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Annexes URBA - CHL - FBPA - TCM - ECOR et IVIS du
Bureau de la Métropole

Table des Matières

Date: Jeudi 4 Mai 2023
Horaire: 14:30

Cohérence territoriale, planification, politique foncière, urba-
nisme et aménagement

URBA-001-04/05/2023-BM - Approbation de conventions d’installati-
on, gestion, entretien et remplacement de lignes de communications
électroniques à très haut débit en fibre optique, sur le site de Châ-
teau-Gombert.
ANNEXE
ANNEXE

URBA-002-04/05/2023-BM - Acquisition à titre onéreux auprès des
époux Natalini de la parcelle de terrain cadastrée AL 546 située tra-
verse des Ecoles à Septèmes-les-Vallons et nécessaire à l’aménagement
de l’avenue Nelson Mandela à Septèmes-les-Vallons - Abrogation de la
délibération n° URBA-033-11315/22/BM du 10 mars 2022.
ANNEXE

URBA-003-04/05/2023-BM - Acquisition à titre onéreux de la parcel-
le cadastrée AY1245 auprès de la commune de Meyreuil sise ZAC du
Carreau de la Mine à Meyreuil - Abrogation de la délibération URBA
004-13136/23/BM du 19 janvier 2023.
ANNEXE
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URBA-004-04/05/2023-BM - Acquisition à l’euro symbolique auprès
de l’Eurl Norbert Famularo d’une emprise foncière de 125 m² à déta-
cher de la parcelle cadastrée BN 406 située chemin Arène Cros à La
Ciotat, en vue de l’élargissement du chemin Arène Cros à La Ciotat.
ANNEXE

URBA-005-04/05/2023-BM - Acquisition à l’euro symbolique auprès
de l’entreprise Lidl d’une partie de la parcelle cadastrée CI103 sise zo-
ne d’activités des Estroublans à Vitrolles .
ANNEXE

URBA-006-04/05/2023-BM - Acquisition à l’euro symbolique auprès
de la SCI Marseille Neuf de deux emprises à détacher des parcelles
cadastrées 886 B 0080 et 886 B 0091 sises avenue de la Croix Rouge
13ème arrondissement, en vue du projet d’élargissement de l’avenue
de la Croix Rouge.
ANNEXE
ANNEXE

URBA-007-04/05/2023-BM - Cession à titre onéreux à la ville de Mar-
seille d’une emprise de terrain provenant du déclassement du domai-
ne public routier situé place Fernand Benoit à Marseille 9ème arron-
dissement en vue de l’aménagement du jardin de la Barquière.
ANNEXE

URBA-008-04/05/2023-BM - Approbation d’un bail emphytéotique
administratif avec la société SAS Noa ayant pour objet l’accueil d’un
équipement d’hébergement touristique sur la commune de Peyrol-
les-en-Provence.
ANNEXE
ANNEXE

URBA-009-04/05/2023-BM - Approbation de l’avenant n°1 de prolon-
gation à la convention conclue avec la Région Provence Alpes Côte
d’Azur octroyant une subvention pour l’élaboration du SCOT métro-
politain.
ANNEXE
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URBA-010-04/05/2023-BM - Approbation d’un avenant à la conventi-
on avec la commune de Lançon-Provence relative à la mise à dispositi-
on du service instructeur commun pour l’instruction des autorisations
et actes relatifs à l’occupation du sol de la commune.
ANNEXE

URBA-011-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention avec
l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée relative à la
participation financière de la Métropole Aix-Marseille-Provence, pour
2023.
ANNEXE

URBA-012-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention cadre de
partenariat avec l’Institut Méditerranéen de la Ville et des Territoi-
res (IMVT) regroupant l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture
de Marseille, l’Institut d’Urbanisme de d’Aménagement Régional et
l’Ecole Supérieure du Paysage.
ANNEXE

URBA-013-04/05/2023-BM - Présentation de l’avis du Conseil de dé-
veloppement métropolitain du 14 mars 2023 "Comment densifier nos
villes pour les rendre plus agréables à vivre ?".
ANNEXE

Cohésion sociale, habitat, logement

CHL-001-04/05/2023-BM - Réhabilitation de l’Habitat ancien - Attri-
bution des subventions aux propriétaires privés - OPAH RU La Ciotat
- OPAH RU LHI Marseille Centre - OPAH copropriété dégradée Rési-
dence Plombières à Marseille.
ANNEXE

CHL-002-04/05/2023-BM - Intervention financière de la Métropole
pour favoriser l’accession à coût maîtrisé - Approbation de l’avenant à
la convention Offre Primo avec le Crédit Agricole.
ANNEXE
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CHL-003-04/05/2023-BM - Attribution de subventions nominatives
dans le cadre de l’accession à coût maîtrisé.
ANNEXE

CHL-004-04/05/2023-BM - Subvention Forfaitaire aux logements
T1-T2 au profit de SFHE pour l’opération "Chemin Creux" à Saint Cha-
mas.
ANNEXE

CHL-005-04/05/2023-BM - Subvention Forfaitaire aux logements
T1-T2 au profit de 13 Habitat pour l’opération "Le Mazet" à Pélissanne.
ANNEXE

CHL-006-04/05/2023-BM - Subvention Forfaitaire aux logements
T1-T2 au profit de 13 Habitat pour l’opération "Les Viougues" à Pélis-
sanne.
ANNEXE

CHL-007-04/05/2023-BM - Délégation de compétence en matière d’at-
tribution des aides publiques en faveur de l’habitat - Approbation de
l’avenant n° 8 à la convention Etat-Métropole et de l’avenant n° 7 à la
convention ANAH-Métropole .
ANNEXE
ANNEXE

CHL-008-04/05/2023-BM - Attribution d’aides pour la réhabilitation
de logements locatifs sociaux - Approbation de conventions de finan-
cement.
ANNEXE
ANNEXE
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CHL-009-04/05/2023-BM - Attribution de subventions à divers por-
teurs de projets dans le cadre de la programmation du Contrat de Ville
du Pays de Martigues - Exercice 2023.
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE

CHL-010-04/05/2023-BM - Approbation de l’avenant n°1 à la con-
vention d’objectifs avec l’association Pour l’Insertion et l’Emploi Du
Pays de Martigues Côte Bleue - Rectification de la délibération N°
CHL-023-13167/23/BM du 19 janvier 2023.
ANNEXE

CHL-011-04/05/2023-BM - Approbation du renouvellement de la con-
vention relative au financement du Conseil Départemental de l’Accès
au Droit des Bouches-du-Rhône pour le développement d’un pro-
gramme d’actions de la Maison de la Justice et du Droit de Marseille
.
ANNEXE
ANNEXE

CHL-012-04/05/2023-BM - Approbation de l’avenant n°2 à la conven-
tion de financement pour le programme Impact jeunes porté par la
Fondation des Apprentis d’Auteuil.
ANNEXE

CHL-013-04/05/2023-BM - Reversement du fond de concours dépar-
temental à l’association "Réussir Provence" au titre de l’exercice 2023 -
Approbation d’une convention.
ANNEXE
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CHL-014-04/05/2023-BM - Demandes de subventions de fonctionne-
ment relatives aux Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi des Ter-
ritoires du Pays d’Aix et du Pays de Martigues auprès de la Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.
ANNEXE
ANNEXE

CHL-015-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associati-
on Act’Emploi pour la mise en oeuvre du Plan Local pour l’Insertion
et l’Emploi Marseille-Provence Ouest pour l’année 2023 - Approbation
d’une convention.
ANNEXE

CHL-016-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associa-
tion Ciotat Emploi Initiatives pour la mise en oeuvre du Plan Local
pour l’Insertion et l’Emploi Marseille-Provence Est pour l’année 2023
- Approbation d’une convention.
ANNEXE

CHL-017-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associati-
on Emergence(s) Compétences Projets pour la mise en oeuvre du Plan
Local pour l’Insertion et l’Emploi Marseille-Provence Centre pour l’an-
née 2023 - Approbation d’une convention .
ANNEXE

CHL-018-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention de service
avec la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines pour la consulta-
tion de CDAP par internet.
Annexe - 1
Annexe - 2
Annexe - 3
Annexe - 4
Annexe - 5
Annexe - 6
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CHL-019-04/05/2023-BM - Renouvellement de l’attribution de sub-
ventions aux associations impliquées dans le cadre du dispositif de
la Fabrique Inclusive Numérique équiper, connecter, accompagner -
Approbation de conventions.
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE

CHL-021-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à la confédé-
ration générale des Comités d’Intérêts de Quartier de la ville de Mar-
seille et des communes environnantes pour 2023 - Approbation d’une
convention - Abrogation de la délibération CHL-024-13441/23/BM.
ANNEXE

CHL-022-04/05/2023-BM - Attribution de subventions à divers por-
teurs de projets dans le cadre de la première programmation du Cont-
rat de Ville Istres Ouest-Provence - Exercice 2023.
ANNEXE
ANNEXE

CHL-023-04/05/2023-BM - Approbation de la programmation relative
à l’Appel à projets 2023 du Contrat de Ville de Marseille-Provence .
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
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Finances, Budget, patrimoine et administration générale

FBPA-001-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt
à l’Association Soliha Provence pour le financement de l’opération
d’acquisition-amélioration de 5 logements locatifs sociaux dénommée
"Jean de Bernardy" située 85 Rue Jean de Bernardy à Marseille 1er ar-
rondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-002-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt
à la SA HLM Unicil pour le financement de l’opération d’acquisiti-
on-amélioration de 17 logements locatifs sociaux dénommée "106-108
République" située 106 - 108 Rue de la République à Marseille 2ème
arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-003-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt
à la SA HLM Unicil pour le financement de l’opération d’acquisiti-
on-amélioration de 16 logements locatifs sociaux dénommée "64 Répu-
blique" située 64 Rue de la République à Marseille 2ème arrondisse-
ment.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-004-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt
à la SA HLM Unicil pour le financement de l’opération d’acquisiti-
on-amélioration de 15 logements locatifs sociaux dénommée "102-104
République" située 102-104 Rue de la République à Marseille 2ème ar-
rondissement.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-005-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Unicil pour le financement de l’opération de réhabilitation
de 174 logements locatifs sociaux dénommée "Turenne" située 7-9-11
Rue de Turenne à Marseille 3ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-006-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
l’Association Soliha Provence pour le financement de l’opération d’ac-
quisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée "Plein
Soleil" située 77 Boulevard Plombières à Marseille 3ème arrondisse-
ment.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-007-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"34 Bouès - Lot 68" située 34 Boulevard Bouès à Marseille 3ème arron-
dissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-008-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"34 Bouès - Lot 73" située 34 Boulevard Bouès à Marseille 3ème arron-
dissement.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-009-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"109 Loubon" située 109 rue Loubon à Marseille 3ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-010-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Pardigon" située 31 Boulevard Pardigon à Marseille 4ème arrondisse-
ment.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-011-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt
à l’Association Soliha Provence pour le financement de l’opération
d’acquisition-amélioration de 2 logements locatifs sociaux dénommée
"Impasse Emery" située 7 Impasse Emery à Marseille 5ème arrondis-
sement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-012-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Erilia pour le financement de l’opération d’acquisition en
VEFA de 8 logements locatifs sociaux dénommée "Sainte Anne" située
18 Boulevard de Sainte Anne à Marseille 8ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-013-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Unicil pour le financement de l’opération de réhabilitati-
on de 81 logements locatifs sociaux dénommée "La Plage" située Place
Amiral Muselier à Marseille 8ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-014-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Société Française des Habitations Economiques pour le fi-
nancement de l’opération d’acquisition en VEFA de 44 logements lo-
catifs sociaux dénommée "Atelier Barella" située 2 Impasse de la Val-
barelle à Marseille 11ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-015-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt
à la SA HLM Vilogia pour le financement de l’opération d’acquisi-
tion-amélioration de 12 logements locatifs sociaux dénommée "Saint
Menet" située 30 Boulevard de Saint Menet à Marseille 11ème arron-
dissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-016-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Unicil pour le financement de l’opération de constructi-
on de 28 logements locatifs sociaux dénommée "Le Robinson" située
Boulevard de la Solitude à Marseille 11ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-017-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"La Maurelle - Lot 99" située 79 rue de la Maurelle à Marseille 13ème
arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-018-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
l’OPH Habitat Marseille Provence Aix-Marseille Provence Métropole
pour le financement de l’opération de réhabilitation de 398 logements
locatifs sociaux dénommée "Les Lauriers" située 10 rue Marathon à
Marseille 13ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-019-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Val des Pins - Lot 305" située 21 Chemin de Château Gombert à Mar-
seille 13ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-020-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Logirem pour le financement de l’opération d’acquisition
en VEFA de 71 logements locatifs sociaux dénommée "Sainte Marthe"
située 5 Chemin Sainte-Marthe à Marseille 14ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-021-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Maulini" située 50 Boulevard Maulini à Marseille 14ème arrondisse-
ment.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-022-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Les Marronniers" située 56 Boulevard Louis Villecroze à Marseille
14ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-023-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Le Colorado" située 17 Boulevard Jean Duplessis à Marseille 14ème
arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-024-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opéra-
tion d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénom-
mée "Les Eglantines" située 90 Boulevard Charles Moretti à Marseille
14ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-025-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Le Simoncelli" située 49 Boulevard Glacière à Marseille 14ème arron-
dissement.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-026-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Les Platanes" située 2 Boulevard Alphonse Allais à Marseille 14ème
arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-027-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Le Chamborel" située 2 traverse des Rosiers à Marseille 14ème arron-
dissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-028-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Société Locale d’Equipement et d’Aménagement de l’Aire Métropo-
litaine pour le financement de l’opération d’aménagement "ZAC des
Hauts de Sainte Marthe" située à Marseille.
ANNEXE

FBPA-029-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Résidence Castor Oddo" située 5 avenue Henri Romain Boyer à Mar-
seille 15ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-030-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Batigère Grand Est pour le financement de l’opération d’ac-
quisition en VEFA de 32 logements locatifs sociaux dénommée "Les
Fabriques Ilot 5B3A" située ZAC des Fabriques - Rue André Allard à
Marseille 15ème arrondissement.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-031-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM 3F SUD pour le financement de l’opération d’acquisition
en VEFA de 22 logements locatifs sociaux dénommée "Jean Mermoz"
située Avenue Jean Mermoz à Rognac.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-032-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM 3F SUD pour le financement de l’opération d’acquisition
en VEFA de 23 logements locatifs sociaux dénommée "Les Bonnauds"
située Quartier Les Bonnauds à Puy-Sainte-Réparade.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-033-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM 3F SUD pour le financement de l’opération d’acquisition en
VEFA de 25 logements locatifs sociaux dénommée "Chemin du Cha-
land" située 235 Chemin du Chaland à Fos-Sur-Mer.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-034-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Société Française des Habitations Economiques pour le fi-
nancement de l’opération de construction de 60 logements sociaux dé-
nommée "Les Jardins de Sainte Victoire" située 69 Chemin Saint Fran-
çois à Fuveau.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-035-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Logirem pour le financement de l’opération de réhabilita-
tion de 26 logements locatifs sociaux dénommée "Le Mazet des Puits"
située Rue Louis Eugène Varlin à Martigues.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-036-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Famille et Provence pour le financement de l’opération
d’acquisition en VEFA d’un logement social dénommée "Le Clos des
Costes" située Chemin des Terres Longues à Venelles.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-037-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Famille et Provence pour le financement de l’opération
d’acquisition en VEFA d’un logement social dénommée "Patio Arte 2"
située Avenue René Cassin à Trets.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-038-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Unicil pour le financement de l’opération d’acquisition en
VEFA de 85 logements locatifs sociaux dénommée "Les Corniches de
Caronte" située Boulevard Pierre Semard à Port-de-Bouc.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-039-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
l’Association Soliha Provence pour le financement de l’opération d’ac-
quisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée "Mont-
sabert" située 4 rue Monsabert à Ensuès-la-Redonne.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-040-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt
à l’Association Soliha Provence pour le financement de l’opération
d’acquisition-amélioration de 2 logements locatifs sociaux dénommée
"Place des Martyrs de Charleval" située 7 bis avenue de la Roche - Place
des Martyrs de Charleval à Ensuès-la-Redonne.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-041-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opération
d’acquisition-amélioration de 6 logements locatifs sociaux dénommée
"Résidence Le Clos" située 139 rue des Festons à Pertuis.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-042-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition-amélioration d’un logement locatif social dénommée
"Plaine du Château" située 261 rue Plaine du Château à Pertuis.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-043-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
l’Etablissement Public d’Aménagement et de Développement Ouest
Provence pour le financement de l’opération d’aménagement de la
ZAC de la Plateforme-Clésud et de la ZAC de La Péronne à Miramas.
ANNEXE

FBPA-044-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Grand Delta Habitat pour le financement de l’opération
d’acquisition en VEFA de 24 logements locatifs sociaux dénommée
"Belle Ombre" située Chemin des Pinèdes à Lançon-Provence.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-045-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt
à la SA HLM Grand Delta Habitat pour le financement de l’opérati-
on d’acquisition en VEFA de 6 logements locatifs sociaux dénommée
"Ombre et Soleil" située Chemin de la Coulade à Lançon-Provence.
ANNEXE
ANNEXE
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FBPA-046-04/05/2023-BM - Approbation d’une garantie d’emprunt à
la SA HLM Grand Delta Habitat pour le financement de l’opération de
construction de 15 logements locatifs sociaux dénommée "Le Hameau
de Florent" située Chemin d’Alleins à Mallemort.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-047-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention de fonds
de concours avec la Ville de Marseille pour le marché d’assistance gé-
nérale au Projet Partenarial d’Aménagement pour le centre-ville de
Marseille.
ANNEXE

FBPA-048-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention de mise à
disposition de l’outil informatique de l’observatoire fiscal métropoli-
tain aux communes.
ANNEXE

FBPA-049-04/05/2023-BM - Indemnisation amiable des préjudices
économiques subis par les professionnels riverains d’opérations
d’aménagement sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole Aix-Marseil-
le-Provence.
ANNEXE
ANNEXE

FBPA-050-04/05/2023-BM - Présentation de l’avis du Conseil de dé-
veloppement métropolitain du 14 mars 2023 "De la nécessité de faire
naître un sentiment d’appartenance à la Métropole Aix-Marseille-Pro-
vence ou comment passer de l’indifférence à la fierté d’appartenance
?".
ANNEXE

FBPA-051-04/05/2023-BM - Indemnisation de tiers victimes de dom-
mages matériels .
ANNEXE
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Transition écologique et énergétique, cycle de l’eau, mer et
littoral

TCM-001-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention au COFEES
le Collectif des Festivals Eco responsables Et Solidaires en Région Sud
- Approbation d’une convention - MGDIS 2600.
ANNEXE

TCM-002-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’Atelier
Bleu - Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Côte Pro-
vençale pour trois actions spécifiques au titre de l’année 2023 - Appro-
bation d’une convention - MGDIS n°2613 - n°5344 - n°2569.
ANNEXE

TCM-003-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de fonction-
nement global à l’association "Sensibilisation Protection Nature Envi-
ronnement" - Approbation d’une convention - MGDIS n°2601.
ANNEXE

TCM-004-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associa-
tion "Earthship Sister" pour leur action d’entreprenariat au service de
l’environnement - Approbation d’une convention - MGDIS n°2823.
ANNEXE

TCM-005-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associati-
on "Festival de la Camargue" - Approbation d’une convention - MGDIS
n°2737.
ANNEXE

TCM-006-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’office de
Tourisme d’Istres pour l’opération "Istres propre" - Approbation d’une
convention - MGDIS n°2987.
ANNEXE
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TCM-008-04/05/2023-BM - Approbation de l’avenant n°1 à la con-
vention conclue avec la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur pour
une subvention de fonctionnement relative à l’opération "Programme
SARE"- Abrogation de la délibération TCM-004-11966/22/BM du 30
juin 2022.
ANNEXE

TCM-009-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention relative à
l’usage des supports des réseaux publics de distribution d’électricité
par l’opérateur SNEF.
ANNEXE

TCM-010-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention de finance-
ment du projet d’installation d’une chaudière biomasse pour une rési-
dence du bailleur social ERILIA à Marseille, dans le cadre du Contrat
Chaleur Renouvelable territorial conclu avec l’ADEME.
ANNEXE
ANNEXE

TCM-011-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention 2023 à l’as-
sociation GERES sur la méthanisation - Approbation d’une convention
- MGDIS n°2748.
ANNEXE

TCM-012-04/05/2023-BM - Renouvellement de l’adhésion de la
Métropole Aix-Marseille-Provence à l’Agence Locale de l’Energie et
du Climat et paiement de la cotisation 2023 .
ANNEXE

TCM-013-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à la Com-
mission Locale d’Information de Cadarache - Approbation d’une con-
vention .
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
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TCM-014-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention d’occupa-
tion du domaine public avec la société Photovoltaique Le 200 et le
SEMM dans le cadre de l’appel à projet de production d’électricité
photovoltaïque sur le site de l’usine de potabilisation d’eau de Sain-
te-Marthe à Marseille.
ANNEXE

TCM-015-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention de partici-
pation avec la société SIFER Promotion dans le cadre de la réalisati-
on d’Equipements Publics Exceptionnels (PEPE) pour le renforcement
d’un réseau d’eau potable situé chemin de Barbaraou sur la commune
d’Allauch.
ANNEXE
ANNEXE

TCM-016-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention de trans-
fert temporaire de maitrise d’ouvrage avec l’Etablissement public
d’aménagement et de développement Ouest Provence pour la réalisa-
tion des travaux de dévoiement et d’extension du réseau d’adduction
d’eau potable au lieu dit Fanfarigoule sur la commune de Fos-sur-Mer
.
ANNEXE

TCM-017-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention de trans-
fert temporaire de maitrise d’ouvrage avec l’Etablissement public
d’aménagement et de développement Ouest Provence pour la réalisa-
tion des travaux de remplacement d’une canalisation d’eaux usées et
la création du réseau d’eaux usées pour le raccordement à l’ETAMAT
- Chemin de Calameau - ZAC de la Peronne sur la commune de Mira-
mas.
ANNEXE
ANNEXE
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TCM-018-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention de trans-
fert temporaire de maitrise d’ouvrage avec ESID LYN pour la réalisa-
tion de travaux pour l’évacuation des eaux usées sur le domaine fer-
roviaire civil en aval de l’emprise militaire "Etablissement principal
Provence méditerranée" situé sur la commune de Miramas.
ANNEXE

TCM-020-04/05/2023-BM - Approbation d’une convention entre la
Métropole Aix-Marseille-Provence et l’Éco-organisme Eco TLC, du
nom commercial Refashion, relative à la gestion des Textiles d’habil-
lement, le Linge de maison et les Chaussures.
ANNEXE

Stratégie et développement économique, entreprises, com-
merce, relance

ECOR-002-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention annuelle de
fonctionnement à l’association Team Henri Fabre - Approbation d’une
convention - MGDIS n°2789.
ANNEXE

ECOR-004-04/05/2023-BM - Adhésion de la Métropole Aix-Marseil-
le-Provence à l’association ARPA (Association du restaurant du petit
Arbois) et paiement de la cotisation 2023 - Approbation d’une conven-
tion.
ANNEXE

ECOR-005-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement à l’association Pays d’Aix Développement - Approbation de
l’avenant n° 1 à la convention cadre - MGDIS n°2794.
ANNEXE

ECOR-006-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement au Groupement d’Employeurs Aggloparcs au titre de l’an-
née 2023 - Approbation d’une convention - MGDIS n°2611.
ANNEXE
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ECOR-009-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de fonc-
tionnement à l’association d’entreprises Les Entrepreneurs de
l’Huveaune Vallée (LEHV) pour 2023 - Approbation d’une conven-
tion - MGDIS n°3048.
ANNEXE

ECOR-011-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de fonc-
tionnement à l’association des Entreprises du Pôle d’activités
d’Aix-en-Provence (PAAP) - Approbation d’une convention d’objectifs
- MGDIS n°2704.
ANNEXE

ECOR-014-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement à l’association Athelia Entreprendre et approbation d’une
convention - MGDIS n°2820 - n°2788 - n°2897.
ANNEXE

ECOR-015-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement à l’association Cap Au Nord Entreprendre - Approbation
d’une convention - MGDIS n°2677 - n°2645 - n°2647.
ANNEXE

ECOR-016-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement global à l’association Groupement des Entreprises Ouest
Étang de Berre (GEOEB) au titre de l’exercice 2023 - MGDIS n°2742.
ANNEXE

ECOR-018-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’Institut
Régional des Chefs d’Entreprises (IRCE) - Approbation d’une conven-
tion - MGDIS n°2632.
ANNEXE

ECOR-020-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de fonc-
tionnement à l’association pour le Droit à l’Initiative Economique
(ADIE) pour 2023 - Approbation d’une convention - MGDIS n°2563.
ANNEXE
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ECOR-021-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associa-
tion Pôle métropolitain pour l’entrepreneuriat (PME) pour l’animation
du Carburateur - Approbation d’une convention - MGDIS n°2892.
ANNEXE

ECOR-022-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associa-
tion Cité des Entrepreneurs pour le soutien aux entreprises en déve-
loppement économique et le déploiement d’une démarche d’aide à la
mobilité - Approbation d’une convention - MGDIS n°2923 .
ANNEXE

ECOR-024-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement à l’association "Réseau Entreprendre Provence" - Approba-
tion d’une convention - MGDIS n°2574.
ANNEXE

ECOR-025-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement à l’association "Initiative Pays Salonais" au titre de l’année
2023 - Approbation d’une convention - MGDIS n°2886.
ANNEXE

ECOR-027-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement à l’association Initiative Pays d’Aix - Approbation d’une
convention - MGDIS n°2862 - 2863.
ANNEXE
ANNEXE

ECOR-028-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement à l’association Pays d’Aubagne La Ciotat Initiatives - Appro-
bation d’une convention - MGDIS n°2730.
ANNEXE

ECOR-029-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement à l’association Initiative Pays de Martigues - Approbation
de l’avenant n°1 - MGDIS n°2945.
ANNEXE
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ECOR-030-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention spécifique
à l’Association Française du Cinéma Indépendant (AFCI) au titre de
l’exercice 2023 - Approbation d’une convention - MGDIS n°2842.
ANNEXE

ECOR-031-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement à l’Association Régionale des Techniciens du Sud-Est pour
le cinéma et l’audiovisuel (ARTS) au titre de l’exercice 2023 - Appro-
bation d’une convention - MGDIS n°2965.
ANNEXE

Innovation, ville intelligente, et économie de la connaissance,
santé, recherche, enseignement supérieur

IVIS-003-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de fonction-
nement à l’Association Marseille Innovation au titre de son program-
me d’actions 2023 - Approbation d’une convention.
ANNEXE

IVIS-004-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associati-
on "Accélérateur M" au titre de l’exercice 2023 - Approbation d’une
convention - MGDIS n°2938.
ANNEXE

IVIS-005-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associati-
on Medinsoft pour l’exercice 2023 - Approbation d’une convention -
MGDIS n°2909.
ANNEXE

IVIS-006-04/05/2023-BM - Approbation d’un acte unilatéral de mise
à disposition de données géographiques numériques, à titre gracieux,
au profit de l’Agence Départementale D’Information sur le Logement
des Bouches-du-Rhône (ADIL 13).
ANNEXE
ANNEXE
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IVIS-007-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention annuelle
de fonctionnement à l’association du Technopôle Marseille-Provence
Château-Gombert - Approbation d’une convention - MGDIS n°3337.
ANNEXE

IVIS-009-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associati-
on Citoyens de la Terre au titre de l’exercice 2023 pour le projet d’Eco-
logie Industrielle et Territoriale "Symbiose Vallée" - MGDIS n°5194.
ANNEXE

IVIS-010-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention au pôle SAFE
- Approbation d’une convention - MGDIS n°3038 - n°3077 - n°3087.
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE

IVIS-011-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associati-
on Fibois Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur pour la mise en place d’une
action de valorisation de la Chimie du Bois - Approbation d’une con-
vention - MGDIS n°3666.
ANNEXE
ANNEXE

IVIS-012-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associati-
on "Ea Eco-Entreprises" au titre de l’exercice 2023 - Approbation d’une
convention - MGDIS n°4066.
ANNEXE
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IVIS-013-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’associati-
on Novachim pour l’action en faveur de la mutation des plateformes
industrielles et du développement d’une filière chimie et matériaux
durables - Approbation d’une convention - MGDIS n°4391.
ANNEXE
ANNEXE

IVIS-014-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention au Pôle Solu-
tions Communicantes Sécurisées (SCS) - Approbation d’une conventi-
on - MGDIS n°3254.
ANNEXE

IVIS-015-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de fonction-
nement global à l’association Toulon Var Technologie pour le Pôle Mer
Méditerranée - Exercice 2023 - Approbation d’une convention - MGDIS
n°2873.
ANNEXE

IVIS-016-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention au Pôle Opti-
tec pour l’année 2023 - Approbation d’une convention - MGDIS
n°3037.
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE

IVIS-017-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention au Pôle
Capénergies au titre de l’exercice 2023 - Approbation d’une conven-
tion - MGDIS n°3421 - n°3424.
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE

IVIS-018-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de fonction-
nement global à l’association PIICTO - Approbation d’une convention
- MGDIS n°2523.
ANNEXE
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IVIS-019-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention au Pôle Euro-
biomed au titre de son programme d’action 2023 - Approbation d’une
convention - MGDIS n°2812.
ANNEXE
ANNEXE
ANNEXE

IVIS-021-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de foncti-
onnement global à l’association Impulse au titre de l’exercice 2023 -
Approbation d’une convention - MGDIS n°2666.
ANNEXE

IVIS-022-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention de fonction-
nement à l’association Grand Luminy au titre de son programme d’ac-
tion - Approbation d’une convention - MGDIS n°2736.
ANNEXE
ANNEXE

IVIS-023-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à Delta Fran-
ce Associations - Approbation d’une convention - MGDIS n°2956.
ANNEXE

IVIS-024-04/05/2023-BM - Attribution de subventions à Aix-Marseille
Université pour l’organisation d’événements et colloques - Approbati-
on d’une convention - MGDIS n°5184 - n°5216.
ANNEXE

IVIS-025-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à la déléga-
tion Provence-Corse du CNRS pour l’organisation de l’exposition "La
Science taille XX elles 2023" - Approbation d’une convention - MGDIS
n°2749.
ANNEXE
ANNEXE
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IVIS-026-04/05/2023-BM - Attribution de subventions à Aix-Marseille
Université pour l’organisation d’événements de culture scientifique -
Approbation d’une convention - MGDIS n°5399 et n°5400.
ANNEXE

IVIS-027-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à la Déléga-
tion Provence Corse du CNRS pour l’organisation du "Printemps des
Sciences des Technopôles" et du "Village des Sciences de l’environne-
ment de L’Arbois" - Approbation d’une convention - MGDIS n°5499.
ANNEXE
ANNEXE

IVIS-028-04/05/2023-BM - Attribution d’une subvention à l’Ecole na-
tionale supérieure des Arts et Métiers pour l’organisation de la mani-
festation "Journée de sensibilisation - Global trends in blue economy"
- Approbation d’une convention - MGDIS n°5513.
ANNEXE
ANNEXE
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CONVENTION D’INSTALLATION,  GESTION, ENTRETIEN ET REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATIONS
ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT EN FIBRE OPTIQUE

Entre les soussignés
METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE, Propriétaire du 38
Rue Frédéric Joliot-Curie Bât. ZONE ACTIVITE 13013 Marseille
13 domicilié au 2 Boulevard Euromediterranée 13002 Marseille 02 ,
et représenté par ............................................................ dûment
habilité désigné ci-après sous la dénomination « le Propriétaire »
et
Orange, SA au capital de 10.640.226.396 euros dont le siège social
est situé au 111, quai du Président Roosevelt 92130 Issy-les-
Moulineaux, inscrite au registre du commerce et des sociétés de
Nanterre sous le N° 380 129 866 ; prise en son Unité de Pilotage
Réseau Sud Est et représentée par sa Directrice en exercice NEJMA
OUADI dûment habilitée à cet effet et y faisant élection de domicile
au 18/24 rue Jacques Réattu Buroparc Bât H 13009 Marseille
désignée ci-après sous la dénomination « l'Opérateur »
Il est convenu ce qui suit:

Article 1 – Définitions
Le terme ‘Convention’ désigne ci-après la présente convention
conclue sur le fondement des articles L. 33-6, R. 9-2, R. 9-3 et R. 9-4
du code des postes et des communications électroniques (CPCE).
Le terme ‘Lignes’ désigne ci-après le réseau de lignes de
communications électroniques à très haut débit en fibre optique
permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals dans les
parties communes bâties et non bâties d'un immeuble de logements
ou à usage mixte ou dans les voies, équipements ou espaces
communs d'un lotissement en vue de fournir des services de
communications électroniques. Ce réseau est constitué d'un chemin
continu en fibre optique, composé d'une ou plusieurs fibres optiques,
partant du point de raccordement, tiré dans la colonne montante de
l'immeuble ou dans les voies équipements ou espaces communs du
lotissement, et aboutissant, via un boîtier d'étage le cas échéant, à
un dispositif de terminaison installé à l'intérieur de chaque logement
ou local à usage professionnel.
Le terme ‘Propriétaire’ désigne ci-après METROPOLE AIX
MARSEILLE PROVENCE
Le terme ‘Opérateur’ désigne l'opérateur d'immeuble signataire de la
‘Convention’, choisi par le ‘Propriétaire’ pour installer, gérer,
entretenir et remplacer les ‘Lignes’ dans l'immeuble ou le lotissement
au titre de la ‘Convention’.
Le terme ‘Opérateurs tiers’ désigne ci-après les opérateurs ayant
signé avec l'‘Opérateur’ une convention d'accès aux Lignes au titre
de l'article L. 34-8-3 du CPCE portant sur cet immeuble ou ce
lotissement, afin de commercialiser leurs offres auprès des habitants
de l'immeuble ou du lotissement.
Le terme ‘ Infrastructures d'accuei l ’  désigne ci-après les
infrastructures de génie civil et les gaines techniques installées en
partie privative par le Propriétaire et nécessaires au déploiement des
‘Lignes’.
Le terme ‘Equipements’ désigne ci-après l'ensemble des matériels
installés par l'‘Opérateur’ et nécessaires au bon fonctionnement du
service sur le réseau.

Article 2 – Objet
La ‘Convention’, définit les conditions d'installation, de gestion,
d'entretien et de remplacement des ‘Lignes’. Ces conditions ne font
pas obstacles et sont compatibles avec la mise en œuvre de l'accès
aux ‘Lignes’ prévu à l'article L. 34-8-3 du CPCE. Les ‘Lignes’ et
équipements installés par l'‘Opérateur’ doivent faciliter cet accès.
L'‘Opérateur’ prend en charge et est responsable vis-à-vis du
‘Propriétaire’ des interventions ou travaux d'installation, de gestion,
d'entretien et de remplacement de l'ensemble des ‘Lignes’.

L'‘Opérateur’ peut mandater un tiers pour réaliser certaines
opérations. La ‘Convention’ ne comporte en revanche aucune
disposition fixant des conditions techniques ou tarifaires de l'accès
aux ‘Lignes’.
En complément du présent document, des conditions spécifiques
décrivent les modalités de mise en œuvre de certaines des
stipulations prévues par la ‘Convention’.
Les parties peuvent, le cas échéant, s'accorder dans un document
distinct de la ‘Convention’, sur les conditions techniques et
financières de la fourniture de services de communications
électroniques additionnels au bénéfice du ‘Propriétaire’ ou de
l'ensemble des occupants.
La ‘Convention’ est modifiée en tant que de besoin pour tenir compte
des évolutions législatives et réglementaires entrant en vigueur avant
son terme.

Article 3 – Réalisation des travaux
L'‘Opérateur’ installe une ‘Ligne’ pour chaque logement ou local à
usage professionnel de l'immeuble ou du lotissement.
La fin des travaux d'installation dans l'immeuble ou le lotissement ne
peut excéder 6 (six) mois après la date de mise à disposition de
l'‘Opérateur’ par le ‘Propriétaire’ des ‘Infrastructures d'accueil’
nécessaires à l'installation des ‘Lignes’. En cas de non-respect de
cette obligation, la ‘Convention’ peut être résiliée dans les conditions
définies à l'alinéa 2 de l'article 12.
Le raccordement reliant le boîtier d'étage au dispositif de terminaison
précité, dit raccordement client, peut être réalisé ultérieurement
notamment pour répondre à la demande d'un opérateur tiers au titre
de l'article L. 34-8-3 du CPCE, dans un délai convenu, sous réserve
d'aléa opérationnel.
L'‘Opérateur’ respecte le règlement intérieur de l'immeuble ou du
lotissement ou le règlement de copropriété, ainsi que les règles
applicables, notamment les règles de l'art et les règles d'hygiène et
de sécurité propres à l'immeuble ou au lotissement. Les installations
et chemins de câbles respectent l'esthétique de l'immeuble ou du
lotissement.
Le ‘Propriétaire’ met à la disposition de l'‘Opérateur’ et entretient les
infrastructures d'accueil ou l'espace nécessaire (s) pour permettre
l'installation des ‘Lignes’. Lorsque de telles ‘Infrastructures d'accueil’
ne sont pas disponibles, le ‘Propriétaire’ en installe dans un délai
maximum de 12 mois. Le ‘Propriétaire’ informe l'’Opérateur’ du délai
prévisionnel de réalisation des travaux et lui notifie sans délai tout
retard éventuel. Une fois ceux-ci achevés, il lui notifie, par lettre
recommandée avec avis de réception ou tout autre moyen
permettant d'attester de leur date de réception, y compris par voie
électronique, la mise à disposition des infrastructures d'accueil et des
emplacements nécessaires à l'installation, la gestion, l'entretien ou
au remplacement des ‘Lignes’.
Dans tous les cas, le ‘Propriétaire’ fait en sorte que les
‘Infrastructures d'accueil’ puissent être utilisées par des ‘Opérateurs
tiers’. Lorsque le point de mutualisation installé par l'‘Opérateur’ se
situe dans l'immeuble ou le lotissement, le ‘Propriétaire’ permet le
raccordement des ‘Opérateurs tiers’, qui peuvent emprunter un accès
existant sous la responsabi l i té de l ' ‘Opérateur’ .  Chaque
raccordement d'un ‘Opérateur tiers’ fait l'objet d'une information
préalable du ‘Propriétaire’. Les installations et chemins de câbles
respectent l'esthétique de l'immeuble ou du lotissement.
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Article 4 – Gestion, entretien et remplacement
La gestion, l'entretien et le remplacement de l'ensemble des ‘Lignes’
et des ‘Equipements’ installés en application de l'article 3 sont
assurés par l'‘Opérateur’. Le ‘Propriétaire’ autorise l'‘Opérateur’ à
mettre à disposition d'‘Opérateurs tiers’ toutes les ressources
nécessaires au titre de l'accès aux ‘Lignes’. L'‘Opérateur’ est
responsable de ces opérations et en informe le ‘Propriétaire’.

Article 5 – Modalités d'accès au bâtiment
L'‘Opérateur’ respecte les modalités d'accès au bâtiment définies
dans les conditions spécifiques à l'occasion de toute intervention
nécessaire aux opérations d'installation, de gestion, d'entretien et de
remplacement. Le ‘Propriétaire’ garantit cet accès à l'‘Opérateur’, à
tout tiers mandaté par lui et, à ce titre, aux ‘Opérateurs tiers’.

Article 6 – Raccordement des ‘Lignes’ à un réseau de
communications électroniques à très haut débit ouvert au public
Le raccordement des ‘Lignes’ à un réseau de communications
électroniques à très haut débit ouvert au public interviendra dans les
3 mois suivant la fin des travaux d'installation dans l'immeuble ou le
lotissement.

Article 7 – Responsabilité et assurances
L'‘Opérateur’ est responsable des dommages tant matériels que
corporels causés par les travaux ou par ses installations et
équipements, tant pour lui-même que pour les tiers mandatés par lui,
et ce à l'égard du ‘Propriétaire’, de ses ayants droits et des tiers qui
se trouveraient dans la propriété privée au moment des travaux.
Préalablement au commencement des travaux, il contracte les
assurances nécessaires pour couvrir les éventuels dommages
matériels ou corporels, dont le périmètre et le montant du plafond
sont précisés dans les conditions spécifiques, et s'engage à en
justifier à la première demande du ‘Propriétaire’.
L'‘Opérateur’ et le ‘Propriétaire’ établissent un état des lieux
contradictoire, selon les modalités prévues à l'article 14.2 des
conditions spécifiques avant les travaux et après achèvement des
travaux d'installation. En cas de dégradations imputables aux
travaux, l'‘Opérateur’ assure, à ses frais exclusifs, la remise en état
des lieux.

Article 8 – Information du ‘Propriétaire’, de l'‘Opérateur’ et des
‘Opérateurs tiers’
Préalablement à l'exécution des travaux, l'‘Opérateur’ propose au
‘Propriétaire’ un plan d'installation des ‘Lignes’ et des ‘Equipements’.
A cette occasion, l’'Opérateur’ et le ‘Propriétaire’ dressent un constat
contradictoire de l'état technique des parties communes de
l'immeuble ou des voies, équipements ou espaces communs du
lotissement afin de déterminer si les ‘Infrastructures d'accueil’
disponibles sont suffisantes pour permettre à l'’Opérateur’ d'installer
les ‘Lignes’ jusqu'à chacun des logements et locaux à usage
professionnel de l'immeuble ou du lotissement. L’'Opérateur’
transmet, le cas échéant, au ‘Propriétaire’ la description des
caractéristiques que doivent présenter les ‘Infrastructures d'accueil’
pour permettre l'installation, la gestion, l'entretien et le remplacement
des ‘Lignes’.L'‘Opérateur’ tient à jour ce document et le tient à
disposition du ‘Propriétaire’ ainsi que toutes les informations utiles
sur les modifications apportées aux installations établies dans le
cadre de la ‘Convention’, selon les modalités définies dans les
conditions spécifiques. Dans le mois suivant la signature de la
‘Convention’, l ' ‘Opérateur’ en informe les ‘Opérateurs tiers’
conformément à l'article R. 9- 2 III du CPCE.
Le ‘Propriétaire’ informe l'‘Opérateur’ de la situation et des
caractéristiques de l'immeuble ou du lotissement, notamment celles
liées à son environnement, à sa vétusté, à son accès, à sa fragilité et
aux nuisances sonores. En particulier, le ‘Propriétaire’ tient à
disposition de l'‘Opérateur’ toutes les informations disponibles et
nécessaires à la réalisation des travaux d'installation, notamment
dans le cadre des études techniques préalables à l'installation.

Article 9 – Dispositions financières
L'autorisation accordée par le ‘Propriétaire’ à l'‘Opérateur’ d'installer
les ‘Lignes’ et les ‘Equipements’ et d'utiliser les ‘Infrastructures
d'accueil ’  n'est assort ie d'aucune contrepart ie f inancière.
L'installation, l'entretien, le remplacement et la gestion des ‘Lignes’
se font aux frais de l'‘Opérateur’.

Article 10 – Propriété
L'‘Opérateur’ est propriétaire des ‘Lignes’ et ‘Equipements’ qu'il a
installés dans l'immeuble ou dans le lotissement et le demeure au
terme de la ‘Convention’.

Article 11 – Durée et renouvellement de la ‘Convention’
Sauf dispositions contraires définies dans les conditions spécifiques,
la ‘Convention’ est conclue pour une durée de 25 (vingt-cinq) ans à
compter de la date de sa signature. Lorsque la ‘Convention’ n'est pas
dénoncée par l'une ou l'autre des parties dans les conditions définies
à l'article 12, elle est renouvelée tacitement pour une durée
indéterminée.

Article 12 – Résiliation de la ‘Convention’
À l'initiative du ‘Propriétaire’ : Le ‘Propriétaire’ peut résilier la
‘Convention’ par lettre recommandée avec accusé de réception en
respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois avant le terme de la
‘Convention’. Dans ce cas, l'’Opérateur’ l'informe de l'identité des
‘Opérateurs tiers’ au plus tard dans les 90 (quatre-vingt-dix) jours
suivant la date de réception de la notification de la dénonciation de la
‘Convention’. Lorsque la ‘Convention’ est renouvelée, le ‘Propriétaire’
peut la résilier par lettre recommandée avec accusé de réception, en
respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme
envisagé. En cas d'inexécution des travaux d'installation des ‘Lignes’
dans l'immeuble ou le lotissement dans le délai de 6 (six) mois à
compter de la date de mise à disposition de l'’Opérateur’ par le
‘Propriétaire’ des ‘Infrastructures d’accueil’ nécessaires à l’installation
des ‘Lignes’, le ‘Propriétaire’ peut résilier la ‘Convention’ par courrier
recommandé avec avis de réception, sans qu'il soit besoin de faire
ordonner cette résiliation en justice.
À l'initiative de l'’Opérateur’ :
L'’Opérateur’ peut résilier la ‘Convention’ par lettre recommandée
avec accusé de réception en respectant un préavis de 18 (dix-huit)
mois avant le terme de la ‘Convention’. À ce titre, l'’Opérateur’
informe le ‘Propriétaire’ de l'identité des ’Opérateurs tiers’ dans son
courrier de résiliation. Lorsque la ‘Convention’ est renouvelée, l'’
Opérateur’ peut la résilier par lettre recommandée avec accusé de
réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum
avant le terme envisagé.

Article 13 – Continuité du service
En cas de changement d'opérateur d'immeuble, l'’Opérateur’,
signataire de la ‘Convention’, assure la continuité du service jusqu'à
ce que les opérations de gestion, d'entretien et de remplacement des
équipements installés soient transférées à un nouvel opérateur
d'immeuble, et ce pendant un délai maximum de 6 mois, à compter
du terme de la ‘Convention’.

Article 14 – Protection des données personnelles
Dans le cadre de la Convention, Orange peut être amenée à
collecter, enregistrer, stocker, consulter et traiter des données à
caractère personnel concernant le Propriétaire. Ces données sont
traitées conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978
modifiée, et au Règlement européen sur la protection des données à
caractère personnel.
Les catégories de données traitées sont les Données d’identification
(Nom, prénom, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, civilité),
les Données de contact (adresse postale, numéro de téléphone).
La durée de conservation des données traitées est celle de la
Convention, celles qui sont en vigueur à la date d’expiration de la
Convention sont conservées 12 mois après la fin de cette dernière.
Les données obsolètes sont purgées annuellement. Les données
concernées peuvent être conservées pour une durée plus longue afin
de permettre à Orange, le cas échéant, de respecter ses obligations
légales.
Ces informations sont exclusivement destinées aux équipes d’
Orange et ses éventuels partenaires et sous-traitants, en charge des
opérations strictement nécessaires au déploiement de son réseau, à
sa gestion et à son entretien.
Si les données nécessitent d’être transférées hors de l’Espace
Economique Européen pour les besoins des finalités présentées, ou
dans un pays dont la législation n’a pas été reconnue par la
Commission européenne comme apportant un niveau de protection
adéquat au sens de la réglementation en vigueur sur la protection
des données personnelles, Orange prend les dispositions
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nécessaires afin de garantir un niveau de protection adéquat, en
toute conformité avec la réglementation applicable
Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un
droit d’accès, de rectification et de suppression des données qui
vous concernent. Vous pouvez demander la portabilité de ces
dernières. Vous avez également le droit de vous opposer aux
traitements réalisés, d’en demander la limitation, ou d’émettre des
directives sur la conservation, la suppression ou la communication de
vos données personnelles après votre décès. Vous pouvez exercer
vos droits en écrivant au délégué à la protection des données
personnelles d’Orange en écrivant à group-dpo.donnees-
personnelles@orange.com en indiquant vos nom, prénom, adresse,
numéro de téléphone et en joignant un justificatif d'identité.

Article 15 – Conditions spécifiques
Les conditions spécifiques précisent obligatoirement :
- le suivi et la réception des travaux ;
- les modalités d'accès aux parties communes de l'immeuble ou aux
voies, équipements ou espaces communs du lotissement ;
- la police d'assurance et le montant du plafond prévus à l'article
15.4.
- les modalités d'information du ‘Propriétaire’ et de l'’Opérateur’ quant
au respect de la législation sur la présence d'amiante
Les conditions spécifiques peuvent préciser :
- les engagements de qualité complémentaires éventuellement pris
par l'’Opérateur’ ;
- les standards techniques mis en oeuvre par l'’Opérateur’,
- les modalités de gestion, d'entretien et de remplacement des ’
Lignes’ et équipements, en complément des dispositions de l'article 4
;
- la durée de la ‘Convention’ et les conditions de son renouvellement
si elles diffèrent de celles prévues à l'article 11;
- les procédures et les cas de résiliations ;
- les modalités d'évolution de la ‘Convention’.
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CONDITIONS SPECIFIQUES

Article 15 .1 – Documents contractuels - Hiérarchie
Les présentes conditions spécifiques relèvent et font partie intégrante
des conditions générales de la ‘Convention’, conclue sur le
fondement de l 'ar t ic le L.  33-6 du Code des Postes et
Communications Électroniques, entre l'’Opérateur’ et le ’Propriétaire’
de l'immeuble ou du lotissement sis à 38 Rue Frédéric Joliot-Curie
Bât. ZONE ACTIVITE 13013 Marseille 13 relatives aux conditions
d'installation, et/ou de gestion, d'entretien et de remplacement de
lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre
optique.

Les documents composant la présente ‘Convention’ sont, par ordre
de priorité décroissante :
- les conditions générales,
- les conditions spécifiques et leurs annexes
- annexe 1 : synthèse des informations sur l'accès à l'immeuble ou
au lotissement.

Article 15.2 – Modalités d'exécution et de suivi des travaux
d'installation
L'état des lieux contradictoire prévu à l'article 7 est effectué sur
demande du ’Propriétaire’.
Pour la réalisation des travaux d'installation de la fibre à l'intérieur de
l'immeuble ou du lotissement, l'’Opérateur’ s'engage à :
- mettre à disposition un interlocuteur unique pendant toute la phase
du chantier,
- remettre un modèle de travaux à effectuer dans les parties
communes,
- procéder à une ou plusieurs visites de l' immeuble ou du
lotissement, après information préalable du syndic ou de l'association
syndicale libre, pour effectuer l'étude décrivant les travaux de
câblage vertical ou horizontal en utilisant les infrastructures
existantes.
Orange ou l'’Opérateur’ bénéficiaire de la mutualisation utilisent
exclusivement les gaines et passages existants, mais en
l'absence de gaine ou en cas de gaine saturée, le ’Propriétaire’
autorise:
- la pose du câblage dans une goulotte en apparent si le cahier des
clauses techniques particulières du site l'exige,
- ou la pose dans les règles de l'art du câblage en apparent sans
goulotte.

Le ‘Propriétaire’ autorise l’’Opérateur’ à installer des équipements
spécifiques au raccordement de locaux entreprises.

Pour respecter le droit d'accès au point d'adduction, s'il venait à être
positionné en partie privative, le ‘Propriétaire’ s'engage à faciliter
l'accord des occupants pour la mise en oeuvre par l'‘Opérateur’ d'une
solution technico-économique adaptée pour garantir la continuité du
parcours de la fibre, entre la partie publique et les parties communes.
L'‘Opérateur’ assure pendant les travaux :
- un affichage dans les parties communes ou les voies, équipements
ou espaces communs du lotissement d'une information sur la durée
et la nature des travaux,
- le maintien de la propreté et de l'esthétique des parties communes
ou des voies, équipements ou espaces communs du lotissement,
- le respect des règles d'hygiène et de sécurité.
A la fin des travaux l'‘Opérateur’ pose une plaque dans les parties
communes de l'immeuble ou les espaces communs du lotissement
afin d'informer les résidents que
l'immeuble ou le lotissement est équipé par Orange d'un réseau fibre
optique très haut débit.

Date
Signature du ‘Propriétaire’ :

Article 15.3 – Modalités d'informations du ‘Propriétaire’ et
de l'‘Opérateur’ - Amiante
Le ‘Propriétaire’ et l'‘Opérateur’ conviennent que la communication
relative aux conditions d'exécution des travaux ou d'exécution de la
présente convention notamment sur les conditions d'accès à
l'immeuble ou au lotissement pour la maintenance ou la mise en
place d'un câblage d'étage, s'effectueront par courrier ou par
échange de mails.
L'‘Opérateur’ informera le ‘Propriétaire’ avec un préavis raisonnable
des interventions dans l'immeuble ou le lotissement pour effectuer
les études ou procéder aux travaux d'installation des lignes de
communications électroniques, exception faite des câblages d'étage
destinés au raccordement des ‘Clients finals’.
A titre indicatif les délais d'information préalables sont de 3 jours
ouvrables pour l'étude et de 5 jours ouvrables pour les travaux. Le
‘Propriétaire’ s'engage à :
- adresser à l'‘Opérateur’ les informations figurant en annexe 1 selon
la périodicité mentionnée dans cette annexe
- informer l'‘Opérateur’ de tout changement de syndic.

Dans l'hypothèse où l'immeuble ou le lotissement est soumis à la
réglementation sur la protection contre les risques liés à une
exposition à l'amiante, le ‘Propriétaire’ fournit à l'‘Opérateur’, avant
tous travaux, le dossier technique sur ce sujet.

Article 15.4 – Plafonnement de responsabilité et
d'assurance
Le plafonnement de responsabilité prévu à l’article 7 des conditions
générales est fixé à 1 500 000 € pour les dommages matériels
directs. Cette garantie est couverte par la police d’assurance
souscrite par Orange. L’attestation d’assurance peut être fournie sur
demande.

Article 15.5 – Durée – Résiliation – Annulation
La durée de la ‘Convention’, conformément aux conditions générales
est de 25 ans à compter de sa signature. Elle pourra être résiliée
avec un préavis de 18 mois par l'une ou l'autre des parties à l'issue
de cette durée.
Elle pourra être résiliée de plein droit par anticipation par l'une ou
l'autre des deux parties en cas de faute, à l'issue d'un délai de 3 mois
après envoi d'un courrier recommandé avec demande d'avis de
réception, visant le manquement constaté, non réparé dans le délai
imparti dans ce courrier.
La ‘Convention’ sera résiliée en cas de destruction totale ou partielle
de l'immeuble ou du lotissement rendant impossible la poursuite de
l'exploitation des lignes de communications électroniques à très haut
débit en fibre optique.
La ‘Convention’ sera annulée de plein droit en cas d'impossibilité
technique d'accès à l'immeuble ou au lotissement notamment en
adduction ou lorsque des travaux à la charge du ‘Propriétaire’
n'auront pas été effectués dans un délai raisonnable.
La partie qui souhaite effectuer la formalité de l'enregistrement de la
‘Convention’ en supportera les frais y afférents.

Article 15.6 – Cession
Le ‘Propriétaire’ autorise, pendant toute la durée de la ‘Convention’
prévue à l’article 11 la cession de tout ou partie des droits issus de la
présente ‘Convention’ à toute entité du groupe Orange ou à un
opérateur construisant des réseaux de lignes de communications
électroniques à très haut débit en fibre optique (FttH), sous réserve
que cet opérateur offre les mêmes fonctionnalités techniques que le
réseau de fibre optique d’Orange.

Annexe 1 : Synthèse des informations sur l'accès à l'immeuble ou au
lotissement.

Date
Signature de l'‘Opérateur’ :

4

O
ra

ng
e 

– 
S

A
 a

u 
ca

pi
ta

l d
e 

10
 6

40
 2

26
 3

96
  €

 - 
11

1 
qu

ai
 d

u 
P

ré
si

de
nt

 R
oo

se
ve

lt 
- 9

21
30

 Is
sy

-le
s-

M
ou

lin
ea

ux
 - 

38
0 

12
9 

86
6 

R
C

S
 N

an
te

rr
e

21/10/2022



 

Annexe 1

Ce document est obligatoire conformément au code du travail relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation
des poussières d'amiante. Nous attirons votre attention que sans la fourniture de ce document, les travaux de câblage ne pourront être
réalisés par nos équipes.

Autres informations utiles pour l'accès à l'immeuble

Si connu, merci d'indiquer si immeuble de type << haussmanien >> et/ou si immeuble comporte des appartements de type duplex/triplex,
ou autre spécificités :

Autorise Orange et les sociétés qu'elle mandatera à pénétrer
dans l'ensemble des parties communes de l'immeuble afin de
réaliser une étude technique pour un câblage de l'immeuble en
Fibre Optique.

Accès au Sous-sol

L'accès au sous-sol ou locaux techniques nécessite-t-il une clé?

Nom du gardien :

Tel. du gardien :

Horaire du gardien :

Nom de l'habitant :

Tel. de l'habitant :

    Appel préalable demandé avant
    intervention : OUI/NON

Code 1ère porte :

Code 2ème porte :

Interphone :

Bon pour accord Date, cachet et signature

Accès Immeuble :

Le permis de construire a-t-il été delivré avant le 1er Juillet 1997?

Dossier Technique Amiante

Si oui, merci de nous retourner le DTA (Dossier Technique Amiante)

Syndic / Bailleur Conseil Syndical / représentant de l'Immeuble

Raison Sociale : METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE

Adresse : 2 Boulevard Euromediterranée 13002 Marseille 02

Nom du gestionnaire ou assistante :

Email :

Nom du responsable :

Tel. du responsable :

Autres membres (préciser tel.)

Adresse de l'immeuble : 38 Rue Frédéric Joliot-Curie Bât. ZONE ACTIVITE 13013 Marseille 13

Nombre de Logements (y compris loges, chambres de bonne) :

FICHE ACCES IMMEUBLE
Référence dossier : IMB/13213/X/024D Interlocuteur :

Tel. : Fax :

nonoui

nonoui

SyndicGardien Boite à cléSi oui, où récupérer la clé? Habitant

Gardien Digicode ou interphone CléHabitant

Annexe 1
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CONVENTION D’INSTALLATION,  GESTION, ENTRETIEN ET REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATIONS
ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT EN FIBRE OPTIQUE

Entre les soussignés
METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE, Propriétaire du 45
Rue Frédéric Joliot-Curie Bât. HOTEL TECHNOLOGIQUE
MARSEILLE INNOVATION 13013 Marseille 13 domicilié au 2
Boulevard Euromediterranée 13002 Marseille 02 , et représenté par
............................................................ dûment habilité désigné ci-
après sous la dénomination « le Propriétaire »
et
Orange, SA au capital de 10.640.226.396 euros dont le siège social
est situé au 111, quai du Président Roosevelt 92130 Issy-les-
Moulineaux, inscrite au registre du commerce et des sociétés de
Nanterre sous le N° 380 129 866 ; prise en son Unité de Pilotage
Réseau Sud Est et représentée par sa Directrice en exercice NEJMA
OUADI dûment habilitée à cet effet et y faisant élection de domicile
au 18/24 rue Jacques Réattu Buroparc Bât H 13009 Marseille
désignée ci-après sous la dénomination « l'Opérateur »
Il est convenu ce qui suit:

Article 1 – Définitions
Le terme ‘Convention’ désigne ci-après la présente convention
conclue sur le fondement des articles L. 33-6, R. 9-2, R. 9-3 et R. 9-4
du code des postes et des communications électroniques (CPCE).
Le terme ‘Lignes’ désigne ci-après le réseau de lignes de
communications électroniques à très haut débit en fibre optique
permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals dans les
parties communes bâties et non bâties d'un immeuble de logements
ou à usage mixte ou dans les voies, équipements ou espaces
communs d'un lotissement en vue de fournir des services de
communications électroniques. Ce réseau est constitué d'un chemin
continu en fibre optique, composé d'une ou plusieurs fibres optiques,
partant du point de raccordement, tiré dans la colonne montante de
l'immeuble ou dans les voies équipements ou espaces communs du
lotissement, et aboutissant, via un boîtier d'étage le cas échéant, à
un dispositif de terminaison installé à l'intérieur de chaque logement
ou local à usage professionnel.
Le terme ‘Propriétaire’ désigne ci-après METROPOLE AIX
MARSEILLE PROVENCE
Le terme ‘Opérateur’ désigne l'opérateur d'immeuble signataire de la
‘Convention’, choisi par le ‘Propriétaire’ pour installer, gérer,
entretenir et remplacer les ‘Lignes’ dans l'immeuble ou le lotissement
au titre de la ‘Convention’.
Le terme ‘Opérateurs tiers’ désigne ci-après les opérateurs ayant
signé avec l'‘Opérateur’ une convention d'accès aux Lignes au titre
de l'article L. 34-8-3 du CPCE portant sur cet immeuble ou ce
lotissement, afin de commercialiser leurs offres auprès des habitants
de l'immeuble ou du lotissement.
Le terme ‘ Infrastructures d'accuei l ’  désigne ci-après les
infrastructures de génie civil et les gaines techniques installées en
partie privative par le Propriétaire et nécessaires au déploiement des
‘Lignes’.
Le terme ‘Equipements’ désigne ci-après l'ensemble des matériels
installés par l'‘Opérateur’ et nécessaires au bon fonctionnement du
service sur le réseau.

Article 2 – Objet
La ‘Convention’, définit les conditions d'installation, de gestion,
d'entretien et de remplacement des ‘Lignes’. Ces conditions ne font
pas obstacles et sont compatibles avec la mise en œuvre de l'accès
aux ‘Lignes’ prévu à l'article L. 34-8-3 du CPCE. Les ‘Lignes’ et
équipements installés par l'‘Opérateur’ doivent faciliter cet accès.
L'‘Opérateur’ prend en charge et est responsable vis-à-vis du
‘Propriétaire’ des interventions ou travaux d'installation, de gestion,
d'entretien et de remplacement de l'ensemble des ‘Lignes’.

L'‘Opérateur’ peut mandater un tiers pour réaliser certaines
opérations. La ‘Convention’ ne comporte en revanche aucune
disposition fixant des conditions techniques ou tarifaires de l'accès
aux ‘Lignes’.
En complément du présent document, des conditions spécifiques
décrivent les modalités de mise en œuvre de certaines des
stipulations prévues par la ‘Convention’.
Les parties peuvent, le cas échéant, s'accorder dans un document
distinct de la ‘Convention’, sur les conditions techniques et
financières de la fourniture de services de communications
électroniques additionnels au bénéfice du ‘Propriétaire’ ou de
l'ensemble des occupants.
La ‘Convention’ est modifiée en tant que de besoin pour tenir compte
des évolutions législatives et réglementaires entrant en vigueur avant
son terme.

Article 3 – Réalisation des travaux
L'‘Opérateur’ installe une ‘Ligne’ pour chaque logement ou local à
usage professionnel de l'immeuble ou du lotissement.
La fin des travaux d'installation dans l'immeuble ou le lotissement ne
peut excéder 6 (six) mois après la date de mise à disposition de
l'‘Opérateur’ par le ‘Propriétaire’ des ‘Infrastructures d'accueil’
nécessaires à l'installation des ‘Lignes’. En cas de non-respect de
cette obligation, la ‘Convention’ peut être résiliée dans les conditions
définies à l'alinéa 2 de l'article 12.
Le raccordement reliant le boîtier d'étage au dispositif de terminaison
précité, dit raccordement client, peut être réalisé ultérieurement
notamment pour répondre à la demande d'un opérateur tiers au titre
de l'article L. 34-8-3 du CPCE, dans un délai convenu, sous réserve
d'aléa opérationnel.
L'‘Opérateur’ respecte le règlement intérieur de l'immeuble ou du
lotissement ou le règlement de copropriété, ainsi que les règles
applicables, notamment les règles de l'art et les règles d'hygiène et
de sécurité propres à l'immeuble ou au lotissement. Les installations
et chemins de câbles respectent l'esthétique de l'immeuble ou du
lotissement.
Le ‘Propriétaire’ met à la disposition de l'‘Opérateur’ et entretient les
infrastructures d'accueil ou l'espace nécessaire (s) pour permettre
l'installation des ‘Lignes’. Lorsque de telles ‘Infrastructures d'accueil’
ne sont pas disponibles, le ‘Propriétaire’ en installe dans un délai
maximum de 12 mois. Le ‘Propriétaire’ informe l'’Opérateur’ du délai
prévisionnel de réalisation des travaux et lui notifie sans délai tout
retard éventuel. Une fois ceux-ci achevés, il lui notifie, par lettre
recommandée avec avis de réception ou tout autre moyen
permettant d'attester de leur date de réception, y compris par voie
électronique, la mise à disposition des infrastructures d'accueil et des
emplacements nécessaires à l'installation, la gestion, l'entretien ou
au remplacement des ‘Lignes’.
Dans tous les cas, le ‘Propriétaire’ fait en sorte que les
‘Infrastructures d'accueil’ puissent être utilisées par des ‘Opérateurs
tiers’. Lorsque le point de mutualisation installé par l'‘Opérateur’ se
situe dans l'immeuble ou le lotissement, le ‘Propriétaire’ permet le
raccordement des ‘Opérateurs tiers’, qui peuvent emprunter un accès
existant sous la responsabi l i té de l ' ‘Opérateur’ .  Chaque
raccordement d'un ‘Opérateur tiers’ fait l'objet d'une information
préalable du ‘Propriétaire’. Les installations et chemins de câbles
respectent l'esthétique de l'immeuble ou du lotissement.
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Article 4 – Gestion, entretien et remplacement
La gestion, l'entretien et le remplacement de l'ensemble des ‘Lignes’
et des ‘Equipements’ installés en application de l'article 3 sont
assurés par l'‘Opérateur’. Le ‘Propriétaire’ autorise l'‘Opérateur’ à
mettre à disposition d'‘Opérateurs tiers’ toutes les ressources
nécessaires au titre de l'accès aux ‘Lignes’. L'‘Opérateur’ est
responsable de ces opérations et en informe le ‘Propriétaire’.

Article 5 – Modalités d'accès au bâtiment
L'‘Opérateur’ respecte les modalités d'accès au bâtiment définies
dans les conditions spécifiques à l'occasion de toute intervention
nécessaire aux opérations d'installation, de gestion, d'entretien et de
remplacement. Le ‘Propriétaire’ garantit cet accès à l'‘Opérateur’, à
tout tiers mandaté par lui et, à ce titre, aux ‘Opérateurs tiers’.

Article 6 – Raccordement des ‘Lignes’ à un réseau de
communications électroniques à très haut débit ouvert au public
Le raccordement des ‘Lignes’ à un réseau de communications
électroniques à très haut débit ouvert au public interviendra dans les
3 mois suivant la fin des travaux d'installation dans l'immeuble ou le
lotissement.

Article 7 – Responsabilité et assurances
L'‘Opérateur’ est responsable des dommages tant matériels que
corporels causés par les travaux ou par ses installations et
équipements, tant pour lui-même que pour les tiers mandatés par lui,
et ce à l'égard du ‘Propriétaire’, de ses ayants droits et des tiers qui
se trouveraient dans la propriété privée au moment des travaux.
Préalablement au commencement des travaux, il contracte les
assurances nécessaires pour couvrir les éventuels dommages
matériels ou corporels, dont le périmètre et le montant du plafond
sont précisés dans les conditions spécifiques, et s'engage à en
justifier à la première demande du ‘Propriétaire’.
L'‘Opérateur’ et le ‘Propriétaire’ établissent un état des lieux
contradictoire, selon les modalités prévues à l'article 14.2 des
conditions spécifiques avant les travaux et après achèvement des
travaux d'installation. En cas de dégradations imputables aux
travaux, l'‘Opérateur’ assure, à ses frais exclusifs, la remise en état
des lieux.

Article 8 – Information du ‘Propriétaire’, de l'‘Opérateur’ et des
‘Opérateurs tiers’
Préalablement à l'exécution des travaux, l'‘Opérateur’ propose au
‘Propriétaire’ un plan d'installation des ‘Lignes’ et des ‘Equipements’.
A cette occasion, l’'Opérateur’ et le ‘Propriétaire’ dressent un constat
contradictoire de l'état technique des parties communes de
l'immeuble ou des voies, équipements ou espaces communs du
lotissement afin de déterminer si les ‘Infrastructures d'accueil’
disponibles sont suffisantes pour permettre à l'’Opérateur’ d'installer
les ‘Lignes’ jusqu'à chacun des logements et locaux à usage
professionnel de l'immeuble ou du lotissement. L’'Opérateur’
transmet, le cas échéant, au ‘Propriétaire’ la description des
caractéristiques que doivent présenter les ‘Infrastructures d'accueil’
pour permettre l'installation, la gestion, l'entretien et le remplacement
des ‘Lignes’.L'‘Opérateur’ tient à jour ce document et le tient à
disposition du ‘Propriétaire’ ainsi que toutes les informations utiles
sur les modifications apportées aux installations établies dans le
cadre de la ‘Convention’, selon les modalités définies dans les
conditions spécifiques. Dans le mois suivant la signature de la
‘Convention’, l ' ‘Opérateur’ en informe les ‘Opérateurs tiers’
conformément à l'article R. 9- 2 III du CPCE.
Le ‘Propriétaire’ informe l'‘Opérateur’ de la situation et des
caractéristiques de l'immeuble ou du lotissement, notamment celles
liées à son environnement, à sa vétusté, à son accès, à sa fragilité et
aux nuisances sonores. En particulier, le ‘Propriétaire’ tient à
disposition de l'‘Opérateur’ toutes les informations disponibles et
nécessaires à la réalisation des travaux d'installation, notamment
dans le cadre des études techniques préalables à l'installation.

Article 9 – Dispositions financières
L'autorisation accordée par le ‘Propriétaire’ à l'‘Opérateur’ d'installer
les ‘Lignes’ et les ‘Equipements’ et d'utiliser les ‘Infrastructures
d'accueil ’  n'est assort ie d'aucune contrepart ie f inancière.
L'installation, l'entretien, le remplacement et la gestion des ‘Lignes’
se font aux frais de l'‘Opérateur’.

Article 10 – Propriété
L'‘Opérateur’ est propriétaire des ‘Lignes’ et ‘Equipements’ qu'il a
installés dans l'immeuble ou dans le lotissement et le demeure au
terme de la ‘Convention’.

Article 11 – Durée et renouvellement de la ‘Convention’
Sauf dispositions contraires définies dans les conditions spécifiques,
la ‘Convention’ est conclue pour une durée de 25 (vingt-cinq) ans à
compter de la date de sa signature. Lorsque la ‘Convention’ n'est pas
dénoncée par l'une ou l'autre des parties dans les conditions définies
à l'article 12, elle est renouvelée tacitement pour une durée
indéterminée.

Article 12 – Résiliation de la ‘Convention’
À l'initiative du ‘Propriétaire’ : Le ‘Propriétaire’ peut résilier la
‘Convention’ par lettre recommandée avec accusé de réception en
respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois avant le terme de la
‘Convention’. Dans ce cas, l'’Opérateur’ l'informe de l'identité des
‘Opérateurs tiers’ au plus tard dans les 90 (quatre-vingt-dix) jours
suivant la date de réception de la notification de la dénonciation de la
‘Convention’. Lorsque la ‘Convention’ est renouvelée, le ‘Propriétaire’
peut la résilier par lettre recommandée avec accusé de réception, en
respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme
envisagé. En cas d'inexécution des travaux d'installation des ‘Lignes’
dans l'immeuble ou le lotissement dans le délai de 6 (six) mois à
compter de la date de mise à disposition de l'’Opérateur’ par le
‘Propriétaire’ des ‘Infrastructures d’accueil’ nécessaires à l’installation
des ‘Lignes’, le ‘Propriétaire’ peut résilier la ‘Convention’ par courrier
recommandé avec avis de réception, sans qu'il soit besoin de faire
ordonner cette résiliation en justice.
À l'initiative de l'’Opérateur’ :
L'’Opérateur’ peut résilier la ‘Convention’ par lettre recommandée
avec accusé de réception en respectant un préavis de 18 (dix-huit)
mois avant le terme de la ‘Convention’. À ce titre, l'’Opérateur’
informe le ‘Propriétaire’ de l'identité des ’Opérateurs tiers’ dans son
courrier de résiliation. Lorsque la ‘Convention’ est renouvelée, l'’
Opérateur’ peut la résilier par lettre recommandée avec accusé de
réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum
avant le terme envisagé.

Article 13 – Continuité du service
En cas de changement d'opérateur d'immeuble, l'’Opérateur’,
signataire de la ‘Convention’, assure la continuité du service jusqu'à
ce que les opérations de gestion, d'entretien et de remplacement des
équipements installés soient transférées à un nouvel opérateur
d'immeuble, et ce pendant un délai maximum de 6 mois, à compter
du terme de la ‘Convention’.

Article 14 – Protection des données personnelles
Dans le cadre de la Convention, Orange peut être amenée à
collecter, enregistrer, stocker, consulter et traiter des données à
caractère personnel concernant le Propriétaire. Ces données sont
traitées conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978
modifiée, et au Règlement européen sur la protection des données à
caractère personnel.
Les catégories de données traitées sont les Données d’identification
(Nom, prénom, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, civilité),
les Données de contact (adresse postale, numéro de téléphone).
La durée de conservation des données traitées est celle de la
Convention, celles qui sont en vigueur à la date d’expiration de la
Convention sont conservées 12 mois après la fin de cette dernière.
Les données obsolètes sont purgées annuellement. Les données
concernées peuvent être conservées pour une durée plus longue afin
de permettre à Orange, le cas échéant, de respecter ses obligations
légales.
Ces informations sont exclusivement destinées aux équipes d’
Orange et ses éventuels partenaires et sous-traitants, en charge des
opérations strictement nécessaires au déploiement de son réseau, à
sa gestion et à son entretien.
Si les données nécessitent d’être transférées hors de l’Espace
Economique Européen pour les besoins des finalités présentées, ou
dans un pays dont la législation n’a pas été reconnue par la
Commission européenne comme apportant un niveau de protection
adéquat au sens de la réglementation en vigueur sur la protection
des données personnelles, Orange prend les dispositions
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nécessaires afin de garantir un niveau de protection adéquat, en
toute conformité avec la réglementation applicable
Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un
droit d’accès, de rectification et de suppression des données qui
vous concernent. Vous pouvez demander la portabilité de ces
dernières. Vous avez également le droit de vous opposer aux
traitements réalisés, d’en demander la limitation, ou d’émettre des
directives sur la conservation, la suppression ou la communication de
vos données personnelles après votre décès. Vous pouvez exercer
vos droits en écrivant au délégué à la protection des données
personnelles d’Orange en écrivant à group-dpo.donnees-
personnelles@orange.com en indiquant vos nom, prénom, adresse,
numéro de téléphone et en joignant un justificatif d'identité.

Article 15 – Conditions spécifiques
Les conditions spécifiques précisent obligatoirement :
- le suivi et la réception des travaux ;
- les modalités d'accès aux parties communes de l'immeuble ou aux
voies, équipements ou espaces communs du lotissement ;
- la police d'assurance et le montant du plafond prévus à l'article
15.4.
- les modalités d'information du ‘Propriétaire’ et de l'’Opérateur’ quant
au respect de la législation sur la présence d'amiante
Les conditions spécifiques peuvent préciser :
- les engagements de qualité complémentaires éventuellement pris
par l'’Opérateur’ ;
- les standards techniques mis en oeuvre par l'’Opérateur’,
- les modalités de gestion, d'entretien et de remplacement des ’
Lignes’ et équipements, en complément des dispositions de l'article 4
;
- la durée de la ‘Convention’ et les conditions de son renouvellement
si elles diffèrent de celles prévues à l'article 11;
- les procédures et les cas de résiliations ;
- les modalités d'évolution de la ‘Convention’.
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CONDITIONS SPECIFIQUES

Article 15 .1 – Documents contractuels - Hiérarchie
Les présentes conditions spécifiques relèvent et font partie intégrante
des conditions générales de la ‘Convention’, conclue sur le
fondement de l 'ar t ic le L.  33-6 du Code des Postes et
Communications Électroniques, entre l'’Opérateur’ et le ’Propriétaire’
de l'immeuble ou du lotissement sis à 45 Rue Frédéric Joliot-Curie
Bât. HOTEL TECHNOLOGIQUE MARSEILLE INNOVATION 13013
Marseille 13 relatives aux conditions d'installation, et/ou de gestion,
d'entretien et de remplacement de lignes de communications
électroniques à très haut débit en fibre optique.

Les documents composant la présente ‘Convention’ sont, par ordre
de priorité décroissante :
- les conditions générales,
- les conditions spécifiques et leurs annexes
- annexe 1 : synthèse des informations sur l'accès à l'immeuble ou
au lotissement.

Article 15.2 – Modalités d'exécution et de suivi des travaux
d'installation
L'état des lieux contradictoire prévu à l'article 7 est effectué sur
demande du ’Propriétaire’.
Pour la réalisation des travaux d'installation de la fibre à l'intérieur de
l'immeuble ou du lotissement, l'’Opérateur’ s'engage à :
- mettre à disposition un interlocuteur unique pendant toute la phase
du chantier,
- remettre un modèle de travaux à effectuer dans les parties
communes,
- procéder à une ou plusieurs visites de l' immeuble ou du
lotissement, après information préalable du syndic ou de l'association
syndicale libre, pour effectuer l'étude décrivant les travaux de
câblage vertical ou horizontal en utilisant les infrastructures
existantes.
Orange ou l'’Opérateur’ bénéficiaire de la mutualisation utilisent
exclusivement les gaines et passages existants, mais en
l'absence de gaine ou en cas de gaine saturée, le ’Propriétaire’
autorise:
- la pose du câblage dans une goulotte en apparent si le cahier des
clauses techniques particulières du site l'exige,
- ou la pose dans les règles de l'art du câblage en apparent sans
goulotte.

Le ‘Propriétaire’ autorise l’’Opérateur’ à installer des équipements
spécifiques au raccordement de locaux entreprises.

Pour respecter le droit d'accès au point d'adduction, s'il venait à être
positionné en partie privative, le ‘Propriétaire’ s'engage à faciliter
l'accord des occupants pour la mise en oeuvre par l'‘Opérateur’ d'une
solution technico-économique adaptée pour garantir la continuité du
parcours de la fibre, entre la partie publique et les parties communes.
L'‘Opérateur’ assure pendant les travaux :
- un affichage dans les parties communes ou les voies, équipements
ou espaces communs du lotissement d'une information sur la durée
et la nature des travaux,
- le maintien de la propreté et de l'esthétique des parties communes
ou des voies, équipements ou espaces communs du lotissement,
- le respect des règles d'hygiène et de sécurité.
A la fin des travaux l'‘Opérateur’ pose une plaque dans les parties
communes de l'immeuble ou les espaces communs du lotissement
afin d'informer les résidents que
l'immeuble ou le lotissement est équipé par Orange d'un réseau fibre
optique très haut débit.

Date
Signature du ‘Propriétaire’ :

Article 15.3 – Modalités d'informations du ‘Propriétaire’ et
de l'‘Opérateur’ - Amiante
Le ‘Propriétaire’ et l'‘Opérateur’ conviennent que la communication
relative aux conditions d'exécution des travaux ou d'exécution de la
présente convention notamment sur les conditions d'accès à
l'immeuble ou au lotissement pour la maintenance ou la mise en
place d'un câblage d'étage, s'effectueront par courrier ou par
échange de mails.
L'‘Opérateur’ informera le ‘Propriétaire’ avec un préavis raisonnable
des interventions dans l'immeuble ou le lotissement pour effectuer
les études ou procéder aux travaux d'installation des lignes de
communications électroniques, exception faite des câblages d'étage
destinés au raccordement des ‘Clients finals’.
A titre indicatif les délais d'information préalables sont de 3 jours
ouvrables pour l'étude et de 5 jours ouvrables pour les travaux. Le
‘Propriétaire’ s'engage à :
- adresser à l'‘Opérateur’ les informations figurant en annexe 1 selon
la périodicité mentionnée dans cette annexe
- informer l'‘Opérateur’ de tout changement de syndic.

Dans l'hypothèse où l'immeuble ou le lotissement est soumis à la
réglementation sur la protection contre les risques liés à une
exposition à l'amiante, le ‘Propriétaire’ fournit à l'‘Opérateur’, avant
tous travaux, le dossier technique sur ce sujet.

Article 15.4 – Plafonnement de responsabilité et
d'assurance
Le plafonnement de responsabilité prévu à l’article 7 des conditions
générales est fixé à 1 500 000 € pour les dommages matériels
directs. Cette garantie est couverte par la police d’assurance
souscrite par Orange. L’attestation d’assurance peut être fournie sur
demande.

Article 15.5 – Durée – Résiliation – Annulation
La durée de la ‘Convention’, conformément aux conditions générales
est de 25 ans à compter de sa signature. Elle pourra être résiliée
avec un préavis de 18 mois par l'une ou l'autre des parties à l'issue
de cette durée.
Elle pourra être résiliée de plein droit par anticipation par l'une ou
l'autre des deux parties en cas de faute, à l'issue d'un délai de 3 mois
après envoi d'un courrier recommandé avec demande d'avis de
réception, visant le manquement constaté, non réparé dans le délai
imparti dans ce courrier.
La ‘Convention’ sera résiliée en cas de destruction totale ou partielle
de l'immeuble ou du lotissement rendant impossible la poursuite de
l'exploitation des lignes de communications électroniques à très haut
débit en fibre optique.
La ‘Convention’ sera annulée de plein droit en cas d'impossibilité
technique d'accès à l'immeuble ou au lotissement notamment en
adduction ou lorsque des travaux à la charge du ‘Propriétaire’
n'auront pas été effectués dans un délai raisonnable.
La partie qui souhaite effectuer la formalité de l'enregistrement de la
‘Convention’ en supportera les frais y afférents.

Article 15.6 – Cession
Le ‘Propriétaire’ autorise, pendant toute la durée de la ‘Convention’
prévue à l’article 11 la cession de tout ou partie des droits issus de la
présente ‘Convention’ à toute entité du groupe Orange ou à un
opérateur construisant des réseaux de lignes de communications
électroniques à très haut débit en fibre optique (FttH), sous réserve
que cet opérateur offre les mêmes fonctionnalités techniques que le
réseau de fibre optique d’Orange.

Annexe 1 : Synthèse des informations sur l'accès à l'immeuble ou au
lotissement.

Date
Signature de l'‘Opérateur’ :
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Annexe 1

Ce document est obligatoire conformément au code du travail relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation
des poussières d'amiante. Nous attirons votre attention que sans la fourniture de ce document, les travaux de câblage ne pourront être
réalisés par nos équipes.

Autres informations utiles pour l'accès à l'immeuble

Si connu, merci d'indiquer si immeuble de type << haussmanien >> et/ou si immeuble comporte des appartements de type duplex/triplex,
ou autre spécificités :

Autorise Orange et les sociétés qu'elle mandatera à pénétrer
dans l'ensemble des parties communes de l'immeuble afin de
réaliser une étude technique pour un câblage de l'immeuble en
Fibre Optique.

Accès au Sous-sol

L'accès au sous-sol ou locaux techniques nécessite-t-il une clé?

Nom du gardien :

Tel. du gardien :

Horaire du gardien :

Nom de l'habitant :

Tel. de l'habitant :

    Appel préalable demandé avant
    intervention : OUI/NON

Code 1ère porte :

Code 2ème porte :

Interphone :

Bon pour accord Date, cachet et signature

Accès Immeuble :

Le permis de construire a-t-il été delivré avant le 1er Juillet 1997?

Dossier Technique Amiante

Si oui, merci de nous retourner le DTA (Dossier Technique Amiante)

Syndic / Bailleur Conseil Syndical / représentant de l'Immeuble

Raison Sociale : METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE

Adresse : 2 Boulevard Euromediterranée 13002 Marseille 02

Nom du gestionnaire ou assistante :

Email :

Nom du responsable :

Tel. du responsable :

Autres membres (préciser tel.)

Adresse de l'immeuble : 45 Rue Frédéric Joliot-Curie Bât. HOTEL TECHNOLOGIQUE MARSEILLE INNOVATION 13013 Marseille 13

Nombre de Logements (y compris loges, chambres de bonne) :

FICHE ACCES IMMEUBLE
Référence dossier : IMB/13213/X/024E Interlocuteur :

Tel. : Fax :

nonoui

nonoui

SyndicGardien Boite à cléSi oui, où récupérer la clé? Habitant

Gardien Digicode ou interphone CléHabitant
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Parcelle AL 546 

Avenue Nelson Mandela 

Septèmes-les-Vallons 

PROTOCOLE FONCIER 
 

ENTRE LES PROPRIETAIRES OU LEURS AYANTS DROIT : 

 

Monsieur Patrick NATALINI et Madame Monique NATALINI, demeurant à SEPTEMES-LES-

VALLONS (13240), 39 Traverse des Ecoles,  

 

Ci-après désignés « les époux NATALINI »,  

D’UNE PART 

 

ET LE CANDIDAT ACQUEREUR :  

 

La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, établissement public de coopération 

intercommunale, ayant son siège à MARSEILLE (13007) 58, Boulevard Charles Livon, 

identifiée sous le numéro SIREN 200 054 807 au RCS de Marseille,  

Représentée par sa Présidente en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite 

Métropole, en vertu d’une délibération du Bureau de la Métropole Aix- Marseille-Provence  

n°                                                                        en date du                                                                     , 

 

D’AUTRE PART 

 

IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

EXPOSE 

 

Au titre de ses compétences en matière de voirie et d’infrastructure sur l’ensemble du territoire 

métropolitain, la Métropole Aix-Marseille-Provence souhaite réaliser des travaux 

d’aménagement de l’avenue Nelson Mandela, sur la commune de Septèmes-les-Vallons. 

 

Afin de réaliser ce projet la Métropole Aix-Marseille-Provence doit acquérir la parcelle de 

terrain située traverse des Ecoles à Septèmes-les-Vallons et cadastrée AL 546 d’une contenance 

de 91 m² auprès des époux NATALINI.  

 

Ceci exposé, les parties sont convenus de conclure l'accord suivant : 

 

 

ACCORD 

 

ARTICLE 1 – CESSION ET DESIGNATION  

 

Les époux NATALINI cèdent à la METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, qui l’accepte, 

la parcelle de terrain située traverse des Ecoles à Septèmes-les-Vallons et cadastrée AL n° 546 

d’une contenance de 91 m² (cf. plan joint).  
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Parcelle AL 546 

Avenue Nelson Mandela 

Septèmes-les-Vallons 

 

Les époux NATALINI déclarent être les seuls propriétaires du bien objet des présentes et 

s’engagent à en justifier par la production de leur titre de propriété au Notaire chargé de la 

vente. 

 

 

ARTICLE 2 – PROPRIETE JOUISSANCE 

 

Si la vente se réalise, la METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE sera propriétaire de la 

parcelle de terrain au jour de la signature de l’acte authentique et elle en aura la jouissance à 

compter de la même date, le bien étant libre de toute location ou occupation. 

 

Les époux NATALINI s’assurent que le bien est libre de toute occupation à compter de ce jour 

et s’interdit d’apporter au bien des modifications matérielles ou juridiques de nature à porter 

atteinte au droit de propriété et modalités de jouissance promises à la METROPOLE AIX-

MARSEILLE-PROVENCE. 

 

 

ARTICLE 3 – PRIX  

 

Ladite cession faite par les époux NATALINI est conclue moyennant 1 638 euros HT auquel 

n’est pas appliqué de TVA.  

 

Le versement du prix d’acquisition par la METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

interviendra sur présentation par le Notaire de la mention d’enregistrement de l’acte notarié 

auprès de la Conservation des Hypothèques, ou sur présentation par le Notaire d’une 

attestation établie le jour de la vente au terme de laquelle il s’engage à prendre à sa charge les 

sommes qui s’avèreraient dues à des créanciers après l’enregistrement de l’acte 

(conformément aux décrets n°55-064 du 20 mai 1955 et n°2016-033 du 20 janvier 2016). 

 

Le remboursement par la Métropole Aix-Marseille-Provence de la taxe foncière à l’ancien 

propriétaire au prorata de la date d’entrée en jouissance au 31 décembre suivant, se fera sur 

production de justificatif. 

 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS GENERALES  

 

La vente, si elle se réalise, aura lieu sous les charges et conditions ordinaires et de droit en 

pareille matière et en outre aux conditions suivantes : 

 

La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE prendra le bien vendu dans l’état où il se 

trouve, sans recours contre les époux NATALINI. 
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Septèmes-les-Vallons 

Elle profitera des servitudes actives et supportera celles passives apparentes ou occultes, 

continues ou discontinues, grevant la parcelle cédée et révélées par les termes du présent 

accord. 

 

Les époux NATALINI s’interdisent également de ne conférer aucune servitude sur ledit bien 

pendant la durée du présent protocole et s’interdisent expressément d’hypothéquer 

l’immeuble dont il s’agit pendant la même durée, de l’aliéner ou de procéder à un partage.  

 

Les époux NATALINI déclarent que le terrain n’est à ce jour pas grevé de servitudes autres 

que celles qui découlent de la loi, actives ou passives, continues ou discontinues. 

 

 

ARTICLE 5 – GARANTIE D’EVICTION 

 

Les époux NATALINI garantiront à la METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE contre le 

risque d’éviction conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 

A ce sujet, les époux NATALINI déclarent qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en 

cours pouvant porter atteinte au droit de propriété. 

 

 

ARTICLE 6 – LITIGE 
 
Les parties déclarent qu’en cas de litige portant sur les présentes et leurs suites, le Tribunal 
compétent est celui de Marseille. 
 

 

ARTICLE 7 – FRAIS  

 

Tous les frais, droits et honoraires qui seront la suite et la conséquence nécessaires du présent 

protocole foncier seront, si la vente se réalise, supportés par la METROPOLE AIX-

MARSEILLE-PROVENCE, en ce compris le remboursement de la taxe foncière au prorata des 

cotisations et frais de gestion figurant à l’avis d’imposition de taxe foncière couru de la date 

fixée pour l’entrée en jouissance au 31 décembre suivant.  

 

Toutefois, resteront à la charge des époux NATALINI les frais de mainlevée et de purge des 

hypothèques, s'il s'en révélait.  

 

 

ARTICLE 8 – REITERATION, VALIDITE ET CONDITIONS SUSPENSIVES 

 

Le présent protocole sera réitéré chez un des notaires de la METROPOLE  

AIX-MARSEILLE-PROVENCE par acte authentique. 

 

Le présent protocole ne sera valable qu’une fois approuvé par le Bureau de la METROPOLE  
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AIX-MARSEILLE-PROVENCE et est soumis à la condition suspensive de l’absence de retrait, 

de recours gracieux ou contentieux à l’encontre desdites délibérations approuvant le présent 

protocole foncier.  

 

 

* * * 

 

 

 

 

Pour les vendeurs, 

 

 

 

 

 

Marseille, le  

 

 

Pour la Présidente de la Métropole Aix-

Marseille-Provence, 

 

Représentée par son 2ème Conseiller 

Délégué en exercice, agissant par délégation 

au nom et pour le compte de ladite 

Métropole 

 

Christian AMIRATY 
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PROTOCOLE FONCIER 
 

 

ENTRE : 

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente en exercice, agissant au 

nom et pour le compte de ladite Métropole, en vertu d’une délibération du Bureau de la 

Métropole Aix- Marseille-Provence n°  ++++. 

 

 

D'UNE PART, 

 

 

ET 

 

La Société Civile Immobilière MARSEILLE NEUF, sis 26 rue de la République 13001 

MARSEILLE, représenté par ++++ par délibération ++++, agissant en vertu d’une délibération 

en date du    ++++ 

 

 

D'AUTRE PART, 

 

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

 

E X P O S E 

 

 

Par Décret n°2015-1085 du 28 août 2015, Monsieur le Premier Ministre a prononcé la création 

de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à compter du 1er janvier 2016. 

 

Il a été prévu que la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce de plein droit, au lieu et place 

des communes membres, les compétences obligatoires qui lui sont dévolues en matière 

d’aménagement de l’espace métropolitain conformément à l’article L5217-2 du code général 

des collectivités territoriales, notamment en matière de création, aménagement et entretien de 

voirie. 

 

Dans ce cadre, la Métropole Aix-Marseille-Provence souhaite se porter acquéreur d’une 

emprise de 185m² à détacher d’une parcelle de plus grande importance cadastrée 886 B 0080 et 

d’une emprise 240m² à détacher d’une parcelle de plus grande importance cadastrée section 886 

B n° 0091, situées avenue de la Croix Rouge dans le 13ème arrondissement de Marseille 

appartenant à la SCI MARSEILLE NEUF. 

 



 

 2 

Il convient de préciser que ces emprises sont grevées au PLUi par des emplacements réservés 

au bénéfice de la Métropole dont l’objet est l’élargissement de voirie. 

Dans le cadre de son programme immobilier, la SCI MARSEILLE NEUF, s’est entendue avec la 

Métropole Aix-Marseille-Provence sur la cession de ces emprises, à l’euro symbolique.  

 

 

 

Ceci exposé, les parties ont convenu de réaliser l'accord suivant : 

 

 

 

A C C O R D 

 

 

I - MOUVEMENTS FONCIERS 

 

 

 

ARTICLE 1-1 

 

La SCI MARSEILLE NEUF s’engage à céder au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

qui l’accepte, sous toutes les garanties ordinaires et de droit les plus étendues en pareille 

matière, les emprises ci-après désignées, sises à Marseille (13013), avenue de la Croix Rouge, 

afin de les intégrer au domaine public métropolitain. 

 

 

 

Article 1-1 Désignation 

 

 La SCI MARSEILLE NEUF cède en pleine propriété, sous toutes les garanties ordinaires et de 

droit les plus étendues en pareille matière, au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

qui l’accepte, dans le but de permettre son intégration dans le domaine public métropolitain, 

l’emprise foncière suivante : 

 

- une emprise de 185m² à détacher d’une parcelle de plus grande importance cadastrée 886 

B 0080 , conformément au plan ci-joint 

 

- une emprise 240m² à détacher d’une parcelle de plus grande importance cadastrée section 

886 B n° 0091 sis à Marseille (13013), avenue de la Croix Rouge conformément au plan 

de division foncière ci-joint. 

 

La superficie définitive des emprises en cause sera déterminée par l’établissement par un 

géomètre expert du document d’arpentage définitif. 
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Article 1-2 Prix 

 

La présente cession foncière, faite à l’amiable, est consentie moyennant la somme de UN EURO 

SYMBOLIQUE conformément à ce qui a été décidé par les parties. 

 

Le versement du prix d’acquisition par la Métropole Aix Marseille Provence interviendra sur 

présentation par le notaire de la mention d’enregistrement de l’acte notarié auprès du Service 

de la Publicité Foncière compétent, ou sur présentation par le notaire d'une attestation établie 

le jour de la vente au terme de laquelle il s’engage à prendre à sa charge les sommes qui 

s’avèreraient dues à des créanciers après l’enregistrement de l’acte (conformément aux décrets 

n° 55-064 du 20 mai 1955 et n°2016-033 du 20 janvier 2016). 

 

Le remboursement par la Métropole Aix-Marseille-Provence de la taxe foncière à l’ancien 

propriétaire au prorata de la date d’entrée en jouissance au 31 décembre suivant, se fera sur 

production de justificatif. 

 

II —   CONDITIONS   GENERALES 

 

Article 2-1 

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence prendra le bien cédé en l’état où il se trouve, libre de 

toute location ou occupation, avec toutes les servitudes actives ou passives qui peuvent le 

grever. 

 

A ce sujet, le représentant la SCI MARSEILLE NEUF déclare qu’à sa connaissance la parcelle 

en cause n’est grevée d’aucune servitude particulière et qu’il n’en a personnellement créée 

aucune. 

 

Article 2-2 

 

Le vendeur déclare que le bien cédé est libre de tous obstacles légaux, contractuels ou 

administratifs et qu'il n’est grevé d’aucun droit réel ou personnel. 

 

A défaut, le vendeur s’engage à la signature de l’acte à obtenir la main levée à ses 

frais de toutes hypothèques. 

 

Article 2-3 

 

Le présent protocole foncier sera réitéré par acte authentique chez l’un des notaires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence, en concours ou non avec le notaire du vendeur. 

 

Le transfert de propriété interviendra à l’accomplissement de cette formalité. 

 

Article 2-4 
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La SCI MARSEILLE NEUF prendra à sa charge les frais relatifs à l‘établissement par un 

géomètre-expert du document d’arpentage. 

La Métropole pendra à sa charge les frais d’actes notariés. 

 

Article 2-5 

 

La présente cession, faite à l’amiable, ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, 

en vertu des dispositions de l’article 1042 du Code Général des Impôts et ce conformément aux 

dispositions de l’article 21 de la Loi des Finances pour 1983 n°892-1126 du 29 décembre 1982. 

 

Article 2-6 

 

Le présent protocole ne sera valable qu’une fois approuvé par le bureau de la Métropole  

Aix-Marseille-Provence. 

 

 

 

     Fait à Marseille, le 

 

 

 

Pour Habitat Marseille Provence 

Pour la Présidente de la Métropole 

Représentée par     Aix-Marseille-Provence,  

représenté par 

 

 

 

 

 

                       

  

 
 
 
  

 



 

102578901  
MD/CD/     
102578901  

Projet du 13 avril 2023

VENTE

METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE / VILLE DE MARSEILLE

L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS,
LE      ,
À MARSEILLE +++++++++ pour le VENDEUR
Et à MARSEILLE+++++++ pour l'ACQUEREUR, 

Maître Mathieu DURAND, Notaire associé de la Société par Actions 
Simplifiée dénommée « EXCEN Marseille », dont le siège est à MARSEILLE 
6ème, 65 Avenue Jules Cantini, Tour Méditerranée.

A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 
identifiées.

Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 
foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique.

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes.

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier.
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PARTIE NORMALISEE

IDENTIFICATION DES PARTIES

- VENDEUR - 

La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, Etablissement public 
de coopération intercommunale personne morale de droit public située dans le 
département des Bouches-du-Rhône  dont le siège est à MARSEILLE 7ÈME 
ARRONDISSEMENT (13007), 58 boulevard Charles Livon, identifiée au SIREN 
sous le numéro 200054807.             

Créée par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles et le décret n°2015-1085 du 28 
août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille-Provence.

Et, dont le périmètre territorial a été fixé par le décret n°2015-1520 du 23 
novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence

 - ACQUEREUR - 

La VILLE DE MARSEILLE, Commune, personne morale de droit public 
située dans le département des Bouches-du-Rhône , dont le siège est à MARSEILLE 
2ÈME ARRONDISSEMENT (13002), quai du Port Hôtel de Ville, identifiée au 
SIREN sous le numéro 211 300 553.

QUOTITÉS VENDUES

La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE vend la pleine propriété 
du BIEN objet de la vente.

QUOTITÉS ACQUISES

La VILLE DE MARSEILLE acquiert la pleine propriété du BIEN objet de la 
vente.

REPRESENTATION - DELIBERATIONS

- La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE est représentée à l’acte 
par :            

Monsieur Christian AMIRATY, 2ème Conseiller de la Métropole délégué au 
Patrimoine et Politique Immobilière, conseiller de Territoire Marseille Provence, 
Membre du Bureau de la Métropole d’Aix Marseille Provence, Maire de Gignac-la-
Nerthe.

Monsieur Christian AMIRATY, ayant tout pouvoir à l’effet des présentes en 
vertu d’une délégation de fonction qui lui a été consentie suivant un arrêté 
n°23/083/CM pris par Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole d’Aix 
Marseille Provence en date du 18 janvier 2023 reçu au contrôle de légalité le 18 
janvier 2023.

Une copie de cette délégation de fonction est ci-annexée.
Madame Martine VASSAL, ayant été nommée Présidente de la Métropole 

d’Aix Marseille Provence aux termes d’une séance en Conseil Métropolitain en date 
du 9 juillet 2020 suivant délibération portant le numéro HN 001-8065/20/CM reçue au 
contrôle de légalité le 9 juillet 2020.

Madame Martine VASSAL agissant pour le compte de ladite Métropole en 
vertu de la délégation de compétence qui lui a été consentie par le Conseil de la 
Métropole suivant délibération n° FBPA 051-12058/22/CM en date du 30 Juin 2022 
reçue au contrôle de légalité le 5 juillet 2022.
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Copie du procès-verbal de la séance du 9 juillet 2020 et de la délégation de 
compétence du 30 juin 2022 sont ci-annexées.

Monsieur Christian AMIRATY est également spécialement habilité à l’effet 
des présentes en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d’une 
délibération du Bureau de la Métropole AIX MARSEILLE PROVENCE en date du 16 
décembre 2021 approuvant la présente acquisition et dont une copie a été adressée à la 
Préfecture des BOUCHES DU RHONE dans le cadre de son contrôle de légalité 
le++++++++.

Copie de cette délibération est demeurée ci-annexée.

Madame Martine VASSAL spécialement habilitée à l’effet des présentes avec 
faculté de déléguer par :

- Une délibération du Conseil de Territoire de Marseille Provence en date 
du 5 octobre 2021 portant les références VOIMOB 019-387/21/CT, reçue 
au contrôle de légalité 11 octobre 2021.

- Une délibération du bureau de la METROPOLE D’AIX-MARSEILLE- en 
date du 20 octobre 2022 portant les références URBA-039-12345/22/BM, 
reçue au contrôle de légalité le 25 octobre 2022.

Les délibérations sus-visées sont ci-annexées. Annexe n°1

- La VILLE DE MARSEILLE est représentée à l’acte par :
Monsieur Eric MERY, conseiller municipal délégué auprès de Monsieur Joël 

CANNICAVE, sixième adjoint, en ce qui concerne la stratégie patrimoniale, la 
valorisation et la protection du patrimoine municipal, et les édifices cultuels,

Agissant en sa dite qualité et en vertu :
-  Des pouvoirs qui lui ont été délégués par arrêté de Monsieur le Maire de 

la Ville de MARSEILLE en date du 24 décembre 2020, numéro 
2020_03128_ VDM, dont un exemplaire est demeuré ci-annexé. 

- D’une délibération du Conseil Municipal en date du 4 mars 2022 numéro 
22/0035/VAT reçue au contrôle de légalité le 9 mars 2022 approuvant le 
principe de l’acquisition objet des présentes, dont un extrait est ci-annexé.

- D’une délibération du Conseil Municipal en date du ++++++ numéro 
+++++++ reçue au contrôle de légalité le ++++++++, dont un extrait est 
ci-annexé.

Les délibérations sus-visées sont ci-annexées. Annexe n°2

DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT

DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER METROPOLITAIN

Les parties déclarent que le BIEN objet des présentes constitue un délaissé de 
voirie après aménagement de la voirie réalisée en 2015 dans le cadre du Projet de 
Rénovation Urbaine des Hauts de Mazargues – La Soude.

Par délibération numéro VOIMOB 019-387/21/CT en date du 5 octobre 2021 
ci-dessus visée, la METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE a constaté la 
désaffectation et approuvé le déclassement du domaine public de ce délaissé sans 
utilité pour la circulation publique. 

Le plan d’emprise du délaissé de voirie concerné, annexé à la délibération du 
20 octobre 2022 est ci-annexé. Annexe n°3
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Le bureau de la METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE a aux termes 
d’une délibération en date du 20 octobre 2022 portant le numéro URBA-039-
12345/22/BM ci-dessus visée, constaté la désaffectation d’un petit délaissé 
supplémentaire et approuvé le déclassement du domaine public de ce petit délaissé 
supplémentaire situé à l’ange Nord-Est de la place Fernand Benoit.

Le plan d’emprise du délaissé supplémentaire annexé à la délibération du 20 
octobre 2022 est ci-annexé. Annexe n°4

Etant ici précisé qu’après mesurage par le géomètre-expert missionné pour la 
réalisation du document d’arpentage, il s’avère que la superficie totale du délaissé 
initialement déclassé et du délaissé supplémentaire objet de la seconde délibération est 
de 712 m2.

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE

Les parties déclarent avoir pleine capacité pour contracter selon les termes et 
conditions des présentes ainsi qu’il en a été justifié au notaire soussigné par la 
production des pièces ci-après indiquées, et l’ACQUEREUR atteste de l’inscription 
de la dépense engagée au budget de la collectivité territoriale.

TERMINOLOGIE

Le vocable employé au présent acte est le suivant :
 Le mot "VENDEUR" désigne la METROPOLE AIX-MARSEILLE-

PROVENCE.

 Le mot "ACQUÉREUR" désigne la VILLE DE MARSEILLE

 Les mots les "PARTIES" ou "parties" désignent ensemble le VENDEUR et 
L'ACQUEREUR.

 Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront 
indifféremment les biens de nature immobilière objet des présentes.

 Le mot "Annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout 
indissociable avec l'acte.

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS IMMOBILIERS

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, 
qui accepte, le BIEN dont la désignation suit.

IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

A MARSEILLE 9ÈME ARRONDISSEMENT (BOUCHES-DU-RHÔNE) 
(13009) Avenue de la Barquière.

Une parcelle, aujourd’hui intégrée au Jardin Barquière.
Figurant ainsi au cadastre :

Préfixe Section N° Lieudit Surface
849 N 353 TRA DU PUITS 00 ha 07 a 12 ca

Un extrait de plan cadastral figurant ladite parcelle est ci-annexé. Annexe n°5
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Création de parcelle

La parcelle objet des présentes est issue du domaine public ainsi qu’il résulte 
d’un document d’arpentage numéro 937 C établi par OPSIA MEDITERRANEE – 
François HOSPITAL, géomètre-expert DPLG à MARSEILLE, le 8 mars 2023 et qui 
est déposé simultanément avec les présentes.

Un exemplaire de ce document d’arpentage est ci-annexé. Annexe n°6
Ce document est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré par le service du 

cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication auprès du service de la 
publicité foncière compétent, simultanément aux présentes.

EFFET RELATIF 

Prélèvement sur le domaine public. 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte.

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 
charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige.

PROPRIETE JOUISSANCE

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour.
Il en a la jouissance à compter du même jour.

Etant ici déclaré par les PARTIES que l’ACQUEREUR a d’ores et déjà 
réalisé les travaux d’aménagement du jardin de Barquière comprenant notamment le 
BIEN objet des présentes.

P R I X 

La présente vente est conclue moyennant le prix de CENT MILLE EUROS 
(100 000,00 EUR).

Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après.

PAIEMENT DU PRIX – INTERVENTION DU COMPTABLE PUBLIC

Le paiement doit intervenir, conformément aux dispositions de l’article D 
1617-19 premier alinéa du Code général des collectivités territoriales portant 
établissement des pièces justificatives des paiements des communes, départements, 
régions et établissements publics locaux. 

Toutefois, le VENDEUR, conformément aux dispositions de l’article L 2241-
3 du Code général des collectivités territoriales, requiert l’ACQUEREUR de faire 
effectuer le paiement du prix entre les mains du notaire soussigné, à charge par celui-
ci, s’il y a lieu, de procéder sous sa responsabilité à la purge de tous privilèges, 
hypothèques ou saisies pouvant grever l’immeuble. 

Le comptable public étant déchargé de toute responsabilité par ce mode de 
paiement, l’ACQUEREUR s’oblige à faire émettre le mandat nécessaire pour que 
celui-ci ait lieu entre les mains du notaire soussigné dans les plus brefs délais.
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A cet effet, le notaire soussigné s’oblige à remettre au comptable public un 
engagement par lequel il s’engage à prendre à sa charge les sommes qui, après 
paiement au VENDEUR du prix de l’acquisition, s’avèreraient être dues, en raison de 
tous privilèges, hypothèques ou saisies pouvant grever l’immeuble.

Le règlement ainsi effectué libérera entièrement l’ACQUEREUR.
En raison de ce que la remise des fonds sera ainsi effectuée au notaire 

soussigné, la présentation au comptable public d’un état des inscriptions hypothécaires 
délivré sur formalités ne sera pas nécessaire.

DISPENSE DE PRENDRE UNE INSCRIPTION

Le VENDEUR, en se désistant de tous droits d’hypothèque légale spéciale de 
vendeur et d’action résolutoire, déclare dispenser le Notaire soussigné de prendre 
inscription pour sûreté du paiement du prix de la présente vente et lui consent pleine et 
entière décharge à ce sujet.

PUBLICATION

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de MARSEILLE 3.

DECLARATIONS FISCALES

IMPÔT SUR LA PLUS-VALUE 

Le VENDEUR n'est pas soumis à l'impôt sur les plus-values compte tenu de sa 
qualité.

IMPÔT SUR LA MUTATION 

Dans le cadre de la présente vente le VENDEUR et l’ACQUEREUR déclarent 
ne pas agir en qualité d’assujetti à la Taxe sur la Valeur Ajoutée.

En conséquence, la présente mutation :
     
- n’entre pas dans le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée,
- ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor Public s’agissant d’une 

mutation réalisée au profit d’une collectivité publique, conformément aux 
prescriptions de l’article 1042 du Code général des impôts,

Elle est donc exonérée de droits d’enregistrement et de taxe de publicité 
foncière.

DROITS

Mt à payer

Taxe départementale
100 000,00 x 0,00 % = 0,00

Frais d'assiette
0,00 x 0,00 % = 0,00

TOTAL 0,00
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CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Les dispositions du présent acte à publier au fichier immobilier sont exonérées 
de la contribution de sécurité immobilière en application des dispositions de l’article 
1042 du Code général des impôts.

FIN DE PARTIE NORMALISEE
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PARTIE DEVELOPPÉE

ABSENCE DE FACULTÉ DE RÉTRACTATION

Les dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l’habitation sont inapplicables aux présentes, compte tenu de la qualité de 
l’ACQUEREUR.

 Par suite il n’y a pas eu lieu de purger le délai de rétractation.

AVIS DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE DE L'ÉTAT

En application des dispositions de l’article L 1211-1 du Code général de la 
propriété des personnes publiques, les présentes ont été précédées de l’avis de la 
Direction des Finances Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du Département 
des Bouches-du-Rhône, Pôle Evaluation Domaniale, délivré à la date du 20 décembre 
2022 sous la référence 2022-13209-91160.

Cet avis est ci-annexé (Annexe n°7) et est ci-après retranscrit par extrait :

« 4 - DESCRIPTION DU BIEN
Référence cadastrale : Parcelle non cadastrée
Description :

Projet de réaménagement du quartier, entrant dans le cadre du Projet de 
Renouvellement Urbain - La Soude- Hauts de Mazargues, la Ville souhaite 
intégrer dans le projet de jardin une emprise de voirie métropolitaine.

Parcelle délaissée à l'état de friche car non intégrée au nouveau projet de 
voirie du PRU.

Superficie : 712 m2

5 - SITUATION JURIDIQUE

Nom du propriétaire : Métropole Aix-Marseille Provence

Situation d'occupation : Bien estimé libre de toute occupation

6 URBANISME ET RESEAUX 

PLUI : Approuvé par le Conseil de la Communauté le 19/01/2019, 
applicable le 20/01/ 2020 
Zonage : UC1

7 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison.

La valeur vénale du bien dont il s'agit est estimée à 100 000 € HT.

8 - DURÉE DE VALIDITÉ
12 mois

[..] »

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L271-1
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DELIBERATIONS

Les représentants de la VILLE DE MARSEILLE et de la METROPOLE AIX-
MARSEILLE-PROVENCE parties aux présentes sont spécialement autorisés à signer 
le présent acte pour le compte de celles-ci aux termes des délibérations sus-visées et 
ci-annexées à titre d’Annexe n°1 et n°2.

Les représentants déclarent :
- que ces délibérations ont été publiées sous forme d’affichage d’extraits du 

compte-rendu de la séance ainsi que l’article L 2121-25 du Code général des 
collectivités territoriales le prévoit,

- que le délai de deux mois, prévu par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu notification d’un recours 
devant le Tribunal administratif pour acte contraire à la légalité.

- que le délai de retrait des actes administratifs de quatre mois s’est écoulé 
sans que l’autorité administrative ne prononce le retrait de la délibération susvisée.

CONDITIONS ET DÉCLARATIONS GÉNÉRALES

GARANTIE DE POSSESSION

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil.

A ce sujet le VENDEUR déclare :
 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 

au droit de propriété,

 que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une annexion,

 qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué,

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente,

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN.

GARANTIE DE JOUISSANCE

Le VENDEUR déclare que le BIEN n’a pas, avant ce jour, fait l’objet d’un 
congé pouvant donner lieu à l’exercice d’un droit de préemption.

GARANTIE HYPOTHÉCAIRE

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR.

SERVITUDES

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de 
jouissance spéciale, s’il en existe.

Le VENDEUR déclare :

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CGCTER&art=L2121-25
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CGCTER&art=L2121-25
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1626
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 ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance spéciale 
qui ne seraient pas relatés aux présentes,

 qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de jouissance 
spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, du présent acte, de la 
situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme.

ETAT DU BIEN

L’ACQUEREUR prend le BIEN vendu dans l'état où ils se trouve à ce jour, 
sans aucune garantie de la part du VENDEUR quant à l'état du sol et du sous-sol, 
comme aussi sans garantie de la part du VENDEUR au sujet de la contenance du 
terrain.

CONTENANCE

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain objet de 
la présente vente.

IMPÔTS ET TAXES

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement de la taxe 
foncière.

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions.

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si elle 
est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette année.

L’ACQUEREUR règlera à première demande du VENDEUR en dehors de  
la comptabilité de l’Office notarial, le prorata de taxe foncière calculé sur le montant 
de la l’imposition de l’année au cours de laquelle intervient la présente vente.

ABONNEMENTS

Le VENDEUR résiliera tous les traités et abonnement qu’il aurait pu 
personnellement souscrire sur le BIEN objet de la présente vente.

ASSURANCE

L’ACQUEREUR ne continuera pas les polices d'assurance actuelles 
garantissant le BIEN et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de 
résilier les contrats lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes.

Le VENDEUR déclare ne pas avoir de sinistre en cours à porter à la 
connaissance de l’assureur.

DECLARATIONS DU VENDEUR

Le VENDEUR déclare :
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ABSENCE DE CONTRAT D’AFFICHAGE

Que le BIEN objet des présentes ne fait l’objet d’aucun contrat d’affichage.

ABSENCE D’ANTENNE DE TÉLÉPHONIE MOBILE

Qu’aucune antenne de téléphonie mobile n’est implantée sur le BIEN objet 
des présentes.

ABSENCE DE PROCÉDURES 

Que le BIEN n'est intéressé directement ou indirectement par aucune 
procédure gracieuse ou contentieuse, en demande ou en défense.

ABSENCE DE RESTRICTION À SON DROIT DE DISPOSER 

- Qu'il n'existe sur le BIEN vendu aucune action en rescision, résolution, 
réquisition ou expropriation totale ou partielle.

- Qu'il n'a conféré à personne d'autre que l’ACQUEREUR, un droit 
quelconque sur le BIEN résultant d'une promesse de vente, droit de préférence ou de 
préemption, clause d'inaliénabilité, ou autre empêchement à cette vente.

- Qu’il est à jour du paiement de toutes taxes et impôts relatifs au BIEN vendu 
et qu'il garantira l’ACQUEREUR de tout défaut de paiement des impôts et taxes 
antérieurs à son entrée en jouissance.

SITUATION ADMINISTRATIVE

Qu’à sa connaissance, le BIEN ne fait pas l’objet d’une procédure tendant à 
son expropriation totale ou partielle ou à sa réquisition.

ABSENCE D'ORGANISATION COLLECTIVE

Le VENDEUR déclare que le BIEN n'est compris dans le périmètre d'aucune 
organisation collective de quelque nature que ce soit (lotissement, ZAC, copropriété, 
association d’arrosant (ASA), ASL ou autres) susceptibles de générer des charges ou 
obligations s’imposant à l’ACQUEREUR.

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME

URBANISME

L’ACQUEREUR a requis l'établissement du présent acte sans la production 
d’une note de renseignement d’urbanisme.

BORNAGE

Pour l’application de l’article L 115-4 du Code de l’urbanisme, le VENDEUR 
déclare que les limites et la superficie du terrain objet des présentes ne résulte pas d’un 
bornage.

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PRÉEMPTION

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

Le BIEN est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain.

Le bénéficiaire du droit de préemption étant le VENDEUR, la vente n'a pas à 
être notifiée.



 
Commenter [CD]:  A préciser 

Commenter [CD]:  En cours 
d’obtention 
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DIAGNOSTICS

DIAGNOSTICS TECHNIQUES

Diagnostic termites

Le BIEN objet des présentes est situé dans une zone délimitée par arrêté 
préfectoral en application de l'article L 133-5 du Code de la construction et de 
l’habitation, c'est-à-dire dans un secteur contaminé ou susceptible d'être contaminé par 
les termites.

D’un commun accord, le VENDEUR et l’ACQUEREUR ont convenu de 
dispenser le VENDEUR de produire à l’appui de la présente vente un état parasitaire 
de moins de six mois de date.

Etat des risques et pollutions

L’ACQUEREUR déclare que ledit état lui a été remis le      , lors de la 
première visite du bien.

Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 
BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° au 
4° de l’article R 123-23 du Code de l’environnement.

Un état des risques délivré par ++++++++++++ dont le siège est situé 
+++++++++++++++ le +++++++++++++, fondé sur les informations mises à 
disposition par arrêté préfectoral est ci-annexé. Annexe n°8

A cet état sont annexées :
 la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 

localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral,

 la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune. 



Sismicité
Le BIEN est situé dans une zone 2 (sismicité faible).

Absence de sinistres avec indemnisation
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.

Absence de sinistres avec indemnisation
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité, notamment en application de 
l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

Secteur d'information sur les sols
Par applications des dispositions de l’article L 125-6 du Code de 

l’environnement, peuvent être créés, des secteurs d'information sur les sols 
comprenant les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment 
en cas de changement d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion 
de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et 
l'environnement.

Il n'existe pas à ce jour de secteur d'information sur les sols crée par arrêté 
préfectoral sur la commune de MARSEILLE concernant le BIEN vendu.



 

Commenter [CD]:  En cours d’obtention

Commenter [CD]:  A compléter à 
réception du relevé de consultations
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Zonage Radon
 L’article L.125-5 du Code de l’environnement créé par l’ordonnance du 10 

février 2016 rend obligatoire la délivrance d’une information relative au radon à 
l’occasion de la vente d’un bien immobilier situé dans une "zone à potentiel radon" 
depuis le 1er juillet 2017.

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants.

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre. 

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-sols 
granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3). 

Selon la cartographie du potentiel radon des formations géologiques établie 
par l’IRSN, le BIEN est situé dans une zone classée en potentiel de catégorie 1.

Une copie de cette cartographie et de la définition des trois catégories est ci-
annexée. Annexe n°9

PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT 

Il résulte de la cartographie demeurée annexée sur support électronique que le 
BIEN objet des présentes n’est pas situé dans une zone de bruit définie par un plan 
d’exposition au bruit rendant nécessaire l’établissement du document visé à l’article 
L271-4 10° du Code de l’Urbanisme. Annexe n°10

ETAT DES RISQUES DE POLLUTION DES SOLS

Les bases de données suivantes ont été consultées :
- BASIAS (Base des anciens sites industriels et activités de services).
- BASOL (Base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif).
- ICPE (installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement du 

ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement 
du territoire).

Ainsi qu’il résulte d’un état des risques de pollution des sols établi par le 
cabinet KINAXIA dont le siège social est à VALBONNE, 80 route des Lucioles (site 
internet PREVENTIMMO), en date du +++++ ci-annexé aux présentes. Annexe n°11

Les conclusions en sont les suivantes :

+++++++++++++++++++

SITUATION ENVIRONNEMENTALE

Rappel de texte :
Les parties sont informées des dispositions suivantes du Code de 

l'environnement :

Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement :
"Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été 

exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit 
l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l’exploitation.

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à 
l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
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chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette 
formalité.

À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais 
du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente."

Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement : 
"Sans préjudice de l’article L 514-20 et de l’article L 125-5, lorsqu'un terrain 

situé en zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 
informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues 
publiques par l'État, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de 
location atteste de l'accomplissement de cette formalité. 

À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat 
ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente."

En outre, il convient également de s’intéresser à la question du traitement des 
terres qui seront excavées. Elles deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, 
seront soumises à la réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet 
d’une évacuation dans une décharge de catégorie 1, 2 ou 3 selon leur degré de 
pollution (loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 et loi n° 92-646 du 13 Juillet 1992 relative 
à l’élimination des déchets).

Déclarations du VENDEUR :

Le VENDEUR déclare qu’à sa connaissance aucune installation classée pour 
la protection de l’environnement soumise à autorisation ou à enregistrement n’a été 
exploitée sur le BIEN objet des présentes.

Le VENDEUR déclare en outre :
 ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés ;

 qu’à sa connaissance : 

- aucune activité ayant entraîné la manipulation ou le stockage de 
substances chimiques ou radioactives visées par l’article L 514-20 du 
Code de l’environnement n’a été exercée dans le BIEN;

- il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le BIEN ou enfoui dans celui-ci de 
déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, amiante, 
polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou dans des 
appareils ou installations pouvant entraîner des dangers ou inconvénients 
pour la santé ou l’environnement ;

- il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger pour la 
sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des eaux;

 qu’il n’a reçu de l’administration en sa qualité de “ détenteur ”, aucune 
injonction de faire des travaux de remise en état de l’immeuble.

Convention des parties :

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CENVIR&art=L514-20
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CENVIR&art=L514-20
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CENVIR&art=L514-20
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Merci de me le confirmer.
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L’ACQUEREUR s’engage, à renoncer irrévocablement à tout recours contre 
le VENDEUR tant sur le fondement de l'article L.514-20 du Code de l'environnement, 
des vices cachés ainsi que sur tout autre fondement, notamment tendant à la résolution 
de la vente, à une réduction du prix ou encore à l'allocation de dommages et intérêts 
ou d'indemnités de quelque nature que ce soit ayant pour cause ou pour origine l'état 
du sol, du sous-sol et des eaux souterraines, le tout de manière à ce que le VENDEUR 
ne soit jamais recherché, ni inquiété à cet égard, ni par l’ACQUEREUR, ni par ses 
ayants droit, ayants cause, locataire ou occupant du BIEN.

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ

Prélèvement sur le domaine public.

NÉGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire.

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte.

CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect des 
règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement.

Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu’à son usage, dont il a 
personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces informations 
puissent être limitées dans le temps.

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR.

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus.

Le devoir d'information est donc réciproque.
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui.

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes.

ELECTION DE DOMICILE

Les parties élisent domicile :
 pour la METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE en son siège et pour 

la VILLE DE MARSEILLE en l’Hôtel de Ville, pour l'exécution des présentes 
et de leurs suites,
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 en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant.

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra 
se faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans 
tous les droits du VENDEUR à ce sujet.

POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux 
présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

AFFIRMATION DE SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 
fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette 
affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié 
ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier 
Central Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1837
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1837
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l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et encadré 
par la signature de clauses contractuelles types de la Commission européenne, 
visant à assurer un niveau de protection des données substantiellement 
équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : laurie.dussaud@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles 
de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou 
addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes.

DONT ACTE sur dix-sept pages

Comprenant Paraphes
- renvoi  approuvé  :
- blanc  barré  :
- ligne  entière  rayée  :
- nombre  rayé  :
- mot  rayé  :
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Fait et passé aux lieu(x), jour(s), mois et an ci-dessus indiqués.
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire.

VENDEUR

ACQUEREUR

NOTAIRE



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

20963403  
JCL/MAC/      

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, 
LE       
A AIX-EN-PROVENCE (Bouches-du Rhône), Hôtel du Poët, Haut du 

Cours Mirabeau, au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Jean-Christophe LETROSNE, Notaire associé, membre de la 

Société dénommée « Maîtres Yves RAYBAUDO, Cyril COURANT, Jean-
Christophe LETROSNE, et Véronique SCIBLO, Notaires associés d’une société 
civile professionnelle titulaire d’un office notarial » dont le siège social est à 
AIX-EN-PROVENCE (Bouches-du Rhône), Hôtel du Poët, Haut du Cours 
Mirabeau, 

 
Avec la participation de Maître Tiphaine LEON, notaire à ORAISON, 

assistant le PRENEUR. 
 
Ici présent 
 
A REÇU le présent acte contenant BAIL EMPHYTEOTIQUE 

ADMINISTRATIF à la requête des personnes ci-après identifiées. 
 

ONT COMPARU  
La METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE, établissement public de 

coopération intercommunale, personne morale de droit public située dans le 
département des BOUCHES DU RHONE, dont l'adresse est à MARSEILLE 7ÈME 
ARRONDISSEMENT (13007), 58 boulevard Charles Livon, identifiée au SIREN sous 
le numéro 200054807. 

 
Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR. 
 

D'UNE PART 

La Société dénommée « NOA », Société par actions simplifiée (à associé 
unique) au capital de 1731000 €, dont le siège est à AIGLUN (04510), 227 voie du 
Collet, identifiée au SIREN sous le numéro 795150473 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de MANOSQUE.             

 
Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE". 
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D'AUTRE PART 

 

DECLARATIONS DES PARTIES  

Le représentant de la société BENEFICIAIRE déclare : 
 

 Que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont exacts. 
 Qu'ils ne sont pas en état de cessation de paiement, redressement ou 

liquidation judiciaire. 
  Que les sociétés qu’ils représentent ont leur siège social en France, à 

l'adresse indiquée en tête des présentes. 
 Que ces sociétés n'ont fait l'objet d'aucune demande en nullité ni en 

dissolution anticipée. 
 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties sur 
leur capacité : 

 
Concernant l’ACQUEREUR : 
 
Un dossier greffe comprenant 

 Extrait Kbis ; 
 Statuts ; 
 Non faillite 

 
Ces documents sont ci annexés (Annexe - Dossier greffe de la société NOA). 
 
Ils ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des présentes. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE est représentée à l’acte 
par soit +++, nommé à cette fonction aux termes d’un procès-verbal du Conseil de la 
Métropole en date du +++, dont une copie demeure ci-jointe et annexée après 
mention (Annexe – Nomination de +++). 

 
Et spécialement habilité à l'effet des présentes, en vertu des pouvoirs qui lui 

ont été conférés par ledit conseil en date   +++,     reçue au Contrôle de légalité le  
+++,, et dont copie est demeurée ci annexée (Annexe -  +++,). 

+++ 
 
- La Société dénommée NOA est représentée à l’acte par +++      . 
 

LESQUELS, préalablement à leurs conventions, ont exposé ce qui suit : 
 

I. REQUISITION DE PUBLICATION 
 
 [REPRESENTANT MÉTROPOLE], ès qualité, requiert la publication du 

transfert de propriété ci-après, concernant la parcelle ci-après désignée : 
 
A PEYROLLES-EN-PROVENCE (BOUCHES-DU-RHÔNE) 13860      , 
Une parcelle de terre    .  
 
Figurant ainsi au cadastre : 
 

Section N° Lieudit Surface 

AB +++ LA DURANCE +++ 
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Conformément aux dispositions aux dispositions du II de l’article 42 de la loi 
n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territorial et 
d'affirmation des métropoles publiée au Journal Officiel de la République Française du 
28 janvier 2014 , il est rappelé ce qui suit :  

« La métropole d'Aix-Marseille-Provence visée à l'article L. 5218-1 du code 
général des collectivités territoriales est créée au 1er janvier 2016.» 

Les dispositions particulières régissant la METROPOLE AIX-MARSEILLE-
PROVENCE, métropole à statut particulier, ont notamment été créées et codifiées au 
chapitre VIII, éponyme, du Titre Ier du Livre II de la Cinquième partie de la partie 
législative du code général des collectivités territoriales par le I de l’article 42 de la 
même loi, au sein des articles L. 5218-1 et suivants. » 

Aux termes de l’article L. 5218-1 du code général des collectivités territoriales : 
« I. ― Par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 5217-1, la métropole 

d'Aix-Marseille-Provence regroupe l'ensemble des communes membres de la 
communauté urbaine Marseille Provence métropole, de la communauté 
d'agglomération du Pays d'Aix-en-Provence, de la communauté d'agglomération 
Salon Etang de Berre Durance, de la communauté d'agglomération du Pays 
d'Aubagne et de l'Etoile, du syndicat d'agglomération nouvelle Ouest Provence et de 
la communauté d'agglomération du Pays de Martigues. 

Le siège de la métropole d'Aix-Marseille-Provence est fixé à Marseille. 
II. ― La métropole d'Aix-Marseille-Provence est soumise aux dispositions du 

chapitre VII du présent titre, sous réserve des dispositions du présent chapitre. » 
Aux termes du I de l’article L. 5218-2 du même code, tel que modifié par la Loi 

n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République : 

« I. ― Sans préjudice de l'article L. 5217-2 du présent code et à l'exception des 
compétences énoncées au k du 6° du I du même article L. 5217-2 et à l'article L. 
2124-4 du code général de la propriété des personnes publiques, la métropole d'Aix-
Marseille-Provence exerce les compétences qui étaient, à la date de sa création, 
transférées par les communes membres aux établissements publics de coopération 
intercommunale fusionnés en application du I de l'article L. 5218-1 du présent code. 
Toutefois, jusqu'au 1er janvier 2018, les compétences prévues au I de l'article L. 
5217-2 qui n'avaient pas été transférées par les communes à ces établissements 
continuent d'être exercées par les communes dans les mêmes conditions. » 

Aux termes du décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la 
métropole d'Aix-Marseille-Provence : 

« Article 1  
La métropole d’Aix-Marseille-Provence est constituée des communes suivantes 

: 
AIX-EN-PROVENCE, ALLAUCH, ALLEINS, AUBAGNE, AURIOL, AURONS, 

BEAURECUEIL, BELCODÈNE, BERRE-L’ÉTANG, BOUC-BEL-AIR, CABRIÈS, 
CADOLIVE, CARNOUX-EN-PROVENCE, CARRY-LE-ROUET, CASSIS, CEYRESTE, 
CHARLEVAL, CHÂTEAUNEUF-LE-ROUGE, CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES, 
CORNILLON-CONFOUX, COUDOUX, CUGES-LES-PINS, ÉGUILLES, ENSUÈS-LA-
REDONNE, EYGUIÈRES, FOS-SUR-MER, FUVEAU, GARDANNE, GÉMENOS, 
GIGNAC-LA-NERTHE, GRANS, GRÉASQUE, ISTRES, JOUQUES, LA BARBEN, LA 
BOUILLADISSE, LA CIOTAT, LA DESTROUSSE, LA FARE-LES-OLIVIERS, 
LAMANON, LAMBESC, LANÇON-PROVENCE, LA PENNE-SUR-HUVEAUNE, LA 
ROQUE-D’ANTHÉRON, LE PUY-SAINTE-RÉPARADE, LE ROVE, LES PENNES-
MIRABEAU, LE THOLONET, MALLEMORT, MARIGNANE, MARSEILLE, 
MARTIGUES, MEYRARGUES, MEYREUIL, MIMET, MIRAMAS, PÉLISSANNE, 
PERTUIS, PEYNIER, PEYPIN, PEYROLLES-EN-PROVENCE, PLAN-DE-CUQUES, 
PORT-DE-BOUC, PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHÔNE, PUYLOUBIER, ROGNAC, 
ROGNES, ROQUEFORT-LA-BÉDOULE, ROQUEVAIRE, ROUSSET, SAINT-
ANTONIN-SUR-BAYON, SAINT-CANNAT, SAINT-CHAMAS, SAINT-ESTÈVE-
JANSON, SAINT-MARC-JAUMEGARDE, SAINT-MITRE-LES-REMPARTS, SAINT-
PAUL-LÈS-DURANCE, SAINT-SAVOURNIN, SAINT-VICTORET, SAINT-ZACHARIE, 
SALON-DE-PROVENCE, SAUSSET-LES-PINS, SÉNAS, SEPTÈMES-LES-
VALLONS, SIMIANE-COLLONGUE, TRETS, VAUVENARGUES, VELAUX, 
VENELLES, VENTABREN, VERNÈGUES, VITROLLES.  
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Article 2  
Le siège de la métropole d’Aix-Marseille-Provence est fixé à l’adresse suivante : 

immeuble Le Pharo, 58, boulevard Charles-Livon, 13007 Marseille.  
Article 3  
Le receveur des finances de la commune de Marseille assure les fonctions de 

comptable de la métropole d’Aix-Marseille-Provence. » 
Aux termes de l’article L. 5217-4 du code général des collectivités territoriales :  
« (…) La substitution de la métropole à l'établissement public de coopération 

intercommunale est opérée dans les conditions prévues aux deux derniers alinéas de 
l'article L. 5211-41. » 

Aux termes du second alinéa de l’article L. 5211-41 du code précité :  
«  (…) L'ensemble des biens, droits et obligations de l'établissement public de 

coopération intercommunale transformé sont transférés au nouvel établissement 
public qui est substitué de plein droit à l'ancien établissement dans toutes les 
délibérations et tous les actes de ce dernier à la date de l'acte duquel la 
transformation est issue. » 

Qu’il résulte de ce qui précède qu’au 1er janvier 2016 a été créée la 
METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE ayant son siège social à MARSEILLE 
(7ème arrondissement), 58 boulevard Charles Livon et immatriculée au SIREN sous 
le numéro 200 054 807, représentée par Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président 
de la Métropole d'AIX-MARSEILLE-PROVENCE, élu à cette fonction le 17 mars 2016. 

Que la METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE regroupe à compter du 
1er janvier 2016 les six Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
suivants : 

- la communauté urbaine Marseille Provence Métropole 
SIREN 241.300.391, 
- la communauté d'agglomération du Pays d'Aix-en-Provence 
SIREN 241.300.276, 
- la communauté d'agglomération Salon Etang de Berre Durance 
SIREN 241.300.201, 
- la communauté d'agglomération du Pays d'Aubagne et de l'Etoile 
SIREN 241.300.268,  
- le syndicat d'agglomération nouvelle Ouest Provence 
SIREN 241.300.177,  
- la communauté d'agglomération du Pays de Martigues 
SIREN 241.300.409.  
Que l’existence juridique de ces établissements a cessé le 1er janvier 2016. 
Qu’à compter de la même date, conformément aux dispositions légales 

précitées, l'ensemble des biens, droits et obligations desdits établissements publics de 
coopération intercommunale transformés ont été transféré au nouvel établissement 
public qui est substitué de plein droit aux anciens établissements dans toutes leurs 
délibérations et tous leurs actes. 

 
En application des dispositions ci-dessus, le bien immobilier sus-désigné, qui 

appartenait à  la COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS D'AIX EN 
PROVENCE, Autre collectivité territoriale, antérieurement dénommée                             
« COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’AIX-EN-PROVENCE », 
établissement public de coopération intercommunale, régi, notamment, par les 
dispositions des articles L5216-1 et suivants du Code Général des collectivités 
territoriales, personne morale de droit public située dans le département des Bouches 
du Rhône, dont le siège social est à AIX-EN-PROVENCE (13100), 8 place Jeanne 
d'Arc Hôtel de Boadès, identifiée au SIREN sous le numéro 241300276 et au SIRET 
sous le numéro 241 300 276 000 29. 

 
Appartiendra désormais en toute propriété à la METROPOLE D'AIX-

MARSEILLE-PROVENCE ayant son siège social à MARSEILLE (7ème 
arrondissement), 58 boulevard Charles Livon et immatriculée au SIREN sous le 
numéro 200.054.807. 
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Conformément à l’article 1043 du Code Général des Impôts, ce transfert au 
profit la METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE ne donnera lieu à aucune 
indemnité, droit, taxe, contribution prévue à l’article 879 du même Code ou honoraires 

 
II. Exposé relatif au contexte dans lequel est conclu le présent bail 

emphytéotique administratif 
 

La Métropole Aix-Marseille Provence est propriétaire de tènements fonciers en 
nature de terre situés sur la Commune de Peyrolles, cadastrés section  AB n° 189 et      
AB n°190, à proximité immédiate du Lac de Peyrolles-en-Provence, ledit Bien ci-après 
plus amplement désigné. 

La Métropole souhaite conclure sur un tènement foncier de 50 000 m² à 
détacher des parcelles AB n° 189 et n° 190, un bail emphytéotique afin de valoriser 
son bien, tout en permettant la réalisation et l'exploitation d'un équipement 
d'hébergement touristique, en conformité avec les objectifs et les orientations définis 
par le document d’urbanisme en vigueur. 

Le représentant de la Métropole Aix-Marseille Provence déclare que ce bien 
dépend de son domaine privé. Au surplus, il est précisé qu’à ce jour aucun 
aménagement indispensable à l’exécution des missions de ce service public ne peut 
être regardé comme entrepris de façon certaine sur ce bien.   

La Métropole et la commune de PEYROLLES ont lancé le 11 janvier 2021 un 
appel à projets dont l’objectif était de sélectionner une équipe d’acteurs 
pluridisciplinaire en capacité d’assurer la réalisation, l’exploitation et le portage 
pérenne d’un équipement d’hébergement touristique. 

Au terme de la consultation, la société NOA a été retenue sur la base d’une 
l’offre proposant la réalisation d’un camping de 152 unités d’hébergement réparties 
comme suit : 

 
 64 Mobil-homes Confort ; 
 40 Mobil-homes Grand confort ; 
 28 Mobil-homes Hôtelier 
 20 Mobils-homes ou Chalets luxe 

 
Les installations propres du camping seront les suivantes : 
 

 Un bâtiment d’accueil/réception ; 
 Un bâtiment en R+1 accueillant le restaurant ; 
 Un bâtiment abritant divers services (salle de séminaire de 120 m², une 

salle multi-activités, un espace bien-être/spa, 3 simulateurs de golf), 
avec sur le toit terrasse, un terrain de padel-tennis ; 

 Des parkings pour chaque emplacement et un parking visiteurs (173 
places au total) ; 

 Une piscine de 250m² de baignade et une piscine couverte de 50m² ; 
 Des jeux pour enfants. 

 
 
LESQUELS se présentent devant le notaire soussigné pour constater par 

acte authentique la convention de bail emphytéotique conformément aux dispositions 
de l’article L 1311-2 du Code général des collectivités territoriales qu'ils viennent de 
conclure entre eux. 

 
CECI EXPOSE, il est passe au BAIL EMPHYTEOTIQUE objet des présentes. 
 

BAIL EMPHYTEOTIQUE 

 
La METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE, BAILLEUR donne à bail 

emphytéotique, conformément aux dispositions de l’article L 1311-2 du Code général 
des collectivités territoriales, à la société dénommée NOA EMPHYTEOTE qui 
accepte, le bien dont la désignation suit. 
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IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A PEYROLLES-EN-PROVENCE (BOUCHES-DU-RHÔNE) 13860      . 
Une parcelle de terre     
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AB +++ LA DURANCE +++ 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est annexé (Annexe - Plan du cadastre). 
 

Division cadastrale 

La parcelle originairement cadastrée section       numéro       lieudit 
      pour une contenance de       a fait l'objet d'une division en plusieurs 
parcelles de moindre importance. De cette division sont issues les parcelles 
suivantes. 

Cette division résulte d'un document d'arpentage dressé par       géomètre 
expert à      , le       sous le numéro      . 

Une copie de ce document est annexée (Annexe - Document d'arpentage). 
 
Ce document d'arpentage est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré 

par le service du cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication de 
l’ensemble des divisions parcellaires relatées sur l’extrait de plan, y compris celles 
éventuellement non visées par l’opération immobilière objet des présentes, auprès du 
service de la publicité foncière compétent, simultanément aux présentes. 

 

ORIGINE CADASTRALE 

Les parcelles cadastrées section  AB n°189 et n°190 issues de la division de 
la parcelle cadastrée section AB numéro 159 qui provenait de la réunion des parcelles 
anciennement cadastrées section A numéros 1287, 1290, 1291, 1293, 1294, 1317, 
1318, 1813, 2607 et 2702, réalisée aux termes d’un procès-verbal du cadastre publié 
au service de la publicité foncière d’AIX-EN-PROVENCE 1 le 15 janvier 2010, volume 
2010 numéro 404.  

 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Jean-Christophe LETROSNE notaire 
à AIX EN PROVENCE le 22 avril 2003      , publié au service de la publicité 
foncière de AIX-EN-PROVENCE 1 le 5 août 2003, volume 2003P, numéro 8285. 

 

DIVISION DU SOL  

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 442-1 du Code de l’urbanisme, 
+++ 

Le titulaire de l'autorisation déclare ne pas avoir reçu de contestation (retrait 
ou recours). 
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CONSTITUTION DE SERVITUDE(S)  

+++ 
 

SERVITUDES 

Il n’a pas été fait mention sur les titres de propriété antérieurs de servitudes 
pouvant encore exister à ce jour. 

 

DELIBERATION ET AVIS DES DOMAINES 

Le représentant du BAILLEUR est spécialement autorisé à réaliser la 
présente opération pour le compte de celle-ci aux termes d’une délibération motivée 
en date du +++ visée par la Préfecture des BOUCHES DU RHONE le +++, dont une 
ampliation est demeurée annexée (Annexe susvisée). 

Ladite délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-
rendu de la séance effectué dans la huitaine ainsi que l’article L 2121-25 du Code 
général des collectivités territoriales le prévoit. 

Observation étant faite que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 
du Code susvisé s’est écoulé sans que le BAILLEUR ait reçu notification d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif, ainsi que son représentant 
susnommé le déclare. 

Il est en outre précisé que les conditions financières de l'opération ont fait 
l'objet d’une estimation par le service départemental des domaines en date du 2 
Septembre 2021 et que celles-ci ne sont pas inférieures à cette estimation. 

 

CONSISTANCE – REGLEMENTATION - OBJET 

1°) Consistance 
Les biens sont loués tels qu’ils existent avec toutes leurs dépendances sans 

exception ni réserve, et sans garantie de contenance, la différence en plus ou en 
moins excéderait-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte de 
l'EMPHYTEOTE. L'EMPHYTEOTE supportera les servitudes passives, apparentes ou 
occultes, continues ou discontinues pouvant grever le fonds loué, et profitera de celles 
actives s’il en existe. 

2°) Réglementation 
S’agissant d’une mise à disposition à titre onéreux d’immeubles en vue de 

leur exploitation pour une longue durée, la convention obéit aux règles des articles L 
451-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ainsi qu’aux conditions 
particulières convenues entre les parties.  

 

3°) Objet 
Conformément à la loi, la conclusion du présent bail répond à une mission 

d'intérêt général conférée par la collectivité BAILLEUR aux présentes, mission non 
conférée à un organisme à ce jour. Cette mission est la suivante développement 
économique. 

Etant précisé que ce bail n'est pas conclu avec une délégation de service. 
 

Le projet à réaliser correspond à celui proposé par la société NOA en réponse à 
l’appel à projets et sur la base duquel la société a été retenue au terme de la 
consultation, à savoir une offre proposant, comme indiqué dans l’EXPOSE, la 
réalisation d’un camping de 152 unités d’hébergement réparties comme suit : 

 
 64 Mobil-homes Confort ; 
 40 Mobil-homes Grand confort ; 
 28 Mobil-homes Hôtelier 
 20 Mobils-homes ou Chalets luxe 

 
Les installations propres du camping seront les suivantes : 
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 Un bâtiment d’accueil/réception ; 
 Un bâtiment en R+1 accueillant le restaurant ; 
 Un bâtiment abritant divers services (salle de séminaire de 120 m², une 

salle multi-activités, un espace bien-être/spa, 3 simulateurs de golf), 
avec sur le toit terrasse, un terrain de padel-tennis ; 

 Des parkings pour chaque emplacement et un parking visiteurs (173 
places au total) ; 

 Une piscine de 250m² de baignade et une piscine couverte de 50m² ; 
 Des jeux pour enfants. 

 
 

4°) Caractéristiques, fonctionnalités et performances des biens 
 

Le projet prévoit un classement en catégorie Camping de niveau 4 étoiles.  
 
Le Preneur s’engage, sous son entière responsabilité, à tout mettre en œuvre 

à l’effet de satisfaire à cette demande et la réaliser. 

CONDITIONS PARTICULIERES 

1) - Engagement de construction 
Le preneur s'oblige à édifier ou faire édifier à ses frais, sur le terrain 

présentement loué, des constructions conformes projet par lui présenté. 
 
Le preneur s'oblige à poursuivre l'édification desdites constructions jusqu'à 

leur complet achèvement ainsi que des éléments d'infrastructure ou d'équipement qui 
peuvent être nécessaires à la desserte et, d'une manière générale, à la mise en 
fonctionnement de l'ensemble immobilier projeté. 

Les constructions devront être édifiées conformément aux règles de l'art, 
aux prescriptions réglementaires et administratives et aux obligations résultant du 
permis de construire, en outre le preneur devra justifier auprès du bailleur du dépôt 
en Mairie de la déclaration attestant de l’achèvement ainsi que de la conformité des 
travaux.  

Le preneur devra prendre toutes les dispositions utiles pour n'apporter 
aucun trouble de quelque nature qu'il soit aux propriétés voisines, particulièrement 
en ce qui concerne les travaux de terrassement et les fondations. 

 
2) - Délai d'exécution des travaux 
Le preneur s'oblige à commencer les travaux avant le       manière que les 

constructions projetées et les éléments d'infrastructure et d'équipement soient 
totalement achevés au cours du      . 

Les travaux seront poursuivis de façon continue et sans aucune interruption 
sauf cependant pour le cas de force majeure ne provenant pas du fait des 
entrepreneurs qui en seront chargés, tels que grèves ou intempéries pouvant nuire à 
la bonne exécution ou compromettre la solidité des ouvrages. En cas de force 
majeure définie comme il précède, l'époque prévue pour l’achèvement sera différée 
d'un temps égal à celui pendant lequel l'événement considéré aura mis obstacle à la 
poursuite des travaux. 

 
3) - Détermination de l'achèvement 
Il est convenu entre bailleur et preneur que l'opération de construction 

projetée ne sera réputée achevée que lorsqu'auront été exécutés les ouvrages et que 
seront installés les éléments d’équipement qui sont indispensables à l'utilisation, 
conformément à sa destination, de l'immeuble à construire. Pour l'appréciation de cet 
achèvement, les défauts de conformité avec les prévisions ne seront pas pris en 
considération lorsqu'ils n'auront pas un caractère substantiel, ni les malfaçons qui ne 
rendront pas les ouvrages ou éléments ci-dessus visés impropres à leur utilisation. 

 
 

CONDITIONS PARTICULIERES 
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ASSURANCES DE CONSTRUCTEUR 
En raison de l’obligation faite au preneur de construire, le bailleur rappelle au 

Preneur les dispositions des articles 1792 à 1792-3 et 2270 du code civil et du titre IV 
du Livre II du Code des assurances. 

 
Pendant la phase de construction, le preneur devra donc couvrir ses travaux 

de construction par : 

- Une police d’assurances dommages ouvrage (DO), 
 

ASSURANCES MULTIRISQUES ET DE RESPONSABILITE 
Le preneur sera tenu d'assurer, dès le début des travaux, et de maintenir 

assurées ou faire assurer pendant toute la durée du bail à construction, contre 
l'incendie, les explosions, les dégâts des eaux et autres risques, les constructions qu'il 
se propose d'édifier.  

 
Il devra également contracter une assurance contre les risques civils. 
 

SINISTRES 
En cas de sinistre survenu au bâtiment édifié pendant la durée du bail, le 

preneur sera tenu de procéder à la reconstruction ou à la remise en état des parties 
détruites à ses frais, risques et périls exclusifs sans recours ni répétition contre le 
bailleur, l’indemnité versée par la ou les compagnies d’assurances sera employée à la 
reconstruction de l'immeuble ou à sa remise en état ou à la reconstitution des parties 
détruites, le tout sauf décision commune contraire des parties.  

Pour la reconstruction et remise en état, le preneur devra obtenir les 
autorisations administratives (permis de construire ou autres) également nécessaires 
et sera tenu de faire toute délégation en vue de l’obtention de ces autorisations. 

 
Pour le cas de non-obtention des autorisations administratives, et plus 

généralement pour le cas d’impossibilité de reconstruire le ou les bâtiments sinistrés 
ou de remettre en état les parties détruites, il est d’ores et déjà convenu ce qui suit : 

1-  S’agissant d’un sinistre partiel, le présent bail se poursuivra jusqu'à sa date 
d’expiration conventionnelle : l’obligation de construire du preneur comme 
l’accession du bailleur à la propriété du bâtiment seront limitées aux 
portions de l’immeuble non détruites par le sinistre ; la redevance due par 
le preneur au bailleur sera réduite proportionnellement. 

2-  S’agissant d’un sinistre ayant entraîné la destruction totale des bâtiments 
édifiés, le présent bail prendra fin de plein droit à la date de refus de 
délivrance de l’autorisation de construire et au plus tard douze (12) mois 
après la date du sinistre ; cette résiliation n’entraînera aucune indemnité ni 
dommages-intérêts au profit de l’une ou l’autre des parties, le bailleur 
reprendrait son terrain ou les vestiges résultant de la destruction du ou des 
bâtiments. 

 
Dans l’un comme l’autre cas, l’indemnité qui sera due par les compagnies 

d’assurances au titre du sinistre considéré reviendra aux deux parties (bailleur et 
preneur) dans les proportions suivantes : 

- Le bailleur aura droit à une portion de l’indemnité proportionnelle au nombre 
d’années écoulées depuis l’achèvement des constructions par rapport à la 
durée conventionnelle du présent bail, 

- Le preneur aura droit au reliquat de l’indemnité, c’est-à-dire à une portion de 
cette indemnité proportionnelle au nombre d’années restant à courir sur la 
durée de la convention par rapport à la durée conventionnelle du bail. 
 
Chacune des parties supportera, dans les mêmes proportions, tous frais, 

impôts ou taxes pouvant grever la perception par elles de la portion de l’indemnité lui 
revenant. 
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ETAT DES LIEUX 

L'EMPHYTEOTE prendra les biens loués dans l'état où ils se trouveront à la 
date de leur entrée en jouissance. 

Considérant l’état et la nature actuels du terrain donné à Bail (terrain nu) aucn 
état des lieux n’est à établir entre les parties 

 

DUREE 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 30 années entières 
et consécutives prenant effet le       pour finir le      . 

Il sera reconductible une fois. 
A l’expiration de la durée du bail, l'EMPHYTEOTE, ou son ayant droit, ne 

pourra en aucun cas se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux ou 
au renouvellement. 

 

CONDITIONS DE JOUISSANCE 

1°) Jouissance 
L'EMPHYTEOTE jouira des immeubles loués sans commettre ni souffrir qu'il y 

soit fait des dégâts ou des dégradations. 

2°) Empiétement - Usurpations 
L'EMPHYTEOTE s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et 

devra avertir le BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire dans le délai 
prescrit par l’article 1768 du Code civil, sous peine de tous dépens, dommages-
intérêts. 

3°) Destination des lieux  
L'EMPHYTEOTE devra consacrer les lieux loués à la mission d'intérêt 

générale relatée au "3°) Objet" qui précède. 

4°) Affichage sur les murs et bâtiments  
Ce droit est réservé à l'EMPHYTEOTE dans le strict cadre de la mission qui 

lui est confiée aux présentes. 

5°) Réparations locatives ou de menu entretien   
L'EMPHYTEOTE devra, pendant tout le cours du bail, entretenir tous les 

édifices en bon état de réparations locatives. En outre, il n’a aucune obligation 
d’améliorer. 

6°) Grosses réparations - Reconstruction.  
Conformément aux dispositions de l’article L 451-8 deuxième alinéa du Code 

rural et de la pêche maritime, l'EMPHYTEOTE, en ce qui concerne les constructions 
existant au moment du bail et celles qui auront été élevées par la suite, est tenu des 
réparations de toute nature sans obligation de reconstruire les bâtiments s’il prouve 
qu’ils ont été détruits par cas fortuit, force majeure ou qu’ils ont péri par le vice de la 
construction antérieure au bail. 

7°) Mise aux normes des bâtiments  
De convention expresse, le BAILLEUR ne sera pas tenu d'effectuer les 

travaux rendus nécessaires par la mise en conformité des installations et des 
bâtiments existant à ce jour avec les règles de protection de l'environnement 
imposées par l'autorité administrative eu égard à la mission d'intérêt général dont il 
s'agit. 

Toutefois, le BAILLEUR autorise, d'ores et déjà, l'EMPHYTEOTE à effectuer 
ces travaux. L'EMPHYTEOTE informera alors le BAILLEUR de toutes les mesures 
qu'il aura pu prendre pour parvenir à cette mise aux normes techniques. 

 

 

8°) Assurances.  
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L'EMPHYTEOTE devra, pendant le cours du bail souscrite toute assurance 
multirisques liée à son activité. 

 

9°) Perte partielle du fonds ou de son exploitation  
Il est convenu que l'EMPHYTEOTE ne pourra demander de réduction partielle 

de la redevance pour perte partielle du fonds ou de son exploitation par cas fortuit.  

10°) Changement du fonds - Constructions - Améliorations 
L'EMPHYTEOTE peut effectuer sur le fonds dont il s’agit, sous réserve de 

l’autorisation préalable et écrite du BAILLEUR, toutes constructions et toutes 
améliorations en rapport direct avec la mission d'intérêt général. 

S’il fait des améliorations ou des constructions qui augmentent la valeur du 
fonds, il ne peut les détruire ni réclamer à cet égard aucune indemnité au BAILLEUR 
en fin de bail. 

11°) Droit d’accession 
L'EMPHYTEOTE profite du droit d’accession pendant toute la durée du bail. 

12°) Servitudes 
L'EMPHYTEOTE peut acquérir au profit du fonds des servitudes actives et le 

grever, par titres, de servitudes passives, pour un temps qui n’excédera pas la durée 
du bail, à charge d’avertir le BAILLEUR. 

13°) Fin du bail - Obligation de l'EMPHYTEOTE – Sort des constructions 
Quelle que soit la cause de la fin du bail, à sa sortie, l'EMPHYTEOTE devra 

restituer les lieux en bon état, conformément à l'état des lieux qui aura été dressé 
comme il est dit ci-dessus, et sauf les modifications et transformations régulièrement 
autorisées et effectuées au cours du bail.  

À la fin du bail, la collectivité BAILLEUR devient de plein droit propriétaire des 
constructions édifiées par l'EMPHYTEOTE, et ce sans aucune indemnité. 

 

CESSION - HYPOTHEQUE - APPORT EN SOCIETE 

1°) Cession du bail - Hypothèque 
Le bail confère à l'EMPHYTEOTE un droit réel susceptible d’hypothèque, en 

outre ce droit peut être sous-loué, cédé et saisi. 
Toutefois, ce droit réel : 
. n'est pas librement cessible, la cession devant être soumise, à peine de 

nullité, à l'agrément préalable de la collectivité BAILLEUR et le cessionnaire doit être 
substitué dans les droits et obligations de l'EMPHYTEOTE mais également dans les 
conventions conclues pour l'exécution du service public ou la réalisation de l'opération 
d'intérêt général ; 

. ne peut faire l’objet d’une cession lorsque le respect des obligations de 
publicité et de sélection préalables à la délivrance d’un titre s’y oppose, titre 
permettant à son titulaire d’occuper ou d’utiliser le domaine public en vue d’une 
exploitation économique ; 

. n'est pas librement hypothécable, l'hypothèque ne pouvant être constitué 
que pour financer la réalisation ou l'amélioration des ouvrages destinés à la réalisation 
de la mission d'intérêt général et situés sur le bien loué, et avec l'approbation 
préalable de la collectivité BAILLEUR, à peine de nullité. 

2°) Apport à une société 
L'apport à une société est interdit. 
 
 
 
 

REDEVANCE 

En contrepartie de la mise à disposition du Terrain, le Preneur verse à la 
Collectivité, à compter de la date de prise d’effet du Bail, une redevance annuelle 
équivalente à 1,5% du chiffre d’affaires annuel Hors taxe à la valeur ajoutée. 
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Cette redevance ne pourra toutefois et en tout état de cause être inférieure à 

CINQ MILLE EUROS (5.000 Eur) par an (redevance dite « plancher de 5.000 Euros). 
 
Aucune clause de variation de ce montant plancher n’est stipulée ente les 

parties, ainsi que le BAILLEUR y consent expressément. 
 

IMPOTS ET TAXES 

L'EMPHYTEOTE devra acquitter toutes les contributions et charges relatives au 
fonds exploité. 

 

PRIVILEGE 

Le BAILLEUR se réserve son privilège sur tous les objets garnissant le fonds 
pour sûreté de toutes redevances qui seront dues en vertu du présent bail. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions délivré par le Cabinet PREVENTIMMO le 23 
juillet 2021 fondé sur les informations mises à disposition par arrêté préfectoral est 
annexé (Annexe - Etat des risques et pollutions). 

A cet état sont joints : 

 la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

 la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

 
La synthèse dudit Etat est ci-après littéralement rapportée : 
 
Votre commune Votre immeuble 

Type Nature du 
risque 

Etat de la 
procédure 

Date Concerné Travaux Réf. 

PPRn Inondation 
 

Approuvé  27/11/2014 Oui Oui* P4 

PPRn Mouvement de 
terrain 
Eboulements, 
chutes de 
pierres et de … 

approuvé 10/05/1996 Non Non P4 

PPRn Séisme Approuvé 10/05/1996 Oui Oui* P5 

PAC** Feu de forêt Notifié  23/05/2014 Non  - P5 

PAC Feu de forêt Notifié 23/05/2014 Oui - P6 

PAC Mouvement de 
terrain 

Notifié 27/04/2015 Oui - P6 

Zonage de la sismicité : 4 – Moyenne*** Oui - - 

Zonage du potentiel radon : 2 faible avec 
facteur de transfert**** 

Non - - 

 
*cf. section « Prescriptions de travaux » 
** porter à connaissance 
*** Zonage sismique de la France d’après l’annexe des articles R563-1 à 8 du 

Code de l’environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 
octobre 2010 ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de 
construction parasismique – EUROCODE 8) 

**** Situation de l’immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire 
français définies à l’article R 1333-29 du code de la santé publique modifiée par le 
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Décret n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l’arrêté interministériel du 27 juin 
2018 

 

Informations complémentaires Zone 

Zonage du retrait-gonflement des 
argiles 

Aléa moyen (2) 

Plan d’exposition au Bruit* Non concerné 

 
*information cartographique consultable en mairie et en ligne à l’adresse 

suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 
 
Les conclusions dudit Etat sont ci-après littéralement rapportées : 
« CONCLUSIONS 
L’état des risques en date du 23/07/2021 fait apparaitre que la commune dans 

laquelle se trouve le bien fait l’objet d’un arrêté préfectoral n°2015244-008 en date du 
28/08/2015 en matière d’obligation d’Information Acquéreur Locataire sur les Risques 
Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal 
d’Information, le BIEN est ainsi concerné par : 

Le risque inondation et par la réglementation du PPR inondation approuvé le 
27/11/2014. Le bien se situe dans une zone d’aléa exceptionnel (Be). 

Des prescriptions de travaux existent selon la nature de l’immeuble ou 
certaines conditions caractéristiques. 

Le risque Séisme et par la réglementation du PPRn multirisque approuvé le 
10/05/1996 

Des prescriptions de travaux existent selon la nature de l’immeuble ou 
certaines conditions caractéristiques. 

Le risque sismique (niveau 4, sismicité Moyenne) et par la réglementation de 
construction parasismique EUROCODE 8. 

Selon les informations « Porter à connaissance » (PA) par la Préfecture, le 
BIEN est ainsi concerné par : 

Le risque feu de forêt au vu du PAC feu de forêt notifié le 23/05/2014. Le bien 
se situe dans une zone d’aléa subi faible à exceptionnel. 

Le risque mouvement de terrain sécheresse et réhydratation – tassements 
différentiels au vu du PAC Mouvement de terrain notifié le 24/04/2015. Le bien se 
situe dans une zone d’aléa faible à moyen (B2) 

Le BIEN est concerné par : 
-l’aléa retrait-gonflement des argiles (aléa Moyen)» 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le BAILLEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Etat des risques de pollution des sols 

Un état des risques de pollution des sols délivré par le Cabinet 
PREVENTIMMO le 23 juillet 2021 en application des dispositions de l'article L 125-7 
du Code de l'environnement est annexé (Annexe - Etat des risques et pollution des 
sols). 

Il en résulte que le nombre de sites BASOL et BASIAS est le suivant : 

 à moins de 100 mètres autour de l'immeuble : 0, 

 entre 100 et 500 mètres autour de l'immeuble : 0. 

Le nombre de sites dont la situation est inconnue sur le territoire de la 
Commune est de : 11. 

 

RESILIATION DU BAIL 
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a) A la demande de l'EMPHYTEOTE. 
L'EMPHYTEOTE pourra demander la résiliation du bail en cas de destruction, 

par cas fortuit, d'un bien loué compromettant la réalisation de la mission confiée à 
l'EMPHYTEOTE. 

Il est précisé que l'EMPHYTEOTE ne peut se libérer de la redevance ni se 
soustraire à ses obligations en délaissant le fonds. 

 
b) A la demande du BAILLEUR 
Le BAILLEUR peut demander la résiliation du bail :  
- à défaut de paiement à l'échéance de deux termes annuels de redevance, 

constaté dans les conditions fixées à l’article L 451-5 du Code rural et de la pêche 
maritime, 

- en cas d'agissements de l'EMPHYTEOTE de nature à compromettre 
l'accomplissement de la mission qui lui a été confiée, 

- en cas d’inexécution d'une des autres conditions du présent bail. 
- en cas de procédure collective affectant l'EMPHYTEOTE. 
 
c) A la demande de l'une ou l'autre des parties. 
Le BAILLEUR ou l'EMPHYTEOTE pourra demander la résiliation du présent 

bail en cas de disparition justifiée de l'intérêt général ayant préludé à sa conclusion. 
 

INDEMNITE - DISPARITION DE L'INTERET GENERAL 

En cas de disparition de l'intérêt général ayant préludé à la conclusion des 
présentes, sauf si elle est de son fait, l'EMPHYTEOTE, et par conséquent de fin 
anticipée du bail, l’emphytéote aura droit, conformément à la Jurisprudence à 
prétendre à une indemnisation liée au préjudice direct et certain qu’il aura subi du fait 
de cette fin anticipée. 

 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le BAILLEEUR est devenu propriétaire de la façon suivante :  
 

Ledit Bien appartient à la communauté dénommée "COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DU PAYS D'AIX EN PROVENCE", antérieurement dénommée 
« LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS d'AIX-EN-PROVENCE », 
établissement public de coopération intercommunale, régi, notamment, par les 
dispositions des articles L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales, dont le siège est situé à l'hôtel de Boadès, 8 Place Jeanne d'Arc, boite 
postale 322, 13611 AIX EN PROVENCE Cedex 1, identifié au SIREN sous le numéro 
241 300 276, et au SIRET sous le numéro 241 300 276 000 29.  

Créée par arrêté préfectoral du 21 décembre 1993 modifié, instituée pour une 
durée illimitée et transformée en communauté d'agglomération suivant arrêté inter 
préfectoral en date du 15 décembre 2000 modifié. 

 
Par suite de l’acquisition qu’elle en avait faite du : 
 « SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE DE LA 

DURANCE », établissement public, créé en application des articles L 5721. A 5722.7 
du Code Général des Collectivités Territoriales, dont le siège social est en AVIGNON 
(Vaucluse), Conseil Général du Vaucluse, identifiée au SIREN sous le numéro 
258.402.304. 

Créé suivant arrêté de Monsieur le Préfet  du VAUCLUSE en date du 5 
novembre 1976, régulièrement publié, approuvant les statuts dudit syndicat 

 
Suivant acte reçu par Me LETROSNE notaire à AIX EN PROVENCE, en date 

des 2 et 22 avril 2003, dont une expédition a été publiée au premier bureau des 
hypothèques d’AIXEN PROVENCE le 30 avril 2003 volume 2003P numéro 4549 suivi 
d’une attestation rectificative valant reprise pour ordre dressée par le même notaire  
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en date du 22 juillet 2003, publiée audit bureau des hypothèques le 5 août 2003 
volume 2003P numéro 8265, 

 
Ladite vente a été consentie est acceptée moyennant un prix stipulé payable à 

la publication de l’acte 
Lequel prix a été intégralement payé depuis, ainsi qu’il résulte de la comptabilité 

du notaire soussigné. 
 
Ladite vente a été consentie et acceptée aux charges et conditions habituelles, 

le vendeur a déclaré en outre que le bien vendu était libre de toute inscription de 
privilège ou d’hypothèque. 

 
ORIGINE DE PROPRIETE 
Les immeubles, objets des présentes, appartenait en toute propriété à 

l’établissement public, savoir : 
 
Parcelles A n°s 1292, 1293, 1294, 1317, 1318, 1813, 1314 et 2607. 
Par suite de l’acquisition qu’elle a fait avec d’autres parcelles, non compris aux 

présentes, de ; 
La société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural dit SAFER 

PROVENCE ALPES COTE D’AZUR, société anonyme au capital de 7.812.500,00FRF 
dont le siège social est à MANOSQUE (Alpes de Haute Provence) Route de la 
Durance, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de MANOSQUE et 
identifiée au SIREN sous le numéro 707.350.112. 

Aux termes d’un acte administratif reçu le 29 juin 1987, par Monsieur Jean 
GARCIN, Présidence du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance, 
agissant au nom et pour le compte du Syndicat, en vertu d’une délibération du Comité 
Syndical en date du 30 mars 1987. 

Cette acquisition a été consentie et acceptée moyennant le prix principal de 
CINQ MILLION CENT QUATRE VINGT TROIS MILLE FRANCS (5.183.000,00FRF), 
stipulé payable après l’accomplissement des formalités de publicité foncière, réglé 
depuis, ainsi déclaré par le vendeur. 

Ladite vente a été consentie et acceptée aux charges et conditions habituelles, 
le vendeur a déclaré en outre que le bien vendu était libre de toute inscription de 
privilège ou d’hypothèque. 

Une copie authentique dudit acte a été publiée au 1er bureau des Hypothèques 
d’AIX EN PROVENCE, les 30 Juin et 16 septembre 1987, volume 87P, numéro 5450. 

L’état délivré sur cette publication n’a pas été présenté au notaire soussigné 
 
Parcelles A n°s 1287, 1289, 1290 et 1291. 
Par suite de l’acquisition qu’elle a fait avec d’autres parcelles, non compris aux 

présentes, de ; 
La société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural dit SAFER 

PROVENCE ALPES COTE D’AZUR, sus nommée. 
Aux termes d’un acte administratif reçu le 1er septembre 1989, par Monsieur 

Jean GARCIN, Présidence du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la 
Durance, agissant au nom et pour le compte du Syndicat, en vertu d’une délibération 
du Comité Syndical en date du 27 juin 1989.. 

Cette acquisition a été consentie et acceptée moyennant le prix principal de 
QUATRE CENT DIX SEPT MILLE FRANCS (417.000,00FRF), stipulé payable après 
l’accomplissement des formalités de publicité foncière, réglé depuis, ainsi déclaré par 
le vendeur. 

Ladite vente a été consentie et acceptée aux charges et conditions habituelles, 
le vendeur a déclaré en outre que le bien vendu était libre de toute inscription de 
privilège ou d’hypothèque. 

Une copie authentique dudit acte a été publiée au 1er bureau des Hypothèques 
d’AIX EN PROVENCE, le 6 novembre 1989, volume 89P, numéro 9482. 

L’état délivré sur cette publication n’a pas été présenté au notaire      
 

PUBLICITE FONCIERE 
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Ce bail sera publié au service de la publicité foncière de AIX-EN-PROVENCE 
1. 

Le présent bail est soumis à la taxe de publicité foncière comme n’étant pas 
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée et ne participant pas à une opération de 
construction. 

La taxe de publicité foncière est due, en application des articles 689 et 742 du 
Code général des impôts, sur le montant cumulé des redevances et des charges, soit 
sur la somme de cent cinquante mille euros (150.000,00 eur). 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les parties 
déclarent que le montant cumulé des redevances et des charges est évalué pour la 
durée du bail à cent cinquante mille euros (150.000,00 eur). 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 
en leurs domiciles ou sièges respectifs. 

 

COPIE EXECUTOIRE 

Une copie exécutoire des présentes sera remise au BAILLEUR. 
 

FRAIS 

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge de 
l'EMPHYTEOTE, qui s'oblige à leur paiement. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 
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 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
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Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 
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AVENANT A LA CONVENTION 

SERVICE INSTRUCTEUR COMMUN  

INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS A 

L'OCCUPATION DU SOL 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-4-2 

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L 422-1 à L 422-8, R 423-15 

 

ENTRE  

 

La Métropole Aix-Marseille Provence dont le siège est situé 58 Boulevard Charles Livon 13007 Marseille, 
SIRET 200 054 807 00017, représentée par sa Présidente en exercice, ou son représentant, habilitée pour 
intervenir en cette qualité aux présentes, 

 

 ET 

 

La commune de Lançon-Provence, dont le siège est situé Hôtel de Ville, place du Champ de Mars 13680 
Lançon-Provence, représentée par son Maire en exercice, dûment habilité pour intervenir en cette qualité 
aux présentes 
 

EXPOSE PREALABLE 

  

Le Bureau de la Métropole a approuvé par délibération URBA-010-13142/23/BM en date du 19 janvier 
2023 une convention avec la commune de Lançon-Provence relative à la mise à disposition du service 
instructeur commun pour l'instruction des autorisations et actes relatifs à l'occupation du sol de la 
commune. 
La commune de Lançon Provence a approuvé les termes de la convention par délibération n° 23-015 du 7 
mars 2023. 
 
L’article 9 de cette convention prévoyait une date de fin de validité au 30 juin 2023. 
 
Cependant, la date d’échéance initialement prévue n’est plus en adéquation avec les besoins de la 
commune. En effet, celle-ci ne sera pas en mesure de proposer à ses administrés un service parfaitement 
opérationnel au 1er juillet 2023 du fait de mouvements de personnel. 
 
Madame le Maire a donc demandé à la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence par courrier en 
date du 20 février 2023 de prolonger ladite convention par avenant, conformément à l’article 10 de la 
convention.  
 
Afin d’anticiper les délais de recrutement, de formation et de désistement éventuels, la commune 
demande de prolonger la convention pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction, sauf 
dénonciation par l’une ou l’autre des parties en respectant un préavis de 3 mois. 
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CECI EXPOSE, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1 : PROLONGATION DE LA DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN 

VIGUEUR 

 

La convention dont le terme était fixé au 30 juin 2023 est prolongée pour une durée d’un an, renouvelable 
par tacite reconduction. 
 
En conséquence, à l’article 9 de la convention précitée, les mots « jusqu’au 30 juin 2023 » sont remplacés 

par les mots « pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction ».  

Article 2 : CONDITIONS DE RESILIATION OU MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
La convention peut être dénoncée à tout moment par l'une ou l'autre des parties suite à une délibération 
de son Assemblée, notifiée au cocontractant, par voie de lettre recommandée avec avis de réception en 
respectant un préavis de 3 mois. 
 
En conséquence, à l’article 10 de la convention précitée, les mots « préavis de 6 mois » sont remplacés par 
les mots « préavis de 3 mois » 
 
 

 
 
 

Fait à Marseille, en trois exemplaires originaux, le  

 

 

Pour la commune de Lançon-Provence 
 

Pour la Métropole Aix-Marseille Provence 
La Présidente 
Martine VASSAL 
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CONVENTION FINANCIERE 2023 

 
 

 
 
Entre 
 
D’une part, 
l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée, représenté par sa Directrice Générale, Madame 
Aurélie COUSI. 
ci-après désigné l’EPAEM 
 

Et 
 

D’autre part, 
La Métropole Aix-Marseille-Provence représentée par sa Présidente, Madame Martine VASSAL, habilitée par 
délibération du Bureau de la Métropole n°…  du …  
 

ci-après désignée la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

relative aux conditions de versement de la participation de la Métropole Aix-Marseille-Provence à l’Etablissement 
Public d’Aménagement Euroméditerranée pour l’année 2023. 
 
 
 
PREAMBULE 
 
I. PROTOCOLES PHYSICO-FINANCIERS 1995-1999, 2000–2006 ET 2006-2012 

Un premier protocole, signé le 21 décembre 1995, précise les principes généraux de la participation 
financière des différents partenaires et les modalités de mise en œuvre de l'opération Euroméditerranée. 
Un second protocole, d’un montant de 369,23 M€ a été établi pour la période 2000-2006. Ce protocole 
a été signé par l’ensemble des partenaires en date du 27 janvier 2000. 
Un troisième protocole, établi pour la période 2006-2012, signé le 15 décembre 2005, précise le solde du 
programme 2000-2006 ainsi qu’un programme complémentaire de 132,6 M€ correspondant à des 
engagements nouveaux portant notamment sur la Cité de la Méditerranée, les quartiers hors ZAC et les 
moyens généraux. 
 
 

II. PROTOCOLE CADRE DE PARTENARIAT POUR L’EXTENSION ET PROTOCOLE OPERATIONNEL PHASE 1  
 

Le protocole cadre de partenariat pour l’extension d’Euroméditerranée et son protocole opérationnel 
pour la phase 1 (2011-2020) a été signé le 30 juin 2011 par l’ensemble des partenaires (Etat, Ville de 
Marseille, Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, Région Sud - Provence Alpes Côte 
d’Azur, Département des Bouches-du-Rhône) pour un montant de 62,7 M€. 
 
 
 

III. PROTOCOLE CADRE N°V DE PARTENARIAT POUR L’EXTENSION ET CONTRAT DE PARTENARIAT 
PLURIANNUEL D’AMENAGEMENT POUR LA PHASE 1BIS ET SES 2 AVENANTS 
 
Le protocole cadre n° V de partenariat pour l’extension d’Euroméditerranée (2011-2030) et son contrat 
de partenariat pluriannuel d’aménagement pour la phase 1bis (2019-2030) a été approuvé par 
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délibération n° URB 063-5194/18/CM du 13 décembre 2018 de la Métropole Aix-Marseille-Provence et 
signés le 28 mai 2019 également par l’ensemble des partenaires. 
Au titre des opérations de la phase 1bis (2019-2030), un montant de 98,5 M€ a été défini pour l’ensemble 
des partenaires dont 21,079 M€ pour la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
 

L’application de ces protocoles de partenariat doit faire l’objet d’une convention financière annuelle passée par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence avec l’EPAEM. 
 
C’est l’objet de la présente de fixer pour l’année 2023 la participation de la Métropole Aix-Marseille-Provence au 
profit de l’Opération d’Intérêt National Euroméditerranée, conformément au budget voté le 24 novembre 2022 
par l’EPAEM pour un montant en dépenses de 57,5 M€ en autorisations de programme et 74,3 M€ en droits 
constatés. 
 
Ce budget qui retrace les dépenses de l’Etablissement Public pour l’année 2023, met en œuvre l’ensemble des 
actions définies. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et l’Etablissement Public d'Aménagement 
Euroméditerranée a pour objet de préciser pour l’année 2023 les conditions de la participation de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence d’Azur au financement des opérations engagées par l’EPAEM. 
 

Cette participation de la Métropole Aix-Marseille-Provence au budget 2023 de l’EPAEM est fixée à 4 215 800 € au 
titre du protocole Extension – Phase 1bis, soit le solde de la participation financière prévue au Protocole V avant 
avenant n°1. 
 
 
Article 2 : Versement de la subvention - Echéancier 
 
La participation consentie par la Métropole Aix-Marseille-Provence au titre de l’année 2023 fera l’objet d’un 
versement sur appel de fonds de l’EPAEM à la notification de la présente convention. 

 

Les fonds seront versés par la Métropole Aix-Marseille-Provence au compte ouvert auprès de la Direction Générale 
des Finances Publiques PACA, au nom de l’agent comptable de l’Etablissement Public d’Aménagement 
Euroméditerranée sous le numéro référencé : 
 

10071-13000-00001005477, clé 06. 
 

 
Article 3 : Compte rendu d’exécution de la convention 
 
Les dépenses seront engagées et réglées par l’Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée selon les 
règles comptables édictées par l’instruction codificatrice n° 93-115-M94 de la comptabilité publique du 4 octobre 
1993 concernant les EPAVN et par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique. 
 

L’exécution de la présente convention donnera lieu à un rapport d’activité auprès de Métropole Aix-Marseille-
Provence dans le délai de quatre mois qui suivra l’achèvement de l’année comptable. 
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L’EPAEM intégrera également dans la présentation de son budget 2024 l’analyse de l’exécution de son budget 
2023. 
 
En outre et conformément à la loi, le compte financier 2023 sera également transmis pour être annexé au compte 
administratif de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le ……………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’Etablissement Public Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence   
d'Aménagement Euroméditerranée   
La Directrice Générale par intérim La Présidente 
 
 
 
Marie-Luce BOUSSETON Martine VASSAL 

 
 
 
 
Avis n° ……… du …………. 
Le Contrôleur d’Etat 
 
 
 
Pierre BRUNHES 



 

CONVENTION CADRE ENTRE

LA MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE

ET

L’INSTITUT MÉDITERRANÉEN DE LA VILLE ET DES TERRITOIRES (IMVT) REGROUPANT L’ÉCOLE

NATIONALE SUPÉRIEURE D’ARCHITECTURE DE MARSEILLE (ENSA-M), L’INSTITUT D’URBANISME ET

D’AMÉNAGEMENT RÉGIONAL (IUAR) D’AIX-MARSEILLE UNIVERSITÉ (AMU) ET L’ÉCOLE NATIONALE

SUPÉRIEURE DE PAYSAGE (ENSP)

ANNÉES 2023-2026

PARTIES :

La présente convention cadre a pour objet de définir le projet de partenariat entre :

La Métropole Aix-Marseille-Provence
N° SIRET 200 054 807 00017
Ayant son siège au Pharo, 58 boulevard Charles-Livon – 13007 Marseille
Représentée par sa Présidente, Madame Martine Vassal
Ci-après désignée « la Métropole » 

D’une part, 

et

L’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Marseille
184 avenue de Luminy, 13009 MARSEILLE, 
Représentée par Madame Hélène CORSET MAILLARD, Directrice
Ci-après désignée « l’ENSA.M »

et

Aix-Marseille Université (AMU)
Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
N° Siret : 130 015 332 00013, code APE 8542Z, 
Dont le siège est situé 58, boulevard Charles Livon, 13284 Marseille Cedex 7,
Représentée par son Président Monsieur Eric BERTON, 
Dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration de l’Université du 6 janvier 2020

Agissant au nom et pour le compte de l’UFR de Droit et de Science Politique de l’Université d’Aix-
Marseille représentée par son Doyen, Monsieur Jean-Baptiste PERRIER, et plus particulièrement, 
pour l’Institut d’Urbanisme et d’Aménagement Régional, représenté par sa directrice, Madame Hélène 
REIGNER
Ci-après, désigné « l’IUAR » 

et
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l’Ecole Nationale Supérieure de Paysage (ENSP)
10 rue du Maréchal Joffre, 78 000 VERSAILLES
Représentée par Madame Alexandra BONNET, Directrice
Ci-après désignée « l’ENSP »

Formant l’Institut Méditerranéen de la Ville et des Territoires ci-dessous désigné « l’IMVT »

D’autre part

Ensemble collectivement désignées « les parties »

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La Métropole Aix Marseille Provence est un établissement public de coopération intercommunale
créé par  la  loi  n°2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation de l’action publique territoriale  et
d’affirmation des métropoles.

Au  titre  de  ses  compétences  définies  par  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle
organisation  territoriale  de  la  République  (NOTRe),  elle  exerce  des  missions  en  matière  de
développement  et  aménagement  économique,  social  et  culturel,  d’aménagement  de  l’espace
métropolitain,  d’actions  de  valorisation  du  patrimoine  naturel  et  paysager,  de  politique  locale  de
l’habitat, de politique de la ville, de gestion des services d’intérêt collectif (transports, déchets, eau,
assainissement) et de protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie. Elle est
responsable de l’articulation entre ces politiques publiques.

La Métropole est par ailleurs impactée par la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la
décentralisation, la déconcentration portant  diverses mesures de simplification de l'action publique
locale (loi  3DS) qui a entériné plusieurs modifications de son statut,  actant  un recentrage sur les
enjeux stratégiques.

Ce  recentrage  stratégique  souhaité  par  les  élus,  vise  à  mettre  les  transitions  de  toutes  natures
(climatique,  environnementale,  numérique,  …)  au  cœur  de  la  revisite des  politiques  publiques
métropolitaines. 

L’Institut Méditerranéen de la Ville et des Territoires (IMVT), qui ouvrira ses portes à Marseille en
septembre 2023 dans le quartier de la gare Saint Charles, rassemblera en son sein l’enseignement
supérieur  en  architecture,  paysage  et  urbanisme,  respectivement  dispensé  par  l’École  nationale
supérieure d’architecture de Marseille, l’École nationale supérieure de paysage de Versailles-Marseille
et l’Institut d’urbanisme et d’aménagement régional d’Aix-Marseille Université.

L’ENSA-M est un établissement public d’enseignement supérieur et de recherche, sous la tutelle du
Ministère de la Culture et de l’enseignement supérieur, de la formation initiale à l’échange des savoirs
et pratiques au sein de la communauté scientifique et culturelle internationale. L’école rayonne sur
l’ensemble du territoire  métropolitain,  régional  et  méditerranéen.  L’ENSA.M forme des  architectes
capables  de  répondre  aux  grands  enjeux  environnementaux,  culturels,  sociaux  par  l’exercice  du
métier d’architecte, qui peut s’étendre de la pratique libérale du projet architectural et urbain jusqu’aux
nombreux métiers  auxquels  les  études  d’architecture  peuvent  conduire  dans  les  domaines  aussi
variés  que  l’urbanisme,  la  programmation,  l’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,  l’exploitation  de
bâtiments,  la  mise  en  valeur,  l’entretien  et  la  réutilisation  du  patrimoine  existant,  la  recherche
architecturale et urbaine, l’enseignement, la médiation, etc.

Créé en 1969, l’IUAR est l’une des premières institutions universitaires de France à s’être spécialisée
dans les formations en urbanisme, aménagement et développement. L’Institut délivre des diplômes en
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master  (5  parcours  de  master  2ème année)  et  doctorat,  en  formation  initiale,  apprentissage  ou
formation continue selon les parcours choisis. Ils permettent d’accéder à la qualification délivrée par
l’OPQU (Office professionnel de Qualification des Urbanistes). Ancré dans son territoire et fortement
lié aux milieux professionnels, l’IUAR est membre fondateur de l’Association pour la Promotion de
l’Enseignement et de la Recherche en Aménagement et Urbanisme (APERAU) et de l’Association of
European Schools of Planning (AESOP).

L’ENSP est l’école historique de paysage en France. Elle forme des paysagistes concepteurs sur son site
historique  du  Potager  du  Roi,  à  Versailles  et,  au  sein  de  l’IMVT,  à  Marseille.  L'école  propose  un
enseignement pluridisciplinaire articulé autour d'ateliers de projet, permettant d’expérimenter, à toutes les
échelles,  l’accompagnement  des  transformations  d’un  territoire,  afin  d’en  assurer  la  durabilité  et  la
désirabilité.

Au total, l’IMVT rassemble près de 1 300 étudiants, 350 enseignants et chercheurs, 60 personnes des
services administratifs, scientifiques et techniques.

L’IMVT n’est  pas une entité  juridique,  chaque école  conservant  sa personnalité  morale.  Ce point
important est clairement énoncé dans la charte de l’institut signée par les trois établissements.

Mutualiser  des forces complémentaires  afin  de répondre aux enjeux contemporains ;  valoriser  la
spécificité  de  chaque  approche  –  celle  de  l’architecte,  de  l’urbaniste,  du  paysagiste,  et  leur
complémentarité à la fois en matière d’enseignement, de recherche et de métier sont les atouts de cet
institut unique en Europe.

L’IMVT porte l’ambition de devenir un pôle d’enseignement, de recherche mais aussi d’expertise et
d’expérimentation  ouvert  sur  le  monde,  pour  imaginer  la  ville  de  demain,  répondre  aux  enjeux
environnementaux que convoque l’acte de bâtir et d’aménager nos espaces, qu’ils soient privatifs ou
publics, bâtis et non bâtis. Il porte également l’ambition de partager ce travail de connaissance et de
prospective auprès de tous, acteurs du territoire, que ce soit les acteurs politiques et institutionnels ou
le monde associatif et les habitants.

De par son nom, l’institut mentionne également l’ancrage méditerranéen et la matière commune sur
laquelle travaillent les architectes, les urbanistes, les paysagistes : la ville et les territoires dans leur
diversité et à différentes échelles.

Dans le cadre d’un intérêt public partagé, la présente convention cadre traduit une volonté commune
de la Métropole et de l’IMVT de réfléchir aux évolutions futures du territoire métropolitain. 

ARTICLE I - OBJET

La présente convention cadre a pour objet de définir entre les Parties les modalités de partenariat
permettant de mener un programme d’enseignement, de recherche et de prospective pluriannuel sur
le territoire de la Métropole. 

Ce partenariat prend pour projet mobilisateur, sur la durée de la convention, le thème de 
l’intensification dans toutes ses dimensions (territoriale, urbaine, sociale…). 

Dans le contexte du Zéro Artificialisation Nette (ZAN), il est aujourd’hui essentiel pour la Métropole de
penser  des  modèles  d’aménagement  adaptés  à  chaque  situation  (urbain,  périurbain,  rural),  plus
sobres  en ressources  et  en  espaces,  et  prenant  en  compte  les  notions  de transition  climatique,
écologique, énergétique, numérique, agricole…

L’intensification sera abordée selon différentes échelles de projets, depuis la grande échelle de la
planification  stratégique  jusqu’aux  projets  urbains,  paysagers  ou  architecturaux.  L’enjeu  sera
d’identifier les territoires du quotidien qui seront impactés par cette intensification. 

Le lien entre urbanisme et transport (notamment au regard des projets « Marseille en grand »), les
modèles économiques de l’aménagement, le genre et l’espaces publics seront aussi des enjeux à
traiter.
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Ce  partenariat  s’articulera  avec  le  programme  de  recherche  POPSU  Transitions,  programme
partenarial  de recherche en études urbaines entre l’État  et  les espaces urbains en France. Dans
chacune  des  collectivités  locales  partenaires  dont  la  Métropole,  il  s’appuie  sur  un  consortium
associant  une  équipe  d’une  dizaine  de  chercheurs  et  de  jeunes-chercheurs  (doctorants  ou post-
doctorants). Sa plateforme scientifique locale, qui est en cours de formalisation, pourra intégrer les
travaux issus du partenariat Métropole-IMVT.

Ce partenariat permettra aussi à la Métropole de développer une collaboration avec l’IMVT dans le
cadre  des  huit  projets  lauréats  de  l’Appel  à  manifestation  d’intérêt  « Engagés pour  la  qualité  du
logement de demain » ou pour d’autres démarches équivalentes à venir.

Au-delà  du  sujet  central  de  l’intensification,  pourront  aussi  être  abordés  la  prospective,
l’inclusion et le renouvellement urbain (dont les copropriétés dégradées et l’habitat indigne),
l’innovation, l’implication citoyenne et des acteurs, le télétravail… Ces notions font partie des
priorités  portées  par  les  élus  métropolitains  pour  lesquelles  les  travaux  de  l’IMVT  sont
également sollicités en appui  à la Métropole,  notamment en vue de définir  ou décliner  les
stratégies relatives aux grandes transitions métropolitaines.

Des convergences d’intérêt peuvent ainsi émerger, entre les sujets portés par les laboratoires et dans
les ateliers et enseignements dispensés au sein de l’IMVT, et les préoccupations de la Métropole en
matière d’aménagement du territoire et de prospective.

ARTICLE II – MODALITES DE COOPERATION

La Métropole Aix-Marseille-Provence et les trois établissements de l’IMVT s’engagent sur le principe
d’une coopération continue, entre 2023 et 2026, autour des thématiques principales détaillées dans
l’article 1. 

Les modalités de coopération seront détaillées ultérieurement, projets par projets, voire si besoin dans
des conventions ou contrats de coopération ad hoc. Elles visent toutefois une diversité de formats
académiques,  entre  recherche et  enseignements,  et  différents  attendus en termes de livrables et
d’ouvertures réciproques. 

1- Des travaux de recherche 

La Métropole Aix-Marseille-Provence et les différents laboratoires de recherche rattachés à l’IMVT
pourront  conduire des travaux de recherche partenariaux sur les thèmes principaux (non-exclusif)
détaillés dans l’article 1. 

Conformément à la stratégie de la Métropole Aix-Marseille-Provence en faveur de l’Enseignement
Supérieur  et  la  Recherche,  ces  partenariats  permettront  de  renforcer  les  coopérations  entre
l’institution et le monde universitaire. Ils viseront par ailleurs à alimenter en contenu la Métropole Aix-
Marseille-Provence  et  à  inscrire  l’IMVT  comme  un  acteur  majeur  de  la  recherche  locale  en
architecture, en urbanisme et/ou en paysage. 

« POPSU Transitions »
Le programme « POPSU Transitions » (Plateforme d’observation des projets et stratégies urbaines),
dont la convention de partenariat entre l'Etat, le GIP « L'Europe des projets architecturaux et urbains
(EPAU) » et la Métropole Aix-Marseille-Provence a été signée en novembre 2022, pourrait incarner
cette coopération sous la forme d’une recherche-action.
La métropole a choisi  de consacrer sa démarche POPSU 2023-2026 à l’intensification urbaine et
propose à l’IMVT de s’y inscrire pleinement.
Lieu de convergence des milieux de la  recherche,  des élus et  des professionnels  de l’urbain,  le
programme  POPSU  croise  les  savoirs  scientifiques  et  l’expertise  opérationnelle  pour  mieux
comprendre les enjeux et les évolutions associés aux politiques publiques territoriales. Elle capitalise,
à des fins d’action, les connaissances en la matière et en assure la diffusion auprès de publics divers. 
Le  programme « POPSU Transitions »  s’appuiera  sur  un  consortium associant  une  équipe  d’une
dizaine de chercheurs et de jeunes-chercheurs (doctorants ou post-doctorants) et s’attachera, pour la
période 2023-2026, à interroger les transitions, pas uniquement sous l’angle de l’urgence écologique,
mais dans une conception systémique, intégrant les questions sociales (de cohésion), numériques (de
digitalisation),  économiques  (de  relocalisation),  politiques  (de  démocratisation),  etc.   La  mise  en
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œuvre opérationnelle de ce partenariat fera l’objet d’un suivi spécifique.

Recherche et doctorats (dont CIFRE)
Les écoles de l’IMVT disposent de laboratoires de recherche qui seront mobilisés dans le cadre de la
présente convention.
Afin de renforcer sa capacité d’innovation, la Métropole Aix-Marseille-Provence s’est engagée, depuis
sa  création  en  2016,  dans  l’accompagnement  de  Conventions  Industrielles  de  Formation  par  la
Recherche (CIFRE). Le dispositif CIFRE, géré par l’Association Nationale de la Recherche et de la
Technologie (ANRT) pour le compte du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l’Innovation, est un dispositif d’aide à l’embauche permettant le recrutement de doctorants par des
entreprises ou collectivités territoriales, durant la réalisation de leur thèse. 
Sous réserve, d’une part, de l’identification de sujets de recherche communs et, d’autre part, de leur
acceptation  par  l’ANRT,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  et  les  laboratoires  de  recherche
rattachés à l’IMVT pourraient s’engager dans la contractualisation de ce type de doctorats.

2- Des dispositifs pédagogiques 

La Métropole souhaite s’inscrire en partenaire des dispositifs pédagogiques d’ateliers de projets mis
en place par les trois établissements de l’IMVT. Chacun de ces dispositifs a sa propre organisation,
mais la Métropole propose de les articuler autour de l’enjeu de l’intensification. Ainsi la Métropole
propose les sujets principaux énumérés à l’article 1, dont pourront s’emparer les enseignants dans le
cadre des ateliers de projet, travaux dirigés, séminaires, mis en place dans les établissements de
l’IMVT, et en particulier lors d’exercices partagés au sein de l’IMVT (workshops communs, territoires
et/ou thématiques communes).

Conformément aux spécificités de chaque dispositif (notamment de leurs financements), la Métropole
sera, autant que possible, associée aux choix et aux problématiques des futurs sujets retenus sur son
territoire, en particulier dans le cadre de projets partenariaux spécifiques et financés par la Métropole. 

L’Atelier et le Workshop des étudiants de l’ENSA-M
Plaçant les étudiants de 5ème année de l’ENSA-M dans une position d’exploration d’un territoire, de ses
enjeux et de définition d’un programme pour le workshop des étudiants de quatrième année, l’Atelier
vise au semestre de printemps, à préparer le Workshop pour les étudiants de 4ème année qui seront
alors en position d’explorer les possibles et de répondre en tant que futurs maîtres d’œuvres, à une
forme  de  commande,  toutefois  très  ouverte.  Si  les  objectifs  de  ce  workshop  sont  avant  tout
pédagogiques, ils croiseront des préoccupations de la Métropole sur le territoire retenu. La métropole
sera ainsi associée en amont, lors du semestre de préparation du workshop.
Sur  la  durée  de  la  présente  convention  cadre,  cette  démarche  nourrira  les  réflexions  sur
l’intensification  portées  par  la  Métropole.  Elle  couvrira  chaque  année  une  variété  de  situations
géographiques, notamment à travers de grands « transects ».
L’Atelier de cinquième année se développe sur deux jours par semaine, le premier en séminaire, le
second en atelier, sous la supervision d’un enseignant de l’ENSA-M. Des intervenants spécialisés –
transport,  économie  de  l’urbain,  nature  et  ville,  densité  pavillonnaire,  informatique  (SIG)  etc…  –
interviennent en séminaire pour identifier les outils de travail et donner les bases de leur maîtrise.
Le  Workshop  s’organise  quant  à  lui  à  la  suite,  par  la  composition  d’une  douzaine  d’équipes,
constituées de 10/12 étudiants,  encadrées chacune par  un architecte  professionnel.  Ces équipes
travaillent à partir des éléments de programme élaborés par les enseignants au cours de la phase
diagnostic, décrite plus haut. 

Les diagnostics territoriaux et les ateliers de projet de l’IUAR
L’atelier constitue une clé de voûte du dispositif  pédagogique des formations en aménagement et
urbanisme. Centré sur l’acquisition des outils et méthodes nécessaires à la conduite d’un diagnostic
territorial dans le cadre de la première année du master, il devient « atelier de projet » dans le cadre
de la deuxième année. 
L’atelier est ainsi l’occasion d’une pratique en grandeur réelle et d’échanges avec des partenaires
professionnels (maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre). En Master 1, l’atelier se déroule au second
semestre, sur la base d’une journée à une journée et demi par semaine. En Master 2, les 3 parcours
de la formation initiale et le parcours en formation continue organisent l’atelier sous forme de séances
hebdomadaires  avec  l’équipe  pédagogique,  et  un  travail  de  6  mois,  conduisant  les  étudiants  à
formuler et présenter un projet au commanditaire.
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Les Ateliers Pédagogiques Régionaux (APR) de l’ENSP
L’ENSP propose différents  dispositifs  pédagogiques,  individuels,  par  groupes ou par  promotions :
ateliers pédagogiques de DEP2 ou de DEP3 (niveaux master 1 et master 2), workshops, ateliers de
territoires par petits groupes d’étudiants, Projets de Fin d’Etudes (PFE) de DEP3. Ils permettent de
développer une réflexion paysagère globale à l’échelle territoriale tout en fixant des objectifs de projets
à une échelle locale et plus opérationnelle. Ces exercices se mènent en lien avec des partenaires
extérieurs, pour un enrichissement mutuel des regards et des pratiques. 
L’ENSP s’est en outre dotée de chaires, dont la Chaire Eau, littoral et paysage, localisée à Marseille.
Les chaires mobilisent  les ressources d’enseignement,  de recherche et  de création de l’ENSP et
fédèrent  une  pluralité  d’acteurs-partenaires  autour  d’une  thématique  donnée.  Elles  permettent  de
développer des modes d’action innovants et  de proposer des analyses permettant  d’intégrer plus
largement et plus efficacement l’approche par le paysage dans les projets d’aménagement.
L’ENSP peut aussi mettre en place des partenariats dans le cadre de propositions pédagogiques
variées : stages, bourses post-doctorales, concours d’idée, conférences.... 

ARTICLE III – VALORISATION DES TRAVAUX

Situé en plein cœur de Marseille, l’IMVT pourrait être le lieu d’une production urbaine et architecturale
riche et ouverte sur son territoire. La Métropole Aix-Marseille-Provence et  les trois établissements
pourront concevoir des évènements conjoints à jauges variables pour valoriser les différents formats
de coopération.

a. Présentation et mise en débat des ateliers de projets

Les  dispositifs  pédagogiques  (workshop,  ateliers  de  l’IUAR et  de  l’ENSP…),  au  même titre  que
certains  oraux  (soutenances  de  thèse,  PFE,  mémoires…)  pourront  faire  l’objet  d’évènements  de
restitution donnant lieu à une mise en débat entre étudiants et commanditaires. 

b. Diffusion des meilleurs travaux annuels

Les trois établissements de l’IMVT s’engagent à diffuser une sélection des meilleurs travaux étudiants
(Mémoires, PFE, travaux de recherche, etc) à la Métropole conformément aux articles VI et VII de la
convention traitant de la communication et de la propriété intellectuelle.

Un moment annuel de partage et de discussion sera organisé sur cette base.

ARTICLE IV – FINANCEMENT DE LA CONVENTION CADRE ET PARTICIPATION FINANCIERE
DES PARTIES 

En déclinaison de la convention cadre, des partenariats spécifiques pourront être noués avec un ou
plusieurs membres de l’IMVT dans le cadre des opérations ou projets qui seront élaborés. 

Ils pourront prendre la forme de contrats de coopération public/public ou bien encore de conventions
de  partenariat  pluriannuelles.  Ils  permettront  ainsi  l’éventuelle  participation  financière  ou  non
financière (accès à des données, SIG ou autres) des Parties pour chaque opération ou projet.

ARTICLE V – DUREE DE LA CONVENTION CADRE

La présente convention cadre est valable pour les trois années universitaires à venir (2023-2024 ;
2024-2025 ; 2025-2026) Elle prend effet à sa date de signature par le dernier signataire.

ARTICLE VI - COMMUNICATION
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Toute forme de communication sera soumise à l’accord préalable des parties par tous moyens à leur
convenance. 

La Métropole  se réserve  le  droit  de demander  une  clause de confidentialité  sur  des documents,
destinés à un usage uniquement pédagogique, qu’elle sera amenée à fournir aux étudiants dans le
cadre de leur travail de recherche.
 
Les parties s’engagent à associer la Métropole à toutes les actions de valorisation de ce corpus en
mettant en évidence le cadre partenarial (logos, préambules et préfaces, référence à la convention).

La  Métropole  est  autorisée  à  publier  ces  documents  sur  ses  propres  supports  d’édition  et  de
médiatisation sous condition de la mention explicite de chacune des parties et des auteurs, étudiants
et encadrants compris.

Toutes les publications ou opérations de communication relatives à la présente convention cadre par
une ou plusieurs des parties devront faire apparaître la totalité des logos des parties, après accord
préalable de chacune d’entre elles.

ARTICLE VII - PROPRIETE INTELLECTUELLE

1 - Connaissances antérieures

Chacune des parties conserve la pleine et entière propriété de ses connaissances antérieures.
Les parties se concèdent mutuellement un droit d'usage non exclusif, non transmissible et gratuit de
leurs  connaissances  antérieures  qui  sont  nécessaires  à  la  réalisation  des  objectifs  communs  du
partenariat et sous réserve des droits des tiers.

2 - Résultats issus du partenariat

Les parties conviennent que les résultats produits dans le cadre du partenariat demeurent la propriété
de la Métropole  et des établissements formant l’IMVT.

Sous réserve des droits des tiers et des dispositions de l'article VIII de la convention cadre, les parties
conviennent que les résultats produits dans le cadre du partenariat ont vocation à être, dans l'intérêt
général, rendus accessibles au grand public.

ARTICLE VIII – CONFIDENTIALITE

Chaque partie transmettra à l'autre les informations confidentielles qu'elle estime nécessaires à la
mise  en  œuvre  de  la  convention  cadre.  Chaque  partie  s'engage  à  garder  confidentielle  toute
information donnée comme telle provenant de l'autre partie et à exiger du personnel placé sous son
autorité le respect de ces obligations.

Il est convenu que si une partie entend communiquer à un tiers l'une de ces informations, elle devra
obtenir au préalable le consentement de l'autre partie.

Les engagements du présent article sont valables pendant la durée de la convention et pendant les
deux (2) ans qui suivront son échéance ou sa résolution.

ARTICLE IX – AVENANT

Toute modification de la  convention cadre fera  l'objet  d'un avenant  sous réserve  de l'accord des
parties.

ARTICLE X – RESILIATION

En cas de non-respect par l'une des parties des engagements inscrits dans la présente convention
cadre, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie à l'expiration d'un délai de deux (2)
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, à
moins que dans ce délai la partie défaillante n'ait satisfait à ses obligations ou n'ait apporté la preuve
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d'un empêchement consécutif à un cas de force majeure.

L'échéance, la résiliation ou l'annulation de la présente convention cadre ne portera pas atteinte aux
stipulations de la présente convention cadre.

ARTICLE XI - LOI APPLICABLE / LITIGES

La présente convention cadre est soumise au droit français.

En  cas  de  difficulté  ou  de  litige  sur  la  validité,  l'interprétation  et/ou  l’exécution  de  la  présente
convention cadre, les parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. Toutefois, en cas de
désaccord persistant plus d'un (1) mois à compter de la notification de la contestation par l'une des
parties au moyen d'une lettre recommandée avec avis de réception, la partie la plus diligente portera
le litige devant la juridiction compétente.

Cet convention cadre est établi en 6 exemplaires.

Marseille, le

Pour la Métropole                       Pour l’Ecole Nationale Supérieure
Aix Marseille Provence                                               d’Architecture de Marseille         
La Présidente         La Directrice
Madame Martine Vassal          Madame Hélène Corset Maillard

                                                                                              
 Pour Aix-Marseille Université                                      Pour l’UFR Droit et Science Politique
Le Président 
Monsieur Eric Berton

Pour l’Institut d’Urbanisme et d’Aménagement
Régional                                                                   
Visa de Madame Hélène Reigner

Visa de Monsieur Jean-Baptiste Perrier
      

    
Pour L’Ecole Nationale Supérieur du Paysage        
La Directrice
Madame Alexandra Bonnet
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Edito du Président du CoDev, Daniel SPERLING  
Crise sociale, sanitaire, climatique, que cela soit sur le plan national ou 

international, une chose est sûre, notre monde évolue, il se transforme, il 

« transitionne », et nous entrons aujourd’hui dans l’ère de ce que l’on appelle la 

Sobriété. Cette tendance à la modération, à la mesure, ne doit pas être regardée 

seulement sous le prisme de la sobriété énergétique, mais également sous celui 

de la sobriété foncière. La consommation d’espace naturel est une conséquence 

directe de l’étalement urbain. Nous sommes les témoins journaliers de ses 

impacts : création d’îlots de chaleur, engorgement de nos villes, trafic routier 

exponentiel, artificialisation des sols etc. 

 

Avec une consommation foncière moyenne de 450 hectares par an, la 

métropole AMP se façonne, évolue, développe son attractivité car il faut bien se 

loger, développer nos entreprises ou encore améliorer nos déplacements…Alors une question 

demeure : comment faire vivre notre population, d’ailleurs de plus en plus nombreuse, dans un même 

espace ?  

Telle est la grande problématique dont la densification tente d’apporter un éclairage. De la ville dense 

et sécuritaire au moyen âge en passant par la ville ouverte et hygiéniste au 19ème siècle, les formes de 

densification évoluent selon les époques et toujours en réponses aux défis du moment. 

 

C’est dans ce contexte complexe que le Conseil de développement s’est emparé de cette question lors 

de ses premières auto-saisines, car il s’agit aujourd’hui de relever un défi de taille. Comment lutter 

contre l’étalement urbain métropolitain tout en gardant un environnement de qualité ? Comment 

faire de la densification une opportunité considérable pour améliorer nos modes de transports, nos 

habitations et l’accessibilité à nos services publics ?  

Le Conseil de développement tente de répondre de manière pragmatique, propose des solutions qui 

limitent la construction et facilite le quotidien tout en alliant qualité de vie, esthétique, proximité et 

mobilités douces.  

 

Je salue l’implication sans faille des trois rapporteurs, Brigitte Bertoncello, Laurent Benvenuti, et Marc 

Reverchon qui ont tenté autant que possible de retranscrire les échanges fructueux qui ont émergé 

durant les différentes sessions de travail en ateliers. Ce n’était pas une tâche aisée tant il y a à dire sur 

le sujet. Accompagnés dans leur tâche par Vincent Fouchier et son équipe, ils ont su dans un esprit 

collectif restituer la parole de tous les membres engagés dans le processus créatif de cet avis.  

 

Je tenais également à remercier pour leur soutien Fabien Grosjean directeur de l’aménagement 

durable de la métropole, Ludovic Verre et Nathalie Bruant, respectivement responsable prospective 

et dynamiques territoriales à l’AUPA et directrice d’étude à l’AGAM, qui nous ont permis d’avoir un 

éclairage pertinent et affuté sur le sujet. 

 

Bonne lecture à tous,  
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Avant-propos des rapporteurs  
 

Depuis plusieurs décennies, les villes se développent en s’étalant toujours plus loin 
de leur centre. Cette dynamique dont l’empreinte carbone est lourde, menace les 
espaces naturels et agricoles et engendre d’importantes dépenses en infrastructures 
(voiries et réseaux divers). 

Dans un temps où les terrains se raréfient, où le changement climatique menace et où 
les besoins d’une population en croissance restent à satisfaire, les membres du CoDev, 
qui se sont auto-saisis de ce sujet stratégique, sont convaincus qu’il convient de freiner 
l’étalement urbain et densifier les territoires déjà habités dans un souci de mieux vivre 
ensemble. Densifier est ainsi devenu incontournable, mais comment rendre sa 
concrétisation attractive ? Deux points forts ont émergé des ateliers du CoDev : le fait 
que la densité ne soit pas toujours synonyme de construction, et l’idée que la qualité 
doit compenser la densification.  

Il ne s’agit pas d’arrêter de construire mais de trouver des méthodes pour construire 
autrement tout en prenant soin de l’environnement, et de penser la densité comme 
une opportunité pour améliorer la qualité de vie des populations en présence. 

Le concept de densité est complexe. Par définition, c’est le rapport entre une 
quantité et une surface, mais de quoi parle-t-on? Densité bâtie, densité 
résidentielle, densité humaine, densité des emplois … il existe ainsi de multiples 
mesures de la densité. 

 Les projets de densification urbaine sont souvent présentés comme une 
nécessité pour préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers, répondre 
aux besoins en logements, optimiser le foncier et inciter à l’utilisation des 
transports en commun : ils font pourtant l’objet de débats et soulèvent un certain 
nombre d’inquiétudes relayées tant par les élus que par les citoyens (multiples 
recours, crainte de la hauteur, association et participation des citoyens concernés 
défaillante, conception architecturale et urbaine médiocre, souhait de protection 
du patrimoine, niveau des équipements qui ne suit pas …). 

Selon le CoDev, l’élément qui apparaît déterminant dans la perception d’une 
densification agréable est la qualité de vie au sens large. En effet, doivent être pris 
en compte la qualité des espaces publics, la diversité, la convivialité, la mixité 
sociale, l’absence de nuisances sonores, les espaces verts et naturels, etc. 

La densification doit se concevoir comme un tableau composé de plusieurs 
panneaux ; elle doit rimer avec intensification, inclusion, mobilités, emplois, 

végétalisation …Par conséquent elle doit permettre par exemple de limiter les déplacements 
pendulaires (domicile-travail) et de faciliter l’accessibilité aux services de proximité.  

La densification est à envisager à partir d’une réflexion globale sur l’ensemble du territoire 
métropolitain, il ne s’agit pas pour autant de standardiser la densification, chaque situation appelle 
une réponse spécifique (problématiques distinctes selon les lieux …).  

Les membres du CoDev proposent donc de rechercher les meilleures conditions d’acceptabilité d’une 

densification devenue indispensable, pour la rendre agréable pour toutes et tous. 

Laurent BENVENUTI : Vice-président délégué à la Mobilité 

Brigitte BERTONCELLO : Vice-présidente déléguée à l’Aménagement 

Marc REVERCHON : 2ème Vice-président  
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La densification, ou comment transformer une contrainte législative 

en opportunité d’amélioration de la qualité de vie 
 
A l’heure du « Zéro Artificialisation Nette » prôné par l’Etat dans 

le cadre de la loi « Climat et résilience », et des enjeux de sobriété 

érigée en priorité par l’actualité récente, la densification et plus 

généralement le renouvellement urbain s’imposent dans le débat 

public. 

Après des décennies d’expansion urbaine souvent non planifiée, 

les « externalités » négatives générées par ce modèle extensif 

sont nombreuses : disparition des terres agricoles, éloignement 

constant entre lieu de travail et lieu d’habitation, congestion 

routière et autoroutière, pollution... Alors que la périurbanisation 

et le rêve de la maison individuelle ont été pendant longtemps au 

cœur des attentes de la population, il semblerait que l’on assiste 

à un changement de modèle. Au-delà de la prise de conscience 

« écologique » d’une grande partie de la population, la question 

de la revitalisation des cœurs de ville et de village (et par voie de 

conséquence de la densification) est plus que jamais d’actualité.  

Toutefois, si tout le monde s’accorde sur les nombreux atouts et 

avantages de la densification, celle-ci génère aussi ses propres 

facteurs limitants. Dans cette optique, comment favoriser une 

densification plus qualitative et partagée des tissus urbanisés ? 

Plus précisément, comment améliorer la qualité des logements et 

l’insertion urbaine des projets ? Comment concilier les 

dynamiques d’intensification avec les aspirations souvent 

contradictoires des habitants (apaisement, nature en ville...) ?  

Enfin, comment densifier tout en respectant les tissus 

préexistants, mais aussi en portant une attention particulière aux 

espaces publics ? 
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Densification, renouvellement urbain, intensification... De quoi parle-t-on ? 
 

La densification est d’abord un phénomène spatial qui se caractérise 

par une dynamique d’urbanisation d’espaces déjà aménagés. Elle se 

distingue donc de l’extension urbaine qui consiste à se développer en 

dehors des espaces urbains constitués, sur des espaces naturels ou 

agricoles. Au sein des espaces déjà urbanisés (ce que l’on peut appeler 

« l’enveloppe urbaine »), la densification consiste à construire, élever 

voire enfouir les bâtis (délaissés, cœurs d’ilots, terrains non utilisés...) 

alors que le renouvellement urbain se caractérise par différents 

canaux, destructions / reconstructions, réhabilitation, recyclage, 

patrimonialisation….  Enfin au-delà de ces seules approches, de 

nombreux chercheurs évoquent de plus en plus la notion 

« d’intensification des usages » qui consiste à optimiser l’utilisation de 

bâtiments ou d’infrastructures existantes, afin de diversifier leurs 

usages pour les maximiser (exemple d’une cour d’école qui est ouverte aux habitants du quartier le 

week-end). 

 

La densification, une obligation législative et réglementaire 

Récemment, la loi adoptée en juillet 2021 portant sur la « lutte contre le dérèglement climatique et le 

renforcement de la résilience face à ses effets » va plus loin, en inscrivant un objectif de division par 

deux de la consommation d’espace observée sur les dix dernières années. Cette loi intègre également 

dans la lutte contre l’artificialisation, des mesures pour reconstruire la ville sur la ville et améliorer le 

cadre de vie : reconquête des friches urbaines et des logements vacants, mise en place de zones 

laissant les voitures les plus polluantes à l’extérieur des centres-villes, interdiction d’implanter de 

nouveaux centres commerciaux sur des sols naturels ou agricoles. 

A une échelle régionale de PACA, l’objectif 47 du Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Egalité́ des Territoires (SRADDET) adopté en juin 2019 est très clair en 

matière de sobriété foncière : « Maîtriser l’étalement urbain et promouvoir des formes urbaines moins 

consommatrices d’espace ». Cet objectif se décline notamment en deux règles portant sur la division 

par deux du rythme de consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers et la protection des 

terres agricoles irriguées à l’horizon 2030. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) en cours d’élaboration par la Métropole AMP devra 

s’inscrire dans cette trajectoire respectueuse de l’environnement. 
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Améliorer la qualité de vie par la densification  
 

Au-delà des impératifs juridiques ou réglementaires, les membres du CoDev considèrent que la 

densification est porteuse de nombreuses vertus car elle permet de :  

- Optimiser des infrastructures de transports collectifs, des équipements, des réseaux, 

permettant entre autre de limiter les congestions automobiles lors des déplacements 

pendulaires (travail/domicile) 

- Apporter une réflexion autour la requalification/réhabilitation du bâti ancien et de favoriser la 

mutualisation de services en habitat collectif (espaces partagés, etc.) 

- Préserver des terres naturelles et agricoles et donc de la biodiversité 

- Faciliter l’accès aux aménités environnementales et services de proximité 

Toutefois, la densification se heurte aujourd’hui à des paradoxes et difficultés qui rendent de plus en 

plus difficile son acceptation sociale, et ce pour de multiples raisons : 

Il est d’abord très complexe de densifier les tissus urbains existants tout en maintenant des îlots de 

verdure et de nature qui jouent un rôle essentiel dans l’agrément des habitants, leur santé, et dans la 

lutte contre les ilots de chaleur.  

Par ailleurs, la mise en œuvre de projets dans les aires urbaines préexistantes est parfois 

problématique (exemple d’un petit immeuble collectif qui vient s’insérer sans vision d’ensemble dans 

un environnement pavillonnaire), notamment lorsque les réseaux et la voirie ne sont pas au niveau. 

Cela est d’autant plus vrai que l’on assiste à une forme d’uniformisation des projets immobiliers et à 

une « banalisation architecturale ». 

Dans un autre registre, on anticipe souvent mal les impacts de la densification en matière de besoins 

en équipements (écoles, services publics, transports en commun...), commerces et services du 

quotidien, et se fait souvent au gré des opportunités foncières, sans vision d’ensemble. Les 

conséquences sont aussi notables et problématiques sur les besoins en stationnement et la saturation 

des voiries. 

Enfin, la densification est un processus qui globalement coûte cher (coût élevé du foncier et donc du 

logement) avec toutes les conséquences que cela peut poser en matière de mixité sociale. 

 

Les attentes des métropolitains concernant la densification 
 

La densité de la métropole en quelques 

chiffresLa Métropole Aix-Marseille-Provence est 

la plus étendue de France avec 3.150 km², soit six 

fois la métropole de Lyon et quatre fois celle du 

Grand Paris. 
Elle accueille 1, 9 million d’habitants, avec de fortes 

inégalités territoriales et sociales, et propose 760.000 

emplois diversifiés (industrie, économie résidentielle, 

filières …)  

Son organisation territoriale est aussi unique avec 92 

communes (120 centres-villes et villages) dont deux 

de plus de 100.000 habitants (Marseille et Aix-en-



 

9 
 

Provence) représentant 53% de la population, 12 villes moyennes de 20.000 à 100.000 habitants (21% 

de la population), 49 petites villes de 5.000 à 20.00 habitants (22%), et 29 communes de moins de 

5.000 habitants (4%) : elle est donc caractérisée par un polycentrisme singulier, et un étalement urbain 

très marqué et préjudiciable au fonctionnement du territoire, en particulier un manque de cohérence 

dans le domaine des mobilités des personnes et des marchandises, et de la localisation des emplois. 

Son occupation du sol est aussi atypique, et lui confère une exceptionnelle attractivité touristique et 

résidentielle, avec un territoire constitué d’espaces naturels à 50%, d’espaces urbanisés à 

« seulement » 27%, 19% d’espaces agricoles et 4% de zones humides : son cadre de vie est un atout 

privilégié, tant pour les habitants que ses visiteurs. 

La densité d’occupation humaine du territoire n’est que de 596 Ha/km² (2654 Ha/km² pour la 

métropole de Lyon et 8713 Ha/km² pour la métropole du Grand Paris), mais les espaces naturels et 

agricoles sont sous forte pression, alors qu’ils sont indispensables pour maitriser les effets du 

changement climatique à l’œuvre. 

Des évolutions préoccupantes 
 

A partir du milieu du XXème siècle, la métropole s’est progressivement urbanisée avec une croissance 

démographique supérieure à la moyenne nationale, qui s’est traduite par un fort étalement urbain au 

détriment des espaces naturels et agricoles. Depuis 1990, on estime que 10.000 Ha du territoire ont 

été artificialisés. 

Plus précisément, de 2006 à 2014 : 55% des surfaces urbanisées, initialement des espaces naturels ou 

agricoles, sont devenues des zones industrielles et commerciales, et un petit tiers des zones 

résidentielles. 

Le rythme récent de cette transformation (ralenti par rapport aux 

tendances passées) a été de 450 hectares par an : il est indispensable de 

mettre un terme à cette consommation d’espace qui a de multiples 

conséquences néfastes : appauvrissement de la biodiversité, érosion et 

fragmentation des espaces agro-naturels, perte de fertilité des sols, 

diminution de leur capacité de stockage du carbone, augmentation du 

risque d’inondation, pertes de ressources pour l’agriculture, étalement 

urbain et ses conséquences (allongement des distances domicile-travail, 

hausse des émissions de CO2, hausse des dépenses publiques et 

d’équipements, …), banalisation des paysages et perte d’identité. Le 

temps est venu de la sobriété foncière. 

Disons-le directement : l’attractivité du territoire et sa qualité de vie sont 

largement liées au climat et pour une part au mode de vie « maison-

jardin-option piscine » dont dispose le tiers de la population et auquel 

aspire une part bien plus importante. Aspiration encore renforcée par la 

crise du COVID, avec ses confinements beaucoup plus durement vécus 

par les citadins. Dans un récent sondage de la fondation Jean Jaurès 

auprès des jeunes, deux tiers de 17-25 ans déclarent vouloir vivre proche 

de la nature… autant faire le constat objectivement : la densification et le 

mode de vie qu’elle porte ne sont pas dans des aspirations spontanées 

de nombreux habitants. Et ceux qui font le choix de vivre en ville y 

concèdent des avantages, comme la diversité, et la proximité des 

commerces et services, mais expriment aussi les besoin d’un espace 
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extérieur privatif (les prix des appartements avec balcon ou terrasse ont bondi depuis la crise COVID) 

et d’un accès à plus de nature en ville, voire la possibilité de cultiver son jardin (jardins partagés). 

Nous sommes donc face à un dilemme : celui de devoir limiter notre consommation d’espace et de 

ressources en général, tout en répondant à une aspiration continue à plus d’espace et de nature.  

Résoudre ce dilemme est certainement le plus important défi des villes pour l’avenir : il consiste à 

concilier le « zéro artificialisation nette » avec la réhabilitation du désir de ville.  
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AVIS DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

COMMENT DENSIFIER NOS VILLES POUR LES RENDRE 

PLUS AGREABLES A VIVRE ? 

Les propositions du CoDev pour changer la donne 
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Proposition 1. Intensifier les espaces urbains, un rapport gagnant-gagnant 
 

Pour que la densification soit acceptable par tous, les membres du CoDev sont convaincus de 

l’importance de l’intensification des biens et des usages. Intensifier est un moyen de sortir de 

l’étalement urbain en se concentrant sur l’existant (bâti, parcelle, etc.) pour augmenter les usages de 

celui-ci (par exemple rendre accessible à des 

associations de quartier les écoles fermées pendant les 

vacances scolaires…). Elle permet également d’agir sur 

les services de proximité en rapprochant l’habitant 

(l’usager) de ses activités quotidiennes (travail, loisirs, 

commerces…). 

Il s’agit donc de « concentrer », sans forcément plus 

construire, les différentes fonctions et usages urbains 

(habitats, activités, emplois, équipements, 

déplacements, etc.) en les articulant mieux, d’autant 

que les potentiels d’intensification se retrouvent dans 

tous les types de structurations urbaines : villages, 

périurbain, pavillonnaire, centre villes… 

Perçu à juste titre comme un vecteur de la transition 

décarbonnée, intensifier est aussi un moyen de réduire 

la consommation énergétique et la pollution grâce à de 

plus fortes densités résidentielles. 

 

1. Faciliter le développement du « BimBy » (Build in my backyard )  
Densification douce qui consiste en l’ajout d’une deuxième habitation dans le jardin d’une maison ou 

encore la création/rénovation de logement par reconfiguration du bâti existant. 

Cependant, le CoDev précise que le rajout d'une maison et/ou d'une surélévation doit s'accompagner 

d'une réflexion sur les voies de circulation du secteur, les équipements publics en présence (du fait de 

l’augmentation de la population que cela implique), les VRD etc.  

De plus, les membres de l’atelier recommandent de désigner des secteurs spécifiques d'intervention, 

le BIMBY ne doit pas concourir à la disparition des jardins pavillonnaires qui constituent des éléments 

de nature, de biodiversité et de paysage. 
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2. Favoriser la mise en œuvre du concept de la ville du ¼ d’heure  
 

Le quartier des quinze minutes est un quartier où les 

habitants peuvent marcher pour se rendre à l’épicerie, 

où ils peuvent facilement accéder à des transports en 

commun fréquents et où les enfants peuvent se rendre 

à l’école à pied en toute sécurité.  

Le concept de la ville du ¼ d’heure permet la réduction 

à la dépendance aux voitures et les émissions de gaz à 

effet de serre, favoris l’équité, les liens sociaux, et un 

plus grand sens communautaire. Il favorise ainsi la 

bonne santé physique et mentale. 

 

 

 

 

3. Prioriser la requalification des centres-villes 
La requalification des centres-villes est un moyen de prendre en compte les spécificités des centres 

anciens des communes qui composent la métropole Aix-Marseille. Cependant, la requalification ne 

doit pas être dé corrélé de l’évolution des usages, en effet il faut renouveler les fonctions du bâti pour 

aller au-delà de la simple question du logement tout en prenant en compte la lutte contre l’habitat 

indigne, les défis liés au changement climatique, les espaces publics etc. 

Photo centre ancien /réhabilitation
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Proposition 2. Réduire drastiquement la place de la voiture dans l’espace public 
 

La densification offre l’opportunité de penser des 
tissus urbains débarrassés de l’ombre écrasante de la 
voiture et des nuisances qu’elle peut générer. Au 
moins 3 facteurs motivent ce constat : 
  

 Le processus continu d’étalement urbain a 
très largement nuit à l’efficacité de nos systèmes de 
mobilités durables (l’étalement se traduit par une 
demande de déplacement complexe à satisfaire par 
les modes traditionnels de transport public), la 
densité des espaces à desservir par les réseaux de 
transports collectifs urbains n’a cessé de décroître au 
fil du temps et c’est la voiture qui, dans ces conditions, 
est le mode de transport dominant.  
 
 De plus, la densification réduit naturellement 

nos besoins de déplacement, en quantité certes (le nombre de déplacements quotidiens) mais 
surtout en intensité (les kilomètres à parcourir) et l’on sait aujourd’hui que ce sont ces 
déplacements de moyenne et de longue distance qui nuisent le plus à notre qualité de vie (fractures 
sociales, encombrement, qualité de l’air). 
  

 Enfin, face aux enjeux de la transition et de la sobriété énergétique, la ville dense et l’essor des 
mobilités douces et durables sont de nature à réduire très sensiblement l’empreinte carbone de la 
métropole. 
Photos : trafic auto /circulation + Cyclistes en ville 

 
En conséquence, les membres du CODEV versent au débat les propositions suivantes : 

1. Articuler efficacement logement, mobilités, activité économique et emplois, services et 

loisirs 

- Favoriser la densification urbaine au travers des documents d’urbanisme dans un rayon de 
500 mètres autour des gares ou des Pôles d’Echange Multimodaux (PEM) suivant le principe 
de la ville du ¼ d’heure. 

Photo PEM Martigues ou Gardanne 

 
 



 

15 
 

2. Favoriser la complémentarité des modes de déplacements et la fluidité de bout en bout 
- Améliorer l’articulation entre les points de prise en charge des réseaux de transports en 

commun et les cheminements piétons, les correspondances entre modes etc. ; 
- Garantir les concordances entre les offres de mobilités durables et les offres de mobilités 

douces, notamment l’offre vélo-trottinette en libre-service. 
- Améliorer l’articulation entre les points de prise en charge des réseaux de transports en 

commun (TC) et les cheminements piétons, garantir et sécuriser les correspondances entre 
modes – entre les modes de transports collectifs certes mais aussi entre les modes de TC, 
les modes doux, les nouvelles mobilités et dans certains cas les véhicules particuliers 

- Traiter les coupures urbaines pour faciliter la mobilité courte distance 

 

 
 

3. Identifier avec les communes des îlots (des quartiers etc.) qui pourraient être libérés de 

la voiture 
- Des espaces « vierges » où les dispositifs de stationnement et la gestion de la voirie 

sécurisent le recours à des mobilités plus douces ; 
- Des espaces où la logistique des marchandises est maîtrisée dans le respect des enjeux 

énergétiques et de pollution. 

 

4. Développer une offre de transport avec des conditions raisonnables d’accès, de 

qualité et de prix 
- Accélérer les projets en cours (tramway, métro, BHNS) ; 
- Traiter le cas des espaces peu denses en population, ou des zones d’activité isolées, en 

proposant des solutions adaptées ; 
- Proposer une politique tarifaire incitative qui mixe toutes les offres de mobilités disponibles 

sur le territoire (tarification sociale, abonnement attractif…). 
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5. Poursuivre et intensifier la politique de l’offre 
Pour que la ville dense ne soit pas une ville inaccessible aux périurbains et ruraux (dont les pratiques 
de mobilité sont très largement dominées pour l’utilisation de la voiture), il faut : 

- Organiser un choc d’offre quantitatif et qualitatif qui donne de la consistance aux réseaux 
métropolitains de transport,  

- Garantir une couverture horaire conforme aux besoins de déplacement du plus grand nombre 
et assure la fiabilité des offres de TC – c’est à ces conditions que la ville dense, la ville « sans 
voiture » restera accessible au plus grand nombre 

-  
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Proposition 3. Garantir et améliorer l’esthétique des paysages urbains et villageois  
 

Face à une nécessaire densification permettant de 
préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers 
menacés par l’étalement urbain, le CoDev est soucieux 
du devenir des paysages urbains et villageois. 
 Il estime que la qualité des paysages contribue à rendre 
les territoires agréables à vivre et renforce leur 
habitabilité. Prendre en considération les paysages 
urbains et villageois de la métropole amène à se pencher 
sur les éléments construits et naturels qui les composent 
avec un fort souci d’esthétique. 

Afin de ne pas défigurer les espaces habités et maintenir 
une qualité de vie dans un contexte de foncier limité, le 
CoDev recommande une concertation entre les 
communes et la métropole et propose de : 
 
 

1. S’appuyer sur les spécificités des territoires 
- Préserver et valoriser le patrimoine architectural et les paysages urbains et villageois de la 

métropole ;  
- Respecter l’identité des lieux en évitant « le tout béton » et la course à la modernité avec 

une attention particulière au devenir des villages dont l’âme et l’authenticité doivent être 
maintenus ; 

- Eviter une uniformisation des territoires en s’appuyant sur le fait qu’une même densité 
peut prendre différentes formes urbaines et s’adapter aux caractéristiques locales. 

Photo village St Chamas 

 

 

a. Faire de la nature et de la biodiversité des priorités 
- Favoriser un rapport plus fort à la nature et répondre au besoin de proximité avec la 

nature, exprimé par les populations; 
- Imposer une densité ambitieuse d’espaces verts par îlots et des retraits de voies afin 

d’aérer les espaces habités ; 
- Eviter les ruptures en termes de biodiversité en favorisant les continuités entre les espaces 

verts et les trames bleues d’une même commune mais aussi d’une commune à l’autr 



 

18 
 

Proposition 4. Produire une offre de logements collectifs avec les qualités de la 

maison individuelle  
 
Le CoDev souhaite se saisir de la densification pour 
anticiper des problématiques connues et leurs effets 
actuels ou futurs (adaptation aux changements 
climatiques, préservation de la biodiversité, lutte 
contre les îlots de chaleur…). 
Afin de répondre à la demande en logements 
(décohabitation, vieillissement, nouvelle population, 
…), il préconise une qualité architecturale, urbaine et 
environnementale en appui sur trois grands axes : 
 

1. Arrêter l’urbanisme d’opportunité à la 

parcelle 
- Disposer d’un inventaire des friches 

(industrielles, artisanales, commerciales…) 
qui peuvent constituer un gisement 
opportun d’espaces à recycler ; 

- Élaborer des documents réglementaires cadres de la construction prévoyant l’obligation : 

 d’intégrer les questions énergétiques dans la conception des constructions tout en 
garantissant leur esthétique ; 

 de créer des jardins collectifs ; 
- Programmer avec les communes des dispositifs de concertation et de pédagogie avec les 

riverains en vue d’une démarche d’intégration du bâti au tissu urbain et au paysage.  

 

2. Intégrer le logement dans un environnement de qualité 
- Définir une politique d’harmonisation de l’habitat avec l’existant (intégration à l’échelle du 

quartier et dans la ville, programmation de moins d’artificialisation et plus de végétal) ; 
 
- Planifier une offre de services, 
commerces et équipements à proximité des 
espaces densifiés limitant les déplacements 
(créer de nouveaux locaux et ré-exploiter 
l’existant – rez de chaussée fermés ou encore 
toits des immeubles-) ; 
 
- Prendre en compte les vulnérabilités 
du territoire, la gestion des eaux pluviales et 
les épisodes de sècheresse, ne pas saturer 
des espaces bâtis en situation de tension.  
 

 
 

3. Développer la qualité du logement collectif et de ses dépendances 
- Aménager des espaces partagés afin de faciliter le mieux vivre ensemble (espace de co-

working, buanderie, etc.) ;Construire des appartements traversants (lumière, ventilation) 
avec des surfaces extérieures privatives ; 

- Intégrer des matériaux favorisant l’isolation phonique et thermique 
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Proposition 5. Développer l’intensification des usages en vue d’une mixité 

fonctionnelle des zones d’activité 
Le temps est venu de la sobriété foncière, sans pour autant nuire au développement de l’activité et 

des emplois de l’économie productive et présentielle. Ce nouveau paradigme doit être assumé par 

les responsables politiques mais aussi par la société civile dans ses diverses composantes organisées. 

Dans ce contexte général, les zones d’activités (ZA) de toute nature ont un rôle important et 

structurant à jouer, et le CODEV préconise les orientations suivantes pour la métropole AMP :  

1.Pour les zones existantes, les rendre plus agréables et vivables 
₋ Produire un diagnostic des forces et faiblesses des ZA en matière de fonctionnalités ou de 

fonctionnement, et identifier les éventuelles opportunités d’évolution ; 

₋ Sur la base de l’évaluation faite, inciter à la réalisation d’un schéma d’aménagement à terme, 

comprenant : 

 Une amélioration des services collectifs 

(desserte performante en transports en 

commun, création de voies douces sécurisées et 

de cheminements piétons, mise à disposition de 

vélos en libre-service, locaux de stockage 

sécurisés, logistique du dernier kilomètre, 

mutualisation d’espaces ou de prestations, 

etc.) ; 

 Une amélioration de l’environnement et des 

aménités (désimperméabilisation notamment 

des parkings y compris privés, végétalisation 

massive, création d’espaces verts publics, lieux 

de rencontre et de déambulation, réduction des 

îlots de chaleur) et des services marchands de 

base (restauration, crèche, salles de sport, commerces du quotidien) ; 

 Si le contexte s’y prête, malgré les difficultés potentielles de voisinage, envisager dans le 

cas d’une opération pilote et d’une requalification d’ensemble d’un site, la réalisation de 

logements ; 

 Une densification par ajout d’un ou plusieurs étages en transformation des aires de 
stationnements (soit mise en structure, soit mise en sous-sol). 
 

- Apporter des aides financières aux entrepreneurs pour être accompagné par des experts dans 
l’optimisation de leurs aménagements internes, la recherche d’autonomie énergétique, la 
végétalisation du site, la création de services d’économie circulaire, le développement du 
covoiturage, … et agir si besoin est pour une gouvernance rénovée et collective, et intégrant tous 
les acteurs. 

 

2. Pour l’aménagement des zones futures ou les extensions 
- Faire respecter les principes légaux en matière d’artificialisation des sols (ZAN), tout en 

ménageant des possibilités d’aménagement pour les petites communes, ou pour les grands 
projets d’intérêt national (infrastructures comme LNPCA, ou zones portuaires) ;  

- Penser réhabilitation/réaffectation/innovation (constructions en hauteur par exemple) avant 
de créer de nouveaux sites ou d’en étendre ; 
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- Impulser la coproduction de projets entre les acteurs économiques, les investisseurs, les 
promoteurs, les CIQ, les riverains et les élus ; 

- Faciliter la réinstallation en zone urbaine des activités économiques compatibles avec 
l’occupation existante, et tout particulièrement la logistique du dernier kilomètre sur des 
surfaces intensives ; 

- Faire appliquer l’interdiction de création de nouvelles activités commerciales en périphérie 
ou d’extension significative de celles existantes ; 

- Repenser l’occupation des bureaux dans le cadre des nouvelles habitudes liées au télétravail. 
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Proposition 6. Repenser et diversifier les espaces publics 
 
La densification doit nous permettre de préserver et améliorer la qualité de notre cadre de vie et 
notamment de nos espaces publics. La densification est en effet souvent perçue comme un double 
empilement irrespirable de béton qui défigure nos villes et nos espaces publics, et de sur-population 
qui nuit au lien social. 
 
Pour éviter ce double écueil et combattre par 
l’exemple et l’usage un possible sentiment de 
saturation, les membres du CODEV souhaitent 
mettre l’accent sur la respirabilité, la convivialité et 
au final la qualité de notre cadre de vie et de nos 
espaces publics.  
Le CODEV propose donc de : 

1. Repenser (repanser ?) nos espaces 

publics 
- Redonner à la nature la place qu’elle a 

perdue dans nos espaces publics en 
amorçant avec les habitants un 
processus neuf de re-végétalisation qui 
mise sur des essences d’arbres et de 
végétaux adaptées à notre climat méditerranéen ; 

- Associer les habitants et les usagers à la co-construction d’un nouvel espace public apaisé, 
respirable, désirable et propre ; 

- Organiser des parcours urbains adaptés aux piétons et mobilités douces, et les abriter des 
dérèglements climatiques (fortes pluies, ilots de chaleur, vents violents etc.). 

 

2. Diversifier les usages des espaces publics 
- Ne pas dédier les espaces et les équipements publics à un seul usage et en favoriser 

l’appropriation par tous pour satisfaire les besoins du plus grand nombre (sport, culture, 
études, lien social, association, santé, démocratie, évènements, convivialité …) ; 

- Intégrer des espaces d’accueil de dignité pour les personnes sans domicile fixe, handicapés, 
enfants en grande précarité, lutte contre la délinquance etc. 

Photo jardin de lecture (euromed) ou Parc Bel Air 

  



 

22 
 

Pour aller plus loin  
La loi climat et résilience a fixé des objectifs convergents de Zéro artificialisation nette et de sobriété 

énergétique. Elle constitue en ce sens un vrai changement de modèle dans la façon de planifier et 

concevoir l’urbanisme. Il s’agit maintenant d’accentuer l’inflexion prise par la Métropole, et avant elle 

les établissements publics qui l’ont constituée. Même s’ils l’ont fait inégalement, ils ont travaillé depuis 

de nombreuses années à des politiques publiques qui contribuent à économiser l’espace, protéger les 

terres agricoles, promouvoir des formes urbaines plus denses qui répondent en même temps aux 

aspirations de la population.  

La Métropole à travers ses 
compétences et ses moyens (humain et 
financier), dispose d’un certain nombre 
de leviers qui lui permettent d’agir en 
faveur d’une densification urbaine 
efficace et acceptée : 

Les documents de planification et de 
programmation que la Métropole a la 
charge d’élaborer pour sa stratégie à 
court, moyen et long termes (SCOT, 
PLU(i), PDU, PLH, Document 
d’Orientation Commercial, …) qui ont 
un caractère prescriptif et auxquels les 

textes nationaux sur la stratégie de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) donnent un poids très fort ; 

La stratégie d’action foncière métropolitaine au travers de l’Etablissement Public Foncier Régional en 
termes de maîtrise du sol et de transformation des espaces (action sur les friches par exemple) ; 

Les opérations d’aménagement de l’article L300-1 du code de l’urbanisme concernant la 
programmation et l’intervention à moyen terme sur des sites particuliers, pour réaliser des 
aménagements importants (OA, concertation, études préalables, …) ; 

 

L’accompagnement des communes, à travers des dispositifs de revitalisation des centres villes et 
noyaux villageois (Envie de ville, Petites villes de demain, …) pour participer à la convergence des 
moyens vers une transformation réussie des centres villes (par exemple combiner les enjeux de 
transport, et ceux de densité et de localisation d’emploi, et de services à la population) ; 

 

L’accélération du traitement de l’habitat indigne, de l’habitat dégradé dans son ensemble, et la remise 
sur le marché des logements vacants pour répondre à la demande en couplant deux stratégies celle 
d’un développement du logement en appui sur l’existant et la programmation de nouvelles 
constructions dans le cadre d’une densification raisonnée ; 

L’innovation, la recherche, la prospective et la concertation pour rendre l’intensification attractive 
(mobilisation des jeunes, des étudiants pour trouver de nouvelles solutions…) ; 

Enfin, la contractualisation avec les communes, pour faire converger les financements de la métropole 
AMP et des communes sur les projets conduisant à l’intensification. 
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Le Service Après Avis 

L’avis du CODEV n’est pas une fin en soi – il doit notamment permettre d’enclencher une véritable 
dynamique participative en complément des outils existants mais également une meilleure 
appropriation des enjeux attaché à la densification par les décideurs publics et les différentes 
organisations professionnelles (immobiliers, architectes…). 

Le travail produit par le CODEV, sur une notion 
complexe mais déterminante, mérite d’être 
diffusé très largement et notamment en raison 
de sa dimension pédagogique qui mérite d’être 
utilement mise à profit. L’appropriation de la 
densification (et de ses enjeux) par le plus grand 
nombre, est le premier objectif que nous 
pouvons nous fixer. 

Les débats et discussions qui ont permis 
l’élaboration de l’avis ont mis en lumière le 
besoin de participation et de concertation de la 
société civile, des citoyens et des habitants, aussi 

bien en amont des projets de densification et d’intensification urbaine, qu’en aval, une fois les projets 
réalisés. 

Le CODEV a une partition évidente à jouer en prenant appui sur l’avis et la dynamique collective de 
travail qu’il a suscité mais également en proposant la mise en place d’un dispositif participatif 
d’observation des politiques urbaines  
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Les membres du CODEV en action  

Réunis en plénière le 5 avril 2022 les membres du CoDev ont défini leur priorité de travail pour 

le mandat à venir. La thématique de l’aménagement du territoire est arrivée en tête des 

intentions/aspirations des membres conduisant ainsi le CoDev à s’auto-saisir du sujet de la 

densification comme moyen d’amélioration de la qualité de vie. 

Le travail des membres réunis en ateliers collectifs pour répondre à cette problématique s’est 

organisé autour de 3 temps forts, entre juillet et novembre 2022, à savoir : 

1. Le 05 juillet 2022 : « Faire émerger les avantages et inconvénients de la 
densification urbaine pour les habitants 
de la Métropole Aix-Marseille 
Provence ». 

9 tables de travail en sous-groupe ont 
permis aux participants d’explorer 
respectivement les avantages et 
inconvénients de la densification du 
point de vue d’un habitant d’un petit 
village, d’une petite ville, d’une ville 
moyenne et d’une ville périurbaine. Mais 
également d’un élu local, d’un chef 
d’entreprise, d’un agriculteur et d’un 

          néo-arrivant. 

 

2. Le 04 octobre 2022 : « Définir des orientations et conditions pour créer une densité 
urbaine métropolitaine acceptable voire 
désirable ». 

Les membres du CoDev répartis en sous-
groupes ont formulés des propositions 
d’orientation pour une densification 
urbaine agréable. 5 thématiques 
prioritaires ont été dégagées des travaux, 
formulées dans une logique de 
densification par plus de bâti ou dans une 
logique d’intensification des usages, sans 
création de bâti nouveau. 
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3. Le 17 novembre 2022 : « Proposer des actions concrètes que pourrait entreprendre la 
Métropole, en tant qu’institution, pour 
contribuer à rendre la densification 
urbaine métropolitaine acceptable / 
agréable ». 

Les 5 thématiques retenues dans 
l’atelier précédent ont fait l’objet de 
propositions d’actions concrètes qui 
vont abonder la rédaction de l’avis. 
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3ème de couverture   
 

Les rapporteurs de cet avis sont :  

Laurent BENVENUTI : Vice-président déléguée à la Mobilité 

Brigitte BERTONCELLO : Vice-présidente déléguée à l’Aménagement 

Marc REVERCHON : 2ème Vice-président 

 

Les membres du conseil de développement qui ont participé aux différents ateliers ayant 

permis la rédaction de cet avis : 

AIBOUT Boubakeur, AUTRAN Jacques, BAILLEUL Magali, BENARBIA Badice, BENHELAL Amine, 
BENVENUTI Laurent, BERQUE Pascal, BERTONCELLO Brigitte8, BERTRAN DE BALANDA Sophie, 
BISTAGNE Mathieu, BOSREDON Annie, BOUAKKAZ Nadia, BOUDJEMA Rachid, BOUBILA 
Michel, BRESCIA CARCASSONNE Julie, BRIDJ Naima, BRUN Enzo, CALLEA Sauveur, CASTELOT 
Hadja, CASTOLDI Fabrice, CICCIA Kenza, CIRY-NIVET Aline, CHABANI Samia, COPPEY Stéphane, 
CORSET MAILLARD Hélène, CREMONA Bernard, CREPET Olga, DAUMAS Philippe, DAVIOT 
Aurélien, EKSZTEROWICZ Marion, ESCLATINE Clara, FERAUD-GREGORI Marie-Hélène, FETLES 
ROGGERI Martine, GARNIER Daniel, GASPARINI Magali, GAUVIN Jean Louis, GHELAMI Yannis, 
GIROMINI Denis, GUILLEMOT Tania, HEURE TRAMIER Julien, HODEBERT Laurent, HUET 
Nathalie, HURON Sylvie, KERVAJAN Gwenael, LAIR Julien, LALEVÉE Philippe, LAMBERT Marie-
Laure, LEFORT Nicolas, LOUBARECHE Marie-Jose, MALFETTES Dominique, LOZANO Bastien, 
MARTIN Nathalie, MARTIN Jean - Pierre, MENNI Ouardia, MICHEL Alain, MIDOUN Fadila, 
MONTOYA Claudette, MOULIN Vincent, MOUROT Brigitte, NAHON Daniel, NOGUIER Alice, 
ONFROY Arlette, PECCHI Marc, PERRET Christopher, POIDEVIN Stéphanie, PUGENS Jean, 
RAMOMBORDES Corinne, RAYNAL Gabrielle, REBOULIN Jean Claude, REFFET Frédérique, 
REGIS Frederic, REVENKO Alexandre, REVERCHON Marc, ROCHE Alix, RODRIGUEZ Gaëtan, 
ROUSSEAU Valérie, RUTILI Isabelle, SERRE Paul, SIDOINE Jean-Luc, SUZANNE Laurence, 
TEYSSIE Clément, YOUNSI Sabrina 

Le texte de cet avis a été validé en bureau du Conseil de développement le 31 01 2023 et voté 

en assemblée plénière le 14 03 2023. 

Les réflexions ont été nourries aux interventions de Vincent Fouchier, directeur des missions 

Prospective et Conseil de développement au sein de la Direction Générale des Services de la 

Métropole, des agents de l’AGAM et l’AUPA, Nathalie Bruant et Ludovic Verre. Fabien 

Grosjean, directeur de l’aménagement durable au sein de la DGA Développement Urbain et 

Stratégie Territoriale de la Métropole, a également accompagné les membres du CoDev lors 

de la 1ere et de la 3ème séquence de travail en atelier. 

L’organisation du processus collectif de réflexion et de la rencontre a été supervisée par 

l’équipe technique de la mission Conseil de développement de la Métropole, avec l’appui de 

l’agence Nicaya Conseils qui en a assuré l’animation. 
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4ème de Couv 

 

 

 

 

   



 

Direction Opérationnelle de l'Habitat

Territoire de Marseille Provence

Aides aux Propriétaires Privés
AMP - Territoire Marseille Provence 

RECAPITULATIF

Annexe n° 1

OPAH RU Vieux La Ciotat

Bénéficiaires 
Occupants    
(nombre de 
logements)

Bénéficiaires 
Bailleurs         

(nombre de 
logements)

Bénéficiaires 
Syndicat des 

copropriétaires

Total 
Bénéficiaires

Montant 
travaux TTC

Montant des 
Travaux HT

Aides ANAH Aides AMP Aides Région
Aides 

Département

Total Engagement 
AMP                      

(comprenant Region 
et Départ)

Loyer social
Accession
Autonomie

Energie

Annexe n° 2

OPAH RU Transitoire LHI                   
Marseille Centre

Bénéficiaires 
Occupants    
(nombre de 
logements)

Bénéficiaires 
Bailleurs         

(nombre de 
logements)

Bénéficiaires 
Syndicat des 

copropriétaires

Total 
Bénéficiaires

Montant 
travaux TTC

Montant des 
Travaux HT

Aides ANAH Aides AMP Aides Région
Aides 

Département

Total Engagement 
AMP                      

(comprenant Region 
et Départ)

Loyer social
Accession
Autonomie

Energie

OPAH CD Plombières                   
Marseille Centre

Bénéficiaires 
Occupants    
(nombre de 
logements)

Bénéficiaires 
Bailleurs         

(nombre de 
logements)

Bénéficiaires 
Syndicat des 

copropriétaires

Total 
Bénéficiaires

Montant 
travaux TTC

Montant des 
Travaux HT

Aides ANAH Aides AMP Aides Région
Aides 

Département

Total Engagement 
AMP                      

(comprenant Region 
et Départ)

Loyer social
Accession
Autonomie

Energie

TOTAUX 2 196 731 € 1 924 871 € 1 807 908 € 317 518 € 0 € 0 € 317 518 €

107 518 €666 731 € 599 871 € 482 908 € 107 518 € 0 € 0 €

Nature des travaux

Urbanis / Eliaris 2 2

Nature des travaux

SOLIHA Provence 1 0 0 1 5 000 €0 € 0 € 0 € 5 000 € 0 € 0 €

Nature des travaux

Urbanis 1 1 205 000 €1 530 000 € 1 325 000 € 1 325 000 € 205 000 € 0 € 0 €



 

Aides aux Propriétaires Privés Annexe n° 1

Opération : OPAH RU Vieux La Ciotat

Animation : SOLIHA

N° de dossier  
Anah

NOM  Beneficiaire Prénom bénéficiaire Adresse 
Code postal - 
Ville

PO/PB / 
SYN

Adresse des Travaux
Montant 

travaux TTC

Montant des 
Travaux 

éligibles Anah 
HT

Aides ANAH Aides AMP Aides Région
Aides 

Département

Total 
Engagement 

AMP                
(y compris 
Region et 
Départ)

Nature des Travaux

Loyer social

A
ccession

A
utonom

ie

E
nergie

Etiquette 
énergie 
avant 
après

Autres financeurs 

SO BERTHOUMIEU Loic
12, rue Emannuel 

Barthélémy
13600 La Ciotat PO

12, rue Emannuel Barthélémy - 13600 La 
Ciotat

            5 000 €             5 000 € 
Prime Acquisition AMP

Prix d'acquisiton : 140 000 € 
Travaux réalisés : 25 000 €

 Ville de la Ciotat 

            5 000 €                   -   €                   -   €             5 000 € 



 

Aides aux Propriétaires Privés Annexe n° 2

Opération : OPAH RU Lutte contre l'Habitat Indigne Marseille ce ntre

Animation : URBANIS / ELIARIS

N° de dossier  
Anah

NOM Bénéficiaire 
PRENON 

Bénéficiaire 
Code postal - 

Ville
PO/PB / 

SYN
Adresse des Travaux

Montant travaux 
TTC

Montant des 
Travaux 

éligibles Anah 
HT

Aides ANAH Aides AMP Aides Région
Aides 

Département

Total 
Engagement 

AMP                
(y compris 
Region et 
Départ)

Nature des Travaux

Loyer social

A
ccession

A
utonom

ie

E
nergie

Etiquette 
énergie 
avant 
après

Autres 
financeurs 

013019497
SDC DU 1 JEAN 

BALLARD
13006 - 

MARSEILLE
SYN

1 CR JEAN BALLARD - 
13001 MARSEILLE

          395 861 €        358 995 €        242 032 €          76 810 €          76 810 € Travaux pérennes de levée de péril

013019966
SDC DU 31-33 RUE A. 

THIERS
13009 - 

MARSEILLE
SYN

31-33 RUE ADOLPHE 
THIERS - 13001 

MARSEILLE
          270 870 €        240 876 €        240 876 €          30 708 €          30 708 € Travaux pérennes de levée de péril

          666 731 € 599 871 482 908        107 518 €                  -   €                  -   €        107 518 € 

Adresse 

2 RUE DES VIGNERONS

117 AV JULES CANTINI



 

Aides aux Propriétaires Privés Annexe n° 3

Opération : OPAH CD Plombières

Animation : URBANIS 

N° de 
dossier  
Anah

NOM  Prenom  
Beneficiaire 

Adresse 
Code 
postal - 
Ville

PO/PB / 
SYN

Adresse 
des 

Travaux

Montant 
travaux TTC

Montant des 
Travaux 
éligibles 
Anah HT

Aides ANAH Aides AMP
Aides 

Région

Aides 
Départem

ent

Total 
Engageme

nt AMP                
(y compris 
Region et 
Départ)

Nature 
des 

Travaux

Loyer social

A
ccession

A
utonom

ie

E
nergie

Etiquette 
énergie 
avant 
après

Autres 
financeur

s 

013020347

Syndicat des 
copropriétaires 

Résidence 
Plombières

27 Bd de 
la 

Révolution
13003 SYN

27 Bd de 
la 

Révolution 
13003

  1 530 000 €  1 325 000 €  1 325 000 €   205 000 €  - €  - €   205 000 € 

Travaux de 
renforcement 
de la sécurité 
incendie du 
bâtiment A 

 - € 

  1 530 000 €   1 325 000 €   1 325 000 €   205 000 €          -   €          -   €   205 000 € 0 0 0 0          -   € 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Avenant n°1 

 
A LA CONVENTION  

DU 3 AOUT 2021 

  
METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE 

ET 
LA  CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE  

MUTUEL ALPES PROVENCE 
 
 
 

                                                     
 
 

AVENANT N° 1 CONVENTION  

ENTRE  

LA  CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL ALPES PROVENCE 

ET  

LA METROPOLE AIX – MARSEILLE - PROVENCE 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence, société coopérative à capital variable, 
agréée en tant qu’établissement de crédit , dont le siège social est situé 25 Chemin des Trois Cyprès, 
13097 Aix-en-Provence Cedex 2 - immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’ Aix-en-
Provence sous le numéro 381976448. Société de courtage d’assurance immatriculée au Registre des 
Intermédiaires en Assurance sous le n° 07019231, représentée par Monsieur Jérôme LEBON Directeur 
Général Adjoint Développement . dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
Ci-après dénommée La « Caisse Régionale » ou encore « CAAP » 
 
      D’UNE PART 
 
et  
 
La METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE dont le siège est Métropole Aix-Marseille-Provence - Le 
Pharo 58, boulevard Charles-Livon - 13007 Marseille - immatriculée sous le numéro SIRET 200 054 807 
00017, représentée par sa Présidente, Madame Martine VASSAL, dûment habilité à l’effet des 
présentes par délibération   n° FBPA-051-12058 22 CM, en date du 30 juin 2023, 
 
 
Ci-après dénommée  La «Collectivité », 

 
D’AUTRE PART,  

Ci-après dénommées individuellement la  «Partie » et collectivement les « Parties ». 

 
PREAMBULE : 
 
Les Parties ont conclu, le 3 août 2021, une Convention de partenariat ayant pour objet de faciliter la 
primo la Métropole du Pays d’Aix-Marseille Provence. 
 
L’évolution actuelle de la situation économique et son impact sur les taux de crédits immobiliers ont 
contraint la Caisse Régionale de Crédit Agricole Alpes Provence à modifier les termes de son offre 
initiale. 
 
Les Parties se sont donc rapprochées et ont convenu ensemble des modifications suivantes : 
 
 
 
 
 
 
Article 1 : Modification de l’Article 2 de la Convention initiale : 
 
L’article 2 de la Convention initiale  est remplacé  comme suit : 
 
Article 2 : Prêts CAAP : 
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Article 2.1 : Conditions d’éligibilité et montant du prêt aidé mis en œuvre par la CAAP 
 
Sont éligibles à l’offre de prêt à taux bonifié par la Caisse Régionale, les emprunteurs et co-emprunteurs 
pouvant justifier de leur primo-accession, c’est-à-dire la non-propriété de leur résidence principale au 
cours des 24 mois précédant l’émission de l’offre de prêt sollicité. 
 
Il s’agira d’un crédit amortissable d’un montant d’une durée inférieure ou égale au prêt principal, 
suivant l’opération à financer et sa localisation, dont le montant dépendra notamment du projet 
du /des Client(s). 
 
Dans l’offre de prêt, il prendra le nom de «OFFRE PRIMO » ou « OFFRE 1er ACHAT ». Il vient en 
complement d’un prêt immobilier principal de la Caisse Régionale et pourra, selon les cas, 
s’accompagner d’un prêt réglementé. 
 
Pour le financement d’une opération d’accession en neuf ou en ancien, le Prêt peut comprendre une 
phase d’anticipation sur une période de 24 mois préalable à l’amortissement du prêt, pendant laquelle 
l’accédant bénéficiaire du Prêt ne rembourse pas le capital de son emprunt (seules les cotisations 
d’assurance afférentes à l’emprunt, les intérêts intercalaires calculés au taux de l’emprunt sur les 
sommes débloquées  et les frais de dossier sont réglés).  
 
 
Article 2 : Autres dispositions  
 
Toutes les Clauses et autres stipulations de la Convention initiale non modifiées par le présent Avenant 
demeurent applicables. 
 
[BE1] 

 
Fait en deux exemplaires à Marseille, 

 
Le ………………………2023 

 
LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
                 ALPES-PROVENCE 
 
Le Directeur Général Adjoint Developpement 
 
Jérôme LEBON 

La  
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 
Le Vice Président 
 
David YTIER 
 
  
 
 

 

 

 



 

Acquisition Commune du bien Nom demandeur Adresse du bien Type Etiquette Typologie Nom de l'Etude notariale du demandeur

ANCIEN AIX-EN-PROVENCE LUNADIER

360 avenue Nicolas Copernic Appartement B T3 Notaires Office Pelissane

LES PENNES MIRABEAU PICCA

GONZALEZ 8 boulevard Giraud Appartement E T3 Étude 13047

NEUF AIX-EN-PROVENCE HEDIRI
Résidence o coteau   rue jean 

pierre saez   aix la duranne Appartement A T2

LCS & ASSOCIES – NOTAIRES DU COURS 

MIRABEAU Maîtres COURANT, LETROSNE, 

VAISSELLET

BOSCA

Résidence Ô Coteau  Rue Jean-

Pierre SAEZ Appartement A T3

LCS & ASSOCIES – NOTAIRES DU COURS 

MIRABEAU Maîtres COURANT, LETROSNE, 

SCIBLO

PHAN MONG JONOT

Rue Jean Pierre Saez Appartement A T2 SELARL MICHEL ET ASSOCIES

ANGOT

MOUYAPOU 

MOUKOUANGA Rue  Jean pierre Saez Appartement A T3

LCD ET ASSOCIES - NOTAIRES DU COURS 

MIRABEAU

MEYREUIL GONZALEZ

CARMIGANNI Chemin de la sarrière Maison A T4 JS.Duracher et JC Roussel - NOTAIRES

TOSCANO

TOSCANO

Les Loges du peintre   Chemin de 

la Sarrière Appartement A T4 LCS et associés Notaires du cours Mirabeau

PEYNIER SAATDJIAN

MERCHICHE

belaura lotissement la treille 

13790 Maison A T4 excen mediterranee

Acquisition Commune Nom demandeur Adresse Type Etiquette Typologie

NEUF GARDANNE MUNGUR
DESCARPENTRIES 835 chemin du claou Appartement A T4

PRETS BONIFIES : 1

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACCESSION

Bureau de Métropole du Pays d'Aix
4 mai 2023

AIDES DIRECTES : 9



 

 

 
 

 
 

CONVENTION DE SUBVENTION FORFAITAIRE PLAI – PLUS TYPE 2 MAXIMUM 
ENTRE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE  

ET SFHE 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, dont le siège est situé 58 boulevard Charles Livon, 
13007 Marseille, SIRET : 200.054.807.00017 
Représentée par sa Présidente, Madame Martine VASSAL, ou son représentant, en exercice 
dument habilitée pour intervenir en cette qualité aux présentes, et domiciliée audit siège, 
 

Ci-après dénommée « La Métropole Aix-Marseille-Provence » 
 

 d’une part,  
 

ET 
 

Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire,  SFHE dont le siège est situé  
1175 Petite route des Milles - CS 40650 - 13547 aix en pce cedex 4 SIRET : 642 016 703 00000 
Représentée par Monsieur Brice VERHEECKE, agissant en qualité de Directeur général; 
 
Programme : « Chemin Creux»,  
37 logements  
Situé Chemin Creux 
Commune : Saint Chamas 
 
Ci-après dénommé « Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire »  
 
 

 
 d’autre part  

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

 
La Métropole Aix- Marseille-Provence accorde une subvention forfaitaire au bénéficiaire, à 
hauteur de 80000 euros, pour la construction de 37 logements sociaux dont 21 logements 
sociaux T1-T2, dans le cadre de l’opération Chemin Creux située à Saint Chamas se déclinant 
de la façon suivante : 
7 logements PLAI et 14 logements PLUS  en T2 maximum. 
 
 
ARTICLE 2 – CALCUL DE LA SUBVENTION FORFAITAIRE  
 
La Métropole Aix-Marseille Provence accorde une subvention forfaitaire de 4 000 € pour 
chaque logement PLAI de type 2 maximum réalisé et 4 000 € pour chaque logement PLUS de 
type 2 maximum réalisé pour un montant maximum de 80 000€ par opération. 
 



 

Le montant de la subvention forfaitaire concernant l’opération « Chemin Creux» se calcule de 
la manière suivante : 
7 logements PLAI x 4000 € et 14 logements PLUS x 4000€ 
 
La subvention forfaitaire accordée au bénéficiaire s’élève donc au montant de  80 000€. 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Echéancier 
25% de la subvention seront versés au lancement des travaux, 50% à la mise hors d’eau et hors 
d’air 25% à l’achèvement des travaux. 
 
Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire adressera une demande écrite au Président de la 
métropole Aix-Marseille Provence sollicitant le versement de la subvention. 
 

 Pièces requises pour le versement : 

Pour le versement à l’ouverture des travaux : 25% de la subvention forfaitaire 
- RIB 
- Déclaration d’Ouverture de Chantier ou tout autre document attestant de 

l’engagement des travaux 
- Accord des autres financeurs sollicités 
- Accord de financement de l’Etat PLAI – PLUS 

 

Pour le versement à la mise hors d’eau et hors d’air : 50% de la subvention forfaitaire 
- Une attestation de chantier de mise hors d’eau et hors d’air ou tout autre attestant 

que le bâtiment est hors d’eau et hors d’air, 
 

Pour le solde : 25% de la subvention forfaitaire 
- Déclaration d’Achèvement de Travaux ou tout autre document attestant de 

l’achèvement des travaux 
 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DU DEMANDEUR AU TITRE DE LA SUBVENTION 
FORFAITAIRE OCTROYEE 
 
1) Délai de réalisation des travaux 
 
La subvention forfaitaire devient caduque au-delà d’un délai de 3 ans à partir de la réception 
officielle de la déclaration d’ouverture de chantier (DOC) ou tout autre document attestant de 
l’engagement des travaux de l’opération. 
A titre exceptionnel, une prorogation du délai de démarrage des travaux pourra être accordée 
sur demande motivée. 
 
 
 
 
 



 

2) Information 
 
Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire s’engage à informer la Métropole Aix-Marseille 
Provence de toute modification éventuelle apportée au programme de l’opération. 
 
Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire s’engage à transmettre à la métropole Aix-Marseille 
Provence un état de l’opération réalisée, faisant apparaître la décomposition du prix de revient 
de l’opération et le plan de financement définitif : subventions, emprunts, fonds propres, loyers 
définitifs appliqués et le cas échéant, logements réservés pour les jeunes, les personnes âgées 
ou en situation de handicap. 
 
 
3) Réservation de deux logements au profit de la Métropole Aix-Marseille Provence 
 
L’opération « Chemin Creux » de 37 logements sociaux est décomposée comme suit : 
7 logements PLAI et 14 logements PLUS  en T2 maximum. 
 
En contrepartie de la subvention forfaitaire, de deux logements (5% des logements de 
l’opération) pour une durée de 30 ans à la Métropole Aix-Marseille Provence. 
 
Pendant toute la durée du droit de réservation de la Métropole Aix-Marseille Provence, la 
société gestionnaire s’engage à aviser par écrit la Métropole Aix-Marseille Provence de toute 
vacance du logement relevant de son contingent, dès qu’elle en aura eu connaissance certaine, 
en indiquant les caractéristiques des logements.  
 
Les modalités de la réservation du logement seront définies entre la Métropole Aix-Marseille 
Provence et le bénéficiaire de la subvention forfaitaire. 
 
 
ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de signature de celle-ci par les 
deux parties et après transmission au contrôle de légalité de la délibération l’approuvant. 
La présente convention, établie au moins en trois exemplaires. 
 
 
ARTICLE 6 –RESILIATION ET REMBOURSEMENT 
 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention, La Métropole Aix-Marseille 
Provence pourra à tout moment après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception, demander : 

- Le remboursement de la première partie de la subvention forfaitaire 
- L’annulation du versement du solde de la subvention forfaitaire 

 
 
 
ARTICLE 7 – CONTENTIEUX 
 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera de 
la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, restées 
infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du grief.  
 
 



 

 
Fait en 3 exemplaires 
 
 
A Aix en Provence, le            A Marseille, le 
 
 
Pour SFHE  Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 
Monsieur Brice VERHEECKE 
Directeur général
 



  
CONVENTION DE SUBVENTION FORFAITAIRE PLAI – PLUS TYPE 2 MAXIMUM 

ENTRE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE  

ET 13 HABITAT 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, dont le siège est situé 58 boulevard Charles Livon,
13007 Marseille, SIRET : 200.054.807.00017 
Représentée par sa Présidente, Madame Martine VASSAL, ou son représentant, en exercice
dument habilitée pour intervenir en cette qualité aux présentes, et domiciliée audit siège, 
 

Ci-après dénommée « La Métropole Aix-Marseille-Provence » 
  d’une part,  

 

ET 
 

Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire,  13 HABITAT dont le siège est situé  
80 Rue Albe - 13248 MARSEILLE CEDEX 04 SIRET : 782 855 696 00000 
Représentée par Monsieur Jean-Louis ERVOES, agissant en qualité de Directeur général; 
 
Programme : « Le Mazet»,  
5 logements  
Situé 30 Allées de Craponne 
Commune : Pélissanne 
 
Ci-après dénommé « Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire »  
 

   d’autre part  

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La Métropole Aix- Marseille-Provence accorde une subvention forfaitaire au bénéficiaire, à
hauteur  de  16000  euros,  pour  la  construction  de  5  logements  sociaux  dont  4  logements
sociaux T1-T2, dans le cadre de l’opération Le Mazet située à Pélissanne se déclinant de la
façon suivante : 
2 logements PLAI et 2 logements PLUS  en T2 maximum. 
 
 
ARTICLE 2 – CALCUL DE LA SUBVENTION FORFAITAIRE  
 
La Métropole Aix-Marseille  Provence accorde une subvention forfaitaire  de 4 000 € pour
chaque logement PLAI de type 2 maximum réalisé et 4 000 € pour chaque logement PLUS de
type 2 maximum réalisé pour un montant maximum de 80 000€ par opération. 
 



 

Le montant de la subvention forfaitaire concernant l’opération « Le Mazet» se calcule de la
manière suivante : 
2 logements PLAI x 4000 € et 2 logements PLUS x 4000€ 
 
La subvention forfaitaire accordée au bénéficiaire s’élève donc au montant de  16 000€. 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Echéancier 
25% de la subvention seront versés au lancement des travaux, 50% à la mise hors d’eau et
hors d’air 25% à l’achèvement des travaux. 
 
Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire adressera une demande écrite au Président de la
métropole Aix-Marseille Provence sollicitant le versement de la subvention. 
 

 Pièces requises pour le versement : 

Pour le versement à l’ouverture des travaux : 25% de la subvention forfaitaire 

- RIB 
- Déclaration  d’Ouverture  de  Chantier  ou  tout  autre  document  attestant  de

l’engagement des travaux 
- Accord des autres financeurs sollicités 
- Accord de financement de l’Etat PLAI – PLUS 

 

Pour le versement à la mise hors d’eau et hors d’air : 50% de la subvention forfaitaire 

- Une attestation de chantier de mise hors d’eau et hors d’air ou tout autre attestant
que le bâtiment est hors d’eau et hors d’air, 

 

Pour le solde : 25% de la subvention forfaitaire 

-  Déclaration  d’Achèvement  de  Travaux  ou  tout  autre  document  attestant  de
l’achèvement des travaux 

 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DU DEMANDEUR AU TITRE DE LA SUBVENTION 
FORFAITAIRE OCTROYEE 
 
1) Délai de réalisation des travaux 
 
La subvention forfaitaire devient caduque au-delà d’un délai de 3 ans à partir de la réception
officielle de la déclaration d’ouverture de chantier (DOC) ou tout autre document attestant de
l’engagement des travaux de l’opération. 
A titre exceptionnel, une prorogation du délai de démarrage des travaux pourra être accordée
sur demande motivée. 
 
 
 



 

 
 
2) Information 
 
Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire s’engage à informer la Métropole Aix-Marseille
Provence de toute modification éventuelle apportée au programme de l’opération. 
 
Le  bénéficiaire  de  la  subvention  forfaitaire  s’engage  à  transmettre  à  la  métropole  Aix-
Marseille Provence un état de l’opération réalisée, faisant apparaître la décomposition du prix
de revient de l’opération et le plan de financement définitif : subventions, emprunts, fonds
propres, loyers définitifs appliqués et le cas échéant, logements réservés pour les jeunes, les
personnes âgées ou en situation de handicap. 
 
 
3) Réservation d’un logement au profit de la Métropole Aix-Marseille Provence 
 
L’opération « Le Mazet » de 5 logements sociaux est décomposée comme suit : 2
logements PLAI et 2 logements PLUS  en T2 maximum. 
 
En contrepartie de la subvention forfaitaire, d'un logement (5% des logements de l’opération)
pour une durée de 30 ans à la Métropole Aix-Marseille Provence. 
 
Pendant toute la durée du droit  de réservation de la Métropole Aix-Marseille Provence, la
société gestionnaire s’engage à aviser par écrit la Métropole Aix-Marseille Provence de toute
vacance du logement relevant de son contingent, dès qu’elle en aura eu connaissance certaine,
en indiquant les caractéristiques des logements.  
 
Les modalités de la réservation du logement seront définies entre la Métropole Aix-Marseille
Provence et le bénéficiaire de la subvention forfaitaire. 
 
 
ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de signature de celle-ci par les
deux parties et après transmission au contrôle de légalité de la délibération l’approuvant. La
présente convention, établie au moins en trois exemplaires. 
 
 
ARTICLE 6 –RESILIATION ET REMBOURSEMENT 
 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention,  La Métropole Aix-Marseille
Provence  pourra  à  tout  moment  après  l’envoi  d’une  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception, demander : 

- Le  remboursement  de  la  première  partie  de  la  subvention
forfaitaire - L’annulation  du  versement  du  solde  de  la  subvention
forfaitaire 

 
 
 
ARTICLE 7 – CONTENTIEUX 
 



 

Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera de
la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, restées
infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du grief.  
 
 
 
Fait en 3 exemplaires 
 
 
A Aix en Provence, le            A Marseille, le 
 
 
Pour 13 HABITAT  Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 
Monsieur Jean-Louis ERVOES 
Directeur général



 
 

 

CONVENTION DE SUBVENTION FORFAITAIRE PLAI – PLUS TYPE 2 MAXIMUM 
ENTRE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

 
ET 13 HABITAT 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, dont le siège est situé 58 boulevard Charles Livon, 
13007 Marseille, SIRET : 200.054.807.00017 
Représentée par sa Présidente, Madame Martine VASSAL, ou son représentant, en exercice 
dument habilitée pour intervenir en cette qualité aux présentes, et domiciliée audit siège, 

Ci-après dénommée « La Métropole Aix-Marseille-Provence » 

d’une part, 

ET 

Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire, 13 HABITAT dont le siège est situé 
80 Rue Albe - 13248 MARSEILLE CEDEX 04 SIRET : 782 855 696 00000 
Représentée par Monsieur Jean-Louis ERVOES, agissant en qualité de Directeur général; 

 
Programme : « Les Viougues», 
60 logements 
Situé 26 Route de Salon 
Commune : Pélissanne 

 
Ci-après dénommé « Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire » 

 
 
 

d’autre part 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

La Métropole Aix- Marseille-Provence accorde une subvention forfaitaire au bénéficiaire, à 
hauteur de 72000 euros, pour la construction de 60 logements sociaux dont 18 logements 
sociaux T1-T2, dans le cadre de l’opération Les Viougues située à Pélissanne se déclinant de la 
façon suivante : 
7 logements PLAI et 11 logements PLUS en T2 maximum 
 
ARTICLE 2 – CALCUL DE LA SUBVENTION FORFAITAIRE 

 

La Métropole Aix-Marseille Provence accorde une subvention forfaitaire de 4 000 € pour 
chaque logement PLAI de type 2 maximum réalisé et 4 000 € pour chaque logement PLUS de 
type 2 maximum réalisé pour un montant maximum de 80 000€ par opération. 



 

Le montant de la subvention forfaitaire concernant l’opération « Les Viougues» se calcule de 
la manière suivante : 
7 logements PLAI x 4000 € et 11 logements PLUS x 4000€ 

 
La subvention forfaitaire accordée au bénéficiaire s’élève donc au montant de 72 000€. 

 
 

ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
 

Echéancier 
25% de la subvention seront versés au lancement des travaux, 50% à la mise hors d’eau et hors 
d’air 25% à l’achèvement des travaux. 

 
Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire adressera une demande écrite au Président de la 
métropole Aix-Marseille Provence sollicitant le versement de la subvention. 

 

Pièces requises pour le versement : 
 

Pour le versement à l’ouverture des travaux : 25% de la subvention forfaitaire 
- RIB 
- Déclaration d’Ouverture de Chantier ou tout autre document attestant de 

l’engagement des travaux 
- Accord des autres financeurs sollicités 
- Accord de financement de l’Etat PLAI – PLUS 

 

Pour le versement à la mise hors d’eau et hors d’air : 50% de la subvention forfaitaire 
- Une attestation de chantier de mise hors d’eau et hors d’air ou tout autre attestant 

que le bâtiment est hors d’eau et hors d’air, 
 

Pour le solde : 25% de la subvention forfaitaire 
- Déclaration d’Achèvement de Travaux ou tout autre document attestant de 

l’achèvement des travaux 
 
 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DU DEMANDEUR AU TITRE DE LA SUBVENTION 
FORFAITAIRE OCTROYEE 

 

1) Délai de réalisation des travaux 
 

La subvention forfaitaire devient caduque au-delà d’un délai de 3 ans à partir de la réception 
officielle de la déclaration d’ouverture de chantier (DOC) ou tout autre document attestant de 
l’engagement des travaux de l’opération. 
A titre exceptionnel, une prorogation du délai de démarrage des travaux pourra être accordée 
sur demande motivée. 



 

2) Information 
 

Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire s’engage à informer la Métropole Aix-Marseille 
Provence de toute modification éventuelle apportée au programme de l’opération. 

 
Le bénéficiaire de la subvention forfaitaire s’engage à transmettre à la métropole Aix-Marseille 
Provence un état de l’opération réalisée, faisant apparaître la décomposition du prix de revient 
de l’opération et le plan de financement définitif : subventions, emprunts, fonds propres, loyers 
définitifs appliqués et le cas échéant, logements réservés pour les jeunes, les personnes âgées 
ou en situation de handicap. 

 
 

3) Réservation de trois logements au profit de la Métropole Aix-Marseille Provence 
 

L’opération « Les Viougues » de 60 logements sociaux est décomposée comme suit : 
7 logements PLAI et 11 logements PLUS en T2 maximum. 

 
En contrepartie de la subvention forfaitaire, de trois logements (5% des logements de 
l’opération) pour une durée de 30 ans à la Métropole Aix-Marseille Provence. 

 
Pendant toute la durée du droit de réservation de la Métropole Aix-Marseille Provence, la 
société gestionnaire s’engage à aviser par écrit la Métropole Aix-Marseille Provence de toute 
vacance du logement relevant de son contingent, dès qu’elle en aura eu connaissance certaine, 
en indiquant les caractéristiques des logements. 

 
Les modalités de la réservation du logement seront définies entre la Métropole Aix-Marseille 
Provence et le bénéficiaire de la subvention forfaitaire. 

 
 

ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de signature de celle-ci par les 
deux parties et après transmission au contrôle de légalité de la délibération l’approuvant. 
La présente convention, établie au moins en trois exemplaires. 

 
 

ARTICLE 6 –RESILIATION ET REMBOURSEMENT 
 

En cas de non-respect des clauses de la présente convention, La Métropole Aix-Marseille 
Provence pourra à tout moment après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception, demander : 

- Le remboursement de la première partie de la subvention forfaitaire 
- L’annulation du versement du solde de la subvention forfaitaire 

 
 
 

ARTICLE 7 – CONTENTIEUX 
 

Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera de 
la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, restées 
infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du grief. 



 

Fait en 3 exemplaires 
 
 

A Aix en Provence, le A Marseille, le 
 
 

Pour 13 HABITAT Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 
 
 
 
 

Monsieur Jean-Louis ERVOES 
Directeur général 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE  

 

 

Avenant n° 8 pour l’année 2023, à la convention de délégation de 

compétence des aides à la pierre signée entre l’Etat et la Métropole 

Aix-Marseille-Provence 

(convention initiale 17/02838 – DEVT 008-1843/17/CM du 30/03/2017 prorogé d’un an par 

avenant du 5 décembre 2022) 

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par Mme Martine VASSAL, Présidente 

 

et 

 

l’Etat, représenté par M. Christophe MIRMAND, Préfet du Département des Bouches-du-Rhône ; 

 

 

 

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 5218-2 pour la Métropole 

Aix-Marseille-Provence ; 

 

 

Vu la délibération du Bureau de la Métropole en date du 4 mai 2023 approuvant le présent avenant ; 

 

 

Vu l’avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’hébergement (CRHH) du 31 mars 2023 sur la 

répartition des crédits ; 
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Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1. Les objectifs quantitatifs prévisionnels pour 2023 

 

1,1 - Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux. 

 

Concernant le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux, 

pour répondre aux obligations légales issues de la loi du 18 janvier 2013 modifiée par la loi du 21 

février 2022 (et tendre à la réalisation de l’objectif fixé aux communes déficitaires SRU), l’objectif 

global pour l’année 2023 est de 4 950 logements locatifs sociaux répartis comme suit : 

 

 

PLAI 

dont 

PLAI 

adaptés 

PLUS PLS 
Total 

LLS 

dont 

logements 

étudiants 

dont Pensions 

de Famille 

Nombre de 

logements 
1 500 100 1 832 833 4 165 100 60 

 

Ces objectifs ne comprennent pas les logements prévus par les conventions des projets de 

renouvellement urbain avec l’ANRU. 

 

1.2 - La requalification du parc privé ancien et la requalification des copropriétés 

Compte tenu des objectifs et de la dotation notifiée par l’ANAH et de la répartition soumis à l’avis 

du comité régional de l’hébergement et de l’habitat du 31 mars 2023, l’objectif pour la Métropole 

Aix-Marseille-Provence est fixé comme suit pour 2023 : 

 

 Propriétaires 

bailleurs 

dont MOI 

Propriétaires 

occupants 

(PO) Habitat 

indigne / très 

dégradé 

PO 

MPR 

Sérénité 

PO 

Autonomie 

Copropriétés 

en difficulté 

Ma Prime 

Renov 

Copropriété 

Nombre 

de 

logements 

 

112 

 

62 

 

178 

 

574 

 

1501 

110 

 

 

Article 2. Les modalités financières pour 2023 

Pour 2023, les enveloppes prévisionnelles de droit à engagement sont fixées à : 

- 15 000 000 € au titre du parc locatif social FNAP 479, 

- 1 573 100 € au titre des PLAI adaptés FNAP 480, 

- 21 562 950 € au titre de l’ANAH. 
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2.1 -Moyens mis à la disposition du délégataire par l’État pour le parc locatif social 

 

Pour répondre à l’objectif de base de 4 165 logements, une enveloppe prévisionnelle de droits à 

engagements de l’État est fixée à 15 000 000 € sur le FNAP 1-2-479. 

 

Sur la ligne budgétaire FNAP 479 de l’offre nouvelle, une enveloppe complémentaire de 6 529 800 €, 

gérée au niveau régional, pourra être subdéléguée pour le financement des opérations PLUS et PLAI 

en acquisition-amélioration, en démolition reconstruction du bâti non rénovable (hors zone ANRU) 

et pour des opérations concourant au confort d’été.  

Pour répondre à l’objectif de PLAI adaptés de 100 logements, une enveloppe de droit à engagements 

de l’État est fixée à 1 573 100 € sur le FNAP 1-2-480. 

Le montant des reliquats disponibles auprès du délégataire (autorisation d’engagement déléguées 

depuis le début de la convention et non utilisées) pour chacune des deux lignes budgétaires s’élèvent 

à : 

- 3 654 202 € sur le FNAP 479   

- 1 654 148 € sur le FNAP 480  

Ces montants s’intègrent aux enveloppes prévisionnelles. 

L’enveloppe ferme des droits à engagements de l’Etat sera déléguée comme suit : 

- 60 % des droits à engagements à la signature de l’avenant,  

- le solde des droits à engagements sera délégué sous réserve de la disponibilité des droits à 

engagements au vu des perspectives de consommations qui seront communiqués à la DREAL 

au 1er septembre. 

En cas de dépassement des objectifs, une enveloppe complémentaire pourra être déléguée sous 

réserves des disponibilités des crédits, d’une décision rectificative du budget du Fond National des 

Aides à la Pierre (FNAP) et après avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement du mois 

d’octobre. 

L’État met également à disposition de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 

- un contingent total d’agréments de 833 logements PLS. 

 

Par ailleurs, dans la continuité du plan de relance, une dotation régionale spécifique de 2 204 000 € 

sera affectée sur le BOP 135, pour subventionner prioritairement des opérations de rénovations 

énergétiques seules et à titre complémentaire des opérations de restructurations ou réhabilitations 

lourdes de logements locatifs sociaux existants couplées à une rénovation thermique. Les 

engagements seront réalisés en fonction de besoins avérés et remontés par les délégataires dans la 

limite des crédits disponibles. 

  

L’État met également à disposition une enveloppe gérée au niveau national à hauteur de 10M€ dédiée 

au financement des surcoûts des opérations issues de préemptions en communes carencées afin 

d’appuyer les préfets dans la mise en œuvre du droit de préemption urbain (DPU) repris dans les 

communes carencées. 

La subvention DPU ne se substitue pas aux aides classiques au titre du FNAP mais vient en 

complément des aides attribuées (PLAI/PLUS le cas échéant). Les engagements seront réalisés au fur 

et à mesure des opérations identifiées après avis favorable de la DHUP. 
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Dans le cas où des crédits complémentaires seraient affectés sur le BOP 135, ils pourront être 

subdéléguées pour le financement d’opérations de logements locatifs sociaux PLUS/PLAI en 

fonction des besoins avérés et remontés par les délégataires. 

 

 

2.2 -Moyens mis à la disposition du délégataire par l’ANAH pour le parc privé 

 

Pour l’année 2023, l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagement Anah destinée au parc privée 

est fixée à 21 562 950 €. 

 

La convention conclue entre l’Anah et le délégataire en vertu de l’article L 321-1-1 du Code de la 

construction et de l’habitation définit les modalités de financement et les conditions de gestion par 

l’agence ou, à sa demande, par le délégataire des aides destinées à l’habitat privé. 

 

Un abondement sera éventuellement possible, selon la disponibilité des enveloppes, sur les réserves 

régionales et nationales. 

 

2.3 – Interventions propres de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 

Pour 2023, le montant des crédits que la Métropole Aix-Marseille-Provence compte affecter sur son 

propre budget à la réalisation des objectifs de la convention s’élève à près de 20 millions d’euros, 

dont: 

 - environ 13 millions d’euros pour le logement locatif social 

 - environ 7 millions d’euros pour l’habitat privé. 

 

 

 

A Marseille, le 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

 

Christophe MIRMAND 

La Présidente de la Métropole Aix-Marseille-

Provence 

 

 

 

 

 

Martine VASSAL 

 



 

Annexe n°3 à la délibération n°2022-55 du Conseil d'administration du 22 décembre 2022 approuvant les
clauses-types des conventions conclues en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de
l'habitation (et leurs avenants)

Avenant  à  la  convention  pour  la  gestion  des  aides  à  l’habitat  privé  
(gestion des aides par l’Anah - instruction et paiement)

La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par Madame Martine VASSAL, Présidente 

et

L’Agence nationale de l’habitat, représentée par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de Région PACA
et du département des Bouches-du-Rhône, délégué de l'Anah dans le département,

Vu la convention de délégation de compétence, conclue en application de l’article L. 301-5-1 ou de l'article L.
301-5-2 du code de la construction et de l’habitation, en date du 20 juillet 2017 et ses avenants ;

Vu la convention de gestion des aides à l’habitat privé conclue avec l'Anah en date du 20 juillet 2017 et ses
avenants ;

Vu l’avenant pour l’année 2023 à la convention de délégation de compétence en date du .... ;

Vu la délibération en date du 4 mai 2023 ;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l'hébergement du 31 mars 2023 sur la répartition des crédits ;

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la région en date du ........,

Il a été convenu ce qui suit :

A - Objet de l'avenant

Cet avenant a pour objet de définir les obligations réciproques de chacune des parties concernant les modifications
apportées à la convention de gestion des aides à l'habitat privé du 20 juillet 2017 susvisée.

Ces modifications portent sur les objectifs quantitatifs, les modalités financières pour l'année 2023 et sur
l'ensemble de la convention.

B - Objectifs pour l'année en cours

Sur la base des objectifs figurant au titre I de la convention de délégation de compétence, il est prévu, pour
l'année  2023, la réhabilitation d’environ 2 537 logements privés en tenant compte des orientations et des
objectifs de l’Agence nationale de l’habitat et conformément à son régime des aides, ainsi répartis par type
de bénéficiaire :

· 814 logements de propriétaires occupants,
· 112 logements de propriétaires bailleurs,
· 1 611 logements ou lots traités dans le cadre d'aides aux syndicats de copropriétaires.
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L'intégralité des logements  des propriétaires bailleurs aidés est  conventionnée (sauf exceptions précisées
dans le régime des aides de l’Anah).

La mise à jour de la déclinaison annuelle des objectifs et la répartition par type d'intervention figure en
annexe 1 (objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord).

C - Modalités financières

C. 1 Montant des droits à engagement mis à disposition du délégataire par l’Anah

Pour l’année d’application de l’avenant, l'enveloppe des droits à engagement Anah destinée au parc privé est
fixé à 21 562 950 €.

C. 2 Aides propres du délégataire 

Pour l’année d’application du présent avenant,  le montant  des crédits que le délégataire affecte sur son
budget propre à l'habitat privé s'élève à environ 6 millions €.

D - Modifications apportées en 2023 à la convention de gestion

Les  modifications  ainsi  introduites  resteront  valables  les  années  suivantes  et  n’auront  pas  à  figurer  à
nouveau dans les futurs avenants annuels.

La convention de gestion, visée ci-dessus, est modifiée dans les conditions suivantes :

1) Au paragraphe 1.1 de l’article 1 de la convention de gestion

Au premier alinéa, après les mots « programme Action Cœur de Ville » sont ajoutés les mots : « Programme
Petites Villes de Demain, Plan logement Vacant » ;

Après le quatrième alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : « Dans le cadre du déploiement du nouveau
service public de la rénovation de l’habitat issu de la loi Climat et Résilience, préciser sur votre territoire : 

- les Espaces Conseil France Rénov’ réalisant les missions d’informations et de conseils ; 

- les structures proposant de l’accompagnement : Espace Conseil France Rénov’ et opérateurs Anah ; 

- et les articulations de ses structures avec les opérations programmées. »

2) Après le deuxième alinéa du paragraphe 3.1 Engagement qualité, il est ajouté le paragraphe suivant :

-  une  utilisation  systématique  de  la  démarche  dématérialisée  de  demandes  d’aides  pour  les
bénéficiaires sur son territoire sauf situations exceptionnelles ;

3)  L’annexe  1  relative  aux  objectifs  de  réalisation  de  la  convention  est  remplacée  par  l'annexe  1  [à
compléter] jointe au présent avenant.

4) Le tableau fixé à l’annexe 2 est remplacé par l’annexe 2 jointe au présent avenant. 
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Le

Le Président (du/de nom du délégataire) Le Délégué de l'agence dans
le département
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ANNEXE n° 1 : Objectifs de réalisation de la convention et tableau de bord

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 TOTA
Prévu Financ Prévu Financ Prévu Financé Prévu FinancéPrévu Financ Prévu Financé Prévu financé Prévu

PARC PRIVE

Logements de propriétaires occupants :
· dont  logements  indignes  et  très
dégradés
· dont travaux de rénovation énergétique

visant  à  améliorer  la  performance
globale du logement

· dont  aide  pour  l'autonomie  de  la
personne 

Logements de propriétaires bailleurs

Logements  traités  dans  le  cadre
d'aides  aux  syndicats  de
copropriétaires en difficultés

Logements  traités  dans  le  cadre
d’aides  aux  syndicats  de
copropriétaires fragiles

Logements  traités  dans  le  cadre
d’aides  aux  syndicats  de
copropriétaires  (autres  copropriétés,
dont copropriété en état de carence) 

1 069

932

64

674

194

137

0

1 263

607

43

298

266

156

500

1 280

875

79

597

199

119

531

1 148

721

38

385

298

90

337

51

1583

903

168

380

355

175

503

2 758

1 173

37

895

290

70

1 467

2 498

627

40

356

231

92

1 779

0

2923

844

45

508

344

84

1960

35

4 613

594

50

268

276

80

3692

247

4 954

578

72

187

319

82

4 294

2 537

814

62

178

574

112

1501

110

Total des logements ayant bénéficié d’une aide à
la rénovation énergétique :

· dont PO (MPR Sérénité)
· dont  PB  (Loc’  Avantages/habiter

Mieux)
· dont SDC (MPR copropriété)

811

674
137
0

486

333
153
0

1 151 556

385
87
51

789

47

1 002

898
56
48

742

356

626

433
83
35

924

268

Total droits à engagements ANAH
10 508 8
75

9  927
530

10  711
852

10
522 980

12
960 140

16
473 950

14
459 191

19 696 72
8

28  670
123

31  640
793

28  731
025 

21  562
950

Total droits à engagements délégataire
(aides propres)



 

1 – Aides sur crédits délégués Anah (règles particulières prévues à l'article R. 321-21-1 du CCH)

ANNEXE n° 2

Règles particulières de recevabilité et conditions d’octroi des aides de l’Anah et des aides
attribuées sur budget propre du délégataire gérées par l’Anah

Propriétaires Occupants
Plafond 
national

Plafond
adapté Taux national Taux adapté Observations

Projet de travaux lourds 
pour 
réhabiliter un logement 
indigne 
ou très dégradé

50 000

€

50% très modestes
+10 % soit 60%

50% modestes
+10 % soit 60%

Projet de travaux de 
rénovation énergétique 
visant à améliorer la 
performance globale du 
logement (MPR Sérénité)

35 000

€

50% très modestes
+10 % soit 60%

35% modestes

+10 % soit 45%

Travaux pour la sécurité et 
la 
salubrité de l'habitat

20 000

€

50% très modestes
+10 % soit 60%

50% modestes
+10 % soit 60%

Travaux pour l'autonomie 
de la personne

50% très modestes +10 % soit 60%

35% modestes
+10 % soit 45%

Autres situations

35% très modestes
Taux  national
soit 35%

20% modestes
Taux  national
soit 20%



 

Propriétaires bailleurs

Plafond national Plafond adapté Taux national
Taux

adapté
Observations

Projet  de  travaux  lourds  pour
réhabiliter  un logement  indigne
ou très dégradé

1 000 €/m²
 +  25%  soit
1 250€/m²

35%

 LC  et
LCTS 

+10%
soit 45% 

LI  :  taux
national
soit 35%

 

Travaux  pour  la  sécurité  et  la
salubrité de l'habitat

750 €/m² +  25%  soit
937,50€/m²

 

 

 

 

 

35%

 LC  et
LCTS 

+10%
soit 45% 

LI  :  taux
national
soit 35%

 

Travaux pour l'autonomie de la
personne

35 %

  LC  et
LCTS 

+10%
soit 45% 

LI  :  taux
national
soit 35%

 

Travaux pour réhabiliter un 
logement moyennement dégradé

25 %  LC  et
LCTS 

+10%
soit 35% 

LI  :  taux
national
soit 25%

 



 

Travaux  de  rénovation
énergétique visant à améliorer la
performance  globale  du
logement

25 %

 LC  et
LCTS 

+10%
soit 35% 

LI  :  taux
national
soit 25%

 

Travaux  suite  à  une  procédure
RSD ou un contrôle de décence

25 %

 LC  et
LCTS 

+10%
soit 35% 

LI  :  taux
national
soit 25%

 

Travaux  de  transformation
d'usage

25 %

 LC  et
LCTS 

Taux
national
soit 25%

LI  :  taux
national
soit 25%

 

2 – Aides attribuées sur budget propre du délégataire

Type de bénéficiaire Critères de recevabilité
Conditions de ressources

Critères spécifiques...

Nature de l’intervention
(particulière ou

spécifique)

Éléments de calcul de
l’aide (taux, plafond,
subvention, forfait,

prime...)

Observations (Suivi
budgétaire

particulier...)



 

Opérations proposées à l'approbation du Bureau de Métropole du 4 mai 2023

REHABILITATIONS

4 opérations représentant 135 logements

Commune M.O. Nom de l’opération Descriptif des travaux

Subvention

montant taux

LA ROQUE D’ANTHERON FAMILLE ET PROVENCE LA BREMONE

Énergie / Thermique

42

20%

16%
Autres travaux 15%

LA ROQUE D’ANTHERON FAMILLE ET PROVENCE LA RESQUIETTE 1

Énergie / Thermique

44

20%

16%
Autres travaux 15%

LA ROQUE D’ANTHERON FAMILLE ET PROVENCE LA RESQUIETTE 2

Énergie / Thermique

15

20%

16%
Autres travaux 15%

SAINT-CANNAT FAMILLE ET PROVENCE LES CEPAGES Autres travaux 34 15% 15%

TOTAL 34 16% 16%

Soit 207 760 euros de total de subvention

Nombre de 
logements

Coût d'opération 
€ TTC

Plafond appliqué 
au montant 

subventionnable taux (sur 
montant 

plafonné)

montant 
total

68 544 €
coût inférieur au 

plafond 13 709 €

63 291 €
330 548 € coût inférieur au 

plafond
49 582 €

72 195 €
coût inférieur au 

plafond
14 439 €

63 932 €
329 951 €

coût inférieur au 
plafond 49 493 €

24 427 € coût inférieur au 
plafond

4 885 €

22 958 €
120 485 €

coût inférieur au 
plafond 18 073 €

383 857 € coût inférieur au 
plafond

57 579 € 57 579 €

1 330 007 € 207 760 € 207 760 €



 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
N° 7A23C33

OPÉRATION : LES CEPAGES 

ENTRE                                                                                                                                                                         
La Métropole Aix-Marseille-Provence, 
Représentée  par  Monsieur  David YTIER,  Vice-Président  délégué  au  Logement,  à  l’Habitat,  à  la  Lu e contre
l’habitat indigne, agissant en exécu on de la délibéra on N° XXX du du Bureau de la Métropole en date du 4 mai
2023,

ET
FAMILLE ET PROVENCE, représenté par son Directeur Général, Grégoire CHARPENTIER, ci-après désigné « le bailleur »,

Il est convenu ce qui suit :                                                                          

Afin de soutenir la réhabilita on de logements loca fs sociaux sur le secteur du Pays d’Aix, la Métropole Aix-
Marseille-Provence octroie des subven ons sous forme de forfaits selon la nature des réhabilita ons et leur
localisa on.

Ar cle 1 - Objet de la conven on

La présente conven on a pour objet de définir et de préciser les modalités de par cipa on financière de la Métropole
Aix-Marseille Provence pour l’opéra on de réhabilita on LES CEPAGES, située Quar er des Ferrages à SAINT-CANNAT.

La subven on retenue s'élève à 57 579 € pour des travaux d’améliora on correspondant à  15 % du prix de revient de 
l'opéra on, chiffré à  383 857 € et calculée comme suit : 

Localisa on de
l'opéra on

Descrip f des
travaux

Coût d'opéra on
TTC

Montant
subven on-nable

Subven on retenue

Montant Taux 

Reste du Territoire Autres Travaux 383 857 € 383 857 € 57 579 € 15 %

                                                                                                                            

Ar cle 2 – Modalités de versement 

Le versement de la subven on au bailleur s’effectuera selon les modalités suivantes : 

➢ un  premier  acompte  de  20 %  pourra  être  versé  dès  le  démarrage  des  travaux,  sur  jus fica on  du
commencement de l’opéra on (Ordre de Service) ;

➢ des acomptes pourront être versés en fonc on de l’avancée du projet au prorata d’un décompte cer fié
par le Directeur Général. Ces acomptes ne pourront pas excéder 80 % de l’opéra on,

➢ le solde interviendra à la fin de l’opéra on, sur produc on des pièces jus fica ves suivantes : 



 

• Jus fica fs d'exécu on : PV de récep on, déclara on d'achèvement des travaux
• Jus fica fs de la cer fica on éventuelle (BDM, HQE, ou autres) et factures de l’organisme
• Grille  d'analyse  complétée  et  chiffrée  après  travaux,  accompagnée  d'une  a esta on  sur

l'honneur signée par le Directeur Général. L'étude de ce e grille finale fera l'objet d'une réunion
entre le bailleur, le Centre Permanent d'Ini a ves pour l'Environnement et la Direc on Habitat. 

• Décompte  défini f  par  postes  de  travaux,  cer fié  par  le  Directeur  Général  et  le  Directeur
financier (état des paiements effectués et factures acqui ées avec liste récapitula ve)

• Plan de financement défini f
                                                                              
A l'achèvement des travaux, le montant de la subven on pourra être recalculé au prorata des travaux effec vement
réalisés. Dans le cas où le coût de l’opéra on aurait diminué, la subven on de la Métropole Aix-Marseille-Provence
pourra être revue à la baisse. A contrario, si le coût des travaux est supérieur au coût prévisionnel, la par cipa on de la
Métropole ne sera pas réévaluée.

                         
Les demandes de paiement, adressées à la Direc on Habitat du secteur Pays d'Aix, accompagnées des
jus fica fs,  seront  produites  en  version  numérique  et  rappelleront  la  référence  de  la  présente
conven on.

Ar cle 3 – Durée de la conven on

La présente conven on prend effet à sa no fica on au bailleur par la Métropole Aix-Marseille-Provence et se termine
au versement du solde de la subven on. La durée es ma ve de la conven on est de 4 ans à compter de la date de
signature.

Ar cle 4 – Révision – Résilia on de  la conven on

La Métropole Aix-Marseille Provence  peut suspendre les versements des acomptes ou du solde de la subven on,
reme re en cause le montant de la subven on ou exiger le reversement de tout ou par e de la subven on en cas de
non réalisa on de l'opéra on ou de modifica on substan elle des condi ons d'exécu on de la présente conven on
par le bailleur.

Fait en deux exemplaires originaux
à Marseille, le

Pour FAMILLE ET PROVENCE

Le Directeur Général
Grégoire CHARPENTIER

Pour la Métropole Aix-Marseille Provence 

Le Vice-Président délégué au Logement, à l’Habitat, à
la Lu e contre l’habitat indigne
David YTIER



 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
N° 7A23C32

OPÉRATION : LA RESQUIETTE 2 

ENTRE                                                                                                                                                                         
La Métropole Aix-Marseille Provence, 
Représentée  par  Monsieur  David YTIER,  Vice-Président  délégué  au  Logement,  à  l’Habitat,  à  la  Lu e contre
l’habitat indigne, agissant en exécu on de la délibéra on N° XXX du du Bureau de la Métropole en date du 4 mai
2023,

ET
FAMILLE ET PROVENCE, représenté par son Directeur Général, Grégoire CHARPENTIER, ci-après désigné « le bailleur »,

Il est convenu ce qui suit :                                                                          

Afin de soutenir la réhabilita on de logements loca fs sociaux sur le secteur du Pays d’Aix, la Métropole Aix-
Marseille Provence octroie des subven ons sous forme de forfaits  selon la nature des réhabilita ons et leur
localisa on.

Ar cle 1 - Objet de la conven on

La présente conven on a pour objet de définir et de préciser les modalités de par cipa on financière de la Métropole
Aix-Marseille Provence pour l’opéra on de réhabilita on LA RESQUIETTE 2, située Avenue de la Durance à LA ROQUE
D’ANTHERON.                                                                                                                                         

La subven on retenue s'élève à 22 958 € pour des travaux d’améliora on correspondant à 16 % du prix de revient de 
l'opéra on, chiffré à  144 912 € et calculée comme suit : 

Localisa on de
l'opéra on

Descrip f des
travaux

Coût d'opéra on
TTC

Montant
subven on-nable

Subven on retenue

Montant Taux 

Reste du Territoire

Energie /
Thermique

24 427 € 24 427 € 4 885 € 20 %

Autres Travaux 120 485 € 120 485 € 18 073 € 15 %

                                                                                                                            

Ar cle 2 – Modalités de versement 

Le versement de la subven on au bailleur s’effectuera selon les modalités suivantes : 

➢ un  premier  acompte  de  20 %  pourra  être  versé  dès  le  démarrage  des  travaux,  sur  jus fica on  du
commencement de l’opéra on (Ordre de Service) ;



 

➢ des acomptes pourront être versés en fonc on de l’avancée du projet au prorata d’un décompte cer fié
par le Directeur Général. Ces acomptes ne pourront pas excéder 80 % de l’opéra on,

➢ le solde interviendra à la fin de l’opéra on, sur produc on des pièces jus fica ves suivantes : 

• Jus fica fs d'exécu on : PV de récep on, déclara on d'achèvement des travaux
• Jus fica fs de la cer fica on éventuelle (BDM, HQE, ou autres) et factures de l’organisme
• Grille  d'analyse  complétée  et  chiffrée  après  travaux,  accompagnée  d'une  a esta on  sur

l'honneur signée par le Directeur Général. L'étude de ce e grille finale fera l'objet d'une réunion
entre le bailleur, le Centre Permanent d'Ini a ves pour l'Environnement et la Direc on Habitat. 

• Décompte  défini f  par  postes  de  travaux,  cer fié  par  le  Directeur  Général  et  le  Directeur
financier (état des paiements effectués et factures acqui ées avec liste récapitula ve)

• Plan de financement défini f
                                                                              
A l'achèvement des travaux, le montant de la subven on pourra être recalculé au prorata des travaux effec vement
réalisés. Dans le cas où le coût de l’opéra on aurait diminué, la subven on de la Métropole Aix-Marseille-Provence
pourra être revue à la baisse. A contrario, si le coût des travaux est supérieur au coût prévisionnel, la par cipa on de la
Métropole ne sera pas réévaluée.

                         
Les demandes de paiement, adressées à la Direc on Habitat du secteur Pays d'Aix, accompagnées des
jus fica fs,  seront  produites  en  version  numérique  et  rappelleront  la  référence  de  la  présente
conven on.

Ar cle 3 – Durée de la conven on

La présente conven on prend effet à sa no fica on au bailleur par la Métropole Aix-Marseille-Provence et se termine
au versement du solde de la subven on. La durée es ma ve de la conven on est de 4 ans à compter de la date de
signature.

Ar cle 4 – Révision – Résilia on de  la conven on

La Métropole Aix-Marseille Provence  peut suspendre les versements des acomptes ou du solde de la subven on,
reme re en cause le montant de la subven on ou exiger le reversement de tout ou par e de la subven on en cas de
non réalisa on de l'opéra on ou de modifica on substan elle des condi ons d'exécu on de la présente conven on
par le bailleur.

Fait en deux exemplaires originaux
à Marseille, le

Pour FAMILLE ET PROVENCE

Le Directeur Général
Grégoire CHARPENTIER

Pour la Métropole Aix-Marseille Provence 

Le Vice-Président délégué au Logement, à l’Habitat, à
la Lu e contre l’habitat indigne
David YTIER



 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
N° 7A23C31

OPÉRATION : LA RESQUIETTE 1 

ENTRE                                                                                                                                                                         
La Métropole Aix-Marseille Provence, 
Représentée  par  Monsieur  David YTIER,  Vice-Président  délégué  au  Logement,  à  l’Habitat,  à  la  Lu e contre
l’habitat indigne, agissant en exécu on de la délibéra on N° XXX du du Bureau de la Métropole en date du 4 mai
2023,

ET
FAMILLE ET PROVENCE, représenté par son Directeur Général, Grégoire CHARPENTIER, ci-après désigné « le bailleur »,

Il est convenu ce qui suit :                                                                          

Afin de soutenir la réhabilita on de logements loca fs sociaux sur le secteur du Pays d’Aix, la Métropole Aix-
Marseille Provence octroie des subven ons sous forme de forfaits  selon la nature des réhabilita ons et leur
localisa on.

Ar cle 1 - Objet de la conven on

La présente conven on a pour objet de définir et de préciser les modalités de par cipa on financière de la Métropole
Aix Marseille Provence pour l’opéra on de réhabilita on LA RESQUIETTE 1, située Boulevard des Alpilles / Rue Frédéric
Mistral à LA ROQUE D’ANTHERON.                                                                                                                                         

La subven on retenue s'élève à 63 932 € pour des travaux d’améliora on correspondant à 16 % du prix de revient de 
l'opéra on, chiffré à  402 145 € et calculée comme suit : 

Localisa on de
l'opéra on

Descrip f des
travaux

Coût d'opéra on
TTC

Montant
subven on-nable

Subven on retenue

Montant Taux 

Reste du Territoire

Energie /
Thermique

72 195 € 72 195 € 14 439 € 20 %

Autres Travaux 329 951 € 329 951 € 49 493 € 15 %

                                                                                                                            

Ar cle 2 – Modalités de versement 

Le versement de la subven on au bailleur s’effectuera selon les modalités suivantes : 

➢ un  premier  acompte  de  20 %  pourra  être  versé  dès  le  démarrage  des  travaux,  sur  jus fica on  du
commencement de l’opéra on (Ordre de Service) ;



 

➢ des acomptes pourront être versés en fonc on de l’avancée du projet au prorata d’un décompte cer fié
par le Directeur Général. Ces acomptes ne pourront pas excéder 80 % de l’opéra on,

➢ le solde interviendra à la fin de l’opéra on, sur produc on des pièces jus fica ves suivantes : 

• Jus fica fs d'exécu on : PV de récep on, déclara on d'achèvement des travaux
• Jus fica fs de la cer fica on éventuelle (BDM, HQE, ou autres) et factures de l’organisme
• Grille  d'analyse  complétée  et  chiffrée  après  travaux,  accompagnée  d'une  a esta on  sur

l'honneur signée par le Directeur Général. L'étude de ce e grille finale fera l'objet d'une réunion
entre le bailleur, le Centre Permanent d'Ini a ves pour l'Environnement et la Direc on Habitat. 

• Décompte  défini f  par  postes  de  travaux,  cer fié  par  le  Directeur  Général  et  le  Directeur
financier (état des paiements effectués et factures acqui ées avec liste récapitula ve)

• Plan de financement défini f
                                                                              
A l'achèvement des travaux, le montant de la subven on pourra être recalculé au prorata des travaux effec vement
réalisés. Dans le cas où le coût de l’opéra on aurait diminué, la subven on de la Métropole Aix-Marseille-Provence
pourra être revue à la baisse. A contrario, si le coût des travaux est supérieur au coût prévisionnel, la par cipa on de la
Métropole ne sera pas réévaluée.

                         
Les demandes de paiement, adressées à la Direc on Habitat du secteur Pays d'Aix, accompagnées des
jus fica fs,  seront  produites  en  version  numérique  et  rappelleront  la  référence  de  la  présente
conven on.

Ar cle 3 – Durée de la conven on

La présente conven on prend effet à sa no fica on au bailleur par la Métropole Aix-Marseille-Provence et se termine
au versement du solde de la subven on. La durée es ma ve de la conven on est de 4 ans à compter de la date de
signature.

Ar cle 4 – Révision – Résilia on de  la conven on

La Métropole Aix-Marseille Provence  peut suspendre les versements des acomptes ou du solde de la subven on,
reme re en cause le montant de la subven on ou exiger le reversement de tout ou par e de la subven on en cas de
non réalisa on de l'opéra on ou de modifica on substan elle des condi ons d'exécu on de la présente conven on
par le bailleur.

Fait en deux exemplaires originaux
à Marseille, le

Pour FAMILLE ET PROVENCE

Le Directeur Général
Grégoire CHARPENTIER

Pour la Métropole Aix-Marseille Provence 

Le Vice-Président délégué au Logement, à l’Habitat, à
la Lu e contre l’habitat indigne
David YTIER



 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
N° 7A23C30

OPÉRATION : LA BREMONE 

ENTRE                                                                                                                                                                         
La Métropole Aix-Marseille Provence, 
Représentée  par  Monsieur  David YTIER,  Vice-Président  délégué  au  Logement,  à  l’Habitat,  à  la  Lu e contre
l’habitat indigne, agissant en exécu on de la délibéra on N° XXX du du Bureau de la Métropole en date du 4 mai
2023,

ET
FAMILLE ET PROVENCE, représenté par son Directeur Général, Grégoire CHARPENTIER, ci-après désigné « le bailleur »,

Il est convenu ce qui suit :                                                                          

Afin de soutenir la réhabilita on de logements loca fs sociaux sur le secteur du Pays d’Aix, la Métropole Aix-
Marseille Provence octroie des subven ons sous forme de forfaits  selon la nature des réhabilita ons et leur
localisa on.

Ar cle 1 - Objet de la conven on

La présente conven on a pour objet de définir et de préciser les modalités de par cipa on financière de la Métropole
Aix-Marseille Provence pour l’opéra on de réhabilita on LA BREMONE, située Rue de l’Oratoire/ rue C. Debussy/ Rue
C. Gounod/ Rue G. Bizet à LA ROQUE D’ANTHERON.

La subven on retenue s'élève à 63 291 € pour des travaux d’améliora on correspondant à 16 % du prix de revient de 
l'opéra on, chiffré à  399 092 € et calculée comme suit : 

Localisa on de
l'opéra on

Descrip f des
travaux

Coût d'opéra on
TTC

Montant
subven on-nable

Subven on retenue

Montant Taux 

Reste du Territoire

Energie /
Thermique

68 544 € 68 544 € 13 709 € 20 %

Autres Travaux 330 548 € 330 548 € 49 582 € 15 %

                                                                                                                            

Ar cle 2 – Modalités de versement 

Le versement de la subven on au bailleur s’effectuera selon les modalités suivantes : 

➢ un  premier  acompte  de  20 %  pourra  être  versé  dès  le  démarrage  des  travaux,  sur  jus fica on  du
commencement de l’opéra on (Ordre de Service) ;



 

➢ des acomptes pourront être versés en fonc on de l’avancée du projet au prorata d’un décompte cer fié
par le Directeur Général. Ces acomptes ne pourront pas excéder 80 % de l’opéra on,

➢ le solde interviendra à la fin de l’opéra on, sur produc on des pièces jus fica ves suivantes : 

• Jus fica fs d'exécu on : PV de récep on, déclara on d'achèvement des travaux
• Jus fica fs de la cer fica on éventuelle (BDM, HQE, ou autres) et factures de l’organisme
• Grille  d'analyse  complétée  et  chiffrée  après  travaux,  accompagnée  d'une  a esta on  sur

l'honneur signée par le Directeur Général. L'étude de ce e grille finale fera l'objet d'une réunion
entre le bailleur, le Centre Permanent d'Ini a ves pour l'Environnement et la Direc on Habitat. 

• Décompte  défini f  par  postes  de  travaux,  cer fié  par  le  Directeur  Général  et  le  Directeur
financier (état des paiements effectués et factures acqui ées avec liste récapitula ve)

• Plan de financement défini f
                                                                              
A l'achèvement des travaux, le montant de la subven on pourra être recalculé au prorata des travaux effec vement
réalisés. Dans le cas où le coût de l’opéra on aurait diminué, la subven on de la Métropole Aix-Marseille Provence
pourra être revue à la baisse. A contrario, si le coût des travaux est supérieur au coût prévisionnel, la par cipa on de la
Métropole ne sera pas réévaluée.

                         
Les demandes de paiement, adressées à la Direc on Habitat du secteur Pays d'Aix, accompagnées des
jus fica fs,  seront  produites  en  version  numérique  et  rappelleront  la  référence  de  la  présente
conven on.

Ar cle 3 – Durée de la conven on

La présente conven on prend effet à sa no fica on au bailleur par la Métropole Aix-Marseille-Provence et se termine
au versement du solde de la subven on. La durée es ma ve de la conven on est de 4 ans à compter de la date de
signature.

Ar cle 4 – Révision – Résilia on de  la conven on

La Métropole Aix-Marseille Provence  peut suspendre les versements des acomptes ou du solde de la subven on,
reme re en cause le montant de la subven on ou exiger le reversement de tout ou par e de la subven on en cas de
non réalisa on de l'opéra on ou de modifica on substan elle des condi ons d'exécu on de la présente conven on
par le bailleur.

Fait en deux exemplaires originaux
à Marseille, le

Pour FAMILLE ET PROVENCE

Le Directeur Général
Grégoire CHARPENTIER

Pour la Métropole Aix-Marseille Provence 

Le Vice-Président délégué au Logement, à l’Habitat, à
la Lu e contre l’habitat indigne
David YTIER
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Attribution de subventions à divers porteurs de projets dans le cadre de la 
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N.B : Les montants annoncés autres que ceux de la Métropole sont prévisionnels et seront confirmés par notification officielle de l’Institution ou 

du bailleur.  
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N.B : Les montants annoncés autres que ceux de la Métropole sont prévisionnels et seront confirmés par notification officielle de l’Institution ou 
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CONVENTION D’OBJECTIFS

PROGRAMME POLITIQUE DE LA VILLE

ENTRE

La Métropole Aix-Marseille-Provence,  représentée par sa Présidente en exercice,
Madame Martine VASSAL, régulièrement habilitée à signer la présente convention
par  délibération n°HN 001-8065/20/CM du Conseil  de la  Métropole Aix-Marseille-
Provence du 9 juillet 2020, dont le siège est situé : 58, boulevard Charles Livon –
13007 Marseille

Ci-après dénommée « la Métropole »,

ET

L’Association pour l’Animation des Centres Sociaux de Martigues, représentée par
sa  Présidente  en  exercice,  Madame  Joëlle  CAMPO-PISCIONE,  régulièrement
habilité à signer la présente convention, dont le siège est situé : allée Edgar DEGAS
– Place Paradis Saint Roch – 13500 Martigues

Ci-après dénommée « l’association »,

PRÉAMBULE

Conformément  aux  orientations  données  lors  des  Assises  nationales  de  la  vie
associative, les administrations doivent, dans les relations qu’elles nouent avec les
associations, veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des
principes éthiques qui sont le fondement de la vie associative. 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole Aix-Marseille-Provence en faveur des acteurs associatifs qui
œuvrent dans le domaine de la Politique de la Ville. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1     : OBJET

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité,  à  réaliser  les  objectifs  conformes  à  son  objet  social,  à  savoir  la
réalisation du programme d’actions proposé dans le cadre de la programmation 2023
du Contrat de Ville du Pays de Martigues, détaillé en annexe I.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cette
action pour l’année 2023. 

ARTICLE 2     : DURÉE 

Cette convention est conclue pour l’exercice 2023.

ARTICLE 3     : MODALITÉS D’EXECUTION DE LA CONVENTION

3.1 Responsabilités de l’association : 

Les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et
ne  peuvent  être  confiées,  pour  tout  ou  partie,  à  des  tiers  sans  l’accord  de  la
Métropole. 

L’association s’engage à : 

- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice
de ses activités ;

- être assurée en responsabilité civile pour la ou les activités. 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard
des  organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

3.2 Budget prévisionnel de l’opération «     programme d’actions 2023 du Contrat
de Ville du Pays de Martigues     » : 

L’annexe I à la présente convention précise le budget prévisionnel global de l’objectif
ainsi que les moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements
attendus et en distinguant notamment les apports des autres partenaires.

3.3 Communication : 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole, son logo en respectant la charte graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de la Métropole. 

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole  dans  toute  conférence  de  presse,  interview etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées. 

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée. 
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3.4 Moyens accordés par la Métropole : 

La participation financière de la Métropole s’élève à 49 500 euros (représentant 10 %
du coût total prévisionnel), répartis comme suit :

Action « Accompagnement éducatif primaire et secondaire » : 14 000 € soit 13% du
coût total prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Action « Coup de pouce clé » : 2 500 € soit 7% du coût total prévisionnel de l’action
(hors contributions volontaires).

Action « Coup de pouce CLA » :  6 000 € soit  26% du coût  total  prévisionnel  de
l’action (hors contributions volontaires).

Action  « Réponse  à  la  souffrance  psychique »  :  3 000  €  soit  19% du  coût  total
prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Action  « Conciergerie  sociale  et  solidaire »  :  3 000  €  soit  1,5%  du  coût  total
prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Action « Réussissons l’école ensemble » : 3 000 € soit 15% du coût total prévisionnel
de l’action (hors contributions volontaires).

Action  « Moins  d’écrans,  plus  de  temps »  :  2  000  €  soit  39%  du  coût  total
prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Action « Sportez vous bien » : 3 000 € soit 21% du coût total prévisionnel de l’action
(hors contributions volontaires).

Action « Eco-mobilité » : 2 000 € soit 22% du coût total prévisionnel de l’action (hors
contributions volontaires).

Action « Parents d’un élève » : 1 000 € soit 7% du coût total prévisionnel de l’action
(hors contributions volontaires).

Action  « Accompagnement  éducatif  lycée »  :  5 000  €  soit  32%  du  coût  total
prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Action « Femmes en tête » : 1 000 € soit 10% du coût total prévisionnel de l’action
(hors contributions volontaires).

Action « Graines de médiateurs » : 2 000 € soit 19% du coût total prévisionnel de
l’action (hors contributions volontaires).

Action « Les JO pas sans nous » : 1 000 € soit 10% du coût total prévisionnel de
l’action (hors contributions volontaires).

Action « Eco-logique c’est possible » : 1 000 € soit 11% du coût total prévisionnel de
l’action (hors contributions volontaires).
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Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations
légales et contractuelles. 

3.5 Modalités de versement de la subvention : 

La  Métropole  a  approuvé,  par  délibération  en  date  du  04/05/2023  l’octroi  d’une
subvention à l’association d’un montant de  49 500 euros (quarante-neuf mille cinq-
cent euros). Cette subvention fera l’objet d’un seul versement. Il convient donc de
déroger à l’article 59 du Règlement budgétaire et financier.

3.6 Ajustement de la subvention : 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

En  outre,  si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  hausse,  la  participation  de  la
Métropole n’est pas réévaluée.  Si  le montant  des dépenses varie à la baisse, la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées
sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

3.7 Justificatifs à fournir par l’association :

L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été
attribuée, à fournir les documents suivants :

- Le compte-rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président de
l’association ou toute personne habilitée ;

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.

ARTICLE 4     : REDDITION DES COMPTES, CONTRÔLE FINANCIER

L’association devra : 

- conformément à l’article 10 al. 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, fournir
chaque année le compte-rendu financier de l’emploi de la subvention signé
par le Président ou toute personne habilitée ;

- adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du
16  février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux
modalités  d’établissement  des  comptes  annuels  des  associations  et
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fondations,  homologué par  arrêté  ministériel  en  date  du 8  avril  1999 et  à
fournir  lesdits  comptes  annuels  dans  les  six  mois  suivant  la  clôture  de
l’exercice. 

ARTICLE 5     : CONTRÔLE – ÉVALUATION 

5.1 Contrôle : 

L’association s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Métropole, de la
réalisation  des  objectifs  en  particulier  par  l’accès  à  toute  pièce  justificative  des
dépenses et de tout autre document dont la production serait jugée utile. 

5.2 Suivi : 

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement
et du déroulement du programme d’actions définis à l’article 1 de la convention selon
des modalités établies d’un commun accord entre les deux parties. 

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’il le jugera utile. 

5.3 Évaluation : 

L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné
à l’article 1. 

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la
Métropole au plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et
le cas échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

ARTICLE 6     : RÉSILIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir qu’à l’initiative de l’une des parties que passé un
délai  d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 

5



 

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

ARTICLE 7     : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définie  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci
ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 8     : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES 

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu’en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente. 

ARTICLE 9     : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

ARTICLE 10     : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13821 Marseille, cedex 06. 
Le  requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr . 
Cependant, les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin
de trouver une solution amiable. 

Fait à Martigues, le 

La Présidente de la Métropole

Martine VASSAL

La Présidente de l’A.A.C.S.

Joëlle CAMPO-PISCIONE

6

http://www.telerecours.fr/


 ANNEXE 1

Programme d’actions détaillé : 

Porteur de projets Intitulé de l'action

A.A.C.S.

Accompagnement éducatif primaire et secondaire

Coup de pouce Clé

Coup de pouce CLA

Réponse à la souffrance psychique

A.A.C.S. MISS Conciergerie sociale et solidaire

A.A.C.S. 
Notre Dame des Marins

Réussissons l’école ensemble

Moins d’écrans, plus de temps

Sportez vous bien

Eco-mobilité

A.A.C.S. Jacques MELI
(Mas de Pouane)

Parents d’un élève

A.A.C.S.
Jeanne PISTOUN 

(Canto Perdrix)

Accompagnement éducatif lycée

Femmes en tête

Graines de médiateurs

Les JO pas sans nous

Eco-logique c’est possible

Budget prévisionnel global : 

Coût Total des
projets

Montant
Politique de la
Ville demandé

Total Politique
de la Ville

État
Conseil

Départemental
MAMP TFPB

492 989 € 160 300 € 109 740 € 21 000 € 11 900 € 49 500 € 27 340 €

N.B :  Les  montants  annoncés  autres  que  ceux  de  la  Métropole  sont  prévisionnels  et  seront  confirmés  par  notification  officielle  de
l’Institution ou du bailleur. 
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CONVENTION D’OBJECTIFS

PROGRAMME POLITIQUE DE LA VILLE

ENTRE

La Métropole Aix-Marseille-Provence,  représentée par sa Présidente en exercice,
Madame Martine VASSAL, régulièrement habilitée à signer la présente convention
par  délibération n°HN 001-8065/20/CM du Conseil  de la  Métropole Aix-Marseille-
Provence du 9 juillet 2020, dont le siège est situé : 58, boulevard Charles Livon –
13007 Marseille

Ci-après dénommée « la Métropole »,

ET

L’Association Les Chantiers du Pays de Martigues, représentée par son Président en
exercice,  Monsieur  Jean-Edouard  DUTECH,  régulièrement  habilité  à  signer  la
présente convention,  dont  le  siège est  situé :  Place du docteur  Granier  –  13500
Martigues

Ci-après dénommée « l’association »,

PRÉAMBULE

Conformément  aux  orientations  données  lors  des  Assises  nationales  de  la  vie
associative, les administrations doivent, dans les relations qu’elles nouent avec les
associations, veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des
principes éthiques qui sont le fondement de la vie associative. 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole Aix-Marseille-Provence en faveur des acteurs associatifs qui
œuvrent dans le domaine de la Politique de la Ville. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1     : OBJET

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité,  à  réaliser  les  objectifs  conformes  à  son  objet  social,  à  savoir  la
réalisation de son action « Renforcement des savoirs et compétences des salariés
en insertion professionnelle » proposée dans le cadre de la programmation 2023 du
Contrat de Ville du Pays de Martigues.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cette
action pour l’année 2023. 

ARTICLE 2     : DURÉE 

Cette convention est conclue pour l’exercice 2023.

ARTICLE 3     : MODALITÉS D’EXECUTION DE LA CONVENTION

3.1 Responsabilités de l’association : 

L’action visée ci-dessus est réalisée sous la responsabilité de l’association et ne peut
être confiée, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 

L’association s’engage à : 

- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice
de ses activités ;

- être assurée en responsabilité civile pour la ou les activités. 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard
des  organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

3.2  Budget  prévisionnel  de  l’action  «     Renforcement  des  savoirs  et
compétences des salariés en insertion professionnelle     » : 

L’annexe I à la présente convention précise le budget prévisionnel global de l’action
ainsi que les moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements
attendus et en distinguant notamment les apports des autres partenaires.

3.3 Communication : 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole, son logo en respectant la charte graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de la Métropole. 

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole  dans  toute  conférence  de  presse,  interview etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées. 

2



 

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée. 

3.4 Moyens accordés par la Métropole : 

La participation financière de la Métropole s’élève à 30 000 euros (représentant 48 %
du coût total prévisionnel). 

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations
légales et contractuelles. 

3.5 Modalités de versement de la subvention : 

La  Métropole  a  approuvé,  par  délibération en  date  du  04/05/2023  l’octroi  d’une
subvention  à  l’association  d’un  montant  de
30 000 euros (trente mille euros). Cette subvention fera l’objet d’un seul versement.

Il convient donc de déroger à l’article 59 du Règlement budgétaire et financier.

3.6 Ajustement de la subvention : 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

En  outre,  si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  hausse,  la  participation  de  la
Métropole n’est pas réévaluée.  Si  le montant  des dépenses varie à la baisse, la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées
sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

3.7 Justificatifs à fournir par l’association :

L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été
attribuée, à fournir les documents suivants :

- Le compte-rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président de
l’association ou toute personne habilitée ;

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.
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 ARTICLE 4     : REDDITION DES COMPTES, CONTRÔLE FINANCIER

L’association devra : 

- conformément à l’article 10 al. 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, fournir
chaque année le compte-rendu financier de l’emploi de la subvention signé
par le Président ou toute personne habilitée ;

- adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du
16  février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux
modalités  d’établissement  des  comptes  annuels  des  associations  et
fondations,  homologué par  arrêté  ministériel  en  date  du 8  avril  1999 et  à
fournir  lesdits  comptes  annuels  dans  les  six  mois  suivant  la  clôture  de
l’exercice. 

ARTICLE 5     : CONTRÔLE – ÉVALUATION 

5.1 Contrôle : 

L’association s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Métropole, de la
réalisation  des  objectifs  en  particulier  par  l’accès  à  toute  pièce  justificative  des
dépenses et de tout autre document dont la production serait jugée utile. 

5.2 Suivi : 

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement
et  du  déroulement  de  l’action  définie  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des
modalités établies d’un commun accord entre les deux parties. 

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’il le jugera utile. 

5.3 Évaluation : 

L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné
à l’article 1. 

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la
Métropole au plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et
le cas échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention. 
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ARTICLE 6     : RÉSILIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir qu’à l’initiative de l’une des parties que passé un
délai  d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

ARTICLE 7     : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définie  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci
ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 8     : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES 

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu’en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente. 

ARTICLE 9     : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

ARTICLE 10     : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13821 Marseille, cedex 06. 
Le  requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr . 
Cependant, les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin
de trouver une solution amiable. 
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 Fait à Martigues, le 

La Présidente de la Métropole

Martine VASSAL

Le Président de l’Association Les
Chantiers du Pays de Martigues

Jean-Edouard DUTECH

ANNEXE 1

Programme d’actions détaillé : 
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Porteur de projets Intitulé de l'action

Association Les
Chantiers du Pays de

Martigues

Renforcement des savoirs et compétences des salariés 
en insertion professionnelle

Budget prévisionnel global : 

Coût Total du
projet

Montant
Politique de la
Ville demandé

Total Politique
de la Ville

État MAMP

62 885 € 60 000 € 60 000 € 30 000 € 30 000 €

N.B :  Les  montants  annoncés  autres  que  ceux  de  la  Métropole  sont  prévisionnels  et  seront  confirmés  par  notification  officielle  de
l’Institution ou du bailleur. 
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CONVENTION D’OBJECTIFS

PROGRAMME POLITIQUE DE LA VILLE

ENTRE

La Métropole Aix-Marseille-Provence,  représentée par sa Présidente en exercice,
Madame Martine VASSAL, régulièrement habilitée à signer la présente convention
par  délibération n°HN 001-8065/20/CM du Conseil  de la  Métropole Aix-Marseille-
Provence du 9 juillet 2020, dont le siège est situé : 58, boulevard Charles Livon –
13007 Marseille

Ci-après dénommée « la Métropole »,

ET

L’Association  pour  la  Jeunesse,  l’Education  et  le  Sport,  représentée  par  son
Président en exercice, Monsieur Marc DEPAGNE, régulièrement habilité à signer la
présente  convention,  dont  le  siège  est  situé :  Centre  Elsa  Triolet  –  rue  Charles
Nédélec – 13110 Port-de-Bouc

Ci-après dénommée « l’association »,

PRÉAMBULE

Conformément  aux  orientations  données  lors  des  Assises  nationales  de  la  vie
associative, les administrations doivent, dans les relations qu’elles nouent avec les
associations, veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des
principes éthiques qui sont le fondement de la vie associative. 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole Aix-Marseille-Provence en faveur des acteurs associatifs qui
œuvrent dans le domaine de la Politique de la Ville. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1     : OBJET

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité,  à  réaliser  les  objectifs  conformes  à  son  objet  social,  à  savoir  la
réalisation du programme d’actions proposé dans le cadre de la programmation 2023
du Contrat de Ville du Pays de Martigues, détaillé en annexe I.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces
actions pour l’année 2023. 

ARTICLE 2     : DURÉE 

Cette convention est conclue pour l’exercice 2023. 

ARTICLE 3     : MODALITÉS D’EXECUTION DE LA CONVENTION

3.1 Responsabilités de l’association : 

Les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et
ne  peuvent  être  confiées,  pour  tout  ou  partie,  à  des  tiers  sans  l’accord  de  la
Métropole. 

L’association s’engage à : 

- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice
de ses activités ;

- être assurée en responsabilité civile pour la ou les activités. 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard
des  organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

3.2 Budget prévisionnel de l’opération «     programme d’actions 2023 du Contrat
de Ville du Pays de Martigues     » : 

L’annexe I à la présente convention précise le budget prévisionnel global de l’objectif
ainsi que les moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements
attendus et en distinguant notamment les apports des autres partenaires.

3.3 Communication : 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole, son logo en respectant la charte graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de la Métropole. 

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole  dans  toute  conférence  de  presse,  interview etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées. 
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En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée. 

3.4 Moyens accordés par la Métropole : 

La participation financière de la Métropole s’élève à 46 950 euros (représentant 33 %
du coût total prévisionnel), répartis comme suit :

Action « Du terrain de proximité vers la pratique régulière » : 17 000 € soit 43% du
coût total prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Action « La caravane itinérante » : 4 950 € soit 25% du coût total prévisionnel de
l’action (hors contributions volontaires).

Action « Vélo Cité » : 7 000 € soit 41% du coût total prévisionnel de l’action (hors
contributions volontaires).

Action « Atelier mobilité pour l’emploi » : 16 000 € soit 39% du coût total prévisionnel
de l’action (hors contributions volontaires).

Action « Eco-fabrique, espace social et solidaire » : 2 000 € soit 20% du coût total
prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

 Cette  subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations
légales et contractuelles. 

3.5 Modalités de versement de la subvention : 

La  Métropole  a  approuvé,  par  délibération  en  date  du  04/05/2023  l’octroi  d’une
subvention  à  l’association  d’un  montant  de
46 950 euros (quarante-six mille neuf cent cinquante euros). 

Cette  subvention  fera l’objet  d’un seul  versement.  Il  convient  donc de déroger  à
l’article 59 du Règlement budgétaire et financier.

3.6 Ajustement de la subvention : 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

En  outre,  si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  hausse,  la  participation  de  la
Métropole n’est pas réévaluée.  Si  le montant  des dépenses varie à la baisse, la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées
sur le montant des dépenses prévisionnelles. 
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3.7 Justificatifs à fournir par l’association :

L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été
attribuée, à fournir les documents suivants :

- Le compte-rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président de
l’association ou toute personne habilitée ;

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.

ARTICLE 4     : REDDITION DES COMPTES, CONTRÔLE FINANCIER
L’association devra : 

- conformément à l’article 10 al. 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, fournir
chaque année le compte-rendu financier de l’emploi de la subvention signé
par le Président ou toute personne habilitée ;

- adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du
16  février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux
modalités  d’établissement  des  comptes  annuels  des  associations  et
fondations,  homologué par  arrêté  ministériel  en  date  du 8  avril  1999 et  à
fournir  lesdits  comptes  annuels  dans  les  six  mois  suivant  la  clôture  de
l’exercice. 

ARTICLE 5     : CONTRÔLE – ÉVALUATION 

5.1 Contrôle : 

L’association s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Métropole, de la
réalisation  des  objectifs  en  particulier  par  l’accès  à  toute  pièce  justificative  des
dépenses et de tout autre document dont la production serait jugée utile. 

5.2 Suivi : 

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement
et du déroulement du programme d’actions définis à l’article 1 de la convention selon
des modalités établies d’un commun accord entre les deux parties. 

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’il le jugera utile. 

5.3 Évaluation : 
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L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné
à l’article 1. 

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la
Métropole au plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et
le cas échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

ARTICLE 6     : RÉSILIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir qu’à l’initiative de l’une des parties que passé un
délai  d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

ARTICLE 7     : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définie  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci
ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 8     : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES 

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu’en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente. 

ARTICLE 9     : INTUITU PERSONAE
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La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

ARTICLE 10     : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13821 Marseille, cedex 06. 
Le  requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr . 
Cependant, les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin
de trouver une solution amiable. 

Fait à Martigues, le 

La Présidente de la Métropole

Martine VASSAL

Le Président de l’Association pour la
Jeunesse, l’Education et le Sport

Marc DEPAGNE
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ANNEXE 1

Programme d’actions détaillé : 

Porteur de projets Intitulé de l'action

Association pour la
Jeunesse, l’Animation

et le Sport

Du terrain de proximité vers la pratique régulière

La caravane itinérante

Vélo-Cité

Atelier mobilité pour l’emploi

Eco-fabrique : espace social et solidaire

Budget prévisionnel global : 

Coût Total des
projets

Montant
Politique de la
Ville demandé

Total Politique
de la Ville

État
Conseil

Départemental
MAMP TFPB

140 699 € 94 300 € 78 750 € 24 000 € 6 800 € 46 950 € 1 000 €

N.B :  Les  montants  annoncés  autres  que  ceux  de  la  Métropole  sont  prévisionnels  et  seront  confirmés  par  notification  officielle  de
l’Institution ou du bailleur. 
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CONVENTION D’OBJECTIFS

PROGRAMME POLITIQUE DE LA VILLE

ENTRE

La Métropole Aix-Marseille-Provence,  représentée par sa Présidente en exercice,
Madame Martine VASSAL, régulièrement habilitée à signer la présente convention
par  délibération n°HN 001-8065/20/CM du Conseil  de la  Métropole Aix-Marseille-
Provence du 9 juillet 2020, dont le siège est situé : 58, boulevard Charles Livon –
13007 Marseille

Ci-après dénommée « la Métropole »,

ET

L’Association pour  l’Animation Socio-éducative  des Comtes – centre social  Lucia
TICHADOU,  représentée  par  son  Président  en  exercice,  
Monsieur Boulenouar SIRAT, régulièrement habilité à signer la présente convention,
dont le siège est situé : avenue Joseph Millat – 13110 Port-de-Bouc

Ci-après dénommée « l’association »,

PRÉAMBULE

Conformément  aux  orientations  données  lors  des  Assises  nationales  de  la  vie
associative, les administrations doivent, dans les relations qu’elles nouent avec les
associations, veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des
principes éthiques qui sont le fondement de la vie associative. 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole Aix-Marseille-Provence en faveur des acteurs associatifs qui
œuvrent dans le domaine de la Politique de la Ville. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1     : OBJET

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité,  à  réaliser  les  objectifs  conformes  à  son  objet  social,  à  savoir  la
réalisation du programme d’actions proposé dans le cadre de la programmation 2023
du Contrat de Ville du Pays de Martigues, détaillé en annexe I.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces
actions pour l’année 2023. 

ARTICLE 2     : DURÉE 

Cette convention est conclue pour l’exercice 2023. 

ARTICLE 3     : MODALITÉS D’EXECUTION DE LA CONVENTION

3.1 Responsabilités de l’association : 

Les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et
ne  peuvent  être  confiées,  pour  tout  ou  partie,  à  des  tiers  sans  l’accord  de  la
Métropole. 

L’association s’engage à : 

- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice
de ses activités ;

- être assurée en responsabilité civile pour la ou les activités. 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard
des  organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

3.2 Budget prévisionnel de l’opération «     programme d’actions 2023 du Contrat
de Ville du Pays de Martigues     » : 

L’annexe I à la présente convention précise le budget prévisionnel global de l’objectif
ainsi que les moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements
attendus et en distinguant notamment les apports des autres partenaires.

3.3 Communication : 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole, son logo en respectant la charte graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de la Métropole. 

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole  dans  toute  conférence  de  presse,  interview etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées. 
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En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée. 

3.4 Moyens accordés par la Métropole : 

La participation financière de la Métropole s’élève à 51 100 euros (représentant 18 %
du coût total prévisionnel), répartis comme suit :

Action « Les bâtisseurs de la réussite » : 12 500 € soit 13% du coût total prévisionnel
de l’action (hors contributions volontaires).

Action « Vivons en forme » : 1 700 € soit 10% du coût total prévisionnel de l’action
(hors contributions volontaires).

Action « Mix’âges » : 13 000 € soit 36% du coût total prévisionnel de l’action (hors
contributions volontaires).

Action « Bouge avec ton quartier » : 20 700 € soit 27% du coût total prévisionnel de
l’action (hors contributions volontaires).

Action « Construis ton quartier » :  3 200 € soit  14% du coût total  prévisionnel de
l’action (hors contributions volontaires).

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations
légales et contractuelles. 

3.5 Modalités de versement de la subvention : 

La  Métropole  a  approuvé,  par  délibération  en  date  du  04/05/2023  l’octroi  d’une
subvention  à  l’association  d’un  montant  de
51 100 euros (cinquante-et-un mille cent euros). 

Cette  subvention  fera l’objet  d’un seul  versement.  Il  convient  donc de déroger  à
l’article 59 du Règlement budgétaire et financier.

3.6 Ajustement de la subvention : 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

En  outre,  si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  hausse,  la  participation  de  la
Métropole n’est pas réévaluée.  Si  le montant  des dépenses varie à la baisse, la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées
sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

3.7 Justificatifs à fournir par l’association :
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L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été
attribuée, à fournir les documents suivants :

- Le compte-rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président de
l’association ou toute personne habilitée ;

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.

ARTICLE 4     : REDDITION DES COMPTES, CONTRÔLE FINANCIER

L’association devra : 

- conformément à l’article 10 al. 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, fournir
chaque année le compte-rendu financier de l’emploi de la subvention signé
par le Président ou toute personne habilitée ;

- adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du
16  février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux
modalités  d’établissement  des  comptes  annuels  des  associations  et
fondations,  homologué par  arrêté  ministériel  en  date  du 8  avril  1999 et  à
fournir  lesdits  comptes  annuels  dans  les  six  mois  suivant  la  clôture  de
l’exercice. 

ARTICLE 5     : CONTRÔLE – ÉVALUATION 

5.1 Contrôle : 

L’association s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Métropole, de la
réalisation  des  objectifs  en  particulier  par  l’accès  à  toute  pièce  justificative  des
dépenses et de tout autre document dont la production serait jugée utile. 

5.2 Suivi : 

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement
et du déroulement du programme d’actions définis à l’article 1 de la convention selon
des modalités établies d’un commun accord entre les deux parties. 

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’il le jugera utile. 

5.3 Évaluation : 
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L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné
à l’article 1. 

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la
Métropole au plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et
le cas échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

ARTICLE 6     : RÉSILIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir qu’à l’initiative de l’une des parties que passé un
délai  d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

ARTICLE 7     : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définie  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci
ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 8     : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES 

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu’en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente. 

ARTICLE 9     : INTUITU PERSONAE
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La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

ARTICLE 10     : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13821 Marseille, cedex 06. 
Le  requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr . 
Cependant, les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin
de trouver une solution amiable. 

Fait à Martigues, le 

La Présidente de la Métropole

Martine VASSAL

Le Président de l’Association pour
l’Animation Socio-éducative des Comtes

Boulenouar SIRAT

ANNEXE 1
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Programme d’actions détaillé : 

Porteur de projets Intitulé de l'action

Association pour
l’Animation Socio-

éducative des Comtes

Centre social Lucia
TICHADOU

Les bâtisseurs de la réussite

Vivons en forme

Mix’âges

Bouge avec ton quartier

Construis ton quartier

Budget prévisionnel global : 

Coût Total des
projets

Montant
Politique de la
Ville demandé

Total Politique
de la Ville

État
Conseil

Départemental
MAMP TFPB

281 288 € 98 000 € 91 900 € 23 000 € 8 300 € 51 100 € 9 500 €

N.B :  Les  montants  annoncés  autres  que  ceux  de  la  Métropole  sont  prévisionnels  et  seront  confirmés  par  notification  officielle  de
l’Institution ou du bailleur. 
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CONVENTION D’OBJECTIFS

PROGRAMME POLITIQUE DE LA VILLE

ENTRE

La Métropole Aix-Marseille-Provence,  représentée par sa Présidente en exercice,
Madame Martine VASSAL, régulièrement habilitée à signer la présente convention
par  délibération n°HN 001-8065/20/CM du Conseil  de la  Métropole Aix-Marseille-
Provence du 9 juillet 2020, dont le siège est situé : 58, boulevard Charles Livon –
13007 Marseille

Ci-après dénommée « la Métropole »,

ET

L’Association Point Formation, représentée par son Président en exercice, Monsieur
Jean-François GONZALES, régulièrement habilité à signer la présente convention,
dont le siège est situé : allée Edgar DEGAS – Place Paradis-Saint-Roch – 13500
Martigues

Ci-après dénommée « l’association »,

PRÉAMBULE

Conformément  aux  orientations  données  lors  des  Assises  nationales  de  la  vie
associative, les administrations doivent, dans les relations qu’elles nouent avec les
associations, veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des
principes éthiques qui sont le fondement de la vie associative. 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole Aix-Marseille-Provence en faveur des acteurs associatifs qui
œuvrent dans le domaine de la Politique de la Ville. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1     : OBJET

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité,  à  réaliser  les  objectifs  conformes  à  son  objet  social,  à  savoir  la
réalisation du programme d’actions proposé dans le cadre de la programmation 2023
du Contrat de Ville du Pays de Martigues, détaillé en annexe I.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces
actions pour l’année 2023. 

ARTICLE 2     : DURÉE 

Cette convention est conclue pour l’exercice 2023. 

ARTICLE 3     : MODALITÉS D’EXECUTION DE LA CONVENTION

3.1 Responsabilités de l’association : 

Les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et
ne  peuvent  être  confiées,  pour  tout  ou  partie,  à  des  tiers  sans  l’accord  de  la
Métropole. 

L’association s’engage à : 

- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice
de ses activités ;

- être assurée en responsabilité civile pour la ou les activités. 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard
des  organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

3.2 Budget prévisionnel de l’opération «     programme d’actions 2023 du Contrat
de Ville du Pays de Martigues     » : 

L’annexe I à la présente convention précise le budget prévisionnel global de l’objectif
ainsi que les moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements
attendus et en distinguant notamment les apports des autres partenaires.

3.3 Communication : 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole, son logo en respectant la charte graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de la Métropole. 

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole  dans  toute  conférence  de  presse,  interview etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées. 
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En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée. 

3.4 Moyens accordés par la Métropole : 

La participation financière de la Métropole s’élève à 48 100 euros (représentant 46 %
du coût total prévisionnel), répartis comme suit :

Action  « Accompagnement  numérique :  favoriser  l’insertion  professionnelle »  :  
7 500  €  soit  57%  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors  contributions
volontaires).

Action  « Insertion  socio-professionnelle  par  la  maîtrise  de la  langue française »  :
21 000  €  soit  59%  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors  contributions
volontaires).

Action « Préparation aux concours administratifs/à l’entrée en formation qualifiante
ou  certifiante »  :  12 000  €  soit  38%  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors
contributions volontaires).

Action « Lire et  écrire,  les clés de la  réussite » :  7 600 € soit  35% du coût  total
prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations
légales et contractuelles. 

3.5 Modalités de versement de la subvention : 

La  Métropole  a  approuvé,  par  délibération  en  date  du  04/05/2023  l’octroi  d’une
subvention  à  l’association  d’un  montant  de
48 100 euros (quarante-huit mille cent euros). Cette subvention fera l’objet d’un seul
versement. Il  convient donc de déroger à l’article 59 du Règlement budgétaire et
financier.

3.6 Ajustement de la subvention : 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

En  outre,  si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  hausse,  la  participation  de  la
Métropole n’est pas réévaluée.  Si  le montant  des dépenses varie à la baisse, la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées
sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

3.7 Justificatifs à fournir par l’association :
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L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été
attribuée, à fournir les documents suivants :

- Le compte rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président de
l’association ou toute personne habilitée ;

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.

ARTICLE 4     : REDDITION DES COMPTES, CONTRÔLE FINANCIER

L’association devra : 

- conformément à l’article 10 al. 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, fournir
chaque année le compte-rendu financier de l’emploi de la subvention signé
par le Président ou toute personne habilitée ;

- adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du
16  février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux
modalités  d’établissement  des  comptes  annuels  des  associations  et
fondations,  homologué par  arrêté  ministériel  en  date  du 8  avril  1999 et  à
fournir  lesdits  comptes  annuels  dans  les  six  mois  suivant  la  clôture  de
l’exercice. 

ARTICLE 5     : CONTRÔLE – ÉVALUATION 

5.1 Contrôle : 

L’association s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Métropole, de la
réalisation  des  objectifs  en  particulier  par  l’accès  à  toute  pièce  justificative  des
dépenses et de tout autre document dont la production serait jugée utile. 

5.2 Suivi : 

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement
et du déroulement du programme d’actions définis à l’article 1 de la convention selon
des modalités établies d’un commun accord entre les deux parties. 

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’il le jugera utile. 

5.3 Évaluation : 

L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole. 
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L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné
à l’article 1. 

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la
Métropole au plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et
le cas échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

ARTICLE 6     : RÉSILIATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir qu’à l’initiative de l’une des parties que passé un
délai  d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

ARTICLE 7     : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définie  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci
ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 8     : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES 

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu’en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente. 

ARTICLE 9     : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 
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 ARTICLE 10     : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13821 Marseille, cedex 06. 
Le  requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr . 
Cependant, les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin
de trouver une solution amiable. 

Fait à Martigues, le 

La Présidente de la Métropole

Martine VASSAL

Le Président de l’Association Point
Formation

Jean-François GONZALES
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ANNEXE 1

Programme d’actions détaillé : 

Porteur de projets Intitulé de l'action

Association 

Point Formation 

Accompagnement numérique : favoriser l’insertion 
professionnelle

Insertion socio-professionnelle par la maîtrise de la 
langue française

Préparation aux concours administratifs/à l’entrée en 
formation qualifiante ou certifiante

Lire et écrire, les clés de la réussite

Budget prévisionnel global : 

Coût Total des
projets

Montant
Politique de la
Ville demandé

Total Politique
de la Ville

État MAMP

104 174 € 92 000 € 76 100 € 28 000 € 48 100 €

N.B :  Les  montants  annoncés  autres  que  ceux  de  la  Métropole  sont  prévisionnels  et  seront  confirmés  par  notification  officielle  de
l’Institution. 
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CONVENTION D’OBJECTIFS

PROGRAMME POLITIQUE DE LA VILLE

ENTRE

La Métropole Aix-Marseille-Provence,  représentée par sa Présidente en exercice,
Madame Martine VASSAL, régulièrement habilitée à signer la présente convention
par  délibération n°HN 001-8065/20/CM du Conseil  de la  Métropole Aix-Marseille-
Provence du 9 juillet 2020, dont le siège est situé : 58, boulevard Charles Livon –
13007 Marseille

Ci-après dénommée « la Métropole »,

ET

La ville de Port-de-Bouc, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Laurent
BELSOLA, régulièrement habilité à signer la présente convention, dont le siège est
situé : Hôtel de Ville – Cours Landrivon – 13110 Port-de-Bouc

Ci-après dénommée « la ville de Port-de-Bouc»,

PRÉAMBULE

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole Aix-Marseille-Provence en faveur des acteurs qui œuvrent
dans le domaine de la Politique de la Ville. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1     : OBJET

Par la présente convention, la ville de Port-de-Bouc s’engage, à son initiative et sous
sa responsabilité,  à réaliser le programme d’actions proposé dans le cadre de la
programmation 2023 du Contrat de Ville du Pays de Martigues, détaillé en annexe I.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cette
action pour l’année 2023. 

ARTICLE 2     : DURÉE 

Cette convention est conclue pour l’exercice 2023. 

ARTICLE 3     : MODALITÉS D’EXECUTION DE LA CONVENTION

3.1 Responsabilités de la ville de Port-de-Bouc : 

Les actions visées ci-dessus sont  réalisées sous la responsabilité de la ville de  
Port-de-Bouc  et  ne  peuvent  être  confiées,  pour  tout  ou  partie,  à  des  tiers  sans
l’accord de la Métropole. 

La ville de Port-de-Bouc s’engage à : 

- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice
de ses activités ;

- être assurée en responsabilité civile pour la ou les activités. 
De manière générale, la ville de Port-de-Bouc devra se trouver en situation régulière
au regard des organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives
et réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

3.2 Budget prévisionnel de l’opération «     programme d’actions 2023 du Contrat
de Ville du Pays de Martigues     » : 

L’annexe I à la présente convention précise le budget prévisionnel global de l’objectif
ainsi que les moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements
attendus et en distinguant notamment les apports des autres partenaires.

3.3 Communication : 

La  ville  de  Port-de-Bouc  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de
communication  relatifs  à  l’opération  soutenue  par  la  Métropole,  son  logo  en
respectant la charte graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation
financière de la Métropole. 

La ville de Port-de-Bouc s’engage également à communiquer sur le partenariat avec
la Métropole dans toute conférence de presse, interview etc. et faire participer les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées. 

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée. 
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3.4 Moyens accordés par la Métropole : 

La participation financière de la Métropole s’élève à 25 500 euros (représentant 32 %
du coût total prévisionnel), répartis comme suit :

Action « Projet de préfiguration à la création d’une régie de quartier » : 11 000 € soit
36% du coût total prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Action  « Eradication  de  l’habitat  indigne »  :  14 500  €  soit  29%  du  coût  total
prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  la  ville  de  Port-de-Bouc  selon  les
procédures comptables en vigueur sous réserve du respect par la ville de Port-de-
Bouc de ses obligations légales et contractuelles. 

3.5 Modalités de versement de la subvention : 

La  Métropole  a  approuvé,  par  délibération  en  date  du  04/05/2023  l’octroi  d’une
subvention  à  la  ville  de  Port-de-Bouc  d’un  montant  de
25 500 euros (vingt-cinq mille cinq cents euros). 

Cette  subvention  fera l’objet  d’un seul  versement.  Il  convient  donc de déroger  à
l’article 59 du Règlement budgétaire et financier.

3.6 Ajustement de la subvention : 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

En  outre,  si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  hausse,  la  participation  de  la
Métropole n’est pas réévaluée.  Si  le montant  des dépenses varie à la baisse, la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées
sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

3.7 Justificatifs à fournir par l’association :

L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été
attribuée, à fournir les documents suivants :

- Le compte-rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président de
l’association ou toute personne habilitée ;

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;
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- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.

ARTICLE 4     : REDDITION DES COMPTES, CONTRÔLE FINANCIER

La ville de Port-de-Bouc devra, conformément à l’article 10 al. 4 de la loi n°2000-321
du 12 avril 2000, fournir chaque année le compte-rendu financier de l’emploi de la
subvention signé par le maire ou toute personne habilitée. 

ARTICLE 5     : CONTRÔLE – ÉVALUATION 

5.1 Contrôle : 

La  ville  de  Port-de-Bouc  s’engage  à  faciliter  à  tout  moment,  le  contrôle  par  la
Métropole,  de  la  réalisation  des objectifs  en  particulier  par  l’accès à  toute  pièce
justificative des dépenses et de tout autre document dont la production serait jugée
utile. 

5.2 Suivi : 

La ville de Port-de-Bouc s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état
d’avancement et du déroulement du programme d’actions définis à l’article 1 de la
convention selon des modalités établies d’un commun accord entre les deux parties. 

La  Métropole  pourra  demander  à  la  ville  de  Port-de-Bouc  de  participer  à  des
réunions de suivi, à chaque fois qu’il le jugera utile. 

5.3 Évaluation : 

L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par la ville de Port-
de-Bouc  auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif
comme qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné
à l’article 1. 

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la
Métropole au plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le non-respect par la ville de Port-de-Bouc de ses obligations conventionnelles se
traduira  par  des  demandes  d’explication  par  les  services  opérationnels  de
l’intercommunalité, et le cas échéant, par le remboursement total  ou partiel  de la
subvention. 

ARTICLE 6     : RÉSILIATION DE LA CONVENTION
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La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir qu’à l’initiative de l’une des parties que passé un
délai  d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement grave de la ville de
Port-de-Bouc. La Métropole sera fondée d’exiger la restitution des sommes perçues,
soit en totalité, soit au prorata temporis. 

ARTICLE 7     : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définie  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci
ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 8     : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES 

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu’en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente. 

ARTICLE 9     : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », la ville de Port-de-Bouc
ne pourra en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

ARTICLE 10     : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13821 Marseille, cedex 06. 
Le  requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible depuis le site Internet www.telerecours.fr . 
Cependant, les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin
de trouver une solution amiable. 

Fait à Martigues, le 
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 La Présidente de la Métropole

Martine VASSAL

Le Maire de Port-de-Bouc

Laurent BELSOLA

ANNEXE 1
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Programme d’actions détaillé : 

Porteur de projets Intitulé de l'action

Ville de Port-de-Bouc

Projet de préfiguration à la création d’une régie de 
quartier

Eradication de l’Habitat Indigne

Budget prévisionnel global : 

Coût Total des
projets

Montant
Politique de la
Ville demandé

Total Politique
de la Ville

État MAMP

79 642 € 40 000 € 32 500 € 7 000 € 25 500 €

N.B :  Les  montants  annoncés  autres  que  ceux  de  la  Métropole  sont  prévisionnels  et  seront  confirmés  par  notification  officielle  de
l’Institution. 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT

ARTICLE 2 : DUREE DE L’AVENANT

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-
Provence 58, boulevard Charles 
Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération n°..................................du
Bureau de la Métropole en date du 15 décembre 2022

ci-après désigné « la Métropole»

ET

L’Association Pour l’Insertion et l’Emploi du Pays de Martigues Côte Bleue, 
Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est 
Situé Quai Poterne, Quartier de l’île – 13 500 Martigues

Représentée par Son Président, Monsieur Gérard FRAU

Ci-après désignée « L’Association APIE du Pays de Martigues »

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs signée le 28/01/2022 avec
l’association pour les exercices 2022 à 2024 l’objet du présent avenant est d’attribuer une
subvention au titre de l’exercice 2023 afin de permettre à l’association de poursuivre ses
missions.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement l’association dans la
réalisation de ses activités en matière d’emploi, de formation et d’insertion.

Le présent avenant est conclu pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au 
versement du solde.

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION 
PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS SIGNEE EN 
DATE DU 28/01/2022 SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT GLOBAL



 

ARTICLE 3 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE 
LA MÉTROPOLE

3.1     Budget     prévisionnel de     l'association :

 L’annexe I au présent avenant précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

 L’annexe II au présent avenant précise :

-Les contributions non financières allouées par la Métropole dont l’association dispose
pour la réalisation de l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de
matériel, etc.).

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) du fonctionnement, objet du présent avenant, est d'un montant de 1 513 573
€.

3.2     Participation     de     la     Métropole     et     modalités     de     calcul   :

La participation de la Métropole est d'un montant de 280 000€.

Cette participation représente 18.5 % du budget prévisionnel global de l’association (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations
légales et contractuelles.

3.3     Modalités     de     versement     de     la     subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :
- un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de l’avenant par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la convention signée le 28/01/2022.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet de
l’article 1.



 

ARTICLE 4 : AUTRES

Les autres dispositions de la convention signée le 28/01/2022 demeurent inchangées et 
s'appliquent au présent avenant.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président 
Gérard FRAU

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL



 

ANNEXE I DE L’AVENANT
APIE     DU     PAYS     DE     MARTIGUES     CÔTE     BLEUE

»
Budget Prévisionnel Global 2023 de l’Association

DEPENSES RECETTES

60 - ACHATS 31 050,00 € 70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

Achats stockés (matières premières, autres appro)
Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

Achats d'études et de prestations de services 16 550,00 €
73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Achats de matériel, équipements et travaux
Dotations et produits de tarification

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 8 000,00 €
74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 1 199 982,00 €

Achats de marchandises
Etat (Précisez le ministère sollicité): Ministère de l'Economie, de

l'Emploi, du travail et des Solidarités
895 068,00 €Autres achats 6 500,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 22 679,00 € Etat (Précisez le ministère sollicité): Ministère de l'Economie, de
l'Emploi, du travail et des Solidarités

9 150,00 €
Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail Etat (Précisez le ministère sollicité): Action QPV 10 000,00 €

Locations mobilières et immobilières 14 179,00 € Etat (Précisez le ministère sollicité)

Charges locatives et de copropriété Région(s) 164 539,00 €

Entretien et réparation Département(s) 13 000,00 €

Primes d'assurance 8 500,00 € Communes: Ensuès la Redonne, Carry-le-Rouet et Sausset-les-Pins 12 000,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) Organismes sociaux: AGEFIPH 9 328,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 64 132,00 € Fonds européens

Personnel extérieur L'agence de services et de paiement 9 085,00 €

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 28 500,00 € Autres établissements publics: Pôle Emploi 77 812,00 €

Publicité, information et publications 500,00 € Aides privées

Transports de biens et transports collectifs du personnel 2 532,00 € EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

Déplacement, missions et réceptions 16 000,00 € SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 299 000,00 €

Frais postaux et de télécommunications 11 000,00 € Métropole Aix Marseille Provence: Frais de fonctionnement FAJ 7 000,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) : Cotisation, 
maintenance en informatique 5 600,00 €

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

63 - IMPÔTS ET TAXES 76 899,00 € Territoire du Pays Salonais

Impôts et taxes sur rémunération 76 899,00 € Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Autres impôts et taxes Territoire Istres - Ouest Provence

64 - CHARGES DE PERSONNEL 1 297 813,00 € Territoire du Pays de Martigues: Subvention de fonctionnement = 280
000 € Action QPV : 12 000

292 000,00 €
Rémunération du personnel 886 559,00 €

Charges sociales 360 437,00 € 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

Autres charges de personnel 50 817,00 €
Autres produites de gestion courante

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 18 500,00 €
Dont cotisations

Autres charges de gestion courante : Aides spécifiques à la 
sécurisation des parcours des jeunes 18 500,00 € 76- PRODUITS FINANCIERS

66 - CHARGES FINANCIÉRES 0,00 € Produits financiers

Charges financières 0,00 € 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 500,00 € Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles 500,00 € 78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

2 000,00 €
Reprises sur amortissements et provisions

79 - TRANSFERT DE CHARGES 14 591,00 €

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements 2 000,00 € Transfert de charges 14 591,00 €

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES SOUS TOTAL RECETTES 1 513 573,00 €

Impôts sur les bénéfices 87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

SOUS TOTAL DEPENSES 1 513 573,00 € Bénévolat

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE Prestation en nature 37 684,00 €

Secours en nature Dons en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 37 684,00 € TOTAL RECETTES 1 551 257,00 €

Personnel bénévole

TOTAL DEPENSES 1 551 257,00 €



 

ANNEXE II DE L’AVENANT

Nom     de l’Association   :

CONTRIBUTIONS     NON     FINANCIERES     : (cochez la case utile)

Pour l’exercice N+1, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

Pour l’exercice 2023, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières

Mise à disposition des locaux de la maison de la Formation et de la Jeunesse de 207.56 m2
Située Quai Lucien Toulmond 13 500 Martigues
D’un montant de 37 684 €

x



 

Résumé 

 

 

La Maison de la Justice et du Droit de Marseille implantée au 46 bd du Capitaine Gèze, dans le 

14e arrondissement de Marseille a été créée par arrêté du Garde des Sceaux en date du 7 janvier 

2021 après signature de la Convention multi partenariale relative à la création et au 

fonctionnement de la Maison de Justice et du Droit de Marseille.  

 

Par la délibération n° 19/13704/CM, le Conseil de la Métropole du 19 décembre 2019 a 

approuvé la Convention multi partenariale relative à la création et au fonctionnement de la 

Maison de Justice et du Droit de Marseille.  

 

Le Contrat de ville de Marseille Provence Métropole signé le 17 juillet 2015 par la Communauté 

Urbaine Marseille Provence et ses partenaires, porte dans ses orientations prioritaires l’accès 

aux droits. A ce titre, la mise en place de la Maison de la Justice et du Droit est inscrite dans le 

programme d’action cadre du Contrat de ville 2015-2023 Marseille Provence afin de renforcer 

et de diversifier l’offre de service à la population en matière d’accès aux droits.  

 

La MJD de Marseille permet de disposer d’un lieu où de nombreux professionnels du Droit et 

des associations spécialisées peuvent accueillir des publics sous-main de Justice et garantir, au 

bénéfice de tous les justiciables, des permanences d’accès au Droit dans des registres aussi 

divers que le Droit du travail, de la famille, de la consommation, du logement. 

 

Ainsi, il est proposé au Conseil de Territoire de financer un programme d’actions porté par le 

CDAD 13 pour un montant de 93 000 euros et développé en 2023 au sein de la Maison de la 

Justice et du Droit de Marseille. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 
 

CONVENTION ANNUELLE D'ATTRIBUTION DE SUBVENTION AU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE L’ACCES AU DROIT DES BOUCHES-DU-RHONE  

POUR LE DEVELOPPEMENT D’UN PROGRAMME D’ACTIONS AU SEIN DE LA 
MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT 2023 

 
 

 

 

Entre d'une part, 

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence représentée par sa Présidente Madame Martine Vassal, habilitée 
aux présentes par délibération n° ………. en date du …………. 
 

Ci-après désignée « la Métropole », 

 

 

Et d'autre part, 

 

Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit des Bouches-du-Rhône, dont le siège social est situé 

au tribunal judiciaire de Marseille 6, rue Joseph Autran 13006 Marseille, et inscrite au répertoire 

SIRENE sous le numéro 18 130 726 500 015 et, représenté par le Monsieur Olivier LEURENT 

Président du Tribunal judiciaire de Marseille et du CDAD 13. 

 

Ci-après dénommé « le CDAD 13 », 

 

II a été convenu ce qui suit: 

 

 

 

PREAMBULE 

 

La loi du 18 décembre 1998 relative à l’accès au droit et à la résolution des conflits, modifiant la 

loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, a confié aux Conseils Départementaux de l’Accès 

au Droit (CDAD) la mission de piloter et de coordonner, les actions en matière d’accès au droit. 

Le rôle du CDAD est de définir et de mettre en œuvre une politique départementale de l’accès au 

droit et de piloter et de coordonner les actions en la matière par la mise en place de lieux et de 



 

permanences d'accueil, d'information et de consultation juridique, diffusion de brochures 

d'information… 

Il existe 101 CDAD en France, un par département. 

 

Le CDAD13 est un groupement d’intérêt public qui existe depuis le 19 mars 1993, chargé de de 

promouvoir l'accès au droit dans le département des Bouches-du-Rhône. Il est présidé par le Président 

du Tribunal judiciaire de Marseille ; son vice-président est le Procureur de la République près ledit 

tribunal.  

 

Les Maisons de Justice et du Droit (MJD) ont été créées par la loi du 18 décembre 1998 afin 

d’assurer une présence judiciaire de proximité, concourir à la prévention de la délinquance et à 

l’aide aux victimes, garantir aux citoyens l’accès au Droit et favoriser les modes alternatifs de 

règlement des litiges (mesures alternatives aux poursuites et résolution amiable des conflits).  

Elles sont placées sous l’autorité du Président du Judiciaire et du Procureur de la République. La 

circulaire relative aux Maisons de Justice et du Droit du 24 novembre 2004 précise qu’une présence 

judiciaire doit y être assurée. Cette présence se traduit par l’affectation de personnels des services 

judiciaires. 

 

La MJD de Marseille implantée au 46 bd du Capitaine Gèze, dans le 14e arrondissement de Marseille 

a été créée par arrêté du Garde des Sceaux en date du 7 janvier 2021 après signature de la Convention 

multi partenariale relative à la création et au fonctionnement de la Maison de Justice et du Droit de 

Marseille.  

Cette convention a été approuvée par la délibération n° 19/13704/CM du Conseil de Métropole du 19 

décembre 20019.  

 

La mise en place de la Maison de la Justice et du Droit est inscrite dans le programme d’action cadre 

du Contrat de ville 2015-2023 Marseille Provence afin de renforcer et de diversifier l’offre de service à 

la population en matière d’accès aux droits.  

 

La MJD de Marseille permet de disposer d’un lieu où de nombreux professionnels du Droit et des 

associations spécialisées peuvent accueillir des publics sous-main de Justice et garantir, au bénéfice de 

tous les justiciables, des permanences d’accès au Droit dans des registres aussi divers que le Droit du 

travail, de la famille, de la consommation, du logement. 

 

Celle convention conclue entre la Métropole et le CDAD 13 a pour objet le financement d’un 

programme d’actions au sein de la Maison de la Justice et du Droit développé en 2023.  

 

 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION - ENGAGEMENT DES PARTIES 

 

Par la présente convention, le CDAD 13 s'engage à développer et mettre en place au sein de la MJD 

un programme d’actions en faveur de l’accès au Droit de tous les habitants de la ville de Marseille voire 

de ses environs, sans conditions de ressources, et en particulier au bénéfice des plus démunis. 



 

 

L’objectif est de déployer diverses permanences associatives et des actions collectives au sein de la 

Maison de la Justice et du Droit afin de compléter l’offre de services déjà existante.  

 

Ce programme d’action devra s’articuler avec la mission pénale et de justice de proximité de la MJD 

ainsi qu’avec sa mission d’accueil, d’aide, d’information et de résolution amiable des conflits. 

Pour développer ce programme d’actions, le CDAD 13 pourra soutenir l’intervention d’associations 

spécialisées dans divers domaines du Droit.  

  

A cette fin, le CDAD13 s'engage à porter le projet techniquement et opérationnellement en 

coopération avec les collectivités territoriales signataires de la convention relative à la création et 

au fonctionnement de la MJD. 

 

Le programme d’actions sera annuellement défini par le conseil de la Maison de Justice et du Droit qui 

a été créé par les signataires de la convention relative à la création et au fonctionnement de la MJD le 

06 octobre 2020. Le conseil de la Maison de la Justice et du Droit définit les orientations de l’action de 

celle-ci et met en place une procédure d’évaluation de cette action. Il autorise les interventions des 

associations. Il se réunit au moins une fois par an. 

Le programme d’actions pourra être réajusté en fonction de la nature des besoins en accord avec les 

partenaires.  

 

Pour sa part, la Métropole s'engage à soutenir financièrement la réalisation de ce programme 

d’actions pour la durée de la présente convention 

 

La Métropole d'Aix-Marseille-Provence s'engage également à mobiliser les instances techniques 

d'accompagnement et de suivi de l'action.  

 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an. La convention prend effet à compter 

de la signature du présent acte par les deux parties.  

 

 

 

ARTICLE 3: MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

 
La participation de la Métropole est de 93 000 euros pour l’année 2023 

 

 



 

 

 

 

Au compte de : CDAD 13 

 

Domiciliation : PROVENCE INSTITUT 

Code Guichet: 04988       N° de compte : 10594400200 

Code banque : 30007 

Cle RIB: 37 

BIC: SMCTFRA 

  

 

En cas de modification du compte bancaire du bénéficiaire, son représentant légal devra notifier par 

courrier, à la Métropole, le nouveau RIB en original. 

 

3.1 Modalités de versement de la subvention : 

 

Cette subvention sera créditée au compte du CDAD 13, référence ci-dessus, selon les procédures 

comptables en vigueur sous réserve du respect par le CDAD 13 de ses obligations légales et 

contractuelles : 

 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° HN 021- 

049/16/CM en date du 07 avril 2016, les modalités de versement se feront comme suit : 

 Un premier versement à hauteur de 80% de la subvention soit un montant de 74 400 €  

 Le solde de 18 600 € sera versé sur production du compte-rendu financier de l'action 

spécifique subventionnée. 

 

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la  subvention 

qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l'action subventionnée. 

La signature de l'expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise dans le cas   où le CDAD 

13 en est pourvu. Ce dossier fait l’objet d’une vérification des pièces administratives, financières, 

comptables et fiscales par la Métropole.  

 

 

3.2 Ajustement de la subvention : 

 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier précité: 

 

- Si le montant des dépenses varie à la hausse, la participation de la métropole n'est pas réévaluée 

 

-  La Métropole pourra suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, 

remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des 

sommes déjà versées au titre de la présente convention dans l'hypothèse où : 

 

 Une non-exécution, un retard significatif ou une modification substantielle des conditions 

d'exécution de la convention est réalisée par le bénéficiaire sans accord écrit de la 

Métropole, 

 



 

 

 

 

 Le bénéficiaire ne respecte pas les délais administratifs pour les pièces mentionnées aux 

articles 3, 4 et 5 

 

 L’action n'a pas démarré dans l'année qui suit le vote. 

 

ARTICLE   4 : MODALITES DE SUIVI, DE CONTROLE ET D'EVALUATION 

 

 

4.1: Le suivi 

 

Le CDAD 13 s'engage à informer régulièrement la Métropole de l'état d'avancement et de 

déroulement de l'action définie à l'article 1 de la convention selon des modalités établies d'un 

commun accord entre les deux parties. 

 

La Métropole pourra demander au CDAD 13 de participer à des réunions de suivi, à chaque 

fois qu'elle le jugera utile. 

 

 

4.2 : Le contrôle 

 

Le CDAD 13 est assujetti à un double contrôle qui conditionne le mandatement des    subventions à 

l'accomplissement des critères ci-dessous : 

 Que le projet a bien été réalisé et que les objectifs de ce projet tels que définis dans le 

dossier de demande de subvention ont bien été atteints. 

 

 Que le budget prévisionnel de l'action, le bilan financier de l'action et le rapport d'activité 

du CDAD 13 ainsi que les comptes annuels du CDAD13 sont conformes. 

 

Pendant et au terme de la convention, un contrôle peut être réalisé par la Métropole. Le CDAD 13 

s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tout autre document dont 

la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

 

Le CDAD 13 s'engage à justifier que le public de l'action est majoritairement constitue d'habitants des 

quartiers prioritaires. Le seuil minimum est fixé à 50%. 

 

4.3  : Evaluation de l'action 

 

L'évaluation des conditions de réalisations des objectifs poursuivis par le CDAD13 auxquels la 

Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisé par la 

Métropole sur la base des éléments produits par le CDAD 13. L’évaluation porte, en particulier, 

sur la conformité des résultats à l'objectif mentionne à l'article 1. 

 

ARTICLE 5 : PRODUCTION DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS   

Dans les six mois suivant la clôture de l’exercice d'attribution de la subvention, le bénéficiaire 



 

 

 

 

communique à la Métropole : 

- le dernier procès-verbal d’assemblée générale, 

-  le compte-rendu financier de l'action spécifique subventionnée. 

- les documents approuvés : rapport annuel d'activité, rapport moral, comptes annuels (bilan, 

compte de résultat et annexes). 

Si I ’organisme est concerné par l’article R99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation 

comptable, il s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme à ce règlement. 

 

 

 

 

ARTICLE 6 : AVENANT 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention, 

définie d'un commun accord par les deux parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent con duire à 

remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1er. 

 

 

ARTICLE 7 : RESILIATION DE LA CONVENTION   

 

En cas de non-respect par l'une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’un ou l’autre des co-contractants à 

l'expiration d’un dé]ai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 

infructueuse. 

 

ARTICLE 8 : PUBLICATION DES FINANCEMENTS 

 

Le concours financier apporté par la Métropole doit être porté à la connaissance des publics de chaque 

action lorsque les conditions le permettent. Le bénéficiaire contractant s’engage donc à indiquer la 

participation de la Métropole sur tout support de promotion et de communication affiches, flyers, 

programmes, sites internet. 

Tous ces documents doivent porter les logos de la Métropole. 

 
 

ARTICLE 9 : PROPRIETES INTELLECTUELLES 

 

Les productions intellectuelles ou artistiques réalisées avec le concours financier de la Métropole 

devront faire l'objet d'un dépôt en deux exemplaires auprès du service documentation de la 

Direction Politique de la Ville du Conseil de Territoire Marseille Provence. 

En cas d'exploitation commerciale, le bénéficiaire de la subvention conserve l'intégralité de ses 



 

 

 

 

droits moraux et patrimoniaux. Toutefois, en contrepartie d'une conservation à long terme par la 

Métropole, il autorise l'utilisation de tout ou partie de la production à des fins scientifiques ou 

patrimoniales. 

ARTICLE 10 : RECOURS 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

Administratif de Marseille 31 rue Jean-François LECA, 13002 Marseille. Cependant les parties 

s'engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution 

amiable. 

 

 

Fait à Marseille, le  

 

 

Pour le Conseil Départemental                                                             La Métropole Aix Marseille Provence  

de l’accès au Droit des Bouches-du-Rhône                                                                 

 

Le Président du tribunal judiciaire de Marseille                                                                       Le Vice-Président 

Olivier LEURENT                                                                                                                             Martial ALVAREZ 
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AVENANT N°2  

A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D'ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS  

A LA FONDATION D'AUTEUIL POUR LE PROJET IMPACT JEUNES  

2021, 2022, 2023 

 

 

 

Entre d’une part,  

La Métropole Aix Marseille-Provence, représentée par sa Présidente Madame Martine Vassal, ou son 

représentant en exercice dument habilité aux présentes par délibération n° XXX en date du XXXXXX 

Ci-après désigné « la Métropole », 
 
 
Et d’autre part,  
 
La Fondation d'Auteuil, Fondation reconnue d'utilité publique par Décret en date du 19 juin 1929, dont 
le siège social est situé à Paris (75016) au 40, rue Jean de la Fontaine, et, inscrite au répertoire SIRENE 
sous le numéro 775.688.799 représentée par son Directeur du territoire en exercice, Monsieur Bruno 
GALY, régulièrement habilité à signer la présente convention, dont le siège est situé 5 rue Antoine Pons 
13004 Marseille, 

 
Ci-après dénommée « la Fondation », 
 
Il a été convenu ce qui suit :  

 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
2 

PREAMBULE  
 
Par délibération du Conseil de Territoire Marseille Provence du 16 février 2021 n° HPV 003-011/21/CT 

relative à l’approbation de la convention de financement pour le programme Impact jeunes porté par 

la Fondation des Apprentis d’Auteuil, une convention pluriannuelle d’attribution de subvention a été 

accordée pour la mise en œuvre du programme Impact Jeunes.  

Cette convention pluriannuelle d’objectifs a été conclue pour les années 2021, 2022 et 2023.  

Par délibération du Conseil de Territoire Marseille Provence du 4 mai 2022 n° HPV 007-100/22/CT 

relative à l’approbation l'avenant n°1 à la convention de financement pour le programme Impact 

Jeunes, un premier avenant a été accordé à la Fondation des Apprentis d’Auteuil pour le financement 

du projet pour l’année 2022. 

A la suite de l’examen du budget prévisionnel de l’action et de la justification de l’emploi de la 

subvention par le bénéficiaire au titre de l’année 2022, le présent avenant n°2 conclu entre la 

Métropole et la Fondation des Apprentis d’Auteuil a pour objet le financement du projet Impact Jeunes 

pour l’année 2023.  

 

Article 1 : Objet de l’avenant 

L’objet du présent avenant vise à renouveler la participation financière de la Métropole en 2023 d’un 

montant de 120 000 euros, soit 9,5 % du coût total prévisionnel. 

  

Articles 2 : Autres dispositions de la convention initiale  

 

Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 

 
 
 
Fait à Marseille, le 

  

Pour la Fondation des Apprentis d’Auteuil,       Pour la Métropole Aix Marseille Provence, 

Le Directeur de Territoire PACA                                       Le Vice-Président 

        

Bruno GALY                          Martial ALVAREZ 



 

CONVENTION RELATIVE À L'ATTRIBUTION DU FONDS DE CONCOURS DÉPARTEMENTAL AFFECTÉ AU PLAN LOCAL POUR
L'INSERTION ET L'EMPLOI OUEST PROVENCE

ENTRE:

La MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, représenté par sa Présidente en exercice régulièrement habilité à signer la présente
convention par délibération n° …................du Bureau Métropolitain en date du …......... 2023, dont le siège est situé : 58 boulevard
Charles Livon – 13007 Marseille

Ci-après dénommée «Métropole»,

ET

L'association RÉUSSIR PROVENCE, sise 3, impasse du Rouquier, Pôle intercommunal pour l’emploi - 13800 Istres représentée 
par son Président, Monsieur Michel BERNARD, régulièrement habilité à signer la présente convention

Ci-après désignée «l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Depuis sa création au 1er Janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-Provence, compétente dans le domaine, développe une stratégie en
matière d'Insertion, Emploi et Économie Sociale et Solidaire.

Depuis le 1er janvier 2018 la Métropole est accréditée en tant qu’organisme intermédiaire de gestion et de contrôle du FSE pour le
compte des Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) du territoire métropolitain.

En tant qu’organisme intermédiaire de gestion et de contrôle du FSE +, la Métropole est chargée pour le compte des PLIE de fonctions
essentielles relatives à la gestion de la subvention globale FSE +, telles que le contrôle des opérations au niveau du suivi de l’exécution
des opérations, le recueil et le renseignement des indicateurs d’évaluation définis par la réglementation européenne. Cela fait l’objet
d’une délégation de gestion subordonnée à la signature d’une convention entre l’Etat et la Métropole, dite convention de subvention
globale (§7 de l’article 123 du règlement (UE) n°1303/2013 du 17 décembre 2013.

Au même titre que la gestion de la subvention attribuée au titre du FSE +, la Métropole prend la responsabilité de la gestion des
contreparties publiques éligibles au FSE +, en dehors de ses fonds propres, à savoir, notamment les fonds du Département consacrés
à l’accompagnement des bénéficiaires du RSA.

Le Département des Bouches du Rhône a retenu parmi les axes prioritaires du Programme Départemental  d’Insertion  2017-2019,
2020-2022 délibération n°… de la Commission permanente du Département prorogé par délibération jusqu’au 31 décembre 2023, de
poursuivre et intensifier les actions d’accompagnement vers l’emploi, en consolidant notamment les actions partenariales avec les PLIE.
Pour  le  Département,  les  PLIE  constituent  un  outil  de  proximité  permettant  de  renforcer  l’offre  d’accompagnement  à  l’emploi
individualisé et la mobilisation des ressources locales au service des personnes durablement exclues du marché de l’emploi.

Ainsi la Métropole et le Département ont approuvé la demande de fonds de concours du Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône relative au financement des 6 plans locaux pour l'insertion et l'emploi du territoire métropolitain. Par délibération n° CHL-018-
16/03/2023-BM du 16 mars 2023 a été approuvée la demande de fonds de concours au Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône
relative au financement des 6 plans locaux pour l'insertion et l'emploi du territoire métropolitain.

A ce titre et conformément à la demande formulée par la Métropole pour les PLIE et sur validation du Conseil Départemental des
Bouches du Rhône, la répartition 2023 pour le PLIE Ouest Provence s'élève à 415 000 euros, et tel qu'indiqué dans la convention 2023-
2025 entre le Département des Bouches-du-Rhône et la Métropole Aix-Marseille-Provence pour le financement des plans locaux pour
l’insertion et l’emploi  (PLIE) du territoire métropolitain,  l'objectif  relatif  à l'accompagnement des bénéficiaires du RSA représente à
minima 60% du public accompagné par le PLIE.

Cette intervention repose entre autre sur les Plans locaux pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) dont le pacte des donneurs d’ordre et
financeurs  pour la  mise en œuvre des plans locaux  pour l’insertion et  l’emploi  (PLIE)  du territoire de la Métropole Aix-Marseille-
Provence 2023-2027.

L’association Réussir Provence est l’organisme support du PLIE Istres Ouest Provence. Elle est en charge de la concrétisation 
opérationnelle du dispositif et de la mise en œuvre du plan d’actions validé par le Comité de pilotage.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son
objet social, et à l’engagement pris dans le cadre du protocole d’accord du PLIE notamment que 60% des participants accompagnés
dans un parcours individualisé de retour à l’emploi soient bénéficiaires du RSA.

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution.

Pour sa part, la Métropole s'engage à verser le fonds de concours départemental en vue de la réalisation de ces objectifs pour l’année
2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au plus tard au versement du solde du fonds



 

de concours, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la Métropole au titre de l'attribution du fonds de
concours départemental, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses actions et dans la conduite de ses
tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir  des instances créées (Assemblée Générale,
Conseil d'Administration, Bureau...).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous documents utiles au contrôle de l'exécution des
engagements pris par l’association et justifiant l'octroi du fonds de concours.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et ne peuvent être confiées, pour tout ou
partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à:

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses activités,

-Fournir  à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir  sa responsabilité civile,  et  en particulier,  pour la ou les
activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des
dispositions législatives et réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

L’annexe I à la présente convention précise:

-Le budget prévisionnel global de l’objectif ou action, objet de l'article 1 , ainsi que les moyens affectés à sa réalisation en détaillant
les  autres  financements  attendus  et  en  distinguant  notamment  les  apports  des  collectivités  territoriales,  les  ressources
propres, etc.;

-Les contributions non financières dont  l’association dispose pour la  réalisation de l’objectif  mentionné à l’article 1er (mise à
disposition de locaux, de personnel, de matériel, etc.).

Conformément à cette annexe, le coût total prévisionnel de l'action, objet la présente convention, est d'un montant de 1 506 065 €.

4.2 Reversement du fonds de concours par la Métropole :

Le reversement par la Métropole pour le pour le PLIE Istres Ouest Provence est d'un montant de 415 000 € correspondant au fonds de
concours départemental, soit 27,55 % du coût total prévisionnel.

Les crédits seront pris au chapitre 65 nature 6574 au budget 2023 de la Métropole Aix-Marseille-Provence.

Ce fonds sera crédité au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association
de ses obligations légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement du fonds de concours:

Conformément à l'article 5 de la convention de fonds de concours 2023-2025 entre le Département des Bouches-du-Rhône et la
Métropole Aix-Marseille-Provence pour la mise en œuvre des Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi du territoire métropolitain, le
versement du fonds de concours sera opéré comme suit :

- un acompte de 70 % du fonds attribué sur demande du bénéficiaire;

- le solde (soit 30 %) sera versé au terme de l'année civile sur présentation d'un bilan technique et financier des opérations cofinancées
par le Département.

Le bilan détaillera les modalités de réalisation de l'action, les moyens mis en œuvre les résultats obtenus. Dans l'hypothèse d'une
réalisation partielle des objectifs définis à l'article 1 de la présente convention, le bilan devra produire une explication des motifs de la
situation.

4.4 Ajustement du fonds de concours :

Conformément à l'article 5 de la convention de fonds de concours 2023-2025 entre le Département des Bouches-du-Rhône et la
Métropole Aix-Marseille-Provence pour la mise en œuvre des Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi du territoire métropolitain. En cas
de non-respect de l'atteinte des objectifs et après études des bilans, la Métropole se réserve le droit de demander le reversement des
sommes dûes au prorata des objectifs réalisés.



 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d’exécution de la convention sans l’accord
écrit de la Métropole, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant
du fonds ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versés au titre de la présente convention.

En outre, si le montant des dépenses varie à la hausse, le montant du fonds de concours n’est pas réévalué.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle:

L’association s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Métropole, de la réalisation de l’objectif en particulier par l’accès à
toute pièce justificative des dépenses et de tout autre document dont la production serait jugée utile.

 5.2 Suivi:

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de déroulement de l’action défini à l’article 1 de
la convention selon des modalités établies d’un commun accord entre les deux parties.

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation:

L’évaluation des conditions de réalisations des objectifs poursuivi  par  l’association auxquels  le  fonds de concours reversé par  la
Métropole, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée par la Métropole.

L’évaluation porte, en particulier; sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné à l’article 1.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la Métropole au plus tard deux mois après la fin de
l’opération.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des demandes d’explication par les services 
opérationnels de l’intercommunalité, et le cas échéant, par le remboursement total ou partiel du fonds de concours.

ARTICLE 6 : REDDITION DES COMPTES

L’association, dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois consécutifs (courant de préférence du 1 er

janvier au 31 décembre), devra :

- rendre compte auprès de la Métropole Aix-Marseille-Provence des éléments nécessaires à savoir les modalités de réalisation de
l'action, les moyens mis en œuvre, les résultats obtenus et tout autre élément jugé utile au comité des financeurs réunissant l'Etat, la
Région, le Département et la Métropole, dans le cadre du pilotage partenarial des fonds alloués.

- conformément à l'article 10 al. 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, fournir le compte rendu financier de l'emploi de la subvention
signé par le Président ou toute personne habilitée ;

- adopter  un cadre budgétaire et  comptable conforme au règlement n° 99-01 du 16 février 1999 du Comité de la Réglementation
Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté ministériel
en date du 8 avril 1999, et à fournir lesdits comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice.

Conformément à l'article L. 2313-1-1 du CGCT issu de l'ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005, si les subventions annuelles sont
supérieures à soixante-quinze mille euros (75 000 euros) ou représentent plus de 50% du budget total de l'association, le président
s'engage à certifier la conformité des comptes annuels ;

- communiquer à la Métropole les rapports d'activité de l'année écoulée, les procès-verbaux d'Assemblée Générale et toute modification
intervenue dans la composition du Conseil d'Administration et du Bureau de l'association ;

- faciliter à tout moment le contrôle par la Métropole de la réalisation de l'objectif, notamment par l'accès à toute pièce justificative des
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

Conformément à l'article 612-4 du Code du commerce issu de la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 modifié par la loi n°2003-706 du 1 er

août 2003, pour un montant supérieur à cent cinquante-trois mille euros (153 000 €) de subventions publiques, l'association :

- doit établir chaque année le bilan, le compte de résultat et l'annexe,

- est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un commissaire aux comptes.

Dans ce cas, ou si elle fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, l'association s'engage à
transmettre à la Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

A compter du 1er janvier 2006, en application de l’ordonnance du 28 juillet 2005 et du décret 2009-540 du 14 mai 2009, les associations
ayant reçu annuellement un total de subventions ou de dons excédant la somme de 153 000 euros, ont l’obligation d’organiser la
publicité de ces documents : comptes annuels et rapport du commissaire aux comptes. Elles doivent les transmettre, via internet, à la
Direction des Journaux Officiels dans les trois mois à compter de l’approbation des comptes par l’organe délibérant.

En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à appliquer les nouvelles directives;

ARTICLE 7 : PUBLICITE – COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à l’opération soutenue par la Métropole et le Conseil



 

Départemental des Bouches-du-Rhône, leur logo en respectant les chartes graphiques et à y faire apparaître la participation financière
du Département.

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole et le département dans toute conférence de
presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le reversement du fonds de concours concerné.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de
réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie
par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de
dissolution ou de liquidation de l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le champ de la
compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit
au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord par les deux
parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre ne cause les objectifs

généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la
durée ou la fréquence, être considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue «intuitu personae», l’association ne pourra en céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de Marseille 31 rue Jean-François
Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par

le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. Cependant les parties
s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Le Président

Monsieur Michel BERNARD

La Présidente de la Métropole

Madame Martine VASSAL

http://www.telerecours.fr/
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Présentation de votre organisme
Identification de l'organisme

Nature juridique : OrganismePublic 
Raison sociale : METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE
Forme juridique : 
SIRET : 20005480700017
Code APE/NAF : 8411Z

Pays : France
Adresse : 

TOUR LA MARSEILLAISE
2 BIS BOULEVARD EUROMED
QUAI D'ARENC
13002 MARSEILLE 

 
Adresse mail : subventions@ampmetropole.fr
Téléphone : 0491999900

Identification du ou des représentants légaux de l'organisme

Madame MARTINE VASSAL
Adresse mail : subventions@ampmetropole.fr
Téléphone : 04 91 99 99 00

Identification de la personne en charge du dossier de subvention

Madame Martine VASSAL
Fonction : PRESIDENTE
Téléphone : 
Mail : subventions@ampmetropole.fr

Information sur les subventions perçues par l'organisme (dont l'exercice en cours) :
Je n'ai pas perçu de subvention durant les 3 derniers exercices  fiscaux.

Information sur le dossier

Cette demande concerne un appel à projet : Non
Cette demande concerne une manifestation, un congrès ou un salon professionnel organisé avec l’appui de la Région : 
Non
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Description de l'action 
Intitulé de l'action : 
 Ingénierie du PLIE du Pays d'Aix Mise en œuvre de la Clause Sociale 

Présentation de l'action : 
Renouvellement de l'action 

Date prévisionnelle de début de réalisation : 
01/01/2023

Date prévisionnelle de fin de réalisation : 
31/12/2023

Quels sont les objectifs de l'action ? : 
L'action se décline selon deux axes d'intervention :
- Développement de la relation Entreprise 
- Mise en œuvre de la clause d'insertion dans les marchés publics
 

Quel en est le contenu ? et éventuellement qui est chargé de la réalisation ? : 
Deux axes d'intervention :
1. Mise en œuvre de la clause d'insertion dans les marchés publics
- Assister at accompagner les entreprises soumissionnaires sur les différentes étapes de mise en œuvre
- Mobiliser les publics prioritaires 
- Accompagner les phases de recrutement
- Faciliter la mise en œuvre des heures clausées
2. Développer les relations avec les entreprises 
- Réaliser des prospections ciblées
- Participer aux évènements territoriaux
- renforcer le lien avec l'entreprise 
Plus largement le service du PLIE assure l'animation et l'ingénierie autour de l'accompagnement à l'emploi, de la 
sécurisation et de la cohérence des parcours et de la mobilisation des étapes et des acteurs du territoire.

Directeur et facilitateur sont en charge particulièrement de cette action qui se déroule également avec les 
accompagnateurs à l'emploi (20% de leur temps) soit deux ETP.
 
 

Quels en sont le(s) public(s) cible(s) et combien de personnes en seront bénéficiaires ? : 
Tous les demandeurs d'emploi en grande difficulté et/ou éligibles au Pass IAE qui résident sur les 36 communes du 
Pays d'Aix 

Quel est le lieu (ou quels sont les lieux) de réalisation de l'action ? : 
36 communes du Pays d'Aix 

Quels sont les moyens prévus de mise en oeuvre de l'action ? : 
Au sein de la Direction de l'Insertion et de l'Emploi, le service d'animation du PLIE et le service Insertion et Emploi 
conduisent des actions visant le rapprochement du monde économique classique avec les demandeurs d'emploi. Pour 
cela un partenariat est animé avec le Département 13, les Agences Pole Emploi, les Missions Locales, les SIAE du 
territoire et les communes. Dans le cadre de la mise en œuvre du PNRU les services Politique de la ville des communes 
qui comptent des QPV sont associés à cette démarche. 
Quels indicateurs vous permettront d'apprécier l'atteinte des objectifs prévus ? : 
Le rendu de l'action se fera au regard des critères définis :
Employabilité des adhérents et relation entreprises,
Formation des adhérents,
nombre d'heures clausées et nombre d'adhérents positionnés. 
Comment envisagez-vous de communiquer sur votre action ? : 
Au sein de la Direction, le service d'animation du PLIE et le service Insertion conduisent des actions visant le 
rapprochement du monde économique classique avec les demandeurs d'emploi. Un partenariat est animé avec le 
Département 13, les Agences Pole Emploi, les Missions Locales, les SIAE du territoire et les communes. 
La communication s'effectuera en direction des entreprises, partenaires professionnels et institutionnels :
- Dans le cadre du PNRU - équipes politique Ville
- Entreprises et donneurs d'ordre engagés dans les marchés publics
- Dans le cadre des instances de pilotage et de coordination
- Lors des réunions consacrées à l'activité
Par les membres de la structure d'animation et de gestion du PLIE, ainsi que par les accompagnateurs à l'emploi 
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Financement de l'action 
L'organisme sollicite une subvention de : 
40 500 €

Régime de TVA des dépenses : 
HT 
Charges  prévisionnelles Montant

1 - Charges directes affectées à l'action

Achat 0,00 €

Prestations de services 0,00 €

Achat matières et fournitures équipement 0,00 €

Autres fournitures 0,00 €

0,00 €

Services extérieurs 0,00 €

Locations 0,00 €

Entretien et réparation 0,00 €

Assurance 0,00 €

Documentation 0,00 €

Rémunérations intermédiaires et honoraires 0,00 €

Publicité, publication 0,00 €

Déplacements, missions 0,00 €

Services bancaires 0,00 €

Autres 0,00 €

0,00 €

Personnel 113 000,00 €

Impôts et taxes sur rémunération 0,00 €

Rémunération des personnels 84 750,00 €

Charges sociales 28 250,00 €

Autres charges de personnel 0,00 €

0,00 €

Autres (à détailler) 0,00 €

0,00 €

SOUS-TOTAL 1 113 000,00 €

Produits prévisionnels Montant

1 - Ressources directes affectées à l'action

Vente de produits finis 0,00 €

0,00 €

Subventions 113 000,00 €

Etat : précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Région(s) 40 500,00 €

40 500,00 €

Département(s) 10 000,00 €

10 000,00 €

Commune(s) 0,00 €

0,00 €

Organismes sociaux (à détailler) 0,00 €

0,00 €

0,00 €

Fonds européens 30 000,00 €

ASP (emplois aidés) 0,00 €

Autres aides, dons ou subventions affectés 32 500,00 €

Autofinancement Métropole 32 500,00 €

Autres produits de gestion courante 0,00 €

0,00 €

Produits financiers 0,00 €

0,00 €

SOUS-TOTAL 1 113 000,00 €

2 - Charges indirectes affectées à l'action

Charges fixes de fonctionnement 0,00 €

Autres 0,00 €

0,00 €

SOUS-TOTAL 2 0,00 €

TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES 113 000,00 €

2 - Ressources indirectes affectées à l'action

0,00 €

0,00 €

0,00 €

SOUS-TOTAL 2 0,00 €

TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS 113 000,00 €

Emplois des contributions volontaires en nature 0,00 €

Secours en nature 0,00 €

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 0,00 €

Personnel bénévole 0,00 €

TOTAL PREVISIONNELLES 113 000,00 €

Contributions volontaires en nature 0,00 €

Bénévolat 0,00 €

Prestations en nature 0,00 €

Dons en nature 0,00 €

TOTAL PREVISIONNELS 113 000,00 €

Préciser la nature et l'objet des postes les plus significatifs : 
Le poste significatif est celui des dépenses de personnel compte tenu du fait que cette action est portée en interne au 
sein de la Métropole.
Les dépenses indirectes rattachables à cette action ne peut être fait - par conséquent aucun montant financier n'est 
indiqué. (il est estimé à 10.000 euros)
Nous choisissons de retenir uniquement les salaires et charges sociales en cout d'opération 

Quels critères avez-vous utilisés pour identifier et calculer les charges indirectes affectées à l'action ? : 
Aucunes charges indirectes ne sont affectées à l'opération compte tenu du fait qu'il s'agit d'une action portée par un 
service internalisé au sein de la Métropole.
Celles ci s'élèvent approximativement à 10.000 euros  

Quelles sont les contributions volontaires en nature affectées à la réalisation de l'action subventionnée ? : 
Non concerné 
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Quel est leur mode de calcul ? : 
Non concerné 

Autres observations sur le budget prévisionnel de l'action subventionnée : 
RAS 
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Pièces jointes 
• Le relevé d'identité bancaire ou postal de l'organisme en conformité avec les actes et documents 

justifiant de l'existence juridique de l'organisme 

Type d'habilitation de la demande : 
Délibération 

• La délibération de l'organe délibérant décidant de la réalisation du projet, prévoyant son financement et 
sollicitant l'aide régionale 

• Autres documents 
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Engagements

J’ai pris les engagements suivants :

• Je certifie que je respecte le Règlement financier et ses annexes.

• En cochant cette case, j'accepte les conditions générales d'utilisation du site et j'atteste sur l'honneur de 
l'exactitude des informations déclarées. 
Je certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble 
des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs, ainsi que l’approbation du budget par 
l’organe délibérant.
Je m’engage à informer la Région dès notification de subventions concernant le projet pour lequel la 
présente demande est déposée.
Je prends acte du fait qu’en cas de non-respect de ces règles, je m’expose au remboursement des 
sommes versées par la Région.
J'atteste ne pas avoir débuté le projet pour lequel cette demande est présentée.

Nom et prénom du dépositaire : VASSAL Martine         
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Présentation de votre organisme
Identification de l'organisme

Nature juridique : OrganismePublic 
Raison sociale : METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE
Forme juridique : 
SIRET : 20005480700017
Code APE/NAF : 8411Z

Pays : France
Adresse : 

TOUR LA MARSEILLAISE
2 BIS BOULEVARD EUROMED
QUAI D'ARENC
13002 MARSEILLE 

 
Adresse mail : subventions@ampmetropole.fr
Téléphone : 0491999900

Identification du ou des représentants légaux de l'organisme

Madame MARTINE VASSAL
Adresse mail : subventions@ampmetropole.fr
Téléphone : 04 91 99 99 00

Identification de la personne en charge du dossier de subvention

Madame Martine VASSAL
Fonction : PRESIDENTE
Téléphone : 
Mail : subventions@ampmetropole.fr

Information sur les subventions perçues par l'organisme (dont l'exercice en cours) :
Je n'ai pas perçu de subvention durant les 3 derniers exercices  fiscaux.

Information sur le dossier

Cette demande concerne un appel à projet : Non
Cette demande concerne une manifestation, un congrès ou un salon professionnel organisé avec l’appui de la Région : 
Non
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Description de l'action 
Intitulé de l'action : 
Modalités et soutien de la Région SUd en faveur du plan local pour l'insertion et l'emploi (PLIE) du Pays de Martigues 
2023 

Présentation de l'action : 
Renouvellement de l'action 

Date prévisionnelle de début de réalisation : 
01/01/2023

Date prévisionnelle de fin de réalisation : 
31/12/2023

Quels sont les objectifs de l'action ? : 
L'action est déclinée selon trois aces d'intervention : 
- Mise en oeuvre de la clause d'insertion dans les marchés publics
- Développement des relations avec les entreprises, et l'employabilité des adhérents
- Formation des adhérents 

Quel en est le contenu ? et éventuellement qui est chargé de la réalisation ? : 
La mise en oeuvre de la clause d'insertion dans les marchés publics :
- Contribuer à l'élaboration de l'engagement d'insertion
- Informer les entreprises soumissionnaires sur les différentes modalités de mise en oeuvre
- Concrétiser son effre de service
- Favoriser les conditions de réalisation
- Mobiliser les publics prioritaires et accompagner les phases de recrutement
Le développement des relations avec les entreprises :
- Développer le partenariat avec les entreprises de travail temporaire du territoire incontournables pour accéder à 
l'emploi durable
- Réaliser des prospections ciblées
- Entretenir et faire vivre le partenariat avec les organismes de formation proposant des formations en alternance et des 
débouchés vers l'emploi, notamment pour les métiers en tension.
- Participer aux événementiels du territoire
-  

Quels en sont le(s) public(s) cible(s) et combien de personnes en seront bénéficiaires ? : 
Il s'agit de personnes très éloignées de l'emploi en raison du cumul de nombreux freins (bénéficiaires de minima 
sociaux, demandeurs d'emploi de longue durée, travailleurs handicapés, personnes de bas niveau de qualification, 
publics résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, public féminin. 
Les objectifs quantitatifs pour 2023 : 450 personnes à accompagner et un taux de sorties positives de 50 %. 

Quel est le lieu (ou quels sont les lieux) de réalisation de l'action ? : 
- Maison de la Formation et de la Jeunesse à Martigues
- Maison des Services au Public à Port de Bouc
- Maison de la Jeunesse et du Social à Saint Mitre les Remparts
- Quartiers prioritaires du territoire
- Différents lieux pour événementiels avec partenaires : agence Pôle Emploi, salles municipales, ... 
Quels sont les moyens prévus de mise en oeuvre de l'action ? : 
Au total, 1.53 ETP interviennent sur l'appel à projet 2023, répartis comme suit :
La mise en oeuvre de la clause sociale d'insertion dans les marchés publics :
1 chargée de relations clauses sociales pour 0.73 ETP
Le développement des relations aux entreprises :
0.80 ETP, soit 1 chargée de relations aux entreprises
 

Quels indicateurs vous permettront d'apprécier l'atteinte des objectifs prévus ? : 
- Les publics accompagnés
Nombre de publics accompagnés en année N-1 (au regard des objectifs définis dans les protocoles en 
vigueur) ;
- Nombre de communes sur le territoire d’intervention
- Les accompagnants mobilisés sur la fonction d'ingénierie
Nombre d’équivalents temps plein (ETP) mobilisés uniquement sur la fonction d’ingénierie du plan local pour l’insertion 
et l’emploi
- L’employabilité des adhérents et la relation aux entreprises 
Nombre de contrats de travail en entreprises signés par rapport au public accompagné (contrat à durée indéterminée, 
contrat à durée déterminée de plus de six mois, création d’entreprise) ;
- La formation des adhérents
Nombre de positionnements des adhérents sur la formation professionnelle (y compris 
sur la commande publique régionale)
- La clause sociale d’insertion 
Nombre d’heures réalisées dans le cadre de la clause d’insertion 
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Comment envisagez-vous de communiquer sur votre action ? : 
La communication s'effectuera en direction des entreprises, partenaires professionnels et institutionnels :
- Entreprises et donneurs d'ordre engagés dans les marchés publics
- Fédérations professionnelles et entreprises inscrites dans le fichier entreprises
- Dans le cadre des instances de pilotage et de coordination
- Lors des réunions consacrées à l'activité
Par les membres de la structure d'animation et de gestion du PLIE, ainsi que par les accompagnateurs à l'emploi 

Financement de l'action 
L'organisme sollicite une subvention de : 
39 158 €

Régime de TVA des dépenses : 
TTC 
Charges  prévisionnelles Montant

1 - Charges directes affectées à l'action

Achat 0,00 €

Prestations de services 0,00 €

Achat matières et fournitures équipement 0,00 €

Autres fournitures 0,00 €

0,00 €

Services extérieurs 0,00 €

Locations 0,00 €

Entretien et réparation 0,00 €

Assurance 0,00 €

Documentation 0,00 €

Rémunérations intermédiaires et honoraires 0,00 €

Publicité, publication 0,00 €

Déplacements, missions 0,00 €

Services bancaires 0,00 €

Autres 0,00 €

0,00 €

Personnel 71 675,00 €

Impôts et taxes sur rémunération 0,00 €

Rémunération des personnels 51 342,00 €

Charges sociales 20 333,00 €

Autres charges de personnel 0,00 €

0,00 €

Autres (à détailler) 0,00 €

0,00 €

SOUS-TOTAL 1 71 675,00 €

Produits prévisionnels Montant

1 - Ressources directes affectées à l'action

Vente de produits finis 0,00 €

0,00 €

Subventions 82 426,00 €

Etat : précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) 0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Région(s) 33 045,00 €

33 045,00 €

Département(s) 15 000,00 €

15 000,00 €

Commune(s) 0,00 €

0,00 €

Organismes sociaux (à détailler) 0,00 €

0,00 €

0,00 €

Fonds européens 34 381,00 €

ASP (emplois aidés) 0,00 €

Autres aides, dons ou subventions affectés 0,00 €

0,00 €

Autres produits de gestion courante 0,00 €

0,00 €

Produits financiers 0,00 €

0,00 €

SOUS-TOTAL 1 82 426,00 €

2 - Charges indirectes affectées à l'action

Charges fixes de fonctionnement 10 751,00 €

Autres 10 751,00 €

0,00 €

SOUS-TOTAL 2 10 751,00 €

TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES 82 426,00 €

2 - Ressources indirectes affectées à l'action

0,00 €

0,00 €

0,00 €

SOUS-TOTAL 2 0,00 €

TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS 82 426,00 €

Emplois des contributions volontaires en nature 0,00 €

Secours en nature 0,00 €

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 0,00 €

Personnel bénévole 0,00 €

TOTAL PREVISIONNELLES 82 426,00 €

Contributions volontaires en nature 0,00 €

Bénévolat 0,00 €

Prestations en nature 0,00 €

Dons en nature 0,00 €

TOTAL PREVISIONNELS 82 426,00 €

Préciser la nature et l'objet des postes les plus significatifs : 
Les charges de personnel s'élèvent à 86,96 % du budget prévisionnel 
Quels critères avez-vous utilisés pour identifier et calculer les charges indirectes affectées à l'action ? : 
Les charges indirectes représentent 15 % des charges de personnel 

Quelles sont les contributions volontaires en nature affectées à la réalisation de l'action subventionnée ? : 
Non applicable 
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Quel est leur mode de calcul ? : 
Non applicable 

Autres observations sur le budget prévisionnel de l'action subventionnée : 
RAS 
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Pièces jointes 
• Le relevé d'identité bancaire ou postal de l'organisme en conformité avec les actes et documents 

justifiant de l'existence juridique de l'organisme 

Type d'habilitation de la demande : 
Délibération 

• La délibération de l'organe délibérant décidant de la réalisation du projet, prévoyant son financement et 
sollicitant l'aide régionale 

• Autres documents 
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Engagements

J’ai pris les engagements suivants :

• Je certifie que je respecte le Règlement financier et ses annexes.

• En cochant cette case, j'accepte les conditions générales d'utilisation du site et j'atteste sur l'honneur de 
l'exactitude des informations déclarées. 
Je certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble 
des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs, ainsi que l’approbation du budget par 
l’organe délibérant.
Je m’engage à informer la Région dès notification de subventions concernant le projet pour lequel la 
présente demande est déposée.
Je prends acte du fait qu’en cas de non-respect de ces règles, je m’expose au remboursement des 
sommes versées par la Région.
J'atteste ne pas avoir débuté le projet pour lequel cette demande est présentée.

Nom et prénom du dépositaire : VASSAL Martine         
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date du 04 mai 2023.

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association « Act’Emploi »
Gestionnaire du PLIE Marseille Provence (PLIE MP OUEST)

sise        3 Avenue René Dubos, 13 700  Marignane

                                         
représentée par Son Président, Monsieur Marc PIFERRER

ci-après désignée « l’association Act’Emploi »

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.
 
La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du
droit commun, de l’Emploi, insertion économique et sociale.

La Métropole Aix-Marseille Provence est compétente pour l’animation des dispositifs en
matière d’insertion par l’économique. Sur son territoire, une partie de sa stratégie repose
sur les Plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE) développés selon les spécificités de
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6 bassins d’intervention (Pays d’Aix, Pays de Martigues, Istres Ouest- Provence, Marseille
Provence EST, Marseille Provence CENTRE et Marseille Provence OUEST).

Par l’actualisation de son agenda du Développement Economique métropolitain voté le 30
juin 2022, la Métropole affirme sa politique volontariste en matière d’emploi et d’insertion
notamment au regard du chapitre 3 « Une action métropolitaine organisée autour de cinq
orientations » orientation 2 « Une Métropole plurielle et inclusive, proche de ses habitants.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir :

La gestion du Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi de Marseille Provence Ouest – PLIE
MP Ouest – en accord avec les termes de son protocole de mise en œuvre adopté le
20.10.2023  par  le  comité  de  pilotage  composé  des  partenaires  publics  et  privés
signataires, et du protocole renouvelé pour la période 2018-2022.

Dans ce cadre l’association a pour vocation :
-De mettre en place des parcours individualisés d’insertion socioprofessionnelle pour des
publics de bas niveau de qualification, chômeurs de longue durée et autres identifiés dans
son protocole d’accord.
-De mettre en cohérence les politiques et les moyens de lutte contre l’exclusion et de
développement de l’emploi des institutions publiques partie prenantes. 
L’association pourra avoir pour objet la mise en œuvre ou la gestion d’autres politiques ou
projets d’accès à l’emploi et de lutte contre l’exclusion.

En 2022, un nouveau protocole 2023-2027 nommé « pacte des donneurs d’ordre » est
délibéré  le  15  décembre,  la  Métropole  souhaite  harmoniser  la  gouvernance  et  la
performance des 6 PLIE de son territoire. Ce document permet d’identifier des indicateurs
mesurables et adaptés à l’étude de l’impact des politiques publiques métropolitaines dans
le domaine de l’emploi et de l’insertion. L’Etat, La Région, le Département, la Métropole, le
Pôle Emploi accompagne cette ambition.

Les objectifs de l’association pour l’année 2023 sont les suivants :

-500 personnes suivies par an dont 300 personnes Bénéficiaires du Revenu de Solidarité
active (BRSA) conformément à la convention CD13-MAMP ;
-5 files actives animées par autant d’accompagnateurs à l’emploi soit près de 100 suivis
par an et par accompagnateur ;
-50% de sorties positives.
Mais également : 
 
D’animer le Plan et les actions qu’il conduit en interne ;
-De mener des actions  en lien  avec la  relation  Entreprises,  du déploiement  du Label
Empl’Itude en lien avec la DGD-Développement Economique ;
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-D’accentuer  le  partenariat  avec  les  zones  d’activités  ainsi  que  de  l’écosystème
économique de son bassin d’intervention. Cela permettra d’identifier les besoins pour le
placement à l’emploi des personnes adhérentes du PLIE MP OUEST ;
-D’animer les clauses d’insertion  dans les marchés publics  et  privés  notamment  ceux
relevant sur les sites en renouvèlement urbain (ANRU, NPNRU…) en lien avec la DGD-
Développement Economique.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.
 
Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
-  Se doter et fournir à la Métropole des assurances visant à garantir  sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

 L’annexe I à la présente convention précise :
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-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 591 423 €,
(doit correspondre au montant indiqué dans l’annexe I de la convention).

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 270 000 € en intégrant la participation
au Conseil Départemental d’un montant de 135 000 €.

Cette  participation  représente  46  %  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :
- un acompte de 80% de la subvention votée, sur demande écrite du bénéficiaire, après la
signature de la convention par les deux parties ;
- le solde de 20%, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à
l’article 6.2 de la présente convention.

Le bilan devra détailler les modalités de réalisation de l’action, les moyens mis en œuvre,
les résultats obtenus. Dans l'hypothèse d’une réalisation partielle des objectifs définis à
l’article 1 de la présente convention (nombre d’accompagnement des BRSA…), le bilan
comportera une explication des motifs de cette situation.

Dans le cas où les objectifs ne seraient pas atteints après étude du bilan :

- Pour la part départementale :
En lien avec la Métropole et le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône se réserve
la possibilité  de demander le reversement des sommes dues au prorata des objectifs
BRSA réalisés auprès de la Métropole qui le notifiera à l’association gestionnaire du PLIE
MP OUEST.
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- Pour la part métropolitaine :
 
La Métropole se réserve la possibilité de demander le reversement des sommes dues au
prorata des objectifs réalisés selon les autres domaines.

Ce bilan sera complété par la présentation des dépenses non éligibles au titre du FSE+ et
pris  en  charge  dans  le  cadre  de  la  subvention.  Ces  rapports  seront  certifiés  par  le
Président et le Trésorier de l’association.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle  conformément  à  l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT).  Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la
subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR
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6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  de  l’association  s'engage  à  certifier  la
conformité  des comptes annuels  conformément  à  l'article  L.  2313-1-1  et  R.2313-5  du
CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

-           Le compte rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président
de l’association ou toute personne habilitée ;

-           Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant  tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION
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L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un     commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.
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ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président
Marc PIFERRER

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
L’E.P.C.I.  La Métropole Aix-Marseille-Provence 

58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

 
représenté par  Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 

présente convention par délibération du Bureau de la Métropole 
en date du 04 mai 2023.  

 
 
 

 

 
ci-après désigné    « la Métropole» 

 
ET 
 
L’Association « Ciotat Emploi Initiatives » 

GESTIONNAIRE DU PLIE MARSEILLE-PROVENCE EST (PLIE 
MP EST) 

  

sise             30 RUE BOURONNE, 13600 LA CIOTAT 
     

                                          
représentée par Son Président, Monsieur Philippe FOURNIER 
  

 
ci-après désignée  « l’association» 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 

  

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative, 
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller 
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont 
le fondement de la vie associative. 
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La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en place 
par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de du droit 
commun, de l’Emploi de l’Insertion économique et sociale. 

La Métropole Aix-Marseille Provence est compétente pour l’animation des dispositifs en 
matière d’insertion par l’économique. Sur son territoire, une partie de sa stratégie repose 
sur les Plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE) développés selon les spécificités de 
6 bassins d’intervention (Pays d’Aix, Pays de Martigues, Istres Ouest-Provence, Marseille 
Provence EST, Marseille Provence CENTRE et Marseille Provence OUEST). 

 

Par l’actualisation de son agenda du Développement Economique métropolitain voté le 30 
juin 2022, la Métropole affirme sa politique volontariste en matière d’emploi et d’insertion 
notamment au regard du chapitre 3 « Une action métropolitaine organisée autour de cinq 
orientations » orientation 2 « Une Métropole plurielle et inclusive, proche de ses habitants. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, 
à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir : 

L’association a pour objet de promouvoir l’insertion sociale et professionnelle en privilégiant 
toutes les solutions débouchant sur un emploi stable et durable, facture d’harmonie sociale 
et développement local, ceci passant principalement par la gestion du Plan Local pour 
l’Insertion et l’Emploi du bassin couvrant les communes de la Ciotat, Ceyreste, Cassis, 
Carnoux-en-Provence, Roquefort-la-bedoule et Gémenos.  
 

Ainsi, pour le PLIE MP EST, les objectifs 2023 liés à l’accompagnement à l’emploi sont les 
suivants : 

− 500 personnes accompagnées à l’emploi dont 300 personnes Bénéficiaires du Re-
venu de Solidarité active (BRSA) conformément à la convention CD13-MAMP ; 

− 5 files active animées par autant d’accompagnateurs à l’emploi soit près de 100 bé-
néficiaires suivis par an et par accompagnateur ; 

− 50% de sorties positives. 
 
Les soutiens financiers de la Métropole et du Conseil Départemental 13 permettront aussi 
au PLIE MP EST : 

 D’animer le Plan et les actions qu’il conduit en interne ; 

 De mener des actions en lien avec la relation Entreprises, du déploiement du Label 
Empl’Itude en lien avec la DGD-Développement Economique ; 

 D’accentuer le partenariat avec les zones d’activités ainsi que de l’écosystème éco-
nomique de son bassin d’intervention. Cela permettra d’identifier les besoins pour le 
placement à l’emploi des personnes adhérentes du PLIE MP EST ; 

 D’animer les clauses d’insertion dans les marchés publics et privés notamment ceux 
relevant sur les sites en renouvèlement urbain (ANRU, NPNRU…) en lien avec la 
DGD-Développement Economique. 

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution. 
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Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces objectifs 
pour l’année 2023. 

 

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention. 
 
 

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION 

 
Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la 
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses 
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration. 

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des 
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….) 

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous 
documents utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et 
justifiant l'octroi de la subvention. 

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association 
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 

L’association s’engage en outre à : 

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses 
activités ; 

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour la 
ou les activités, objet(s) de la présente convention. 

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des 
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires 
concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

 

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE LA 
MÉTROPOLE 

 
4.1 Budget prévisionnel de l'association : 

 L’annexe I à la présente convention précise : 

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens 
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant 
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ; 

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions 
volontaires) du fonctionnement, objet de la présente convention, est d'un montant de 
777 183 €. 
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4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 

La participation de la Métropole est d'un montant de 335 000 €, et représente 43 % du 
budget prévisionnel global de l’association :  

 130 000 euros correspondant à la mise en œuvre du PLIE et au pilotage des ob-
jectifs précisés dans l’article 1 mais aussi pour l’animation des clauses sociales 
du bassin Centre, du label Empl’Itude, de la relation Entreprises, 
 

 205 000 euros alloués au titre de la 
« relation entreprises », représentant la participation financière du Conseil 
Départemental des Bouches-du-Rhône, suite à la convention de fonds de 
concours délibéré en date du 16 mars 2023.  

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à 
la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses 
varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses 
réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versés au titre de la présente convention. 

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables 
en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et 
contractuelles. 

 

4.3 Modalités de versement de la subvention : 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA 
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme 
suit : 

- un acompte de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après la 
signature de la convention par les deux parties ; 

- le solde de 20% sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 
6.2 de la présente convention. 

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la 
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet de l’article 
1. 

Le bilan devra détailler les modalités de réalisation de l’action, les moyens mis en œuvre, 
les résultats obtenus. Dans l'hypothèse d’une réalisation partielle des objectifs définis à 
l’article 1 de la présente convention (nombre d’accompagnement des BRSA…), le bilan 
comportera une explication des motifs de cette situation. 
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Dans le cas où les objectifs ne seraient pas atteints après étude du bilan : 
 

- Pour la part départementale : 
En lien avec la Métropole et le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône se réserve 
la possibilité de demander le reversement des sommes dues au prorata des objectifs BRSA 
réalisés auprès de la Métropole qui le notifiera à l’association gestionnaire du PLIE MP EST. 
 

- Pour la part métropolitaine : 
La Métropole se réserve la possibilité de demander le reversement des sommes dues au 
prorata des objectifs réalisés selon les autres domaines. 
 
Ce bilan sera complété par la présentation des dépenses non éligibles au titre du FSE+ et 
pris en charge dans le cadre de la subvention. Ces rapports seront certifiés par le Président 
et le Trésorier de l’association. 
 

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION 

 
5.1 Contrôle : 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de 
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention. 
 

 5.2 Suivi : 
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son 
fonctionnement défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies d’un 
commun accord entre les deux parties. 
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à 
chaque fois qu’elle le jugera utile. 
 
5.3 Évaluation : 
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association auxquels 
la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée 
par la Métropole. 
 
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la 
Métropole à tout moment jugé utile. 
 

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, 
par le remboursement total ou partiel de la subvention. 
 

5.4 Renouvellement : 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1. 
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ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

 
6.1 Obligations comptables : 
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 
 
 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au 
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par 
l’arrêté du 26 décembre 2018 ; 

 
  Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant 
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques : 
 

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,   
le compte de résultat et l'annexe ; 
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un 
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la 
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ; 
 

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% 
du budget total de l'association, le Président s'engage à certifier la conformité des comptes 
annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le 
cas échéant ; 

 
 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à 
appliquer les nouvelles directives. 
 
6.2 Justificatifs à fournir par l’association : 
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois 

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les six 
mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à 
fournir les documents suivants : 

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version 
détaillée);  
 
- Le rapport d'activité de l'année écoulée ; 

 
- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents 
précités. 
 
6.3 Autres engagements : 
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification 
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association et 
des statuts. 
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ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION 

 
L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte 
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci. 

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du 
logo (photographie par exemple). 

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans 
toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la 
Métropole aux actions publiques concernées. 

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le 
reversement de la subvention concernée. 

 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES 

 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre 
des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra 
intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en 
demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception et 
restée sans effet. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de 
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le 
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la 
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

 

ARTICLE 9 : AVENANT 

 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 

conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES 

 
Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne 
pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une 
modification ou suppression des clauses et conditions de la présente convention. 
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ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en céder 
les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 12 : RECOURS 

 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le 
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le 
biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se 
rencontrer afin de trouver une solution amiable. 

 
 
Fait à Marseille, le 
 
 

 
 
Pour l'Association 
 
 
 
 
 
Le Président 
Philipe FOURNIER 
 

 
 

Pour la Métropole 

 
 
 
 
 
La Présidente 
Martine VASSAL 
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

Nom de l’association 
 - Budget prévisionnel général Année 2023 
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 

SUBVENTION SPECIFIQUE 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence 

58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

 
représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 

présente convention par délibération du Bureau de la Métropole 
en date du 04 mai 2023. 

 
 
ci-après désigné    « la Métropole» 

 
ET 
 
L’Association « EMERGENCE » 

Gestionnaire du PLIE MARSEILLE PROVENCE (PLIE MP 
CENTRE) 

   

sise          5 rue de la République, CS 12383, 13 215 Marseille cedex 2
  
     

                                          
représentée par Son Président, Monsieur Pierre ALLARY 
  

 
ci-après désignée  « l’association» 

 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
PREAMBULE 
  
Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative, 
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller 
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont 
le fondement de la vie associative. 
  
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en place 
par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du droit 
commun, de l’Emploi, l’insertion économique et sociale. 

La Métropole Aix-Marseille Provence est compétente pour l’animation des dispositifs en 
matière d’insertion par l’économique. Sur son territoire, une partie de sa stratégie repose 
sur les Plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE) développés selon les spécificités de 
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6 bassins d’intervention (Pays d’Aix, Pays de Martigues, Istres Ouest- Provence, Marseille 
Provence EST, Marseille Provence CENTRE et Marseille Provence OUEST). 
 
Par l’actualisation de son agenda du Développement Economique métropolitain voté le 30 
juin 2022, la Métropole affirme sa politique volontariste en matière d’emploi et d’insertion 
notamment au regard du chapitre 3 « Une action métropolitaine organisée autour de cinq 
orientations » orientation 2 « Une Métropole plurielle et inclusive, proche de ses habitants 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, 
à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir : 
 

L’association Emergence(S) anime le PLIE MP Centre depuis plus de 20 ans. Son Conseil 
d’Administration est composé de chefs d’entreprises ou de personnes qualifiées sur le 
champ de l’insertion et de l’emploi. 
L’animation du PLIE a longtemps été son seul objet et reste aujourd’hui son activité princi-
pale. A travers le PLIE, Emergence(S) a su développer un savoir-faire en matière d’ingénie-
rie, d’animation de projets, comme en matière de mobilisation des acteurs économiques sur 
le champ de l’emploi et de la RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises). 
Les équipes d’Emergence(S) ont ainsi impulsé des actions d’intérêt territorial : 

 L’animation des clauses sociales dans les marchés publics et privés lancés sur Mar-
seille, 

 Le label Empl’itude,1er label territorial pour l’emploi en France, valorisant les actions 
et les bonnes pratiques des organisations en matière d’insertion et d’emploi, de ges-
tion des ressources humaines et d’engagement sociétal, 

 Les « Rencontres Solidaires », manifestation annuelle lancée en 2013 afin de mettre 
en relation structures d’insertion par l’activité économique, acheteurs socialement 
responsables et RH, 

 Enfin, à côté du PLIE, Emergences anime une action « relation entreprises » pour le 
compte du Conseil Départemental des Bouches du Rhône (depuis avril 2012) visant 
notamment à collecter 1000 offres ciblées par an et préparer les bénéficiaires du RSA 
en vue de leur positionnement sur ces offres. Emergences est notamment mobilisé 
dans ce cadre pour la mise en œuvre des 
« Accélérateurs de l’emploi ». 

Le socle commun de ces actions réside dans des valeurs fortes, partagées avec l’ensemble 
des collaborateurs de la structure : Engagement, Culture de l’innovation, Culture du résultat, 
Humilité, Respect de l’autre, Egalité de traitement. 
 
A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne     
exécution. 
  
Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces         
objectifs pour l’année 2023. 
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ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention. 
 

 

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION 

 
Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la 
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses 
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration. 
 
Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des 
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…) 
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous 
documents utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et    
justifiant l'octroi de la subvention. 
 
De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association 
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 
 
L’association s’engage en outre à : 
- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses 
activités ; 
- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour la 
ou les activités, objet(s) de la présente convention. 
 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des 
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires 
concernant le personnel, notamment en matière salariale. 
 
 

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 

 
4.1 Budget prévisionnel de l'action : 
 

 L’annexe I à la présente convention précise : 
 
-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa 
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les 
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. 
 

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions 
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 3 918 778 €,  
 
4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 

 

La participation de la Métropole est d'un montant de 1 415 000 €. 

 1 065 000 euros correspondant à la mise en œuvre du PLIE MP CENTRE et au 
pilotage des objectifs précisés dans l’article 1 mais aussi pour l’animation des 
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clauses sociales du bassin Centre, du label Empl’Itude, de la relation Entreprises. 
 

 350 000 euros incluant 30 000 euros alloués au titre de la « Relation entreprises 

», représentant la participation financière du Conseil Départemental des Bouches-

du-Rhône, correspondant à l’accompagnement à l’emploi de 1620 bénéficiaires 

du revenu de solidarité active (BRSA) soit 60% des 2700 personnes à accompa-

gner en 2023. 
 

Cette participation représente 36% du coût total prévisionnel de l’action (hors contributions 
volontaires). 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à 
la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses 
varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses 
réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versés au titre de la présente convention. 

 
Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures         
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations      
légales et contractuelles. 
 
4.3 Modalités de versement de la subvention : 
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA 
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme 
suit : 
- un acompte de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après la 
signature de la convention par les deux parties ; 
- le solde de 20%, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à 
l’article 6.2 de la présente convention. 
 

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la 
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée. 
 
Le bilan devra détailler les modalités de réalisation de l’action, les moyens mis en œuvre, 
les résultats obtenus. Dans l'hypothèse d’une réalisation partielle des objectifs définis à 
l’article 1 de la présente convention (nombre d’accompagnement des BRSA…), le bilan 
comportera une explication des motifs de cette situation. 

Dans le cas où les objectifs ne seraient pas atteints après étude du bilan : 

-Pour la part départementale : 

En lien avec la Métropole et le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône se réserve 
la possibilité de demander le reversement des sommes dues au prorata des objectifs BRSA 
réalisés auprès de la Métropole qui le notifiera à l’association gestionnaire du PLIE MP 
CENTRE. 

 

-Pour la part métropolitaine : 
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La Métropole se réserve la possibilité de demander le reversement des sommes dues au 
prorata des objectifs réalisés selon les autres domaines. 

 

Ce bilan sera complété par la présentation des dépenses non éligibles au titre du FSE+ et 
pris en charge dans le cadre de la subvention. Ces rapports seront certifiés par le Président 
et le Trésorier de l’association. 
 

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION 

 
5.1 Contrôle : 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de 
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention. 
 
5.2 Suivi : 

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de 
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies 
d’un commun accord entre les deux parties. 
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à 
chaque fois qu’elle le jugera utile. 
 
5.3 Évaluation : 
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association     
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est 
réalisée par la Métropole. 
 
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la 
Métropole à tout moment jugé utile. 
 
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, 
par le remboursement total ou partiel de la subvention. 
 
5.4 Renouvellement : 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1. 
 
 
 
 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR 

 
6.1 Obligations comptables : 
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 
 
 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au         
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par 
l’arrêté du 26 décembre 2018 ; 
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 Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant supérieur 
à 153 000 euros de subventions publiques : 

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan, 
le compte de résultat et l'annexe ; 
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un    
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la 
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ; 
 

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% 
du budget total de l'association, le Président de l’association s'engage à certifier la 
conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 
La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le cas 
échéant ; 
 
 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à 
appliquer les nouvelles directives. 
 
6.2 Justificatifs à fournir par l’association : 
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois 

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les six 
mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à 
fournir les documents suivants : 

 
- Le compte rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président de 
l’association ou toute personne habilitée ; 
 
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ; 
 
- Le rapport d'activité de l'année écoulée ; 
 
- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents 
précités. 
 
6.3 Autres engagements : 
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification     
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association et 
des statuts. 
 

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION 

 
L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte 
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci. 
 

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du 
logo (photographie par exemple). 
 
L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans 
toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la 
Métropole aux actions publiques concernées. 
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En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le 
reversement de la subvention concernée. 
 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES 

 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre 
des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra 
intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en 
demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception et 
restée sans effet. 
 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre     
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de 
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le 
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 
 
En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la       
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 
 

 

ARTICLE 9 : AVENANT 

 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un     commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES 

 
Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne 
pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une 
modification ou suppression des clauses et conditions de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en céder 
les droits en résultant à qui que ce soit. 
 

ARTICLE 12 : RECOURS 

 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le 
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par 
le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site 
internet www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours 
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable. 
 
 
Fait à Marseille, le 
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Pour l'Association 
 
 
 
 
 
Le Président 
Pierre ALLARY 
 

 
 

Pour la Métropole 

 
 
 
 
 
La Présidente 
Martine VASSAL 
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
Nom de l’association 

Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023 (Dupliqué autant de fois que nécessaire) 
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  │ METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE │ 

Nom du gestionnaire : METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

N° de convention : 2023/M/2907 

 

Annexe 2  

Bulletin d’adhésion au service : Cdap 

Introduction 

Ce document est pris en application de la convention et du contrat de service.  

Il présente le service Consultation du dossier allocataire par les partenaires.  

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Description du service Consultation du dossier allocataire 

par les partenaires 

Le service Cdap (« consultation du dossier allocataire par les partenaires ») permet à des tiers habilités 

de consulter diverses données issues du dossier de l’allocataire. 

Le service a pour but de : 

- Permettre au partenaire d’accéder aux données d’un allocataire en fonction de ses habilitations 

dans un cadre sécurisé ; 

- Limiter les sollicitations auprès de la Caf en restituant les données pertinentes liées à l’activité du 

partenaire. 

Article 2 – Les utilisateurs du service 

Les différentes catégories de profils d’utilisateurs sont les suivantes : 

- Profils T1 – Action sociale : Ce profil est destiné aux assistants de service social et aux conseillers 
en économie sociale et familiale de l’Etat et des départements ; aux assistants de service social 
des services hospitaliers, des collectivités territoriales, des Caisses régionales d’assurance 
maladie et de la Mutualité sociale agricole ; aux assistants de service social assurant la fonction 
de référent unique pour l’insertion sociale des bénéficiaires du Rsa.  

Pour les assistants de service social des services hospitaliers, il convient d’interpréter ce profil au 
sens large. Son objet est de permettre un accès aux assistants de service social des 
établissements de soins, quelle que soit leur nature juridique. Elle couvre donc notamment les 
cliniques et les établissements médico-sociaux 

Par extension, les assistants de service social des Caisses d’assurance retraite et de la santé 
(Carsat) et de Mutualité sociale agricole et les services de la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse (Cnav) qui assurent le rôle d’une CARSAT pour les départements d’Ile-de-France, sont 
éligibles à ce profil. 
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- Profil T2 – Prestataires service sociaux : Ce profil est destiné aux prestataires de services sociaux 
bénéficiaires de subventions d’actions sociales Caf, pour le calcul des participations des familles, 
basées sur le quotient familial. Il ne peut donc pas être attribué dans le cas d’avantages qui ne 
bénéficient pas de subventions d’action de la part de la Caf. 

- Profils T4 – Services instructeurs : Ce profil est destiné aux agents chargés de l’instruction du RSA 
pour une consultation a posteriori des dossiers des bénéficiaires (l’instruction du droit 
proprement dit se réalisant via l’application e-RSA).  L’accès au dossier allocataire nécessite la 
saisie préalable du numéro instructeur. 

- Profil T5 – Chargés de suivi des dossiers RSA : Ce profil est destiné aux agents placés sous la 
responsabilité du président du conseil départemental (ou de l’Agence départementale 
d’insertion dans les DOM) chargés du suivi des dossiers RSA.  

- Profil T6 – CPAM : Ce profil est destiné aux agents habilités des Caisses primaires d’Assurance 
Maladie. 

- Profil T8 – Régimes particuliers d’assurance maladie : Ce profil est destiné aux agents habilités 
des régimes particuliers d’assurance maladie (Régime social des indépendants ; Caisses de 
mutualité sociale agricole ; Etablissement national des invalides de la marine ; Caisse nationale 
militaire de sécurité sociale ; Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de 
notaire). 

- Profil T9 – Protection des majeurs et de l’enfance : Ce profil est destiné aux personnes habilitées 
au titre des mesures de protection des majeurs et de l’enfance (tutelles ou curatelles). 

- Profil T10 – Bailleurs sociaux : Ce profil vise les bailleurs sociaux bénéficiaires d’un tiers payant 
(organismes Hlm et Crous ; sociétés d'économie mixte ; les Entreprises minières et chimiques ; 
les organismes sans but lucratif pratiquant la gestion immobilière de logements destinés aux 
personnes défavorisées). Ainsi que tous les bailleurs sociaux qui ont vocation à loger des 
personnes en difficulté. 

- Profil T11 – Commissions de surendettement : Ce profil est réservé aux agents des commissions 
de surendettement chargés d’instruire les dossiers. 

- Profil T12 – Aide juridictionnelle : Ce profil est réservé aux greffiers des bureaux d’aide 
juridictionnelle et aux agents remplissant la fonction de greffier. 

- Profil T13 – FSL : Ce profil est destiné aux agents administratifs des services sociaux des 
départements, des Ccas, des organismes gestionnaires du Fonds de solidarité logement (Fsl), des 
communes et des établissements de coopération intercommunale (Epci), chargés de la 
préparation à l'instruction des dossiers Fsl et de la gestion du Fsl. 

- Profil T14 – Pensions de réversion et pensions d’orphelin : Ce profil est destiné aux agents 
chargés de la gestion des pensions de réversion et des pensions d’orphelin de la Caisse des 
dépôts et consignations, gestionnaire de la Cnracl (Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales) et du Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels 
de l’état, de l’Enim (Etablissement national des invalides de la marine. 

- Profil T15 – Syndicat des Transports en Ile de France : Ce profil est destiné aux agents 

habilités par le prestataire agissant pour le compte du Syndicat des Transports en Ile de France 
dans le cadre de la tarification sociale. 

- Profil T16 – Droit au logement opposable : Ce profil est destiné aux agents chargés de 
l'instruction des recours auprès de la Commission de médiation dans le cadre du droit au 
logement opposable. 

- Profil T18 – Agents service CD en charge de gestion du droit RSA : Ce profil est destiné aux 
agents dûment habilités des conseils départementaux en charge de la gestion et l’instruction des 
recours administratifs, contentieux civil ou pénal liés au RSA. 
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- Profil T19 – Agent de contrôle CD : Ce profil est destiné aux agents des seuls conseils 
départementaux en charge de la gestion du RSA, dûment habilités et chargés du contrôle a 
posteriori du RSA. Ne peuvent uniquement être consultés que les dossiers des allocataires ayant 
été bénéficiaires du RSA durant les deux années écoulées. 

 

Le service est mis à disposition de : 

- 14 utilisateurs pour le profil T13, pour les départements suivants : 13 / 83 / 84 

 

Article 3 – Modification du bulletin d’adhésion 

En dehors des cas de résiliation de la convention d’accès à l’espace sécurisé « Mon Compte Partenaire », 

l’accès au service CDAP peut prendre fin : 

- En cas de suppression du service par la Caf ; 

- En cas de modification de la liste des services accessibles au partenaire. 

Cette modification fera l’objet d’un avenant au contrat de service pris en application de la convention 

d’accès à l’espace sécurisé « Mon Compte Partenaire ».  

 

 

 

Article 4 – Pour plus de renseignements 

Un dossier de description du service Cdap est mis à disposition sur « Mon Compte partenaire » après 

authentification. 

Fait à Versailles, en deux exemplaires,  

Pour la Caf des Yvelines 

le 21 mars 2023 

Pour le partenaire, METROPOLE D'AIX-

MARSEILLE-PROVENCE 

 

Le __________________ 

 
 

 
 

Didier Grosjean 

Directeur 

 

 

 

 

Martine VASSAL 

Présidente 
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1 Présentation générale 

1.1 Principes 

L’application CDAP (Consultation du Dossier Allocataire par les Partenaires) est un service 
disponible sur le Portail Partenaires Sécurisé. Elle permet aux tiers habilités de consulter 
diverses données du dossier allocataire issues de Cristal, classifiées en différentes 
rubriques.  

Les rubriques accessibles à l’utilisateur sont déterminées par les segments de populations 
affectés à celui-ci par sa Caf pivot via le service HABPPS (Habilitations Portail Partenaires 
Sécurisé).  

La Caf pivot d’un partenaire est celle qui a signé avec ce dernier la convention d’accès à 
« Mon Compte Partenaire », le contrat de service et le bulletin d’adhésion à Cdap. 

Chaque population dispose d’un accès prédéfini à certaines des rubriques existantes, et 
chaque rubrique contient un certain nombre de données sur l’allocataire. 

Une rubrique particulière et commune à toutes les populations est la « Synthèse du dossier 
».  

Cette dernière regroupe sur une seule et même page les principales données de chacune 
des rubriques accessibles par une population donnée. 

Selon l’habilitation conférée, le partenaire dispose d’une portée de consultation variable : 

 Locale : le tiers peut uniquement consulter les données des allocataires rattachés à 
sa Caf pivot (celle avec qui la convention a été signée) ; 

 Multi-Caf : le tiers peut cibler la Caf dont l’allocataire est à consulter à partir d’une 
liste prédéfinie de Caf, en accord avec la convention ; 

 Nationale : le tiers peut cibler n’importe quelle Caf afin d’accéder à n’importe quel 
dossier allocataire. 
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1.2 Définitions et objectifs du service CDAP 

L’application CDAP a pour but de : 

• Permettre au tiers d’accéder aux données d’un dossier allocataire en fonction de 
ses habilitations et pour des finalités spécifiées, dans un cadre sécurisé, 

• Limiter les sollicitations Caf en restituant les données pertinentes liées à l’activité 
du partenaire. 

1.3 Généralités 

1.3.1 Interface d’authentification 

L’accès au portail partenaires et donc au service CDAP se fait via la rubrique « Partenaires 
» du Caf.fr, accès direct « Mon Compte Partenaire ». 

 

L’interface générale se compose des éléments suivants : 
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• La partie « pied-de-page » contenant le plan du site Caf.fr, 

• Le menu de navigation à gauche, qui permet à l’utilisateur d’atteindre les pages et 
fonctionnalités pour lesquelles il possède les habilitations. 

L’utilisateur se connecte au portail en renseignant son nom d’utilisateur et son mot de passe 
sur la page d’authentification du portail et accède à la page de bienvenue.  

Une information lui indique la date et l’heure de sa dernière connexion. 

 

 

1.3.2 Déconnexion 

Une déconnexion automatique intervient au bout de 30 minutes d’inactivité sur 
l’applicatif. 
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2 Description des fonctionnalités métiers 

2.1 Accueil du service CDAP 

Une fois authentifié, l’utilisateur accède à CDAP en cliquant sur « Consulter Dossiers » dans 
le menu de navigation à gauche, ou en cliquant sur la tuile correspondant au service CDAP. 

 

Sur cette page, l’utilisateur peut : 

• Cibler un organisme (s’il possède une portée d’habilitation multi-caf ou nationale), 

• Saisir un numéro d’instructeur (si l’utilisateur fait partie de la population T4 – Services 
instructeurs) 

 

NB : Une fenêtre d’aide par rapport au format de saisie du n° instructeur est disponible sur l’icône  
au bout du champ ‘Numéro d’instructeur’ 
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• Saisir un numéro de bailleur (si l’utilisateur fait partie de la population T10 – Bailleurs 
sociaux) 

 

NB : Une fenêtre d’aide par rapport au format de saisie du n° bailleur est disponible sur l’icône  
au bout du champ ‘Numéro Bailleur’ 

Un clic sur le bouton [Consulter] emmène l’utilisateur sur le dossier allocataire, si sa saisie 
est correcte. 

 

2.2 Accès aux dossiers des allocataires 

Afin de mieux sécuriser l’accès aux dossiers, et à la demande de la Cnil, la recherche 
s’effectue sur le numéro d’allocataire et le nom du responsable dossier (ou du conjoint, 
concubin ou partenaire de Pacs s’il existe). Ces deux champs sont obligatoires. Des 
contrôles de cohérence sont effectués entre le nom saisi et le numéro d’allocataire.  

2.2.1 Contrôle sur la saisie n° d’allocataire et nom 

2.2.1.1 Particularité population T9 

Un contrôle bloquant est effectué lors de la saisie des informations des n° et nom 
allocataire, sur l’éligibilité du tuteur à accéder au dossier. La cohérence suivante doit 
être respectée : 

• Tuteur physique : les nom et prénom du tuteur présent au dossier (données 
certifiées dans Tiersi) doivent correspondre à ceux renseignés pour le compte du 
partenaire dans le portail Habilitations, 

• Tuteur moral : le SIREN du tuteur présent au dossier doit correspondre à celui de 
l’organisme auquel est rattaché dans le portail Habilitations. 

Si le dossier ne remplit aucun des critères, un message bloquant est affiché :  
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2.2.1.2 Particularité population T20 

Un contrôle non bloquant est effectué sur le caractère ‘frontalier’ du dossier consulté 
sur les critères suivants : 

ou  

- le pays d’activité professionnelle Mon/Mme est à l'étranger 

ou  

- la nature de la prestation présente sur le dossier est ADIN2 « Allocation 
différentielle ». 

 

Si le dossier ne remplit aucun des critères, une liste de choix de motifs de consultation 
est proposée : 
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L’agent peut : 

- soit abandonner la consultation du dossier allocataire,  

- soit sélectionner un motif et valider son choix pour accéder au dossier. Cette 
information sera enregistrée dans le tableau de bord 4 ‘Consultation dossiers non 
frontaliers’. 

2.2.1.3 Particularité population T21 

Un contrôle bloquant est effectué lors de la saisie des informations des noms et n° 
allocataire. Le dossier demandé doit remplir les conditions suivantes : 

- Présence dans les 24 derniers mois, d’un droit Cmg emploi direct valorisé ou 
théorique 

ou 

- Présence, dans les 24 derniers mois, d’un paiement Cmg emploi direct émis ou non 

ou 

- Présence, dans les 24 derniers mois d’un indu Cmg emploi direct créditeur, 
débiteur ou soldé 

ou 

- Présence, dans les 24 derniers mois, d’une pièce dans Sdp dont le code se rapporte 
à la gestion du droit Cmg « emploi direct ». 

 

Si le dossier ne remplit aucun des critères, un message bloquant est affiché :  
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2.3 Liste des populations 

 
Libellé Contrôles supplémentaires 
T1 – Assistants service social - 
T1 – CESF - 
T2 – Prestataires services sociaux - 
T4 – Services instructeurs  Soumis à un contrôle de cohérence n° instructeur 

/ n° allocataire 
T5 – Chargés de suivi des dossiers RSA - 
T6 – CPAM et CGSS - 
T8 – Régimes particuliers d’assurance 
maladie (ex CMR) 

- 

T9 – Mesures de protection des 
majeurs et de l’enfance (ex-profil 
Tuteurs) 

Peut consulter uniquement les dossiers qui sont 
sous sa tutelle ou qui l’ont été 

T10 – Bailleurs sociaux Soumis à un contrôle de cohérence n° bailleur / 
n° allocataire 

T11 – Commissions de 
surendettement 

- 

T12 – Bureaux d’aide juridictionnelle - 
T12 – Conseiller en insertion et 
probation des Spip 

 

T13 – Commissions FSL - 
T14 – Pensions de réversion et 
pensions d’orphelin (ex. CNRACL) 

- 

T15 – Tarification sociale des autorités 
organisatrices de transport  

- 

T16 – Commission médiation 
logement 

- 

T18 – Agents des CD en charge du 
contentieux RSA 

Peut consulter uniquement les dossiers des 
personnes bénéficiaires du Rsa ou ayant 
bénéficié du Rsa les deux dernières années 

T19 – Agents des CD en charge du 
contrôle RSA  

Peut consulter uniquement les dossiers des 
personnes bénéficiaires du Rsa ou ayant 
bénéficié du Rsa les deux dernières années 

T20 – Frontaliers  Peut consulter les données pour visualiser les 
droits (sur les deux dernières années), l’identité 
et les situations familiales et professionnelles, de 
s’assurer de l’exactitude du calcul du 
complément différentiel 

T21 - Pajemploi Peut consulter uniquement les dossiers des 
personnes concernés par la Cmg 

Chaque rôle correspond à une finalité déterminée, un destinataire (population autorisée à 
avoir accès aux données) et une liste de données accessibles : 

Profils T1 – Action sociale : Ce profil est destiné aux assistants de service social et aux 
conseillers en économie sociale et familiale de l’Etat et des départements ; aux assistants de 
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service social des services hospitaliers, des collectivités territoriales, des Caisses régionales 
d’assurance maladie et de la Mutualité sociale agricole ; aux assistants de service social 
assurant la fonction de référent unique pour l’insertion sociale des bénéficiaires du Rsa.  

Pour les assistants de service social des services hospitaliers, il convient d’interpréter ce profil 
au sens large. Son objet est de permettre un accès aux assistants de service social des 
établissements de soins, quelle que soit leur nature juridique. Elle couvre donc notamment 
les cliniques et les établissements médico-sociaux 

Par extension, les assistants de service social des Caisses d’assurance retraite et de la santé au 
travail (Carsat) et de la Mutualité sociale agricole et les services de la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse (Cnav) qui assurent le rôle d’une Carsat pour les départements d’Ile-de-
France, sont éligibles à ce profil. 

Profil T2 – Prestataires service sociaux : Ce profil est destiné aux prestataires de services 
sociaux bénéficiaires de crédits d’action sociale Caf, pour le calcul des participations des 
familles, basées sur le quotient familial. Il ne peut donc pas être attribué dans le cas 
d’avantages qui ne bénéficient pas de crédits d’action de la part de la Caf. 

Profils T4 – Services instructeurs – Instruction administrative et sociale du Rsa : Ce profil est 
destiné aux agents chargés de l’instruction du Rsa pour une consultation a posteriori des 
dossiers des bénéficiaires (l’instruction du droit proprement dit se réalisant en via l’application 
e-Rsa).  L’accès au dossier allocataire nécessite la saisie préalable du numéro instructeur. 

Profil T5 – Chargés de suivi des dossiers RSA : Ce profil est destiné aux agents placés sous la 
responsabilité du président du conseil départemental (ou de l’Agence départementale 
d’insertion dans les DOM) chargés du suivi des dossiers Rsa.  

Profil T6 – CPAM et Caisse générale de Sécurité sociale : ce profil est destiné aux agents 
habilités des Caisses Primaires d’Assurance Maladie ou des Caisses générales de Sécurité 
sociale pour la gestion de prestations soumises à conditions de ressources (l’ouverture de 
droit ou le maintien au régime maladie maternité au titre de prestations) tels que l’Aah, le 
complément de libre choix d’activité, la Prestation partagée d’éducation de l’enfant, 
l’allocation journalière de présence parentale, le droit automatique à la PUMA et à la CSS au 
titre du Rsa, le calcul des ressources des demandeurs de CSS et la justification de la résidence 
en France des demandeurs de CSS s’ils perçoivent une ou plusieurs prestations familiales 

Profil T8 – Régimes particuliers d’assurance maladie : Ce profil est destiné aux agents 
habilités des régimes particuliers d’assurance maladie pour l’ouverture de droit à la PUMA et 
la CSS des bénéficiaires du Rsa, pour le calcul des ressources des demandeurs de CSS : 

- Unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(Urssaf)*; 

- Caisses de mutualité sociale agricole (Cmsa) ; 

- Etablissement national des invalides de la marine (Enim) ; 

- Caisse nationale militaire de sécurité sociale (Cnmss) ; 

- Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaire (Crpcen) ; 

- Caisse de Prévoyance et de Retraite pour le personnel de la SNCF 
*L’Urssaf-Caisse nationale a repris la mission du Régime Social des travailleurs Indépendants (Rsi) suite à son 
intégration au régime général au 1er janvier 2018  
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Profil T9 – Mesures de protection des majeurs et de l’enfance : Ce profil est destiné aux 
agents habilités au titre des mesures de protection des majeurs et de l’enfance :  

− Au titre des tutelles ou curatelles (jugement) ; 

− Au titre des mesures d’accompagnement social personnalisé (Masp) ou des Masp 
judiciaires (désignation pour le conseil départemental ou par l’opérateur ayant reçu  

délégation du Président du conseil départemental : Ccas, Cias, association, organisme 
à but non lucratif, organisme débiteur de prestations sociales) ; 

− Au titre des mesures d’accompagnement judiciaire (mandataire à la protection des 
majeurs) ; 

− Au titre des mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget familial (délégués aux 
prestations familiales nommés par le juge des enfants).  

Profil T10 – Bailleurs sociaux : ce profil est destiné aux agents habilités des bailleurs sociaux. 
Un ancien bailleur, présent sur le dossier dans l’historique de 24 mois, est autorisé à ne 
consulter que la rubrique « Paiements » dans la limite de son historique. 

Profil T11 – Commissions de surendettement : ce profil est destiné aux agents habilités au 
titre de la commission de surendettement. 

Profil T12 – Bureaux d’aide juridictionnelle et Services pénitentiaires d’insertion et de 
probation : ce profil est destiné : 

− aux greffiers des bureaux d’aide juridictionnelle et aux agents remplissant la fonction 
de greffier ; 

− aux conseillers en insertion et probation habilités par les SPIP. 

Profil T13 – Commissions FSL : Ce profil est destiné aux agents administratifs : 

- des services sociaux des départements et des Ccas, 

- des organismes gestionnaires des Fsl (Gip, associations agréées par le Conseil général)  

- des associations habilitées par le Conseil départemental, 

- des communes et des Epci, 

chargés de la préparation à l’instruction des dossiers Fsl et de la gestion des fonds de solidarité 
pour le logement. 

Profil T14 – Pensions de réversion et pensions d’orphelin (ex. CNRACL) : Ce profil est destiné 
aux agents habilités de la Cdc (Caisse des dépôts et consignations) et de l’Enim (Etablissement 
national des invalides de la marine) en charge de la gestion des pensions de réversion et des 
pensions d’orphelin. 

Profil T15 – Comutitres - Tarification sociale des autorités organisatrices de transport de l’Ile 
de France : Ce profil est destiné aux agents habilités par le prestataire agissant pour le compte 
du syndicat des transports en Ile-de-France, dans le cadre de la tarification sociale des 
transports. Ce profil est destiné au prestataire mandaté par Comutitres dans le cadre de la 
gestion de la Tarification solidarité transport (Tst) pour les bénéficiaires du Rsa en Ile de 
France. Ce traitement a pour finalité de permettre à Comutitres de consulter, directement ou 
par l’intermédiaire d’un sous-traitant sélectionné par ce dernier, les informations issues du 
service Cdap nécessaires à la gestion et à l’attribution des droits Tst pour des personnes en 
situation de précarité et domiciliées en Ile de France. L’accès de Comutitres à Cdap lui permet 
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de vérifier la situation des demandeurs de Tst quant à leurs niveaux de ressources, aussi bien 
lors de la demande initiale que lors des renouvellements.  

Profil T16 – Commission médiation logement : Ce profil est destiné aux agents habilités en 
charge de l’instruction des demandes de recours devant la commission départementale de 
médiation dans le cadre du droit au logement opposable (Dalo). Le partenaire pour les 
commissions Dalo est :  

- le préfet ou son représentant lorsque l’instruction est assurée par les services de l’État 
; 

- ou le délégataire auquel le préfet a confié l’instruction par convention (exemple : Adil). 
Le profil est également ouvert aux Ccapex exclusivement pour les services de la Préfecture en 
chargés du secrétariat des Ccapex et de l’instruction des dossiers. Cet usage prendra fin à la 
livraison de l’interfaçage avec le système informatique Exploc relatif à la gestion de la 
prévention et des procédures d’expulsions locatives et son utilisation effective par les Caf. 

Profil T18 – Agents service CD en charge du contentieux RSA : Ce profil est destiné aux agents 
dûment habilités des conseils départementaux en charge de la gestion et l’instruction des 
recours administratifs, contentieux civil ou pénal liés au Rsa.  Ne peuvent être consultés que 
les dossiers des personnes bénéficiaires du Rsa ou ayant bénéficié du Rsa les deux dernières 
années écoulées. 

Profil T19 – Agents des CD en charge de la lutte a posteriori contre la fraude au RSA : Ce 
profil est destiné aux agents dûment habilités des conseils départementaux en charge de cette 
tâche. Ne peuvent être consultés que les dossiers des personnes bénéficiaires du Rsa ou ayant 
bénéficié du Rsa les deux dernières années écoulées.  
Le profil T19 a également pour finalité principale d’aider les conseils départementaux dans 
leur lutte a priori contre la fraude au Rsa, notamment afin de garantir l’attribution du juste 
droit et permettre des contrôles efficaces. Ne peuvent être consultés que les dossiers des 
personnes ayant déposé une demande de Rsa. 
 
Profil T20 – Caisses de sécurité sociale européennes, chargées de la gestion d’un régime « 
Famille » : Sur la base du consentement des personnes concernées, ce profil permet aux 
agents habilités des organismes et institutions chargés de la gestion d’un régime équivalent à 
la branche Famille au sein d’un état membre de l’Union européenne de consulter les données 
pour visualiser les droits, l’identité et les situations familiales et professionnelles, de s’assurer 
de l’exactitude du calcul du complément différentiel ; de prendre en compte plus rapidement 
les changements de situation ; d’éviter les trop perçus (par une prise en compte plus rapide 
des informations concernant les changements de situation professionnelle). 
 
Profil T21 – Pajemploi (Acoss) pour la gestion du Cmg : Ce profil est destiné aux agents 
habilités du centre national Pajemploi pour leur permettre d’accéder aux données qui leur 
sont nécessaires dans le cadre de la mission de cogestion du Cmg avec l’ensemble des Caf. Les 
finalités sont les suivantes : Optimiser la relation de service avec l’usager gérée par le centre 
national Pajemploi ; Fluidifier et concentrer la gestion initiale (détection et premier diagnostic) 
des anomalies sur le centre national Pajemploi. Ne sont pas des finalités poursuivies par ce 
profil : La gestion du droit ou des indus ; La lutte contre la fraude. L’agent du Centre National 
Pajemploi accède au dossier uniquement si celui-ci est « éligible » (traces Cmg sur le dossier). 

2.4 Fonction ‘Contacter la Caf’ 
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La fonction de contact de la Caf permet au tiers de remplir un formulaire de contact à 
destination de la Caf.  

Cette fonction est activable/désactivable au niveau des paramètres pour chaque CAF, gérés 
par l’Administrateur CNAF à partir du module Habilitations. Si elle est activée, elle est 
accessible par l’icône ‘enveloppe’ : 

 
Un clic sur l’icône affiche le formulaire suivant : 

 
Le champ « Nom de votre organisme » est un champ de saisie libre, permettant au partenaire 
de redonner le nom de son organisme ou de préciser un service au sein de son organisme s’il 
le souhaite. Ce champ est obligatoire. 
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Ses données (nom, prénom…) sont pré-saisies et il peut modifier l’adresse mail à laquelle la 
réponse va être adressée. 

Il peut renseigner un numéro d’allocataire. Si ce champ est renseigné, le courriel sera 
directement envoyé en corbeille, après vérification de sa validité au sein de la Caf lors de son 
traitement au CSN. Dans le cas contraire, la Caf devra instruire ce courriel dans la base Notes 
« Gesdial ».  

Un clic sur le bouton [Envoyer] permet de valider le formulaire et déclencher l’envoi du 
message à la Caf concernée. 
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2.5 Génération d’attestation de paiement 

Le service CDAP met à disposition des profils T1, T9 et T19 la fonctionnalité du portail caf.fr 
de génération d’attestation de paiement pour le dernier mois payé du dossier allocataire 
en cours de consultation. 

Cette fonctionnalité est accessible via un bouton situé au niveau du bandeau de navigation 
des rubriques.  

 
 

Un clic sur ce bouton ouvre un pop-up proposant deux possibilités à l’utilisateur : 

• Générer et afficher à l’écran une attestation de paiement au format PDF, avec 
possibilité d’impression, 

• Faire envoyer l’attestation par courrier à l’allocataire. 

 

L’utilisateur fait son choix grâce au bouton radio, ou peut annuler en fermant le pop-
up. 
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L’attestation de paiement générée possède l’apparence suivante : 
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2.6 DR annuelle et DTR AAH 

La population T9 bénéficie d’une fonctionnalité dédiée lui permettant d’effectuer la 
déclaration de ressources annuelles ou les déclarations trimestrielles AAH de l’allocataire 
en ligne sans avoir à connaître son code confidentiel. 

Il s’agit d’accès par liens URL aux télédéclarations du portail caf.fr.  

L’appel de ces URL affiche le composant « Déclaration de ressources » ou le composant 
« Déclaration trimestrielle Aah » du portail caf.fr dans un nouvel onglet du navigateur, et 
ne met pas fin à la session de connexion à Mon Compte Partenaire. 

 



 

Mon COMPTE PARTENAIRE / Service CONSULTER DOSSIER – CDAP                   

    Page 20 sur 68 
CDAP - Guide utilisateurs version 4.0 

 

2.7 Matrices populations / rubriques 

Le tableau ci-dessous permet de déterminer quelles rubriques sont accessibles par les différentes populations. 
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3 Description des rubriques 

3.1 Synthèse du dossier (accueil) 

La fiche de synthèse est la première rubrique sur laquelle l’utilisateur arrive après avoir saisi un numéro 
d’allocataire valide et le nom du responsable du dossier ou du conjoint (s’il figure au dossier).  

La synthèse est constituée d’un résumé de chaque rubrique accessible par l’utilisateur en fonction de 
son profil. Son contenu dépend donc de la population du partenaire. 

Exemple de synthèse de dossier pour une population de type T1 : 
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La synthèse de dossier contient également des informations présentes pour toutes les 
populations : 

• N° Allocataire,  

• Identité du responsable du dossier et du conjoint, 

• Adresse du foyer. 

 

Pour la plupart des populations, l’utilisateur peut depuis cette page naviguer dans les autres 
rubriques via deux moyens : 

• En choisissant dans la liste des rubriques disponibles, 

• En cliquant sur l’icône « Loupe » dans le pavé de la rubrique concernée. 

3.1.1 Particularités population T2 

Pour la population T2, toutes les informations restituées sont réunies et consultables 
directement sur la synthèse du dossier. On retrouve les informations suivantes restituées dans 
le pavé QF : 

• Montant du Quotient Familial national en cours, 

• Montant du Quotient Familial national sur un historique sur 24 mois, 

• Date de calcul, 

• Nombre de parts, 

• Assiette ressources annuelles servant à calculer le Quotient Familial national hors 
PF, 

• Nombre d’enfants à charge au sens des Prestations Familiales, 

• Régime de protection sociale (général ou particulier). 

3.1.2 Particularités population T6 

Pour la population T6, les rubriques « Résidence » et « Maladie - Maternité Affiliation » ont été 
réunies sur la synthèse du dossier et ne constituent donc plus des rubriques à part entière. 

 

Pavé « Maladie – Maternité Affiliation » : 

Consultation des droits ouverts au régime maladie maternité au titre de l’AAH – Maintien 
du droit antérieur au titre de de l’AJPP, du Complément de libre choix d’activité (Paje) taux 
plein et taux partiel et du Complément optionnel de libre choix d’activité (COLCA), de la 
PreParE : 

• Nom, prénom, nom d’usage, date de naissance du bénéficiaire/conjoint, 

• Date de décès du conjoint si existante, 

• Date d’ouverture et de fin de droit, motif de fin de droit (décès, mutation, autre). 
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Pavé « Résidence » : 

Condition de stabilité de résidence remplie sans délai 

• Il s’agit ici de la justification de la stabilité de la résidence en France des personnes 
demandant la CSS. Les prestations concernées sont :  

AF, complément familial, AEEH, ARS, ALS, APL, ALF, RSA, AAH, PAJE, PreParE. 

L’indication ‘critère de résidence rempli’ indique que l’allocataire perçoit une des 
prestations citées ci-dessus. Dans le cas contraire, l’indication formulerait ‘critère 
de résidence non rempli’. 

• Recherche par date de dépôt de demande CSS 

L’utilisateur peut positionner la date de demande ou de renouvellement de 
demande de CSS, sur un historique de 12 mois par rapport à la date de dépôt. CDAP 
restitue l’indicateur ‘critère de résidence rempli’ ou ‘critère de résidence non rempli’ 
en vérifiant si, à la date demandée, l’allocataire perçoit une des prestations 
concernées. 

 

3.1.3 Particularités population T10 

Pour la population T10, toutes les informations restituées sont réunies et consultables 
directement sur la synthèse du dossier. On retrouve les informations suivantes : 

• Données génériques sur l’allocataire et l’éventuel conjoint (nom / prénom, adresse) 

• Rubrique Droits dans son intégralité, restreintes aux prestations logement (§3.4) 

• Rubrique Paiements dans son intégralité, restreintes aux prestations logement 
(§3.3)  

• Rubrique Logement dans son intégralité (§3.9) 

• Données du dossier : situation dossier, motif de situation du dossier, mention de 
suspension du dossier (+ date) nombre d’autres personnes à charge au sens 
logement, indicateur ressources de la dernière année de références (« connues » 
/ « non connues ») 

3.1.4 Particularités population T14 

Pour la population T14, toutes les informations restituées sont réunies et consultables 
directement sur la synthèse du dossier. On retrouve les informations suivantes :   

• Données génériques sur l’allocataire et l’éventuel conjoint (nom / prénom, adresse) 

• Rubrique Famille dans son intégralité (§3.5) 

• Rubrique Droits dans son intégralité, restreintes aux prestations qui ne sont pas 
cumulables avec les pensions d’orphelin (§3.4) 

• Données du dossier : situation dossier, motif de situation du dossier, mention de 
suspension du dossier (+ date) nombre d’enfants à charge au sens PF 
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• Historique des situations familiales sur 24 mois (avec dates de début et de fin) 

 

3.1.5 Particularités population T15 

Pour la population T15, toutes les informations restituées sont réunies et consultables 
directement sur la fiche de synthèse. On retrouve les informations suivantes :   

• Données génériques sur l’allocataire et l’éventuel conjoint (nom / prénom, adresse, 
date de naissance) 

• Nom, prénom, date de naissance des enfants et autres personnes à charge 

• Données liées au dossier et au RSA : 

Situation dossier 

Motif situation dossier 

Date situation 

Suspension dossier 

Date début suspension 

Motif suspension dossier 

Bénéficiaire Rsa 

Activité 

Nombre personnes à charge RSA 

Origine de la demande de RSA 

Date de la demande 

N° demande RSA 

Date de début de droit Rsa 

Date de clôture de la demande RSA 

Motif de clôture de la demande RSA 

Mention de dérogation 

Dernier trimestre de référence 

Dernier mois valorisé 

Dernier mois payé  

Montant du revenu garanti (RG) 

Indicateur RSA (oui / non) 

Indicateur RSA majoré (oui / non) 

Prime d’activité 

Prime d’activité majorée 

Montant forfaitaire  

Montant des revenus d’activité pris en compte 
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Montant Prime d’activité 

Somme Montant forfaitaire + Prime d’activité 

Motif de non-valorisation du RSA 
 

3.2 Dossier 

La rubrique Dossier regroupe des informations générales sur la situation de l’allocataire.  

3.2.1 Illustration de la rubrique 

 

3.2.2 Données restituées par la rubrique 

Les informations spécifiques sont regroupées dans l’onglet « Données complémentaires » (voir 
chapitre 3.13.6). 

Situation du dossier 
Motif de la situation dossier (si radié par exemple) 
Suspension dossier 
Date début suspension 
Situation familiale 
Date début situation familiale 
Nombre d’enfants à charge au sens PF 
Nombre d’autres personnes à charge au sens logement 
Date de fin de validité du titre de séjour responsable du dossier (si titre de séjour) 
Date de fin de validité du titre de séjour du conjoint (si titre de séjour) 
Nationalité du responsable dossier (Français, CEE, autre) 
Nationalité du conjoint si conjoint 

 

3.2.3 Particularités population T20 

Pour la population T20, les informations suivantes ne sont pas restituées dans la rubrique Dossier : 

Nombre d’autres personnes à charge au sens logement 
Date de fin de validité du titre de séjour Monsieur (si titre de séjour) 
Date de fin de validité du titre de séjour Madame (si titre de séjour) 
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3.2.4 Particularités population T21 

Pour la population T21, les informations suivantes ne sont pas restituées dans la rubrique Dossier : 

Situation familiale 
Date début situation familiale 
Nombre d’autres personnes à charge au sens logement 
Nationalité du responsable dossier (Français, CEE, autre) 
Nationalité du conjoint si conjoint 
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3.3 Paiements 

La rubrique Paiements regroupe l’historique des paiements concernant un dossier allocataire sur 
un historique de 2 ans. Deux vues différentes sont proposées et modifiables grâce au bouton radio 
dédié : une vue détaillée par paiement (affichage par défaut), et une vue générale par période 
modifiable. 

3.3.1 Illustration de la rubrique 

Vue par paiement : 

 
 

La vue par paiement permet d’afficher toutes les informations détaillées sur un paiement en 
particulier. 

Un message informatif sur la ligne ‘Montant de la retenue’ est disponible sur l’icône « ? » : « 
Montant de la retenue sur le paiement (non ventilé par prestation). ».   
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Par défaut, le paiement le plus récent est affiché. L’utilisateur peut faire défiler les paiements à 
l’aide des liens « << » et « >> ». 

Particularité paiements AJPA : 

 
 

Si le paiement restitué porte sur un droit AJPA, seul ou en cumul avec un autre droit, en vue par 
paiement : 

- Une ligne est ajoutée au tableau : « Montant prélevé à la source : » (non valorisé pour le 
moment), 

- Un message informatif est disponible sur l’icône « ? » : « L’allocation journalière de proche 
aidant (AJPA) est un revenu de remplacement imposable soumis à la CSG et à la CRDS, et à 
terme soumis au prélèvement à la source (PAS). ».   
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Vue par période : 

 

La vue par période regroupe les principales informations de tous les paiements connus sur la 
période sélectionnée : 

• Etat du paiement et date de l’état 

• Type de traitement 

• Période concernée 

• Montant du paiement 

• Destinataire 

La période sélectionnée par défaut porte sur les 6 derniers mois. L’utilisateur peut changer la 
période grâce à des calendriers apparaissant lors d’un clic sur l’une des deux dates de la période. 
La période ne peut pas être supérieure à 6 mois. 

 

3.3.2 Données restituées par la rubrique 

Période concernée par le paiement 
Type de traitement 
Etat du paiement 
Date du paiement 
Montant total 
Montant de la retenue 
Montant prélevé à la source (**) -> présent que pour les paiements AJPA 
Montant payé 
Destinataire 
Détail par prestation : Libellé prestation 
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Détail par prestation : Montant prestation 

3.3.3 Particularités population T21 

Pour la population T21, seuls les paiements relatifs au Cmg « emploi direct » (Pj4, PJ7) sont 
affichés. 
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3.4 Droits 

La rubrique Droits permet de consulter les droits d’un dossier allocataire sur un historique de 2 
ans. Deux vues sont disponibles : une vue mensuelle et une vue par période modifiable par 
l’utilisateur. 

L’utilisateur peut changer de vue grâce au bouton radio dédié (la vue par défaut est la vue 
mensuelle). 

Si pour la prestation, un montant RLS est présent et renseigné, il y aura un exposant : 

- ajouté au libellé de la prestation concernée, 

- sous le tableau, 1 information est mentionnée. 
 

3.4.1 Illustration de la rubrique 

Vue mensuelle : 

 

La vue mensuelle liste l’ensemble des prestations (nature et montant) dues à un allocataire sur un 
mois donné. Par défaut, le dernier mois est sélectionné. L’utilisateur peut changer de mois grâce 
aux liens « << » et « >> ». 

La vue permet aussi de constater la suspension des droits ou le non-versement pour cause de 
montant inférieur au seuil de versement. 

 

Vue par période : 



 

Mon COMPTE PARTENAIRE / Service CONSULTER DOSSIER – CDAP                   

Page 33 sur 68 
CDAP - Guide utilisateurs version 4.0 

 

La vue par période liste l’ensemble des droits du dossier allocataire sur une période donnée d’au 
maximum 6 mois. Les mois de la période sélectionnée apparaissent sous forme de colonne dans 
le tableau. 

La période ciblée peut être modifiée par l’utilisateur par le biais des calendriers apparaissant lors 
d’un clic sur les champs dates. 

3.4.2 Données restituées par la rubrique 

Mois de la date d’effet 
Nature de la prestation 
Montant du droit 
Mention : montant inférieur au seuil de versement 
Mention : suspension du droit 
Montant de la RLS (si présent) 

 

3.4.3 Particularités population T21 

Pour la population T21, seuls les droits relatifs au Cmg « emploi direct » (Pj4, PJ7) sont affichés, 
droits réels (valorisés) d’une part, et droits théoriques et non ouverts (non valorisés) d’autre part.  

Pour les droits réels et les droits théoriques/non-ouverts, l’utilisateur peut accéder à des 
informations complémentaires ciblées, avec le ‘ ?’ disponible pour les droits CMG PJ7, et les PJ4. 

Vue mensuelle / Droit réel 
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Droits PJ7 T3/T4 : 

Montant avant CRDS 
Montant après CRDS 
Forçage / ouverture du droit 
Résultat / Motif 
Assiettes ressources 
Personne isolée 
Nb enfants à charge CGOD 
Nature plafond ressources  
Présence horaire spécifique 
Présence d’AAH 
Présence d’AEEH 
Réduction CLCA taux partiel 

Droits PJ4 (forçage d’un droit PJ7) : 
Montant avant CRDS 
Montant après CRDS 
Forçage / ouverture du droit 
Résultat / Motif si renseigné 

 
Vue mensuelle / Droit théorique ou non ouvert : 
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Forçage / ouverture du droit 
Résultat / Motif 

 
 

Les droits sont restitués pour les prestations suivantes, selon la population de l’utilisateur : 
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3.5 Famille 

La rubrique Famille apporte des informations sur la situation familiale. 

3.5.1 Illustration de la rubrique 

 

La vue liste les informations relatives à l’allocataire, et son éventuel conjoint. 

 

3.5.2 Données restituées par la rubrique 

Les informations concernant les enfants et autres personnes à charge sont désormais regroupées 
dans l’onglet « Données complémentaires » (voir chapitre 3.13.6). 

 

Pour l’allocataire et le conjoint : 
Date début situation familiale 
Situation familiale 
Date naissance Allocataire 
Date décès Allocataire 
Activité Allocataire 
Date début activité Allocataire 
Nom naissance Conjoint 
Date naissance Conjoint 
Date décès Conjoint 
Activité Conjoint 
Date début activité Conjoint 
Date début grossesse 
Date début grossesse modifiée 
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3.6 Ressources 

Cette rubrique restitue l’ensemble des ressources connues du foyer de l’allocataire, sur les 3 
dernières années. 

En sus des ressources annuelles détaillées par individu et par nature, la vue restitue également le 
cas échéant les ressources déclarées trimestriellement dans le cadre du RSA et de l’AAH.  

Elle restitue également le cas échéant, les ressources Aide au logement. 

3.6.1 Illustration de la rubrique 

 

La vue par défaut restitue les ressources de la dernière année et les dernières ressources 
trimestrielles le cas échéant. 

L’utilisateur peut naviguer entre les années et les trimestres grâce aux liens « Année / 
trimestre précédent » et « Année / trimestre suivant », ou en choisissant directement l’année / le 
trimestre dans le calendrier apparaissant lors d’un clic sur les champs date. 

Pour les ressources Aide au logement : 

- si des données ressources retenues sont présentes dans le NSI, le mois d’affichage des 
ressources du tableau des Ressources Aide au logement sera le mois courant. 

- Si, pour le trimestre AL correspondant au mois sélectionné, aucun droit AL existe, il n’y aura 
pas d’affichage du tableau. Le message ‘Aucune ressource disponible en lien avec un droit 
Aide au logement pour cette période.’ sera affiché. 
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3.6.2 Données restituées par la rubrique 

Type de personne (Monsieur, Madame, enfant, autre personne) 
Période sélectionnée 
Nature de la ressource 
Montant de la ressource 

 

3.6.3 Détail des Ressources Aide au logement 

En haut de page, sous le titre, un bloc informatif est affiché ; il reprend les éléments explicatifs des 
ressources utilisées pour le calcul de l’AL, les mois et années mentionnés dépendent du trimestre 
de référence, calculé à partir du mois sélectionné sur la page précédente. 
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3.6.3.1 Données restituées par la rubrique 

Les tableaux par membre du foyer sont composés de : 
Nature des ressources 
Source 
Montant de la ressource 

Ces informations sont ventilées par périodes. 
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3.7 RSA 

La rubrique RSA contient des informations détaillées sur la prestation RSA de l’allocataire. Cette 
rubrique est divisée en trois parties : 

• Situation dossier 

• Calcul du droit 

• Informations prestations 

L’utilisateur peut à tout moment changer de vue au moyen des sous-onglets de la rubrique. 

3.7.1 Illustration de la rubrique 

Vue situation dossier : 

 

 
Cette vue regroupe les informations générales sur le droit au RSA de l’allocataire, comme sa 
situation professionnelle, la date et l’origine de la demande de RSA, et le nombre de personnes à 
charge au sens du RSA. 
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Vue calcul droit : 

 

Cette vue détaille dans un tableau les différents éléments rentrant dans le calcul du montant RSA 
(montant garanti, ressources prises en comptes, réductions et abattements, et montant RSA net). 
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Vue informations prestations : 

 

 
Cette vue récapitule les derniers droits et paiements relatifs au RSA dû à l’allocataire. 
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3.7.2 Données restituées par la rubrique 

Vue situation dossier : 
Situation du dossier 
Motif situation du dossier (si radié) 
Date de situation 
Mention de suspension du dossier 
Date de début de suspension 
Motif de suspension dossier 
Bénéficiaire RSA (qualité, nom, prénom) 
Nombre personnes à charge RSA 
Origine de la demande de RSA 
Date de la demande 
N° demande RSA 
Date d’ouverture de droit RSA 
Date de clôture de la demande RSA 
Motif de clôture de la demande RSA 
Mention de dérogation (oui / non) 
Indicateur RSA (oui / non) 
Indicateur RSA majoré (oui / non) 
Indicateur Prime d’activité (oui / non) 
Indicateur Prime d’activité majorée (oui / non) 
Motif RSA non valorisé (ress. non fournies/trop élevées/RSA < seuil de versement) 

 
 

Vue calcul droit : 
Montant forfaitaire (RM revenu minimum garanti) 
Montant des revenus d’activité pris en compte (RSA pente) 
Montant local sur décision du CD (RSA socle) 
Montant revenu garanti (RG) 
Montant des PF prises en compte pour le RSA 
Montant forfait logement pris en compte pour le RSA 
Montant ressources mensuelles 
Montant total des ressources 
Montant des réductions au titre de l’obligation alimentaire 
Montant des réductions hospitalières 
Montant réduction du CD 
Montant cumul intégral 
Total des réductions 
Montant des abattements et neutralisations 
Montant RSA 
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Vue informations prestations : 
Type d’hébergement 
Dernier mois valorisé 
Montant dernier mois valorisé 
Nature prestation pour le dernier mois valorisé 
Montant prestation du dernier mois valorisé 
Mention « personne soumise aux droits et devoirs » pour le dernier droit valorisé 
Dernier mois payé 
Montant dernier mois payé 
Mention « personne soumise aux droits et devoirs » pour le dernier droit payé 
Montant total créances en cours 
Détail créance par prestation 
Montant détail créance par prestation 
Montant loyer (si locataire) ou remboursement de prêt (si propriétaire) 
Mention « foyer soumis aux droits et devoirs » 
Date de début de réduction RSA demandée par le CD 
Date de fin de réduction RSA demandée par le CD 
Montant réduction RSA demandée CD 
Mention de versement à un tiers autre que tutelle – Date de l’avis du CD 
Mention : Personne exclue du droit RSA – Nature exclusion 
Mention : Personne exclue du droit RSA – Date 
Avis CD sur les conditions administratives 
Avis CD évaluation des conditions administratives 
Date de l’avis du CD sur les conditions administratives 
Avis CD ressources des non-salariés 
Avis CD sur l’évaluation des ressources 
Date de soumission de l’avis CD sur l’évaluation des ressources 
Activité et contrat aidé 
Mention « Demandeur isolé Obligation alimentaire » 
Mention « Demandeur isolé Obligation alimentaire » - Motif de dispense 
Mention « Demandeur isolé Obligation alimentaire » - Montant de la réduction 
Enfants - Allocation de soutien familial 
Enfants - Allocation de soutien familial - Montant de la réduction 
Dernier trimestre de référence 
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3.8 Courriers 

Cette rubrique restitue les courriers papier adressés par l’allocataire à la Caf, sur les deux derniers 
mois d’historique. 

3.8.1 Illustration de la rubrique 

 

Les courriers sont recensés dans un tableau affichant l’objet du courrier, la date de réception, la 
date et l’état du traitement. 

En l’absence de courrier sur les 2 derniers mois, un message est affiché à la place du tableau. 

 

3.8.2 Données restituées par la rubrique 

Type de courrier 
Date de réception 
Etat du traitement 
Date de traitement le cas échéant 

 

3.8.3 Particularités population T21 

Pour la population T21, seules les pièces relatives à la gestion du Cmg « emploi direct » seront 
visibles du Centre national de traitement paie. Un filtre est mis en place sur les codes 
correspondants : 

• 20120 DGAPAG DEMANDE DE CMG 
• 20128 DCHPAJ CHANGEMENTS D’EMPLOYEUR OU DE MODE DE GARDE 
• 32052 SIGNAL PRESENCE D’UN SIGNALEMENT POUR L’AGENT CAF  
• 20123 PREPAJ AUTORISATION DE PRELEVEMENT PAJE                         
• 20126 CMGAN COMPLEMENT MODE DE GARDE ATTESTATION ANNUELLE            
• 20125 CMGREN COMPLEMENT MODE DE GARDE RENOUVELLEMENT                  
• 20127 CMGTP COMPLEMENT MODE DE GARDE TIERS PAYANT 
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3.9 Logement 

Cette rubrique restitue plusieurs informations concernant la situation du logement occupé par 
l’allocataire, qu’il soit locataire ou propriétaire. 

 

3.9.1 Illustration de la rubrique 

 

Les données sont affichées simplement sous forme de tableau. Si l’allocataire est propriétaire 
et non locataire, la ligne libellée « Montant du loyer » est remplacée par « Montant du 
remboursement du prêt ». 

3.9.2 Données restituées par la rubrique 

Type occupation 
Date de début d’occupation 
Date ouverture du droit 
Montant loyer / remboursement prêt 
Date référence loyer 
Date début bail 
Mention surpeuplement 
Mention absence de quittance de loyer 
Etat de l’impayé éventuel et date 
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3.10 Créances 

Cette rubrique liste l’ensemble des créances du dossier allocataire. 

3.10.1 Illustration de la rubrique 

 

La vue restitue toutes les créances, sous forme de tableau détaillé. 

3.10.2 Données restituées par la rubrique 

Nombre de créances connues 
Période sur laquelle porte la créance 
Nature de la créance 
Destinataire 
Montant initial 
Date de début de recouvrement 
Montant remboursement 
Montant retenu 
Taux de recouvrement 
Montant solde réel 
Etat 
Motif 
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3.10.3 Particularités population T20 

Pour la population T20, seules les Créances de code nature ‘CRE’ (‘Compensation’ et 
‘Recouvrement’) sont affichées. 

3.10.4 Particularités population T21 

Pour la population T21, seules les indus Cmg (‘Cotisations’ et ‘Rémunération’) sont affichées, 
créances en cours et soldées. 

2 tableaux complémentaires sont restitués : 

 
- Ventilation : 

Nature créance (3c) + Sous-Nature (4c) 
Montant de ventilation 

 

- Mouvements comptables : 
Mois comptable 
Opération 
Nature 
Montant 
Motif 

 

3.11 PUMA-CSS RSA 
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Cette rubrique permet de consulter les droits ouverts à la PUMA et CSS au titre du RSA, ainsi que 
de l’historique au droit RSA sur 12 mois. 

3.11.1 Illustration de la rubrique 
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3.11.2 Données restituées par la rubrique 

Résidence RSA (pour le dossier) 
Nom d'usage du bénéficiaire 
Nom de naissance du bénéficiaire 
Prénom bénéficiaire 
Date naissance bénéficiaire 
Nom du conjoint 
Nom de naissance du conjoint 
Prénom du conjoint 
Date naissance du conjoint 

 

Date d'ouverture de droit RSA 
Date de clôture de la demande RSA 
Date de bascule RSA 
Dernier mois valorisé 
Rsa 
Rsa majoré 
Résultat du droit 

 
Pour chaque enfant à charge au sens RSA : 

Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 

 
Pour chaque autre personne à charge au sens RSA : 

Nom autre personne 
Prénom autre personne 
Date naissance autre personne 

 

Un bouton permet d’afficher / masquer l’historique du droit au RSA sur les 12 derniers mois (voir 
écrans §3.11.1). 
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3.12 CSS / Ressources 

Cette rubrique restitue le calcul des ressources pour l'ouverture ou le contrôle du droit à la 
CSS. L’historique de cette rubrique est d’une durée de 24 mois. 

 Il s’agit du calcul des ressources pour l’ouverture ou le contrôle du droit à la PUMA 
complémentaire pour tous les demandeurs allocataires.  

Les prestations concernées sont :  

 Toutes les PF y compris des composants de la PAJE qui sont la prime à 
l’adoption et l'allocation de base "adoption", le complément de libre choix 
d’activité, le complément optionnel du libre choix d’activité ainsi que l'AJPP. 

 
Sont exclus (articles L. 861-2 et R. 861-10 du Code de la sécurité sociale) : 

• le revenu de solidarité active (RSA),  
• la prime d'activité, 
• l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé, sa majoration et ses 

compléments, 
• les primes de déménagement versées par l’organisme servant les 

prestations familiales, 
• l’allocation de rentrée scolaire, 

• la prestation d 'accueil du jeune enfant, à l'exception du complément 
de libre choix d'activité et de la prestation partagée. 

 
Données restituées : 

• Mois du droit, 

• Nature des prestations à prendre en compte pour la CSS / montant. 

• Enfants à charge au sens des prestations familiales, des aides au 
logement et/ou du RSA : Nom, prénom, date de naissance, type de 
charge (prestations familiales et/ou RSA et/ou aides au logement), 
activité, et si placement : mention du non-maintien des liens affectifs, 

• Autres personnes à charge au sens des prestations familiales des aides 
au logement et/ou du RSA : nom, prénom, date de naissance, activité. 

 

 Recherche par date de dépôt de demande CSS : 

L’utilisateur peut positionner la date de demande ou de renouvellement demande de CSS. 
CDAP restitue toutes les prestations à prendre en compte pour les 12 mois qui précédent 
cette date, mois par mois, en indiquant le total par prestation et le total général. 

 

3.12.1 Illustration de la rubrique 
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3.12.2 Données restituées par la rubrique 

Nombre enfants à charge au sens PF 
 

Pour chaque prestation sur un historique de 24 mois : 
Date effet 
Libellé prestation 
Montant du droit 
Suspension du droit 
Montant inférieur au seuil de versement 
Pour l'AAH : notion de réduction suite à placement 

 

Pour chaque enfant du foyer : 
Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
Placement 
Liens affectifs 
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Pour chaque autre personne à charge : 
Nom autre personne 
Prénom autre personne 
Date naissance autre personne 
Activité autre personne 

 
 

3.13 Données complémentaires 

Ce nouvel onglet affiche les données complémentaires spécifiques à chaque profil qui n’entrent pas 
dans le cadre des rubriques homogènes. 
 
Exemple de la rubrique « Données complémentaires » pour une population de type T1 : 

 
 

3.13.1 Données complémentaires T1, T9, T18, T19 



 

Mon COMPTE PARTENAIRE / Service CONSULTER DOSSIER – CDAP                   

Page 54 sur 68 
CDAP - Guide utilisateurs version 4.0 

 

 

Pavé Dossier 
Montant QF CNAF 
Date validité QF 
Surendettement 
Partie règlement 
Titulaire 
Mode paiement 
IBAN 
Commune de l'agence bancaire 
Partie mesures d’accompagnement 
Mesure d'accompagnement ou tutelle 
Destinataire 
Date début accompagnement ou tutelle 
Date fin accompagnement tutelle 
Partie CDAPH 
Libellé CDPAH 
Avis CDAPH Monsieur 
Avis CDAPH Madame 
Taux d’incapacité CDAPH Monsieur 
Taux d’incapacité CDAPH Madame 
Date de début d’avis CDAPH Monsieur 
Date de début d’avis CDAPH Madame 
Date de fin d’avis CDAPH Monsieur 
Date de fin d’avis CDAPH Madame 
Pavé Enfants 
Nom de l'enfant 
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Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
Placement 
Liens affectifs 
Autres personnes à charge 
Nom autre personne 
Prénom autre personne 
Date naissance autre personne 
Activité autre personne 
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3.13.2 Données complémentaires T4 

 
Pavé Enfants 
Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
Placement 
Liens affectifs 
Autres personnes à charge 
Nom autre personne 
Prénom autre personne 
Date naissance autre personne 
Activité autre personne 

 

3.13.3 Données complémentaires T5 

 
Pavé Dossier 
Coordonnées téléphoniques 
Adresse mail 
Pavé Enfants 
Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
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Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
Placement 
Liens affectifs 
Autres personnes à charge 
Nom autre personne 
Prénom autre personne 
Date naissance autre personne 
Activité autre personne 

 

3.13.4 Données complémentaires T11 

 
Pavé Dossier 
Surendettement 
Partie mesures d’accompagnement 
Mesure d'accompagnement ou tutelle 
Destinataire 
Date début accompagnement ou tutelle 
Date fin accompagnement tutelle 
Partie CDAPH 
Libellé CDPAH 
Avis CDAPH Monsieur 
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Avis CDAPH Madame 
Taux d’incapacité CDAPH Monsieur 
Taux d’incapacité CDAPH Madame 
Date de début d’avis CDAPH Monsieur 
Date de début d’avis CDAPH Madame 
Date de fin d’avis CDAPH Monsieur 
Date de fin d’avis CDAPH Madame 
Pavé Enfants 
Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
Placement 
Liens affectifs 
Autres personnes à charge 
Nom autre personne 
Prénom autre personne 
Date naissance autre personne 
Activité autre personne 
Pavé Logement 
Type occupation 
Date ouverture du droit 
Montant loyer 
Etat impayé et date 

3.13.5 Données complémentaires T12 

 

 

Pavé Enfants 
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Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
Placement 
Liens affectifs 
Autres personnes à charge 
Nom autre personne 
Prénom autre personne 
Date naissance autre personne 
Activité autre personne 
Pavé RSA 
Situation dossier 
Motif situation dossier 
Date situation 
Suspension dossier 
Date début suspension 
Motif suspension dossier 
Bénéficiaire Rsa 
Activité 
Nombre personnes à charge RSA 
Origine de la demande de RSA 
Date de la demande 
N° demande RSA 
Date de début de droit Rsa 
Date de clôture de la demande RSA 
Motif de clôture de la demande RSA 
Mention de dérogation 
Indicateur RSA (oui / non) 
Indicateur RSA majoré (oui / non) 
Motif de non-valorisation du RSA 
Dernier mois payé 
Dernier trimestre de référence 
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3.13.6 Données complémentaires T13 

 
Pavé Dossier 
Montant QF CNAF 
Date validité QF 
Surendettement 
Partie règlement 
Titulaire 
Mode paiement 
IBAN 
Commune de l'agence bancaire 
Partie mesures d’accompagnement 
Mesure d'accompagnement ou tutelle 
Destinataire 
Date début accompagnement ou tutelle 
Date fin accompagnement tutelle 
Partie CDAPH 
Libellé CDPAH 
Avis CDAPH Monsieur 
Avis CDAPH Madame 
Taux d’incapacité CDAPH Monsieur 
Taux d’incapacité CDAPH Madame 
Date de début d’avis CDAPH Monsieur 
Date de début d’avis CDAPH Madame 
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Date de fin d’avis CDAPH Monsieur 
Date de fin d’avis CDAPH Madame 
Pavé Enfants 
Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
Placement 
Liens affectifs 
Autres personnes à charge 
Nom autre personne 
Prénom autre personne 
Date naissance autre personne 
Activité autre personne 
Pavé Logement précédemment occupés 
Date d’emménagement 
POINT GEOGRAPHIQUE 
VOIE 
LIEU-DIT 
CD POSTAL + LOCALITE 
PAYS (si adresse étranger) 

 

3.13.7 Données complémentaires T16 

 
Pavé Dossier 
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Coordonnées téléphoniques 
Partie CDAPH 
Libellé CDPAH 
Avis CDAPH Monsieur 
Avis CDAPH Madame 
Taux d’incapacité CDAPH Monsieur 
Taux d’incapacité CDAPH Madame 
Date de début d’avis CDAPH Monsieur 
Date de début d’avis CDAPH Madame 
Date de fin d’avis CDAPH Monsieur 
Date de fin d’avis CDAPH Madame 
Pavé Enfants 
Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
Placement 
Liens affectifs 
Autres personnes à charge 
Nom autre personne 
Prénom autre personne 
Date naissance autre personne 
Activité autre personne 
Partie Logement 
Date fin d’occupation 
Surface totale 
Surface professionnelle 
Surpeuplement 
ALF et ALS 
Date début surpeuplement 
Date fin surpeuplement 
Nombre de personnes plafond 
Insalubrité ou péril 
Date début insalubrité ou péril 
Date fin insalubrité ou péril 
Décence du logement 
Partie Infos propriétaire 
Nom/prénom propriétaire 
POINT DE REMISE 
POINT GEOGRAPHIQUE 
VOIE 
LIEU-DIT 
CD POSTAL + LOCALITE 
PAYS (si adresse étranger) 

 
 
 

3.13.8 Données complémentaires T20 
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Partie mesures d’accompagnement 
Mesure d'accompagnement ou tutelle 
Destinataire 
Date début accompagnement ou tutelle 
Date fin accompagnement tutelle 
Pavé Enfants 
Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
Placement 

3.13.9 Données complémentaires T21 

 
 

Partie mesures d’accompagnement 
Mesure d'accompagnement ou tutelle 
Destinataire 
Date début accompagnement ou tutelle 
Date fin accompagnement tutelle 
Pavé Enfants 
Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Date naissance enfant 
Activité enfant 
Charge 
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Placement 
Pavé Enfants bénéficiant de l’AEEH 
Nom de l'enfant 
Prénom de l'enfant 
Période de droit 
Réel / Théorique 
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4 Supervision Métier 

Le service CDAP propose un tableau de bord, concernant la consultation de dossiers non-éligibles 
par les profils T20 Frontaliers. Ce tableau est consultable par tous les utilisateurs de type 
administrateurs, qu’ils soient CNAF ou Caf. Les données et filtres qui s’affichent varient en fonction 
du rôle de l’utilisateur afin de n’afficher que les données le concernant.  

Les informations suivantes sont disponibles par requêtage dans l’Infocentre CNAF : 

- Nombre de connexions à CDAP, 

- Rubriques les plus / moins consultées, 

- Montée en charge des profils habilités. 

4.1 Tableau de bord 4 : Consultation dossiers non frontaliers 

Ce tableau permet à l’utilisateur d’obtenir la liste des dossiers allocataires « non frontaliers » 
demandés en consultation par des partenaires européens. 

 

 
 

Ce tableau de bord peut être filtré par : 

- La période ciblée, 

- Organisme partenaire, 

- Motif (plusieurs motifs sont sélectionnables simultanément). 
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5 Glossaire 

Abréviation Définition 

AAH Allocation aux adultes handicapés 

ADIL Agence départementale d'information sur le logement 

AEEH  Allocation d’éducation de l’enfant handicapé 

AJPA Allocation journalière de Proche Aidant 

AJPP Allocation journalière de présence parentale 

AL  Allocation logement 

ALF Allocation de logement familial 

ALS Allocation de logement social 

APL Aide personnalisée au logement 

ARS Agence régionale de santé 

ASS Assistant de service social 

CAF Caisse d’allocations familiales 

CARSAT Caisses d’assurance retraite et de la santé au travail 

CCAPEX Commission départementale de coordination des actions de prévention des 
expulsions 

CCAS  Centre communal d'action sociale  

CD Conseil départemental 

CDAP Consultation des données allocataires par les partenaires 

CDAPH Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées 

CDC Caisse des dépôts et consignation 

CDI  Complément différentiel 

CESF Conseiller en économie sociale et familiale 

CGSS Caisse générale de sécurité sociale 

CIAS Centre Intercommunal d'Action Sociale 

CMG Complément de libre choix du mode de garde 

CMR Caisse mutuelle régionale d'assurance maladie des travailleurs non-salariés des 
professions non agricoles 

CMSA  Caisses de mutualité sociale agricole  

CMU Couverture maladie universelle 

CMU-C Couverture maladie universelle complémentaire 

CNAV  Caisse nationale d’assurance vieillesse  

CNIL Commission nationale de l’informatique et des libertés 
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CNMSS Caisse Nationale Militaire de Sécurité Sociale 

CNRACL Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales 

CNTPAJE Centre national de traitement Paje 

COLCA  Complément optionnel de libre choix d’activité  

CPAM Caisse primaire d’assurance maladie 

CRAM Caisse régionale d’assurance maladie 

CRISTAL Conception relationnelle et intégrée du système de traitement des allocations 

CRPCEN Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires 

CSN Centre de support national 

CSS Complémentaire Santé Solidaire (Ancienne CMUC) 

DALO Droit au logement opposable 

DR Déclaration de ressources 

DTR Déclaration trimestrielle de ressources 

ENIM Etablissement national des invalides de la Marine 

EPCI Etablissement public de coopération intercommunale 

FSL Fonds de solidarité logement 

GIP Groupement d'intérêt public 

HABPPS  Habilitations portail partenaires sécurisé  

MASP Mesure d'accompagnement social personnalisé 

MCP Mon compte partenaire 

MSA Mutualité sociale agricole 

PAJE Prestation d’accueil du jeune enfant 

PAS Prélèvement à la source 

PF Prestation familiale 

PND Plis Non Distribués 

PPEE Prime pour l’emploi 

PreParE Prestation partagée d’éducation de l’enfant 

PUMA Protection Universelle Maladie (Ancienne CMU) 

RLS Réduction du loyer de solidarité 

RSA Revenu de solidarité active 

SDP Suivi des pièces 

SPIP Services pénitentiaires d'insertion et de probation 

SSI Sécurité sociale des indépendants 
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TST  Tarification solidarité transport  
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 │ METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE │ 

Le présent contrat est signé entre : 

La Caisse d’Allocations familiales des Yvelines 

Organisme visé par les articles L112-1 et suivants du Code de la Sécurité sociale 

Dont le siège est situé 7 Rue des Etangs Gobert – CS 90100 - 78011 Versailles cedex 

Représentée par son Directeur, Monsieur Didier Grosjean, 

 

Ci-après dénommée « Caf » 

et 

 

La METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE  

Dont le siège est situé  Le Pharo - 58 boulevard Charles Livon - 13007 MARSEILLE 

Représenté(e) par sa Présidente, Madame Martine VASSAL 

Ci-après dénommé(e) « le partenaire » 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet du contrat de services 

Le présent contrat de services a pour objet de définir les engagements de services entre la Caisse 

d’Allocations familiales des Yvelines et son partenaire dans le cadre de l’accès par le partenaire à 

« Mon compte Partenaire ». 

Il est conclu en application de la convention d’accès à « Mon compte Partenaire » signée le 21 mars 

2023 par les deux parties.  

Il inclut les annexes suivantes : 

- Annexe 1 : les interlocuteurs des partenaires et le formulaire 

- Annexe 2 : bulletin d’adhésion au (x) service (s) 

 

Article 2 – Les démarches préalables à l’utilisation des services de 

« Mon Compte Partenaire » 

Pour pouvoir bénéficier des services de « Mon Compte Partenaire », le partenaire doit remplir 

plusieurs conditions.  

Article 2.1 – La sécurité 

L’ouverture du ou des service(s) est soumise au respect des formalités RGPD / informatiques et 
libertés par le partenaire pour son propre traitement et à la signature de la convention, du contrat de 
services et du (des) bulletin(s) d’adhésion. 
 

Article 2.2 – La gestion des habilitations 

Les parties optent, pour l’accès par le partenaire à « Mon Compte Partenaire », pour le mode 

délégué de gestion des habilitations. 
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Ce mode de gestion s’applique à l’ensemble des services mis à disposition du partenaire. Toute prise 

en compte effective de modification de ce mode de délégation se fera après signature d’un avenant 

au contrat de services. 

Article 2.2.1 – Description du service inscription déléguée. 

Dans le cadre de cette gestion déléguée, l’autorisation d’utilisation de « Mon Compte Partenaire » 

est liée à la délivrance par la Caf d’un identifiant et d’un mot de passe à l’Administrateur du 

partenaire, gestionnaire principal des habilitations 1du partenaire ainsi qu’à son suppléant2. La Caf 

assure uniquement la gestion de ces droits d’accès (service d’habilitation déléguée et service(s) 

métiers). 

La Caf détermine obligatoirement et pour chaque service (et chaque rôle si besoin) le nombre 

maximal d’habilitations qui peuvent être créées par le partenaire. 

 

L’inscription au service de gestion déléguée permet aux responsables d’habilitation, gestionnaires 

délégués d’habilitation, de transmettre des habilitations à des personnes ou des groupes de 

personnes pour : 

- Utiliser le service ; 

- Inscrire des personnes ou des groupes de personnes à des services ; 

- Déléguer l’administration des utilisateurs, des groupes de personnes et des habilitations. 

 

Le gestionnaire des habilitations du partenaire veille à l’attribution des accès dans le strict respect de 

la description des services figurant dans les bulletins d’adhésion et suivant le principe de moindre 

affectation. En d’autres termes, l’habilitation ne doit donner accès strictement qu’aux données 

nécessaires à l’atteinte de la finalité.  

La Caf assure une supervision de la gestion ainsi déléguée au partenaire et peut interroger ce dernier 

à tout moment sur la pertinence de l’affectation d’habilitations et de leur usage.  

 
1 Voir tableau « Les interlocuteurs du Partenaire » en annexe 1 
2 Voir tableau « Les interlocuteurs du Partenaire » en annexe 1 
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En cas de manquement constaté dans la gestion des habilitations, la Caf peut suspendre à tout 

moment l’habilitation à titre conservatoire, forcer la modification des mots de passe utilisateurs, 

voire supprimer la délégation d’habilitations et reprendre la main sur la gestion des habilitations du 

partenaire.  

Article 2.2.2 – Les utilisateurs du service. 

Le gestionnaire d’habilitations est la personne d’un organisme responsable de l’attribution ou du 

retrait des droits d’accès aux services sécurisés. Il peut s’agir soit d’un administrateur, soit d’un 

responsable d’habilitation. 

On distingue deux types de gestionnaires : 

- L’Administrateur, gestionnaire principal d’habilitation de l’organisme, et son suppléant : ce 

sont les personnes désignées par contrat de services, dont les droits sont exclusivement 

gérés par l’administrateur des habilitations de la Caf ; 

- Le(s) responsables d’habilitations, gestionnaire(s) délégué(s), peuvent être désignés en 

fonction de l’organisation souhaitée.  

Ces gestionnaires (principaux et délégués) ont accès à trois types de fonctions : 

- La gestion des utilisateurs ; 

- La gestion des groupes ; 

- La gestion des habilitations à des services. 

Ainsi, ce sont les gestionnaires eux-mêmes, quel que soit leur type, qui créent les différents profils en 

fonction de l’organisation qu’ils souhaitent mettre en place dans leur organisme.  

Le gestionnaire principal d’habilitations est tenu de faire chaque année une revue inverse 

d’habilitations à l’aide des outils proposés dans « Mon Compte Partenaire » et d’en transmettre le 

résultat à la Caf comme preuve de la réalisation de cette revue.  
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Article 3 – Le traitement des incidents à la Caf : le centre de services 

Caf 

C’est le gestionnaire des habilitations de l’organisme partenaire qui assure la hot line de niveau 1 

avec ses utilisateurs.  

La prise en compte des incidents de 1er niveau est assurée par les structures de support utilisateur du 

partenaire, seules habilitées à contacter le Centre de services Caf3.  

Article 3.1 – Rôle du centre de services Caf 

Le guichet unique du centre de services Caf a quant à lui vocations à : 

- Recevoir et centraliser tous les appels (point d’appel unique pour le signalement de toutes 

anomalies et fonctionnement) ; 

- Assurer le suivi des incidents signalés ; 

o Diagnostiquer et résoudre les incidents ; 

o Aiguiller les interventions vers les secteurs appropriés ; 

o Rendre compte à l’utilisateur ; 

- Résoudre les incidents en un minimum de temps ; 

- Diminuer les durées d’indisponibilités ; 

- Faire le lien avec le national en fonction du problème rencontré ; 

- Prévenir les utilisateurs de tout arrêt programmé.  

Article 3.2 – Fonctionnement du centre de services Caf 

Le centre de services est disponible via le mail : 

 moncomptepartenairenational@cafyvelines.cnafmail.fr 

Article 3.3 – La procédure d’escalade en cas d’urgence 

En absence de réponse du centre de services Caf ou du partenaire en présence d’une situation jugée 

urgente par l’une ou l’autre des parties la procédure d’escalade peut être mise en œuvre.  

Pour la Caf, les interlocuteurs suivants sont à contacter dans l’ordre présenté ci-après : 

- Pour la Caf :  

o Laurence DESCOMBES, Coordinatrice Mon Compte Partenaire, 

laurence.descombes@caf78.caf.fr 

o Séverine POIRSON, Responsable Secteur Mon Compte Partenaire, 

severine.poirson@caf78.caf.fr  

- Pour le partenaire : 

o Dominique BASTIDE, Responsable FSL, dominique.bastide@ampmetropole.fr 

o Rehda CALIFANO, Directeur Cohésion Sociale, rehda.califano@ampmetropole.fr 

 

 
3 Voir tableau « Les interlocuteurs de la Caf » en annexe 1 

mailto:moncomptepartenairenational@cafyvelines.cnafmail.fr
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Article 4 – Les horaires d’ouverture des services 

« Mon Compte Partenaire » est disponible 24 heures / 24 et 7 jours sur 7 (hors opérations de 

maintenance nationale).  

La Caf n’assure pas d’astreinte en dehors de ses heures habituelles de bureaux (8h30-17h00) et peut 

planifier des opérations diverses qui peuvent entraîner un arrêt de service.  

Pour tout arrêt des services planifiés par la Caf, le Centre de services Caf informera le responsable 

services du partenaire dès que possible. 

 

Article 5 – La gestion de la sécurité 

Article 5.1 – Le responsable sécurité du partenaire 

Le responsable sécurité du partenaire4, interlocuteur unique de la Caf, est chargé des relations avec 

le responsable sécurité de la Caf pour tous les domaines relevant de la sécurité des informations à 

l’exception des incidents relevant des attributions du Centre de Services Caf.  

Les interlocuteurs :  

- ssi.cafyvelines@caf.cnafmail.fr 

Article 5.2 – La politique d’authentification et de gestion des sessions 

Le guide utilisateur dématérialisé constituant la référence de la Politique d’authentification et de 

gestion de session sur « Mon Compte Partenaire » est accessible sur le www.caf.fr.  

Article 5.3 – La gestion de la traçabilité 

Article 5.3.1 – Gestion des traces 

La Caf conserve la trace de toutes les connexions et les actions de l’utilisateur sur les services mis à 

disposition sur « Mon Compte Partenaire ». Chaque action réalisée dès l’authentification et jusqu’à la 

déconnexion est historisée. 

Article 5.3.2 – Durée de conservation 

Les traces mentionnées à l’article 5.3.1 sont conservées pendant une durée de six mois.  

Les données liées aux habilitations sont conservées six ans après la dévalidation de l’habilitation.  

Article 5.3.3 – Sécurité liée à l’exploitation des traces 

L’accès aux données de traçabilité est limité au personnel de la Caf et de la Cnaf spécifiquement 

habilité à consulter ce type d’information.  

 
4 Voir tableau « Les interlocuteurs du Partenaire » en annexe 1 

http://www.caf.fr/
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Article 5.3.4 – Demandes de traces 

Le gestionnaire des habilitations du partenaire ou son suppléant ont accès directement à l’intégralité 

des traces ; 

Les utilisateurs qui souhaitent accéder à leurs traces au titre de l’article 15 du règlement (UE) 

n°2016/679 du 27 avril 2016 précité, doivent se rapprocher de leur responsable hiérarchique afin que 

la demande soit transmise au gestionnaire des habilitations du partenaire.  

 

Article 6 – Engagement des parties 

Les parties s’engagent à respecter ce contrat de service et les annexes associées.  

Toute modification à ce contrat devra faire l’objet d’un avenant négocié entre les deux parties. 

Fait à Versailles, en deux exemplaires,  

 

Pour la Caf des Yvelines 

le 21 mars 2023 

Pour le partenaire, METROPOLE D'AIX-

MARSEILLE-PROVENCE  

Le __________________ 

 

 
 

Didier Grosjean 

Directeur 

 

 

 

 

Martine VASSAL  

Présidente 

 



 

Page 9 sur  9 Contrat de services pris en application de la convention d’accès à l’espace sécurisé « Mon Compte Partenaire » 

 │ METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE │ 

 

 Annexe 1 – Les interlocuteurs et le questionnaire 
 

Les interlocuteurs de la Caf 

Fonction et dénomination Adresse mél 

Coordinatrice Mon Compte Partenaire 
Laurence DESCOMBES 

laurence.descombes@caf78.caf.fr  

Responsable Secteur Mon Compte Partenaire 
Séverine POIRSON 

severine.poirson@caf78.caf.fr  

Guichet du Centre de services Caf moncomptepartenairenational@cafyvelines.cnafmail.fr 

 

Les interlocuteurs du partenaire 

Fonction et dénomination Adresse mél 

Administrateur 
Dominique BASTIDE 

Responsable FSL 
dominique.bastide@ampmetropole.fr 

Administrateur suppléant 
Rehda CALIFANO 

Directeur Cohésion Sociale 
rehda.califano@ampmetropole.fr 

Responsable sécurités informatiques 
 

 

Référent Informatique et Libertés 
 

 

Gestionnaire d’habilitations 
Dominique BASTIDE 

Responsable FSL 
dominique.bastide@ampmetropole.fr 

Gestionnaire d’habilitations suppléant 
Rehda CALIFANO 

Directeur Cohésion Sociale 
rehda.califano@ampmetropole.fr 

 

mailto:laurence.descombes@caf78.caf.fr
mailto:severine.poirson@caf78.caf.fr
mailto:moncomptepartenairenational@cafyvelines.cnafmail.fr
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La présente convention est signée entre : 

La Caisse d’Allocations familiales des Yvelines 

Organisme visé par les articles L112-1 et suivants du Code de la Sécurité sociale 

Dont le siège est situé 7 Rue des Etangs Gobert – CS 90100 - 78011 Versailles cedex 

Représentée par son Directeur, Monsieur Didier Grosjean, 

 

Ci-après dénommée « Caf » 

et 

 

La METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Dont le siège est situé Le Pharo - 58 boulevard Charles Livon - 13007 MARSEILLE 

Représenté(e) par sa Présidente, Madame Martine VASSAL, 

 

Le Numéro de SIRET : 200 054 807 00017 

Ci-après dénommé(e) « le partenaire » 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule 

Les Caisses d’allocations familiales (« Caf ») assurent la gestion des prestations familiales et sociales 

dues aux salariés de toute profession, aux employeurs et aux travailleurs indépendants des professions 

non agricoles ainsi qu’à la population non active.  

Dans le cadre de cette mission, les Caf fournissent à leurs partenaires (collectivités territoriales, 

bailleurs, organismes de Sécurité sociale, établissements d’accueil du jeune enfant…) des données à 

caractère personnel au sens de l’article 4 du règlement (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données (ci-après, le « règlement européen »). 

Cette communication de données a pour but de permettre auxdits partenaires d’accomplir leurs 

missions. 

Article 1 – Objet de la convention 

La transmission des données se fait via un accès à des services mis à disposition sur un espace sécurisé 

du www.caf.fr, dénommé « Mon Compte Partenaire » (ci-après dénommé « Mon Compte Partenaire 

»). 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’accès à ces services. 

  

http://www.caf.fr/
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Article 2 – Documents conventionnels 

La présente convention, le contrat de services annexé à celle-ci, ainsi que les annexes au contrat de 

services, contiennent tous les engagements des parties l’une à l’égard de l’autre. 

Les modalités techniques et informatiques nécessaires à l’utilisation de « Mon Compte Partenaire » et 

des services disponibles sont consultables dans l’espace sécurisé.  

Article 3 – Composition de « Mon Compte Partenaire » 

« Mon Compte Partenaire », mis en œuvre techniquement par la Caisse nationale des Allocations 

familiales (« Cnaf »), est composé : 

- De services ; 

- De pages d’informations et d’aides. 

L’offre exhaustive des services disponibles sur « Mon Compte Partenaire » est consultable sur le 

www.caf.fr. Les services ouverts au partenaire sont définis dans les bulletins d’adhésion annexés au 

contrat de services.   

Article 4 – Modalités d’utilisation de « Mon Compte Partenaire » 

Les services ouverts au partenaire dans le cadre de la présente convention et leurs modalités 

d’utilisation (plage d’ouverture, gestion des interruptions du service…) sont définis dans le contrat de 

services et ses annexes. 

Chaque service fonctionnel fait l’objet d’une gestion d’accès selon les conditions fixées dans le contrat 

de services. 

Article 5 – Les données mises à disposition 

Article 5.1 – Nature des données 

Les données relatives aux allocataires et aux partenaires mises à disposition par la Caf sur « Mon 

Compte Partenaire » constituent les données résultant soit de la transmission par l’usager ou des tiers, 

soit de l’application de la législation et de la réglementation en vigueur à la date de ladite mise à 

disposition.  

Aux termes de l’article 6 du règlement européen, ces traitements peuvent également être fondés sur 
une mission d’intérêt public dont est investi le responsable de traitement, qu’est la Caisse nationale 
des allocations familiales, le respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est 
soumis ou encore sur le consentement libre, spécifique, éclairé et univoque exprimé par l’allocataire.     

Article 5.2 – Archivage et conservation des données 

L’archivage et la conservation des données offertes en consultation et en saisie sur « Mon Compte 

Partenaire » sont de la responsabilité de la Cnaf. 

Les données archivées et conservées dans le système d’information du partenaire sont de sa propre 

responsabilité.  
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Article 6 – Sécurité de l’accès aux services et protection des données 

Les parties s’engagent à mettre en œuvre et à maintenir l’environnement technique opérationnel 

(procédure et mesures de sécurité) nécessaire à la sécurité de l’accès aux services et la protection des 

données, en le protégeant contre les risques : 

- D’accès ou d’usage non autorisés ; 

- De modification, de destruction, de vol ou de perte des données mises à disposition à partir 

de « Mon Compte Partenaire ».  

Le contrat de services précise : 

- Les procédures et les mesures de sécurité ; 

- Les modalités d’information en cas d’incident, de difficulté ou de détection d’anomalie. 

Article 7 – Traçabilité 

Des dispositions de traçabilité des accès et de l’usage des services sont mises en œuvre et exploitées 

par la Caf pour vérifier le respect des dispositions de cette convention.  

Les parties s’engagent à respecter les conditions de traçabilité décrites dans le contrat de services, 

notamment celles relatives : 

- A la gestion des traces des accès à « Mon Compte Partenaire » ainsi que celles liées aux actions 

réalisées par l’utilisateur sur les applications ; 

- Aux modalités de sécurité de conservation des traces ; 

- Au processus organisationnel de demandes de traces. 

 

Article 8 – Missions du partenaire 

Le partenaire s’engage à exécuter la présente convention et donc à faire utiliser par ses personnels 
l’accès aux données dans le strict respect de ses missions, telles que prévues ci-dessous : 
 

☐        Concernant les gestionnaires d’équipements et/ou services relatifs à l’enfance, à la jeunesse et 
à la parentalité (EAJE, ALSH, RPE, LAEP, PS JEUNES, MEDIATION FAMILIALE, etc.), dans le cadre des 
missions suivantes : 

 

• Appliquer une tarification en fonction des ressources contributives des familles dans le cadre 
de la seule gestion des structures faisant l'objet d'un conventionnement avec la Caf 

• Saisir les données budgétaires et d'activité des dites structures  

• Gérer les habilitations de ses agents en fonction de leurs délégations 
 

☐       Concernant les travailleurs sociaux, dans le cadre des missions suivantes : 
 

• Accompagner les personnes connaissant des difficultés sociales et aider à l'insertion 

• Gérer les habilitations de ses agents en fonction de leurs délégations  
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☐        Concernant les agents habilités des bailleurs sociaux, dans le cadre des missions suivantes : 
 

• Consulter et saisir les données nécessaires au traitement du dossier allocataire pour les 
logements dont il est propriétaire 

• Gérer les habilitations de ses agents en fonction de leurs délégations 
 
 

☐        Mandataire Judiciaire 
 

• Mettre en œuvre les mesures de tutelle, de curatelle ou d’accompagnement judiciaire pour 
lequel il est agréé. 

 

☒       Concernant les agents habilités à instruire et traiter les dossiers FSL. 

 

 
 

Article 9 – Engagements des parties 

Article 9.1 – Engagements de la Caf 

Par la présente convention la Caf assure la gestion des accès utilisateurs en mode délégué. 

Sont spécifiés dans le contrat de services pris en application de la présente convention : 

- les caractéristiques du mot de passe et de sa gestion. 

 

La Caf, assistée par la Cnaf, peut auditer ou faire auditer le respect de la convention et, notamment, 

en mode délégué la gestion des habilitations (attribution, suspensions, suppression, contrôle…).  

En mode délégué, l’autorisation d’utilisation de « Mon Compte Partenaire » est liée à la délivrance par 

la Caf d’un identifiant et d’un mot de passe aux administrateurs désignées par le partenaire comme 

gestionnaire principal et gestionnaire suppléant.  

Le gestionnaire, principal ou suppléant, gère alors les habilitations au sein de son organisme par le 

service d’habilitation déléguée qui lui est ouvert sur « Mon Compte Partenaire ». La Caf assure une 

supervision de la gestion ainsi déléguée au partenaire et peut interroger ce dernier à tout moment sur 

la pertinence de l’affectation d’habilitations et de leur usage.  

Les identifiants utilisateurs et les mots de passe sont produits de manière automatique et 

communiqués directement aux utilisateurs de façon sécurisée. 
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Article 9.2 – Engagements du partenaire 

Le partenaire assure : 

- La gestion des règles de confidentialité liées à l’identifiant et au mot de passe ; 

- L’intégration de l’appel à « Mon Compte Partenaire » aux postes de travail de son organisme ; 

- La gestion de l’infrastructure technique d’accès à la liaison réseau jusqu’à l’interface du réseau 

de la Caf dans son site d’interconnexion. 

Le partenaire est : 

- Responsable de la gestion des habilitations sollicitées par le ou les responsables métier de son 

organisme ; 

- Garant de la bonne affectation et du bon usage des habilitations accordées aux utilisateurs au 

sein de son organisme ; 

- Référent de la Caf dans ses fonctions d’administration des utilisateurs et de leurs droits 

d’accès. 

Le partenaire s’engage à : 

- Ne pas réutiliser les données auxquelles il aura eu accès sur « Mon Compte Partenaire » en 
vue d’un usage autre que celui strictement nécessaire à ses missions, telles que définies à 
l’article 8 de la présente convention ; 

- Informer, sensibiliser et responsabiliser ses personnels afin que l’accès aux données soit 

strictement limité aux finalités qui ont été inscrites au registre des activités de traitement par 

le délégué à la protection des données de la Cnaf. Toute utilisation à d’autres fins ou 

consultation de dossiers allocataires sur lesquels il n’a aucune légitimité de consultation 

constitue un détournement de finalité, en infraction avec le règlement européen, et peut 

aboutir à une suspension ou à une invalidation de l’accès, voire une résiliation de la présente 

convention ; 

- Ne pas communiquer les données consultées à d’autres personnes morales, privées ou 

publiques, que celles qui ont qualité pour en connaître. 

Le partenaire s’engage par ailleurs, dans la limite de ses connaissances lors de l’exécution de la convention : 

- Ne pas affecter d’habilitations à des personnels qui ne devraient pas en bénéficier ou qui ne 

devraient plus en bénéficier ; 

- Ne pas créer d’habilitations pour des personnels ne relevant pas de sa responsabilité ; 

- Limiter le nombre de personnes pouvant accéder aux services ; 

- Signaler sans délai à la Caf tout départ ou changement de fonction de personnels bénéficiant 

d’accès à « Mon compte Partenaire » en cas de gestion centralisé des accès utilisateur ; 

- Informer, sensibiliser, responsabiliser l’ensemble de son personnel amené à disposer d’un 

accès à « Mon Compte Partenaire » sur les mesures de sécurité qui doivent être respectées 

(protection des identifiants et des mots de passe, interdiction de partager une habilitation 

entre plusieurs personnes, modification régulière du mot de passe personnel…) ; 

- Ne pas mettre en œuvre d’automatisme qui s’authentifierait sur « Mon Compte Partenaire » 

comme un utilisateur humain, à moins que le programme utilise les identifiants de l’utilisateur 

humain afin d’assurer une réelle traçabilité (en cas de webservice, celui-ci doit s’authentifier 

avec les crédentials de l’utilisateur) ; 

- Signaler à la Caf sans délai tout incident de sécurité survenu dans son périmètre susceptible 

de mettre en danger les données accédées par ses utilisateurs.  
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Article 10 – Responsabilité des parties 

Article 10.1 – Responsabilité de la Caf 

La Caf s’engage à mettre tous les moyens en œuvre afin de permettre un accès à « Mon Compte 

Partenaire » dans les conditions prévues dans le contrat de services, sauf en cas de maintenance ou 

de défaillance du prestataire technique assurant l’hébergement et / ou la fourniture d’accès au réseau. 

En aucun cas, la responsabilité de la Caf ne pourra être recherchée en cas de difficultés ou 

d’impossibilité d’accès à « Mon Compte Partenaire ». 

De même, la Caf ne pourra voir sa responsabilité engagée en raison d’erreurs ou d’inexactitudes dans 

les données récoltées par le partenaire, lors de l’accès à « Mon Compte Partenaire ». 

 

Article 10.2 – Responsabilité du partenaire 

Le partenaire est seul responsable : 

- Des données qu’il collecte lors de son accès à « Mon Compte Partenaire » ; 

- De ses flux sortants, et ne doit présenter que des utilisateurs ou des flux autorisés, selon les 

modalités prévues dans le contrat de services. 

- De ses flux entrants 

L’utilisation des données par le partenaire se fait sous son entière responsabilité.  

Dans le cas où le partenaire serait amené à alimenter un des services offerts dans « Mon Compte 

Partenaire », celui-ci sera seul responsable de ses données. 

 

 

Article 11 – Confidentialité et secret professionnel 

Les parties sont tenues, pour elles-mêmes ainsi que pour l’ensemble de leur personnel, au secret 

professionnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution 

de la présente convention et après son expiration. 

Les données et documents qui sont consultés, échangés, ou saisis dans le cadre de la présente 

convention, qu’ils présentent ou non un caractère personnel, sont des informations confidentielles (ci-

après dénommées : « informations confidentielles ») couvertes par le secret professionnel, tel que 

prévu aux articles 226-13 et suivants du code pénal. 

Le terme « informations confidentielles » est défini comme toute information de quelque nature que 

ce soit et quelle que soit sa forme, écrite ou orale, quel que soit son support, communiquée ou 

consultée dans le cadre de la présente convention. 
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Par conséquent, les parties conviennent que : 

- Toutes les informations communiquées ou consultées par les parties au moyen de supports 

informatiques ou non, sont considérées comme confidentielles et y compris les informations 

écrites ou orales ayant pour objet les accès logiques ; 

- Les conditions dans lesquelles se déclinent les politiques de sécurité de chacune des Parties 

sont confidentielles et à ce titre ne peuvent être divulguées. 

Les parties s’engagent donc : 

- A respecter le secret professionnel auquel elles sont soumises ; 

- A faire respecter par leurs propres utilisateurs ou salariés les règles de secret professionnel, 

de discrétion et de confidentialité sus-énoncées. Dans leur utilisation du service, les personnes 

habilitées doivent notamment s'abstenir, s'agissant des données à caractère personnel 

auxquelles elles accèdent grâce au service, de toute collecte, de tout traitement, de toute 

utilisation détournée et, d'une manière générale, de tout acte susceptible de porter atteinte à 

la vie privée, à la vie sociale, à la vie professionnelle ou à la réputation des personnes ; 

- A ce que les informations confidentielles qui sont communiquées dans le cadre de la présente 

convention, ne soient en aucun cas, divulguées ou retransmises à des personnes physiques ou 

morales non autorisées ; 

- A n’utiliser les informations confidentielles définies au présent article qu’aux seules fins de 

l’exécution de la présente convention. 

 

Les allocataires entrant en relation avec le partenaire ou l'un de ses prestataires reçoivent une 

information conforme aux dispositions des articles 13 et 14 du règlement européen. A ce titre, la Caf 

pourra demander au partenaire la communication des mesures prises. 

 

Article 12 – Protection des données personnelles : conformité au 

RGPD et à la Loi Informatique et Libertés 

Les parties à la présente convention s’engagent à respecter, en ce qui les concerne, les dispositions du 
règlement (UE) n°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et celles de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
Chaque formalité doit être communiquée à la partie qui en fait la demande. 

En toute hypothèse, les deux parties effectueront les démarches nécessaires pour maintenir la 

conformité en cas d’évolutions substantielles des traitements de leur responsabilité. 

Pour obtenir l’ouverture d’un ou de service(s) sur « Mon Compte Partenaire », le partenaire doit 

préalablement respecter les démarches prévues dans le contrat de services. 
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Article 13 – Propriété intellectuelle 

Article 13.1 – Contenu de l’espace « Mon Compte Partenaire » 

Le contenu autant que la structure de « Mon Compte Partenaire » est protégé au titre du droit 

d’auteur. 

Toute reproduction totale ou partielle de cet espace et de son contenu, par quelque procédé que ce 

soit, sans l’autorisation préalable expresse de la Cnaf, éditeur du site Internet www.caf.fr , est interdite 

et constituera une contrefaçon sanctionnée par les articles L. 335-2 et suivants du code de la propriété 

intellectuelle. 

Le contenu visé aux deux alinéas précédents s’entend des marques, images, photos, logos, textes ou 

charte sonore constituant notamment la charte graphique de l’espace. 

Au sens du présent article, le contenu de « Mon Compte Partenaire » ne comprend pas les données 

issues des bases de données propres à la Caf ou au partenaire. 

Article 13.2 – Sur les bases de données 

La Caf et le partenaire déclarent que les bases de données, dont sont issues les données mises à 

disposition sur « Mon Compte Partenaire », sont des œuvres de l’esprit au sens des articles L. 112-1 et 

suivants du code de la propriété intellectuelle et à ce titre sont protégées par le droit d’auteur. 

D’une manière générale, la Caf et le partenaire s’interdisent tout agissement, tout acte, pouvant porter 

atteinte directement ou indirectement aux droits d’auteur sur ces bases. 

Il est rappelé, que le droit d’accès aux services mis à disposition sur « Mon Compte Partenaire », 

accordé conformément au contrat de services et en application des présentes, ne constitue en aucun 

cas un transfert de propriété sur les bases de données propres à chacune des parties. 

Chaque partie reste propriétaire des données protégées par le droit d’auteur. 

Le partenaire et la Caf s’interdisent expressément, sauf accord préalable et écrit de l’autre partie, de 

céder ou de transmettre, sous quelque forme que ce soit, à tout tiers, même à titre gratuit, tout ou 

partie des droits et / ou obligations qu’ils tiennent de la présente convention. 

 

 

 

 

 

  

http://www.caf.fr/
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Article 14 – Le recours à un prestataire de services 

Si pour l’exécution de la présente convention, le partenaire envisage d’avoir recours à un ou des 

prestataires de services, il a l’obligation d’en informer la Caf par courrier avec un délai de prévenance 

minimum de six mois afin de permettre à cette dernière de faire connaître ses éventuelles 

observations. 

Ce courrier doit à minima contenir les informations suivantes : 

- La liste des prestataires intervenant pour son compte ; 

- La localisation géographique des prestataires ; 

- La localisation géographique des bases de données ; 

- Le régime juridique dont relèvent les outils mis en œuvre ; 

- Les tâches qui incombent aux prestataires. 

En cas de transfert vers un pays situé hors de l’Union européenne et n’offrant pas un niveau de 

protection adéquat, le partenaire s’engage à respecter les dispositions du règlement européen, 

notamment ses articles 44 et suivants, et communiquera à la Caf les garanties appropriées adoptées. 

Les contrats que le partenaire conclut avec ses prestataires de services doivent présenter des garanties 

identiques à l’ensemble des dispositions susvisées et notamment pour : 

- Assurer la mise en œuvre des mesures de sécurité relatives à l’accès aux services et à la 

protection des données comme énoncées à l’article 6 de la présente ; 

- Assurer le respect des règles de confidentialité énoncées à l’article 11 de la présente.  

Le partenaire s'engage donc à faire souscrire à ses prestataires de services les mêmes engagements 

que ceux figurant dans la présente convention. 

De plus, en matière de confidentialité des données, le partenaire s’engage à faire souscrire à ses 

prestataires de services, en plus des engagements figurant à l’article 11 de la présente convention, les 

engagements suivants : 

- Ne pas utiliser les informations confidentielles confiées par l’une des parties à des fins autres 

que celles spécifiées à la convention ; 

- Ne pas conserver d’informations confidentielles confiées par l’une des parties après 

l’exécution de la convention ; 

- Ne pas communiquer ces informations confidentielles à d’autres personnes que celles qui ont 

qualité pour en connaître ; 

- Prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des 

fichiers en cours d’exécution de la présente convention ; 

- Prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des 

données, documents et informations traités tout au long de la convention. 

Dans le cas où les prestataires de services sous-traiteraient l’exécution des prestations à un tiers, ce 

dernier devra être soumis aux mêmes obligations. 
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La Caf, assistée par la Cnaf, se réserve le droit de demander au partenaire de procéder ou de faire 

procéder, auprès de ses éventuels sous-traitants à toute vérification de l’application des exigences de 

sécurité et de confidentialité qui leur apparaitraient nécessaires, dont des audits. 

Article 15 – Conditions financières 

Les services mis à disposition du partenaire dans le cadre de la présente convention sont proposés à 

titre gratuit. 

Article 16 – Suivi de la convention 

Un bilan sera réalisé annuellement pour faire un point de situation sur l’application de la présente 

convention et, notamment, vérifier le respect, par le partenaire, des modalités relatives à la bonne 

affectation des accès et de leur usage, dans le strict respect des finalités formalisées dans le registre 

des activités de traitement du délégué à la protection des données de la Cnaf. En tant que responsable 

de traitement, la Cnaf peut être représentée si ce bilan donne lieu à une réunion. 

En cas de dysfonctionnement avéré, une information mutuelle est faite par les représentants désignés 

par les deux parties telle que prévue dans le contrat de services. 

En outre, en cas de nécessité et sur demande de l’une des parties, celles-ci peuvent se réunir dans un 

délai d’un mois maximum à compter de la date de réception de ladite demande. 

A l’issue de chaque réunion, un compte-rendu est systématiquement rédigé en alternance par l’une 

des deux parties et validé sous 30 jours par les deux parties. 

Article 17 – Gestion de la convention 

Article 17.1 – Durée et date d’effet de la convention 

La présente convention est établie pour une durée d’un an, reconductible chaque année par tacite 

reconduction. 

La convention prend effet à compter de sa signature par les parties, sous réserve de l’issue favorable 
des formalités RGPD / Informatique et Libertés effectuées par les parties avant l’ouverture de l’accès. 

Article 17.2 – Résiliation de la convention 

Résiliation par déclaration unilatérale de volonté d’une partie 

Chaque partie peut, à tout moment, résilier la présente convention par lettre recommandée avec avis 

de réception adressée à l’autre partie. 

La résiliation prend effet à la date souhaitée par la partie à l’origine de la résiliation ; le délai ne peut 

toutefois être inférieur à 3 mois à compter de la réception de la lettre recommandée avec accusé de 

réception. La résiliation de la présente convention entraîne la résiliation du contrat de services. 

Les parties conviendront des actions à engager ou à réaliser pour la bonne fin de la présente 

convention. 
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Résiliation pour inexécution de ses obligations par une partie 

En cas de manquement par l’une des parties à ses obligations issues de la présente convention ou 

d’utilisation détournée ou abusive des données, l’autre partie adresse à son cocontractant une lettre 

recommandée avec demande d’accusé de réception lui notifiant le ou les manquements en cause pour 

que celle-ci se conforme aux stipulations de la présente convention.  

A défaut d’exécution, la présente convention sera résiliée de plein droit, un mois après la réception 

dudit courrier demeuré sans effet, sans qu’il soit besoin de remplir aucune autre formalité. La 

résiliation de la présente convention entraîne la résiliation du contrat de services.  

En tout état de cause, et ce quel que soit le cas de résiliation mis en œuvre, les parties sont tenues des 

engagements pris antérieurement jusqu’au terme de ce délai.  

La résiliation interviendra sans préjudice des sanctions prévues par le code de la propriété 

intellectuelle et sans préjudice de tous dommages et intérêts.  

Article 17.3 – Modification des documents conventionnels 

Toute modification de la présente convention, du contrat de services ou de leur(s) bulletin(s) 

d’adhésion fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 

En cas de modification des pièces justificatives qui seraient liées au(x) bulletin(s) d’adhésion, le 

partenaire a la responsabilité d’en informer la Caf. 

Article 17.4 – Règlement des litiges 

Les parties conviennent de rechercher une solution amiable à tout différend qui pourrait survenir dans 

le cadre de la présente convention. 

A défaut de règlement amiable, tout litige résultant de la convention ou dont la convention fait l’objet 

sera soumis à la juridiction compétente. 

Fait à Versailles, en deux exemplaires,  

Pour la Caf des Yvelines 

Le 21 mars 2023 

Pour le partenaire, METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-

PROVENCE 

Le __________________ 

 
  

 
 

Didier Grosjean 

Directeur 

 

 

 

 

Martine VASSAL 

Présidente 

 



 

Formulaire d'éligilibité à l’espace 
sécurisé Mon Compte Partenaire

CDAP

Raison sociale : 
Numéro de Siret : 
Adresse du siège : 

Nom : 
Fonction : 
Mail : 

Représentant légal de l’organisme (signataire de la convention)
Prénom : 

Téléphone : 

Administrateur
Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Mail : 
Téléphone : 

Administrateur suppléant
Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Mail : 
Téléphone : 

Interlocuteurs partenaire

Responsable sécurités informatiques
Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Mail : 
Téléphone : 

Référent informatique et libertés
Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Mail : 
Téléphone : 
Gestionnaire d’habilitations suppléant
Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Mail : 
Téléphone : 

Gestionnaire d’habilitations
Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Mail : 
Téléphone : 

Type de partenaire cocher la ou les case(s) corresponsante(s)
ACC - partenaire accès aux droits et accompagnement social
COT - collectivités territoriales
ENF - partenaire du domaine de l’enfance et de la famille
HAN - partenaire intervenant dans le domaine du handicap
INS - partenaire de l’insertion

LOG - partenaire logement
REC - partenaire DGFIP
RSA - partenaire RSA
TUT - tuteurs et partenaires chargés de missions de protection judiciaire

Informations complémentaires pour Consultation des Données Allocataires par les Partenaires
• Etes-vous autorisé à consulter des données allocataires d’autres départements ?
 Si oui, merci de préciser le ou les départements concernés :  

• Souhaitez-vous avoir accès à de nouveaux départements ?
Si oui, merci de préciser le ou les départements concernés :

• Pour quelle(s) raison(s) souhaitez-vous obtenir des accès à ces départements (mission et périmètre) ?

Nombre d’utilisateurs à habiliter

Profil(s) demandé(s)

OUI NON

OUI NON

Informations complémentaires pour Afas/Adonis
• Etes-vous financé par une ou plusieurs Caf ?
Si oui, merci de préciser le ou les départements concernés :

Nombre d’utilisateurs à habiliterOUI NON

?
?

?

?

?

AFAS

ADONIS
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PREAMBULE 
 

La gestion des habilitations des utilisateurs de Mon Compte Partenaire vous est proposée directement 

au travers du module d’habilitations intégré à Mon Compte Partenaire.  

Ce guide utilisateur vise à vous accompagner dans le rôle d’administrateur partenaire pour Mon 

Compte Partenaire.  
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Le fonctionnement global  

Les offres des service proposées par MCP 
Mon Compte Partenaire intègre progressivement l’ensemble des services dédiés aux partenaires de la 

Branche Famille : 

- Cdap (anciennement Cafpro) 

- Dgfip 

- Afas 

- Adonis  

- Offre Bailleurs (anciennement QLweb) 

De nouvelles offres seront proposées à l’avenir. 

Les documents de conventionnement 
Cet espace est réglementé par la signature, entre le partenaire et la Caf, d’une convention intégrant 

trois documents distincts :  

- La convention d’accès ; 

- Le contrat de service ; 

- Le bulletin d’adhésion. 

C’est le bulletin d’adhésion qui ouvre les habilitations au service demandé par le partenaire. Chaque 

service est donc soumis à la signature d’un bulletin d’adhésion.  

Dès lors, la Caf désigne jusqu’à 2 administrateurs partenaire dans le cadre de la gestion de l’ensemble 

des habilitations liées à l’organisme partenaire. En fonction de leur organisation interne et de la 

volumétrie potentielle des utilisateurs, les partenaires ont alors la possibilité de créer des groupes. 

Les habilitations utilisées pour un service sont affectées à des groupes d’utilisateurs (Cf page 14). Pour 

qu’un utilisateur de l’organisme partenaire puisse accéder à un service donné, il doit avoir été affecté 

à un groupe possédant cette habilitation. 
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Les différents acteurs 

Administrateur partenaire 
Ce profil est accordé à un utilisateur côté partenaire. Il représente le partenaire qui est lié à la Caf par 

la convention d’accès. C’est lui qui est responsable de :  

• La création des utilisateurs ; 

• L’attribution des habilitations qui lui sont conférées au titre de la convention.  

Deux utilisateurs maximums peuvent demander le profil d’Administrateur partenaire.  

 

Note : l’administrateur partenaire ne possède pas par défaut les rôles métier des bulletins d’adhésion. 

Il faut l’ajouter explicitement à des groupes utilisateurs pour qu’il puisse bénéficier des rôles associés à 

ces groupes. 

Le responsable habilitations 
Le responsable habilitations est un rôle permettant de gérer les utilisateurs et leurs habilitations, dans 

la limite de ce qui lui est confié par son N+1. Il peut être nommé par l’administrateur partenaire ou par 

un autre responsable habilitations. 
Un seul utilisateur peut être désigné en tant que « responsable habilitations » pour chaque groupe 
d’utilisateurs.  
Pour obtenir ce profil, il faut être désigné lors de l’enregistrement / la modification d’un groupe 
d’utilisateurs. Ces opérations sont du ressort de l’« administrateur partenaire ».  

L’utilisateur partenaire 
L’utilisateur est rattaché à un organisme partenaire et est créé dans le cadre d’une convention. Il 

bénéficie de tout ou partie des habilitations qui ont été attribuées à l’organisme partenaire par la Caf 

pivot via la convention. Il accède ainsi uniquement aux différents services au travers du ou des rôles 

applicatifs qui lui auront été conférés. 

Pour résumer : 

Les droits associés 
Administrateur 

partenaire 
Responsable 
habilitations 

Utilisateur 

Gérer la relation contractuelle avec la Caf  X   
Créer des utilisateurs X X*  
Créer des groupes X   
Créer des sous-groupes X X*  
Habiliter les responsables habilitations X X*  
Associer des droits aux groupes d’utilisateurs X X*  
Associer des utilisateurs aux groupes 
d’utilisateurs X X*  

Accéder à l’offre de service pour lequel un 
bulletin d’adhésion a été signé  X X* X 

*Dans la limite de son périmètre groupe 



 

6 
 

Fiches pratiques 

 

Les utilisateurs 

1. Créer un utilisateur 

2. Modifier les informations d’un utilisateur 

3. Désactiver totalement un utilisateur 

4. Rattacher un utilisateur à un groupe d’utilisateurs 

5. Consulter les utilisateurs d’un groupe 

6. Détacher un utilisateur d’un groupe d’utilisateurs 

Les groupes d’utilisateurs 

1. Créer un groupe d’utilisateurs 

2. Modifier un groupe d’utilisateurs 

3. Désactiver un groupe d’utilisateurs 

4. Assigner des droits à un groupe d’utilisateurs 

5. Consulter les droits attribués à un groupe d’utilisateurs 

6. Retirer un droit à un groupe d’utilisateurs 

Les responsables d’habilitations 

1. Enregistrer un responsable habilitations 

2. Consulter un responsable habilitations 

3. Remplacer un responsable habilitations 
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LES UTILISATEURS 
 

Fiche n°1  

Créer un utilisateur ……………………………………………………………………………………………………………………P6 

Fiche n°2 

Modifier les informations d’un utilisateur ………………………………………………………………………………...P7 

Fiche n°3 

Désactiver totalement un utilisateur………………………………………………………………………………………...P8 

Fiche n°4 

Rattacher un utilisateur à un groupe d’utilisateurs……………………………………………………………………P9 

Fiche n°5 

Consulter les utilisateurs d’un groupe……………………………………………………………………………………...P10 

Fiche n°6 

Détacher un utilisateur d’un groupe d’utilisateurs……………………………………………………………………P11  
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Créer un utilisateur 

1. Pour créer un utilisateur, dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la rubrique 
« Mes utilisateurs ». 
 

 

 

 

                       

 

2. Vous arrivez sur une liste d’utilisateurs 

3. Cliquez sur « Créer un utilisateur » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

4. L’écran « Créer un utilisateur partenaire s’affiche » 

5. Renseignez les informations demandées  

6. Cliquez sur valider 
 

 

 

 

 

 

 

 

A noter : L’écran de création d’un utilisateur est également accessible depuis les écrans dédiés à la convention 

ou aux groupes d’utilisateurs. Ces accès servent aux partenaires qui souhaitent attribuer les rôles administrateurs 

et/ou responsable habilitations sans avoir créé au préalable les utilisateurs.  

A ce stade, l’utilisateur n’a aucun droit, il doit encore :  

- Pour le service Cdap, Offre bailleurs, Dgfip : être rattaché à un groupe d’utilisateurs 

- Pour le service Afas : disposer d’un ou plusieurs profils correspondant à ses activités sur le service Afas.  
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Modifier les informations d’un utilisateur 

1. Pour modifier les informations d’un utilisateur, dans le menu « Gestion des habilitations », 
sélectionnez la rubrique « Mes utilisateurs ». 

 
 
 

 

 

                       

2. Vous arrivez sur une liste d’utilisateurs 

3. Identifiez la ligne de l’utilisateur que vous souhaitez modifier et cliquez sur l’icône crayon.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. L’écran « Modifier un utilisateur partenaire » s’affiche  

5. Modifiez les informations que vous souhaitez 

6. Cliquez sur « Enregistrer les modifications »  

 

A noter : les modifications d’un utilisateur, hormis les dates d’ouverture et de clôture n’ont aucune 

incidence sur les droits de l’utilisateur.   
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Désactiver totalement un utilisateur 

1. Pour désactiver un utilisateur, dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la 
rubrique « Mes utilisateurs ». 
 

 

 

 

 

                       

2. Vous arrivez sur une liste d’utilisateurs 

3. Identifiez la ligne de l’utilisateur que vous souhaitez supprimer et cliquez sur l’icône crayon.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. L’écran « Modifier un utilisateur partenaire » s’affiche  

5. Saisissez une date de clôture (cette date ne peut pas être rétroactive)  

6. Cliquez sur « Enregistrer les modifications »  

 

A noter : Dans le cadre du service, Afas, pour désactiver totalement un utilisateur, il faut au préalable 

lui retirer tous ses profils Afas.    
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Rattacher un utilisateur à un groupe d’utilisateur 

Pour attribuer un accès à un utilisateur, il faut le rattacher à un groupe d’utilisateurs qui dispose de 
ce droit. Il est donc indispensable que : 

- L’utilisateur soit déjà créé 
- Le groupe d’utilisateurs soit déjà créé 
- Le groupe d’utilisateurs dispose du droit que l’on souhaite attribuer à l’utilisateur.  

1. Dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la rubrique « Mes utilisateurs ». 
 

 

 

 

 

                       

2. Vous arrivez sur une liste d’utilisateurs 

3. Identifiez la ligne de l’utilisateur que vous souhaitez rattacher à un groupe d’utilisateurs, puis 

dans la dernière colonne « Autres actions », sélectionnez l’action « Ajouter à un groupe ».  

  

 

 

 

 

 

 

 

4. Vous arrivez sur l’écran « Ajouter un utilisateur au groupe » 

5. Sélectionnez le groupe d’utilisateurs auquel rattacher l’utilisateur à l’aide de la liste déroulante 

6. Cliquez sur « Ajouter au groupe » 
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Consulter les utilisateurs d’un groupe 

1. Pour consulter les utilisateurs d’un groupe, dans le menu « Gestion des habilitations », 
sélectionnez la rubrique « Mes utilisateurs ». 

 
 

 

 

                       

2. Vous arrivez sur une liste d’utilisateurs 

3. Vous pouvez restreindre l’affichage des utilisateurs rattachés sur un groupe d’utilisateurs : 
Sélectionnez le groupe d’utilisateurs à l’aide du critère « Sélectionner un groupe ».  

4. Si vous souhaitez connaitre le détail de l’utilisateur, identifiez la ligne de l’utilisateur, puis dans la 
dernière colonne « Autres actions », sélectionnez l’action « Détail de l’utilisateur ».  

 

5. L’écran « Visualiser un utilisateur partenaire » s’affiche.  
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Détacher un utilisateur d’un groupe d’utilisateur 

1. Pour détacher un utilisateur d’un groupe d’utilisateurs, dans le menu « Gestion des habilitations », 
sélectionnez la rubrique « Mes utilisateurs ». 

 
 

 

 

                       

 

2. Vous arrivez sur une liste d’utilisateurs 

3. Identifiez la ligne de l’utilisateur que vous souhaitez détacher du groupe d’utilisateurs 

4. Dans la dernière colonne « Autres actions », sélectionnez l’action « Gérer l’appartenance de 
l’utilisateur ».  

 

5. L’écran « Modifier les dates d’appartenance au groupe » s’affiche 

6. Saisissez la date de clôture 

7. Cliquez sur enregistrer les modifications.  
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LES GROUPES D’UTILISATEURS 
 

Un groupe d’utilisateurs regroupe l’ensemble des utilisateurs de Mon Compte Partenaire disposant 

des mêmes activités.  

Chaque organisme partenaire peut créer les groupes d’utilisateurs qu’il souhaite selon sa propre 

organisation. En fonction du (des) service(s) auquel (auxquels) accède le partenaire, les habilitations 

dédiées aux groupes sont différentes :  

- Pour le service Afas, il est préconisé la création de 1 ou 2 groupes d’utilisateurs distincts :  

✓ Groupe AFAS – Déclarer pour tous les partenaires 

✓ Groupe AFAS – Habiliter pour les partenaires en mode délégué 

 

- Pour le service Cdap, cela dépend du(des) profil(s) accordé(s) à l’utilisateur (T1 à T21). 

 

- Pour le service Offre Bailleurs, il s’agit des types de logements (privés ou conventionnés) dont 

vous avez la gestion et pour lesquels le locataire est bénéficiaire d’une aide au logement.  

 

- Pour le service Dgfip, un parcours « recouvrement » ou « enquête » est défini. 

 

- Pour le service Adonis, un seul profil est mis à disposition.  
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Créer un groupe d’utilisateurs 

1. Pour créer un groupe, dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la rubrique « Mes 
groupes ». 

 
 
 
 
 
 

 
                       

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche. 

3. Cliquez sur « Créer un groupe » 

 

4. L’écran créer un groupe d’utilisateurs s’affiche  

5. Renseignez les informations 

6. Cliquez sur « Créer le groupe » 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

A noter : Un responsable d’habilitation doit être sélectionné à l’aide de la liste déroulante (Il est 
indispensable d’avoir créé le responsable habilitation en tant qu’utilisateur au préalable).  
La date d’ouverture est positionnée à la date du jour par défaut. 
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 Consulter les groupes d’utilisateurs 

1. Pour consulter un groupe, dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la rubrique 
« Mes groupes ». 

 
 

 

 

                       

 

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche.  

3. Pour consulter le détail d’un groupe d’utilisateurs, identifiez la ligne correspondant à ce groupe 

puis dans la colonne autres actions sélectionnez « Détail du groupe ».  

 

4. L’écran « Visualiser un groupe utilisateurs » s’affiche 
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Consulter les droits associés aux groupes d’utilisateurs 

1. Pour consulter les droits d’un groupe, dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la 
rubrique « Mes groupes ». 

 
 

 

 

                       

 

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche.  

3. Identifiez la ligne correspondant au groupe puis dans la colonne « Autres actions » sélectionnez 

« Habilitations du groupe » 

 

4. L’écran habilitations du groupe s’affiche 

5. Les rôles assignés au groupe d’utilisateurs sont affichés dans le bloc de droite  

 

  

 2 

 3 

 4 

 5 

 1 



 

18 
 

Modifier un groupe d’utilisateurs 

1. Pour modifier un groupe, dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la rubrique 
« Mes groupes ». 

 
 

 

 

 

                       

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche.  

3. Identifiez la ligne correspondant au groupe à modifier et cliquez sur l’icône crayon 

 

4. L’écran « Modifier un groupe utilisateurs » s’affiche 

5. Appliquez les modifications souhaitées 

6. Cliquez sur « Enregistrer les modifications » 
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Désactiver un groupe d’utilisateurs 

Les groupes d’utilisateurs et les droits associés aux groupes d’utilisateurs sont déterminants pour le 

bon fonctionnement des services. Nous vous recommandons la plus grande prudence avant de 

procéder à toute désactivation d’un groupe d’utilisateurs.  

1. Pour supprimer un groupe, dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la rubrique 
« Mes groupes ». 

 
 

 

 

                       

 

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche.  

3. Identifiez la ligne correspondant au groupe à modifier et cliquez sur l’icône  

 

4. Une fenêtre s’ouvre pour vous demander la confirmation de la suppression, cliquez sur « Oui »  

 

La date de clôture est positionnée automatiquement sur le groupe d’utilisateurs.  

A noter : Lors de la clôture d’un groupe, les utilisateurs de ce groupe ne sont pas clôturés mais 

seulement retirés du groupe et ne bénéficient donc plus des droits affectés.   
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Assigner un droit à un groupe d’utilisateurs 

1. Pour assigner un droit à un groupe, dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la 
rubrique « Mes groupes ». 

 
 

 

 

 

                       

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche.  

3. Identifiez la ligne correspondant au groupe puis dans la colonne « Autres actions » sélectionnez 

« Habilitations du groupe » 

 

4. L’écran habilitations du groupe s’affiche 

5. Sélectionnez le service et le rôle 

6. Cliquez sur « Enregistrer les modifications » 

 

A noter : Par défaut, certaines informations sont pré-renseignées (Le libellé de la convention liée ; Le 
code du groupe d’utilisateurs ; Le libellé du groupe d’utilisateurs ; L’organisme partenaire lié)  
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Retirer un droit à un groupe d’utilisateur 

1. Pour retirer un droit à un groupe, dans le menu « Gestion des habilitations », sélectionnez la 
rubrique « Mes groupes ». 

 
 

 

 

                       

 

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche.  

3. Identifiez la ligne correspondant au groupe puis dans la colonne « Autres actions » sélectionnez 

« Habilitations du groupe » 

 

4. L’écran habilitations du groupe s’affiche 

5. Sélectionnez le rôle à retirer dans le bloc « Rôles assignés » 

6. Cliquez sur « Retirer rôle » : le rôle retiré bascule dans le bloc de gauche. 

7. Cliquez sur « Enregistrer les modifications » 
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LES RESPONSABLES D’HABILITATIONS 
 

Pour chaque groupe d’utilisateurs, un responsable d’habilitations doit être désigné. Ce responsable 

habilitations pourra ensuite :  

- Créer des utilisateurs et les administrer 

- Rattacher / Détacher les utilisateurs d’un groupe d’utilisateurs  

- Affecter / retirer les profils à un groupe d’utilisateurs 

 

Fiche n°14  
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Enregistrer un responsable habilitations 

1. Pour enregistrer un responsable d’habilitation, dans le menu « Gestion des habilitations », 
sélectionnez la rubrique « Mes groupes ». 

 
 

 

 

 

                       

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche.  

3. Identifiez la ligne correspondant au groupe souhaité et cliquer sur l’icône crayon 

 

4. L’écran « Modifier un groupe utilisateurs » s’affiche 

5. Modifiez le responsable d’habilitation 

6. Cliquez sur « Enregistrer les modifications » 

 

A noter : Si l’utilisateur n’est pas encore créé, vous pouvez le créer directement depuis cet écran.  

Point spécifique AFAS : Le fait d’être désigné en tant que responsable habilitations n’est pas suffisant 

pour gérer les habilitations du service Afas. Pour administrer les profils Afas, il est indispensable que 

l’utilisateur soit également affecté dans un groupe d’utilisateurs qui dispose du droits Afas-Habiliter.  
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Consulter un responsable habilitations 

1. Pour consulter un responsable d’habilitations, dans le menu « Gestion des habilitations », 
sélectionnez la rubrique « Mes groupes ». 

 
 

 

 

 

                       

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche.  

3. Pour consulter le responsable d’un groupe d’utilisateurs, identifiez la ligne correspondant à ce 

groupe puis dans la colonne « Autres actions » sélectionnez « Détail du groupe »  

 

4. L’écran dédié au détail du groupe d’utilisateurs s’affiche  

5. Le responsable d’habilitations désigné s’affiche à l’écran  
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Remplacer un responsable habilitations 

1. Pour remplacer un responsable d’habilitation, dans le menu « Gestion des habilitations », 
sélectionnez la rubrique « Mes groupes ». 

 

 

 

 

 

                       

2. L’écran « Groupes utilisateurs » s’affiche.  

3. Identifiez la ligne correspondant au groupe souhaité et cliquez sur l’icône crayon 

 

4. L’écran « Modifier un groupe utilisateurs » s’affiche 

5. Modifiez le responsable d’habilitation 

6. Cliquez sur « Enregistrer les modifications » 

 

Point spécifique Afas 

Pour finaliser l’opération, si le responsable habilitation que vous avez remplacé ne doit plus accéder 

aux fonctions d’administration des droits, il faut également le détacher du groupe d’utilisateurs qui 

porte le droit « AFAS-Habiliter » 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence 
58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération n°CHL-                 du Bureau 
de  la Métropole en date du 16 mars 2023 

 
 

ci-après désigné « la Métropole» 
 

L’Association ARSENIC 
MarsMediaLab 
18, RUE COLBERT 
13001 Marseille 

 
 

représentée par Sa Présidente, Christelle BROCHET 

ci-après désignée « l’association» 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
 

PREAMBULE 
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative, 
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller 
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont 
le fondement de la vie associative. 

 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en 
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de 
la médiation et l’inclusion numérique 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
 
 

Convention annuelle d’objectifs – Subvention spécifique 
Page 1 sur 8 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
SUBVENTION SPECIFIQUE 



 

  

 
 

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir : 

 
- coordonner l'action des acteurs de proximité la médiation numérique et de la médiation 

sociale (médiateur numérique, conseiller numérique France services, travailleurs sociaux, 
animateurs socio-culturels, bénévoles, etc.) 

- coordonner et mettre en lien les acteurs et projets de la fin (filière de reconditionnement et de 
réinsertion, maison reconnectée, accompagnement aux usages numérique...). 

- permettre a ces acteurs d'outiller, de connecter et accompagner les publics en difficulté. 

- co-animer le réseau métropolitain de ces acteurs de proximité 

- organiser la concertation des acteurs métropolitains en lien avec des publics en situation 
d'illectronisme et d'exclusion numériques afin de cerner les difficultés, les actions réalisées et 
les initiatives à engager 

- structurer une fonction d'observatoire local 
 

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution. 

 

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces 
objectifs pour l’année 2023 

 

 

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention. 

 

 

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la 
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses 
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration. 

 
Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des 
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…) 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION 



 

  

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous 
documents utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et 
justifiant l'octroi de la subvention. 

 
De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association 
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 

 
L’association s’engage en outre à : 

 
- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses 
activités ; 
- fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité 
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention. 

 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des 
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires 
concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

 
 
 
 
 

 

4.1 Budget prévisionnel de l'action : 

 L’annexe I à la présente convention précise : 
 

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa 
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les 
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. 

 
Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions 
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 79 173 €, 
réparti comme suit : 

 
Action : Fabrique de l’inclusion numérique 

 
 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 

 

La participation de la Métropole est d'un montant de 70 000 €. 

Cette participation représente 88,41 % du coût total prévisionnel de l’action (hors 
contributions volontaires). 

 
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à 
la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses 
varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses 
réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause 
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versés au titre de la présente convention. 

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 



 

  

 
Ce soutien financier se décompose comme suit : 

 
Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables 
en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et 
contractuelles. 

 
4.3 Modalités de versement de la subvention : 
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA 
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme 
suit : 
- un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après 
la signature de la convention par les deux parties ; 
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2 
de la présente convention. 

 
La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la 
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée. 

 

 

5.1 Contrôle : 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention. 

 
5.2 Suivi : 
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de 
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies 
d’un commun accord entre les deux parties. 
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à 
chaque fois qu’elle le jugera utile. 
 

5.3 Évaluation : 
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association auxquels 
la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée 
par la Métropole. 

 
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la 
Métropole à tout moment jugé utile. 

 
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, 
par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

 
 

5.4 Renouvellement : 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1. 

 

 

 

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION 



 

  

 

 

6.1 Obligations comptables : 
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 

 
 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au 
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par 
l’arrêté du 26 décembre 2018 ; 

 
 Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant supérieur 
à 153 000 euros de subventions publiques : 

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan, 
le compte de résultat et l'annexe ; 
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un 
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la 
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ; 

 
 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% 
du budget total de l'association, le Président de l’association s'engage à certifier la 
conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 
La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le cas 
échéant ; 

 
 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à 
appliquer les nouvelles directives. 

 
6.2 Justificatifs à fournir par l’association : 
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois 

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les 
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à 
fournir les documents suivants : 

 

 
Convention annuelle d’objectifs – Subvention spécifique 
Page 5 sur 8 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR 



 

  

- le compte rendu financier (Cerfa n° 15059) de l'emploi de la subvention signé 
par le Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à l’arrêté du 11 
octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de l’article 10 alinéa de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 

 
- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par 
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal 
Officiel, le cas échéant ; 

 
- le rapport d'activité de l'année écoulée ; 

 
- le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents 
précités. 

 
6.3 Autres engagements : 
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification 
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association 
et des statuts. 

 

 

 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte 
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci. 
La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du 
logo (photographie par exemple). 
L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans 
toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la 
Métropole aux actions publiques concernées. 
En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le 
reversement de la subvention concernée. 

 

 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre 
des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra 
intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en 
demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception 
et restée sans effet. 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de 
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le 
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 
En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la 
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant. 
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

 

 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne 
pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme 
une modification ou suppression des clauses et conditions de la présente convention. 

 

 

 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en 
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se 
rencontrer afin de trouver une solution amiable. 

 
 
 

Fait à Marseille, le  
 
 
 
 
 

Pour l'Association 

 
 
 
 

La Présidente 
Christelle BROCHET 

Pour la Métropole 

 
 
 
 

La Présidente 
Martine VASSAL 
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
Nom de l’association 

Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence 
58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération n°2020/.... du Bureau de 
la Métropole en date du XX mars 2023 

 
 

ci-après désigné « la Métropole» 
 

L’Association Emmaus Connect 
    sise                                           69-71 rue Archereau - 75019 Paris 
 
 

représentée par Son Président, Monsieur COLLIN Guillaume-Alexandre 

ci-après désignée « l’association» 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
 

PREAMBULE 
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative, 
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller 
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont 
le fondement de la vie associative. 

 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en 
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de 
la médiation et l’inclusion numérique 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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SUBVENTION SPECIFIQUE 



 

  

 
 

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir : 

 
- accroître la mobilisation des entreprises sur le territoire métropolitain et augmenter le 

nombre d’ordinateurs destiné au réemploi numérique solidaire 
- identifier, embarquer et accompagner 4 relais numériques équipement et un relais 

numérique compétence sur le territoire amp métropole, dans des zones peu ou pas 
couvertes en offre d’équipement solidaire 

- vendre une centaine d’ordinateurs à tarifs très solidaires pour des personnes en 
situations de précarité via ces relais numériques ou au sein de nos points d'accueil 

- organiser une opération exceptionnelle de dons de matériel informatique (au moins 100 
uc fixes, écrans, claviers, souris) à destination de structures de l’action de l’action 
sociale et de leurs publics 

 

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution. 

 

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces 
objectifs pour l’année 2023 

 

 

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention. 

 

 

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la 
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses 
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration. 

 
Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des 
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…) 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION 



 

  

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous 
documents utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et 
justifiant l'octroi de la subvention. 

 
De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association 
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 

 
L’association s’engage en outre à : 

 
- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses 
activités ; 
- fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité 
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention. 

 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des 
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires 
concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

 
 
 
 
 

 

4.1 Budget prévisionnel de l'action : 

 L’annexe I à la présente convention précise : 
 

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa 
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les 
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. 

 
Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions 
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 50567 €,  
réparti comme suit : 

 
action pour une filière de réemploi solidaire, la collecte.tech et les relais numériques : 
50567 €  

 
 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 

 

La participation de la Métropole est d'un montant de 30 000 €. 

Cette participation représente 59,32% du coût total prévisionnel de l’action (hors 
contributions volontaires). 

 
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à 
la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses 
varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses 
réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause 
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versés au titre de la présente convention. 

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 



 

  

 
Ce soutien financier se décompose comme suit : 

 
Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables 
en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et 
contractuelles. 

 
4.3 Modalités de versement de la subvention : 
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA 
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme 
suit : 
- un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après 
la signature de la convention par les deux parties ; 
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2 
de la présente convention. 

 
La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la 
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée. 

 

 

5.1 Contrôle : 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention. 

 
5.2 Suivi : 
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de 
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies 
d’un commun accord entre les deux parties. 
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à 
chaque fois qu’elle le jugera utile. 
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ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION 



 

  

5.3 Évaluation : 
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association auxquels 
la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée 
par la Métropole. 

 
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la 
Métropole à tout moment jugé utile. 

 
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, 
par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

 
 

5.4 Renouvellement : 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1. 

 

 

 

6.1 Obligations comptables : 
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 

 
 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au 
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par 
l’arrêté du 26 décembre 2018 ; 

 
 Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant supérieur 
à 153 000 euros de subventions publiques : 

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan, 
le compte de résultat et l'annexe ; 
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un 
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la 
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ; 

 
 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% 
du budget total de l'association, le Président de l’association s'engage à certifier la 
conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 
La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le cas 
échéant ; 

 
 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à 
appliquer les nouvelles directives. 

 
6.2 Justificatifs à fournir par l’association : 
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois 

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les 
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à 
fournir les documents suivants : 
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ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR 



 

  

- le compte rendu financier (Cerfa n° 15059) de l'emploi de la subvention signé 
par le Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à l’arrêté du 11 
octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de l’article 10 alinéa de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 

 
- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par 
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal 
Officiel, le cas échéant ; 

 
- le rapport d'activité de l'année écoulée ; 

 
- le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents 
précités. 

 
6.3 Autres engagements : 
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification 
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association 
et des statuts. 

 

 

 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte 
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci. 
La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du 
logo (photographie par exemple). 
L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans 
toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la 
Métropole aux actions publiques concernées. 
En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le 
reversement de la subvention concernée. 

 

 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre 
des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra 
intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en 
demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception 
et restée sans effet. 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de 
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le 
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 
En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la 
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant. 
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

 

 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne 
pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme 
une modification ou suppression des clauses et conditions de la présente convention. 

 

 

 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en 
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se 
rencontrer afin de trouver une solution amiable. 

 
 
 

Fait à Marseille, le  
 
 
 
 
 

Pour l'Association 
 
 
 
 

Le Président 
Guillaume-Alexandre COLLIN 

Pour la Métropole 
 
 
 
 

La Présidente 
Martine VASSAL 
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
Nom de l’association 

Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence 
58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération n°2023/.... du Bureau de 
la Métropole en date du XX mars 2023 

 
 

ci-après désigné « la Métropole» 
 

L’Association Anonymal 
                                        1 PLACE VICTOR 

SCHOELCHER 13090 AIX 
EN PROVENCE 

 
sise 

 
 

représentée par Sa Présidente, AURELIE GIORDANO 

ci-après désignée « l’association» 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
 

PREAMBULE 
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative, 
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller 
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont 
le fondement de la vie associative. 

 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en 
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de 
la médiation et l’inclusion numérique 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
SUBVENTION SPECIFIQUE 



 

  

 
 

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir : 

 
- permettre aux associations et établissements scolaires du Jas de Bouffan et des 

quartiers adjacents de bénéficier de prêt de matériel de médiation numérique ; 
 

- proposer des temps de médiation spécifiques pour ces structures du territoire en 
présentiel à la maison numérique ; 

 
- accompagner les associations dans la transition numérique et leur permettre de 

développer de nouvelles propositions autour des questions de médiation et 
d’inclusion numérique ; 

 
- faciliter le développement d’actions pédagogiques autour des pratiques numériques 

des jeunes. 
 

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution. 
 
Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces 
objectifs pour l’année 2023 

 

 

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention. 

 

 

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la 
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses 
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration. 

 
Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des 
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…) 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION 



 

  

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous 
documents utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et 
justifiant l'octroi de la subvention. 

 
De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association 
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 

 
L’association s’engage en outre à : 

 
- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses 
activités ; 
- fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité 
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention. 

 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des 
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires 
concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

 
 
 
 
 

 

4.1 Budget prévisionnel de l'action : 

• L’annexe I à la présente convention précise : 
 

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa 
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les 
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. 

 
Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions 
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 28 310 € pour 
l’action : Fabrique de l’Inclusion Numérique pour un coût total de 28 810 €  

 
 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 

La participation de la Métropole est d'un montant de 10 000 €. 

Cette participation représente 35,32% du coût total prévisionnel de l’action (hors 
contributions volontaires). 

 
 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à 
la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses 
varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses 
réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause 
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versés au titre de la présente convention. 

 
Ce soutien financier se décompose comme suit : 

 
Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables 
en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et 

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 



 

  

contractuelles. 
 

4.3 Modalités de versement de la subvention : 
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA 
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme 
suit : 
- un acompte de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après la 
signature de la convention par les deux parties ; 
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2 
de la présente convention. 

 
La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la 
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée. 

 

 

5.1 Contrôle : 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention. 

 
5.2 Suivi : 
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de  
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies 
d’un commun accord entre les deux parties. 
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à 
chaque fois qu’elle le jugera utile. 
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ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION 



 

  

5.3 Évaluation : 
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association auxquels 
la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée 
par la Métropole. 

 
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la 
Métropole à tout moment jugé utile. 

 
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, 
par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

 
 

5.4 Renouvellement : 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1. 

 

 

 

6.1 Obligations comptables : 
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 

 
▪ Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au 
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par 
l’arrêté du 26 décembre 2018 ; 

 
▪ Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant supérieur 
à 153 000 euros de subventions publiques : 

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan, 
le compte de résultat et l'annexe ; 
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un 
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la 
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ; 

 
▪ Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% 
du budget total de l'association, le Président de l’association s'engage à certifier la 
conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 
La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le cas 
échéant ; 

 
▪ En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à 
appliquer les nouvelles directives. 

 
6.2 Justificatifs à fournir par l’association : 
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois 

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les 
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à  
fournir les documents suivants : 
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ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR 



 

  

- le compte rendu financier (Cerfa n° 15059) de l'emploi de la subvention signé 
par le Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à l’arrêté du 11 
octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de l’article 10 alinéa de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 

 
- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par 
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal 
Officiel, le cas échéant ; 

 
- le rapport d'activité de l'année écoulée ; 

 
- le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents 
précités. 

 
6.3 Autres engagements : 
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification 
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association 
et des statuts. 

 

 

 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte 
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci. 
La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du 
logo (photographie par exemple). 
L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans 
toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la 
Métropole aux actions publiques concernées. 
En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le 
reversement de la subvention concernée. 

 

 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre 
des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra 
intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en 
demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception 
et restée sans effet. 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de 
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le 
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 
En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la 
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant. 

 
Convention annuelle d’objectifs – Subvention spécifique 
Page 6 sur 10 

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES 

ARTICLE 9 : AVENANT 



 

  

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

 

 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne 
pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme 
une modification ou suppression des clauses et conditions de la présente convention. 

 
 

 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en 
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 
 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se 
rencontrer afin de trouver une solution amiable. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 20/01/2023 
 
 
 
 
 

Pour l'Association 

 
 
 
 

 

La Présidente 
Aurélie GIORDANO 

Pour la Métropole 

 
 
 
 

La Présidente 
Martine VASSAL 
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ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

ARTICLE 12 : RECOURS 
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
Nom de l’association 

Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence 
58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération n°2023/.... du Bureau de 
la Métropole en date du XX mars 2023 

 
 

ci-après désigné « la Métropole» 
 
 
   L’Association      URBAN PROD 
    sise      18 rue Colbert 

     13001 Marseille   
   
     

   représentée par Sa Présidente, Madame FOEHRLE Marie-Josée 
 

ci-après désignée « l’association» 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
 

PREAMBULE 
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative, 
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller 
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont 
le fondement de la vie associative. 

 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en 
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de 
la médiation et l’inclusion numérique 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
SUBVENTION SPECIFIQUE 



 

  

 
 

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir : 

 
- structurer un parcours de formation et d’insertion professionnelle autour des enjeux de 

recyclage, de réutilisation, de diffusion et d’accompagnement de matériel informatique 
auprès des personnes en situation de fragilités numériques 
 

- construire un titre et une certification professionnelle de recycleur informatique 
 

- mobiliser des employeurs (insertion sociale, médiation numérique, tiers-lieux) 
susceptibles d’employer de façon pérenne les personnes formées. 

 

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution. 

 

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces 
objectifs pour l’année 2023 

 

 

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention. 

 

 

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la 
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses 
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration. 

 
Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des 
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…) 

 

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous 
documents utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et 
justifiant l'octroi de la subvention. 

 
De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association 
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 

 
L’association s’engage en outre à : 

 
- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses 
activités ; 
- fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité 
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention. 

 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des 
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires 
concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

 
 
 
 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION 

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 



 

  

4.1 Budget prévisionnel de l'action : 

• L’annexe I à la présente convention précise : 
 

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa 
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les 
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. 

 
Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions 
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 61 120 € pour 
l’action : filière locale de recycleurs informatiques / fabrique de l’inclusion numérique pour 
un coût total de 61 120 €. 

 
 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 

La participation de la Métropole est d'un montant de 40 000 €. 

Cette participation représente 65,44% du coût total prévisionnel de l’action (hors 
contributions volontaires). 

 
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à 
la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses 
varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses 
réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause 
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versés au titre de la présente convention. 

 
Ce soutien financier se décompose comme suit : 

 
Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables 
en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et 
contractuelles. 

 
4.3 Modalités de versement de la subvention : 
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA 
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme 
suit : 
- un acompte de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après la 
signature de la convention par les deux parties ; 
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2 
de la présente convention. 

 
La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la 
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée. 

 

 

5.1 Contrôle : 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention. 

 

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION 



 

  

5.2 Suivi : 
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de  
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies 
d’un commun accord entre les deux parties. 
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à 
chaque fois qu’elle le jugera utile. 
 

5.3 Évaluation : 
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association auxquels 
la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée 
par la Métropole. 

 
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la 
Métropole à tout moment jugé utile. 

 
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, 
par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

 

5.4 Renouvellement : 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1. 

 

 

 

6.1 Obligations comptables : 
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 

 
▪ Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au 
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par 
l’arrêté du 26 décembre 2018 ; 

 
▪ Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant supérieur 
à 153 000 euros de subventions publiques : 

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan, 
le compte de résultat et l'annexe ; 
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un 
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la 
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ; 

 
▪ Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% 
du budget total de l'association, le Président de l’association s'engage à certifier la 
conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 
La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le cas 
échéant ; 

 
▪ En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à 
appliquer les nouvelles directives. 

 
6.2 Justificatifs à fournir par l’association : 
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois 

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les 
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à  
fournir les documents suivants : 

 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR 



 

  

- le compte rendu financier (Cerfa n° 15059) de l'emploi de la subvention signé 
par le Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à l’arrêté du 11 
octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de l’article 10 alinéa de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 

 
- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par 
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal 
Officiel, le cas échéant ; 

 
- le rapport d'activité de l'année écoulée ; 

 
- le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents 
précités. 

 
6.3 Autres engagements : 
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification 
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association 
et des statuts. 

 

 

 

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte 
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci. 
La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du 
logo (photographie par exemple). 
L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans 
toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la 
Métropole aux actions publiques concernées. 
En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le 
reversement de la subvention concernée. 

 

 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre 
des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra 
intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en 
demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception 
et restée sans effet. 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de 
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le 
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 
En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la 
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

 

 

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES 

ARTICLE 9 : AVENANT 

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES 



 

  

 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne 
pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme 
une modification ou suppression des clauses et conditions de la présente convention. 

 
 

 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en 
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 
 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le requérant peut 
saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de 
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se 
rencontrer afin de trouver une solution amiable. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 20/01/2023 
 
 
 
 
 

Pour l'Association 

 
 
 
 
 

La Présidente 
Marie-Josée FOEHRLE  

Pour la Métropole 

 
 
 
 

La Présidente 
Martine VASSAL 
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

SUBVENTION  SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE
représentée par sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la présente 
convention par délibération n°                      BM du Bureau de la Métropole en date du 
ci-après désigné « la Métropole»

ET
La confédération générale des Comités d’Intérêt de Quartier de la Ville de Marseille et 
des communes environnantes 
24 boulevard Garibaldi-13001 Marseille 
sise 13003 Marseille
représentée par Son Président, Monsieur Jean Marc Chapuis 
ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrés doivent, dans les relations qu’elles nouent avec les associations, veiller tout
particulièrement  au  respect  de  la  vie  associative  et  des  principes  éthiques  qui  sont  le
fondement de la vie associative.

Dans le  cadre  de la  promotion du territoire  métropolitain  et  compte tenu de la  politique
d’actions en matière de cohésion sociale que la Métropole Aix-Marseille-Provence met en
place en direction de la  population,  la  métropole  entend établir  des relations avec toute
personne physique ou morale, notamment de statut associatif, dont l’activité est considérée
d’intérêt général dans ce domaine.

Le comité d’intérêt de Quartier (CIQ) est une association issue de la loi 1901, qui a pour but
principal de défendre les intérêts généraux des habitants d’un périmètre, pour tout ce qui a
trait à leur vie citoyenne, matérielle et intellectuelle.

Ses  administrateurs  sont  des  bénévoles  qui  agissent  auprès  des  autorités  politiques  et
administratives. Ils contribuent à l’expression directe des habitants du quartier,  en ce qui
concerne la vie quotidienne.

L’ensemble  des  CIQ  est  regroupé  au  sein  de  la  Confédération  Générale  des  Comités
d’Intérêt de Quartier de la ville de Marseille et des communes environnantes qui a pour but
d’appuyer et de coordonner leurs actions.



 

Les actions et les objectifs poursuivis par l’association correspondent aux objectifs que la
Métropole Aix-Marseille-Provence souhaite valoriser en matière de proximité.

La présente convention s’inscrit dans le domaine de la cohésion sociale. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité,
à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir : 

 Appuyer, coordonner et unir les actions des CIQ
A  cette  fin,  l’association  s’engage  à  mettre  tous  les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces objectifs
pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au
plus tard au versement du solde de la subvention 

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L’ASSOCIATION  

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole,  l’association  jouit  d’une  indépendance  de  décision  dans  la  définition  de  ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d’administration.

Cette indépendance s’exerce en conformité avec les statuts de l’association,  à partir  des
instances crées (Assemblée Générale, Conseil d’Administration, Bureau …) 

Cependant la Métropole peut requérir, en cours d’année toutes les informations et tous les
documents  utiles  au  contrôle  de  l’exécution  des  engagements  pris  par  l’association  et
justifiant de l’octroi de la subvention.

De plus les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et
ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ; 

- Fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité
civile et en particulier, pour la ou le activités objet(s) de la présente convention.

De manière générale,  l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et  réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale. 



 

ARTICLE 4 BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE LA
METROPOLE 

4.1 Budget prévisionnel de l’association 

L’annexe I à la présente convention précise :

- Le  budget  prévisionnel  global  de  l’association,  objet  de  l’article  1er, ainsi  que  les
moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en
distinguant  notamment  les  apports  des  collectivités  territoriales,  les  ressources
propres, etc…

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d’un  montant  de
139 700 euros hors contributions volontaires en nature.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul 

La participation de la Métropole est d’un montant de 60 000 euros et représente 42,9 % du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires en nature).

Conformément au Règlement Budgétaire Financier, si le montant des dépenses varie à la
hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses
varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses
réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions
d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut suspendre ou
diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de
la présente convention.

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables
en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations  légales  et
contractuelles. 

4.3 Modalité de versement de la subvention  

Conformément  au  Règlement  Budgétaire  et  Financier  approuvé  par  délibération  n°
FPBA029-8299/20/CM en date du 31 juillet  2020,  les  modalités  de versement  se  feront
comme suit :

-un acompte maximum de 80 % de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après
la signature de la convention par les deux parties ;

-le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2 de
la présente convention.

La demande de versement de subvention est  remplie  et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet de l’article
1. 



 

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION 

5.1 Contrôle

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la
Métropole.  L’association  s’engage  à  faciliter  l’accès  à  toutes  pièces  justificatives  des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce
contrôle conformément à l’article  L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

5.2 Suivi

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  de  participer  à  des  réunions  de  suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Evaluation

L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association auxquels
la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée
par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une  réunion  comprenant  les  deux  parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect  par  l’association  de ses obligations  conventionnelles  se  traduira  par  des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1

ARTICLE 6 OBLIGATION COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables.

Préalablement à ce qui suit, la présence convention rappelle que :

 Les associations  doivent  adopter  un  cadre  budgétaire  et  comptable  conforme au
règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d’établissement des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué
par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l’article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :



 

- L’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l’annexe ;
- L’association est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l’association s’engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les détails utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du budget total de l’association, le Président s’engage à certifier la conformité des
comptes annuels conformément à l’article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.
La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l’association  s’engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association

L’association  dont  les comptes sont  établis  par  un exercice  d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les 6
mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à fournir
les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.
612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal Officiel, le cas
échéant ;

- Le rapport d’activité de l’année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.

6.3 Autres engagements 

Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d’administration et du Bureau de l’association et
des statuts.

ARTICLE 7 PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération  soutenue  par  la  Métropole,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaitre la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans
toute  conférence  de  presse,  interview,  etc.  Et  faire  participer  les  représentants  de  la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.



 

ARTICLE 8 REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’un ou l’autre des parties, par
lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou de l’autre
des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra
intervenir  à l’initiative de l’une des parties que passé un délai  d’un mois suivant  une en
demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandé avec accusé de réception et restée
sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit en prorata temporis.

ARTICLE 9 AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la  convention  sans que ceux-ci  ne  puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne
pourra jamais, quelle qu’en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une
modification ou suppression des clauses et conditions de la présente convention. 

ARTICLE 11 INTUITI PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuiti personae », l’association ne pourra en céder
les droits en résultants à qui que ce soit.

ARTICLE 12 RECOURS

Tout  litige  résultant  de l’exécution  de la  présente  convention  est  du ressort  du  Tribunal
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le requérant peut



 

saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière  dématérialisée,  par  le  biais  de
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  internet
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se
rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l’Association Pour la Métropole 

Le Président La Présidente

Martine Vassal 

http://www.telerecours.fr/


 

CONVENTION
PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2022

ENTRE

La  Métropole  d'Aix-Marseille-Provence,  représentée  par  sa  Présidente  en  exercice,  Madame  Martine
VASSAL régulièrement habilité à signer la présente convention par la délibération n°HN 001-8065/20/CM du
Conseil  de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 9 juillet  2020, dont le siège est situé  : 58, Boulevard
Charles Livon 13007 Marseille
Dont le siège est situé : Chemin du Rouquier – BP 10647, 13808 ISTRES Cedex

Ci-après désignée « La Métropole »,

ET

La commune de                                           , représentée par son maire en exercice, M.                              ,
régulièrement habilité à signer la présente convention, dont le siège est situé :                                                    
 
ci-après dénommée « commune ».

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE
La loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine a réformé la
politique de la ville. Les contrats urbains de cohésion sociale ont été remplacés par un contrat de ville unique
mis en œuvre à l’échelle intercommunale, sur le territoire Istres-Ouest Provence, de 2015 à 2020.
Ainsi, prenant acte de cette nouvelle définition législative de la politique de la ville, Ouest Provence, par
délibération n°304/14 en date du 16 juillet 2014, modifiée par la délibération n° 331/15 du 29 septembre
2015, avait redéfini sa compétence en la matière sur le territoire intercommunal, compétence qu'il exerçait
déjà lors du précédent mandat dans le cadre des CUCS.
La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine crée un nouveau cadre pour la politique de la
ville et renouvelle ses outils d’intervention, à travers:
-Une nouvelle géographie prioritaire,
-Un contrat unique intégrant les dimensions sociale, urbaine et économique,
-Une action publique qui se déploie à l’échelle intercommunale et mobilise tous les partenaires concernés,
-La mobilisation prioritaire du droit commun de l’Etat et des collectivités territoriales,
-La participation des habitants à la co-construction des contrats et à leur pilotage.
Le  décret  n°  2014-1750  a  fixé  la  liste  des  quartiers  prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  dans  les
départements métropolitains. Il s'agit des quartiers La Maille (Maille 1,2, 3, une partie des Molières) et La
Carraire de la commune de Miramas, et du quartier du Prépaou de la commune d’Istres
Afin de poursuivre la solidarité territoriale en matière de cohésion urbaine actuellement en cours, Ouest
Provence et les communes d’Istres, de Miramas et de Port Saint Louis du Rhône ont souhaité que soient
intégrés à ce nouveau périmètre les quartiers sortants des CUCS en tant que « territoires de veille active ».
Pour la commune de Miramas, il  s'agit du Centre-ville et d'une partie du quartier des Molières. Pour la
commune  d'Istres,  il  s'agit  du  quartier  des  Echoppes.  Pour  la  commune  de  Port-Saint-Louis-du-Rhône,
l’ensemble des quartiers  d’habitat  social  avec  une priorité  donnée au quartier  Vauban et  aux  quartiers
Croizat, Jolivet et Allende.

1



 

Par délibération n° 389/15 du 29 septembre 2015 et signé par l’ensemble des partenaires le 23 octobre
2015, le contrat de ville intercommunal s’articule autour de 3 grands piliers :

Le pilier Cohésion Sociale se veut une approche globale des vecteurs de l’inclusion sociale et citoyenne des
habitants et habitantes, à travers la promotion du vivre ensemble dès le plus jeune âge, déclinée dans les
volets suivants :
La réussite éducative,  qui  intègre de façon volontariste des axes de travail  forts  autour du soutien à la
parentalité et aux familles, des dispositions importantes en direction de la jeunesse en vue de pouvoir lutter
contre  l’ensemble  des  facteurs  affectant  l’épanouissement  et  la  réussite  des  jeunes  (absentéisme  et
décrochage scolaire, difficultés d’accès aux ressources culturelles, sportives et artistiques du territoire…) et
propose des modalités de fonctionnement du partenariat local autour de l’accompagnement individualisé
des publics, l’orientation scolaire ou encore la promotion de la mixité sociale au sein des établissements.

La santé est reconnue comme une des composantes essentielles au développement territorial. Il s’agit ainsi,
en  lien  avec  les  initiatives  pilotées  jusqu’à  présent  dans  le  cadre  des  Ateliers  Santé  Ville,  de  pouvoir
améliorer l’ensemble des ressources permettant d’organiser le parcours de soins et une prise en charge
adaptée et de mailler efficacement le territoire par des initiatives en matière de prévention et promotion de
la santé.
La prévention de la délinquance, en lien étroit avec les travaux respectifs des CLSPD afin de conjuguer les
efforts  pour  limiter  l’apparition  et  la  récurrence  de  phénomènes  de  délinquance  sur  les  quartiers  en
s’attachant  à  suivre  les  auteurs  d’actes  de délinquance dans une optique de prévention de la  récidive,
d’accompagner les jeunes les plus exposés au risque de délinquance (en lien avec les démarches d’insertion
et de réussite éducative) mais aussi d’apporter des réponses encore plus adaptées aux victimes.

La citoyenneté et l’accès au(x) droit(s) qui est le socle de l’accompagnement social, économique et citoyen
doit être organisé pour éviter tout phénomène d’exclusion et pour faciliter l’intégration citoyenne. Corollaire
de cette ambition, la lutte contre les discriminations est affirmée comme un enjeu fort sur le territoire, pour
lequel  la  Métropole  Aix  Marseille  Provence  et  les  partenaires  entendent  bâtir  une  stratégie  adaptée  à
l’échelle intercommunale.

Le  pilier  Emploi  et  Développement  Economique  dont  l'objectif  est  de  favoriser  l’émergence  et  la
pérennisation de tissus économiques locaux pour les habitants et permettre une meilleure inscription des
habitants dans les évolutions structurelles du marché du travail local. 

L’anticipation des mutations économiques et l’accompagnement de la restructuration de l’appareil productif
du territoire constituent des enjeux fondamentaux pour le territoire d'Istres Ouest Provence au regard des
crises  structurelles  qui  ont  fragilisé  le  dynamique  économique  industrialo-portuaire  qui  caractérisait
auparavant le territoire jusqu’à l’émergence du secteur tertiaire. L’évolution du territoire intercommunal en
matière  de  développement  économique,  ne  doit  toutefois  pas  marquer  des  fragilités  importantes
concernant le marché de l’emploi local. La progression du taux de chômage observée depuis 2008, pour
atteindre un niveau proche des 14% en 2011 constitue ainsi un point d’attention majeur pour les acteurs du
Contrat  de Ville,  et  ce d’autant plus que le chômage vient toucher avec plus d’acuité les habitants des
quartiers prioritaires, les jeunes et femmes en premier lieu.

Le pilier emploi et développement économique constitue un des leviers pour engager la transformation des
quartiers en favorisant d’une part l’émergence d’une plus forte mixité fonctionnelle à l’échelle des quartiers
en veillant à la mise en valeur des capacités d’accueil des entreprises au niveau des quartiers (en lien avec le
PRU)  et  au  soutien  aux  initiatives  habitantes  en  la  matière,  et  d’autre  part  au  renforcement  de
l’employabilité de l’ensemble des habitants à travers la levée des freins à l’emploi et l’inscription dans un
parcours de formation, problématique majeure sur le territoire.

Le pilier cadre de vie et renouvellement urbain, dont l'objectif est de mettre en œuvre une politique de
l’habitat  et  du  logement  intégrée  aux  projets  urbains  permettant  la  transformation  des  quartiers  et  la
réponse aux aspirations résidentielles des habitants, d'assurer l’émergence d’une dynamique participative



 

pour l’amélioration du cadre de vie, que cela soit dans le cadre d’opérations programmées dans le cadre du
NPNRU ou au titre d’actions de droit commun développées en lien avec les politiques communautaires ou
communales.

Plus que la simple programmation urbaine, ce pilier doit également guider les interventions permettant aux
habitants de bénéficier d’un cadre de vie attractif, de qualité et vecteur d’une meilleure inscription dans la
Cité. Il est ainsi attendu que l’ensemble des gestionnaires de patrimoine, d’espaces urbains, d’infrastructures
de  transports  et  d’équipements  coordonnent  leurs  interventions  afin  de  répondre  aux  attentes  des
habitants.

Corollaire des projets urbains et du renforcement de l’attractivité des quartiers en géographie prioritaire, les
actions visant au désenclavement des territoires  et  à la  mobilité des habitants sont des préoccupations
essentielles des acteurs du Contrat.
L’ensemble de la réflexion relative à la transformation et l’amélioration urbaine des quartiers ne saurait en
tout état de cause se faire sans l’association étroite des habitants. Une des priorités transversales du Contrat
se trouve ainsi particulièrement forte dans le cadre de ce volet, à savoir la promotion de la participation des
habitants. Il s’agit d’une part de pouvoir assurer cette ambition dans le cadre des projets urbains devant être
mis en place sur les territoires, et d’autre part de pouvoir pérenniser des dynamiques habitantes dans le
cadre des actions de gestion urbaine et sociale de proximité.

Les axes transversaux suivants se déclineront dans chacun des trois piliers  : la jeunesse, la promotion de
l'égalité entre les femmes et les hommes, la lutte contre les discriminations, la promotion des valeurs de la
république et de la citoyenneté.
A ces quatre priorités transversales, un cinquième impératif a été déterminé par les pilotes du Contrat, à
savoir  la  promotion  et  l’activation  de  la  participation  des  habitants  et  habitantes  dans  l’ensemble  des
démarches engagées en direction des quartiers. Cette priorité est présentée à l’ensemble des signataires
comme un véritable axe de travail devant se traduire par l’émergence de nouvelles pratiques participatives,
en lien avec les équipements et collectifs existants.

Par délibération DEVT 016-6664/19/BM du 26 septembre 2019, le Bureau de la Métropole a approuvé un
avenant  au  contrat  de  ville  Istres-Ouest  Provence  portant  protocole  d’engagements  réciproques  et
renforcés.
 
Dans  ce  cadre  et  au  regard  de  ses  compétences,  la  Métropole  souhaite  être  un  partenaire  actif  afin
d'affirmer sa solidarité à l'égard de la population habitant dans les quartiers prioritaires de la ville et les
territoires de veille active de la commune d’Istres, de Miramas et de Port Saint Louis du Rhône.

ARTICLE 1 : Objet de la convention
Au titre de la présente convention, la commune propose de mettre en œuvre le projet suivant :
 
 Compte tenu de l’intérêt général du projet proposé et dans le cadre de ses compétences, la Métropole a
décidé  de  soutenir  financièrement  la  commune  et  de  lui  attribuer  une  subvention  d’un  montant  de
euros  pour l’exercice  2023,  dont la  totalité sera versée avant  le  31 décembre 2023,  par  dérogation au
Règlement Budgétaire et Financier.

ARTICLE 2 : Suivi et évaluation
La Métropole souhaite participer aux comités de pilotage et aux comités de suivi technique afin de suivre et
d'évaluer la mise œuvre de l'action financée et ses effets. 
La commune devra adresser à la Métropole le bilan final de son action dans les six mois suivant la fin de
l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, soit avant le 30 juin 2024 ainsi que le compte rendu
financier de l’emploi de la subvention.



 

Elle  devra  aussi  faciliter  à  tout  moment  le  contrôle  par  la  Métropole  de  la  réalisation  de  l’objectif,
notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production
serait jugée utile.

ARTICLE 3 : Assurances
La  commune souscrira  une  police  d’assurances  couvrant  notamment  sa  responsabilité  civile  afin  de  se
prémunir contre les risques liés à son activité et les dommages pouvant en résulter.
La commune devra s’acquitter du paiement de toutes les primes d’assurances afférentes et en justifier à
chaque échéance par la délivrance des attestations correspondantes.

ARTICLE 4 : Durée
Cette convention est conclue pour la durée de l’action. Toutefois, s’il s’agit d’une action pérenne, reconduite
d’une année sur l’autre, la présente convention trouvera son terme à la fin de l’année budgétaire.

ARTICLE 5 : Résiliation
La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  l’une  ou  l’autre  des  parties,  par  lettre
recommandée  avec  accusé de  réception,  en  cas  de  manquement  de l’une ou  l’autre  des  parties  à  ses
obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des
parties que passé un délai  d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre  partie par  lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre recommandée avec
accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de la structure.

ARTICLE 6 : Litiges
En cas de litige concernant l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties s’engagent,
avant tout recours contentieux, à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

ARTICLE 7 : Publicité – Communication
La commune s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à l’opération soutenue par
la  Métropole,  son  logo  en  respectant  la  charte  graphique  métropolitaine  et  à  y  faire  apparaître  la
participation financière de la Métropole.
La  Métropole  pourra  demander  à  la  commune  des  justificatifs  attestant  de  l’apposition  du  logo
(photographie par exemple).
La  Commune  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la  Métropole  dans  toute
conférence  de presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les  représentants  de la  Métropole  aux  actions  
publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le reversement de la
subvention concernée.

ARTICLE 8 : Intuitu personae
La présente convention étant conclue «intuitu-personae», la commune ne pourra en céder les droits en
résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 9 : Intangibilité des clauses
Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne pourra jamais,
quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification ou suppression
des clauses et conditions de la présente.

Fait à Istres, le

En deux exemplaires



 
Le Maire de la Commune La Présidente de la Métropole

Monsieur       Madame Martine VASSAL



 

CONVENTION
PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2023

ENTRE

La  Métropole  d'Aix-Marseille-Provence,  représentée  par  sa  Présidenteen  exercice,  régulièrement
habilitée à signer la  présente convention par la délibération n°HN :  001-8065/20/CM du Conseil  de la
Métropole Aix-Marseille-Provence du 9 juillet 2020, dont le siège est situé :58, Boulevard Charles Livon –
13007 Marseille

Ci-après désignée « la Métropole »,

ET

                    , représentée par son/sa Président.e en exercice, Monsieur/ Madame                   , régulièrement
habilité.e à signer la présente convention, dont le siège est situé :                                                                         .

Ci-après dénommée « structure ».

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE

La loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine a réformé la
politique de la ville. Les contrats urbains de cohésion sociale ont été remplacés par un contrat de ville
unique mis en œuvre à l’échelle intercommunale, sur le territoire Istres-Ouest Provence, de 2015 à 2020.

Ainsi, prenant acte de cette nouvelle définition législative de la politique de la ville, Ouest Provence, par
délibération n°304/14 en date du 16 juillet 2014, modifiée par la délibération n° 331/15 du 29 septembre
2015,  avait  redéfini  sa  compétence  en  la  matière  sur  le  territoire  intercommunal,  compétence  qu'il
exerçait déjà lors du précédent mandat dans le cadre des CUCS.

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine crée un nouveau cadre pour la politique de la
ville et renouvelle ses outils d’intervention, à travers:
-Une nouvelle géographie prioritaire,
-Un contrat unique intégrant les dimensions sociale, urbaine et économique,
-Une action publique qui se déploie à l’échelle intercommunale et mobilise tous les partenaires concernés,
-La mobilisation prioritaire du droit commun de l’Etat et des collectivités territoriales,
-La participation des habitants à la co-construction des contrats et à leur pilotage.
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Le  décret  n°  2014-1750  a  fixé  la  liste  des  quartiers  prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  dans  les
départements métropolitains. Il s'agit des quartiers La Maille (Maille 1,2, 3, une partie des Molières) et La
Carraire de la commune de Miramas, et du quartier du Prépaou de la commune d’Istres
Afin de poursuivre la solidarité territoriale en matière de cohésion urbaine actuellement en cours, Ouest
Provence et les communes d’Istres, de Miramas et de Port Saint Louis du Rhône ont souhaité que soient
intégrés à ce nouveau périmètre les quartiers sortants des CUCS en tant que « territoires de veille active ».
Pour la commune de Miramas, il s'agit du Centre-ville et d'une partie du quartier des Molières. Pour la
commune d'Istres,  il  s'agit  du quartier des Echoppes. Pour la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône,
l’ensemble des quartiers d’habitat social avec une priorité donnée au quartier Vauban et aux quartiers
Croizat, Jolivet et Allende

Par délibération n° 389/15 du 29 septembre 2015 et signé par l’ensemble des partenaires le 23 octobre
2015, le contrat de ville intercommunal s’articule autour de 3 grands piliers :

- Le  pilier  Cohésion  Sociale  se  veut  une  approche  globale  des  vecteurs  de  l’inclusion  sociale  et
citoyenne des habitants et habitantes, à travers la promotion du vivre ensemble dès le plus jeune âge,
déclinée dans les volets suivants :

o La réussite éducative, qui intègre de façon volontariste des axes de travail forts autour du soutien
à la parentalité et aux familles, des dispositions importantes en direction de la jeunesse en vue de
pouvoir lutter contre l’ensemble des facteurs affectant l’épanouissement et la réussite des jeunes
(absentéisme et décrochage scolaire,  difficultés d’accès aux ressources culturelles,  sportives et
artistiques  du  territoire…)  et  propose  des  modalités  de  fonctionnement  du  partenariat  local
autour  de  l’accompagnement  individualisé  des  publics,  l’orientation  scolaire  ou  encore  la
promotion de la mixité sociale au sein des établissements.

o La santé est reconnue comme une des composantes essentielles au développement territorial.  Il
s’agit ainsi, en lien avec les initiatives pilotées jusqu’à présent dans le cadre des Ateliers Santé
Ville, de pouvoir améliorer l’ensemble des ressources permettant d’organiser le parcours de soins
et  une  prise  en charge  adaptée  et  de  mailler  efficacement  le  territoire  par  des  initiatives  en
matière de prévention et promotion de la santé.

o La  prévention  de la  délinquance,  en  lien  étroit  avec  les  travaux respectifs  des  CLSPD afin  de
conjuguer les efforts pour limiter l’apparition et la récurrence de phénomènes de délinquance sur
les  quartiers  en s’attachant  à  suivre  les  auteurs  d’actes  de délinquance dans une optique de
prévention de la récidive, d’accompagner les jeunes les plus exposés au risque de délinquance (en
lien avec les démarches d’insertion et de réussite éducative) mais aussi d’apporter des réponses
encore plus adaptées aux victimes.

o La citoyenneté et l’accès au(x) droit(s) qui est le socle de l’accompagnement social, économique et
citoyen doit être organisé pour éviter tout phénomène d’exclusion et pour faciliter l’intégration
citoyenne. Corollaire de cette ambition, la lutte contre les discriminations est affirmée comme un
enjeu fort sur le territoire,  pour lequel la Métropole Aix Marseille Provence et les partenaires
entendent bâtir une stratégie adaptée à l’échelle intercommunale.
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- Le pilier Emploi  et Développement Economique dont l'objectif  est de  valoriser l’émergence et la
pérennisation de tissus économiques locaux pour les habitants et permettre une meilleure inscription
des habitants dans les évolutions structurelles du marché du travail local. 

o L’anticipation des mutations économiques et l’accompagnement de la restructuration de l’appareil
productif  du territoire  constituent des  enjeux fondamentaux pour le  territoire  de Istres-Ouest
Provence au regard des crises structurelles qui ont fragilisé le dynamique économique industrialo-
portuaire  qui  caractérisait  auparavant  le  territoire  jusqu’à  l’émergence  du  secteur  tertiaire.
L’évolution  du  territoire  intercommunal  en  matière  de  développement  économique,  ne  doit
toutefois  pas  marquer  des  fragilités  importantes  concernant  le  marché  de  l’emploi  local.  La
progression du taux de chômage observée depuis 2008, pour atteindre un niveau proche des 14%
en 2011 constitue ainsi un point d’attention majeur pour les acteurs du Contrat de Ville, et ce
d’autant  plus  que  le  chômage  vient  toucher  avec  plus  d’acuité  les  habitants  des  quartiers
prioritaires, les jeunes et femmes en premier lieu.

o Le  pilier  emploi  et  développement  économique  constitue  un  des  leviers  pour  engager  la
transformation  des  quartiers  en  favorisant  d’une  part  l’émergence  d’une  plus  forte  mixité
fonctionnelle à l’échelle des quartiers en veillant à la mise en valeur des capacités d’accueil des
entreprises au niveau des quartiers (en lien avec le PRU) et au soutien aux initiatives habitantes en
la  matière,  et  d’autre  part  au renforcement  de  l’employabilité  de  l’ensemble  des  habitants  à
travers la levée des freins à l’emploi et l’inscription dans un parcours de formation, problématique
majeure sur le territoire.

- Le pilier cadre de vie et renouvellement urbain, dont l'objectif est de mettre en œuvre une politique
de l’habitat et du logement intégrée aux projets urbains permettant la transformation des quartiers
et la réponse aux aspirations résidentielles des habitants, d'assurer l’émergence d’une dynamique
participative  pour  l’amélioration  du  cadre  de  vie,  que  cela  soit  dans  le  cadre  d’opérations
programmées dans le cadre du NPNRU ou au titre d’actions de droit commun développées en lien
avec les politiques communautaires ou communales.

o Plus  que  la  simple  programmation  urbaine,  ce  pilier  doit  également  guider  les  interventions
permettant aux habitants de bénéficier d’un cadre de vie attractif,  de qualité et vecteur d’une
meilleure  inscription  dans  la  Cité.  Il  est  ainsi  attendu  que  l’ensemble  des  gestionnaires  de
patrimoine,  d’espaces  urbains,  d’infrastructures  de  transports  et  d’équipements  coordonnent
leurs interventions afin de répondre aux attentes des habitants.

o Corollaire des projets urbains et du renforcement de l’attractivité des quartiers en géographie
prioritaire, les actions visant au désenclavement des territoires et à la mobilité des habitants sont
des préoccupations essentielles des acteurs du Contrat.

o L’ensemble de la réflexion relative à la transformation et l’amélioration urbaine des quartiers ne
saurait en tout état de cause se faire sans l’association étroite des habitants. Une des priorités
transversales du Contrat se trouve ainsi particulièrement forte dans le cadre de ce volet, à savoir la
promotion de la participation des habitants. Il s’agit d’une part de pouvoir assurer cette ambition
dans le cadre des projets urbains devant être mis en place sur les territoires, et d’autre part de
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pouvoir pérenniser des dynamiques habitantes dans le cadre des actions de gestion urbaine et
sociale de proximité.

Les axes transversaux suivants se déclineront dans chacun des trois piliers : la jeunesse, la promotion de
l'égalité entre les femmes et les hommes, la lutte contre les discriminations, la promotion des valeurs de la
république et de la citoyenneté.
A ces quatre priorités transversales, un cinquième impératif a été déterminé par les pilotes du Contrat, à
savoir la promotion et l’activation de la participation des habitants et habitantes dans l’ensemble des
démarches engagées en direction des quartiers. Cette priorité est présentée à l’ensemble des signataires
comme  un  véritable  axe  de  travail  devant  se  traduire  par  l’émergence  de  nouvelles  pratiques
participatives, en lien avec les équipements et collectifs existants.

Par délibération DEVT 016-6664/19/BM du 26 septembre 2019, le Bureau de la Métropole a approuvé un
avenant  au  contrat  de  ville  Istres-Ouest  Provence  portant  protocole  d’engagements  réciproques  et
renforcés.

Dans ce  cadre et  au regard de ses  compétences,  la  Métropole  souhaite  être  un partenaire  actif  afin
d'affirmer sa solidarité à l'égard de la population habitant dans les quartiers prioritaires de la ville et les
territoires de veille active de la commune d’Istres, de Miramas et de Port Saint Louis du Rhône.

ARTICLE 1 : Objet de la convention
 La structure a pour objet :                                                                      

Au titre de la présente convention, la structure propose de mettre en œuvre le projet suivant :
-                                                                                                                  

Compte tenu de l’intérêt général du projet proposé et dans le cadre de ses compétences, la Métropole a
décidé de soutenir financièrement la structure et de lui attribuer une subvention d’un montant de 
                       euros pour l’exercice 2023, dont la totalité sera versée avant le 31 décembre 2023, par
dérogation au Règlement Budgétaire et Financier.

ARTICLE 2 : Reddition des comptes, contrôle des documents financiers
La  structure,  dont  les  comptes  sont  établis  pour  un exercice  d’une durée de douze mois  consécutifs
(courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), devra :
- Conformément à l’article 10 alinéa 6 de la loi n°2000 – 321 du 12 avril 2000, transmettre dans les six mois
suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, un compte-rendu financier attestant
de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la convention ; les modalités d’établissement du
compte-rendu financier ont été précisées par arrêté du 11 octobre 2006 ;
-  Adopter  un cadre budgétaire  et  comptable conforme au règlement n° 99-01 du 16 février  1999 du
Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des
associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril  1999, et à fournir
lesdits comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice. Conformément à l’article L. 2313-
1- 4°- c) du CGCT issu de la loi n° 92-125 du 6 février 1992, si les subventions annuelles sont supérieures à
soixante-quinze mille euros (75 000 €), ou représentent plus de 50% du budget total de l’association, le
président s’engage à certifier la conformité des comptes annuels.
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-  Communiquer  à  la  Métropole,  les  rapports  d’activités  de  l’année  écoulée,  les  procès-verbaux
d’Assemblée Générale et toute modification intervenue dans la composition du Conseil d'Administration
et du Bureau de l’association ;
- Faciliter,  à tout moment, le contrôle par la Métropole de la réalisation de l'objectif,  notamment par
l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée
utile.
Conformément à l’article 612-4 du Code du commerce issu de la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 modifiée
par la loi du n°2003-706 du 1er août 2003, pour un montant supérieur à cent cinquante-trois mille euros
(153 000 €) de subventions publiques, l'association :
1. doit établir chaque année le bilan, le compte de résultat et l’annexe,
2. est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un commissaire aux comptes.
Dans ce cas, ou si elle fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes,
l’association s'engage à transmettre à la Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

A compter du 1er janvier 2006, en application de l’ordonnance n° 2005-856 du 28 juillet 2005 et du décret
2009-540 du 14 mai 2009, les associations ayant reçu annuellement un total de subventions ou de dons
excédant la somme de 153 000 euros, ont l’obligation d’organiser la publicité de ces documents : comptes
annuels et rapport du commissaire aux comptes. Elles doivent les transmettre, via internet, à la Direction
des Journaux Officiels dans les trois mois à compter de l’approbation des comptes par l’organe délibérant.
En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l’association  s’engage  à  appliquer  les  nouvelles
directives.

ARTICLE 3 : Suivi et évaluation
La Métropole souhaite participer aux comités de pilotage et aux comités de suivi technique afin de suivre
et d'évaluer la mise œuvre de l'action financée et ses effets.
La structure devra adresser à la Métropole le bilan final de son action dans les six mois suivant la fin de
l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, soit avant le 30 juin 2024 ainsi que le compte rendu
financier de l’emploi de la subvention.
Elle  devra  aussi  faciliter  à  tout  moment  le  contrôle  par  la  Métropole  de  la  réalisation  de  l’objectif,
notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production
serait jugée utile.

ARTICLE 4 : Assurances
La structure souscrira  une police d’assurances couvrant notamment sa responsabilité  civile  afin de se
prémunir contre les risques liés à son activité et les dommages pouvant en résulter.
La structure devra s’acquitter du paiement de toutes les primes d’assurances afférentes et en justifier à
chaque échéance par la délivrance des attestations correspondantes.

ARTICLE 5 : Durée
Cette  convention  est  conclue  pour  la  durée  de  l’action.  Toutefois,  s’il  s’agit  d’une  action  pérenne,
reconduite  d’une  année  sur  l’autre,  la  présente  convention  trouvera  son  terme  à  la  fin  de  l’année
budgétaire.

ARTICLE 6 : Résiliation
La  présente convention pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  l’une ou l’autre  des  parties,  par  lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre des parties à ses
obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une
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des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre recommandée avec
accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de la structure.

ARTICLE 7 : Publicité – Communication
La structure s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à l’opération soutenue
par la Métropole, son logo en respectant la charte graphique métropolitaine et à y faire apparaître la
participation financière de la Métropole.
La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de  l’apposition  du  logo
(photographie par exemple).
La  structure  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la  Métropole  dans  toute
conférence de presse, interview, etc.  et faire participer les représentants de la Métropole aux actions
publiques concernées.
En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le reversement de
la subvention concernée.

ARTICLE 8 : Litiges
En  cas  de  litige  concernant  l’application  ou  l’interprétation  de  la  présente  convention,  les  parties
s’engagent, avant tout recours contentieux, à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

ARTICLE 9 : Intuitu personae
La présente convention étant conclue «intuitu-personae», la structure ne pourra en céder les droits en
résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 10 : Intangibilité des clauses
Une tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente  convention  ne  pourra
jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification ou
suppression des clauses et conditions de la présente.

Fait à Istres, le

En deux exemplaires

Le/la Président.e de la structure Le Présidente de la Métropole

Monsieur/Madame        Madame Martine VASSAL
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CONVENTION N°  

CONTRAT DE VILLE MARSEILLE PROVENCE  

 

 

Entre d’une part,  

La Métropole Aix-Marseille-Provence représentée par sa Présidente Madame Martine Vassal, habilitée 

aux présentes par délibération n° ………. en date du …………. 

Ci-après désigné « la Métropole »,  

 

Et d’autre part,  

XXX - N° SIRET : XXXXXXXXXXXXX - représentée par Monsieur, Madame, XXX Président(e), Ci-après 

désigné(e) « le bénéficiaire »,  

Il a été convenu ce qui suit :  

 

PREAMBULE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles, 
VU La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république, 
VU la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 
avril 2000, 
VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les 
associations. 
 

 

 



 

 

TITRE I - OBJET DE LA CONVENTION 

ARTICLE 1 : Définition de l’action (ou des actions) 

Le bénéficiaire de la subvention, XXX, développe à son initiative et sous sa responsabilité, une ou des 
actions répondant à un besoin propre aux quartiers défavorisés et à leurs habitants, en cohérence avec 
les orientations de la politique de la Ville sur le territoire. 
Cette (ou ces) action(s) s’inscrit(vent) dans le cadre de la politique de subventions de la Métropole en 
matière de Politique de la Ville.  
 
ARTICLE 2 : Dénomination de l’action (ou des actions) 

Par la présente convention, le bénéficiaire met en œuvre, conformément à son objet statutaire, une 
ou des actions de développement social et urbain dénommées : 
 
- nom de l’action 
-… 
 
Il mobilise tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution conformément aux objectifs énoncés 
dans le ou les projet(s) déposé(s), objet(s) du présent financement. 
 

TITRE II - CLAUSES FINANCIERES ET MODALITES DE PAIEMENT 

ARTICLE 3 : Montant de la subvention 

A cette fin et sans aucune contrepartie directe, la Métropole attribue pour l’exercice 2023 à XXX une 

subvention d’un montant global de XXX euros, correspondant à la répartition des financements par 

action telle que présentée dans le tableau suivant : 

 

Dénomination de l’action 
 
 

Réf. de 
l’action 

Coût de l’action Subvention 
(en €) 

Subvention  
en % du coût 

 

ARTICLE 4 : Modalités de versement par action 

Pour les subventions par action supérieures ou égales à 5 000 euros :  

- un acompte de 80% dès réception par la Métropole de la présente convention signée par les deux 

parties sous réserve du respect des conditions énoncées à l’article 5, 

- un solde de 20% à la demande du bénéficiaire et sous réserve du respect des obligations mentionnées 

aux articles 6, 7 et 8. 

 

Pour les subventions par action inférieures à 5 000 euros, un versement intégral de la subvention dès 

réception par la Métropole de la présente convention signée par les deux parties sous réserve du 

respect des conditions énoncées à l’article 5. 

 

Soit une répartition des versements par action comme suit : 



 

Dénomination de l’action 
 
 

Réf. de 
l’action 

Subvention 
(en €) 

1er versement Solde 

 

 

 

Au compte de :  XXX   
Domiciliation :  XXX  
Code banque :  XXX Code Guichet : XXXXX N° de compte : XXXXXXXXX  
Clé RIB :   XX   
BIC :    XXXXXXXX  
 
En cas de modification du compte bancaire du bénéficiaire, son représentant légal devra 
notifier par courrier, à la Métropole, le nouveau RIB en original. 
 

TITRE III - CONDITIONS D’ATTRIBUTION ET MODALITES DE CONTROLE 

ARTICLE 5 : Constitution du dossier réglementaire 

Le bénéficiaire constitue au préalable un dossier de demande de subvention réglementaire par action. 

Ce dossier fait l’objet d’une vérification des pièces administratives, financières, comptables et fiscales 

par la Métropole. 

La Métropole détient un exemplaire des dossiers réglementaires et des dossiers actions qui pourront 

être produits à la demande des autres financeurs. 

 

ARTICLE 6 : Production du dossier de suivi et de bilan 

Le bénéficiaire s’engage à fournir un dossier de suivi et de bilan après réalisation de l'action et un 

compte-rendu financier pour chaque action spécifique subventionnée et énoncée dans l’article 2. Il 

devra respecter les délais administratifs suivants : 

- avant le 30/06/2024 pour les actions programmées sur l'année civile, 

- avant le 30/09/2024 pour les actions programmées sur l'année scolaire. 

 

ARTICLE 7 : Production des documents administratifs 

Dans les six mois suivant la clôture de l’exercice d’attribution de la subvention, le bénéficiaire 

communique à la Métropole : 

- le dernier procès-verbal d’assemblée générale, 

- les documents approuvés : rapport annuel d’activité, rapport moral, comptes annuels (bilan, compte 

de résultat et annexes). 

Si le bénéficiaire est concerné par l’article R99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation 

comptable, il s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme à ce règlement. 

 

ARTICLE 8 : Modalités de contrôle du bénéficiaire et de l’action 
 
8-1 : Le bénéficiaire est assujetti à un double contrôle qui conditionne le mandatement des 
subventions : 



 

- que l’action a bien été réalisée et que les objectifs de ce projet tels que définis dans le dossier de 
demande de subvention ont bien été atteints. L’action devra donner lieu à la délivrance d’une 
attestation de réalisation. 
- que le budget prévisionnel du projet, le bilan financier de l’action et le rapport d’activité ainsi que les 
comptes annuels de l’association sont conformes. 
 
8-2 : Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Métropole. 
Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
8-3 : Clause particulière aux actions qui ne sont pas situées dans le périmètre des quartiers prioritaires, 
mais qui bénéficient aux habitants de ces quartiers (notion de « quartier vécu »). 
Le bénéficiaire s’engage à justifier que le public de l’action est majoritairement constitué d’habitants 
des quartiers prioritaires. Le seuil minimum est fixé à 50%. 
 

ARTICLE 9 : Evaluation de l’action 
 
Une évaluation globale des actions subventionnées est mise en œuvre par la Métropole. Cette 
évaluation s’appuie notamment sur les documents contenus dans le dossier de subvention, le dossier 
de suivi et de bilan de l’action, et toutes pièces susceptibles d’être demandées au bénéficiaire. 
Les indicateurs sur lesquels le bénéficiaire choisit de s’appuyer pour l’évaluation du programme 
d'actions suivant sont : 
 

Dénomination de l’action 
 
 

Indicateur 1 Indicateur 2 Indicateur 3 

 

TITRE IV - DUREE DE LA CONVENTION – LITIGES 
 
ARTICLE 10 : Durée 
 
La Convention prend effet à compter de la signature du présent acte par les deux parties. Elle s’étend 
sur 2023 et 2024 et expire au versement du solde de la subvention. 
 
ARTICLE 11 : Sanction pour défaut d’exécution 
 
Conformément notamment au Règlement Budgétaire et Financier de la Métropole Aix Marseille 
Provence approuvé par délibération n° FBPA 029-8299/20/CM du 31 juillet 2020, la Métropole pourra 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant 
de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention dans l’hypothèse où : 
 
- une non-exécution, un retard significatif ou une modification substantielle des conditions l’exécution 
de la convention est réalisée par le bénéficiaire sans accord écrit de la Métropole, 
- le bénéficiaire ne respecte pas les délais administratifs pour les pièces mentionnées aux articles 6 et 
7,  
- l’action n’a pas démarré dans l’année qui suit le vote. 
 
ARTICLE 12 : Conditions de modification de la subvention 
 



 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux définis à l’article 1. 
 
ARTICLE 13 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’un ou l’autre des co-contractants à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 

ARTICLE 14 : Litiges 
 
Pour tout litige qui interviendrait entre les deux parties, le tribunal compétent est le Tribunal 
administratif de Marseille. 
 

TITRE V - INFORMATION ET COMMUNICATION 
 
ARTICLE 15 : Publication des financements 
 
Le concours financier apporté par la Métropole doit être porté à la connaissance des publics de chaque 
action lorsque les conditions le permettent. Le bénéficiaire contractant s’engage donc à indiquer la 
participation de la Métropole sur tout support de promotion et de communication : affiches, flyers, 
programmes, sites internet. 
Tous ces documents doivent porter les logos de la Métropole. 
 
ARTICLE 16 : Propriétés intellectuelles 
 
Les productions intellectuelles ou artistiques réalisées avec le concours financier de la Métropole 
devront faire l’objet d’un dépôt en deux exemplaires auprès du service documentation de la Direction 
Politique de la Ville. 
En cas d‘exploitation commerciale, le bénéficiaire de la subvention conserve l’intégralité de ses droits 
moraux et patrimoniaux. Toutefois, en contrepartie d’une conservation à long terme par la Métropole, 
il autorise l’utilisation de tout ou partie de la production à des fins scientifiques ou patrimoniales. 
 

Fait à Marseille, le  

 

Pour XXX  

Madame, Monsieur XXX,   

Président(e) ou le représentant légal 

 
* * Dans ce cas, prière de préciser le nom et 

la fonction du signataire et de joindre la 

délégation de pouvoir.              
 

 

 

 

 

 

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence,  
 

Le Vice-président  

Martial ALVAREZ 



 

Liste des  porteurs avec convention 

N° TIERS Raison sociale 

R0000037 Association des Equipements Collectifs Centre Social la Castellane 

R0000032 Association  Arts et Développement 

R0000045 Association Centre Baussenque 

R0000049 Association Contact Club 

R0000050 ASSOCIATION CULTURELLE D'ESPACES LECTURE ET D'ECRITURE EN MÉDITERRANÉE 

R0000053 Association d'Aides aux Populations Précaires et Immigrées 

R0000058 ASSOCIATION DE GESTION D'ANIMATION CENTRE SOCIAL MALPASSE 

R0000060 ASSOCIATION DE GESTION ET D'ANIMATION DU CENTRE SOCIOCULTUREL DEL RIO 

R0000061 Association de la Fondation Etudiante pour la Ville 

R0000069 
ASSOCIATION DE SOUTIEN À LA MÉDIATION ET AUX ANTENNES JURIDIQUES CENTRE  

D'ACCÈS AU DROIT DES ETRANGERS ADDAP 13 

R0000082 ASSOCIATION DU GRAND CANET 

R0000104 Association Médiations et Cohésion sociale - Groupe ADDAP 13 

R0000111 Centre Social La Gavotte Peyret 

R0000132 Avec-Nous, La Fabrique des quartiers populaires 

R0000156 Centre Social Familial Saint Gabriel Bon Secours 

R0000159 Centre Social Saint Just La Solitude 

R0000148 CENTRE DE CULTURE OUVRIERE 

R104072 Compagnons Bâtisseurs 

R0000196 Destination Famille 

R127896 D U N E S 

00002469 E P I S E C 

R0000230 Groupe SOS Solidarité 

R0000403 I F A C 

R0000270 Le Grand Bleu 

R0000278 Léo Lagrange 

R0000214 La ligue de l’Enseignement FAIL 

R0000312 Médiance 13 

R0000326 P A C Q U A M 

R0000338 Plus Fort 

R127080 Synergie Family 

 



 

Résumé

Un appel à projets du Contrat de ville Marseille Provence commun aux quatre communes
concernées a été lancé a été lancé du 10 octobre 2022 au 5 décembre 2022 afin de faire
émerger et de soutenir des actions au service des habitants des quartiers prioritaires.

Pour être éligibles à un financement par les  crédits spécifiques  Politique de la Ville, les
projets proposés doivent :

- s'inscrire dans les axes prioritaires identifiés dans le contrat de ville et dans les projets de
territoire,
- concerner les habitants des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville,
- et venir en complément du droit commun des partenaires qui doit être mobilisé en priorité

Les projets ont été instruits par les équipes Politique de la Ville de la Métropole et des
communes concernées, en lien avec les partenaires financiers que sont l’Etat et le Conseil
Départemental afin de retenir les plus pertinents. Les conseils citoyens qui le souhaitaient
ont également été associés au processus d’instruction.

Cette  programmation  a  été  validée  lors  d’un  comité  de  pilotage  du  Contrat  de  Ville
Marseille Provence le 29 mars 2023 auquel participaient des représentants de la Métropole
des  quatre  communes  concernées,  de  l’Etat,  du  Conseil  Départemental,  des  autres
partenaires ainsi que des représentants des conseils citoyens.



 

N° Dossier Territoire Secteur Opérationnel Raison Sociale Intitulé du projet

Montant  subvention 

Métropole Aix 

Marseille Provence

00003042 Marseille - Nord Nord Est 14e
Association pour la Promotion de 

l'Espace Culturel Busserine
LA GUINGUETTE 14 000

00003093 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest UNE AUTRE IMAGE allez les mômes tuilerie St henri 3 000

00003146 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest ACCUEIL ET RENCONTRES Vivre ensemble à terre nouvelle 6 500

00003151 Marseille - Nord Nord Est 14e ASSOCIATION DU GRAND CANET INCLUSION NUMERIQUE 7 000

00003159 Marseille - Nord Nord Est 14e UNE AUTRE IMAGE Allez les mômes bassens visitation 4 000

00003200
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Fraternité Belle de Mai La Fraternité se cultive - jardins durables 6 000

00003277
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville MOVE FIT CULTURE BrasAction - breaking enfant 3 000

00003357 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
ASSOCIATION DE LA CASTELLANE LES 

PERLES RARES
LES FEMMES BOUGENT DANS LA CITE 3 000

Tableau des annexes financières

1 - Une vie locale qui s’appuie sur un cadre de vie rénové, des espaces publics réappropriés et l’accès à une offre de 

services (sociale, culturelle, sportive, de promotion de la santé, associative) adaptée
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00003441 Marseille - Nord Nord Est 14e
ASSOCIATION DES LOCATAIRES ET 

CADRE DE VIE ST BARTHELEMY 3

Participation des habitants et réussite 

éducative
3 000

00003452
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée Pépinière Fonscolombes Saint-Mauront 5 000

00003463
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Médiance 13

Accompagnement des habitants de 

Noailles dans les démarches d’accès aux 

droits  et précarité énergétique

3 000

00003472 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Léo Lagrange Méditerranée
IMPLICATION/HABITANTS/PARTENAIRES/ESPA

CE CITOYEN/KALLISTE
8 000

00003545 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest CENTRE DE CULTURE OUVRIERE Point d'Information Service Public 3 000

00003598
Marseille - Projet 

transversal

Cadre de vie et 

Habitat
Groupe SOS Solidarités

Déploiement du programme TAPAJ (Travail 

Alternatif Payé à la Journée)
50 000

00003609 Marseille - Nord Nord Est 13e BOARD SPIRIT MARSEILLE
Réapropriation du territoire par la mobilité 

et la pratique sportive
4 000

00003622 Marseille - Nord Nord Est 14e
ASSOCIATION ACCES CITOYEN 

CULTURE EDUCATION SPORT

ANIMATIONS SPORTIVES DE PROXIMITE 

SIMIANE VISITATION
3 000

00003635
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Médiance 13

Points d’accueil de proximité France 

Services  SAINT MAURONT et  

HOCHE/VILLETTE

7 000
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00003718 Marseille - Nord Nord Littoral Est Léo Lagrange Méditerranée BIEN ÊTRE - MPT L'Olivier Bleu 3 000

00003743
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée

MPT / CS Belle de Mai - Inclusion des adultes 

et des familles
4 000

00003903 Marseille - Nord Nord Est 13e Théâtre de la Mer Les habitants / Incitateurs de liens 3 000

00003904 Marseille - Nord Nord Littoral Est
ASSOCIATION ARTS ET 

DÉVELOPPEMENT

APCV 2023 - "Ateliers de pratique artistique 

en pied d’immeubles à la Savine"
3 000

00003909 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION DE GESTION ET 

D'ANIMATION DU CENTRE 

SOCIOCULTUREL DEL RIO

SPORT A LA VISTE 12 000

00003929 Marseille - Nord Nord Est 14e COMITÉ MAM'EGA Mémoire identité territoire 4 000

00003932 Marseille - Nord Nord Est 14e COMITÉ MAM'EGA Echos du Grand St Barthelemy 4 000

00003948 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest ACCUEIL ET RENCONTRES
Développement et animations de jardins  

partagés
10 000

00003953 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 espace france service 44 450

00003958 Marseille - Nord Nord Littoral Est MARSEILLE SOLUTIONS
Animation de la Dotation d'Action 

Territoriale Break Poverty
10 000

00003959 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
GROUPE ET COMPAGNIE GRENADE 

JOSETTE BAIZ
CHOREGRAPHIE DANSE / JOSETTE BAIZ 11 500
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00003960
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

Association des Equipements 

Collectifs Les Escourtines
CS Escourtines - secteur familles 4 000

00003991 Marseille - Nord Nord Est 14e

ASSOCIATION LES PETITS 

DEBROUILLARDS PROVENCE ALPES 

COTE D'AZUR

Science à Saint-Joseph, la Simiane et les 

Micocouliers
3 000

00003993
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

ASSOCIATION ARTS ET 

DÉVELOPPEMENT
APCV 2023 - "Ateliers de rue / Benza " 4 500

00004016 Marseille - Nord Nord Est 14e CENTRE DE CULTURE OUVRIERE
Vie Sociale et Citoyenne - Centre social Ste 

Marthe
6 500

00004048 Marseille - Nord Nord Est 13e

ASSOCIATION LES PETITS 

DEBROUILLARDS PROVENCE ALPES 

COTE D'AZUR

Science à la Rose et à Frais vallon 6 000

00004056 Marseille - Nord Nord Est 13e CENTRE DE CULTURE OUVRIERE Parentèle - Centre social St Jérôme 4 000

00004091 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION DE GESTION ET 

D'ANIMATION DU CENTRE 

SOCIOCULTUREL DEL RIO

PARTICIPATION ET EXPRESSION DES 

HABITANTS
8 000

00004113 Marseille - Nord Nord Littoral Est LÉZARAP'ART
Ateliers de pratique amateurs, de médiation 

et sensibilisation culturelle
9 000

00004124
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville MÉTA 2 Les ateliers du MauMA 5 000
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00004125
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

L'Encre Bleue DEPLOIEMENT DES PERMANENCES EN 2023 20 000

00004131
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville CITE DE LA MUSIQUE DE MARSEILLE

Orchestre au collège Versailles/Cité de la 

Musique de Marseille
5 000

00004134 Marseille - Nord Nord Littoral Est Sud Culture
Initiation à la pratique instrumentale : piano 

et guitare
3 000

00004143 Marseille - Nord Nord Est 13e
LE PAYSAN URBAIN MARSEILLE 

MÉTROPOLE
Semeurs de Forêts 3 000

00004146
Marseille - Projet 

transversal

Cadre de vie et 

Habitat

COMPAGNONS BATISSEURS 

PROVENCE
Bricobus 3 000

00004178 Marseille - Nord Nord Est 13e
ASSOCIATION EDUCATIVE ET 

CULTURELLE DE FRAIS VALLON

Soutien scolaire, Atelier créatif, Bien être des 

femmes
3 000

00004187 La Ciotat Non concerné
ASSOCIATION DE DÉFENSE DES 

LOCATAIRES DU JONQUET
Bien vivre ensemble 4 000

00004208 Marseille - Nord Nord Est 13e
ASSOCIATION "DES TERRES 

INTÉRIEURES"

Végétalisation comestible et sensibilisation 

en pied d'immeubles à Frais Vallon
10 000

00004245 Marseille - Nord Nord Est 13e ASSOCIATION MULTI-PASSIONS
CV MARSEILLE SPORT ET VIVRE ENSEMBLE A 

FRAIS VALLON
5 000
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00004247 Marseille - Nord Nord Est 13e
ASSOCIATION ARTS ET 

DÉVELOPPEMENT

APCV 2023 : Ateliers artistiques de rue  

Développement territorial - 13ème arr.
4 000

00004250 Marseille - Nord Nord Est 13e

ASSOCIATION LES PETITS 

DEBROUILLARDS PROVENCE ALPES 

COTE D'AZUR

Science à Malpassé 5 000

00004257 Marseille - Nord Nord Est 13e Manifeste Rien mémoires et réhabilitations collectives 3 000

00004268 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION DE GESTION ET 

D'ANIMATION DU CENTRE 

SOCIOCULTUREL DEL RIO

PISP : POINT INFORMATION SERVICE PUBLIC 5 000

00004269 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION DE GESTION ET 

D'ANIMATION DU CENTRE 

SOCIOCULTUREL DEL RIO

ENFANCE - FAMILLE 9 000

00004275 Marseille - Nord Nord Est 13e ASSOCIATION MASSABIELLE
Activités Culturelles et Sportives au coeur de 

la cité
4 000

00004285 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
GROUPE ET COMPAGNIE GRENADE 

JOSETTE BAIZ

OLYMPIADE CULTURELLE 2024 - LA VIE 

FANTASTIQUE
3 000

00004297
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

Association d'Aides aux Populations 

Precaires et Immigrées

PERMANENCES D’ACCUEIL ET 

D’ACCOMPAGNEMENTNT GLOBAL
22 000

00004341 Marseille - Nord Nord Est 14e
ASSOCIATION ARTS ET 

DÉVELOPPEMENT

APCV 2023 : Ateliers artistiques de rue  

Développement territorial - 14ème arr.
9 000
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00004369 Marseille - Nord Nord Est 13e CENTRE DE CULTURE OUVRIERE Maison France Services - CCO Malpassé 25 000

00004376 Marseille - Nord Nord Est 13e CENTRE DE CULTURE OUVRIERE
Médiateur socio-numérique - CCO 

Malpassé
6 000

00004401 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Association ZEF
Des jardins partagés, une animation 

culturelle de territoire
3 000

00004402 Marseille - Nord Nord Est 13e LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13
CS LES LILAS 2023 - VIVRE ET AGIR POUR SON 

QUARTIER
3 000

00004451 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Gamina mouv'
Sports Santé (et bien être) pour les femmes 

de la Bricarde et La Castellane
5 000

00004504
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville BELLEVUE COMITE BOXE BOXE DANS LES CITES 3 000

00004513 Marseille - Nord Nord Est 14e
Centre Social Familial Saint Gabriel 

Canet Bon Secours
Tremplins Culture 3 000

00004518 Marseille - Nord Nord Littoral Est
l'Avenir Sportif des Aygalades - 

Castellas
soyons sport, soyons foot 3 000

00004532 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
ASSOCIATION ARTS ET 

DÉVELOPPEMENT

APCV 2023 - Ateliers artistiques de rue pour 

les ados au Plan d’Aou
4 000

00004534
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

ASSOCIATION GALERE "Marseille, Ouvre-Toi !" 15 000
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00004546 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
INSTITUT DE FORMATION D'ANIMATION 

ET DE CONSEIL

L'expression et la pratique artistique... Nos 

Héroïnes
6 000

00004554 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13
CS LES MUSARDISE PASSERELLE AUX SOINS ET 

A LA SANTE
17 000

00004568
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville CULTURE DU COEUR 13

Agitateur Culturel et Développement et 

renforcement du pouvoir d’agir des 

collectifs de femmes

3 000

00004582 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13

CS Estaque Bassin de Séon 2023 -Nord 

Littoral Ouest Les Adultes/Les familles au 

cœur de la démarche

4 000

00004586 Marseille - Nord Nord Est 13e SPORT DANS LA VILLE
Développement des programmes sport et 

job dans la ville
5 000

00004591 Marseille - Nord Nord Est 14e
AVEC-NOUS LA FABRIQUE DES 

QUARTIERS POPULAIRES
TIERS LIEU FLAMANTS 8 000

00004595 Marseille - Nord Nord Est 14e
ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE 

SERVICES

ACTION DE PREVENTION COPROPRIETES 

FRAGILES : RESIDENCE LA SIMIANE / Territoire 

Nord-Est 14°

6 000
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00004597 Marseille - Nord Nord Est 14e
ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE 

SERVICES

ATELIERS ADMINISTRATIFS : FAIRE VALOIR SES 

DROITS - PERMANENCE APPUI ADMINISTRATIF 

/ Territoire Nord-Est 14°

4 000

00004603 Marseille - Nord Nord Est 14e VIVANIM13 St JOSEPH Vieux Moulin : Laisse ton cartable 3 000

00004607 Marseille - Nord Nord Est 13e
ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE 

SERVICES

ATELIERS ADMINISTRATIFS : FAIRE VALOIR LES 

DROITS DES JEUNES -   PERMANENCES APPUI 

ADMINISTRATIF /  TERRITOIRE 13°

6 000

00004623
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

Centre D'Information sur les Droits des 

Femmes et des Familles Phocéen
PERMANENCES_QUARTIERS_SUD 4 000

00004625 Marseille - Nord Nord Est 14e ASSOCIATION EXCEPTION'ELLES Un nouvel air pour Jean Jaurès 3 000

00004627 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13

CS Estaque Bassin de Séon 2022 -Nord 

Littoral Ouest-Les démarches partcipatives 

dans une dynamique territoriale

5 000

00004631 Marignane Non concerné GRAINES DE SOLEIL Cohésion sociale et équilibre alimentaire 3 500
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00004641
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

INSTITUT DE FORMATION D'ANIMATION 

ET DE CONSEIL

La Plate-Forme de Services Publics  France 

Service ex MSAP de la Vallée de l'Huveaune
36 000

00004655 Marseille - Nord Nord Littoral Est CITE DE L'AGRICULTURE

La ferme Capri : nature et agriculture au 

service de la cohésion sociale dans le 

15eme arrondissement de Marseille

3 000

00004673 Marignane Non concerné GRAINES DE SOLEIL Démocratie et accessibilité alimentaire 6 000

00004674 Marseille - Nord Nord Est 13e Centre Social Saint Just - la Solitude
PDV MIEUX VIVRE EN SEMBLE ET ANIMATIONS 

SOCIALES
4 000

00004676 Marseille - Nord Nord Est 13e Centre Social Saint Just - la Solitude Accès aux droits de proximité- GUITOUNE 3 000

00004679 Marseille - Nord Nord Est 13e
ENSEMBLE POUR L'INNOVATION 

SOCIALE EDUCATIVE ET CITOYENNE

BUS FRANCE SERVICE - ACCES AUX DROITS 

ITINERANTS
5 000

00004681 Marseille - Nord Nord Est 14e
Association pour la Promotion de 

l'Espace Culturel Busserine
ATELIERS DE PRATIQUES ARTISTIQUES 7 000

00004721
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville CENTRE DE CULTURE OUVRIERE

Actions participatives jardinées sur l'ilot 

Velten et le quartier Belsunce - Centre 

social Bernard Du Bois

7 000

00004750
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune SYNERGIE FAMILY MPT La Rouguière - secteur familles 4 000
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00004759
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune MARSEILLE RUGBY MEDITERRANEE RUGBY ET LIEN SOCIAL 5 000

00004774 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest MOMKIN ESPACES DE POSSIBLES
Nous, les murs et la mer - atelier de dessin 

urbain
3 000

00004789
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

OFFICE CENTRAL DE LA COOPÉRATION 

À L’ÉCOLE 13

SIGNALÉTIQUE PRÉVENTIVE ET DÉCORATIVE 

DU PASSAGE LÉO FERRÉ  (aux abords de 

l’école élémentaire Edouard Vaillant )

5 000

00004798 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Le Grand Bleu
Activités nautiques et prévention sur le site 

de Corbière & Accès à la qualification
5 000

00004808 Marseille - Nord Nord Est 13e SYNERGIE FAMILY
Déploiement Social et Local MPT-CS Les 

Olives La Marie
3 000

00004814 Septèmes-les-Vallons Non concerné
ASSOCIATION POUR LA GESTION ET 

L'ANIMATION GAVOTTE PEYRET
MEDIATION SOCIONUMERIQUE 3 500

00004825 Marseille - Nord Nord Est 14e Centre Méditation MinhTam Demande aide charge de personel 3 000

00004830
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

Association du centre d'étude et de 

pratique d'éducation populaire

Animation territoriale et démarches 

participatives avec les habitant-e-s et les 

acteur-rice-s du territoire de Belsunce

3 000

00004839
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

INSTITUT DE FORMATION D'ANIMATION 

ET DE CONSEIL

Médiation Socionumérique en Vallée de 

l'Huveaune
6 000
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00004841 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest ASSOCIATION 3.2.1
MAGMA! une demarche génératrice de 

liens à la Cité de la Castellane
4 500

00004855
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville ASSOCIATION EN CHANTIER N.A.V.E. - un tiers lieu à la Belle de Mai 3 000

00004860 Marseille - Nord Nord Est 14e
ENSEMBLE ARTISTIQUE TOUR SAINTE DE 

DEUX CHOSES LUNE
La Fabrique des Nou(e)s 7 000

00004887 Marignane Non concerné Médiance 13 Médiation Sociale et Accès aux droits 5 600

00004925
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville L'AN 02

Autonomie du Collectif des Habitant.e.s 

Organisé.e.s du 3ème (C.H.O.3)
5 000

00004949
Marseille - Projet 

transversal

Cadre de vie et 

Habitat
3S SÉJOUR SPORTIF SOLIDAIRE Marseille à vélo ! 3 000

00004951 Marseille - Nord Nord Littoral Est
LA CITÉ - ESPACE DE RÉCITS 

COMMUNS

Du bitume à la scène : danser nos 

multitudes
4 000

00004956 Marseille - Nord Nord Est 14e UNION MARSEILLE BASKET-BALL LE BASKET AU COEUR DE NOS QPV 4 000

00004958 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Saint André Loisirs Culture
Développement de la pratique sportive - 

Prévention et insertion
5 000

00004961 Marseille - Nord Nord Littoral Est CIRCULAIRE PIMP MY CAR 3 000

00004962 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Radio Foresta La Micro-school 3 000
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00004963 Marseille - Nord Nord Littoral Est BANLIEUES SANTÉ
Projet territorial de santé participatif de La 

Cabucelle (15ème)
10 000

00004975 Marseille - Nord Nord Littoral Est COLLECTIF VELOS EN VILLE
(Re)prendre confiance en sa mobilité : vélo-

école femmes adultes
5 000

00005018
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune SYNERGIE FAMILY MPT Les Caillols - secteur familles 4 000

00005047 Marseille - Nord Nord Littoral Est WE RECORDS « We-Visitation'Stories » 8 000

00005049 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Cinémarseille
GRANDIR, S'OUVRIR ET SE CULTIVER AVEC LE 

CINEMA
9 000

00005076 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
ASSOCIATION CULTURELLE POUR UN 

NOUVEL ASTRONEF
Théâtre de l'Astronef - saison 2 4 000

00005080 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest BOARD SPIRIT MARSEILLE
Mobilité et sensibilisation socio-éducative 

par la pratique sportive.
5 000

00005117 Marseille - Nord Nord Littoral Est Association Phénix Formation Service de proximité 3 000

00005118
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune Les Muses Urbaines Histoire et mémoire des cités 11/12 3 000

00005143 Marseille - Nord Nord Littoral Est CNL Amicale de Campagne Lévêque
Pour un vivre ensemble citoyen au coeur de 

la Cité
1 500

00005152 La Ciotat Non concerné CENTRE SOCIAL DE L'ABEILLE Culture et lien social 3 000
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00005171 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Les rudologistes associés

Accompagnement, développement et 

animation du Jardin Collectif de la 

Jougarelle CUISINE - ALIMENTATION - BIO

3 000

00005174 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Marseille Nord HandBall
Belles hand sport - sport santé pour les 

femmes
4 500

121 Actions Somme : 780 550

N° Dossier Territoire Secteur Opérationnel Raison Sociale Intitulé du projet

Montant  subvention 

Métropole Aix 

Marseille Provence

00003355 Marignane Non concerné
INSERTION SOLIDARITE INNOVATIONS 

SOCIALES
RÉHABILITATION SOLIDAIRE 3 000

00003428 La Ciotat Non concerné
POLE METROPOLITAIN POUR L 

ENTREPRENEURIAT

Lancer la démarche d'implantation du 

Carburateur à la Ciotat
3 000

00003432
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Association Centre Baussenque Mobilisation Orientation Vers l'Emploi MOVE 13 150

00003487 Marseille - Nord Nord Littoral Est FEMMES DU SUD CAP LOISIRS 2023 5 000

2 - Des quartiers et des habitants qui participent, chacun à leur niveau, au développement économique et de l’emploi

14/53



 

00003501 Marignane Non concerné INTER MADE 2023 - CitésLab Marignane 6 000

00003520 Marseille - Nord Nord Est 13e
CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA 

GARDE
MOVE DU BASSIN DE LA ROSE 13 150

00003543
Marseille - Projet 

transversal

Emploi insertion 

développement 

économique

ASSOCIATION POUR LE DROIT A 

L'INITIATIVE ECONOMIQUE

Promotion de l'offre Adie auprès des 

porteurs d'un projet d'emploi, indépendant 

ou salarié, des quartiers prioritaires de 

Marseille / #2023

8 000

00003673 Marseille - Nord Nord Est 14e
CENTRE D'INNOVATION POUR 

L'EMPLOI ET LE RECLASSEMENT SOCIAL
MOVE 5 706

00003678
Marseille - Projet 

transversal

Emploi insertion 

développement 

économique

CENTRE D'INNOVATION POUR 

L'EMPLOI ET LE RECLASSEMENT SOCIAL

SPEED (Socle pour une Employabilité et une 

Embauche Durable) Volet RESTAURATION et 

Volet BIO NETTOYAGE

5 000

00003680
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

CENTRE D'INNOVATION POUR 

L'EMPLOI ET LE RECLASSEMENT SOCIAL
ACTION LINGUISTIQUE D INSERTION SOCIALE 3 000

00003725
Marseille - Projet 

transversal

Emploi insertion 

développement 

économique

Appel d'Aire

Remobilisation de jeunes en errance 

éducative par le biais d'un Chantier École 

de Menuiserie/Métallerie/Remédiation 

Cognitive

10 000
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00003994
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

Association d'Aides aux Populations 

Precaires et Immigrées
lever les freins liés à l'emploi 6 000

00003996
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

Association du Centre Socio-Culturel 

du Roy d'Espagne

CSC Roy d'Espagne - Mobilisation 

Orientation Vers l'Emploi (MOVE)
13 150

00004046
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

Association d'Aides aux Populations 

Precaires et Immigrées

ATELIER DE MOBILISATION PAR LA 

CONFECTION TEXTILE
5 000

00004163 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION DE GESTION ET 

D'ANIMATION DU CENTRE 

SOCIOCULTUREL DEL RIO

MOVE : MOBILISATION ORIENTATION VERS 

L'EMPLOI
10 000

00004190 Marseille - Nord Nord Est 14e Centre Social l'Agora MOVE 6 000

00004248
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune Manifeste Rien

ateliers de découverte du théâtre et 

échanges/débats
3 000

00004309 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
Ass.des Equipements Collectifs Centre 

Social la Castellane
Mobilisation orientation vers L'Emploi 13 150

00004433 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
Ass.des Equipements Collectifs Centre 

Social la Castellane
Insertion sociale et économique 3 500

00004475 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest CENTRE DE CULTURE OUVRIERE
Mobilisation Orientation Vers l'Emploi 

(MOVE)
6 575

00004505 Marseille - Nord Nord Est 14e
Centre Social Familial Saint Gabriel 

Canet Bon Secours
MOVE 13 150
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00004550 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION POUR LA 

CONCERTATION ET LES ACTIONS DE 

DÉVELOPPEMENT LOCAL

Atelier sociolinguistique à visée 

socioprofessionnelle
9 000

00004592 Marseille - Nord Nord Est 13e
AVEC-NOUS LA FABRIQUE DES 

QUARTIERS POPULAIRES
TIERS LIEU CLOS 8 000

00004669 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION DE GESTION ET 

D'ANIMATION DU CENTRE 

SOCIOCULTUREL DEL RIO

JEUNES EN DEVENIR 4 000

00004688
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville MASSAJOBS

En route! Mobilisation vers l'emploi via projet 

employabilité et mise en réseau
14 000

00004692 Marignane Non concerné Médiance 13 Formation linguistique 5 000

00004698 Marseille - Nord Nord Est 13e MASSAJOBS Faire le Pont! 3 000

00004805 Septèmes-les-Vallons Non concerné
ASSOCIATION POUR LA GESTION ET 

L'ANIMATION GAVOTTE PEYRET
MOVE GAVOTTE PEYRET 1 000

00004827 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
POLE METROPOLITAIN POUR L 

ENTREPRENEURIAT

Animation d'un Pôle de l'entrepreneuriat en 

QPV à la Bricarde
5 000

00004833 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
ASSOCIATION POUR LA GESTION ET 

L'ANIMATION GAVOTTE PEYRET
MOVE KALLISTE GRANIERE 3 300
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00004844 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIEUX PUBLICS
PARCOURS NATURE ET ARTISTIQUE - JARDIN 

DE LA CASCADE
8 000

00004884 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
ASSOCIATION ICI LES CUISINES DE 

L'EXTRAORDINAIRE

Le Monticole : lieu social de rencontres et 

échanges culinaires
3 000

00004908
Marseille - Projet 

transversal

Emploi insertion 

développement 

économique

ASSOCIATION FESTIN Des Etoiles et des Femmes 3 000

00005036 Marseille - Nord Nord Est 13e

Association de Gestion et d'Animation 

du Centre Socio-Culturel de Frais 

Vallon

Solidarité alimentaire 3 000

00005126 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Les Femmes du Plan D'Aou En Action FOOD TRUCK DES TATAS DU COEUR 6 000

00005161
Marseille - Projet 

transversal

Emploi insertion 

développement 

économique

ASSOCIATION D'INSERTION PILOTINE
Développement de l'activité chantier naval 

d'insertion
10 000

36 Actions Somme : 239 831

N° Dossier Territoire Secteur Opérationnel Raison Sociale Intitulé du projet

Montant  subvention 

Métropole Aix 

Marseille Provence

3 - Une offre de logements améliorée et diversifiée dans les quartiers prioritaires, qui contribue à la remise en mouvement les 

parcours résidentiels des ménages
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00004431
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune Vélo Club la Pomme Marseille

Vivons le sport et le jeu ensemble à Pont de 

vivaux
2 500

00004694 Marignane Non concerné Médiance 13 Médiation Habitat et cadre de vie 8 000

00005102
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

AGIR ENSEMBLE POUR LE LOGEMENT 

EN HUVEAUNE
POINT ECOUTE LOGEMENT   PEL 6 000

3 Actions Somme : 16 500

N° Dossier Territoire Secteur Opérationnel Raison Sociale Intitulé du projet

Montant  subvention 

Métropole Aix 

Marseille Provence

00003732
Marseille - Projet 

transversal

Cadre de vie et 

Habitat

COMPAGNONS BATISSEURS 

PROVENCE

Accompagner l'habiter en copropriétés 

dégradées
15 000

00003737 La Ciotat Non concerné
COMPAGNONS BATISSEURS 

PROVENCE
Accompagner l'habiter à la Ciotat 4 000

00004574
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

COMPAGNONS BATISSEURS 

PROVENCE

L'Auto-Réhabilitation Accompagnée dans le 

Grand Centre Ville de Marseille - Noailles et 

Belle de Mai

20 000

4 - Les moyens d’une résorption significative de l’habitat privé dégradé, dans les quartiers anciens comme dans les grandes 

copropriétés
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00004722 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
Action Méditérranéenne pour 

l'Insertion Sociale par le Logement

Participer a la dynamique sociale de la 

Granière : Accompagnement aux Droits Liés 

à l'Habitat et à la Copropriété

3 000

00005028 Marseille - Nord Nord Littoral Est Médiance 13
Gestion et animation appartement 

pédagogique
5 000

00005068 La Ciotat Non concerné
Association de Médiation et 

d'Intervention Sociale et Solidaire
Intermédiation locative 3 000

6 Actions Somme : 50 000

N° Dossier Territoire Secteur Opérationnel Raison Sociale Intitulé du projet

Montant  subvention 

Métropole Aix 

Marseille Provence

00003819 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest MAISON DE L'EMPLOI DE MARSEILLE Accompagnement à la mobilité - 15e arr. 6 500

00003821

Marseille - Centre et 

Sud Grand Centre-Ville MAISON DE L'EMPLOI DE MARSEILLE Accompagnement à la mobilité - 3e arr. 5 000

00003945

Marseille - Centre et 

Sud Grand Sud Huveaune

Association des Equipements 

Collectifs Les Escourtines

CS Escourtines - "Mobil'cité" Auto-école 

solidaire 3 000

5 - Le développement de l’offre de transports répondant aux enjeux de développement durable, au bénéfice d’une 

meilleure mobilité des habitants et d’une meilleure intégration des quartiers au fonctionnement du territoire
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00005061

Marseille - Projet 

transversal

Emploi insertion 

développement 

économique 3S SÉJOUR SPORTIF SOLIDAIRE Favoriser l'inclusion par l'utilisation du vélo 5 000

4 Actions Somme : 19 500

N° Dossier Territoire Secteur Opérationnel Raison Sociale Intitulé du projet

Montant  subvention 

Métropole Aix 

Marseille Provence

00003096 Marseille - Nord Nord Est 14e ASSOCIATION DU GRAND CANET
ACTION PARENTALITE: VIE DE MERE, VIE DE 

FEMME
7 000

00003128 Marseille - Nord Nord Littoral Est UNE AUTRE IMAGE Allez les mômes Consolât Mirabeau 3 000

00003160
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune SC CAYOLLE PREVENTION PAR LE SPORT 5 000

00003172 Marseille - Nord Nord Est 14e ASSOCIATION DU GRAND CANET
Action éducative du centre social du 

Grand Canet avec les acteurs du territoire
7 000

00003193
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Fraternité Belle de Mai La Fraternité en question avec les jeunes 6 500

00003243 Marseille - Nord Nord Est 14e ASSOCIATION DU GRAND CANET Action jeunesse 6 000

6 - Une responsabilité partagée envers l’enfance et la jeunesse
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00003360
Marseille - Projet 

transversal
Santé

INFORMATION MARSEILLE ACCUEIL 

JEUNES ECOUTE SANTÉ

Déploiement du PAEJ au sein des QPV de 

Marseille
9 100

00003387 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION CULTURELLE D'ESPACES 

LECTURE ET D'ECRITURE EN 

MÉDITERRANÉE

Quartiers Livres Nord Littoral 3 000

00003388
Marseille - Projet 

transversal
Education, Jeunesse

ASSOCIATION CULTURELLE D'ESPACES 

LECTURE ET D'ECRITURE EN 

MÉDITERRANÉE

Espaces lecture : des mots aux livres 66 000

00003390
Marseille - Projet 

transversal
Education, Jeunesse

ASSOCIATION CULTURELLE D'ESPACES 

LECTURE ET D'ECRITURE EN 

MÉDITERRANÉE

Les ideas Box dans la cité 17 000

00003391 Marseille - Nord Nord Est 13e

ASSOCIATION CULTURELLE D'ESPACES 

LECTURE ET D'ECRITURE EN 

MÉDITERRANÉE

Quartiers Livres Nord Est 8 000

00003394 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION CULTURELLE D'ESPACES 

LECTURE ET D'ECRITURE EN 

MÉDITERRANÉE

Quartiers livres Nord Littoral Est 7 000

00003406 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest

Association S I M O N E (Soutien 

Individuel Multi Options Non à 

l'Echec)

Soutien scolaire 5 000

00003447 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest ASSOCIATION LES2A Echanges et rencontres 3 000
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00003459
Marseille - Projet 

transversal
Education, Jeunesse

Espace Pédagogie et Formation 

France
Formation de Base à visée parentale 22 400

00003467 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Léo Lagrange Méditerranée

SOUTIEN ÉDUCATIF 

PARENTS/ECOLE/INTERGÉNÉRATIONNEL- 

KALLISTE

10 000

00003479 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Léo Lagrange Méditerranée
POLYSPORT UN OUTIL DE PREVENTION - 

KALLISTE
4 000

00003488 Marseille - Nord Nord Est 14e COURS GALILEE
Lutte contre le décrochage scolaire dans le 

14ème arrondissement de Marseille
14 000

00003506 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Léo Lagrange Méditerranée
DE L'ENFANCE A L'ADOLESCENCE LA 

COHÉRENCE EDUCATIVE - KALLISTE
4 000

00003516
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée Prévention jeunesse - Saint Mauront 4 000

00003517 Marseille - Nord Nord Est 13e
CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA 

GARDE
ATELIERS LINGUISTIQUES A VISEE SOCIALE 4 000

00003521 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest CENTRE DE CULTURE OUVRIERE Action Jeunes 9 000

00003526 Marseille - Nord Nord Littoral Est Léo Lagrange Méditerranée
MPT L'Olivier Bleu - De L'éducation à 

l'insertion
4 000
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00003537
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

GROUPE ASSOCIATION 

DÉPARTEMENTALE POUR LE 

DEVELOPPEMENT DES ACTIONS DE 

PRÉVENTION 13

Chantiers éducatifs 9eme,10eme, 11eme 

arr.
6 000

00003551 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest CENTRE DE CULTURE OUVRIERE ANIMATION SECTEUR FAMILLES 8 000

00003565 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest

Ecole des Parents et des Educateurs 

des Bouches du Rhône Centre de 

Pédagogie Familiale

Médiation familiale 3 000

00003576 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest

Ecole des Parents et des Educateurs 

des Bouches du Rhône Centre de 

Pédagogie Familiale

Soutien à la parentalité 8 000

00003578
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée

Partage Festif des savoirs - Secteur Famille 

Saint-Mauront
6 500

00003585
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

GROUPE ASSOCIATION 

DÉPARTEMENTALE POUR LE 

DEVELOPPEMENT DES ACTIONS DE 

PRÉVENTION 13

Chantiers Educatifs-Service Centre 6 000

00003615 Marseille - Nord Nord Est 13e
ASSOCIATION ACCES CITOYEN 

CULTURE EDUCATION SPORT

animations sportives de Proximité Oliviers A 

et autres territoires
10 000
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00003640 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest

ASSOCIATION LES PETITS 

DEBROUILLARDS PROVENCE ALPES 

COTE D'AZUR

Science à la Castellane et à la Bricarde 3 000

00003715 Marseille - Nord Nord Littoral Est Léo Lagrange Méditerranée Parentalité - MPT L'Olivier Bleu 4 000

00003740
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée

MPT / CS Belle de Mai - Pour une alternative 

à l'exclusion au collège
8 000

00003750
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée

MPT / CS Belle de Mai - Proximité 

Citoyenneté Jeunesse
4 000

00003753 Marseille - Nord Nord Est 13e
ENSEMBLE POUR L'INNOVATION 

SOCIALE EDUCATIVE ET CITOYENNE
ESPACE RESSOURCES FAMILLES 4 000

00003804 Marseille - Nord Nord Littoral Est Léo Lagrange Méditerranée MPT Saint-Louis - Prévention Jeunesse 4 000

00003810 Marseille - Nord Nord Littoral Est Léo Lagrange Méditerranée MPT Saint-Louis - Enfance Familles 4 000

00003815 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Kodokan Ciotaden INSERTION ET EDUCATION PAR LE JUDO 8 000

00003851 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest DES PSYS DANS LA CITE ACTION BASE - BEBE ACCUEIL SOIN ECOUTE 11 000

00003870
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Association Contact Club

Espace Accueil Astouin - 2ème 

arrondissement
22 000

00003924 Marseille - Nord Nord Littoral Est COURS GALILEE Renforcement scolaire Bassens 3 000
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00003926
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Association Contact Club ESPACE ACCUEIL NOAILLES 14 000

00003928 Marseille - Nord Nord Est 14e COMITÉ MAM'EGA Les échecs pour la réussite 3 000

00003930 Marseille - Nord Nord Est 14e COMITÉ MAM'EGA Carrefour autour du livre 6 000

00003935
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune Centre Social de la Capelette CS Capelette - secteur jeunes 4 000

00003962 Marseille - Nord Nord Est 13e

ASSOCIATION DE GESTION 

D'ANIMATION CENTRE SOCIAL 

MALPASSE

Animation jeunesse 6 000

00003966
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée

MPT Panier Joliette République - Actions 

familles
4 000

00003968
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée

MPT Panier Joliette République - Actions 

jeunes
4 000

00003974
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Association Contact Club

SMS : SOUTIEN A LA MOTIVATION SCOLAIRE 

SUR LE 2ème
3 000

00003975 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest

CENTRE ENTRAINEMENT AUX 

MÉTHODES D'EDUCATION ACTIVES 

PACA

Terrain d'Aventures à la Jougarelle 10 000

00003977
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 MPT VDH - secteur familles 4 000

00003978
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 MPT VDH - secteur jeunes 4 000
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00003988 Marseille - Nord Nord Est 13e CENTRE DE CULTURE OUVRIERE Jeunesse En Mouvement - JEM 4 000

00004005 Marseille - Nord Nord Est 14e CENTRE DE CULTURE OUVRIERE
ACTIONS DE PREVENTION POUR LA JEUNESSE - 

Centre social Ste Marthe
4 000

00004010 Marseille - Nord Nord Est 14e CENTRE DE CULTURE OUVRIERE

AIFEP-Actions et interventions pour favoriser 

une éducation partagée - Centre social Ste 

Marthe

4 000

00004013 Marseille - Nord Nord Est 13e
ENSEMBLE POUR L'INNOVATION 

SOCIALE EDUCATIVE ET CITOYENNE
ACCOMPAGNEMENT PARENTAL 4 000

00004014 Marseille - Nord Nord Est 14e CENTRE DE CULTURE OUVRIERE
De l'animation à la parentalité au Vieux 

Moulin St Joseph - Centre social  Ste Marthe
3 000

00004024 Marseille - Nord Nord Est 14e Association Jeunes Renaissance Coupe de pouce parents ados 4 000

00004032 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION LES PETITS 

DEBROUILLARDS PROVENCE ALPES 

COTE D'AZUR

Science au Castellas et à la Maurelette 5 000

00004058
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

Association des Equipements 

Collectifs Les Escourtines
CS Escourtines - secteur Jeunes 4 000

00004059
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

Association pour la valorisation des 

espaces collaboratifs
Ma Famille et Moi 4 000

00004068
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune Centre Social de la Capelette CS Capelette - Pôle Enfance Familles 4 000
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00004095 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest ASSOCIATION URBAN CONSERVATORY URBAN PROJECT CASTELLANE 4 500

00004096 Marseille - Nord Nord Est 13e
CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA 

GARDE
ACTION JEUNES DU BASSIN DE LA ROSE 4 000

00004112 La Ciotat Non concerné
Association Médiations et Cohésion 

sociale - Groupe ADDAP 13
Médiation socio-éducative Ciotat 30 000

00004126 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13
CS St Joseph Fontainieu 2023 - Nord littoral 

est - actions familles
6 000

00004150 Marseille - Nord Nord Est 14e
ASSOCIATION PROVENCE FEMME 

MÉDIATION MÉDIAS
L'envers du décor 4 950

00004156 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13
CS St Joseph Fontainieu 2023 - Nord littoral 

est - Espace Jeunes
6 000

00004159 Marseille - Nord Nord Est 14e Centre Social l'Agora Familles et  territoire 4 000

00004164
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

L'ASSOCIATION POUR LE 

DÉVELOPPEMENT DE L'INNOVATION ET 

DE L'INGÉNIERIE SOCIALE

Soutien aux parents d'élèves du centre ville 

de Marseille
8 000

00004179 Marseille - Nord Nord Est 14e Centre Social l'Agora engagement citoyenneté jeunesse 4 000

00004180
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune CENTRE DE CULTURE OUVRIERE

Centre social Château St Loup - secteur 

familles
4 000

00004182 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 CS les Bourrely - Action jeune 2023 8 000
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00004184 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 CS les Bourrely - Action famille 2023 6 500

00004185 Marseille - Nord Nord Est 14e ASSOCIATION ESPOIR ISAAC Famille différente : formule de réussite 3 000

00004193
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville MOT A MOT Passerelle Langagière 4 000

00004196
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville MOT A MOT Des mots pour la parentalité 3 000

00004198
Marseille - Projet 

transversal
Santé PLUS FORT

Plus Fort Ensemble : développer les 

compétences psychosociales et apprendre 

à vivre ensemble

28 400

00004240
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

INSTITUT DE FORMATION D'ANIMATION 

ET DE CONSEIL
MPT HDM - secteur familles 4 000

00004274 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
INSTITUT DE FORMATION D'ANIMATION 

ET DE CONSEIL
FAMILLES LIEES 8 000

00004278 Marseille - Nord Nord Est 13e ASSOCIATION MASSABIELLE
Fraternité et citoyenneté au citoyenneté au 

coeur de la cité
5 000

00004281
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Association Contact Club ESPACE ACCUEIL VELTEN 12 000

00004306 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
Ass.des Equipements Collectifs Centre 

Social la Castellane
Cap sur la reussite éducative 18 000
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00004339
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Association Contact Club

Accompagnement Individualisé vers 

l'INSERTION
5 000

00004340 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13

CS St Joseph Fontainieu 2023 - Nord littoral 

est - LUDOTHEQUE MEDIATHEQUE DE SAINT 

JO

8 000

00004345 Marseille - Nord Nord Est 13e LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13
CS LES LILAS - LES FAMILLES ET LES ADULTES EN 

DYNAMIQUE
4 000

00004348
Marseille - Projet 

transversal
Santé

Mouvement Français pour le Planning 

Familial
PRODAS Hors Scolaire 4 700

00004360
Marseille - Projet 

transversal
Education, Jeunesse

ASSOCIATION PARCOURS LE MONDE 

SUD-EST
Osez l'international 2023 AMP 8 000

00004363 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 CS LES MUSARDISES LES JEUNES EN ACTION 6 500

00004373 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 CS LES MUSARDISE FAMILLES ADULTES 9 500

00004383 Marseille - Nord Nord Est 14e
ASSOCIATION PROVENCE FEMME 

MÉDIATION MÉDIAS
Le bien être des femmes du Canet 4 950

00004393 Marseille - Nord Nord Est 13e LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13
CS LES LILAS 2023 - LES JEUNES DANS 

L'ACTION
4 000
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00004398 Marseille - Nord Nord Est 13e

ASSOCIATION DE GESTION 

D'ANIMATION CENTRE SOCIAL 

MALPASSE

Insertion par la dynamique familiale 4 000

00004400 Marseille - Nord Nord Est 13e
ENSEMBLE POUR L'INNOVATION 

SOCIALE EDUCATIVE ET CITOYENNE
Prévention Insertion Jeunesse 5 000

00004403
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Association Contact Club ESPACE ACCUEIL CONVALESCENTS 21 500

00004404 Marseille - Nord Nord Est 13e LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13
CS LES LILAS 2023 - L'APPRENTISSAGE N'A PAS 

D'AGE
3 000

00004411
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune La Forêt en Papier Lire dans le Grand Sud Huveaune 5 000

00004412
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville La Forêt en Papier Entre mots et images 8 000

00004413
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune CENTRE DE CULTURE OUVRIERE

Centre social Château St Loup - secteur 

jeunes
4 000

00004418 Marseille - Nord Nord Est 13e Provence VTT Activités Sportives Proximité 13 5 000

00004419 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
INSTITUT DE FORMATION D'ANIMATION 

ET DE CONSEIL
Jeunesse en action 7 000

00004423 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE 

DU LITTORAL
Projet Educatif à La Castellane 6 500
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00004427 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
INSTITUT DE FORMATION D'ANIMATION 

ET DE CONSEIL
MPT-CS GSA - Réussir Ensemble 4 000

00004429 Marseille - Nord Nord Littoral Est CENTRE DE CULTURE OUVRIERE
Le secteur Jeune - MPT / Centre social La 

Savine
10 000

00004430
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune Vélo Club la Pomme Marseille Savoir rouler à vélo dans les 11-12 3 000

00004442
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

ASSO COLLEGE ROY D'ESPAGNE 

QUARTIERS SUD

Se souder pour grandir_ ateliers théâtre à la 

Soude
4 500

00004443 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
Ass.des Equipements Collectifs Centre 

Social la Castellane
Prévention Mediation scolarite 11 500

00004445
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

INSTITUT DE FORMATION D'ANIMATION 

ET DE CONSEIL
MPT HDM - secteur jeunes 4 000

00004446
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Destination Familles

CPO Créer des conditions de réussite des 

enfants de Noailles / Habiter sa ville
25 000

00004465
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

Association des Equipements 

Collectifs Air Bel
CS Air Bel - secteur familles 4 000

00004467
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

Association des Equipements 

Collectifs Air Bel
CS Air Bel - secteur jeunes 4 000

00004477 Marseille - Nord Nord Est 13e VALDOCCO MARSEILLE

Val’orise : Accompagnement à la mobilité 

des jeunes de QPV du 13ème 

arrondissement de Marseille

3 000
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00004478 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 les Matinales de formations citoyennes 2023 5 000

00004480 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION DES PARENTS D ELEVES 

DES ECOLES MATERNELLE ET 

ELEMENTAIRE DE LA VISTE BOUSQUET

Impliquer les parents dans la scolarité 3 000

00004487 Marseille - Nord Nord Est 14e

Association de Gestion et d'Animation 

de la Maison des Familles et des 

Associations

PREVENTION EDUCATION JEUNESSE « Mission 

14/25 ans : Accueil/Information/prévention/ 

accompagnement projet  - CS Flamants Iris

4 000

00004489 Marseille - Nord Nord Est 14e

Association de Gestion et d'Animation 

de la Maison des Familles et des 

Associations

Familles et Questions de Femmes - CS 

Flamants Iris
4 000

00004493
Marseille - Projet 

transversal
Santé

Comité départemental déducation 

et de promotion de la santé des 

bouches du rhone

Education pour la santé nutritionnelle, 

bucco-dentaire, hygiène et rythmes de vie, 

et usage des écrans  en s'appuyant sur le 

développement des CPS dans les QPV 

marseillais.

15 700

00004495 La Ciotat Non concerné EASY soutien scolaire et culturel 3 000

00004525 Marseille - Nord Nord Est 14e
Centre Social Familial Saint Gabriel 

Canet Bon Secours
Soutien à la parentalité et Co éducation 18 000
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00004527
Marseille - Projet 

transversal
Santé

Mouvement Français pour le Planning 

Familial

Genre écoute et sexualités - 

accompagnement des professionnel.le.s 

tout Marseille

8 500

00004529 Marseille - Nord Nord Est 14e
Centre Social Familial Saint Gabriel 

Canet Bon Secours
Prévention jeunes 8 000

00004543
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville ASSOCIATION MASSABIELLE

Actions d'accompagnement de la famille : 

soutien à la scolarité et à la parentalité
9 000

00004560 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 ATELIER DE RUE 2023 - CS SOLIDARITE 4 500

00004577
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 2023 - MPT KLEBER - ESPACE FAMILLES 6 000

00004583 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DES 

PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC 

DES BOUCHES DU RHÔNE

PEPTITOUS Solidarité 2 et Maurelette 3 000

00004602 Marseille - Nord Nord Est 14e VIVANIM13 A la Visitation : Laisse ton cartable 4 000

00004605
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

Association Socio culturelle Familles 

en Action

PASSERELLE ENFANCE-JEUNESSE BEL 

HORIZON
3 000

00004613
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 2023 - MPT KLEBER - SECTEUR JEUNES 4 000
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00004626 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13
Centre social  Estaque Bassin de Séon -Les 

jeunes au sein du projet de territoire
4 000

00004628
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune Le Grand Bleu

"ACTIVITES NAUTIQUES INITIATION, 

RANDONNEE, DECOUVERTE DE LA CÔTE 

BLEUE" 2023 saison 43

4 000

00004640
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune ASSOCIATION ART NOBLE

Projet de médiation culturelle à la 

Sauvagère
3 000

00004645 Marseille - Nord Nord Littoral Est

MOUVEMENT DÉPARTEMENTAL DES 

PARENTS D'ÉLÈVES DE L'ENSEIGNEMENT 

PUBLIC DES BOUCHES DU RHÔNE

café parent ambulant 3 000

00004650
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

Les minots  de Saint Charles... ou 

d'Ailleurs.

Valoriser le rôle des parents tout en 

respectant leurs choix : un défi quotidien !
5 000

00004652 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 ESPACE FAMILLES - CS SOLIDARITE 6 000

00004654 Marseille - Nord Nord Est 13e
ENSEMBLE POUR L'INNOVATION 

SOCIALE EDUCATIVE ET CITOYENNE

ATELIERS SOCIOLINGUISTIQUES CS 

VALPLANBEGUDES
3 000

00004656 Marseille - Nord Nord Est 13e

ASSOCIATION DE GESTION 

D'ANIMATION CENTRE SOCIAL 

MALPASSE

ATELIERS SOCIOLINGUISTIQUES 7 000
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00004671 Marseille - Nord Nord Est 13e Centre Social Saint Just - la Solitude ACTION JEUNES 4 000

00004675 Marseille - Nord Nord Est 13e Centre Social Saint Just - la Solitude FAMILLE 8 000

00004677 Marseille - Nord Nord Est 13e Centre Social Saint Just - la Solitude
APPRENTISSAGE LINGUISTIQUE A VISEE 

EDUCATIVE ET PARENTALE
5 000

00004696 Marseille - Nord Nord Littoral Est LÉZARAP'ART Petit Art Petit 3 000

00004704 Marseille - Nord Nord Littoral Est CENTRE DE CULTURE OUVRIERE
Action Familles "Envie d'action" - MPT / 

Centre social La Savine
4 000

00004708 Marseille - Nord Nord Littoral Est CITE DE L'AGRICULTURE

Mieux manger en QPV : un programme 

d’actions innovantes pour une alimentation 

durable dans les quartiers nord de Marseille

3 000

00004712
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville CENTRE DE CULTURE OUVRIERE

Soutien à la parentalité et la citoyenneté - 

Centre social Bernard Du Bois
5 000

00004749
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune SYNERGIE FAMILY MPT La Rouguière - secteur jeunes 4 000

00004752
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune SYNERGIE FAMILY MPT RR/LP/ST - secteur jeunes 4 000

00004756 Marseille - Nord Nord Littoral Est COURS GALILEE Lutte contre le décrochage scolaire 3 000

00004769 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 Valeurs éducatives à St André 3 000

36/53



 

00004781
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville LE BOUILLON DE NOAILLES Espace des Enfants Autonomes 7 000

00004794
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Tous Albatros

Les Ateliers d’Envol du 143  Pour le 

développement des compétences 

psychosociales des 8-15 ans du Parc 

Bellevue

3 000

00004797
Marseille - Projet 

transversal
Education, Jeunesse Tous Albatros

De soi dans chaque média  Eduquer aux 

médias et à l’information, lutter contre le 

cyberharcèlement et porter son message 

citoyen

3 000

00004804 Septèmes-les-Vallons Non concerné
ASSOCIATION POUR LA GESTION ET 

L'ANIMATION GAVOTTE PEYRET

ANIMATION PREVENTION ET CITOYENNETE 

JEUNESSE
1 000

00004806 Marseille - Nord Nord Est 13e SYNERGIE FAMILY ACTION FAMILLES MPT LES OLIVES 4 000

00004807 Marseille - Nord Nord Est 13e SYNERGIE FAMILY Action Jeunes MPT-CS Les Olives La Marie 4 000

00004829 Marseille - Nord Nord Est 13e
Comité Départemental de Tennis de 

Table des Bouches du Rhône
Ping Pong Extérieur - Ping Cité 3 000

00004852 Marseille - Nord Nord Est 13e SYNERGIE FAMILY Action Famille- MPT CS La Maurelle 4 000

00004856 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest South winners taekwondo
Pratique loisir et compétition du Taekwondo 

(Art martial et discipline olympique)
4 000
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00004862 Septèmes-les-Vallons Non concerné
ASSOCIATION POUR LA GESTION ET 

L'ANIMATION GAVOTTE PEYRET
CHANTIERS EDUCATIFS ET CITOYENS 16 000

00004868 Marseille - Nord Nord Est 14e
DEVELOPPEMENT URBAIN DE 

NOUVEAUX ESPACES SOCIAUX
et si on sortait du quartier vieux moulin ? 6 000

00004872
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 Chantier de lecture - tiers lieux éducatifs 3 000

00004878
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune La jeunesse d'Air Bel Nos jeunes en action(s) 4 000

00004889 Marseille - Nord Nord Littoral Est

GROUPE ASSOCIATION 

DÉPARTEMENTALE POUR LE 

DEVELOPPEMENT DES ACTIONS DE 

PRÉVENTION 13

COURTE ECHELLE 5 000

00004898
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

ASSOCIATION DE PROMOTION DE 

L'INGÉNIERIE SOCIOÉDUCATIVE
LES ADOS DE LA CRAVACHE ET ALENTOURS 10 500

00004915 Marignane Non concerné Médiance 13 Tremplin Réussite Educative 3 000

00004916 Marseille - Nord Nord Est 14e SCHEBBA Parent relais collège parents quartier 3 000

00004924
Marseille - Projet 

transversal
Education, Jeunesse PACQUAM AIDE A LA SCOLARITE 57 500
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00004929 Marseille - Nord Nord Littoral Est

GROUPE ASSOCIATION 

DÉPARTEMENTALE POUR LE 

DEVELOPPEMENT DES ACTIONS DE 

PRÉVENTION 13

Insertion professionnelle - chantiers 

éducatifs 15ème / 16ième
5 000

00004934 Marseille - Nord Nord Littoral Est Le Rocher Oasis des Cités
Le Rocher de Marseille / CDV 2023 - Ateliers 

sociolinguistiques
3 000

00004957
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville ASSOCIATION PETITAPETI Grandir ici 14 500

00004969 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13 POLE JEUNESSE 2023 - CS SOLIDARITE 8 500

00004976 Marseille - Nord Nord Est 14e Grand Saint Barthelemy Omnisport Animation omnisports de proximité 3 000

00004978 Marseille - Nord Nord Littoral Est Le Rocher Oasis des Cités

Le Rocher de Marseille / CDV 2023 - 

Accompagnement à scolarité, dans une 

perspective de prévention du décrochage 

scolaire

3 000

00004995 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Cercle de l'Aviron de Marseille

Cercle de l'Aviron de Marseille -Action de 

promotion de l’activité physique et de 

l’éducation à la nutrition.

5 000

00005007
Marseille - Projet 

transversal
Education, Jeunesse

Association de la Fondation Etudiante 

pour la Ville

Lutte c/ les inégalités scolaires des jeunes et 

apprentissage du FLE scolarité/parents
45 547

00005016
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune SYNERGIE FAMILY MPT CS RRS/LP/ST - secteur familles 4 000
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00005017
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune SYNERGIE FAMILY MPT Les Caillols - secteur jeunes 4 000

00005025 Marseille - Nord Nord Littoral Est LIEUX PUBLICS la cité aux enfants 10 000

00005037 Marseille - Nord Nord Est 13e

Association de Gestion et d'Animation 

du Centre Socio-Culturel de Frais 

Vallon

Prévention jeunesse 6 000

00005038 Marseille - Nord Nord Est 13e

Association de Gestion et d'Animation 

du Centre Socio-Culturel de Frais 

Vallon

Familles et parentalité 4 000

00005039 Marseille - Nord Nord Est 13e

Association de Gestion et d'Animation 

du Centre Socio-Culturel de Frais 

Vallon

Accueils du soir 3 000

00005073 Marseille - Nord Nord Est 14e

Association de Gestion et d'Animation 

de la Maison des Familles et des 

Associations

Accueil Prévention Jeunesse 4 000

00005079 Marseille - Nord Nord Littoral Est
ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE 

LA DELORME
ANIMATION SOCIO-CULTURELLE ET SPORTIVE 3 000

00005092
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

ASSOCIATION ARPEJ-MARSEILLE - 

ACCOMPAGNEMENT À LA RÉUSSITE LES 

PARENTS ET LES JEUNES

Accompagner la scolarité et l’orientation 

des jeunes du Grand Centre Ville
3 000

00005093
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville ASSOCIATION PH'ART ET BALISES

MOOVIDA Académie de cinéma et de 

théâtre 2023
3 000

00005103
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Vacarme orchestra Quartier battant 4 000
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00005120 Marseille - Nord Nord Littoral Est Maison des Familles Les Buissonnets
Les repas: Soutien à la parentalité et à la 

conjugalité
3 000

00005123
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville LES ECRANS DU SUD

Cour(t)s-y vite ateliers de programmation et 

événement cinématographique
3 000

00005135 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Terre Ludique

Le Jeu, Média des Rencontres Enfance et 

Jeunesse à Kallisté, La Granière, Les Bourrely 

et La Solidarité

7 000

00005136
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune Terre Ludique

Le Jeu, Média des Rencontres Enfance et 

Jeunesse sur Marseille Sud
3 000

00005138 Marseille - Nord Nord Littoral Est Terre Ludique

Pôle ludique des enfants et jeunes des 

Crottes et de l'ensemble des quartiers Nord 

Littoral Ouest

3 000

00005157 La Ciotat Non concerné CENTRE SOCIAL DE L'ABEILLE PETITE ENFANCE ET PARENTALITE 3 000

00005348 Marseille - Nord Nord Est 14e GRECO ASSOCIATION PROTIS CLUB 3 000

191 Actions Somme : 1 309 747

7 - Une action publique qui s’adapte à la diversité des publics des quartiers prioritaires, tout en valorisant leurs atouts
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N° Dossier Territoire Secteur Opérationnel Raison Sociale Intitulé du projet

Montant  subvention 

Métropole Aix 

Marseille Provence

00003184
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Fraternité Belle de Mai Inclusion Sociale et Numérique 10 000

00003225
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune L'âge d'or de la Cayolle Favoriser la mixité sociale 3 000

00003365
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Association Centre Baussenque Projet Parentalité 10 000

00003374
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Association Centre Baussenque ATELIERS SOCIOLINGUISITQUES 6 500

00003382 La Ciotat Non concerné Médiance 13 POINT D'ACCUEIL ITINERANT LA CIOTAT 3 000

00003420
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune Centre Social de la Capelette CS Capelette - Point Ecoute Santé 10ème 10 500

00003509 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Léo Lagrange Méditerranée
Point d'Appui et Accès aux Droits des 

Etrangers PAADE 15ème
13 000

00003511
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée

France Service Panier - Médiation socio-

numérique en centre-ville
8 000
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00003573 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest

Ecole des Parents et des Educateurs 

des Bouches du Rhône Centre de 

Pédagogie Familiale

Femmes, Santé, Sexualité si on en parlait 

(FSSP)
3 000

00003600
Marseille - Projet 

transversal
Santé LA PASS DE VILLE MARSEILLE

Mise en œuvre d’un dispositif PASS de ville à 

Marseille
18 000

00003645
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

GROUPEMENT D'EDUCATEURS POUR 

L'INSERTION DES JEUNES

Accompagnement à l'insertion 

professionnelle pour les jeunes gravement 

marginalisés sur le Grand-Centre ville de 

Marseille

7 000

00003648 La Ciotat Non concerné Médiance 13
FRANCE SERVICES TIERS LIEU LA RUCHE LA 

CIOTAT
5 000

00003703
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Léo Lagrange Méditerranée

Plate-forme de Services Publics/France 

Services du Panier
53 700

00003761
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

ASSOCIATION FAMILIALE DU CENTRE 

SOCIAL BOIS LEMAITRE

CS Bois Lemaître - Point Ecoute Santé de la 

Vallée de l'Huveaune
19 500

00003808 Marseille - Nord Nord Littoral Est Léo Lagrange Méditerranée
MPT Saint-Louis - Animation et mobilisation 

des séniors
10 000

00003901
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Théâtre de la Mer

l'R de la mer - Lieu de fabrique et de 

transmission
6 000

00003920
Marseille - Projet 

transversal
Santé

Lieu d'accueil et 

d'accompagnement à médiation

Soutien aux proches et à l’entourage de 

personnes en souffrance psychique
9 000
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00003925
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

COLLECTIF D'ÉDUCATEUR POUR 

L'AUTONOMIE DES RETRAITÉS

Action Grand Centre Ville : Accompagner 

les personnes retraitées en situation de 

vulnérabilité sociale

4 000

00003934 La Ciotat Non concerné
CENTRE DE FORMATION ET DE 

PRÉPARATION À L'EMPLOI
Point d'Appui aux Etrangers 3 000

00003986
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

ASSOCIATION LES YEUX GRANDS 

OUVERTS
Ciné Club 4 900

00004007
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

Association des Equipements 

Collectifs Les Escourtines
CS Escourtines - Initiatives solidaires 8 000

00004008 Marseille - Nord Nord Est 13e
ENSEMBLE POUR L'INNOVATION 

SOCIALE EDUCATIVE ET CITOYENNE
Dynamiques intergénérationnelles 3 000

00004061
Marseille - Projet 

transversal

Participation des 

habitants et 

prévention de la 

délinquance

ASSOCIATION D'AUTODÉFENSE ET DE 

RESSOURCES POUR LE CHOIX ET 

L'AUTONOMIE DES FEMMES - ANTENNE 

13

Prévention des violences faites aux femmes, 

aux adolescentes et aux femmes en 

situation de handicap - Stages Riposte

4 000

00004076 Marseille - Nord Nord Est 14e
VACANCES & FAMILLES  -SUD -

ANTENNE 13

Accompagnement vers l'accès aux 

vacances
4 500

00004173 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest
Centre D'Information sur les Droits des 

Femmes et des Familles Phocéen
PERMANENCES JURIDIQUES  BRICARDE 4 000
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00004219
Marseille - Projet 

transversal
Santé

GCSMS COORDINATION MARSEILLAISE 

SANTÉ MENTALE ET HABITAT
EQUIPE SANTÉ MENTALE ET HABITAT 3 000

00004220
Marseille - Projet 

transversal
Santé

GCSMS COORDINATION MARSEILLAISE 

SANTÉ MENTALE ET HABITAT
RESEAUX SANTE MENTALE ET HABITAT 11 000

00004221
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville CULTURE DU COEUR 13 COEUR DE FEMMES 8 000

00004258
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville COMITÉ DÉPARTEMENTAL UFOLEP 13 TOUTES SPORTIVES 3 000

00004344
Marseille - Projet 

transversal
Santé MÉDECINS DU MONDE

Accès aux soins et aux droits en santé pour 

des populations vulnérables et précaires de 

la ville de Marseille

5 000

00004410 Marseille - Nord Nord Est 14e FEMMES FAMILLES FONT-VERT
Animation sociale pour les familles de Font-

Vert et des environs
4 000

00004414
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

CULTURES ET FORMATIONS SOLIDAIRES La langue française contre l'exclusion 4 000

00004444 Marseille - Nord Nord Littoral Est ASSOCIATION LA CRIATURA BALLHAUS DANS LA CITE 5 000

00004496 Marseille - Nord Nord Est 14e Le Grand Bleu
"VIVRE LA MER EST UN DROIT" Olympiades 

saison 2
15 000

45/53



 

00004598
Marseille - Projet 

transversal
Santé Tous Albatros

Les Sentinelles - Prévenir la dépression et le 

suicide des jeunes
4 000

00004604
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville

Association Diaconale Protestante 

Marhaban

Actions Sociales et Linguistiques pour 

l'insertion des habitants des quartiers de 

l'hyper centre de Marseille

7 500

00004615
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville LES MARMIT(H)EUREUSES

Developper le pouvoir d'agir et du lien 

social par la cuisine
6 000

00004622
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

Centre D'Information sur les Droits des 

Femmes et des Familles Phocéen
INFORMATIONS COLLECTIVES 3 000

00004680 Marseille - Nord Nord Est 13e LES PANIERS MARSEILLAIS
Paniers Bio Doublement Solidaires Quartier 

Frais Vallon
3 000

00004693
Marseille - Projet 

transversal
Santé

ASSOCIATION PROSPECTIVE ET 

COOPÉRATION

ACCOMPAGNEMENT DES FEMMES 

MIGRANTES DANS L'ACCES A LEURS SANTE
5 000

00004763 Marseille - Nord Nord Est 13e Réseaux 13 Médiation en santé 6 000

00004810
Marseille - Projet 

transversal

Participation des 

habitants et 

prévention de la 

délinquance

Centre D'Information sur les Droits des 

Femmes et des Familles Phocéen

J'CRAIN DEGUN - JOURNEE INTERNATIONALE 

DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX 

FEMMES

3 000
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00004813
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

Action Méditérranéenne pour 

l'Insertion Sociale par le Logement

Unité Mobile d'intervention des personnes 

en errance
5 000

00004818
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

ASSOCIATION DE PROMOTION DE 

L'INGÉNIERIE SOCIOÉDUCATIVE
accompagnement social des familles 4 500

00004863 Marseille - Nord Nord Est 14e SCHEBBA
pouvoir d'agir promotion du lien social La 

Paternelle
3 000

00004923 La Ciotat Non concerné ANTIBROUILL'ART Projet "Après coups" 3 000

00004966
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Action de Solidarité de Marseille

Accompagnement administratif & inclusion 

social et numérique
9 000

00004968 Marseille - Nord Nord Littoral Est Le Rocher Oasis des Cités
Le Rocher de Marseille / CDV 2023 - Action 

d’aller vers, en particulier vers les séniors
3 000

00005004 Marseille - Nord Nord Littoral Est Paroles vives
Habitants de copro dégradée, quelles 

places, quels droits
3 000

00005070 Marseille - Nord Nord Est 14e

Association de Gestion et d'Animation 

de la Maison des Familles et des 

Associations

Mieux vieillir dans son quartier 3 000

00005109 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest Les Femmes du Plan D'Aou En Action
Animation Convivialité et Lien 

Intergénérationnel 2023
4 000

47/53



 

00005110 Marseille - Nord Nord Littoral Est SOUND MUSICAL SCHOOL B.VICE
Mots contre Maux - Encadrement de jeunes 

par le biais d’ateliers artistiques
6 000

00005144 Marseille - Nord Nord Littoral Ouest LES PERLES DE L'OASIS TWIRLING ET CONVIVIALITE FAMILIALE 3 000

53 Actions Somme : 372 600

N° Dossier Territoire Secteur Opérationnel Raison Sociale Intitulé du projet

Montant  subvention 

Métropole Aix 

Marseille Provence

00003513 Marseille - Nord Nord Est 14e Léo Lagrange Méditerranée

France Service Bon Secours - Médiation 

socio-numérique dans le 14ème 

arrondissement

3 000

00003590
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

ASSOCIATION ACCÈS AU DROIT DES 

ENFANTS ET DES JEUNES
Droit au quotidien Marseille 3 000

00003618
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

ASSOCIATION ANCRAGES
Actions éducatives et culturelles du centre 

de ressources
8 000

8 - Le retour du droit dans les quartiers prioritaires, symbole et « preuve » de l’investissement de la puissance publique et 

condition de rénovation de la vie citoyenne
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00003644
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville Centre Social Mer et Colline POINT D APPUI 3 000

00003700 Marseille - Nord Nord Est 14e Léo Lagrange Méditerranée

Plate-forme de Services Publics/France 

Services du Canet (Bon Secours St Gabriel 

les Rosiers)

29 000

00003807 Marseille - Nord Nord Littoral Est Léo Lagrange Méditerranée MPT Saint-Louis - Moi et les autres 3 000

00003809 Marseille - Nord Nord Littoral Est Léo Lagrange Méditerranée
MPT Saint-Louis - Environnement et cadre de 

vie
3 000

00003902
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

APPROCHES CULTURES ET TERRITOIRES
Mémoires, pédagogie et transmission : des 

leviers pour lutter contre les discriminations
8 000

00003910 Marseille - Nord Nord Littoral Est Médiance 13
POINT D’ACCUEIL DE PROXIMITE  FRANCE 

SERVICES  LA SAVINE / KALLISTE / SOLIDARITE
23 000

00003922 Marseille - Nord Nord Est 13e

ASSOCIATION DE GESTION 

D'ANIMATION CENTRE SOCIAL 

MALPASSE

PAADE 10 000

00004106 Marseille - Nord Nord Est 14e Médiance 13
POINT D’ACCUEIL DE PROXIMITE  FRANCE 

SERVICES MASSALIA
7 000
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00004162
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

L'ASSOCIATION POUR LE 

DÉVELOPPEMENT DE L'INNOVATION ET 

DE L'INGÉNIERIE SOCIALE

Renforcer le pouvoir d'agir des 

professionnels et des habitants en faveur du 

vivre-ensemble à Air-Bel  et dans le Grand 

Sud Huveaune »

3 000

00004244 Marseille - Nord Nord Littoral Est LÉZARAP'ART Jardin de la Cabucelle 3 000

00004246 Marseille - Nord Nord Littoral Est Médiance 13 ESPACE RESSOURCES CASTELLAS 5 000

00004358
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Centre-Ville CENTRE DE CULTURE OUVRIERE

Point d'Appui et d'Accès aux droits (PAADE) 

1,3,4,10,11,12 - CCO
18 750

00004481
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13

Tous égaux, tous différents / Semaine de 

prévention des discriminations liées à 

l'origine

7 500

00004507 Marseille - Nord Nord Est 14e
Centre Social Familial Saint Gabriel 

Canet Bon Secours
Point d'appui accès aux droits des étrangers 12 000

00004514
Marseille - Projet 

transversal

Participation des 

habitants et 

prévention de la 

délinquance

Centre Social Familial Saint Gabriel 

Canet Bon Secours
Tables de quartier 18 000

00004542 Marseille - Nord Nord Est 14e

ASSOCIATION MAISON BLANCHE POUR 

LA REDYNAMISATION SOCIO 

CULTURELLE

Redynamisation socio-culturelle 3 000
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00004561 Marseille - Nord Nord Est 13e VOISINMALIN

Campagne de porte-à-porte pour l’accès 

aux droits (lutte contre la précarité 

énergétique) des habitants de La Rose

4 000

00004565
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13

Action des Tables de quartier aux Néréides-

Bosquet (13011) et Bel Ombre (13011)
3 000

00004569
Marseille - Projet 

transversal

Participation des 

habitants et 

prévention de la 

délinquance

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FAIL 13
Coordination et animation des Tables de 

quartier de Marseille
14 000

00004573
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

ASSOCIATION DE SOUTIEN À LA 

MÉDIATION ET AUX ANTENNES 

JURIDIQUES CENTRE D'ACCÈS AU 

DROIT DES ETRANGERS ADDAP 13

Accès au droit des étrangers et au droit de 

la nationalité
56 000

00004576
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

ASSOCIATION DE SOUTIEN À LA 

MÉDIATION ET AUX ANTENNES 

JURIDIQUES CENTRE D'ACCÈS AU 

DROIT DES ETRANGERS ADDAP 13

Antennes juridiques et de médiation 

généralistes Marseille
41 000
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00004578 Marseille - Nord Nord Littoral Est

ASSOCIATION DE SOUTIEN À LA 

MÉDIATION ET AUX ANTENNES 

JURIDIQUES CENTRE D'ACCÈS AU 

DROIT DES ETRANGERS ADDAP 13

Permanence d'Accès au Droit à la Savine 8 500

00004580
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

ASSOCIATION DE SOUTIEN À LA 

MÉDIATION ET AUX ANTENNES 

JURIDIQUES CENTRE D'ACCÈS AU 

DROIT DES ETRANGERS ADDAP 13

Bus de l'accès au(x) droit(s) 5 000

00004593
Marseille - Projet 

transversal

Participation des 

habitants et 

prévention de la 

délinquance

AVEC-NOUS LA FABRIQUE DES 

QUARTIERS POPULAIRES
TABLES DE QUARTIERS 15 000

00004594 Marseille - Nord Nord Est 14e
ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE 

SERVICES

ACTION DE PREVENTION COPROPRIETES 

FRAGILES : RESIDENCES LES ROSIERS - LES 

MARRONNIERS / Territoire Nord-Est 14°

4 950

00004732 La Ciotat Non concerné Les Jardins de l'Espérance

Jardins et Nature en Ville _Pour des espaces 

communs jardinés écologiques et 

conviviaux

5 000

00004761 Marseille - Nord Nord Est 13e Réseaux 13 Ensemble dans la prévention 3 000
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00004764 Marseille - Nord Nord Est 13e Réseaux 13 Questions de Réseaux 6 000

00004854 Marseille - Nord Nord Est 13e SYNERGIE FAMILY Action Alphabétisation - MPT La Maurelle 7 000

00004877
Marseille - Projet 

transversal

Participation des 

habitants et 

prévention de la 

délinquance

DEVELOPPEMENT URBAIN DE 

NOUVEAUX ESPACES SOCIAUX
Action-base nautique de Corbière 18 000

00005040
Marseille - Centre et 

Sud
Grand Sud Huveaune

INSTITUT DE FORMATION D'ANIMATION 

ET DE CONSEIL

MPT HDM - La France Service ex PISP des 

Hauts de Mazargues
4 500

00005160
Marseille - Projet 

transversal

Accès aux droits, 

Citoyenneté et Lutte 

contre les 

discriminations

FEMMES AFRIQUE MEDITERRANEE la negrophobie ce racisme invisible 5 000

00005185 Marseille - Nord Nord Littoral Est Lévêque Family Projet
Projet Métropolitain et Conseil de 

développement
3 000

36 Actions Somme : 373 200

3 161 928Total Annexe Financière
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Jean de Bernardy » 
 

85 Rue Jean de Bernardy 
à Marseille 1er arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
L’Association Soliha Provence, dont le siège social est situé 10 Rue Marc Donadille, 13013 
Marseille, représentée par son Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion, Monsieur 
Pascal RABEAU, agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 18 
novembre 2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 100 334 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Jean de Bernardy » en vue de l’acquisition-
amélioration de 5 logements locatifs sociaux située 85 Rue Jean de Bernardy à Marseille 1er 
arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144347, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5488922 PHP 100 334,00 €
Livret A

-0,2%
- 33 ans Annuelle

100 334,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration de 5 logements, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 



 

P a g e  4 | 4 

A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion 
Pascal RABEAU 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SOLIHA PROVENCE - n° 000362813

CONTRAT DE PRÊT

N° 144347

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOLIHA PROVENCE
MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 782886147, sis(e)  10 RUE MARC DONADILLE  13013

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

SOLIHA PROVENCE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

» ou « 

la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Jean de Bernardy, Parc social privé, Acquisition -
Amélioration de 5 logements et 5 places/lits situés 85 Rue Jean de Bernardy  13001 MARSEILLE 1E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cent mille
trois-cent-trente-quatre euros (100 334,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PHP, d’un montant de cent mille trois-cent-trente-quatre euros (100 334,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Habitat Privé »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PHP)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

02/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

100 334 €

Indemnité

5488922

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
33 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PHP

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.

15/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
36

.3
  p

ag
e 

16
/2

4
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

44
34

7 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
36

28
13

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

20/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
36

.3
  p

ag
e 

21
/2

4
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

44
34

7 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
36

28
13

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
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référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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DISPOSITIONS DIVERSES
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En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« 106-108 République » 
 

106-108 Rue de la République  
Marseille 2ème arrondissement 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Unicil, dont le siège social est situé 11 rue Armény, CS 30001, 
13286 Marseille Cedex 06, représentée par son Directeur Général, Monsieur Eric PINATEL, 
agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 9 décembre 2021, 
dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 1 735 283 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « 106-108 République » en vue de l’acquisition-
amélioration de 17 logements locatifs sociaux située 106-108 Rue de la République à 
Marseille 2ème arrondissement. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 141600, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5511991 PLAI 155 420,00 €
Livret A

-0,2%
22 mois 40 ans Annuelle

5511990 PLAI foncier 324 456,00 €
Livret A

-0,2%
22 mois 80 ans Annuelle

5511992 Booster BEI 255 000,00 €
Taux fixe

3,91%
22 mois 40 ans Annuelle

5511989
PLUS 

Horizen
441 003,00 €

Taux fixe 3,28% 
pendant 5 ans puis 

Livret A +0,6% 
pendant 35 ans

22 mois 40 ans Annuelle

5511988
PLUS 

foncier 
Horizen

559 404,00 €

Taux fixe 3,28% 
pendant 5 ans puis 

Livret A +0,6% 
pendant 75 ans

22 mois 80 ans Annuelle

1 735 283,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration de 17 logements, un logement 
concerné par ladite opération sera réservé à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
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La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général, 
Eric PINATEL 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

1/
33

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
41

60
0 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

20
75

66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE - n° 000207566

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 141600

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE
13291 MARSEILLE CEDEX 06,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE 

, SIREN n°: 573620754, sis(e)   11 RUE ARMENY

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/33
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 106-108 REPUBLIQUE, Parc social public,
Acquisition - Amélioration de 17 logements situés 106-108 RUE DE LA REPUBLIQUE  13002 MARSEILLE 2E
ARRONDISSEMENT.

Ce Contrat donne lieu à la mise en place d’un prêt long terme aux conditions avantageuses de montant et de
taux proposées par la Banque européenne d'investissement (BEI), institution financière de l'Union
Européenne créée en 1958 par le Traité de Rome et participant aux côtés des institutions financières telles
que la Caisse des Dépôts au financement de programmes d'investissements s'inscrivant dans les objectifs
économiques fixés par l'Union Européenne, dans la mesure où l'ensemble des critères d'éligibilité requis pour
obtenir le financement sont remplis.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million sept-cent-trente-cinq
mille deux-cent-quatre-vingt-trois euros (1 735 283,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

PLAI, d’un montant de cent-cinquante-cinq mille quatre-cent-vingt euros (155 420,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trois-cent-vingt-quatre mille quatre-cent-cinquante-six euros
(324 456,00 euros) ;

Prêt Booster BEI Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de deux-cent-cinquante-cinq
mille euros (255 000,00 euros) ;

PLUS Horizen , d’un montant de quatre-cent-quarante-et-un mille trois euros (441 003,00 euros) ;

PLUS foncier Horizen , d’un montant de cinq-cent-cinquante-neuf mille quatre-cent-quatre euros
(559 404,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’« 
manière anticipée ou tout montant devant être annulé, la somme correspondant à la valeur actualisée de
l’éventuel excédent (à la date de calcul) :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

Indemnité de Rupture du Taux Fixe

« Dates d’Echéances »

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 » désigne, en relation avec tout montant devant être remboursé de

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(a) des intérêts calculés que le montant devant être remboursé de manière anticipée (ou le montant annulé)
aurait produits pour la période entre la date de remboursement anticipé (ou la date d’annulation) et la date
d’échéance finale si ce montant n’avait pas été remboursé de façon anticipée (ou annulé) ; sur

(b) les intérêts qui auraient été produits pour cette période s’ils avaient été calculés au Taux de Remploi
diminué de 0,15% (15 points de base).

La valeur actualisée définie ci-dessus sera calculée à un taux d’actualisation égal au Taux de Remploi,
appliqué à chaque Date d’Echéance à laquelle les remboursements auraient été effectués s’il n’y avait pas eu
un remboursement anticipé (ou annulation).

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La « 

(a) il existe, de l’opinion raisonnable du Prêteur, des événements ou circonstances affectant défavorablement
l’accès du Prêteur à ses sources de financement au vu des conditions actuelles de marché ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

Jour ouvré 

Perturbation de Marché 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne l’un quelconque des événements suivants :

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(b) de l’opinion du Prêteur, les fonds ne sont pas disponibles auprès de ses sources habituelles de
financement pour lui permettre de financer une Ligne du Prêt de manière suffisante pour la maturité
demandée, et/ou pour le profil de remboursement demandé ;

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le 

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le 

Le 
prêt à taux fixe qui aura les mêmes modalités de paiement des intérêts et le même profil de remboursement
du principal que la Ligne du Prêt pour laquelle une indemnité est due. Ce taux correspond au coût d’obtention
des fonds par le Prêteur auprès de ses sources de financement dans le cadre d’un prêt à taux fixe. Ce taux ne
pourra pas avoir une valeur négative.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux de Remploi »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne le taux d’intérêt annuel applicable le jour du calcul de l’indemnité pour un

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

La prise d'effet est également subordonnée à l’absence de survenance d’un cas de Perturbation de Marché tel
que stipulé à l'Article "
prévues à l'Article "

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Notifications
Définitions

".
" et ce après notification à l’Emprunteur par le Prêteur dans les conditions

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

30/11/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

actuarielle

155 420 €

Indemnité

5511991

Annuelle

Annuelle

22 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

actuarielle

324 456 €

Indemnité

5511990

Annuelle

Annuelle

22 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
80 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

Rupture du Taux

Rupture du Taux

(intérêts différés)

préfinancement

BEI Taux fixe -

Indemnité de

Indemnité de

Prêt Booster

Soutien à la

Sans objet

production

255 000 €

Taux fixe

Taux fixe

5511992

Annuelle

Annuelle

22 mois

3,91 %
3,91 %

3,91 %

3,91 %

40 ans

Fixe

Fixe

0 €

-

-

-

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

Equivalent

30 / 360

Equivalent

30 / 360

Equivalent

30 / 360
.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement 1

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

 des intérêts de

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Sans objet

Equivalent

actuarielle

441 003 €

Indemnité

Taux fixe

Taux fixe

5511989

Annuelle

Annuelle

30 / 360

22 mois

Horizen

2,78 %
2,78 %

3,28 %

3,28 %

40 ans

PLUS

5 ans

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Sans objet

Equivalent

actuarielle

559 404 €

Indemnité

Taux fixe

Taux fixe

5511988

Annuelle

Annuelle

30 / 360

22 mois

Horizen

2,71 %
2,71 %

3,28 %

3,28 %

80 ans

5 ans

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

441 003 €

Indemnité

5511989

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

Livret A

2,78 %
2,78 %

40 ans

35 ans

PLUS

0,6 %
2,6 %

0,5 %

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

DL

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

559 404 €

Indemnité

5511988

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

Livret A

2,71 %
2,71 %

80 ans

75 ans

0,6 %
2,6 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉ DE DETERMINATION DES INTÉRÊTS DE LA PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement, est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, du taux d'intérêt en vigueur pendant cette période. Le taux d'Intérêt de la
Phase de Préfinancement est indiqué à l’Article 

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

« Commissions ».

« Caractéristiques

17/33
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

» et à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 et « Détermination des Taux »

».

». Dans ce cas le capital de

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
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RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

 et 

« Détermination des Taux »

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne de Prêt sur ressource BEI, d'une Pénalité de Dédit dans le
cas où la somme des Versements est inférieure au montant mis à sa disposition. Cette Pénalité de Dédit est
calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- assurer l’exécution de l’opération en conformité à toutes lois et réglementations, en ce compris celles
relatives au droit environnemental, auxquelles l’Emprunteur ou l’opération sont soumis ;

- déclarer qu’à sa connaissance, aucun fonds investi par lui dans l’opération concernée n’est

- permettre aux personnes désignées par le Prêteur :

l

l
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

d’origine illicite, en ce inclus tout blanchiment d’argent ou financement du terrorisme, et s'engage à
informer à tout moment le Prêteur s'il venait à en avoir connaissance ;

d’effectuer des vérifications, visites des lieux, installations et travaux concernés par l’opérations, que le
Prêteur jugerait utiles ;
de s’entretenir avec lui ou ses représentants et, à moins de démontrer que cela n’est pas légalement ou
matériellement possible, mettre en oeuvre de bonne foi et de manière raisonnable les mesures qui sont
nécessaires afin de faciliter l’exécution de la mission des personnes susvisées notamment en n’empêchant
pas les interactions nécessaires avec toute personne employée ou ayant une relation contractuelle avec
lui et impliquée dans l’opération financée ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer le Prêteur, dans la limite permise par les lois et réglementations, de toute enquête judiciaire ou

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de
l’opération financée ;

- fournir, à la demande du Prêteur, une copie des publications pertinentes dans le Journal Officiel de l’Union

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

Par ailleurs l’Emprunteur s’engage à ce que le montant cumulé du financement bénéficiant d’un soutien de la
BEI n’excède pas 50 % des coûts totaux de l’opération et à ce que le financement obtenu avec le soutien de la
BEI et les autres ressources fournies par l’Union européenne n’excède pas 70 % des coûts totaux de
l’opération.

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

procédure en cours le mettant en cause (son président, l’un de ces vice-président ou l’un des membres de
son organe délibérant) et / ou de toute condamnation ayant force de chose jugée au titre d’une infraction
pénale commise dans le cadre de l’opération ou concernant l'utilisation des fonds mis à disposition au titre
d'une opération ou d'un contrat subsidiaire ;

européenne pour les projets de plus de 5 millions d’euros.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE MARSEILLE
Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la phase d’amortissement, pour chaque Ligne du Prêt sur ressource BEI, les remboursements
anticipés volontaires donnent lieu à la perception par le Prêteur d'une indemnité actuarielle calculée sur les
montants remboursés par anticipation égale à l’Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

» et le montant du capital

» et le montant du capital
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17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Quelle que soit la cause de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne de Prêt sur ressource BEI,
l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à
la date de ce dernier.

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« 64 République » 
 

64 Rue de la République  
Marseille 2ème arrondissement 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Unicil, dont le siège social est situé 11 rue Armény, CS 30001, 
13286 Marseille Cedex 06, représentée par son Directeur Général, Monsieur Eric PINATEL, 
agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 9 décembre 2021, 
dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 2 025 839 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « 64 République » en vue de l’acquisition-
amélioration de 16 logements locatifs sociaux située 64 Rue de la République à Marseille 2ème 
arrondissement. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 141360, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5510818
PLUS 

Horizen
769 950,00 €

Taux fixe 3,28% 
pendant 5 ans puis 

Livret A +0,6% 
pendant 35 ans

22 mois 40 ans

5510817
PLUS 

foncier 
Horizon

1 015 889,00 €

Taux fixe 3,28% 
pendant 5 ans puis 

Livret A +0,6% 
pendant 75 ans

22 mois 80 ans

5510819 Booster BEI 240 000,00 €
Taux fixe

3,91%
22 mois 40 ans

2 025 839,00 €

Type de prêt

Annuelle

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration de 16 logements, un logement 
concerné par ladite opération sera réservé à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
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Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
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METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
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ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général, 
Eric PINATEL 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE - n° 000207566

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 141360

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE
13291 MARSEILLE CEDEX 06,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE 

, SIREN n°: 573620754, sis(e)   11 RUE ARMENY

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/31
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/31
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 64 RUE DE LA REPUBLIQUE, Parc social
public, Acquisition - Amélioration de 16 logements situés 64 RUE DE LA REPUBLIQUE  13002 MARSEILLE
2E ARRONDISSEMENT.

Ce Contrat donne lieu à la mise en place d’un prêt long terme aux conditions avantageuses de montant et de
taux proposées par la Banque européenne d'investissement (BEI), institution financière de l'Union
Européenne créée en 1958 par le Traité de Rome et participant aux côtés des institutions financières telles
que la Caisse des Dépôts au financement de programmes d'investissements s'inscrivant dans les objectifs
économiques fixés par l'Union Européenne, dans la mesure où l'ensemble des critères d'éligibilité requis pour
obtenir le financement sont remplis.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions vingt-cinq
mille huit-cent-trente-neuf euros (2 025 839,00 euros) constitué de 3 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

Prêt Booster BEI Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de deux-cent-quarante mille euros
(240 000,00 euros) ;

PLUS Horizen , d’un montant de sept-cent-soixante-neuf mille neuf-cent-cinquante euros
(769 950,00 euros) ;

PLUS foncier Horizen , d’un montant d'un million quinze mille huit-cent-quatre-vingt-neuf euros
(1 015 889,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’« 
manière anticipée ou tout montant devant être annulé, la somme correspondant à la valeur actualisée de
l’éventuel excédent (à la date de calcul) :

(a) des intérêts calculés que le montant devant être remboursé de manière anticipée (ou le montant annulé)
aurait produits pour la période entre la date de remboursement anticipé (ou la date d’annulation) et la date
d’échéance finale si ce montant n’avait pas été remboursé de façon anticipée (ou annulé) ; sur

(b) les intérêts qui auraient été produits pour cette période s’ils avaient été calculés au Taux de Remploi
diminué de 0,15% (15 points de base).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

Indemnité de Rupture du Taux Fixe

« Dates d’Echéances »

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 » désigne, en relation avec tout montant devant être remboursé de

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La valeur actualisée définie ci-dessus sera calculée à un taux d’actualisation égal au Taux de Remploi,
appliqué à chaque Date d’Echéance à laquelle les remboursements auraient été effectués s’il n’y avait pas eu
un remboursement anticipé (ou annulation).

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La « 

(a) il existe, de l’opinion raisonnable du Prêteur, des événements ou circonstances affectant défavorablement
l’accès du Prêteur à ses sources de financement au vu des conditions actuelles de marché ;

(b) de l’opinion du Prêteur, les fonds ne sont pas disponibles auprès de ses sources habituelles de
financement pour lui permettre de financer une Ligne du Prêt de manière suffisante pour la maturité
demandée, et/ou pour le profil de remboursement demandé ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

Jour ouvré 

Perturbation de Marché 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne l’un quelconque des événements suivants :

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le 

Le 
prêt à taux fixe qui aura les mêmes modalités de paiement des intérêts et le même profil de remboursement
du principal que la Ligne du Prêt pour laquelle une indemnité est due. Ce taux correspond au coût d’obtention
des fonds par le Prêteur auprès de ses sources de financement dans le cadre d’un prêt à taux fixe. Ce taux ne
pourra pas avoir une valeur négative.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Taux Fixe »

« Prêt »

« Phase de Préfinancement »

« Taux de Remploi »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 désigne le taux d’intérêt annuel applicable le jour du calcul de l’indemnité pour un

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLUS) 

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

30/11/2022 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

La prise d'effet est également subordonnée à l’absence de survenance d’un cas de Perturbation de Marché tel
que stipulé à l'Article "
prévues à l'Article "

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Notifications
Définitions

".
" et ce après notification à l’Emprunteur par le Prêteur dans les conditions

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

Rupture du Taux

Rupture du Taux

(intérêts différés)

préfinancement

BEI Taux fixe -

Indemnité de

Indemnité de

Prêt Booster

Soutien à la

Sans objet

production

Equivalent

240 000 €

Taux fixe

Taux fixe

5510819

Annuelle

Annuelle

30 / 360

22 mois

3,91 %
3,91 %

3,91 %

3,91 %

40 ans

Fixe

Fixe

0 €

-

Offre CDC
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement 1

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

 des intérêts de

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Sans objet

Equivalent

actuarielle

769 950 €

Indemnité

Taux fixe

Taux fixe

5510818

Annuelle

Annuelle

30 / 360

22 mois

Horizen

2,78 %
2,78 %

3,28 %

3,28 %

40 ans

PLUS

5 ans

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

1 015 889 €

Sans objet

Equivalent

actuarielle
Indemnité

Taux fixe

Taux fixe

5510817

Annuelle

Annuelle

30 / 360

22 mois

Horizen

2,71 %
2,71 %

3,28 %

3,28 %

80 ans

5 ans

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

769 950 €

Indemnité

5510818

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

Livret A

2,78 %
2,78 %

40 ans

35 ans

PLUS

0,6 %
2,6 %

0,5 %

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

DL

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

1 015 889 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5510817

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

Livret A

2,71 %
2,71 %

80 ans

75 ans

0,6 %
2,6 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉ DE DETERMINATION DES INTÉRÊTS DE LA PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement, est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, du taux d'intérêt en vigueur pendant cette période. Le taux d'Intérêt de la
Phase de Préfinancement est indiqué à l’Article 

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

« Commissions ».

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

17/31



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

18
/3

1
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

41
36

0 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
20

75
66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

 et 

 et 

« Détermination des Taux »

« Détermination des Taux »

».

Commissions 

.

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne de Prêt sur ressource BEI, d'une Pénalité de Dédit dans le
cas où la somme des Versements est inférieure au montant mis à sa disposition. Cette Pénalité de Dédit est
calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

Caisse des dépôts et consignations
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RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

21/31



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

22
/3

1
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

41
36

0 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
20

75
66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- assurer l’exécution de l’opération en conformité à toutes lois et réglementations, en ce compris celles
relatives au droit environnemental, auxquelles l’Emprunteur ou l’opération sont soumis ;

- déclarer qu’à sa connaissance, aucun fonds investi par lui dans l’opération concernée n’est

- permettre aux personnes désignées par le Prêteur :

l

l

- informer le Prêteur, dans la limite permise par les lois et réglementations, de toute enquête judiciaire ou

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de
l’opération financée ;

- fournir, à la demande du Prêteur, une copie des publications pertinentes dans le Journal Officiel de l’Union

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

Caisse des dépôts et consignations
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l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

d’origine illicite, en ce inclus tout blanchiment d’argent ou financement du terrorisme, et s'engage à
informer à tout moment le Prêteur s'il venait à en avoir connaissance ;

procédure en cours le mettant en cause (son président, l’un de ces vice-président ou l’un des membres de
son organe délibérant) et / ou de toute condamnation ayant force de chose jugée au titre d’une infraction
pénale commise dans le cadre de l’opération ou concernant l'utilisation des fonds mis à disposition au titre
d'une opération ou d'un contrat subsidiaire ;

européenne pour les projets de plus de 5 millions d’euros.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

d’effectuer des vérifications, visites des lieux, installations et travaux concernés par l’opérations, que le
Prêteur jugerait utiles ;
de s’entretenir avec lui ou ses représentants et, à moins de démontrer que cela n’est pas légalement ou
matériellement possible, mettre en oeuvre de bonne foi et de manière raisonnable les mesures qui sont
nécessaires afin de faciliter l’exécution de la mission des personnes susvisées notamment en n’empêchant
pas les interactions nécessaires avec toute personne employée ou ayant une relation contractuelle avec
lui et impliquée dans l’opération financée ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières » ;

23/31



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

24
/3

1
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

41
36

0 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
20

75
66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Par ailleurs l’Emprunteur s’engage à ce que le montant cumulé du financement bénéficiant d’un soutien de la
BEI n’excède pas 50 % des coûts totaux de l’opération et à ce que le financement obtenu avec le soutien de la
BEI et les autres ressources fournies par l’Union européenne n’excède pas 70 % des coûts totaux de
l’opération.

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00

24/31



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

25
/3

1
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

41
36

0 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
20

75
66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Notifications 

25/31

» doit

».



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

26
/3

1
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

41
36

0 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
20

75
66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la phase d’amortissement, pour chaque Ligne du Prêt sur ressource BEI, les remboursements
anticipés volontaires donnent lieu à la perception par le Prêteur d'une indemnité actuarielle calculée sur les
montants remboursés par anticipation égale à l’Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

27/31
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Quelle que soit la cause de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne de Prêt sur ressource BEI,
l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à
la date de ce dernier.

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« 102-104 République » 
 

102-104 Rue de la République  
Marseille 2ème arrondissement 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Unicil, dont le siège social est situé 11 rue Armény, CS 30001, 
13286 Marseille Cedex 06, représentée par son Directeur Général, Monsieur Eric PINATEL, 
agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 9 décembre 2021, 
dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 1 738 538 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « 102-104 République » en vue de l’acquisition-
amélioration de 15 logements locatifs sociaux située 102-104 Rue de la République à 
Marseille 2ème arrondissement. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 143806, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5522659 PLAI 209 482,00 €
Livret A

-0,2%
18 mois 40 ans Annuelle

5522658 PLAI foncier 361 334,00 €
Livret A
+0,27%

18 mois 80 ans Annuelle

5522657 PLUS 419 675,00 €
Livret A
+0,6%

18 mois 40 ans Annuelle

5522656
PLUS 

foncier
523 047,00 €

Livret A
+0,27%

18 mois 80 ans Annuelle

5522660 Booster BEI 225 000,00 €
Taux fixe

4,09%
18 mois 40 ans Annuelle

1 738 538,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration de 15 logements, un logement 
concerné par ladite opération sera réservé à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
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A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 
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- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
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ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général, 
Eric PINATEL 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE - n° 000207566

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 143806

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE
13291 MARSEILLE CEDEX 06,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE 

, SIREN n°: 573620754, sis(e)   11 RUE ARMENY

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3
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ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19
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ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 102-104 REPUBLIQUE, Parc social public,
Acquisition - Amélioration de 15 logements situés 102-104 RUE DE LA REPUBLIQUE  13002 MARSEILLE 2E
ARRONDISSEMENT.

Ce Contrat donne lieu à la mise en place d’un prêt long terme aux conditions avantageuses de montant et de
taux proposées par la Banque européenne d'investissement (BEI), institution financière de l'Union
Européenne créée en 1958 par le Traité de Rome et participant aux côtés des institutions financières telles
que la Caisse des Dépôts au financement de programmes d'investissements s'inscrivant dans les objectifs
économiques fixés par l'Union Européenne, dans la mesure où l'ensemble des critères d'éligibilité requis pour
obtenir le financement sont remplis.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million sept-cent-trente-huit
mille cinq-cent-trente-huit euros (1 738 538,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

PLAI, d’un montant de deux-cent-neuf mille quatre-cent-quatre-vingt-deux euros (209 482,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trois-cent-soixante-et-un mille trois-cent-trente-quatre euros
(361 334,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de quatre-cent-dix-neuf mille six-cent-soixante-quinze euros (419 675,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cinq-cent-vingt-trois mille quarante-sept euros (523 047,00 euros) ;

Prêt Booster BEI Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de deux-cent-vingt-cinq mille euros
(225 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’« 
manière anticipée ou tout montant devant être annulé, la somme correspondant à la valeur actualisée de
l’éventuel excédent (à la date de calcul) :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

Indemnité de Rupture du Taux Fixe

« Dates d’Echéances »

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 » désigne, en relation avec tout montant devant être remboursé de

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(a) des intérêts calculés que le montant devant être remboursé de manière anticipée (ou le montant annulé)
aurait produits pour la période entre la date de remboursement anticipé (ou la date d’annulation) et la date
d’échéance finale si ce montant n’avait pas été remboursé de façon anticipée (ou annulé) ; sur

(b) les intérêts qui auraient été produits pour cette période s’ils avaient été calculés au Taux de Remploi
diminué de 0,15% (15 points de base).

La valeur actualisée définie ci-dessus sera calculée à un taux d’actualisation égal au Taux de Remploi,
appliqué à chaque Date d’Echéance à laquelle les remboursements auraient été effectués s’il n’y avait pas eu
un remboursement anticipé (ou annulation).

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et
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Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La « 

(a) il existe, de l’opinion raisonnable du Prêteur, des événements ou circonstances affectant défavorablement
l’accès du Prêteur à ses sources de financement au vu des conditions actuelles de marché ;

(b) de l’opinion du Prêteur, les fonds ne sont pas disponibles auprès de ses sources habituelles de
financement pour lui permettre de financer une Ligne du Prêt de manière suffisante pour la maturité
demandée, et/ou pour le profil de remboursement demandé ;

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le 

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Perturbation de Marché 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne l’un quelconque des événements suivants :

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le 

Le 
prêt à taux fixe qui aura les mêmes modalités de paiement des intérêts et le même profil de remboursement
du principal que la Ligne du Prêt pour laquelle une indemnité est due. Ce taux correspond au coût d’obtention
des fonds par le Prêteur auprès de ses sources de financement dans le cadre d’un prêt à taux fixe. Ce taux ne
pourra pas avoir une valeur négative.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux de Remploi »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne le taux d’intérêt annuel applicable le jour du calcul de l’indemnité pour un

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

La prise d'effet est également subordonnée à l’absence de survenance d’un cas de Perturbation de Marché tel
que stipulé à l'Article "
prévues à l'Article "

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Notifications
Définitions

".
" et ce après notification à l’Emprunteur par le Prêteur dans les conditions

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

31/01/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

209 482 €

actuarielle
Indemnité

5522659

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

361 334 €

Indemnité

5522658

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois
Livret A

Livret A

2,27 %
2,27 %

0,27 %

2,27 %

0,27 %
2,27 %

80 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

419 675 €

Indemnité

5522657

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois
Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

523 047 €

Indemnité

5522656

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois
Livret A

Livret A

2,27 %
2,27 %

0,27 %

2,27 %

0,27 %
2,27 %

80 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

 des intérêts de

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

Rupture du Taux

Rupture du Taux

(intérêts différés)

préfinancement

BEI Taux fixe -

Indemnité de

Indemnité de

Prêt Booster

Soutien à la

Sans objet

production

Equivalent

225 000 €

Taux fixe

Taux fixe

5522660

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois

4,09 %
4,09 %

4,09 %

4,09 %

40 ans

Fixe

Fixe

0 €

-

Offre CDC

14/29
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉ DE DETERMINATION DES INTÉRÊTS DE LA PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement, est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, du taux d'intérêt en vigueur pendant cette période. Le taux d'Intérêt de la
Phase de Préfinancement est indiqué à l’Article 

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

« Commissions ».

« Caractéristiques

15/29

.



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
36

.3
  p

ag
e 

16
/2

9
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
38

06
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

20
75

66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 et « Détermination des Taux »

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne de Prêt sur ressource BEI, d'une Pénalité de Dédit dans le
cas où la somme des Versements est inférieure au montant mis à sa disposition. Cette Pénalité de Dédit est
calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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- assurer l’exécution de l’opération en conformité à toutes lois et réglementations, en ce compris celles
relatives au droit environnemental, auxquelles l’Emprunteur ou l’opération sont soumis ;

- déclarer qu’à sa connaissance, aucun fonds investi par lui dans l’opération concernée n’est

- permettre aux personnes désignées par le Prêteur :

l

l

- informer le Prêteur, dans la limite permise par les lois et réglementations, de toute enquête judiciaire ou

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de
l’opération financée ;

- fournir, à la demande du Prêteur, une copie des publications pertinentes dans le Journal Officiel de l’Union

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

Par ailleurs l’Emprunteur s’engage à ce que le montant cumulé du financement bénéficiant d’un soutien de la
BEI n’excède pas 50 % des coûts totaux de l’opération et à ce que le financement obtenu avec le soutien de la
BEI et les autres ressources fournies par l’Union européenne n’excède pas 70 % des coûts totaux de
l’opération.

Caisse des dépôts et consignations
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d’origine illicite, en ce inclus tout blanchiment d’argent ou financement du terrorisme, et s'engage à
informer à tout moment le Prêteur s'il venait à en avoir connaissance ;

procédure en cours le mettant en cause (son président, l’un de ces vice-président ou l’un des membres de
son organe délibérant) et / ou de toute condamnation ayant force de chose jugée au titre d’une infraction
pénale commise dans le cadre de l’opération ou concernant l'utilisation des fonds mis à disposition au titre
d'une opération ou d'un contrat subsidiaire ;

européenne pour les projets de plus de 5 millions d’euros.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

d’effectuer des vérifications, visites des lieux, installations et travaux concernés par l’opérations, que le
Prêteur jugerait utiles ;
de s’entretenir avec lui ou ses représentants et, à moins de démontrer que cela n’est pas légalement ou
matériellement possible, mettre en oeuvre de bonne foi et de manière raisonnable les mesures qui sont
nécessaires afin de faciliter l’exécution de la mission des personnes susvisées notamment en n’empêchant
pas les interactions nécessaires avec toute personne employée ou ayant une relation contractuelle avec
lui et impliquée dans l’opération financée ;
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ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Durant la phase d’amortissement, pour chaque Ligne du Prêt sur ressource BEI, les remboursements
anticipés volontaires donnent lieu à la perception par le Prêteur d'une indemnité actuarielle calculée sur les
montants remboursés par anticipation égale à l’Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

24/29

» doit

».



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
36

.3
  p

ag
e 

25
/2

9
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
38

06
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

20
75

66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Quelle que soit la cause de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne de Prêt sur ressource BEI,
l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à
la date de ce dernier.

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
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financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Turenne » 
 

7-9-11 Rue de Turenne  
Marseille 3ème arrondissement 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Unicil, dont le siège social est situé 11 rue Armény, CS 30001, 
13286 Marseille Cedex 06, représentée par son Directeur Général, Monsieur Eric PINATEL, 
agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 10 décembre 2020, 
dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 5 223 126 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Turenne » en vue de la réhabilitation de 174 
logements locatifs sociaux située 7-9-11 Rue de Turenne à Marseille 3ème arrondissement. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144366, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt
Index et marge 

fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5496577 PAM 5 223 126,00 €
Livret A
+0,6%

12 mois 25 ans Annuelle

5 223 126,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération de réhabilitation de 174 logements, dix-sept logements concernés 
par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
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au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
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de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
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ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général, 
Eric PINATEL 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE - n° 000207566

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 144366

Entre

Et

1/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE
13291 MARSEILLE CEDEX 06,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE 

, SIREN n°: 573620754, sis(e)   11 RUE ARMENY

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération TURENNE - REHABILITATION GLOBALE, Parc
social public, Réhabilitation de 174 logements situés 7/9/11 RUE DE TURENNE  13003 MARSEILLE 3E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinq millions
deux-cent-vingt-trois mille cent-vingt-six euros (5 223 126,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PAM, d’un montant de cinq millions deux-cent-vingt-trois mille cent-vingt-six euros (5 223 126,00 euros)
;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

» (PAM) est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

02/05/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

5 223 126 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5496577

Annuelle

Annuelle

12 mois
Livret A

Livret A
25 ans

0,6 %

0,6 %

3,6 %
3,6 %

3,6 %

3,6 %

PAM

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360
.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

18/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

Caisse des dépôts et consignations
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».

26/27



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
36

.3
  p

ag
e 

27
/2

7
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

44
36

6 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
20

75
66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Plein Soleil » 
 

77 Boulevard Plombières 
à Marseille 3ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
L’Association Soliha Provence, dont le siège social est situé 10 Rue Marc Donadille, 13013 
Marseille, représentée par son Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion, Monsieur 
Pascal RABEAU, agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 18 
novembre 2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 19 447 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Plein Soleil » en vue de l’acquisition-amélioration 
d’un logement locatif social située 77 Boulevard Plombières à Marseille 3ème arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 141853, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

Quotité à 
garantir

Montant de la 
garantie 

Métropole

5510475 PHP 19 447,00 €
Livret A

-0,2%
- 14 ans Annuelle 50% 9 723,50 €

19 447,00 € 9 723,50 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion 
Pascal RABEAU 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SOLIHA PROVENCE - n° 000362813

CONTRAT DE PRÊT

N° 141853

Entre

Et

1/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOLIHA PROVENCE
MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 782886147, sis(e)  10 RUE MARC DONADILLE  13013

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

SOLIHA PROVENCE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

» ou « 

la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 0438 - Rce Plein Soleil, Parc social privé,
Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 77 Boulevard Plombières  13003 MARSEILLE 3E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de dix-neuf mille
quatre-cent-quarante-sept euros (19 447,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PHP, d’un montant de dix-neuf mille quatre-cent-quarante-sept euros (19 447,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Habitat Privé »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 (PHP)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

« Prêt ».

 désigne la période
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

21/02/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5510475

19 447 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A

1,81 %
1,81 %

14 ans

1,8 %

PHP

10 €

0 %

0 %

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« 34 Bouès - Lot 68 » 
 

34 Boulevard Bouès 
à Marseille 3ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 11 mai 
2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 26 120 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « 34 Bouès - Lot 68 » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 34 Boulevard Bouès à Marseille 3ème 
arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144554, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5499835 PLAI 15 183,00 €
Livret A 

-0,2%
- 40 ans Annuelle

5499836 PLAI foncier 10 937,00 €
Livret A 

-0,2%
- 50 ans Annuelle

26 120,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 144554

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5
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ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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ARTICLE 13

ARTICLE 14
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ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 34 boulevard Bouès - 13003 Marseille SA 7,
Parc social public, Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 34 boulevard Bouès - 13003 MARSEILLE
13003 MARSEILLE 3E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de vingt-six mille
cent-vingt euros (26 120,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

PLAI, d’un montant de quinze mille cent-quatre-vingt-trois euros (15 183,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de dix mille neuf-cent-trente-sept euros (10 937,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

08/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions

11/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
36

.3
  p

ag
e 

12
/2

4
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

44
55

4 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
41

79
51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5499835

15 183 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5499836

10 937 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« 34 Bouès - Lot 73 » 
 

34 Boulevard Bouès 
à Marseille 3ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’Aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 
…………………., dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 46 693,23 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « 34 Bouès - Lot 73 » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 34 Boulevard Bouès à Marseille 3ème 
arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144895, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5500196 PLAI 30 700,23 €
Livret A 

-0,2%
- 40 ans Annuelle

5500195 PLAI foncier 15 993,00 €
Livret A 

-0,2%
- 50 ans Annuelle

46 693,23 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 



 

P a g e  4 | 4 

A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT
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N° 144895
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération SA 139- 34 Bd Bouès, Parc social public,
Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 34 BD BOUES  13003 MARSEILLE 3E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de quarante-six mille
six-cent-quatre-vingt-treize euros et vingt-trois centimes (46 693,23 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

PLAI, d’un montant de trente mille sept-cents euros et vingt-trois centimes (30 700,23 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de quinze mille neuf-cent-quatre-vingt-treize euros (15 993,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

7/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
8/

24
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

44
89

5 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
41

79
51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (DR) signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI) est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

20/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance et intérêts

30 700,23 €

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5500196

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance et intérêts

PLAI foncier

Equivalent

prioritaires

actuarielle
Indemnité

5500195

15 993 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

0 %

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

13/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
14

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
44

89
5 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance et intérêts
prioritaires », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce dernier se
voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, le montant de l’échéance est alors égal au montant des intérêts.
Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.

15/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
16

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
44

89
5 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« 109 Loubon » 
 

109 rue Loubon  
à Marseille 3ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 11 mai 
2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 76 742 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « 109 Loubon » en vue de l’acquisition-amélioration 
d’un logement locatif social située 109 rue Loubon à Marseille 3ème arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144892, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5499838 PLAI 76 742,00 €
Livret A

-0,2%
- 40 ans Annuelle

76 742,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 144892

Entre

Et
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Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24

,
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PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 109 rue Loubon - 13003 Marseille, Parc social
public, Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 109 rue Loubon  13003 MARSEILLE 3E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de soixante-seize mille
sept-cent-quarante-deux euros (76 742,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PLAI, d’un montant de soixante-seize mille sept-cent-quarante-deux euros (76 742,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de

7/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
8/

24
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

44
89

2 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
41

79
51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

20/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5499838

76 742 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

21/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES

22/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
23

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
44

89
2 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Pardigon » 
 

31 Boulevard Pardigon  
à Marseille 4ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 14 
septembre 2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 44 657 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Pardigon » en vue de l’acquisition-amélioration 
d’un logement locatif social située 31 Boulevard Pardigon à Marseille 4ème arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 145075, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5501068 PLAI 44 657,00 €
Livret A

-0,2%
- 40 ans Annuelle

44 657,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 145075

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e)  10 RUE MARC DONADILLE  13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19
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ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération SA223 - 31 PARDIGON, Parc social public,
Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 31 boulevard Pardigon  13004 MARSEILLE 4E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de quarante-quatre mille
six-cent-cinquante-sept euros (44 657,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PLAI, d’un montant de quarante-quatre mille six-cent-cinquante-sept euros (44 657,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

24/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5501068

44 657 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques

13/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
14

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

07
5 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Impasse Emery » 
 

7 Impasse Emery 
à Marseille 5ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
L’Association Soliha Provence, dont le siège social est situé 10 Rue Marc Donadille, 13013 
Marseille, représentée par son Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion, Monsieur 
Pascal RABEAU, agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 18 
novembre 2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 56 322 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Impasse Emery » en vue de l’acquisition-
amélioration de 2 logements locatifs sociaux située 7 Impasse Emery à Marseille 5ème 
arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 141856, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5510476 PHP 56 322,00 €
Livret A

-0,2%
- 26 ans Annuelle

56 322,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration de 2 logements, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion 
Pascal RABEAU 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SOLIHA PROVENCE - n° 000362813

CONTRAT DE PRÊT

N° 141856

Entre

Et

1/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOLIHA PROVENCE
MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 782886147, sis(e)  10 RUE MARC DONADILLE  13013

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

SOLIHA PROVENCE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

» ou « 

la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 437 7 Impasse Emery, Parc social privé,
Acquisition - Amélioration de 2 logements situés 7 IMPASSE EMERY  13005 MARSEILLE 5E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinquante-six mille
trois-cent-vingt-deux euros (56 322,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PHP, d’un montant de cinquante-six mille trois-cent-vingt-deux euros (56 322,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Règlement des

 désigne, pour

7/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Habitat Privé »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 (PHP)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

« Prêt ».

 désigne la période

8/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

21/02/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions

11/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

12
/2

5
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
18

56
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 
00

03
62

81
3

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5510476

56 322 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
26 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

PHP

30 €

0 %

0 %

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/25
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- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Sainte Anne » 
 

18 Boulevard de Sainte Anne  
Marseille 8ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Erilia, dont le siège social est situé 72Bis rue Perrin-Solliers, CS 
80100, 13291 Marseille cedex 6, représentée par son Directeur Financier, Monsieur Jean-Marc 
LAGIER, agissant conformément à l’article 16 des statuts et à la délégation de signature du 
22 juillet 2021, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 686 707 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Sainte Anne » en vue de l’acquisition en VEFA de 
8 logements locatifs sociaux située 18 Boulevard de Sainte Anne à Marseille 8ème 
arrondissement. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 139540, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5505742 PLAI 17 027,00 €
Livret A

-0,2%
18 mois 40 ans Annuelle

5505741 PLAI foncier 107 561,00 €
Livret A

-0,2%
18 mois 80 ans Annuelle

5505740
PLUS 

Horizen
222 833,00 €

Taux fixe 2,75% 
pendant 5 ans puis 

Livret A +0,6% 
pendant 35 ans

18 mois 40 ans Annuelle

5505739
PLUS 

foncier 
Horizen

339 286,00 €

Taux fixe 2,75% 
pendant 5 ans puis 

Livret A +0,6% 
pendant 75 ans

18 mois 80 ans Annuelle

686 707,00 €

Type de prêt

 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 8 logements, un logement concerné par 
ladite opération sera réservé à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction de l’Habitat de LA METROPOLE, trois mois 
avant la fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation 
(immeuble, étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers 
et des charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction de l’Habitat de LA METROPOLE 
la fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
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Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
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de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
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ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Financier, 
Jean-Marc LAGIER  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ERILIA - n° 000218990

CONTRAT DE PRÊT

N° 139540

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ERILIA

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 058811670, sis(e)   72 RUE PERRIN SOLLIERS   13006 MARSEILLE,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

ERILIA 

» ou « la Partie 

» ou « 

, établissement spécial créé par la loi du 28

l'Emprunteur 

»

», « la CDC 

»,

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »
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ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Sainte Anne, Parc social public, Acquisition en
VEFA de 8 logements situés 18 Boulevard de Sainte Anne  13008 MARSEILLE 8E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de six-cent-quatre-vingt-six
mille sept-cent-sept euros (686 707,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de dix-sept mille vingt-sept euros (17 027,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent-sept mille cinq-cent-soixante-et-un euros (107 561,00 euros) ;

PLUS Horizen , d’un montant de deux-cent-vingt-deux mille huit-cent-trente-trois euros (222 833,00 euros)
;

PLUS foncier Horizen , d’un montant de trois-cent-trente-neuf mille deux-cent-quatre-vingt-six euros
(339 286,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de
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La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le 

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Taux Fixe »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

30/09/2022 le Prêteur pourra considérer
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- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

n

n

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie Métropole - 50%
Garantie Ville - 50%

Prêt CIL - 350 000€
Subv. 1% - 26 000€
Subv. EPCI - 36 000€

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

« Mise à
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A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5505742

17 027 €

Annuelle

Annuelle

18 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

107 561 €

Indemnité

5505741

Annuelle

Annuelle

18 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
80 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

-
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360
.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement 1

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

 des intérêts de

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Sans objet

Equivalent

actuarielle

222 833 €

Indemnité

Taux fixe

Taux fixe

5505740

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois

Horizen

2,64 %
2,64 %

2,75 %

2,75 %

40 ans

PLUS

5 ans

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLUS foncier

Sans objet

Equivalent

actuarielle

339 286 €

Indemnité

Taux fixe

Taux fixe

5505739

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois

Horizen

2,62 %
2,62 %

2,75 %

2,75 %

80 ans

5 ans

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

222 833 €

Indemnité

5505740

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

Livret A

2,64 %
2,64 %

40 ans

35 ans

PLUS

0,6 %
2,6 %

0,5 %

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

DL

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

339 286 €

Indemnité

5505739

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Horizen

Livret A

2,62 %
2,62 %

80 ans

75 ans

0,6 %
2,6 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉ DE DETERMINATION DES INTÉRÊTS DE LA PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement, est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, du taux d'intérêt en vigueur pendant cette période. Le taux d'Intérêt de la
Phase de Préfinancement est indiqué à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 17/28
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ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
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AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

 et 

 et 

 et 

« Détermination des Taux »

« Détermination des Taux »

« Détermination des Taux »

.

.

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

» et/ou de la

20/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

» et le montant du capital

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
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de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements
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Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« La Plage » 
 

Place Amiral Muselier  
Marseille 8ème arrondissement 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Unicil, dont le siège social est situé 11 rue Armény, CS 30001, 
13286 Marseille Cedex 06, représentée par son Directeur Général, Monsieur Eric PINATEL, 
agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 5 avril 2023, 
dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 2 868 054 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « La Plage » en vue de la réhabilitation de 81 
logements locatifs sociaux située Place Amiral Muselier à Marseille 8ème arrondissement. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144691, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5493805 PAM 2 868 054,00 €
Livret A
+0,6%

- 15 ans Annuelle

2 868 054,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération de réhabilitation de 81 logements, huit logements concernés par 
ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
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au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
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de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
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ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général, 
Eric PINATEL 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE - n° 000207566

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 144691

Entre

Et

1/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE
13291 MARSEILLE CEDEX 06,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE 

, SIREN n°: 573620754, sis(e)   11 RUE ARMENY

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération LA PLAGE, Parc social public, Réhabilitation de
81 logements situés Place Amiral Muselier  13008 MARSEILLE 8E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions
huit-cent-soixante-huit mille cinquante-quatre euros (2 868 054,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PAM, d’un montant de deux millions huit-cent-soixante-huit mille cinquante-quatre euros
(2 868 054,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

» 

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

(PAM) est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

14/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

2 868 054 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5493805

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
15 ans

0,6 %

0,5 %

3,6 %
3,6 %

3,6 %

PAM

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Atelier Barella » 
 

2 Impasse de la Valbarelle 
à Marseille 11ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA …………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Société Française des Habitations Economiques, dont le siège 
social est situé 1175 Petite route des Milles, CS 40650, 13547 Aix-en-Provence Cedex 4 
représentée par son Directeur Général, Monsieur Brice VERHEECKE, agissant conformément à 
la délibération du Conseil d’Administration du 17 décembre 2021, dénommée ci-après 
« L’ORGANISME » 
 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 9 045 499 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Atelier Barella » en vue de l’acquisition en VEFA 
de 44 logements locatifs sociaux située 2 Impasse de la Valbarelle à Marseille 11ème 
arrondissement.  
 
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144744, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5483002 CPLS 1 950 106,00 €
Livret A
+1,11%

- 40 ans

5482996 PLAI 646 742,00 €
Livret A

-0,2%
- 40 ans

5482997 PLAI foncier 602 037,00 €
Livret A
+0,79%

- 80 ans

5483000 PLS 1 430 194,00 €
Livret A
+1,11%

- 40 ans

5483001 PLS foncier 2 280 763,00 €
Livret A
+0,79%

- 80 ans

5482998 PLUS 832 053,00 €
Livret A
+0,6%

- 40 ans

5482999
PLUS 

foncier
643 604,00 €

Livret A
+0,79%

- 80 ans

5483003 Booster    660 000,00 €

Taux fixe 4,01% 
pendant 20 ans puis 

Livret A +0,6% pendant 
40 ans

- 60 ans

9 045 499,00 €

Type de prêt

Annuelle

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2  
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements ; 
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 44 logements, quatre logements 
concernés par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
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Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

A                                     , le  
 
Le Directeur Général 
Brice VERHEECKE 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOCIETE FRANCAISE DES HABITATIONS ECONOMIQUES - SOCIETE
ANONYMED'HABITATIONS A LOYER MODERE - n° 000250443

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 144744

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOCIETE FRANCAISE DES HABITATIONS ECONOMIQUES - SOCIETE
ANONYMED'HABITATIONS A LOYER MODERE
ROUTE DES MILLES CS 40650 13547 AIX EN PROVENCE CEDEX 4,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
ECONOMIQUES - SOCIETE ANONYMED'HABITATIONS A LOYER MODERE 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

SOCIETE FRANCAISE DES HABITATIONS

la Partie 

, SIREN n°: 642016703, sis(e)   1175 PETITE

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»

2/33
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/33
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Marseille la Valbarelle Atelier BArella, Parc
social public, Acquisition en VEFA de 44 logements situés 2 IMPASSE DE LA VALBARELLE  13011
MARSEILLE 11E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de neuf millions
quarante-cinq mille quatre-cent-quatre-vingt-dix-neuf euros (9 045 499,00 euros) constitué de 8 Lignes du
Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant d'un million neuf-cent-cinquante mille cent-six euros
(1 950 106,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de six-cent-quarante-six mille sept-cent-quarante-deux euros (646 742,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de six-cent-deux mille trente-sept euros (602 037,00 euros) ;

PLS PLSDD 2022, d’un montant d'un million quatre-cent-trente mille cent-quatre-vingt-quatorze euros
(1 430 194,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2022, d’un montant de deux millions deux-cent-quatre-vingts mille
sept-cent-soixante-trois euros (2 280 763,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de huit-cent-trente-deux mille cinquante-trois euros (832 053,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de six-cent-quarante-trois mille six-cent-quatre euros (643 604,00 euros) ;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de six-cent-soixante mille euros
(660 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée à la date de calcul, la Courbe de Taux
OAT sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux OAT (taux « bid ») publiés pour une
durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement supérieure.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux OAT 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux OAT.

.

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

, sont donnés en respect des dispositions de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En l'absence de publication de l'ensemble des taux de la courbe à la date de calcul, le taux retenu pour
chaque maturité sera le dernier taux publié sur la page pour la référence de marché susvisée.

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

Le 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés (taux « bid ») sont ceux composant la courbe publiée sur la page
Bloomberg <YCGT0014>. En cas d'absence de publication de la Courbe de Taux OAT sur la page Bloomberg
à la date de calcul, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de
France.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Taux Fixe »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Taux OAT 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La 
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de

28/02/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

n

n

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Délibérations de garanties de la Ville de Marseille et de la Métropole AMP avec le contrat de prêt
en annexe, certifiées conformes et rendues exécutoires (mention date d'affichage/publication +
passage au contrôle de légalité)
Acte de vente en l'état futur d'achèvement
Attestation caractère définitif permis construire

Autorisation d'urbanisme : PC définitif purgé de tout recours
Justificatifs de subventions de la Ville de Marseille de 80 K€

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

Capitalisation

1 950 106 €

Equivalent

actuarielle

PLS 2022

Indemnité

5483002

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

1 170 €

4,11 %
4,11 %

1,11 %

4,11 %

1,11 %
4,11 %

40 ans

CPLS

0,5 %

0 %

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

actuarielle

646 742 €

Indemnité

5482996

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

2,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

602 037 €

Indemnité

5482997

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

0,79 %

0,79 %

3,79 %
3,79 %

3,79 %

3,79 %

80 ans

0 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLSDD 2022

1 430 194 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5483000

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

4,11 %
4,11 %

1,11 %

4,11 %

1,11 %
4,11 %

40 ans

850 €

0,5 %

PLS

0 %

DL
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2022

2 280 763 €

PLS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5483001

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A

1 360 €

0,79 %

0,79 %

3,79 %
3,79 %

3,79 %

3,79 %

80 ans

0 %

0 %

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

actuarielle

832 053 €

Indemnité

5482998

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

0,6 %

0,6 %

0,5 %

3,6 %
3,6 %

3,6 %

3,6 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

643 604 €

Indemnité

5482999

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

0,79 %

0,79 %

3,79 %
3,79 %

3,79 %

3,79 %

80 ans

0 %

0 %

0 €

DL

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT
Sans objet

Equivalent

660 000 €

Indemnité

Indemnité
prioritaire

240 mois

Taux fixe

5483003

Annuelle

Annuelle

30 / 360

3,89 %
3,89 %

4,01 %

60 ans

20 ans

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A) 
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Equivalent

660 000 €

Indemnité

Indemnité
prioritaire

5483003

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

3,89 %
3,89 %

60 ans

40 ans

0,6 %
3,6 %

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Commissions ».

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

».

« Caractéristiques Financières de

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

« Valeur de Marché sur Courbe de

Calcul et Paiement des intérêts 

.

« Caractéristiques

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

« Conditions financières des remboursements anticipés
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Saint Menet » 
 

30 Boulevard de Saint Menet  
Marseille 11ème arrondissement 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Vilogia, dont le siège social est situé 74 rue Jean Jaurès BP 10430, 
59491 Villeneuve D’Ascq, représentée par son Directeur du Territoire Grand Sud, Monsieur 
Cyrille FAUVEL, agissant conformément à la délégation de pouvoirs et de responsabilités du 
17 octobre 2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 2 781 754 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Saint Menet » en vue de l’acquisition-amélioration 
de 12 logements locatifs sociaux située 30 Boulevard de Saint Menet à Marseille 11ème 
arrondissement. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 143517, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5500371 PLUS 1 342 568,00 €
Livret A
+ 0,6%

18  mois 40 ans Annuelle

5500372
PLUS 

foncier
1 151 186,00 €

Livret A
+ 0,6%

18 mois 80 ans Annuelle

5500374 Booster 180 000,00 € Taux fixe 4,09% 18 mois 40 ans Annuelle

5500373 PHB 108 000,00 €
Taux fixe 0% pendant 

20 ans puis Livret A 
+0,6% pendant 20 ans

- 40 ans Annuelle

2 781 754,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration de 12 logements, un logement 
concerné par ladite opération sera réservé à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
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Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
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à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
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ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur du Territoire Grand Sud, 
Cyrille FAUVEL  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM - n° 000206519

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 143517

Entre

Et

1/34
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM
BP 10430 59491 VILLENEUVE D ASCQ,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

, SIREN n°: 475680815, sis(e)   74 RUE JEAN JAURES

» ou « 

VILOGIA SOCIETE ANONYME D'HLM 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»

2/34



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

3/
34

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 
14

35
17

 E
m

pr
un

te
ur

 n
° 

00
02

06
51

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/34
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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OBJET DU PRÊT 
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DÉFINITIONS 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération boulevard Saint Menet , Parc social public,
Acquisition - Amélioration de 12 logements situés 30 Boulevard de Saint Menet  13011 MARSEILLE 11E
ARRONDISSEMENT.

Ce Contrat donne lieu à la mise en place d’un prêt long terme aux conditions avantageuses de montant et de
taux proposées par la Banque européenne d'investissement (BEI), institution financière de l'Union
Européenne créée en 1958 par le Traité de Rome et participant aux côtés des institutions financières telles
que la Caisse des Dépôts au financement de programmes d'investissements s'inscrivant dans les objectifs
économiques fixés par l'Union Européenne, dans la mesure où l'ensemble des critères d'éligibilité requis pour
obtenir le financement sont remplis.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions
sept-cent-quatre-vingt-un mille sept-cent-cinquante-quatre euros (2 781 754,00 euros) constitué de 4 Lignes
du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

PLUS, d’un montant d'un million trois-cent-quarante-deux mille cinq-cent-soixante-huit euros
(1 342 568,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant d'un million cent-cinquante-et-un mille cent-quatre-vingt-six euros
(1 151 186,00 euros) ;

Prêt Booster BEI Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de cent-quatre-vingts mille euros
(180 000,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2019, d’un montant de cent-huit mille euros (108 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

, sont donnés en respect des dispositions de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’« 
manière anticipée ou tout montant devant être annulé, la somme correspondant à la valeur actualisée de
l’éventuel excédent (à la date de calcul) :

(a) des intérêts calculés que le montant devant être remboursé de manière anticipée (ou le montant annulé)
aurait produits pour la période entre la date de remboursement anticipé (ou la date d’annulation) et la date
d’échéance finale si ce montant n’avait pas été remboursé de façon anticipée (ou annulé) ; sur

(b) les intérêts qui auraient été produits pour cette période s’ils avaient été calculés au Taux de Remploi
diminué de 0,15% (15 points de base).

La valeur actualisée définie ci-dessus sera calculée à un taux d’actualisation égal au Taux de Remploi,
appliqué à chaque Date d’Echéance à laquelle les remboursements auraient été effectués s’il n’y avait pas eu
un remboursement anticipé (ou annulation).

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

Indemnité de Rupture du Taux Fixe

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 » désigne, en relation avec tout montant devant être remboursé de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La « 

(a) il existe, de l’opinion raisonnable du Prêteur, des événements ou circonstances affectant défavorablement
l’accès du Prêteur à ses sources de financement au vu des conditions actuelles de marché ;

(b) de l’opinion du Prêteur, les fonds ne sont pas disponibles auprès de ses sources habituelles de
financement pour lui permettre de financer une Ligne du Prêt de manière suffisante pour la maturité
demandée, et/ou pour le profil de remboursement demandé ;

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Perturbation de Marché 

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

» désigne l’un quelconque des événements suivants :

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

 désigne la période

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le 
prêt à taux fixe qui aura les mêmes modalités de paiement des intérêts et le même profil de remboursement
du principal que la Ligne du Prêt pour laquelle une indemnité est due. Ce taux correspond au coût d’obtention
des fonds par le Prêteur auprès de ses sources de financement dans le cadre d’un prêt à taux fixe. Ce taux ne
pourra pas avoir une valeur négative.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Taux Fixe »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Taux de Remploi »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 désigne le taux d’intérêt annuel applicable le jour du calcul de l’indemnité pour un

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

La prise d'effet est également subordonnée à l’absence de survenance d’un cas de Perturbation de Marché tel
que stipulé à l'Article "
prévues à l'Article "

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

Notifications
Définitions

".
" et ce après notification à l’Emprunteur par le Prêteur dans les conditions

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

31/01/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

.

« Mise à

12/34
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 13/34
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ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

1 342 568 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5500371

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

DR

0 €

-

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLUS foncier

1 151 186 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5500372

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A
80 ans

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

DR

0 €

-

-

Échéance prioritaire

Rupture du Taux

Rupture du Taux

(intérêts différés)

BEI Taux fixe -

Capitalisation

Indemnité de

Indemnité de

Prêt Booster

Soutien à la

Sans objet

production

Equivalent

180 000 €

Taux fixe

Taux fixe

5500374

Annuelle

Annuelle

18 mois

4,09 %
4,09 %

4,09 %

4,09 %

40 ans

Fixe

Fixe

0 €

-

-

-
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Phase d'amortissement (suite)

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360
.
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2019

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

108 000 €

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5500373

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,82 %
0,82 %

40 ans

20 ans

PHB

60 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

-
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2019

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

108 000 €

prioritaire

5500373

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,82 %
0,82 %

40 ans

20 ans

0,6 %
2,6 %

PHB

60 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉ DE DETERMINATION DES INTÉRÊTS DE LA PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement, est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, du taux d'intérêt en vigueur pendant cette période. Le taux d'Intérêt de la
Phase de Préfinancement est indiqué à l’Article 

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

« Commissions ».

« Caractéristiques

18/34
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

 et actualisé comme indiqué

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

».

« Caractéristiques Financières de

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne de Prêt sur ressource BEI, d'une Pénalité de Dédit dans le
cas où la somme des Versements est inférieure au montant mis à sa disposition. Cette Pénalité de Dédit est
calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- assurer l’exécution de l’opération en conformité à toutes lois et réglementations, en ce compris celles
relatives au droit environnemental, auxquelles l’Emprunteur ou l’opération sont soumis ;

- déclarer qu’à sa connaissance, aucun fonds investi par lui dans l’opération concernée n’est

- permettre aux personnes désignées par le Prêteur :

l

l

- informer le Prêteur, dans la limite permise par les lois et réglementations, de toute enquête judiciaire ou

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de
l’opération financée ;

- fournir, à la demande du Prêteur, une copie des publications pertinentes dans le Journal Officiel de l’Union

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

Par ailleurs l’Emprunteur s’engage à ce que le montant cumulé du financement bénéficiant d’un soutien de la
BEI n’excède pas 50 % des coûts totaux de l’opération et à ce que le financement obtenu avec le soutien de la
BEI et les autres ressources fournies par l’Union européenne n’excède pas 70 % des coûts totaux de
l’opération.

Caisse des dépôts et consignations
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d’origine illicite, en ce inclus tout blanchiment d’argent ou financement du terrorisme, et s'engage à
informer à tout moment le Prêteur s'il venait à en avoir connaissance ;

procédure en cours le mettant en cause (son président, l’un de ces vice-président ou l’un des membres de
son organe délibérant) et / ou de toute condamnation ayant force de chose jugée au titre d’une infraction
pénale commise dans le cadre de l’opération ou concernant l'utilisation des fonds mis à disposition au titre
d'une opération ou d'un contrat subsidiaire ;

européenne pour les projets de plus de 5 millions d’euros.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

d’effectuer des vérifications, visites des lieux, installations et travaux concernés par l’opérations, que le
Prêteur jugerait utiles ;
de s’entretenir avec lui ou ses représentants et, à moins de démontrer que cela n’est pas légalement ou
matériellement possible, mettre en oeuvre de bonne foi et de manière raisonnable les mesures qui sont
nécessaires afin de faciliter l’exécution de la mission des personnes susvisées notamment en n’empêchant
pas les interactions nécessaires avec toute personne employée ou ayant une relation contractuelle avec
lui et impliquée dans l’opération financée ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Notifications 

Notifications 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Durant la phase d’amortissement, pour chaque Ligne du Prêt sur ressource BEI, les remboursements
anticipés volontaires donnent lieu à la perception par le Prêteur d'une indemnité actuarielle calculée sur les
montants remboursés par anticipation égale à l’Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

29/34
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

30/34
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Quelle que soit la cause de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne de Prêt sur ressource BEI,
l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à
la date de ce dernier.

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES

32/34



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

33
/3

4
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
35

17
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 
00

02
06

51
9
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En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Le Robinson » 
 

Boulevard de la Solitude  
à Marseille 11ème arrondissement 

 
 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA …………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Unicil, dont le siège social est situé 11 rue Armény, CS 30001, 
13286 Marseille Cedex 06, représentée par son Directeur Général, Monsieur Eric PINATEL, 
agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration de 24 juin 2021, 
dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement de deux prêts n° 140575 et n° 141526 d’un montant total de 
4 393 655 euros, contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et 
conditions en vigueur à la date d'effet des contrats de prêt.  
 
Ces prêts sont destinés à financer l'opération « Le Robinson » en vue de la construction de 28 
logements locatifs sociaux située Boulevard de la Solitude à Marseille 11ème arrondissement. 
 
Cette garantie est accordée pour la durée totale des contrats de prêts n° 140575 et 
n° 141526, dont les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

Prêteur
Montant Total 

Emprunts
N° ligne de prêt Index et marge fixe

Durée 
Préfinancement

Durée 
Amortissement

Périodicité

5497126 CPLS 419 809,00 €
Livret A
+1,11%

- 40 ans

5497125 PLS 622 435,00 €
Livret A
+1,11%

- 40 ans

5497124 PLS foncier 412 280,00 €
Livret A
+1,11%

- 80 ans

5497127 Booster BEI 120 000,00 €
Taux fixe

3,93%
- 40 ans

5497128 PHB 72 000,00 €

Taux fixe 0% pendant 
20 ans puis Livret A 
+0,6% pendant 20 

ans

- 40 ans

5497121 PLAI 1 019 897,00 €
Livret A
-0,2%

- 40 ans

5497122 PLAI foncier 470 106,00 €
Livret A
+0,11%

- 80 ans

5497119 PLUS 665 111,00 €
Livret A
+0,6%

- 40 ans

5497120 PLUS foncier 292 017,00 €
Livret A
+0,11%

- 80 ans

5497123 Booster BEI 300 000,00 €
Taux fixe 

3,91%
- 40 ans

4 393 655,00 € 4 393 655,00 €

Annuelle

CDC
140575

1 646 524,00 €

CDC
141526

2 747 131,00 €

Type de prêt

Annuelle

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2  
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération de construction de 28 logements, trois logements concernés par 
ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
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La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                        , le  
 
Le Directeur Général 
Eric PINATEL 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE - n° 000207566

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 140575

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE
13291 MARSEILLE CEDEX 06,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE 

, SIREN n°: 573620754, sis(e)   11 RUE ARMENY

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/31
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/31
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération LE ROBINSON PLS, Parc social public,
Construction de 8 logements situés BD DE LA SOLITUDE  13011 MARSEILLE 11E ARRONDISSEMENT.

Ce Contrat donne lieu à la mise en place d’un prêt long terme aux conditions avantageuses de montant et de
taux proposées par la Banque européenne d'investissement (BEI), institution financière de l'Union
Européenne créée en 1958 par le Traité de Rome et participant aux côtés des institutions financières telles
que la Caisse des Dépôts au financement de programmes d'investissements s'inscrivant dans les objectifs
économiques fixés par l'Union Européenne, dans la mesure où l'ensemble des critères d'éligibilité requis pour
obtenir le financement sont remplis.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million six-cent-quarante-six
mille cinq-cent-vingt-quatre euros (1 646 524,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant de quatre-cent-dix-neuf mille huit-cent-neuf euros
(419 809,00 euros) ;

PLS PLSDD 2022, d’un montant de six-cent-vingt-deux mille quatre-cent-trente-cinq euros
(622 435,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2022, d’un montant de quatre-cent-douze mille deux-cent-quatre-vingts euros
(412 280,00 euros) ;

Prêt Booster BEI Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de cent-vingt mille euros
(120 000,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2020, d’un montant de soixante-douze mille euros (72 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

, sont donnés en respect des dispositions de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’« 
manière anticipée ou tout montant devant être annulé, la somme correspondant à la valeur actualisée de
l’éventuel excédent (à la date de calcul) :

(a) des intérêts calculés que le montant devant être remboursé de manière anticipée (ou le montant annulé)
aurait produits pour la période entre la date de remboursement anticipé (ou la date d’annulation) et la date
d’échéance finale si ce montant n’avait pas été remboursé de façon anticipée (ou annulé) ; sur

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

Indemnité de Rupture du Taux Fixe

« Dates d’Echéances »

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 » désigne, en relation avec tout montant devant être remboursé de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(b) les intérêts qui auraient été produits pour cette période s’ils avaient été calculés au Taux de Remploi
diminué de 0,15% (15 points de base).

La valeur actualisée définie ci-dessus sera calculée à un taux d’actualisation égal au Taux de Remploi,
appliqué à chaque Date d’Echéance à laquelle les remboursements auraient été effectués s’il n’y avait pas eu
un remboursement anticipé (ou annulation).

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La « 

(a) il existe, de l’opinion raisonnable du Prêteur, des événements ou circonstances affectant défavorablement
l’accès du Prêteur à ses sources de financement au vu des conditions actuelles de marché ;

(b) de l’opinion du Prêteur, les fonds ne sont pas disponibles auprès de ses sources habituelles de
financement pour lui permettre de financer une Ligne du Prêt de manière suffisante pour la maturité
demandée, et/ou pour le profil de remboursement demandé ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

Jour ouvré 

Perturbation de Marché 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne l’un quelconque des événements suivants :
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

Le 

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
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« Prêt Booster »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Locatif Social 

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le 
prêt à taux fixe qui aura les mêmes modalités de paiement des intérêts et le même profil de remboursement
du principal que la Ligne du Prêt pour laquelle une indemnité est due. Ce taux correspond au coût d’obtention
des fonds par le Prêteur auprès de ses sources de financement dans le cadre d’un prêt à taux fixe. Ce taux ne
pourra pas avoir une valeur négative.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Versement »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Taux de Remploi »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne le taux d’intérêt annuel applicable le jour du calcul de l’indemnité pour un

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

La prise d'effet est également subordonnée à l’absence de survenance d’un cas de Perturbation de Marché tel
que stipulé à l'Article "
prévues à l'Article "

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Notifications
Définitions

".
" et ce après notification à l’Emprunteur par le Prêteur dans les conditions

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

31/10/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Taux plancher de
progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

Equivalent

419 809 €

actuarielle

PLS 2022

Indemnité

5497126

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

CPLS

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2022

Equivalent

actuarielle

622 435 €

Indemnité

5497125

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

0,5 %

PLS

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2022

PLS foncier

Equivalent

412 280 €

actuarielle
Indemnité

5497124

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

80 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire

Rupture du Taux

Rupture du Taux

(intérêts différés)

BEI Taux fixe -

Indemnité de

Indemnité de

Prêt Booster

Soutien à la

Sans objet

production

Equivalent

120 000 €

Taux fixe

5497127

Annuelle

Annuelle

30 / 360

3,93 %

3,93 %

3,93 %

40 ans

Fixe

Fixe

0 €

-

-

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5497128

72 000 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,82 %

0,82 %

40 ans

20 ans

PHB

40 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

prioritaire

5497128

72 000 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,82 %

0,82 %

40 ans

20 ans

0,6 %

2,6 %

PHB

40 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
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 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de

18/31



 

P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.3

4
.6

  
p

a
g

e
 1

9
/3

1
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
4
0
5
7
5
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2

0
7
5
6
6

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
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RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne de Prêt sur ressource BEI, d'une Pénalité de Dédit dans le
cas où la somme des Versements est inférieure au montant mis à sa disposition. Cette Pénalité de Dédit est
calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- assurer l’exécution de l’opération en conformité à toutes lois et réglementations, en ce compris celles
relatives au droit environnemental, auxquelles l’Emprunteur ou l’opération sont soumis ;

- déclarer qu’à sa connaissance, aucun fonds investi par lui dans l’opération concernée n’est

- permettre aux personnes désignées par le Prêteur :

l

l

Caisse des dépôts et consignations
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

d’origine illicite, en ce inclus tout blanchiment d’argent ou financement du terrorisme, et s'engage à
informer à tout moment le Prêteur s'il venait à en avoir connaissance ;

d’effectuer des vérifications, visites des lieux, installations et travaux concernés par l’opérations, que le
Prêteur jugerait utiles ;
de s’entretenir avec lui ou ses représentants et, à moins de démontrer que cela n’est pas légalement ou
matériellement possible, mettre en oeuvre de bonne foi et de manière raisonnable les mesures qui sont
nécessaires afin de faciliter l’exécution de la mission des personnes susvisées notamment en n’empêchant
pas les interactions nécessaires avec toute personne employée ou ayant une relation contractuelle avec
lui et impliquée dans l’opération financée ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer le Prêteur, dans la limite permise par les lois et réglementations, de toute enquête judiciaire ou

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de
l’opération financée ;

- fournir, à la demande du Prêteur, une copie des publications pertinentes dans le Journal Officiel de l’Union

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

Par ailleurs l’Emprunteur s’engage à ce que le montant cumulé du financement bénéficiant d’un soutien de la
BEI n’excède pas 50 % des coûts totaux de l’opération et à ce que le financement obtenu avec le soutien de la
BEI et les autres ressources fournies par l’Union européenne n’excède pas 70 % des coûts totaux de
l’opération.

ARTICLE 16

Caisse des dépôts et consignations
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

procédure en cours le mettant en cause (son président, l’un de ces vice-président ou l’un des membres de
son organe délibérant) et / ou de toute condamnation ayant force de chose jugée au titre d’une infraction
pénale commise dans le cadre de l’opération ou concernant l'utilisation des fonds mis à disposition au titre
d'une opération ou d'un contrat subsidiaire ;

européenne pour les projets de plus de 5 millions d’euros.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE MARSEILLE

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Durant la phase d’amortissement, pour chaque Ligne du Prêt sur ressource BEI, les remboursements
anticipés volontaires donnent lieu à la perception par le Prêteur d'une indemnité actuarielle calculée sur les
montants remboursés par anticipation égale à l’Indemnité de Rupture du Taux Fixe.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Quelle que soit la cause de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne de Prêt sur ressource BEI,
l'Indemnité de Rupture du Taux Fixe sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à
la date de ce dernier.

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« La Maurelle – Lot 99 » 
 

79 rue de la Maurelle  
à Marseille 13ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 
……………………., dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 42 040 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « La Maurelle – Lot 99 » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 79 rue de la Maurelle à Marseille 13ème 
arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 145019, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5501065 PLAI 24 526,00 €
Livret A 

-0,2%
- 40 ans Annuelle

5501064 PLAI foncier 17 514,00 €
Livret A 

-0,2%
- 50 ans Annuelle

42 040,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 145019

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24
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PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération sa162- 79 - 79 La Maurelle, Parc social public,
Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 79 rue de la Maurelle  13013 MARSEILLE 13E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de quarante-deux mille
quarante euros (42 040,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

PLAI, d’un montant de vingt-quatre mille cinq-cent-vingt-six euros (24 526,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de dix-sept mille cinq-cent-quatorze euros (17 514,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

23/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5501065

24 526 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5501064

17 514 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

21/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
22

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

01
9 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES

22/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
23

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

01
9 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Les Lauriers » 
 

10 Rue Marathon 
à Marseille 13ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA …………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
L’Office Public de l’Habitat Habitat Marseille Provence Aix-Marseille Provence Métropole, 
dont le siège social est situé 25 Avenue de Frais Vallon, 13388 Marseille cedex 13, représenté 
par son Directeur Général, Monsieur Christian GIL, agissant conformément à la délibération 
du Conseil d’Administration du 29 mars 2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 2 566 056 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Les Lauriers » en vue de la réhabilitation de 398 
logements locatifs sociaux située 10 Rue Marathon à Marseille 13ème arrondissement. 
 
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 141147, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5490271 PAM 2 566 056,00 €
Livret A

0,6%
- 18 ans Annuelle

2 566 056,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2  
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements. 
 
S'agissant d'une opération de réhabilitation de 398 logements, quarante logements 
concernés par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 



 

P a g e  3 | 5 

au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Services Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
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de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
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ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                     , le  
 
Le Directeur Général 
Christian GIL  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

HABITAT MARSEILLE PROVENCE AIX-MARSEILLE PROVENCE METROPOLE - n° 000256727

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 141147

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

HABITAT MARSEILLE PROVENCE AIX-MARSEILLE PROVENCE METROPOLE
390328623, sis(e)   25 AVENUE DE FRAIS VALLON CS 70011 13388 MARSEILLE CEDEX 13,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
PROVENCE METROPOLE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « 

les Parties 

l'Emprunteur 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

HABITAT MARSEILLE PROVENCE AIX-MARSEILLE

la Partie 

»,

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

, SIREN n°:

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

4/
24

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
41

14
7 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

25
67

27

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19
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ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération LES LAURIERS - RAVALEMENT DES FACADES
(travaux urgence sécurité) OP 1323, Parc social public, Réhabilitation de 398 logements situés 10 RUE
MARATHON  13013 MARSEILLE 13E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions
cinq-cent-soixante-six mille cinquante-six euros (2 566 056,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PAM, d’un montant de deux millions cinq-cent-soixante-six mille cinquante-six euros (2 566 056,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

6/
24

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
41

14
7 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

25
67

27

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

» 

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

(PAM) est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

« Prêt ».

 désigne la période
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

27/01/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 11/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

2 566 056 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5490271

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
18 ans

2,6 %
2,6 %

0,6 %
2,6 %

0,5 %

PAM

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
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réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Val des Pins – Lot 305 » 
 

21 Chemin de Château Gombert  
à Marseille 13ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 24 juin 
2019, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 61 485 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Val des Pins – Lot 305 » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 21 Chemin de Château Gombert à Marseille 
13ème arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 145008, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5507048 PLAI 39 965,00 €
Livret A 

-0,2%
- 40 ans Annuelle

5507049 PLAI foncier 21 520,00 €
Livret A 

-0,2%
- 50 ans Annuelle

61 485,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 



 

P a g e  3 | 4 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 145008

Entre

Et

1/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
4/

24
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

45
00

8 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
41

79
51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération SA 141 - Val Pins, Parc social public, Acquisition
- Amélioration de 1 logement situé 21 chemin de Château Gombert  13013 MARSEILLE 13E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de soixante-et-un mille
quatre-cent-quatre-vingt-cinq euros (61 485,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

PLAI, d’un montant de trente-neuf mille neuf-cent-soixante-cinq euros (39 965,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de vingt-et-un mille cinq-cent-vingt euros (21 520,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

23/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions

11/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
12

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

00
8 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5507048

39 965 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5507049

21 520 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24

» doit



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
20

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

00
8 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Sainte Marthe » 
 

5 Chemin de Sainte Marthe  
Marseille 14ème arrondissement 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Logirem, dont le siège social est situé 111 Boulevard National, 
BP 60204, 13302 Marseille cedex 3, représentée par sa Directrice Financière, Madame 
Vesselina GARELLO, agissant conformément à la délégation de pouvoir du 6 décembre 2021, 
dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 5 604 750 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Sainte Marthe » en vue de l’acquisition en VEFA 
de 71 logements locatifs sociaux située 5 Chemin de Sainte Marthe à Marseille 14ème 
arrondissement. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 143117, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5499562 PLAI 1 246 822,00 €
Livret A

-0,2%
- 40 ans Annuelle

5499563 PLAI foncier 1 313 164,00 €
Livret A
+0,21%

- 60 ans Annuelle

5499560 PLUS 1 639 186,00 €
Livret A
+0,6%

- 40 ans Annuelle

5499561
PLUS 

foncier
1 405 578,00 €

Livret A
+0,21%

- 60 ans Annuelle

5 604 750,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 71 logements, sept logements concernés 
par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
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A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 
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- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
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ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
La Directrice Financière, 
Vesselina GARELLO  
Dûment habilitée aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

LOGIREM - n° 000081079

CONTRAT DE PRÊT

N° 143117

Entre

Et

1/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LOGIREM
MARSEILLE CEDEX 03,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 060804770, sis(e)   111 BOULEVARD NATIONAL BP 60204 13302

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

LOGIREM 

» ou « la Partie 

» ou « 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

l'Emprunteur 

», « la CDC 

»,

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 1245- 5 Chemin de Sainte Marthe - 13 014, Parc
social public, Acquisition en VEFA de 71 logements situés 5 chemin de Sainte Marthe  13014 MARSEILLE
14E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinq millions
six-cent-quatre mille sept-cent-cinquante euros (5 604 750,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

PLAI, d’un montant d'un million deux-cent-quarante-six mille huit-cent-vingt-deux euros
(1 246 822,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant d'un million trois-cent-treize mille cent-soixante-quatre euros
(1 313 164,00 euros) ;

PLUS, d’un montant d'un million six-cent-trente-neuf mille cent-quatre-vingt-six euros
(1 639 186,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant d'un million quatre-cent-cinq mille cinq-cent-soixante-dix-huit euros
(1 405 578,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

20/03/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

1 246 822 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5499562

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

1 313 164 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5499563

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,21 %
2,21 %

0,21 %
2,21 %

60 ans

0 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

1 639 186 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5499560

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

1 405 578 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5499561

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,21 %
2,21 %

0,21 %
2,21 %

60 ans

0 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Maulini » 
 

50 Boulevard Maulini  
à Marseille 14ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’Aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 
…………………..., dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 28 654 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Maulini » en vue de l’acquisition-amélioration d’un 
logement locatif social située 50 Boulevard Maulini à Marseille 14ème arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144556, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5507108 PLAI 28 654,00 €
Livret A

-0,2%
- 40 ans Annuelle

28 654,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 144556

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 50 boulevard Maulini - 13014 Marseille, Parc
social public, Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 50 boulevard Maulini - 13014 Marseille  13014
MARSEILLE 14E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de vingt-huit mille
six-cent-cinquante-quatre euros (28 654,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PLAI, d’un montant de vingt-huit mille six-cent-cinquante-quatre euros (28 654,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

08/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5507108

28 654 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Les Marronniers » 
 

56 Boulevard Louis Villecroze  
à Marseille 14ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’Aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 13 
novembre 2018, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 



 

P a g e  2 | 4 

 
ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 32 884 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Les Marronniers » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 56 Boulevard Louis Villecroze à Marseille 
14ème arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144929, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5499842 PLAI 32 884,00 €
Livret A

-0,2%
- 40 ans Annuelle

32 884,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 



 

P a g e  3 | 4 

- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération SA11-01 Les Marronniers, Parc social public,
Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 56 Boulevard Louis Villecroze  13014 MARSEILLE 14E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trente-deux mille
huit-cent-quatre-vingt-quatre euros (32 884,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PLAI, d’un montant de trente-deux mille huit-cent-quatre-vingt-quatre euros (32 884,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

21/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5499842

32 884 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES

22/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
23

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
44

92
9 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Le Colorado » 
 

17 Boulevard Jean Duplessis  
à Marseille 14ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 13 
novembre 2018, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 69 469 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Le Colorado » en vue de l’acquisition-amélioration 
d’un logement locatif social située 17 Boulevard Jean Duplessis à Marseille 14ème 
arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 145017, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5501053 PHP 69 469,00 €
Livret A

0,6%
- 40 ans Annuelle

69 469,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
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COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 145017

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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ARTICLE 13

ARTICLE 14
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ARTICLE 17

ARTICLE 18
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ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Habitat Privé »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PHP)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

23/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5501053

69 469 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

0,6 %

3,6 %
3,6 %

3,6 %

PHP

40 €

0 %

0 %

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

17/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
18

/2
5

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

01
7 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/25
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- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Les Eglantines » 
 

90 Boulevard Charles Moretti  
à Marseille 14ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 3 
septembre 2018, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 101 332 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Les Eglantines » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 90 Boulevard Charles Moretti à Marseille 
14ème arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 145061, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5499837 PHP 101 332,00 €
Livret A

0,6%
- 40 ans Annuelle

101 332,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 



 

P a g e  3 | 4 

- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 



 

P a g e  4 | 4 

A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 145061

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e)  10 RUE MARC DONADILLE  13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5

P.5

P.5

P.5

P.6

P.9

P.10

P.10

P.12

P.13

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.24

P.24

P.24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de

7/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Habitat Privé »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PHP)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

8/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

24/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

101 332 €

Indemnité

5499837

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

0,6 %

3,6 %
3,6 %

3,6 %

PHP

60 €

0 %

0 %

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

», ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Le Simoncelli » 
 

49 Boulevard Glacière  
à Marseille 14ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’Aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 24 
septembre 2018, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 45 302 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Le Simoncelli » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 49 Boulevard Glacière à Marseille 14ème 
arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 145069, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5501373 PLAI 28 396,00 €
Livret A 

-0,2%
- 40 ans Annuelle

5501372 PLAI foncier 16 906,00 €
Livret A 

-0,2%
- 50 ans Annuelle

45 302,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 145069

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e)  10 RUE MARC DONADILLE  13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération SA 208 - Rce Le Simoncelli, Parc social public,
Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 49 BD Glacière  13014 MARSEILLE 14E ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de quarante-cinq mille
trois-cent-deux euros (45 302,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

PLAI, d’un montant de vingt-huit mille trois-cent-quatre-vingt-seize euros (28 396,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de seize mille neuf-cent-six euros (16 906,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

24/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions

11/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
12

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

06
9 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

28 396 €

5501373

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5501372

16 906 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE MARSEILLE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Les Platanes » 
 

2 Boulevard Alphonse Allais  
à Marseille 14ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’Aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 14 
septembre 2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 128 194 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Les Platanes » en vue de l’acquisition-amélioration 
d’un logement locatif social située 2 Boulevard Alphonse Allais à Marseille 14ème 
arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 145060, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5501063 PHP 128 194,00 €
Livret A

0,6%
- 40 ans Annuelle

128 194,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 



 

P a g e  4 | 4 

A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
1/

25
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

45
06

0 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
41

79
51
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 145060

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e)  10 RUE MARC DONADILLE  13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
4/

25
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

45
06

0 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
41

79
51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5
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P.5

P.6
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P.14
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de

7/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Habitat Privé »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PHP)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

8/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

24/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

128 194 €

actuarielle
Indemnité

5501063

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

0,6 %

3,6 %
3,6 %

3,6 %

PHP

70 €

0 %

0 %

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]

14/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
15

/2
5

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

06
0 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00

19/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
20

/2
5

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

06
0 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Le Chamborel » 
 

2 traverse des Rosiers  
à Marseille 14ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 
……………….., dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 98 563 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Le Chamborel » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 2 traverse des Rosiers à Marseille 14ème 
arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 145055, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5501067 PHP 98 563,00 €
Livret A

0,6%
- 40 ans Annuelle

98 563,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
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provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 145055

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération SA 200 - Le Chamborel, Parc social privé,
Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 2 traverse des Rosiers  13014 MARSEILLE 14E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de quatre-vingt-dix-huit mille
cinq-cent-soixante-trois euros (98 563,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n PHP, d’un montant de quatre-vingt-dix-huit mille cinq-cent-soixante-trois euros (98 563,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Habitat Privé »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PHP)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

24/05/2023 le Prêteur pourra considérer

9/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
10

/2
5

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

05
5 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5501067

98 563 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

0,6 %

3,6 %
3,6 %

3,6 %

PHP

50 €

0 %

0 %

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.

15/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
16

/2
5

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
45

05
5 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

20/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/25
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L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

Opération d’Aménagement 
 

ZAC des Hauts de Sainte Marthe 
à Marseille 

 
 
 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA …………………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Locale d’Equipement et d’Aménagement de l’Aire Métropolitaine SOLEAM, dont 
le siège social est situé Le Louvre et Paix, 49 La Canebière CS 80024 13232 Marseille cedex 01, 
représentée par son Directeur Général, Monsieur Jean-Yves MIAUX, agissant conformément à 
la délibération du Conseil d’Administration du 1er octobre 2019, dénommée ci-après 
« L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 80 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un emprunt d’un montant de 2 500 000 euros, contracté auprès 
de Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné aux besoins de financement de l’opération d’aménagement « ZAC des 
Hauts de Sainte Marthe » à Marseille, dans le cadre de la concession d’aménagement 
passée avec la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

- Montant du financement : 2 500 000 euros 
- Durée : 7 ans 
- Périodicité : trimestrielle 
- Amortissement : in fine 
- Taux fixe : 4,44 % 
- Commission d’engagement : 0,10 % 
- Remboursement anticipé :  

o possible à chaque date d’échéance,  
o sans faculté de réemprunter,  
o indemnité actuarielle selon calcul convenu dans l’offre de crédit,  
o préavis minimum de 1 mois 

- Base de calcul des intérêts : 30/360 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions d’octroi des garanties 
d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé à la 
Direction Générale Adjointe Finances et Budget au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
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conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 3 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de L’ORGANISME qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 4 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 5 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 7 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
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ARTICLE 8 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 9 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 10 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président  
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                          , le  
 
Le Directeur Général 
Jean-Yves MIAUX 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Résidence Castor Oddo » 
 

5 avenue Henri Romain Boyer  
à Marseille 15ème arrondissement 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’Aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 13 
novembre 2018, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 77 863 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Résidence Castor Oddo » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 5 avenue Henri Romain Boyer à Marseille 
15ème arrondissement. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 145012, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5501052 PHP 77 863,00 €
Livret A

0,6%
- 40 ans Annuelle

77 863,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 



 

P a g e  3 | 4 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 145012

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/25

,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Habitat Privé »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PHP)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

8/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
9/

25
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

45
01

2 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
41

79
51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

23/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5501052

77 863 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

0,6 %

3,6 %
3,6 %

3,6 %

PHP

40 €

0 %

0 %

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

20/25
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- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/25
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- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/25
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L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Les Fabriques Ilot 5B3A » 
 

ZAC des Fabriques - Rue André Allard  
Marseille 15ème arrondissement 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Batigère Grand Est, dont le siège social est situé 12 Rue des 
Carmes, CS 40750, 54064 Nancy cedex, représentée par son Directeur Général, Monsieur 
Sébastien TILIGNAC, agissant conformément à la délibération du Directoire du 25 octobre 
2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 4 241 000 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Les Fabriques Ilot 5B3A » en vue de l’acquisition en 
VEFA de 32 logements locatifs sociaux située ZAC des Fabriques - Rue André Allard à 
Marseille 15ème arrondissement. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 143104, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5519589 CPLS 499 000,00 €
Livret A
+ 1,11%

18  mois 40 ans Annuelle

5519592 PLAI 538 000,00 €
Livret A
- 0,2%

18 mois 40 ans Annuelle

5519591 PLAI foncier 561 000,00 €
Livret A
+ 0,59%

- 60 ans Annuelle

5519588 PLS 522 000,00 €
Livret A
+ 1,11%

18 mois 40 ans Annuelle

5519590 PLS foncier 831 000,00 €
Livret A
+ 0,59

- 60 ans Annuelle

5519587 PLUS 689 000,00 €
Livret A
+ 0,6%

18 mois 40 ans Annuelle

5519586 PLUS foncier 601 000,00 €
Livret A
+ 0,59%

- 60 ans Annuelle

4 241 000,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 32 logements, trois logements concernés 
par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
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La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général, 
Sébastien TILIGNAC  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

BATIGERE - n° 000217482

CONTRAT DE PRÊT

N° 143104

Entre

Et

1/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

BATIGERE
CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 645520164, sis(e)   12 RUE DES CARMES CS 40750 54064 NANCY

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

BATIGERE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

» ou « 

»

l'Emprunteur 

», « la CDC 

»,

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Marseille - ZAC des Fabriques - Ilot 5B3A, Parc
social public, Acquisition en VEFA de 32 logements situés ZAC des Fabriques  13015 MARSEILLE 15E
ARRONDISSEMENT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de quatre millions
deux-cent-quarante-et-un mille euros (4 241 000,00 euros) constitué de 7 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant de quatre-cent-quatre-vingt-dix-neuf mille euros
(499 000,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de cinq-cent-trente-huit mille euros (538 000,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cinq-cent-soixante-et-un mille euros (561 000,00 euros) ;

PLS PLSDD 2022, d’un montant de cinq-cent-vingt-deux mille euros (522 000,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2022, d’un montant de huit-cent-trente-et-un mille euros (831 000,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de six-cent-quatre-vingt-neuf mille euros (689 000,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de six-cent-un mille euros (601 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Jour ouvré 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» (PLS)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

20/03/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 12/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

actuarielle

499 000 €

PLS 2022

Indemnité

5519589

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois
Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

CPLS

290 €

0 %

0 %

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

538 000 €

Indemnité

5519592

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

561 000 €

Indemnité

5519591

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,59 %
2,59 %

0,59 %
2,59 %

60 ans

0 %

0 %

0 €

DL

-

-
-

-

-

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLSDD 2022

Equivalent

actuarielle

522 000 €

Indemnité

5519588

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois
Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

310 €

PLS

0 %

0 %

DL
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2022

PLS foncier

Equivalent

actuarielle

831 000 €

Indemnité

5519590

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,59 %
2,59 %

0,59 %
2,59 %

60 ans

490 €

0 %

0 %

DL

-

-

-

-

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

689 000 €

actuarielle
Indemnité

5519587

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

601 000 €

Indemnité

5519586

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

2,59 %
2,59 %

0,59 %
2,59 %

60 ans

0 %

0 %

0 €

DL

-

-
-

-

-

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

15/28



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

16
/2

8
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
31

04
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

21
74

82

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la

19/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARSEILLE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Jean Mermoz » 
 

Avenue Jean Mermoz  
à Rognac 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM 3F Sud, dont le siège social est situé 72 Avenue de Toulon, 13006 
Marseille, représentée par son Directeur Général, Monsieur Jean-Pierre SAUTAREL, agissant 
conformément à l’article 16 des Statuts, et à la décision du Conseil d’Administration du 17 
décembre 2021, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 2 890 043 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Jean Mermoz » en vue de l’acquisition en VEFA de 
22 logements locatifs sociaux située Avenue Jean Mermoz à Rognac. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 142223, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5510395 PLAI 484 989,00 €
Livret A

-0,2%
20 mois 40 ans Annuelle

5510394 PLAI foncier 375 482,00 €
Livret A
+0,34%

20 mois 60 ans Annuelle

5510393 PLUS 1 227 639,00 €
Livret A
+0,6%

20 mois 40 ans Annuelle

5510392
PLUS 

foncier
801 933,00 €

Livret A
+0,34%

20 mois 60 ans Annuelle

2 890 043,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 22 logements, deux logements 
concernés par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
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Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
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METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
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ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général 
Jean-Pierre SAUTAREL 
Dûment habilité aux présentes  
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

3F SUD SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE - n° 000277218

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 142223

Entre

Et

1/26
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Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

3F SUD SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE
sis(e)   72 AVENUE DE TOULON   13006 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
LOYER MODERE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

»,

» ou « 

3F SUD SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC 

, SIREN n°: 415750868,

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Avenue Jean Mermoz, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 22 logements situés Avenue Jean Mermoz  13340 ROGNAC.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions
huit-cent-quatre-vingt-dix mille quarante-trois euros (2 890 043,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

PLAI, d’un montant de quatre-cent-quatre-vingt-quatre mille neuf-cent-quatre-vingt-neuf euros
(484 989,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trois-cent-soixante-quinze mille quatre-cent-quatre-vingt-deux euros
(375 482,00 euros) ;

PLUS, d’un montant d'un million deux-cent-vingt-sept mille six-cent-trente-neuf euros
(1 227 639,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de huit-cent-un mille neuf-cent-trente-trois euros (801 933,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Jour ouvré 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

9/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

28/02/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

484 989 €

actuarielle
Indemnité

5510395

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

375 482 €

Indemnité

5510394

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois
Livret A

Livret A

2,34 %
2,34 %

0,34 %

2,34 %

0,34 %
2,34 %

60 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

1 227 639 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5510393

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois
Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

801 933 €

Indemnité

5510392

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois
Livret A

Livret A

2,34 %
2,34 %

0,34 %

2,34 %

0,34 %
2,34 %

60 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

17/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE ROGNAC

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Les Bonnauds » 
 

Quartier Les Bonnauds  
Le Puy-Sainte-Réparade 

 
 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA …………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM 3F Sud, dont le siège social est situé 72 Avenue de Toulon, 13006 
Marseille, représentée par son Directeur Général, Monsieur Jean-Pierre SAUTAREL, agissant 
conformément à l’article 16 des Statuts, et à la décision du Conseil d’Administration du 15 
octobre 2021, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement de deux prêts n° 138898 et n° 138899 d’un montant total de 
2 262 329 euros, contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et 
conditions en vigueur à la date d'effet des contrats de prêt.  
 
Ces prêts sont destinés à financer l'opération « Les Bonnauds » en vue de l’acquisition en 
VEFA de 23 logements locatifs sociaux située Quartier Les Bonnauds au Puy-Sainte-Réparade. 
 
Cette garantie est accordée pour la durée totale des contrats de prêts n° 138898 et 
n° 138899, dont les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

Prêteur N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5502425 CPLS 8 163,00 €
Livret A
1,11%

20 mois 40 ans Annuelle

5502423 PLS 134 028,00 €
Livret A
1,11%

20 mois 40 ans Annuelle

5502424 PLS foncier 169 368,00 €
Livret A
1,11%

20 mois 80 ans Annuelle

5502428 PLAI 407 074,00 €
Livret A

-0,2%
20 mois 40 ans Annuelle

5502429 PLAI foncier 249 029,00 €
Livret A
+0,31%

20 mois 80 ans Annuelle

5502426 PLUS 861 265,00 €
Livret A
+0,6%

20 mois 40 ans Annuelle

5502427
PLUS 

foncier
433 402,00 €

Livret A
+0,31%

20 mois 80 ans Annuelle

2 262 329,00 €

CDC
138899

Type de prêt

CDC
138898

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2  
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 23 logements, deux logements 
concernés par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
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A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 
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- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
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ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                        , le  
 
Le Directeur Général 
Jean-Pierre SAUTAREL 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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3F SUD SA  D'HABITATIONS A LOYER MODERE - n° 000277218

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 138898

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

3F SUD SA  D'HABITATIONS A LOYER MODERE
DE TOULON   13006 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

3F SUD SA  D'HABITATIONS A LOYER MODERE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

, SIREN n°: 415750868, sis(e)   72 AVENUE

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Les Bonnauds, Parc social public, Acquisition en
VEFA de 4 logements situés Quartier les Bonnauds  13610 LE PUY-SAINTE-REPARADE.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois-cent-onze mille
cinq-cent-cinquante-neuf euros (311 559,00 euros) constitué de 3 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant de huit mille cent-soixante-trois euros (8 163,00 euros) ;

PLS PLSDD 2022, d’un montant de cent-trente-quatre mille vingt-huit euros (134 028,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2022, d’un montant de cent-soixante-neuf mille trois-cent-soixante-huit euros
(169 368,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

6/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Révision »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» (PLS)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

7/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
33

  p
ag

e 
8/

25
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

38
89

8 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
27

72
18

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

19/11/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 10/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

actuarielle

PLS 2022

Indemnité

5502425

Annuelle

Annuelle

20 mois

Livret A

Livret A

8 163 €

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

CPLS

0,5 %

0 %

0 €

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLSDD 2022

Equivalent

actuarielle

134 028 €

Indemnité

5502423

Annuelle

Annuelle

20 mois

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

0,5 %

80 €

PLS

0 %

DL

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLSDD 2022

PLS foncier

Equivalent

actuarielle

169 368 €

Indemnité

5502424

Annuelle

Annuelle

20 mois
Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

80 ans

0,5 %

100 €

0 %

DL
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360
.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 15/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

 et « Détermination des Taux »

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

18/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;

20/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
33

  p
ag

e 
21

/2
5

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
38

89
8 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

27
72

18

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE LE PUY SAINTE REPARADE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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Caisse des dépôts et consignations
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3F SUD SA  D'HABITATIONS A LOYER MODERE - n° 000277218

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 138899

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

3F SUD SA  D'HABITATIONS A LOYER MODERE
DE TOULON   13006 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

3F SUD SA  D'HABITATIONS A LOYER MODERE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

, SIREN n°: 415750868, sis(e)   72 AVENUE

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Les Bonnauds, Parc social public, Acquisition en
VEFA de 19 logements situés Quartier les Bonnauds  13610 LE PUY-SAINTE-REPARADE.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million neuf-cent-cinquante
mille sept-cent-soixante-dix euros (1 950 770,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de quatre-cent-sept mille soixante-quatorze euros (407 074,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de deux-cent-quarante-neuf mille vingt-neuf euros (249 029,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de huit-cent-soixante-et-un mille deux-cent-soixante-cinq euros (861 265,00 euros)
;

PLUS foncier, d’un montant de quatre-cent-trente-trois mille quatre-cent-deux euros (433 402,00 euros)
;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

19/11/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 10/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

actuarielle

407 074 €

Indemnité

5502428

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

249 029 €

Indemnité

5502429

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois
Livret A

Livret A

2,31 %
2,31 %

0,31 %

2,31 %

0,31 %
2,31 %

80 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

861 265 €

actuarielle
Indemnité

5502426

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois
Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

433 402 €

Indemnité

5502427

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois
Livret A

Livret A

2,31 %
2,31 %

0,31 %

2,31 %

0,31 %
2,31 %

80 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE LE PUY SAINTE REPARADE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
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REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

20/24

» doit



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
33

  p
ag

e 
21

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
38

89
9 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

27
72

18

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

21/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

22/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Chemin du Chaland » 
 

235 Chemin du Chaland  
Fos-sur-Mer 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM 3F Sud, dont le siège social est situé 72 Avenue de Toulon, 13006 
Marseille, représentée par son Directeur Général, Monsieur Jean-Pierre SAUTAREL, agissant 
conformément à l’article 16 des Statuts, et à la décision du Conseil d’Administration du 15 
octobre 2021, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 5 116 000 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Chemin du Chaland » en vue de l’acquisition en 
VEFA de 25 logements locatifs sociaux située 235 Chemin du Chaland à Fos-sur-Mer. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 143984, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5519648 PLAI 782 521,00 €
Livret A

-0,2%
18 mois 40 ans Annuelle

5519646 PLAI foncier 523 487,00 €
Livret A
+0,39%

18 mois 60 ans Annuelle

5519647 PLUS 2 353 895,00 €
Livret A
+0,6%

18 mois 40 ans Annuelle

5519645
PLUS 

foncier
1 456 097,00 €

Livret A
+0,39%

18 mois 60 ans Annuelle

5 116 000,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 25 logements, deux logements 
concernés par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
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Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
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METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
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ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général 
Jean-Pierre SAUTAREL 
Dûment habilité aux présentes  
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

3F SUD SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE - n° 000277218

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 143984

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

3F SUD SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE
sis(e)   72 AVENUE DE TOULON   13006 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
LOYER MODERE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

»,

» ou « 

3F SUD SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC 

, SIREN n°: 415750868,

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Chemin du Chaland, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 25 logements situés 235 Chemin du Chaland  13270 FOS-SUR-MER.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinq millions cent-seize
mille euros (5 116 000,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

PLAI, d’un montant de sept-cent-quatre-vingt-deux mille cinq-cent-vingt-et-un euros (782 521,00 euros)
;

PLAI foncier, d’un montant de cinq-cent-vingt-trois mille quatre-cent-quatre-vingt-sept euros
(523 487,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de deux millions trois-cent-cinquante-trois mille huit-cent-quatre-vingt-quinze euros
(2 353 895,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant d'un million quatre-cent-cinquante-six mille quatre-vingt-dix-sept euros
(1 456 097,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

6/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

8/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

23/04/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

Equivalent

782 521 €

actuarielle
Indemnité

5519648

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

523 487 €

Indemnité

5519646

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois
Livret A

Livret A

2,39 %
2,39 %

0,39 %

2,39 %

0,39 %
2,39 %

60 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

2 353 895 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5519647

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois
Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Capitalisation

PLUS foncier

1 456 097 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5519645

Annuelle

Annuelle

30 / 360

18 mois
Livret A

Livret A

2,39 %
2,39 %

0,39 %

2,39 %

0,39 %
2,39 %

60 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

17/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE FOS SUR MER

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00

20/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

21/26

» doit

».



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
36

.3
  p

ag
e 

22
/2

6
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
39

84
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 
00

02
77

21
8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES
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Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Les Jardins de Sainte Victoire – Résidence autonomie » 
 

69 Chemin Saint François 
à Fuveau 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA …………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM d’HLM Société Française des Habitations Economiques, dont le 
siège social est situé 1175 Petite route des Milles, CS 40650, 13547 Aix-en-Provence Cedex 4 
représentée par son Directeur Général, Monsieur Brice VERHEECKE, agissant conformément à 
la délibération du Conseil d’Administration du 7 octobre 2020, dénommée ci-après 
« L’ORGANISME » 
 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 8 310 667 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Les Jardins de Sainte Victoire » en vue de la 
construction de 60 logements locatifs sociaux située 69 Chemin Saint François à Fuveau. Ce 
projet consiste en la création d’une résidence autonomie. Ces résidences sont conçues pour 
accueillir dans un logement des personnes âgées majoritairement autonomes qui ne 
peuvent plus ou n’ont plus envie de vivre chez elles à cause d’une baisse de revenus, de 
difficultés d’accès aux commerces, ou d’un sentiment d’isolement. Ainsi, les résidences 
autonomie sont composées d’appartements privatifs et d’espaces communs partagés par 
les résidents.  
 
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 141619, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement Périodicité

5509579 CPLS 1 356 853,00 € Livret A
+ 1,11%

- 40 ans Annuelle

5509577 PLS 1 169 979,00 € Livret A
+ 1,11%

- 40 ans Annuelle

5509578 PLS foncier 1 138 013,00 € Livret A
+ 1,11%

- 80 ans Annuelle

5509575 PLUS 2 584 879,00 € Livret A
+ 0,6%

- 40 ans Annuelle

5509576 PLUS foncier 1 160 943,00 €
Livret A
+ 0,6%

- 80 ans Annuelle

5509574 Booster 900 000,00 € Taux fixe
3,91%

- 30 ans Annuelle

8 310 667,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2  
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements ; 
 
S'agissant d'une opération de construction de 60 logements permettant la création d’une 
résidence autonomie destinée à recevoir des personnes âgées, aucun logement concerné 
par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
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ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
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ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
Cachet et Signature 

A                                     , le  
 
Le Directeur Général 
Brice VERHEECKE 
Dûment habilité aux présentes 
 
Cachet et Signature 
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Le Mazet des Puits » 
 

Rue Louis Eugène Varlin  
Martigues 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Logirem, dont le siège social est situé 111 Boulevard National, 
BP 60204, 13302 Marseille cedex 3, représentée par sa Directrice Financière, Madame 
Vesselina GARELLO, agissant conformément à la délégation de pouvoir du 6 décembre 2021, 
dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 1 078 384 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Le Mazet des Puits » en vue de la réhabilitation de 
26 logements locatifs sociaux située Rue Louis Eugène Varlin à Martigues. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 140837, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5504862 PAM 771 884,00 €
Livret A
+0,6%

- 20 ans Annuelle

5504861
PAM Eco-

prêt
306 500,00 €

Livret A
-0,45%

- 20 ans Annuelle

1 078 384,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération de réhabilitation de 26 logements, deux logements concernés par 
ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
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compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
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conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
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ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
La Directrice Financière, 
Vesselina GARELLO  
Dûment habilitée aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

LOGIREM - n° 000081079

CONTRAT DE PRÊT

N° 140837

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LOGIREM
MARSEILLE CEDEX 03,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 060804770, sis(e)   111 BOULEVARD NATIONAL BP 60204 13302

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

LOGIREM 

» ou « la Partie 

» ou « 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

l'Emprunteur 

», « la CDC 

»,

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1
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ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6
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ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 
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DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 
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MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 
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GARANTIES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération LE MAZET DES PUITS (F424), Parc social
public, Réhabilitation de 26 logements situés Rue Louis Eugène Varlin  13500 MARTIGUES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million soixante-dix-huit
mille trois-cent-quatre-vingt-quatre euros (1 078 384,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

PAM, d’un montant de sept-cent-soixante-et-onze mille huit-cent-quatre-vingt-quatre euros
(771 884,00 euros) ;

PAM Eco-prêt, d’un montant de trois-cent-six mille cinq-cents euros (306 500,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

Le « 
de réhabilitation thermique de logements sociaux situés en métropole et dans les départements de
l'Outre-Mer, et ayant fait l'objet d'un audit énergétique selon la méthode TH-CE ex ou, pour les immeubles
achevés avant 1948, d'un DPE fondé sur le relevé des consommations réelles. Par dérogation, pour les
opérations de réhabilitation thermique de logements sociaux situés dans les départements de l'Outre-Mer,
une combinaison de travaux d'économie d'énergie doit être réalisée dans les bâtiments.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Amélioration / Réhabilitation Eco-Prêt 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

» 

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

(PAM) est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

» (PAM Eco-Prêt)

« Prêt »

 est destiné au financement d'opérations

.

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

19/01/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

771 884 €

actuarielle
Indemnité

5504862

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
20 ans

2,6 %
2,6 %

0,6 %
2,6 %

PAM

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

306 500 €

Indemnité

5504861

-  0,45 %

Annuelle

Annuelle

Eco-prêt

30 / 360

Livret A

1,55 %
1,55 %

1,55 %

20 ans

PAM

0 %

0 %

0 €

DL

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

17
/2

5
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

40
83

7 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
08

10
79

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

17/25



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

18
/2

5
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

40
83

7 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
08

10
79

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- démarrer les travaux dans les six mois suivant l’offre de prêt ou dans les douze mois pour les départements

- réaliser au moyen des fonds octroyés, les travaux préconisés par l’audit énergétique méthode TH-C-E ex

- produire sur simple demande du Prêteur les documents justificatifs permettant de vérifier le contenu et la

- communiquer sur demande du Prêteur, le rapport de Repérage Amiante avant travaux ;

- fournir au Prêteur, le cas échéant, copie du label réglementaire de performance énergétique obtenu dans le

- solliciter le Prêteur pour tout financement complémentaire pour des travaux d’amélioration portant sur la

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

de l'Outre-Mer, et les achever au plus tard 24 mois après cette date sauf dérogation expresse ;

pour dégager le gain énergétique renseigné lors de la demande de PAM éco-prêt en ligne ou dans la fiche
« Engagement de performance globale ». A défaut d'audit énergétique, l'Emprunteur s'engage à réaliser les
travaux de rénovation thermique tels que spécifiés dans la demande de prêt en ligne ou dans la fiche
"Interventions à caractère thermique".

l'« Agrément - formulaire de demande d'éco-prêt logement social » validé par la Direction de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DEAL) ;

réalisation des travaux préconisés par l’audit initial ;

cadre d’une certification globale justifiant du montant majoré des sommes prêtées dans l’année suivant la
date de déclaration d’achèvement des travaux (ou d’achèvement des travaux dans les cas où une
déclaration ne serait pas obligatoire). Par dérogation, pour les travaux situés dans les départements de
l'Outre-Mer, fournir au Prêteur, le cas échéant, copie du justificatif établi par un (ou des) certificateur(s) de
l'inscription du bâtiment dans une démarche de qualité environnementale et de l'obtention du Label ;

même opération ;

Par dérogation, les travaux réalisés dans les départements de l'Outre-Mer seront spécifiés dans

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières » ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- communiquer sur simple demande du Prêteur copie des relevés de consommation d’énergie (chauffage et

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

- rembourser la Ligne du Prêt PAM Eco-Prêt et/ou la Ligne du Prêt PAM Amiante octroyée(s) par le Prêteur

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

eau chaude sanitaire en collectif) des logements et bâtiments à réhabiliter situés en métropole
correspondant aux trois années précédant la réhabilitation ainsi qu’aux trois années suivantes, copie des
factures correspondant aux travaux de rénovation thermique réalisés ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

pour le financement de l'opération objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PAM finançant la
même opération ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total ou partiel, volontaire ou obligatoire.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE MARTIGUES

».

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

De plus, à défaut de production dans l'année suivant la date de déclaration d'achèvement des travaux (ou
d'achèvement des travaux dans le cas où une déclaration ne serait pas obligatoire), de la copie du label
réglementaire de performance énergétique obtenu dans le cadre d’une certification globale justifiant du
montant majoré des sommes prêtées, conformément au document précité « Engagement de performance
globale », ou bien du justificatif de la démarche de qualité environnementale, la somme des montants
correspondant à la majoration octroyée à chaque Ligne du Prêt PAM Eco-Prêt sera immédiatement exigible et
une pénalité égale à 7% de la somme exigible sera due par l’Emprunteur au Prêteur.

Dans l’hypothèse où les travaux de rénovation thermique réalisés n’ont pas permis d’atteindre la performance
énergétique rendant l’Objet du Prêt éligible au PAM Eco-prêt, et ce conformément aux stipulations prévues
dans les pièces justificatives « Intervention à caractère thermique » et « Engagement de performance
global », ou bien « Agrément - formulaire de demande d'éco-prêt logement social », le PAM Eco-prêt sera de
fait requalifié en PAM et aux conditions de taux de celui-ci, soit un taux d’intérêt égal à TLA + 0.60 % (60
points de base).
En outre, cette requalification ne donnera pas lieu à l’établissement d’un avenant au présent contrat.
Néanmoins si l’acte de garantie fait référence au taux d’intérêt du PAM Eco-prêt, alors un nouvel acte sera
exigé par le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Le Clos des Costes » 
 

Chemin des Terres Longues  
Venelles 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme Famille et Provence, dont le siège social est situé Le Décisium, Bâtiment 
B1, Rue Mahatma Gandhi, CS 60400, 13097 Aix-en-Provence cedex 2, représentée par son 
Directeur Général, Monsieur Grégoire CHARPENTIER, agissant conformément à la décision du 
Conseil d’Administration du 15 avril 2021, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 118 625 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Le Clos des Costes » en vue de l’acquisition en 
VEFA d’un logement locatif social située Chemin des Terres Longues à Venelles. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 141886, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5514033 CPLS 40 906,00 €
Livret A 
1,11%

18 mois 40 ans Annuelle

5514032 PLS 25 700,00 €
Livret A 
1,11%

18 mois 40 ans Annuelle

5514034 PLS foncier 52 019,00 €
Livret A 
1,11%

18 mois 60 ans Annuelle

118 625,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA d’un logement, aucun logement concerné 
par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 



 

P a g e  3 | 4 

gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
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L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général 
Grégoire CHARPENTIER 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 



 

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOCIETE ANONYME D'HLM FAMILLE ET PROVENCE - n° 000278052

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 141886

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOCIETE ANONYME D'HLM FAMILLE ET PROVENCE
RESIDENCE LE DECISIUM 1 RUE MAHATMA GANDHI CS 60400 13090 AIX EN PROVENCE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
ou « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

SOCIETE ANONYME D'HLM FAMILLE ET PROVENCE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 782678882, sis(e) BAT B1

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération LE CLOS DES COSTES, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 1 logement situé CHEMIN DES TERRES LONGUES  13770 VENELLES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cent-dix-huit mille
six-cent-vingt-cinq euros (118 625,00 euros) constitué de 3 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant de quarante mille neuf-cent-six euros (40 906,00 euros)
;

PLS PLSDD 2022, d’un montant de vingt-cinq mille sept-cents euros (25 700,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2022, d’un montant de cinquante-deux mille dix-neuf euros (52 019,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

Le
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie Métropole - 50%

Garantie Venelles - 50%

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

21/02/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

PLS 2022

Indemnité

40 906 €

5514033

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

CPLS

20 €

0 %

0 %

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2022

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5514032

25 700 €

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

10 €

PLS

0 %

0 %

DL

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2022

PLS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5514034

52 019 €

Annuelle

Annuelle

18 mois
Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

60 ans

30 €

0 %

0 %

DL
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360
.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.

Caisse des dépôts et consignations
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 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
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provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
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derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE VENELLES

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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P a g e  1 | 4 

 
 
 
 
 

Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Patio Arte 2 » 
 

Avenue René Cassin  
Trets 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme Famille et Provence, dont le siège social est situé Le Décisium, Bâtiment 
B1, Rue Mahatma Gandhi, CS 60400, 13097 Aix-en-Provence cedex 2, représentée par son 
Directeur Général, Monsieur Grégoire CHARPENTIER, agissant conformément à la décision du 
Conseil d’Administration du 20 mai 2021, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 30 597 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Patio Arte 2 » en vue de l’acquisition en VEFA d’un 
logement locatif social située Avenue René Cassin à Trets. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 141286, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5512491 PLUS 13 238,00 €
Livret A 

0,6%
- 40 ans

5512492
PLUS 

foncier
17 359,00 €

Livret A 
0,6%

- 60 ans

30 597,00 €

Annuelle

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA d’un logement, aucun logement concerné 
par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Général 
Grégoire CHARPENTIER 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 



 

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOCIETE ANONYME D'HLM FAMILLE ET PROVENCE - n° 000278052

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 141286

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOCIETE ANONYME D'HLM FAMILLE ET PROVENCE
RESIDENCE LE DECISIUM 1 RUE MAHATMA GANDHI CS 60400 13090 AIX EN PROVENCE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
ou « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

SOCIETE ANONYME D'HLM FAMILLE ET PROVENCE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 782678882, sis(e) BAT B1

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération PATIO ARTE II, Parc social public, Acquisition
en VEFA de 1 logement situé AVENUE RENE CASSIN  13530 TRETS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trente mille
cinq-cent-quatre-vingt-dix-sept euros (30 597,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

PLUS, d’un montant de treize mille deux-cent-trente-huit euros (13 238,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de dix-sept mille trois-cent-cinquante-neuf euros (17 359,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

Le
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

La
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

(PLUS)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

03/02/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie Commune - 50%

Garantie Métropole - 50%

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5512491

13 238 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5512492

17 359 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
60 ans

2,6 %
2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE TRETS (13)

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24

» doit



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
34

.6
  p

ag
e 

20
/2

4
Co

nt
ra

t d
e 

pr
êt

 n
° 1

41
28

6 
Em

pr
un

te
ur

 n
° 0

00
27

80
52

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Les Corniches de Caronte » 
 

Boulevard Pierre Semard  
à Port-de-Bouc 

 
 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA …………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Unicil, dont le siège social est situé 11 rue Armény, CS 30001, 
13286 Marseille Cedex 06, représentée par son Directeur Général, Monsieur Eric PINATEL, 
agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration de 10 décembre 2020, 
dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement de deux prêts n° 143799 et n° 143800 d’un montant total de 
10 253 331 euros, contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et 
conditions en vigueur à la date d'effet des contrats de prêt.  
 
Ces prêts sont destinés à financer l'opération « Les Corniches de Caronte » en vue de 
l’acquisition en VEFA de 85 logements locatifs sociaux située Boulevard Pierre Semard à Port-
de-Bouc. 
 
Cette garantie est accordée pour la durée totale des contrats de prêts n° 143799 et 
n° 143800, dont les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

Prêteur
Montant Total 

Emprunts
N° ligne de prêt Index et marge fixe

Durée 
Préfinancement

Durée 
Amortissement

Périodicité

5518972 CPLS 608 733,00 €
Livret A
+1,11%

12 mois 40 ans

5518970 PLS 953 948,00 €
Livret A
+1,11%

12 mois 40 ans

5518971 PLS foncier 1 372 498,00 €
Livret A
+1,11%

12 mois 60 ans

5518969 Booster 390 000,00 €

Taux fixe 4,13% 
pendant 20 ans puis 

Livret A +0,6% pendant 
40 ans

- 60 ans

5518962 PLAI 973 169,00 €
Livret A

-0,2%
12 mois 40 ans

5518963 PLAI foncier 1 141 104,00 €
Livret A
+0,55%

12 mois 60 ans

5518960 PLUS 1 946 681,00 €
Livret A
+0,6%

12 mois 40 ans

5518961
PLUS 

foncier
1 982 198,00 €

Livret A
+0,55%

12 mois 60 ans

5518959 Booster 885 000,00 €

Taux fixe 4,13% 
pendant 20 ans puis 

Livret A +0,6% pendant 
40 ans

- 60 ans

10 253 331,00 € 10 253 331,00 €

Annuelle

CDC
143800

6 928 152,00 € Annuelle

Type de prêt

CDC
143799

3 325 179,00 €

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2  
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 85 logements, huit logements concernés 
par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
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Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 



 

P a g e  5 | 5 

A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                        , le  
 
Le Directeur Général 
Eric PINATEL 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE - n° 000207566

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 143799

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE
13291 MARSEILLE CEDEX 06,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE 

, SIREN n°: 573620754, sis(e)   11 RUE ARMENY

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou

2/32
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/32
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération CORNICHE DE CARONTE PLS, Parc social
public, Acquisition en VEFA de 26 logements situés Bd Pierre Semard  13110 PORT-DE-BOUC.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois millions
trois-cent-vingt-cinq mille cent-soixante-dix-neuf euros (3 325 179,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2021, d’un montant de six-cent-huit mille sept-cent-trente-trois euros
(608 733,00 euros) ;

PLS PLSDD 2021, d’un montant de neuf-cent-cinquante-trois mille neuf-cent-quarante-huit euros
(953 948,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2021, d’un montant d'un million trois-cent-soixante-douze mille
quatre-cent-quatre-vingt-dix-huit euros (1 372 498,00 euros) ;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de trois-cent-quatre-vingt-dix mille euros
(390 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/32
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La « 
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée à la date de calcul, la Courbe de Taux
OAT sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux OAT (taux « bid ») publiés pour une
durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement supérieure.
En l'absence de publication de l'ensemble des taux de la courbe à la date de calcul, le taux retenu pour
chaque maturité sera le dernier taux publié sur la page pour la référence de marché susvisée.

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux OAT 

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux OAT.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

6/32
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

Le

La
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

La
révisé en cas de variation de l'Index.

Le

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Taux Fixe »

« Prêt »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Révision »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» (PLS)

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

 désigne la période

 désigne la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés (taux « bid ») sont ceux composant la courbe publiée sur la page
Bloomberg <YCGT0014>. En cas d'absence de publication de la Courbe de Taux OAT sur la page Bloomberg
à la date de calcul, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de
France.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Taux OAT » désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

31/01/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

608 733 €

PLS 2021

Indemnité

5518972

Annuelle

Annuelle

12 mois

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

CPLS

0,5 %

360 €

0 %

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2021

Equivalent

actuarielle

953 948 €

Indemnité

5518970

Annuelle

Annuelle

12 mois

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

0,5 %

570 €

PLS

0 %

DL

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2021

1 372 498 €

PLS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5518971

Annuelle

Annuelle

12 mois

Livret A

Livret A

2,55 %

2,55 %

0,55 %

2,55 %

0,55 %

2,55 %

60 ans

820 €

0,5 %

0 %

DL

13/32



 

P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

36
.3

  p
ag

e 
14

/3
2

C
on

tr
at

 d
e 

pr
êt

 n
° 

14
37

99
 E

m
pr

u
nt

eu
r 

n°
 0

00
20

75
66

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
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provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Base de calcul des intérêts 30 / 360 30 / 360 30 / 360

.
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

390 000 €

Indemnité

Indemnité

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5518969

Annuelle

Annuelle

30 / 360

3,65 %

3,65 %

4,13 %

60 ans

20 ans

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

-
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Caisse des dépôts et consignations
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provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Equivalent

390 000 €

Indemnité

Indemnité

prioritaire

5518969

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

3,65 %

3,65 %

60 ans

40 ans

0,6 %

2,6 %

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Commissions ».

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

».

« Caractéristiques Financières de

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

« Valeur de Marché sur Courbe de

Calcul et Paiement des intérêts 

.

« Caractéristiques

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE PORT DE BOUC

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

27/32
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

« Conditions financières des remboursements anticipés
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE - n° 000207566

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 143800

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE
13291 MARSEILLE CEDEX 06,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

UNICIL SA HABITATION LOYER MODERE 

, SIREN n°: 573620754, sis(e)   11 RUE ARMENY

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

» ou
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
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ARTICLE 1
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ARTICLE 5
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ARTICLE 8

ARTICLE 9
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ARTICLE 14
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ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 
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COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération CORNICHES DE CARONTEPLUS PLAI, Parc
social public, Acquisition en VEFA de 59 logements situés Bd Pierre Semard  13110 PORT-DE-BOUC.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de six millions
neuf-cent-vingt-huit mille cent-cinquante-deux euros (6 928 152,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

PLAI, d’un montant de neuf-cent-soixante-treize mille cent-soixante-neuf euros (973 169,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant d'un million cent-quarante-et-un mille cent-quatre euros (1 141 104,00 euros) ;

PLUS, d’un montant d'un million neuf-cent-quarante-six mille six-cent-quatre-vingt-un euros
(1 946 681,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant d'un million neuf-cent-quatre-vingt-deux mille cent-quatre-vingt-dix-huit euros
(1 982 198,00 euros) ;

Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de huit-cent-quatre-vingt-cinq mille euros
(885 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La « 
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée à la date de calcul, la Courbe de Taux
OAT sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux OAT (taux « bid ») publiés pour une
durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement supérieure.
En l'absence de publication de l'ensemble des taux de la courbe à la date de calcul, le taux retenu pour
chaque maturité sera le dernier taux publié sur la page pour la référence de marché susvisée.

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux OAT 

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux OAT.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le

La
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

La
révisé en cas de variation de l'Index.

Le

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Booster »

« Taux Fixe »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 est destiné à soutenir la production nouvelle de logements sociaux.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

 désigne la période

 désigne la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés (taux « bid ») sont ceux composant la courbe publiée sur la page
Bloomberg <YCGT0014>. En cas d'absence de publication de la Courbe de Taux OAT sur la page Bloomberg
à la date de calcul, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de
France.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

La
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Taux OAT » désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

31/01/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

973 169 €

Indemnité

5518962

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

1 141 104 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5518963

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

Livret A

Livret A

2,55 %
2,55 %

0,55 %

2,55 %

0,55 %
2,55 %

60 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

1 946 681 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5518960

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

1 982 198 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5518961

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

Livret A

Livret A

2,55 %
2,55 %

0,55 %

2,55 %

0,55 %
2,55 %

60 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Sans objet

Equivalent

885 000 €

Indemnité

Indemnité

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5518959

Annuelle

Annuelle

30 / 360

3,65 %

3,65 %

4,13 %

60 ans

20 ans

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

Taux fixe - Soutien

Amortissement

à la production

actuarielle sur

actuarielle sur

Prêt Booster

courbe OAT

courbe OAT

Equivalent

885 000 €

Indemnité

Indemnité

prioritaire

5518959

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

3,65 %

3,65 %

60 ans

40 ans

0,6 %

2,6 %

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Commissions ».

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

».

« Caractéristiques Financières de

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

« Valeur de Marché sur Courbe de

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

» et/ou de la

21/31
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE PORT DE BOUC

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité Actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;
«Objet du Prêt»
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- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

« Conditions financières des remboursements anticipés
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Montsabert » 
 

4 rue Montsabert 
à Ensuès-la-Redonne 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
L’Association Soliha Provence, dont le siège social est situé 10 Rue Marc Donadille, 13013 
Marseille, représentée par son Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion, Monsieur 
Pascal RABEAU, agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 18 
novembre 2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 78 438 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Montsabert » en vue de l’acquisition-amélioration 
d’un logement locatif social située 4 rue Montsabert à Ensuès-la-Redonne. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 140962, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5501917 PHP 69 438,00 €
Livret A

-0,2%
- 39 ans Annuelle

5501916 PHB 9 000,00 €
Taux fixe 0% pendant 

20 ans puis Livret A 
+0,6% pendant 10 ans

- 30 ans Annuelle

78 438,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
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- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 
dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 



 

P a g e  4 | 4 

A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion 
Pascal RABEAU 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SOLIHA PROVENCE - n° 000362813

CONTRAT DE PRÊT

N° 140962

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOLIHA PROVENCE
MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 782886147, sis(e)  10 RUE MARC DONADILLE  13013

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

SOLIHA PROVENCE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

» ou « 

la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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P.27
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

7/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS
ou du prêt PHP distribué par la CDC pour les logements conventionnés par l’ANAH. Ce Prêt PHB2.0 relève de
la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Prêt Habitat Privé »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PHP) est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

8/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Versement »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

21/01/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5501917

69 438 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
39 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

PHP

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

2.0 MOI tranche

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5501916

Annuelle

Annuelle

30 / 360

9 000 €

0,53 %
0,53 %

20 ans

30 ans

2020

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 MOI tranche

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

prioritaire

5501916

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

9 000 €

0,53 %
0,53 %

10 ans

30 ans

0,6 %
2,6 %

2020

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 €

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de
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Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt » du Contrat. Cependant,
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- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

« Garanties » du Contrat ;
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- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE D'ENSUES LA REDONNE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

Notifications 
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Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 28/30
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L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».

29/30



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

30
/3

0
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
09

62
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 
00

03
62

81
3

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Place des Martyrs de Charleval » 
 

7 bis avenue de la Roche  
à Ensuès-la-Redonne 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
L’Association Soliha Provence, dont le siège social est situé 10 Rue Marc Donadille, 13013 
Marseille, représentée par son Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion, Monsieur 
Pascal RABEAU, agissant conformément à la délibération du Conseil d’Administration du 18 
novembre 2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 81 380 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Place des Martyrs de Charleval » en vue de 
l’acquisition-amélioration de 2 logements locatifs sociaux située 7 bis avenue de la Roche - 
Place des Martyrs de Charleval à Ensuès-la-Redonne. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 141732, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5502008 PHP 63 380,00 €
Livret A

-0,2%
- 39 ans Annuelle

5502009 PHB 18 000,00 €
Taux fixe 0% pendant 

20 ans puis Livret A 
+0,6% pendant 10 ans

- 30 ans Annuelle

81 380,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration de 2 logements, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
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Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 



 

P a g e  4 | 4 

Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur du Pôle Production Habitat d’Insertion 
Pascal RABEAU 
Dûment habilité aux présentes 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

SOLIHA PROVENCE - n° 000362813

CONTRAT DE PRÊT

N° 141732

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

SOLIHA PROVENCE
MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 782886147, sis(e)  10 RUE MARC DONADILLE  13013

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

SOLIHA PROVENCE 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

» ou « 

la CDC 

l'Emprunteur 

» ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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P.30

P.30

4/30



 

0



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

6/
30

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 
14

17
32

 E
m

pr
un

te
ur

 n
° 

00
03

62
81

3

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

7/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
faisant l'objet d'un conventionnement à loyer social ou très social par l'Agence Nationale de l'Habitat (Anah)
ou la requalification des copropriétés dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement ou d’un projet de
rénovation urbaine.

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS
ou du prêt PHP distribué par la CDC pour les logements conventionnés par l’ANAH. Ce Prêt PHB2.0 relève de
la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Prêt Habitat Privé »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PHP) est destiné à financer l’offre de logement locatif dans le parc social privé

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

8/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Versement »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

16/02/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions

12/30



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

13
/3

0
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
17

32
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 
00

03
62

81
3

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5502008

63 380 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
39 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

PHP

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

2.0 MOI tranche

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5502009

18 000 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,53 %
0,53 %

20 ans

30 ans

2020

PHB

10 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

-
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 MOI tranche

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

prioritaire

5502009

18 000 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,53 %
0,53 %

10 ans

30 ans

0,6 %
2,6 %

2020

PHB

10 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

SR

.
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ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques
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Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

Caisse des dépôts et consignations
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE D'ENSUES LA REDONNE

».

Quotité Garantie (en %)
50,00

50,00
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La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Notifications 

Notifications 

Notifications 
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Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt » et le montant du capital

«Objet du Prêt»
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- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- non respect, pendant la durée totale du présent Contrat, des plafonds de ressources et de loyers fixés par la

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
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de l’Emprunteur »

l

l

convention conclue avec l'Agence Nationale de l'Habitat en vigueur à la prise d'effet dudit Contrat.

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements
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Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
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DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Résidence Le Clos » 
 

139 rue des Festons  
à Pertuis 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 11 mai 
2022, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 335 585 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Résidence Le Clos » en vue de l’acquisition-
amélioration de 6 logements locatifs sociaux située 139 rue des Festons à Pertuis. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144883, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5499832 PLAI 234 909,00 €
Livret A 

-0,2%
- 40 ans Annuelle

5499831 PLAI foncier 100 676,00 €
Livret A 

-0,2%
- 50 ans Annuelle

335 585,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration de 6 logements, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 



 

P a g e  4 | 4 

A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 144883

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 139 rue des festons - lieudit le Clos 84120
PERTUIS, Parc social public, Acquisition - Amélioration de 6 logements situés 139 rue des festons  84120
PERTUIS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois-cent-trente-cinq mille
cinq-cent-quatre-vingt-cinq euros (335 585,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

PLAI, d’un montant de deux-cent-trente-quatre mille neuf-cent-neuf euros (234 909,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent mille six-cent-soixante-seize euros (100 676,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

20/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

234 909 €

Indemnité

5499832

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

100 676 €

Indemnité

5499831

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
17

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
44

88
3 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE PERTUIS

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Plaine du Château » 
 

261 rue Plaine du Château  
à Pertuis 

 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Coopérative Soliha Méditerranée, dont le siège social est situé L’aqueduc – 10 rue Marc 
Donadille, 13013 Marseille, représentée par son Président du Directoire, Monsieur Jean-
Jacques HAFFREINGUE, agissant conformément à la délibération du Directoire du 27 juin 
2019, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 127 397 euros, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date d'effet 
du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Plaine du Château » en vue de l’acquisition-
amélioration d’un logement locatif social située 261 rue Plaine à Pertuis. 
 
 Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 144897, dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5499833 PLAI 89 178,00 €
Livret A 

-0,2%
- 40 ans Annuelle

5499834 PLAI foncier 38 219,00 €
Livret A 

-0,2%
- 50 ans Annuelle

127 397,00 €

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
S'agissant d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement, aucun logement 
concerné par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Président du Directoire 
Monsieur Jean-Jacques HAFFREINGUE  
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000417951

N° 144897

Entre

Et
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Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

COOPERATIVE SOLIHA MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION
SIREN n°: 751956624, sis(e) L ESTELLO 1 CHEMIN DES GRIVES   13013 MARSEILLE,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MEDITERRANEE-BATISSEURS DE LOGEMENTS D'INSERTION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « 

COOPERATIVE SOLIHA

la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/24
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ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 261 rue Plaine du Chateau - 84120 Pertuis, Parc
social public, Acquisition - Amélioration de 1 logement situé 261 rue Plaine du Chateau  84120 PERTUIS.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cent-vingt-sept mille
trois-cent-quatre-vingt-dix-sept euros (127 397,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

PLAI, d’un montant de quatre-vingt-neuf mille cent-soixante-dix-huit euros (89 178,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trente-huit mille deux-cent-dix-neuf euros (38 219,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

20/05/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

.

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle
Indemnité

89 178 €

5499833

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5499834

38 219 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

2,8 %
2,8 %

2,8 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.

12/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
13

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
44

89
7 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques

13/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
14

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
44

89
7 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE PERTUIS

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00

18/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
19

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
44

89
7 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

21/24



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
37

  p
ag

e 
22

/2
4

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 1
44

89
7 

Em
pr

un
te

ur
 n

° 0
00

41
79

51

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 23/24
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ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

Opérations d’Aménagements 
 

ZAC de la Plateforme-Clésud 
ZAC de La Péronne à Miramas 

 
 
 
 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………………./23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
L’Etablissement Public d’Aménagement et de Développement Ouest Provence, dont le 
siège social est situé Parc de Trigance, 2 Allée de la Passe Pierre, 13800 Istres, représenté par 
son Directeur, Monsieur Stéphane ALLORGE, agissant conformément à la décision du Conseil 
d’Administration du 3 mars 2023, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant de 2 600 000 euros, contracté auprès du 
Crédit Maritime Groupe Banque Populaire du Sud aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer les études et travaux prévus au budget primitif 2023 de l’EPAD 
Ouest Provence des deux opérations d’aménagements suivantes : 
 
- « ZAC de la Plateforme-Clésud » située à Grans/Miramas, dans le cadre de la Convention 
Publique d’Aménagement signée le 18 avril 2002 ; 
- « ZAC de La Péronne » située à Miramas, dans le cadre de la Convention Publique 
d’Aménagement notifiée le 21 décembre 2012. 
 
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro ………….., dont 
les caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 
Montant du financement : 2 600 000 euros 
 
Conditions financières :  

- Durée : 7 ans 
- Frais de dossier : 1 500 euros 
- Indemnité de remboursement par anticipation : 3% 
- Périodicité : semestrielle 
- Franchise de remboursement total (capital et intérêts) : 1 semestre 
- Taux fixe : 3,85 %  

 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions d’octroi des garanties 
d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
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Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 3 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de L’ORGANISME qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 4 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 5 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 7 
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L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 8 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 9 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 10 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président  
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                          , le  
 
Le Directeur 
Stéphane ALLORGE 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Belle Ombre » 
 

Chemin des Pinèdes  
à Lançon-Provence 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Grand Delta Habitat, dont le siège social est situé 3 rue Martin 
Luther King, 84054 Avignon cedex 1, représentée par son Directeur Administratif et Financier, 
Monsieur Lionel FRANCOIS, agissant conformément à l’article 22 des statuts et à la délégation 
de signature du 5 décembre 2016, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 2 470 265 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Belle Ombre » en vue de l’acquisition en VEFA de 
24 logements locatifs sociaux située Chemin des Pinèdes à Lançon-Provence. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 143173, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5519963 CPLS 302 132,00 €
Livret A
+1,11%

- 40 ans

5519960 PLAI 204 409,00 €
Livret A

-0,2%
- 40 ans

5519959 PLAI foncier 326 133,00 €
Livret A
+0,49%

- 60 ans

5519957 PLS 227 326,00 €
Livret A
+1,11%

- 40 ans

5519958 PLS foncier 292 032,00 €
Livret A
+0,49%

- 60 ans

5519961 PLUS 508 358,00 €
Livret A
+0,6%

- 40 ans

5519962
PLUS 

foncier
453 875,00 €

Livret A
+0,49%

- 60 ans

5519964 Booster    156 000,00 €

Taux fixe 0% 
pendant 20 ans puis 

LivretA +0,6% 
pendant 20 ans

- 40 ans

2 470 265,00 €

Annuelle

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 24 logements, deux logements 
concernés par ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
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Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 
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- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
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A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Administratif et Financier, 
Lionel FRANCOIS  
Dûment habilité aux présentes  
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

GRAND DELTA HABITAT - n° 000213224

CONTRAT DE PRÊT

N° 143173

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

GRAND DELTA HABITAT
30531 84054 AVIGNON CEDEX 1,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 662620079, sis(e)   3 RUE MARTIN LUTHER KING CS

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

GRAND DELTA HABITAT 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/33
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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P.5
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P.17
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P.25

P.26

P.30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Belle Ombre , Parc social public, Acquisition en
VEFA de 24 logements situés Chemin des Pinèdes  13680 LANCON-PROVENCE.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions
quatre-cent-soixante-dix mille deux-cent-soixante-cinq euros (2 470 265,00 euros) constitué de 8 Lignes du
Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2020, d’un montant de trois-cent-deux mille cent-trente-deux euros
(302 132,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de deux-cent-quatre mille quatre-cent-neuf euros (204 409,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de trois-cent-vingt-six mille cent-trente-trois euros (326 133,00 euros) ;

PLS PLSDD 2020, d’un montant de deux-cent-vingt-sept mille trois-cent-vingt-six euros (227 326,00 euros)
;

PLS foncier PLSDD 2020, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-douze mille trente-deux euros
(292 032,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de cinq-cent-huit mille trois-cent-cinquante-huit euros (508 358,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de quatre-cent-cinquante-trois mille huit-cent-soixante-quinze euros
(453 875,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2020, d’un montant de cent-cinquante-six mille euros (156 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/33
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

, sont donnés en respect des dispositions de

6/33



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

7/
33

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 
14

31
73

 E
m

pr
un

te
ur

 n
° 

00
02

13
22

4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index Livret A »

« Pays Sanctionné »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne la

 désigne,

8/33
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Locatif Social 

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

 désigne la période
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Taux Fixe »

« Versement »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

21/03/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

PLS 2020

302 132 €

Indemnité

5519963

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

CPLS

180 €

0 %

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

204 409 €

Indemnité

5519960

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

326 133 €

Indemnité

5519959

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

2,49 %
2,49 %

0,49 %

2,49 %

0,49 %
2,49 %

60 ans

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2020

Equivalent

actuarielle

227 326 €

Indemnité

5519957

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

130 €

PLS

0 %

DR
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2020

PLS foncier

Equivalent

actuarielle

292 032 €

Indemnité

5519958

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A

2,49 %
2,49 %

0,49 %

2,49 %

0,49 %
2,49 %

60 ans

170 €

0 %

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

508 358 €

actuarielle
Indemnité

5519961

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

453 875 €

Indemnité

5519962

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

2,49 %
2,49 %

0,49 %

2,49 %

0,49 %
2,49 %

60 ans

0 %

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

156 000 €

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5519964

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,82 %
0,82 %

40 ans

20 ans

PHB

90 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

156 000 €

prioritaire

5519964

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,82 %
0,82 %

40 ans

20 ans

0,6 %
2,6 %

PHB

90 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Commissions ».

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

 et actualisé comme indiqué

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.
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.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

ARTICLE 16

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie
 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE LANCON PROVENCE

» ;

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Calcul et Paiement des Intérêts ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Notifications 

Notifications 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt » et le montant du capital

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 31/33
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Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

33/33



 

P a g e  1 | 4 

 
 
 
 
 

Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Ombre et Soleil » 
 

Chemin de la Coulade  
à Lançon-Provence 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Grand Delta Habitat, dont le siège social est situé 3 rue Martin 
Luther King, 84054 Avignon cedex 1, représentée par son Directeur Administratif et Financier, 
Monsieur Lionel FRANCOIS, agissant conformément à l’article 22 des statuts et à la délégation 
de signature du 5 décembre 2016, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 1 022 867 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Ombre et Soleil » en vue de l’acquisition en VEFA 
de 6 logements locatifs sociaux située Chemin de la Coulade à Lançon-Provence. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 143175, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5366662 PLAI 98 868,00 €
Livret A

-0,2%
24 mois 40 ans

5366663 PLAI foncier 56 943,00 €
Livret A
+0,49%

24 mois 60 ans

5366660 PLUS 543 339,00 €
Livret A
+0,6%

24 mois 40 ans

5366661
PLUS 

foncier
284 717,00 €

Livret A
+0,49%

24 mois 60 ans

5519971 PHB 39 000,00 €
Taux fixe 0% pendant 

20 ans puis Livret A 
+0,6% pendant 20 ans

- 40 ans

1 022 867,00 €

Annuelle

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération d’acquisition en VEFA de 6 logements, aucun logement concerné 
par ladite opération ne sera réservé à LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
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ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 

- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
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ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Administratif et Financier, 
Lionel FRANCOIS  
Dûment habilité aux présentes  
 
 
Cachet et Signature 
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Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

GRAND DELTA HABITAT - n° 000213224

CONTRAT DE PRÊT

N° 143175

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

GRAND DELTA HABITAT
30531 84054 AVIGNON CEDEX 1,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 662620079, sis(e)   3 RUE MARTIN LUTHER KING CS

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

GRAND DELTA HABITAT 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»

2/32



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

3/
32

C
on

tra
t d

e 
pr

êt
 n

° 
14

31
75

 E
m

pr
un

te
ur

 n
° 

00
02

13
22

4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Ombre et Soleil à LANÇON DE PROVENCE,
Parc social public, Acquisition en VEFA de 6 logements situés Chemin de la Coulade  13680
LANCON-PROVENCE.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million vingt-deux mille
huit-cent-soixante-sept euros (1 022 867,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

PLAI, d’un montant de quatre-vingt-dix-huit mille huit-cent-soixante-huit euros (98 868,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cinquante-six mille neuf-cent-quarante-trois euros (56 943,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de cinq-cent-quarante-trois mille trois-cent-trente-neuf euros (543 339,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-quatre mille sept-cent-dix-sept euros
(284 717,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2020, d’un montant de trente-neuf mille euros (39 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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« Taux Fixe »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est destiné à soutenir l’effort
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

21/03/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties
Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à

11/32



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

12
/3

2
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
31

75
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 
00

02
13

22
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1
2
Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement
Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement
Taux d'intérêt du
préfinancement
Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle
Indemnité

98 868 €

5366662

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5366663

56 943 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

2,49 %
2,49 %

0,49 %

2,49 %

0,49 %
2,49 %

60 ans

0 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

543 339 €

Indemnité

5366660

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

284 717 €

actuarielle
Indemnité

5366661

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois
Livret A

Livret A

2,49 %
2,49 %

0,49 %

2,49 %

0,49 %
2,49 %

60 ans

0 %

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement
Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5519971

39 000 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,82 %
0,82 %

40 ans

20 ans

PHB

20 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progression de
l'amortissement
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

prioritaire

5519971

39 000 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,82 %
0,82 %

40 ans

20 ans

0,6 %
2,6 %

PHB

20 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Commissions ».

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

 et actualisé comme indiqué

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

Caisse des dépôts et consignations
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

Caisse des dépôts et consignations
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

Caisse des dépôts et consignations
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remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

22/32



 

PR
00

90
-P

R
00

68
 V

3.
35

.3
  p

ag
e 

23
/3

2
C

on
tra

t d
e 

pr
êt

 n
° 

14
31

75
 E

m
pr

un
te

ur
 n

° 
00

02
13

22
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

Caisse des dépôts et consignations
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sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Collectivités locales
Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE
 COMMUNE DE LANCON PROVENCE

Quotité Garantie (en %)
50,00
50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr
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Délibération FBPA 034-10110/21/CM 
du 4 juin 2021 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNT 
 
 

« Le Hameau de Florent » 
 

Chemin d’Alleins  
à Mallemort 

 
 
 

Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente ou son représentant, 
dûment habilitée à agir au nom et pour le compte de la Métropole en vertu de la 
délibération du Bureau de la Métropole n° FBPA ………..……/23/BM du 4 mai 2023, 
dénommée ci-après « LA METROPOLE »   
 

D’une part,  
 
 
 
Et  
 
La Société Anonyme d’HLM Grand Delta Habitat, dont le siège social est situé 3 rue Martin 
Luther King, 84054 Avignon cedex 1, représentée par son Directeur Administratif et Financier, 
Monsieur Lionel FRANCOIS, agissant conformément à l’article 22 des statuts et à la délégation 
de signature du 5 décembre 2016, dénommée ci-après « L’ORGANISME » 
 

D’autre part,  
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1  
LA METROPOLE accorde sa garantie à L’ORGANISME à hauteur de 50 % pour le service des 
intérêts et l'amortissement d’un prêt d’un montant global de 1 950 654 euros, contracté 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, aux taux et conditions en vigueur à la date 
d'effet du contrat de prêt.  
 
Ce prêt est destiné à financer l'opération « Le Hameau de Florent » en vue de la construction 
de 15 logements locatifs sociaux située Chemin d’Alleins à Mallemort. 
  
Cette garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt numéro 143179, dont les 
caractéristiques sont mentionnées ci-après : 
 

N° ligne de prêt Index et marge fixe
Durée 

Préfinancement
Durée 

Amortissement
Périodicité

5366666 PLAI 263 538,00 €
Livret A

-0,2%
24 mois 40 ans

5366667 PLAI foncier 170 452,00 €
Livret A

-0,2%
24 mois 50 ans

5366664 PLUS 956 920,00 €
Livret A
+0,6%

24 mois 40 ans

5366665
PLUS 

foncier
484 744,00 €

Livret A
+0,6%

24 mois 50 ans

5519985 PHB 75 000,00 €
Taux fixe 0% pendant 

20 ans puis Livret A 
+0,6% pendant 20 ans

- 40 ans

1 950 654,00 €

Annuelle

Type de prêt

 
 
L’octroi de cette garantie est subordonné au règlement et conditions générales d’octroi de 
ses garanties d’emprunts déterminées par LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 2 
En application des dispositions des articles L.441-1 et R. 441-5 du Code de la construction et 
de l’habitation (CCH), LA METROPOLE peut bénéficier, en contrepartie de sa garantie, de 
réservations de logements.  
 
S'agissant d'une opération de construction de 15 logements, un logement concerné par 
ladite opération seront réservés à LA METROPOLE. 
 
La désignation des logements ainsi dévolus à LA METROPOLE sera réalisée par L’ORGANISME 
en concertation avec la Direction Habitat de LA METROPOLE.  
 
L’ORGANISME devra transmettre à la Direction Habitat de LA METROPOLE, trois mois avant la 
fin des travaux, la liste des logements concernés, en précisant leur localisation (immeuble, 
étage...), la typologie, le financement, ainsi que les montants mensuels des loyers et des 
charges. 
A cette fin, L’ORGANISME remplira et retournera à la Direction Habitat de LA METROPOLE la 
fiche de réservation de logements. 
 
Lors de la première mise en location, LA METROPOLE proposera une liste de trois candidats à 
l’attribution de ces logements réservés dans les délais impartis (minimum 1 mois). 
La commission d’attribution s’engage à retenir, par priorité absolue, les candidats proposés 
dès lors qu’ils remplissent les conditions d’accès aux logements concernés. 
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A défaut de propositions par LA METROPOLE au terme du délai précité, les logements 
concernés seront affectés par L’ORGANISME, dans le respect des règles relatives à 
l’attribution des logements. 
 
Dans le cas de logements devenant vacants, L’ORGANISME s’engage à informer LA 
METROPOLE dès réception du préavis notifié par le locataire. 
Dans les zones mentionnées au premier alinéa du I de l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs modifié par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018, LA METROPOLE proposera des candidats à l'organisme dans un délai d’un mois à 
compter du jour où elle sera informée de la vacance du logement. A défaut de propositions 
au terme de ce délai, le logement concerné sera affecté par L’ORGANISME dans le respect 
des règles relatives à l’attribution des logements. 
 
En dehors de ces zones, l’attribution des logements réservés devenus vacants s’effectuera 
selon les mêmes modalités et conditions que les attributions réalisées lors de la première mise 
en location des logements.  
Cependant, en cas de non attribution sur décision de la commission d’attribution ou, sur refus 
du logement par les candidats, L’ORGANISME s’engage à remettre à disposition ledit 
logement pour un second tour à LA METROPOLE. 
 
Conformément à l’article R.441-6 du Code de la construction et de l’habitation, les droits à 
réservation de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 3  
L’ORGANISME s’engage à ne pas vendre les logements aidés ou ayant fait l’objet d’une 
garantie d’emprunt par LA METROPOLE, dans les dix ans suivants l’octroi de cette aide ou de 
cette garantie d’emprunt. 
La vente de ces logements à une autre personne morale ne remet pas en cause les 
dispositions de la présente convention qui s’imposent à l’acquéreur.  
 
En cas de vente d’un logement réservé dans le cadre des dispositions de l’article L.443-7 du 
Code de la construction et de l’habitation, L’ORGANISME vendeur est tenu, conformément à 
l’article L.443-9 du même code, de mettre à la disposition de LA METROPOLE, au moment de 
la vente, un logement équivalent, situé par priorité dans le même ensemble immobilier ou, à 
défaut, dans la même commune ou, pour Marseille, par priorité dans le même 
arrondissement. 
 
ARTICLE 4  
Les opérations poursuivies par L’ORGANISME, tant au moyen des ressources propres que des 
emprunts qu’il a déjà réalisés avec la garantie de LA METROPOLE ou qu’il réalisera avec la 
garantie, donneront lieu, à la fin de chaque année, à l’établissement par L’ORGANISME de 
comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et les annexes. Ces comptes 
feront ressortir pour ladite année et si possible par opération le résultat propre à l’exploitation 
de l’ensemble des immeubles appartenant à L’ORGANISME qui devra être adressé au Pôle 
Finances de la Métropole, Service Dettes au plus tard le 30 juin de l’année suivante. 
 
Le compte de résultat comprendra notamment : 
Au crédit : les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des 
immeubles et installations appartenant à L’ORGANISME. 
Au débit : l’ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles, 
notamment les frais d’administration et de gestion, les charges d’entretien, de réparations de 
gardiennage, les impôts, les taxes, les charges d’intérêts et d’amortissement afférentes aux 
emprunts contractés pour la construction desdits immeubles et installations. 
Les annexes jointes au bilan et au compte de résultat feront apparaître les états ci-après : 

- Etat détaillé des frais généraux ; 
- Etat détaillé des créances diverses faisant apparaître les sommes qui pourraient rester 

dues aux établissements prêteurs sur les échéances d’intérêts et d’amortissements 
d’emprunts contractés ; 
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- Etat détaillé des débiteurs divers faisant ressortir les loyers non payés. 
 
Si les comptes annuels ainsi établis dégagent un résultat comptable excédentaire, cet 
excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence et, dans le cas où la garantie de LA 
METROPOLE aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par L’ORGANISME vis 
à vis de LA METROPOLE et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celui-ci dans les 
écritures de L’ORGANISME suivant les conditions prévues à l'article ci-après. 
Si le compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de L’ORGANISME, le solde 
excédentaire apparaissant dans le bilan et le compte de résultat sera employé 
conformément aux statuts de L’ORGANISME. Si, des comptes financiers figurant au bilan et 
de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que L’ORGANISME n'a pas réglé tout ou partie 
des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par LA METROPOLE et qu'il ne 
dispose pas de disponibilités suffisantes pour le faire, LA METROPOLE effectuera ce règlement 
entre les mains des prêteurs aux lieu et place de L’ORGANISME dans la mesure de 
l'insuffisance des disponibilités constatées. Toutefois dans l’hypothèse où L’ORGANISME 
disposerait de la capacité financière pour régler le montant de l’échéance, qu’il s’agisse de 
disponibilités en biens meuble ou immeuble, ou tout autre élément d’actif, en hors bilan, LA 
METROPOLE se refuserait d’honorer tout appel en garantie et pourrait exiger de l’emprunteur 
le paiement immédiat des sommes dues. De fait, LA METROPOLE deviendra créancier de la 
société. 
 
ARTICLE 5 
En cas de mise en jeu de la garantie métropolitaine, un compte d' « Avances Métropole » 
sera ouvert dans les écritures comptables de L’ORGANISME. Il comportera au crédit, le 
montant des versements effectués par LA METROPOLE en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts dont le taux sera celui pratiqué sur le marché, et au débit, le montant des 
remboursements effectués par L’ORGANISME. Le solde constituera la dette de L’ORGANISME 
vis à vis de LA METROPOLE. Toutefois, les avances consenties par LA METROPOLE devront être 
remboursées par l’organisme dès que celui-ci reviendra à meilleure fortune. Si L’ORGANISME 
ne pouvait faire face à ses engagements ou si l'examen annuel de sa comptabilité par LA 
METROPOLE prévu au paragraphe ci-dessous le rendait nécessaire, LA METROPOLE se réserve 
le droit de prendre une hypothèque de premier rang, sur les biens de l’Organisme qui 
s'engage à ne pas vendre, à ne pas hypothéquer ces mêmes biens sans l'accord préalable 
de LA METROPOLE. A cet effet, L’ORGANISME devra fournir un état hypothécaire de ses biens 
à première demande de LA METROPOLE. De plus, il s’engage à prévenir LA METROPOLE de 
l’existence d’une hypothèque sur le bien garanti préalablement à la signature du contrat de 
prêt. En cas de pluralité de garants, l'hypothèque envisagée ci-dessus serait inscrite, en 
partage avec les co-garants, sur l'un des lots de l'état descriptif de division qui serait établi 
afin de sauvegarder les droits de LA METROPOLE. 
 
ARTICLE 6 
L’ORGANISME, sur simple demande de LA METROPOLE, devra fournir à l'appui des comptes et 
des états toutes justifications utiles. Elle devra permettre, à toute époque, aux agents 
désignés par LA METROPOLE de contrôler le fonctionnement de L’ORGANISME, d'effectuer la 
vérification de sa caisse ainsi que ses livres de comptabilité et, d'une manière générale, de 
s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 
 
ARTICLE 7 
La validité d’utilisation de la garantie est de deux ans à partir de la date de vote de la 
délibération de LA METROPOLE visée en préambule à la présente convention. 
L’ORGANISME dispose ainsi d’une période de deux ans pour contracter les emprunts 
mentionnés sur cette délibération (hors période de versement des fonds par le prêteur). 
L'application de ce(s) contrat(s) se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période 
d'amortissement des emprunts. 
Passé ce délai, la délibération actant l’octroi de la garantie de LA METROPOLE deviendra 
caduque. 
A l’expiration de ladite convention, si le compte d'avances métropolitain n'est pas soldé, les 
dispositions des articles précédents resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance de 
LA METROPOLE. 
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ARTICLE 8 
L’ORGANISME s'engage à prévenir LA METROPOLE par lettre recommandée accusée de 
réception de l'impossibilité où il se trouverait de faire face à des échéances et à lui 
demander de les régler en ses lieu et place, et ce, deux mois à l'avance. 
 
ARTICLE 9 
L’ORGANISME s'engage à première réquisition de LA METROPOLE à lui consentir une inscription 
hypothécaire de 1er rang, en concours avec d’éventuels co-garants, portant sur les terrains 
et immeubles suivants : biens faisant l'objet de la présente garantie. 
 
ARTICLE 10 
Tous les frais auxquels pourraient donner lieu la présente convention seront à la charge de 
L’ORGANISME, y compris les frais d'une éventuelle inscription hypothécaire au profit de LA 
METROPOLE. 
 
ARTICLE 11 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période d’amortissement des 
prêts garantis par LA METROPOLE. Lorsque l’emprunt garanti par LA METROPOLE sera 
intégralement remboursé par L’ORGANISME, celui-ci devra en informer LA METROPOLE. 
 
Toutefois, comme indiqué à l’article 2 de la présente convention, les droits à réservation de 
logements de LA METROPOLE attachés à la garantie d’emprunt, seront prorogés pour une 
durée de cinq ans à compter du dernier versement correspondant au remboursement 
intégral de l’emprunt. 
 
ARTICLE 12 
Toute contestation relative à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention sera 
de la compétence du Tribunal Administratif, après tentative(s) d’arrangement à l’amiable, 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du 
grief. 
 
 
Pour LA METROPOLE, Pour L’ORGANISME,  
 
A Marseille, le  
 
Le Vice-Président 
Didier KHELFA 
Dûment habilité aux présentes 
 
 
Cachet et Signature 

 
A                                                  , le  
 
Le Directeur Administratif et Financier, 
Lionel FRANCOIS  
Dûment habilité aux présentes  
 
 
Cachet et Signature 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

GRAND DELTA HABITAT - n° 000213224

CONTRAT DE PRÊT

N° 143179

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

GRAND DELTA HABITAT
30531 84054 AVIGNON CEDEX 1,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 662620079, sis(e)   3 RUE MARTIN LUTHER KING CS

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

GRAND DELTA HABITAT 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC 

» ou « 

» ou « 

l'Emprunteur 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

»,

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr 3/32
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Le Hameau de Florent , Parc social public,
Construction de 15 logements situés Chemin d'Alleins  13370 MALLEMORT.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million neuf-cent-cinquante
mille six-cent-cinquante-quatre euros (1 950 654,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

PLAI, d’un montant de deux-cent-soixante-trois mille cinq-cent-trente-huit euros (263 538,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent-soixante-dix mille quatre-cent-cinquante-deux euros
(170 452,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de neuf-cent-cinquante-six mille neuf-cent-vingt euros (956 920,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de quatre-cent-quatre-vingt-quatre mille sept-cent-quarante-quatre euros
(484 744,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2020, d’un montant de soixante-quinze mille euros (75 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Jour ouvré 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

« Règlement des

 désigne, pour

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Taux Fixe »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est destiné à soutenir l’effort
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

21/03/2023 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

263 538 €

Indemnité

5366666

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A

40 ans

1,8 %

1,8 %

1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

170 452 €

Indemnité

5366667

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A

50 ans

1,8 %

1,8 %

1,8 %

1,8 %

0 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

956 920 €

Indemnité

5366664

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A

40 ans

PLUS

2,6 %

2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %

2,6 %

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

484 744 €

actuarielle
Indemnité

5366665

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

Livret A

50 ans

2,6 %

2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %

2,6 %

0 %

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5519985

75 000 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

0,82 %

0,82 %

40 ans

20 ans

PHB

40 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A) 

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

prioritaire

5519985

75 000 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,82 %

0,82 %

40 ans

20 ans

0,6 %

2,6 %

PHB

40 €

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

.

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

».

« Caractéristiques Financières de

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
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AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

Caisse des dépôts et consignations
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

Caisse des dépôts et consignations
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un
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sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;

23/32



 

P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.3

5
.3

  
p
a
g
e
 2

4
/3

2
C

o
n
tr

a
t 

d
e
 p

rê
t 

n
° 

1
4
3
1
7
9
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
1
3
2
2
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 METROPOLE D'AIX-MARSEILLE-PROVENCE

 COMMUNE DE MALLEMORT

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Caisse des dépôts et consignations
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Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
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RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».

31/32



 

P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.3

5
.3

  
p
a
g
e
 3

2
/3

2
C

o
n
tr

a
t 

d
e
 p

rê
t 

n
° 

1
4
3
1
7
9
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
1
3
2
2
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
Immeuble Les Docks - 10, place de la Joliette - Atrium 10.5 - 13002  Marseille - Tél : 04 91 39 59 00
provence-alpes-cote-d-azur@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CONVENTION DE FONDS DE CONCOURS POUR LE MARCHE 
D’ASSISTANCE GENERALE AU PROJET PARTENARIAL 

D’AMENAGEMENT POUR LE CENTRE VILLE DE MARSEILLE 
 

ENTRE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE ET LA COMMUNE DE MARSEILLE 
 
 
 

ENTRE 

 
 
 
 

 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, représentée par sa Présidente, régulièrement habilitée à signer la présente, 
conformément à la délibération n°……………………..en date du ...................... , dont le siège social est : 58 Boulevard Livon 
13007 Marseille 

 
 

Ci-après dénommée : « la Métropole » 

 
 

D’une part, 

 
 
 
 

ET 

 
La commune de Marseille, représentée par son Maire en exercice, régulièrement habilité à signer la présente, conformément 
aux délibérations du Conseil municipal n° ……………… en date du ……………. , dont le siège est situé Hôtel de Ville, Quai du 
Port 13002 Marseille.  

 
 

D’autre part, 

 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 
 
 

Préambule 

 
 
Le Projet Partenarial d’Aménagement est un contrat multi partenarial signé le 15 juillet 2019 entre la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
l’Etat, la Ville de Marseille, le Département des Bouches-du-Rhône, Euro-méditerranéen, l’Agence Nationale de d’Amélioration de 
l’Habitat, l’Agence Nationale de la Rénovation Urbaine, La Banque des Territoires, l’Etablissement Public Foncier PACA, et l’Association 
Régionale des organismes HLM PACA Corse.  
 
Il a pour objectif principal de mettre en œuvre durant 15 ans une stratégie d’interventions coordonnées et intégrées sur les 1000 hectares 
du Centre-Ville de Marseille en faveur de sa requalification. Les interventions sur l’habitat privé dégradé constituent le cœur du projet. 
Elles viseront également à améliorer l’attractivité et la qualité résidentielle, permettre aux habitants de se maintenir dans leurs quartiers, 
restaurer le patrimoine bâti et redynamiser la fonction économique.  
En complément et synergie avec les interventions sur l’habitat privé, le Projet Partenarial d’Aménagement se fixe pour objectif d’impulser, 
orienter et coordonner l’ensemble des leviers d’actions portés par ses signataires au titre de leurs compétences propres, notamment : 

- La réalisation d’espaces publics et d’opérations d’aménagement par la Métropole d’Aix-Marseille Provence (ou d’opérateurs 
agissant pour son compte) 

- La réalisation d’équipements publics par la Ville de Marseille (ou d’opérateurs agissant pour son compte). 
Afin de définir cette stratégie d’intervention transversale, le contrat de PPA prévoit la construction d’un schéma d’orientation stratégique 
(article B.4.a, action n°1) et d’une stratégie de concertation et d’information (article B4.a, action n°2) 
 
 

 

ARTICLE 1 : Objet 

 
 



 

 

Pour les actions relatives à l’élaboration d’un schéma d’orientations stratégiques pour le centre-ville de Marseille et d’une stratégie de 
concertation et d’information à cette échelle, la Métropole Aix-Marseille-Provence et la Ville de Marseille ont conclu une convention 
constitutive de groupement de commande, en vue de la passation de contrats d’assistances à maîtrise d’ouvrage pour le Projet 
Partenarial d’Aménagement du centre-ville de Marseille.  
Cette convention constitutive a été validée par : 

- Délibération n°21/0880/VAT du Conseil Municipal de la Ville de Marseille en date du 21 décembre 2021 
- Délibération CHL-003-10822/21 du Bureau de la Métropole du 16 décembre 2021 

 
Ces marchés, notifiés le 1er juin 2022 se déclinent en plusieurs missions  
 
Lot 1 :  
• Elaboration du Schéma d’Orientations Stratégiques 
• Assistance au Pilotage et Coordination du Politiques Publiques 
• Conception et animation d’un dispositif d’information et de participation - la conception des supports de communication 
 
Lot 2 : Création visuelle et conception graphique des supports d’information et de communication du PPA 
 
 

ARTICLE 2 : Coût et financement 

 
 
En accord entre les membres du groupement et l’Etat, partenaire principal du Projet Partenarial d’Aménagement pour le centre-ville de 
Marseille, le financement des prestations est réparti comme suit : 
 
Budget prévisionnel : 1 million d’euros 
 
Le règlement des sommes dues aux titulaires des marchés est effectué par la Métropole et la Ville de Marseille sur la base d’une double 
facturation émise par les titulaires du marché selon la clé de répartition suivante :  
• Métropole AMP : 67 %.  
• Ville de Marseille : 33% 
 
Répartition prévisionnelle du coût :  
• 500 000 € par la Ville de Marseille soit 50% (par règlement au prestataire et fonds de concours auprès de la Métropole) 
• 333 917 € par l’Etat soit 33% (par subvention à la Métropole définie par arrêté n°13-2019-11-26-005, et par convention adoptée 
par délibération URBA 003-8193/20/BM du 31 juillet 2020) 
• 166 083 € par la Métropole Aix-Marseille-Provence soit 17% (par règlement au prestataire) 
 
Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds 
de concours.  
 
Sur la base de ces éléments, la participation financière de la commune sous forme de fonds de concours auprès de la Métropole s’élève 
à 17% du montant du marché soit 25,37 % du montant facturé à la Métropole soit 166 083 € dans l’hypothèse prévisionnelle.  

 

 
ARTICLE 3 : Versement du fonds de concours : 

 
 

La Ville de Marseille s’engage à verser à la Métropole, une participation de 25.37 % aux sommes facturées par les prestataires à 
la Métropole dans le cadre du marché d’assistance générale au PPA tel que défini à l’article 1. Le montant de cette participation 
pourra aller jusqu'à 166 083 euros, conformément à l'article L. 5215-26 du code général des collectivités territoriales. Ce montant 
prévisionnel constitue le plafond du fonds de concours pour lequel la commune de Marseille s'engage envers la Métropole Aix-
Marseille-Provence. 

 
Le fonds de concours sera versé à la Métropole par acomptes annuels. En début d’exercice, La Métropole adressera à la Vile de 
Marseille l’état des dépenses réalisées en année n-1.  L’appel de fonds prendra la forme d’un courrier, accompagné d’un état des 
factures mandatées, certifié par le comptable assignataire et d’une copie de chacune d’elle. Cet appel de fonds sera suivi d’un titre de 
recette.  
 
Les sommes seront versées en euros au crédit du compte de la Métropole sur le RIB suivant : Recette des Finances Marseille 
Municipale - B D F MARSEILLE - N° 30001 00512 C 1300000000 02.  

 
En cas de modification du montant prévisionnel des prestations ou d'attribution d'une subvention, le fonds de concours de la commune 
de Marseille pourra être réajusté par voie d'avenant 
 

ARTICLE 4: Suivi du projet 
 
 

Il s’effectuera comme prévu à la convention de groupement de commande :  

- un comité de suivi partenarial chargé de suivre et valider l’ensemble des prestations réalisés dans le cadre des marchés 

précités et de préciser les coûts supportés par chaque partie. Le comité technique de suivi de ces prestations sera le 

comité technique restreint du Projet Partenarial d’Aménagement, qui réunit régulièrement les référents de la 

Métropole, de la Ville de Marseille et de l’Etat pour le projet.  

- en complément, un référent sera désigné pour chaque mission afin d’être le lien au quotidien avec le prestataire dédié. 

 



 

 

 
ARTICLE 5: Entrée en vigueur et durée 

 
 
La présente convention entrera en vigueur à sa date de notification par la Métropole à la Commune. 
Elle viendra à expiration à l’issue de la réalisation de l’ensemble des études et marchés objet de cette convention et après règlement 
définitif du fonds de concours par la Commune, dans les conditions fixées par l’article 2. 

 
 

ARTICLE 6: Résiliation 

 
 
La résiliation de la convention pourra être prononcée, par l’une ou l’autre des parties, pour une les raisons suivantes: 

- pour une cause d’intérêt général; 
- en cas de manquement grave, par l’une des parties, à l’une de ses obligations contractuelles. 
 

La résiliation de la présente convention ne pourra intervenir que dans un délai de 60 jours à compter de la mise en demeure notifiée par 
lettre recommandée avec accusé de réception. Cette période de 60 jours devra être mise à profit par les deux parties afin de trouver une 
solution par conciliation amiable. 
 

 
ARTICLE 7 : Clause de compétence 

 
 

Tous les litiges, pouvant résulter de l’application de la présente convention, relèvent de la compétence du Tribunal Administratif 

de Marseille : 22-24, rue Breteuil – 13006 MARSEILLE. 

 
Fait à Marseille, le 

 
(en double exemplaire) 

 

 

 

 

Pour enrôlement Le Maire de la Ville de Marseille 

 
Le Vice-Président Délégué 

Budget et Finances 

Didier KHELFA Benoit PAYAN 



 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AUX COMMUNES DE L’OUTIL
INFORMATIQUE DE L’OBSERVATOIRE FISCAL METROPOLITAIN

 

ENTRE

La MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE,

Dont le siège est sis : Le Pharo, 58, boulevard Charles-Livon, 13007 Marseille,

Représentée par sa  Présidente en exercice, dûment habilitée à signer la présente convention

conformément à la délibération n°………………………  du Bureau de la Métropole.

Désignée ci-après « La Métropole »,

 

D’une part,

ET

La Commune de …………………………………………………

Faisant élection de domicile à Hôtel de Ville,

Représentée  par  son  Maire…………………………………….ou son  représentant  dûment  habilité  par
délibération du Conseil Municipal à signer la présente convention.

Désignée ci-après « La Commune »

 

Il est arrêté et convenu ce qui suit :



 

Article 1 : Contexte

L’Observatoire fiscal métropolitain fournit aux communes membres les moyens, les analyses et les
données leur permettant de suivre l’évolution de leurs ressources fiscales.

Dans  cet  objectif,  la  Métropole  d’Aix  Marseille  Provence  propose  aux  communes  membres
volontaires d’avoir  accès à l’outil  informatique de l’Observatoire fiscal métropolitain. La présente
convention vise à encadrer les droits et obligations respectifs des parties.

Article 2 : Objet

Par  la  présente  convention,  la  Métropole  s’engage  à  assurer  la  mise  à  disposition  de  l’outil
informatique  Observatoire  fiscal  métropolitain  et  en  garantit  l’hébergement  et  la  mise  à  jour
régulière.

Article 3 : Nature des données partagées entre la Métropole et la commune

La Métropole est destinataire légal de fichiers fiscaux annuels. Elle  s’engage à intégrer dans l’outil 
informatique de l’Observatoire fiscal métropolitain les données cochées suivantes pour la Commune 
partie à la convention :
 Rôle général de la cotisation foncière des entreprises et des impôts forfaitaires sur les entreprises 
de réseau ;
 Rôle général de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires ;
 Rôles généraux des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties ;
 Fichier sur la taxe sur les surfaces commerciales ;
 Fichier sur les locaux vacants professionnels ;
 Fichier 1767 bis com sur les locaux vacants d’habitation

La Commune s’engage à intégrer dans l’outil informatique de l’Observatoire fiscal métropolitain les
données cochées suivantes :
 Liste 41 du foncier d’habitat ;
 Liste 41 bis du foncier d’habitat.

Par ailleurs, la Métropole et la Commune pourront échanger des informations supplémentaires telles
que des données liées à l’urbanisme ou toutes autres données foncières,  sur la base d’échanges
volontaires.

Article 4 : Utilisation des données

Les données seront utilisées afin de répondre aux objectifs principaux suivants :
mieux connaître le tissu fiscal du territoire de la Métropole ;
anticiper les évolutions des recettes fiscales ;
participer à la fiabilisation de la fiscalité locale, dans le respect de l’équité fiscale.

L’accès à l’application nécessite la création d’un compte utilisateur associé à un mot de passe. Les
profils utilisateurs garantissent la confidentialité et permettent des restrictions possibles dans la



 

gestion des données. Ainsi, chaque commune évoluera dans son contexte fiscal et uniquement sur
les données de son territoire.

Article 5 : Prestations fournies par la Métropole et demande de prestations complémentaires par
la Commune

La Métropole s’engage à travers l’outil informatique de l’Observatoire fiscal à donner les
fonctionnalités suivantes :
- informer et accéder à l’information fiscale : fonction de recherche globale et fonction de
recherche cartographique ;
- analyser et établir un diagnostic fiscal : diagnostic livré par taxe, analyse rétrospective ;
- simuler et définir une stratégie fiscale : simulations de taux de taxe foncière et de taxe
d’habitation, de politiques d’abattements ;
- optimisation des recettes fiscales avec un outil de gestion de la Commission communale des
impôts directs ;
- une cartographie intégrée (plan cadastral, photo satellite, vue depuis la rue).

La  Métropole  peut  également  proposer  à  la  Commune  d’autres  fonctionnalités  fournies  par  le
prestataire du logiciel, prévues dans l’offre retenue par la Métropole et décrites dans le mémoire
technique.
La Métropole s’engage à prévoir  une formation initiale sur l’outil  informatique de l’Observatoire
fiscal  métropolitain.  L’assistance  technique  auprès  des  agents  communaux  sera  assurée  par  le
prestataire du logiciel.

Toute demande de prestations complémentaires non présentes dans l’offre déployée sera prise en
charge financièrement et techniquement par la Commune, telles que notamment :
- des développements spécifiques ;
- des formations supplémentaires ;
- ou des prestations d’accompagnement sur le domaine de la fiscalité locale (audit,
expertise,…).

Article 6 : Engagement de confidentialité et cadre légal de la communication de données fiscales
soumises au secret professionnel

En application de l’article L135 B du livre des procédures fiscales, la transmission de données fiscales
est  librement  autorisée  entre  collectivités  locales  et  établissements  publics  de  coopération
intercommunale.

Les  fichiers  transmis  par  la  DGFIP  à  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  et  aux  communes
signataires  de la  convention contiennent  des  informations personnelles,  soumises  au respect  du
Règlement Général sur la protection des Données (Règlement UE 2016/679 du Parlement européen
et du Conseil du 27 avril 2016). 

En  tant  que  responsable  de  traitement  chacune  pour  leur  partie,  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence  et  chaque  commune  inscrivent  le  traitement  de  ces  données  dans  leur  registre  des
traitements,  conformément  à  l’article  30  du  Règlement  Général  sur  la  Protection  des  Données
(RGPD) ;  en  cas  de  violation  de  données,  chaque  partie  prend  contact  avec  son  délégué  à  la



 

protection  des  données  (DPO)  dans  un  délai  maximum  de  24  heures  après  en  avoir  pris
connaissance.

L’éditeur de la solution intervient comme sous-traitant au sens du RGPD de la Métropole et des
communes.

Chaque commune s'engage à prendre toutes mesures, aussi bien organisationnelles que techniques
pour  assurer  la  sécurité  des  informations  et  empêcher  notamment  qu'elles  ne  soient  altérées,
supprimées ou communiquées à des personnes non autorisées.

Lorsque  la  réalisation  d'études  ou  de  travaux  est  confiée  par  la  collectivité  à  un  prestataire  de
services (sous-traitant au sens du RGPD), la convention signée avec le prestataire doit notamment
définir les opérations autorisées à partir des données à caractère personnel auxquelles il a accès ou
qui  lui  sont  transmises  ainsi  que  les  engagements  pris  pour  garantir  leur  sécurité  et  leur
confidentialité,  et  souligner  en particulier  l'interdiction d'utiliser  les  données à  d'autres  fins  que
celles faisant l'objet de la convention. Le prestataire de services doit procéder à la destruction de
tous  les  fichiers  contenant  les  informations qui  lui  ont  été  transmises  dès  l’achèvement  de  son
contrat.

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers  et  aux  libertés  et  de  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978  sur  l'accès  aux  documents
administratifs,  il  est  interdit  d'utiliser  les  données  personnelles  à  des  fins  de  démarchage  
commercial,  à  des  fins  politiques ou électorales  ou pouvant  porter  atteinte  à l'honneur  ou à  la
réputation des personnes ou au respect de leur vie privée, de les reproduire et de les diffuser à des
fins commerciales.

L'article L103 du livre des procédures fiscales dispose que l'obligation du secret professionnel telle
qu'elle est définie aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal, s'applique à toutes les personnes
appelées à l'occasion de leurs fonctions ou attributions à intervenir dans l'assiette, le contrôle, le
recouvrement ou le contentieux des impôts, droits, taxes et redevances prévus au code général des
impôts.

L'article 226-13 du code pénal dispose que « la révélation d'une information à caractère secret par
une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d'une fonction ou
d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende ».

Article 7 : Responsabilité

Les parties à la convention et les utilisateurs de l’outil informatique de l’Observatoire fiscal
métropolitain sont indépendants dans les productions réalisées à partir de l’outil et agissent en leur
nom propre et sous leur seule responsabilité.

Article 8 : Charte d’utilisation

La Commune désigne nominativement le ou les utilisateurs de l’outil informatique de l’Observatoire
fiscal métropolitain et s’engage à ce que ces derniers signent la charte d’utilisation ci-annexée. Dans



 

le  cas où les utilisateurs ne transmettraient pas les chartes utilisateurs signées,  la  Métropole se
réserve le droit de supprimer les comptes utilisateurs concernés. 

La  Métropole  s’engage  à  ce  que  les  agents  métropolitains  utilisant  l’outil  informatique  de
l’Observatoire fiscal métropolitain signent la charte d’utilisation ci-annexée.

Article 9 : Suspension de la convention

En cas de manquement à l’une des dispositions de la présente convention, les signataires ont le droit
de suspendre la mise à disposition des données et de l’outil informatique. L’interruption de la mise à
disposition s’effectue après notification de l’autre partie.
En cas de suspension, aucune indemnité n’est due.

Article 10 : Résiliation

La présente convention peut être résiliée à tout moment :
Soit de façon unilatérale dans les cas suivants :
- pour un motif d’intérêt général,
- en cas de défaut d’exécution, par l’une des deux parties, de ses obligations.
Soit d’un commun accord entre les deux parties. Cet accord sera formalisé par échange de
courrier signé de la personne compétente.
En cas de résiliation, aucune indemnité n’est due.

Article 11 : Durée

La présente convention est valable durant six années à compter de sa signature.

Fait en deux exemplaires originaux

A …………………………………..             Le……………………………….

Pour la Commune de 
…………………………………………………………..

Son Maire

Prénom Nom

Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence

Sa Présidente

Martine VASSAL



 

Annexe : Charte d’utilisation de l’outil informatique de
l’Observatoire fiscal métropolitain

Préambule :
La présente charte a pour objet de :
- rappeler le cadre légal de la communication de données fiscales soumises au secret
professionnel, ainsi que les sanctions encourues en cas de manquements,
- définir les règles d’utilisation des données mises à disposition dans l’outil informatique
de l’Observatoire fiscal métropolitain de la Métropole d’Aix-Marseille Provence,
- indiquer la responsabilité de l’utilisateur dans les productions qu’il réalise à partir de cet
outil.

Article 1 : Cadre légal de la communication de données fiscales 
soumises au secret professionnel

La protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et 
la circulation de ces données est régie par le Règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016, qui a abrogé la Directive 95/46 CE.

En application de l’article L135 B du livre des procédures fiscales, la transmission de données fiscales
est librement autorisée entre collectivités locales et établissements publics de coopération
intercommunale. (…). 

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés et de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 sur l'accès aux documents
administratifs, il est interdit d'utiliser les données à caractère personnel à des fins de démarchage
commercial, à des fins politiques ou électorales ou pouvant porter atteinte à l'honneur ou à la
réputation des personnes ou au respect de leur vie privée, de les reproduire et de les diffuser à des 
fins commerciales.

L'article L103 du livre des procédures fiscales dispose que l'obligation du secret professionnel telle
qu'elle est définie aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal, s'applique à toutes les personnes
appelées à l'occasion de leurs fonctions ou attributions à intervenir dans l'assiette, le contrôle, le
recouvrement ou le contentieux des impôts, droits, taxes et redevances prévus au code général des
impôts.

L'article 226-13 du code pénal dispose que « la révélation d'une information à caractère secret par 
une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d'une fonction ou 
d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende ».



 
La commune s'engage à se conformer aux dispositions en vigueur sur les traitements de données à 
caractère personnel avant toute mise en œuvre de ses travaux.

La commune inscrit le traitement de ces données dans son registre des traitements, conformément à
l’article 30 du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD).

La commune s'engage à prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la 
sécurité des informations et empêcher notamment qu'elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des personnes non autorisées.

Lorsque la réalisation d'études ou de travaux est confiée par la collectivité à un prestataire de 
services, la convention signée avec le prestataire doit notamment définir les opérations autorisées à 
partir des données à caractère personnel auxquelles il a accès ou qui lui sont transmises ainsi que les 
engagements pris pour garantir leur sécurité et leur confidentialité, et souligner en particulier 
l'interdiction d'utiliser les données à d'autres fins que celles faisant l'objet de la convention. Le 
prestataire de services doit procéder à la destruction ou à la restitution de tous les fichiers contenant
les informations qui lui ont été transmises dès l’achèvement de son contrat.

Article 2 : Engagement d’utilisation des données et de 
confidentialité

Je m’engage à respecter la réglementation en vigueur relative à l’utilisation des données et au secret
fiscal.

Article 3 : Utilisation des données
 Je m’engage à utiliser les données afin de répondre aux objectifs principaux suivants :

mieux connaître le tissu fiscal ;

 anticiper les évolutions des recettes fiscales ;

 participer à l’optimisation de la fiscalité locale.

Article 4 : Responsabilité

Chaque signataire est indépendant dans les productions réalisées à partir de l’outil informatique et
agit en son nom propre et sous sa seule responsabilité.

Je soussigné ……………………………………………… accepte les conditions de la présente charte d’utilisation.
Fait à …………………… Le ……………………

Signature



 



 

PROTOCOLE D’ACCORD
TRANSACTIONNEL

Entre :

La Métropole Aix-Marseille-Provence dont le siège est établi au PHARO, 58 avenue
Charles LIVON, Marseille 7ème,

Représentée par son Vice-Président, Monsieur Didier KHELFA, habilité par arrêté N°
20-101/CM du 10 juillet 2020

D’une part,

et

La  société  SCJ,  Société  à  responsabilité  limitée  au  capital  de  8  000,00  Euros,
immatriculée au Registre du commerce et  des sociétés  sous le numéro 438 342 214
R.C.S  Marseille  dont  le  siège  social  est  domicilié  au  58  Avenue  Madrague  de
Montredon – 13008 Marseille et exploitant au 9 Place Castellane – 13006 Marseille, un
commerce sous l’enseigne L’AUTHENTIQUE,

Représentée par son Gérant,

Monsieur Cédric BRUNEL, né le 16 juin 1973 à Marseille (France) et domicilié au 43 T
avenue des Iles d’Or – 13008 Marseille.

D’autre part,

Il est rappelé ce qui suit :

Afin de minimiser l’impact sur la vie économique locale des travaux engagés dans le
cadre d’opérations d’aménagements structurants, la Métropole Aix-Marseille-Provence
a  constitué,  par  délibération  n°  FAG 059-483/16/CM  du  30 juin  2016,  une
« Commission  d’indemnisation  à  l’amiable  du  préjudice  économique » subi  par  les
professionnels  riverains  d'opérations  d'aménagement  sous  maîtrise  d'ouvrage  de  la
Métropole.

Cette  Commission  a  la  double  mission  d’instruire  les  dossiers  d’indemnisation  et
d’émettre un avis de manière à éclairer la décision finale qui sera prise par l’organe de la
Métropole qui décidera du caractère d’indemnisable ou non du préjudice et fixera le
montant de l’indemnité grâce à une convention de transaction.
En vertu de la décision de désignation rendue par le Tribunal administratif en date du 07
septembre 2017 et de la lettre de mission de la Métropole Aix-Marseille-Provence en
date du 12 janvier 2023, Mme Lucie Desblancs a été désignée en qualité d'expert, avec
mission  de  rechercher  tous  éléments  relatifs  au  préjudice  d’exploitation  subi  par  la
société  SCJ  du fait  des travaux nécessaires à l’extension  Nord et  Sud du réseau de
tramway de Marseille pour la période du 02 janvier 2022 au 31 août 2022.



 
Les frais d’expertise ont été pris en charge par la Métropole Aix-Marseille-Provence.

Dans son rapport définitif, l'expert a estimé le préjudice à 100 177.00 Euros (cent mille
cent soixante-dix-sept euros) pour la période du 02 janvier 2022 au 31 août 2022. Sur
cette base, la Commission a émis un avis favorable pour un montant de 60 106.00 Euros
(soixante mille cent six euros) à titre d’indemnité majoré des frais annexes facturés soit
un montant total de 61 106.00 Euros (soixante et un mille cent six euros) correspondant
à la gêne excédant les sujétions normales que les riverains de la voie publique sont tenus
de supporter sans indemnité.

Par délibération en date du 04 mai 2023, le Bureau de la Métropole a décidé d’adopter
cette proposition.

En  cet  état,  les  parties  se  sont  rapprochées  dans  l’objectif  de  régler  à  l'amiable  la
réparation du préjudice subi par la société SCJ, pour la période du 02 janvier 2022 au 31
août 2022, par le versement d'une indemnité définitive.

Ceci étant rappelé, les parties ont convenu ce qui suit :

Article 1 : OBJET

Le présent protocole a pour objet l’indemnisation amiable de la société SCJ, pour le
préjudice  causé  par  les  travaux  nécessaires  à  l’extension  Nord  et  Sud du réseau de
tramway de Marseille pour la période du 02 janvier 2022 au 31 août 2022.

Article 2 : MONTANT DE LA TRANSACTION 

Après  rapprochement  des  parties,  il  est  convenu  que  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence versera à la société SCJ la somme 61 106.00 Euros (soixante et un mille cent
six euros).

Cette  somme  est  versée  à  titre  forfaitaire  et  pour  solde  de  tout  compte,  ce  qui  est
expressément  accepté  sans  réserve  par  la  société  SCJ  qui  reconnaît  qu'elle  la
dédommage  de  l'intégralité  du  préjudice  subi  en  raison  des  travaux  nécessaires  à
l’extension Nord et Sud du réseau de tramway de Marseille pour la période du 02 janvier
2022 au 31 août 2022.

Le règlement de la somme précitée sera effectué au bénéfice de la société SCJ, dans un
délai de 45 jours au compte suivant :

Code Banque Code Guichet Numéro de Compte Clé RIB

14607 00021 46821609886 05

Titulaire du compte SARL SCJ

Article 3 : EFFETS DE LA TRANSACTION

Cette transaction est  réglée par les dispositions  des articles 2044 et suivant du Code
Civil et a autorité de chose jugée au sens de l’article 2052 du Code Civil.



 
En  conséquence,  la  société  SCJ  renonce  expressément  à  tout  recours  amiable  ou
contentieux, relatif au préjudice actuel et futur indemnisé par le présent accord qui règle
définitivement le différend né de la situation qui y est visée.

Article 4 : FRAIS ET HONORAIRES 

Chaque partie conserve à sa charge l’intégralité des frais et honoraires de toutes sortes
qu’elle aura engagées pour aboutir à la présente transaction.

Article 5 : PRISE D’EFFET 

Le présent protocole prendra effet à compter de sa notification par la Métropole Aix-
Marseille-Provence.

Fait à Marseille, le                                     (en 3 exemplaires),

Porter la mention manuscrite : 

("Lu et Approuvé, bon pour accord à titre transactionnel forfaitaire et définitif")

Pour la société SCJ, Pour  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence,

Monsieur Cédric BRUNEL Pour la Présidente et par délégation,
     Gérant Le Vice-Président délégué au 

Budget    et aux 
Finances,

           Didier KHELFA



 

PROTOCOLE D’ACCORD
TRANSACTIONNEL

Entre :

La Métropole Aix-Marseille-Provence dont le siège est établi au PHARO, 58 avenue
Charles LIVON, Marseille 7ème,

Représentée par son Vice-Président, Monsieur Didier KHELFA, habilité par arrêté N°
20-101/CM du 10 juillet 2020

D’une part,

et

La société JURY, Société en nom collectif au capital de 1 000,00 Euros, immatriculée
au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 825 305 295 R.C.S Marseille
dont  le  siège  social  est  domicilié  au  63  rue  Augustin  Aubert  –  13009 Marseille  et
exploitant à la même adresse un commerce sous l’enseigne BAR LE FLASH,

Représentée par son Gérant,

Monsieur Julien COLAPINTO, né le 22 juillet 1981 à Marseille (France) et domicilié au
63 rue Augustin Aubert – 13009 Marseille.

D’autre part,

Il est rappelé ce qui suit :

Afin de minimiser l’impact sur la vie économique locale des travaux engagés dans le
cadre d’opérations d’aménagements structurants, la Métropole Aix-Marseille-Provence
a  constitué,  par  délibération  n°  FAG 059-483/16/CM  du  30 juin  2016,  une
« Commission  d’indemnisation  à  l’amiable  du  préjudice  économique » subi  par  les
professionnels  riverains  d'opérations  d'aménagement  sous  maîtrise  d'ouvrage  de  la
Métropole.

Cette  Commission  a  la  double  mission  d’instruire  les  dossiers  d’indemnisation  et
d’émettre un avis de manière à éclairer la décision finale qui sera prise par l’organe de la
Métropole qui décidera du caractère d’indemnisable ou non du préjudice et fixera le
montant de l’indemnité grâce à une convention de transaction.
En vertu de la décision de désignation rendue par le Tribunal administratif en date du 07
septembre 2017 et de la lettre de mission de la Métropole Aix-Marseille-Provence en
date du 12 janvier 2023, M. Daniel Gril a été désigné en qualité d'expert, avec mission
de rechercher tous éléments relatifs au préjudice d’exploitation subi par la société JURY
du fait  des travaux nécessaires à l’extension  Nord et  Sud du réseau de tramway de
Marseille pour la période du 02 janvier 2022 au 02 décembre 2022.



 

Les frais d’expertise ont été pris en charge par la Métropole Aix-Marseille-Provence.

Dans son rapport définitif, l'expert a estimé le préjudice à 63 964.00 Euros (soixante-
trois mille neuf cent soixante-quatre euros) pour la période du 02 janvier 2022 au 02
décembre 2022. Sur cette base, la Commission a émis un avis favorable pour un montant
de  38  378.00 Euros  (trente-huit  mille  trois  cent  soixante-dix-huit  euros)  à  titre
d’indemnité correspondant à la gêne excédant les sujétions normales que les riverains de
la voie publique sont tenus de supporter sans indemnité.

Par délibération en date du 04 mai 2023, le Bureau de la Métropole a décidé d’adopter
cette proposition.

En  cet  état,  les  parties  se  sont  rapprochées  dans  l’objectif  de  régler  à  l'amiable  la
réparation du préjudice subi par la société JURY, pour la période du 02 janvier 2022 au
02 décembre 2022, par le versement d'une indemnité définitive.

Ceci étant rappelé, les parties ont convenu ce qui suit :

Article 1 : OBJET

Le présent protocole a pour objet l’indemnisation amiable de la société JURY, pour le
préjudice  causé  par  les  travaux  nécessaires  à  l’extension  Nord  et  Sud du réseau de
tramway de Marseille pour la période du 02 janvier 2022 au 02 décembre 2022.

Article 2 : MONTANT DE LA TRANSACTION 

Après  rapprochement  des  parties,  il  est  convenu  que  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence versera à la société JURY la somme 38 378.00 Euros (trente-huit mille trois
cent soixante-dix-huit euros).

Cette  somme  est  versée  à  titre  forfaitaire  et  pour  solde  de  tout  compte,  ce  qui  est
expressément  accepté  sans  réserve  par  la  société  JURY  qui  reconnaît  qu'elle  la
dédommage  de  l'intégralité  du  préjudice  subi  en  raison  des  travaux  nécessaires  à
l’extension Nord et Sud du réseau de tramway de Marseille pour la période du 02 janvier
2022 au 02 décembre 2022.

Le règlement de la somme précitée sera effectué au bénéfice de la société JURY, dans
un délai de 45 jours au compte suivant :

Code Banque Code Guichet Numéro de Compte Clé RIB

30077 04292 20162300200 02

Titulaire du compte SNC JURY

Article 3 : EFFETS DE LA TRANSACTION

Cette transaction est  réglée par les dispositions  des articles 2044 et suivant du Code
Civil et a autorité de chose jugée au sens de l’article 2052 du Code Civil.



 

En conséquence,  la  société  JURY renonce  expressément  à  tout  recours  amiable  ou
contentieux, relatif au préjudice actuel et futur indemnisé par le présent accord qui règle
définitivement le différend né de la situation qui y est visée.

Article 4 : FRAIS ET HONORAIRES 

Chaque partie conserve à sa charge l’intégralité des frais et honoraires de toutes sortes
qu’elle aura engagées pour aboutir à la présente transaction.

Article 5 : PRISE D’EFFET 

Le présent protocole prendra effet à compter de sa notification par la Métropole Aix-
Marseille-Provence.

Fait à Marseille, le                                     (en 3 exemplaires),

Porter la mention manuscrite : 

("Lu et Approuvé, bon pour accord à titre transactionnel forfaitaire et définitif")

Pour la société JURY, Pour  la  Métropole  Aix-Marseille-
Provence,

Monsieur Julien COLAPINTO Pour la Présidente et par délégation,
     Gérant Le Vice-Président délégué au 

Budget    et aux 
Finances,

           Didier KHELFA
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Editorial de Daniel Sperling 
Photo de D. Sperling 

Le Conseil de développement s’est penché sur des questions fondamentales :  

Comment se fonde ce sentiment d’appartenance ? Qu’est ce qui fait que 

certains lieux sont plus porteurs d’identités que d’autres ? Ressentir un lien 

profond avec son territoire est de l’ordre de l’intime. Ce qui compte c’est le 

vécu. 

La Métropole est un territoire d’habitation, un lieu de vie sociale et culturelle, 

un espace de travail et une institution. « Aix », « Marseille », « Provence », son nom même est 

porteur de plusieurs identités, de fortes personnalités. Chaque terme se réfère à une histoire 

et une géographie, il fait entendre son accent. Pour certains habitants de la Métropole, de 

multiples appartenances préexistent parce qu’ils sont d’ici. Pour d’autres, qui sont venus s’y 

installer, tout est à construire. Mais qu’on soit d’ici ou venu d’ailleurs, l’appartenance à la 

Métropole n’a rien d’une évidence.  

C’est un vaste territoire, une construction administrative difficile à appréhender. Elle peut se 

doter d’une identité propre à condition de ne pas ruiner les efforts d’affirmation des 

territoires qui en son sein concomitamment s’inventent et se réinventent. La Métropole 

possède de grandes diversités économiques, démographiques, sociales et culturelles entre ses 

différents bassins de vie. C’est pourquoi le sentiment d’appartenance à celle-ci se construira 

sur une expérience et des représentations partagées d’une histoire et des mémoires 

collectives. 

C’est un vaste sujet dont se sont autosaisis les membres du CoDev où l’expertise d’usage du 

citoyen peut s’exprimer totalement. C’était une volonté des membres du CoDev. Sous 

l’impulsion des quatre vice-présidents rapporteurs : Patricia Alloin-Aubanel, Marie-Eve Pollet, 

Jimmy Rapp et Philippe Berutti, les membres qui ont accepté de relever le défi ont embrassé 

cette complexité avec enthousiasme. Ils ont mené une réflexion à bras ouverts. Pour cela, ils 

se sont appuyés sur ce que ce territoire possède de plus précieux : ses paysages, sa diversité, 

ses modes de vies et surtout, ses habitants. Cette ouverture d’esprit se reflète dans les 

propositions formulées dans cet avis. 

Je tiens à remercier Frédéric Bossard et Serge Lerda, directeurs des agences d’urbanisme 

respectivement de Marseille et du Pays d’Aix et leurs équipes, ainsi que la direction de la 

Communication de la Métropole pour leurs apports et leurs éclairages. 

 

Daniel Sperling 
Président du Conseil de développement 
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Avant-propos des rapporteurs 
Jeune institution, née dans la douleur, encore mal aimée, pas ou peu comprise, la 

Métropole Aix-Marseille-Provence doit, depuis juillet 2022, avec la disparition des six 

Conseils de Territoire, entrer dans une nouvelle ère de gouvernance, en lien plus 

direct avec les communes et ses habitants. Mais dans un contexte, où c’est bien 

l’indifférence qui semble définir l’opinion générale de ses habitants. 

 Pourquoi ? Sans doute parce que les défis qui se présentent à elle sont immenses. 

Cette institution ne doit pas seulement se définir dans sa capacité à résoudre les 

problèmes stratégiques liés au développement de cet immense espace de vie 

(mobilité, logement, développement économique ou préservation de 

l’environnement) mais également dans sa capacité à créer du lien entre ses habitants, 

pour faire germer peu à peu un sentiment d’appartenance à un lieu de vie commun. 

Nous, membres de la société civile, s’étant auto saisis de cette question dès le début 

de la nouvelle mandature, pensons qu’il y a urgence absolue de la part de l’institution 

à réfléchir et agir sur cette question de l’appartenance à un territoire commun, la 

Métropole doit œuvrer dans ce sens pour fédérer l’adhésion de tous ses habitants.  

Car un sentiment d’appartenance se construit lentement, il naît du partage 

entre habitants d'une même réalité, de mêmes valeurs ou de mêmes objectifs. 

Il aide à forger une identité, il donne envie de partager le meilleur de soi-même 

et de se sentir fier de faire partie d'un groupe. 

Comment faire de ce territoire de 92 communes ayant leur propre histoire, leur 

propre identité, un espace commun ? Tout l’enjeu est de faire de la diversité le 

fondement d’un bien commun. La Métropole doit faire sienne le meilleur des 

pratiques locales et leur donner une dimension métropolitaine pour faire naître, 

auprès du plus grand nombre, ce sentiment collectif de fierté d’appartenance. 

Sur quels critères peut-on fonder un tel sentiment d’appartenance sur notre 

Territoire ? 

- Sur un environnement naturel, riche et varié, entre terre et mer, entre vert et 
bleu, pour une qualité de vie incontestable ; 
- Sur une diversité et une liberté des pratiques sociales, reflets d’une 

convivialité, d’une solidarité et d’une diversité sociale et culturelle ; 
- Enfin, sur une institution métropolitaine qui doit évoluer vers plus de liens avec les habitants, 

et devenir rapidement, un territoire d’expérimentations de participation citoyenne. 

Partant de ce constat, nous formulons un certain nombre de propositions qui pourront faire naître du 

lien et du commun dans le respect de la diversité géographique, sociale, culturelle et historique de ce 

territoire pour nous rendre fiers d’appartenir à une Métropole de tous les possibles. 

Patricia ALLOIN-AUBANEL : Vice-présidente déléguée à la Participation citoyenne 

Marie-Eve POLLET : Vice-présidente déléguée au Sport 

Philippe BERUTTI : Vice-président délégué à l’Organisation de rencontres territoriales 

Jimmy RAPP : Vice-président délégué à l’Organisation de moments de convivialité et d’échanges 

  

            Patricia ALLOIN-AUBANEL  

Marie-Eve Pollet  

Jimmy Rapp  

Philippe Berutti  
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La Métropole, institution et territoire encore mal connus et peu 

identifiés par ses habitants 
 

Chercher des moyens pour créer et renforcer le sentiment d’appartenance des habitants à 

la Métropole Aix-Marseille-Provence, c’est d’abord rassembler les éléments qui expliquent 

sur quoi il se fonde. C’est ensuite faire le constat de ce qui n’existe pas encore vraiment et 

qu’il faudrait créer pour qu’il se renforce. Enfin, il faut identifier les leviers à actionner et les 

acteurs du territoire qui contribuent à accroître cet attachement. 

L’étendue de la Métropole, la diversité de son histoire et de sa géographie ne rendent pas 

son appropriation facile par ses habitants qui se réfèrent souvent à des proximités plus 

identifiables : sa ville, son village, son quartier. De plus, la Métropole comme institution est 

encore mal connue par ses habitants. 

Or, les habitudes ou les nécessités de vie (les déplacements entre les lieux d’habitation et 

les lieux de travail, de loisirs, l’accès aux infrastructures de transports, de soins, ou aux 

espaces naturels), sont majoritairement réalisés à l’intérieur des limites administratives de 

la Métropole. Autrement dit, l’échelle administrative métropolitaine est aussi un territoire 

vécu par les habitants. Ce que confirme les analyses, puisque le périmètre de la Métropole 

recouvre exactement l’aire urbaine définie par l’INSEE en fonction des déplacements 

domicile-travail. 

Le manque d’identité et de référentiels communs, pourrait selon certains chercheurs et 

universitaires provoquer un risque « d’archipélisation » ou de « communautarisation » de 

la société. C’est pourquoi, il apparaît nécessaire de construire un sentiment d’appartenance 

propre à la Métropole. Cette identité en cours de construction qui est certes rendue 

complexe par l’étendue du territoire, son histoire et sa géographie, revêt toutefois un 

caractère stratégique pour favoriser l’appropriation des politiques publiques par les 

habitants.  

Pour bien comprendre les enjeux liés à cette question complexe, il est apparu important de 

définir d’abord la notion ainsi que les fondements du sentiment d’appartenance afin de 

mieux cerner ensuite les leviers sur lesquels s’appuyer pour le renforcer au regard des 

spécificités de la Métropole. 

°°°°°°°°°° 

 

 

 

 



 

 

Le sentiment d’appartenance fait référence à différentes identités sociales et territoriales 

Il se définit comme la conscience d’un individu de partager une identité avec d’autres 

personnes1. Cela nécessite d’avoir des repères culturels communs forgés (par la participation 

à des événements populaires, par la pratique de coutumes, par le partage de modes de vie) 

qui incarnent les valeurs d’un groupe1 social et qui ont une forte dimension historique, voire 

mythique. 

L’appartenance se construit autour de groupes sociaux qui partagent des liens d’attachement 

à un territoire. On souligne généralement que l’attachement à un territoire est plus spontané 

au niveau national ou local (ville, quartier)2.  

Entre ces deux pôles, d’autres échelons intermédiaires existent, administratifs ou identitaires, 

auxquels on peut s’identifier avec plus ou moins d’intensité : une région, un département. Le 

quartier peut aussi occuper une place importante comme à Marseille. Ces appartenances ne 

sont pas contradictoires, elles peuvent se compléter et on peut les revendiquer tour à tour 

selon le contexte. Les structures jeunes que sont les Métropoles ne suscitent pas 

spontanément un sentiment d’appartenance. Elles doivent être suffisamment singulières 

pour susciter une adhésion, une appartenance identitaire forte. Des territoires comme la 

Provence, la Bretagne, la Corse ou le Pays basque suscitent un fort sentiment d’appartenance 

lié à une histoire particulière et souvent la pratique d’un folklore, de fêtes ou d’une langue 

régionale encore vivante. 

Si aujourd’hui le sentiment d’appartenance à la Métropole n’est pas encore partagé par tous 

les habitants, d’autres facteurs entrent en ligne de compte : 

 La « jeunesse » d’une institution (elle a six ans seulement) dont la naissance a été 
décrétée par la Loi. 

 « Aix » « Marseille » « Provence » : ce sont trois singularités, trois « marques 
mondiales » très fortes. C’est un atout et aussi potentiellement une difficulté pour 
former ensemble une singularité métropolitaine.  

 Un vaste territoire très diversifié, entre mer et collines, urbain et rural, loisirs et 
économie du tertiaire et industrie lourde… 
 

  
                                                           

1 (Philippe Blanchet, Michel Francard, - 2003. « Appartenance (sentiment d’) ». Définition. In Dictionnaire de l’altérité et des relations 

interculturelles). 

2 (Guerin-Pace, France - 2006. « Sentiment d’appartenance et territoires identitaires ». In L’Espace géographique) 
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Le territoire et les habitants, socles de l’identité métropolitaine 
Le cadre et de vie et les paysages, des éléments fédérateurs 

Le cadre dans lequel on vit est un référentiel fort qui 

influence le sentiment d’appartenance : le relief, le 

climat, la présence plus ou moins proche de la mer 

sont des éléments structurants et « partagés » par 

l’ensemble des métropolitains, quels que soient leur 

lieu de résidence, leurs revenus, leur situation 

familiale… 

Aix-Marseille-Provence présente la particularité 

d’être une métropole verte et bleue constituée à plus 

de 50 % par des espaces naturels qu’ils soient 

maritimes, aquatiques ou forestiers. La force du socle 

géographique et des reliefs (des collines de la Sainte 

Victoire aux calanques de Marseille à Cassis), la 

présence de la mer, de plusieurs cours d’eau (la 

Durance, l’Arc, l’Huveaune...) et de grands sites 

spectaculaires constituent une part importante de 

son cadre de vie. Ces atouts sont vecteurs de fierté. 

Ils concourent à son rayonnement et attirent de 

           nouveaux habitants et des touristes. 

                               

Outre ses reliefs et ses paysages si particuliers, la Métropole se distingue par la diversité de 

ses 92 villes (dont Marseille représente 45% de la population) et villages qui offrent une 

armature urbaine originale sur un territoire d’une superficie de 3 150 km2 (six fois la superficie 

de la Métropole du Grand Lyon, quatre fois celle du Grand Paris). Cette structure imbriquant 

ville et nature, héritée de son histoire et de sa géographie, participe de son identité entre 

Provence et Méditerranée. Aix-Marseille-Provence évoque aujourd’hui un art de vivre marqué 

par une mosaïque d’ambiances. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Deux grandes villes de plus de 100 000 
habitants (Marseille 864.000 et Aix-en-
Provence 142.500) 

 12 villes moyennes de 20 à 100 000 
habitants 

 49 petites villes entre 5 et 20 000 
habitants 

 29 villages de moins de 5 000 



 

 

La richesse d’une population diversifiée 

Aix-Marseille-Provence est la deuxième Métropole 

de France en terme de population avec 1,8 million 

d’habitants. Berceau de civilisations antiques, son 

histoire plurimillénaire en a toujours fait une terre 

d’immigration et d’accueil : la diversité culturelle 

fait partie de l’ADN métropolitain. 

Au cours des 50 dernières années la population de 

la Métropole s’est fortement renouvelée, et on 

observe depuis peu que les mouvements 

migratoires s’atténuent. En 2019, 38.492 

personnes sont venues s’installer sur le territoire, 

essentiellement originaires d’autres régions 

françaises. Dans le même temps, 42.158 personnes 

l’ont quitté (pour aller en grande partie dans les territoires limitrophes), soit un solde 

migratoire négatif (-3.666). 

 Malgré tout et 

comme dans 

beaucoup de 

Métropoles, les 

mouvements entre 

communes et le 

brassage de 

population sont 

importants. En 

effet, 35% des 

ménages sont 

présents dans leur 

logement depuis 

moins de cinq ans, ce qui ne facilite pas l’appartenance au territoire. 
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 Les habitants qui arrivent dans la Métropole viennent de 
loin, ceux qui repartent vont dans les territoires 
limitrophes ; 

 La population métropolitaine se renouvelle peu (environ 
2% par an) ; 

 35% des ménages métropolitains sont présents dans leur 
logement depuis moins de cinq ans. 



 

 

La mobilité et les modes de vie, révélateurs de l’appartenance métropolitaine 
Aix-Marseille-Provence (AMP), une vaste Métropole que l’on pratique au quotidien 

Le territoire dans 

lequel on se 

reconnait est celui 

qu’on pratique. A ce 

titre, les mobilités 

dessinent pour 

chaque habitant une 

carte mentale de 

reconnaissance et 

d’appartenance au 

territoire. 

Contrairement à 

d’autres Métropoles, 

le territoire d’AMP 

correspond au 

territoire vécu par 

les habitants. Cette 

correspondance 

quasi parfaite entre 

périmètre 

institutionnel et 

bassin de vie est une 

chance car elle 

facilite et optimise les politiques métropolitaines et notamment celles liées aux transports.  

Si les motifs de déplacements sont nombreux, ceux liés au travail sont particulièrement 

structurants car ils conditionnent en partie les autres déplacements (notamment ceux liés aux 

achats). Ils dessinent une part importante de l’espace vécu et donc « appropriable » par un 

sentiment d’appartenance. 

Une grande diversité de pratiques entre culture, sport, ville ou nature 

La nature des pratiques, qu’elles soient individuelles, familiales, 

urbaines, périurbaines, culturelles ou sportives participe pour une 

part importante au sentiment d’appartenance au territoire. La 

Métropole vibre par la culture et le sport qui sont à la fois vecteurs 

de lien social et de rayonnement (inter)national. Les grands 

équipements (le Mucem à Marseille, l’Hôtel de Caumont ou le musée 

Granet à Aix-en-Provence…) et les événements culturels (Marseille 

Capitale européenne de la culture en 2013, Festival d’Art lyrique 

d’Aix, Festival de piano de la Roque-d’Anthéron, le Delta festival et 

les concerts de rap ou de rock...) attirent de nombreux visiteurs 

AIX-MARSEILLE-PROVENCE 



 

 

chaque année. Ils constituent des « vitrines » pour l’ensemble du secteur culturel de proximité 

d’une richesse inouïe. 

    

 Carte des aires d’attraction des équipements (source INSEE) 

 
 

Sur le plan sportif, au-delà du succès populaire de l’Olympique 

de Marseille, Aix-Marseille-Provence bénéficie d’infrastructures 

de haut niveau (stade Vélodrome, Aréna du Pays d’Aix, Stadium 

Miramas Métropole…) et de l’accueil d’évènements à visibilité 

mondiale comme la Coupe du monde de rugby en 2023 ou des 

épreuves de voile des Jeux Olympiques de 2024. Un tissu 

associatif dense et varié, bénéficiant de bonnes conditions 

climatiques et naturelles, complète ce panorama. 

Les grands événements sportifs et culturels sont des sources de 

fierté et de communions populaires entre les habitants et des 

instants de partage et de rencontres avec des visiteurs venus  

d’autres régions ou pays. 

 

 

Photos pratiques sportives (stade vélodrome, voile Juris Cup, stadium 

d’athlétisme Miramas Métropole) 

°°°°°°°°°° 

Une nouvelle stratégie de la Métropole pour que ses habitants la (re)connaissent mieux 

La Métropole a lancé une refonte de sa communication afin de rendre son image plus lisible 

et ses actions plus claires aux yeux des habitants 

Aix-Marseille-Provence est une « jeune » Métropole créée le 1er 

janvier 2016. Elle porte la particularité de rassembler à sa 

naissance six intercommunalités (les territoires) préexistantes, 

avec chacune une histoire institutionnelle et des formes 

juridiques différentes. Cette personnalité plurielle a parfois 

rendu difficile la lisibilité de ses actions et de ses compétences par les habitants. 



 

 

Or, valoriser auprès des habitants la manière dont l’institution métropolitaine améliore la 

qualité de vie quotidienne des citoyens, contribue à renforcer le sentiment d’appartenance 

des habitants à leur territoire comme lieu de vie, de travail, de déplacements, de loisirs. 

C’est pourquoi la Métropole a décidé de saisir l’évolution du contexte institutionnel en cours 

pour clarifier son image. 

En effet, la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration (dite « 3DS ») porte de nombreuses mesures de simplification de l'action 

publique locale. Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence, cette loi porte la disparition des 

six territoires au profit d’une administration métropolitaine unique. Cette nouvelle 

organisation suppose des bouleversements en termes d’organisation et de gouvernance. 

La Métropole a souhaité saisir cette évolution comme une opportunité pour rendre lisible par 

tous les citoyens la nouvelle organisation de ses compétences et les nouveaux modes 

d’association des habitants aux actions qu’elle conduit.  

Légende : Stéphanie Leguérinel, directrice des projets à la direction de la 

communication a présenté la réflexion en cours pour valoriser et clarifier 

l’image et les actions de la Métropole comme institution auprès des 

habitants. 

 
 
 
 
  



 

 

 

Page 10 

Le CoDev en action : définir un socle commun pour bâtir des 

propositions concrètes 
Dès les premières séances plénières, les membres du CoDev ont souhaité inscrire le 

sentiment d’appartenance à la Métropole dans la liste des sujets d’autosaisine. Pour 

proposer des actions qui permettent de créer puis de renforcer ce sentiment, les 

participants à cet atelier ont bâti leur réflexion en trois séances organisées en mode 

intelligence collective. 

La première étape le 29 juin a permis 

d’aboutir à un constat : le sentiment 

d’appartenance à la Métropole existe encore 

très peu. A cela diverses explications : la 

jeunesse de l’institution métropolitaine, 

l’étendue de son territoire qui ne favorise pas 

la proximité, une diversité d’espaces vécus 

entre collines et littoral, grandes villes et 

multitudes de villages, etc. 

Les membres du CoDev ont ensuite décidé le 

12 septembre de chercher et de valoriser les richesses du territoire, les atouts et les 

opportunités qui peuvent faire socle commun à tous ses habitants : la diversité de ses espaces 

naturels, sa qualité de vie, etc. Ils ont surtout souligné la richesse de sa population, son 

énergie, sa convivialité qui la rend attachante, sa capacité à vivre ensemble malgré les 

différences, les valeurs d’entraide et de solidarité dont elle fait preuve avec son maillage 

associatif dynamique. 

Les membres du CoDev ont ainsi pu aboutir 
le 8 novembre 2022 à des propositions 
permettant de partager ces espaces naturels 
en les préservant à travers la création d’outils 
et d’évènements fédérateurs et populaires 
pour faire grandir le désir de vivre ensemble. 
Ils ont aussi souhaité que les habitants soient 
davantage associés à la définition des projets 
de la Métropole et à l’amélioration du 
fonctionnement du service public. 
 

Photos légendes 

1/Les directeurs des agences d’urbanisme (Philippe Bossard pour celle de Marseille, et Serge Lerda pour celle du Pays d’Aix) ont dessiné 

pour les membres du CoDev un portrait du territoire. 

2/Les rapporteurs Patricia ALLOIN-AUBANEL Marie-Eve POLLET, Jimmy RAPP, Philippe BERUTTI . 

  



 

 

Les propositions de l’avis du Conseil de développement 

 

De la nécessité de faire naître un sentiment d’appartenance à la Métropole Aix-

Marseille Provence ou comment passer de l’indifférence à la fierté 

d’appartenance ? 
 

 

 

 

Le sentiment d’appartenance se construit peu à peu, 

par le partage d’une même réalité, de mêmes 

valeurs et de mêmes objectifs.  

Le CoDev a défini cette réalité : un territoire 

géographique commun, où les espaces naturels 

reconnus pour leur beauté et leur diversité 

représentent la moitié de la superficie globale de la 

Métropole et offrent des pratiques sportives et de 

loisirs partagés par beaucoup d’habitants. 

Le CoDev a voulu aussi définir les valeurs communes, dans celles qui doivent animer les 

relations entre les habitants dans leur diversité sociale et culturelle : respect de la différence, 

générosité, solidarité, entraide mais aussi exemplarité et reconnaissance de la réussite. 

Enfin, les objectifs communs peuvent s’identifier dans un besoin de rendre plus citoyenne 

cette Métropole, en développant les relations et les interactions entre ses habitants usagers 

et son institution. 
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Les propositions de l’avis du Conseil de développement 
 

Proposition n°1. Faire de la diversité géographique et des pratiques liées, un 

terreau pour une identité territoriale commune 
Créer des applications et des événements pour promouvoir les loisirs et valoriser l’attachement 

des métropolitains aux espaces naturels.  

Mer, calanques, étangs, lacs, forêts et montagnes sont autant de 

lieux de loisirs communs. Souvent véritables soupapes sociales, 

l’importance des pratiques liées à ces espaces naturels dans la 

vie des habitants de la Métropole, démontre leur attachement 

à cet environnement. 

C’est sans doute le meilleur dénominateur commun d’une 

société socialement et culturellement diverse qui partage un 

véritable sentiment de fierté d’appartenance, sur lequel la 

Métropole doit s’appuyer pour développer une identité 

commune. 

Le CoDev propose de développer une communication sur la richesse de l’existant et 

développer l’accessibilité des espaces naturels pour tous les habitants. L’objectif est de 

renforcer auprès du plus grand nombre le sentiment de fierté d’appartenance par le partage 

de ces pratiques, tout en assurant, évidemment, leur préservation à travers la mise en place 

d’actions collectives. 

Le Codev a notamment relevé la nécessité de : 

 Mettre en place et/ou de rendre plus accessibles, des outils pour permettre de mieux 
appréhender la diversité naturelle et aussi urbaine, (GR 2013, Hôtel du Nord) pour 
casser les clichés sur certains quartiers souvent méconnus et mal aimés ; 

 Reconnaître l’atout récréatif mais aussi social de telles pratiques, de les rendre encore 
plus accessibles et de les porter à la connaissance de tous. Il s’agit donc de rendre plus 
« métropolitaines », des pratiques locales ; 

 Développer, une fois l’intérêt reconnu, le message sur la nécessité de préservation de 
l’intégrité de ces espaces naturels ; 

 Mettre en place des actions collectives, allant dans le sens de la préservation, mais 
aussi de l’impact des changements climatiques et de ces pratiques sur l’écosystème ; 

 Créer des événements populaires vecteurs d’identité métropolitaine, de leur offrir une 
récurrence, dans le but « d’écrire » peu à peu une tradition métropolitaine, dans ces 
pratiques. 

 Créer ou adapter un « PASS métropolitain » (sur le modèle de celui développé par 
l’office du tourisme des Bouches-du-Rhône : Pass my Provence) accessible aux 
habitants afin d’offrir des avantages financiers en matière d’accessibilité en transports 



 

 

collectifs ou en vélo aux différents sites naturels protégés, « le week-end de la 
Métropole » pour proposer des événements gratuits ou des tarifs réduits pour les 
habitants de la Métropole ; 

 Réaliser une application pour mobiles où est cartographié un circuit des sites naturels, 
(à l’image de la route des vins) avec des filtres thématiques (gastronomie, culture, sites 
remarquables), et des filtres selon le moyen de transport (vélo, pédestre, voiture…), et 
y placer des haltes aménagées (camping ou gîtes) ; 

 Inventer un « Tour » du territoire métropolitain à pied ou à vélo (selon l’idée du « Tro 
Breizh » breton) matérialisé par un passeport qui peut permettre d’imaginer des 
circuits, des challenges et des récompenses pour les habitants ; 

 Développer des circuits sur différents thèmes, lieux, événements existants, avec pour 
objectif de « fédérer » les identités territoriales au sein d’une identité métropolitaine : 
« Bureau des guides », « Hôtel du nord », balisage des sentiers de randonnées 
urbaines, forestières…, « GR2013 » qui fête ses 10 ans d’existence ! 

 Organiser des événements de dimension intercommunale pour promouvoir la 
préservation des sites naturels : « Marathon Métropolitain » ou du nettoyage 
(Huveaune, Arc, Aygalades…) ; une grande braderie métropolitaine, des marchés à 
thèmes, Festivals multi culturels, « Journée des voisins », « Journée du monde ». 

 Organiser une communication tournée vers les visiteurs de la Métropole : distribution 
d’un flyer de présentation d’AMP dans tous les hôtels du territoire, marquer les 
entrées et sorties du territoire par des panneaux d’information dans l’aéroport et les 
gares (ferroviaires et maritimes), les péages et lieux touristiques : musées, festivals, 
concerts, événements sportifs, etc 

 

  
 

  
 



 

 

Proposition n°2. Faire des différences culturelles et sociales l’origine de valeurs 

communes pour un territoire des possibles. 
Favoriser le vivre ensemble par la promotion des rassemblements populaires culturels et sportifs, 

et le soutien des actions des associations locales.  

Un sentiment d’appartenance se définit 

également par les valeurs qui s’expriment dans 

les relations qui unissent les habitants d’un 

même territoire. Le CoDev préconise que la 

Métropole nourrisse le désir de vivre 

ensemble, affirme sa volonté de faire du lien 

dans une diversité sociale, culturelle et 

géographique réelle, pour afficher l’ambition 

d’une cohésion plus profonde de la société. 

Ce lien social se vit dans les rassemblements, populaires, culturels et sportifs. Ils sont 

nombreux et souvent rattachés à l’histoire d’une commune. La Métropole doit en faire 

systématiquement la promotion sur l’ensemble du territoire et en faciliter l’accès à l’ensemble 

des habitants. 

La diversité qui définit également les habitants de la Métropole, induit des valeurs évidentes 

de respect de la différence, de solidarité, d’entraide, qui doivent se développer afin de réduire 

les inégalités pour un mieux vivre ensemble, dans un territoire qui veut offrir une chance à 

tous.  

A quelques mois des Jeux Olympiques de Paris, dont une partie des épreuves sera délocalisée 

à Marseille, le sport doit être considéré comme une opportunité. Le CoDev pense que la 

Métropole devra démontrer sa capacité à mettre ses habitants au cœur de l’évènement, à 

leur donner une place privilégiée. 

Le CoDev souligne également l’importance de l’exemplarité et voit dans les actions de 

valorisation d’un engagement personnel des habitants - sur les plans sportif, social, 

entrepreneurial et économique ou dans la préservation de notre bio diversité - autant 

d’arguments pour faire naître un sentiment de fierté d’appartenance à un territoire des 

possibles. 

Ce territoire est riche d’actions, d’expérimentations, d’histoires collectives locales. Pour le 

CoDev, il est nécessaire, en s’appuyant sur ce qui fait du lien pour donner une identité 

métropolitaine, de promouvoir des valeurs garantissant le lien social à travers le soutien, la 

valorisation ou la création des actions suivantes : 

 Promouvoir des rassemblements populaires sur l’ensemble du territoire métropolitain 
et donner une dimension métropolitaine à des évènements déjà existants, en 
favorisant leur accès au plus grand nombre : il s’agit de reconnaitre ce qui fonctionne 
au niveau local, et de le développer à un niveau métropolitain, comme les festivals à 
thèmes pour valoriser la diversité culturelle des habitants (le Festival Algérie de 
Vitrolles) ; 



 

 

 Le sport peut fédérer au-delà des territoires et des communes. Des événements 
sportifs de dimension métropolitaine et intégrant les différents acteurs locaux doivent 
être mis en place et devenir récurrents afin de développer une histoire collective 
sportive : « Olympiades métropolitaines », « Coupe de la Métropole », « Marathon 
Métropolitain » ; 

 Développer et renforcer une communication unique métropolitaine sur des 
événements organisés au travers d’un agenda métropolitain : culture, sport, festival, 
randonnées, et faire des Journées Européennes du Patrimoine une déclinaison 
métropolitaine ; 

 La Métropole doit promouvoir à son niveau, en rendant accessible au plus grand 
nombre des actions menées par des habitants et des associations locales, qu’elle 
identifiera d’intérêt métropolitain. Pour cela, le CoDev propose que soit créée une 
« Maison des Associations » ou « Maison de la vie associative de la Métropole », et 
d’intégrer dans sa gouvernance, la compétence de soutien à la vie associative. Elle sera 
alors plus à même de promouvoir des valeurs et des objectifs communs, dans le 
respect des identités propres à chacun ; 

 Valoriser des actions allant dans le sens d’une identité de valeurs fédératrices autour 
de la réussite : comme les « Trophées des métropolitains remarquables » : pour 
récompenser et valoriser leur engagement, leur capacité à entreprendre, pour 
personnifier ces valeurs communes, et faire de ces femmes et de ces hommes, de ces 
jeunes ou moins jeunes des ambassadrices et ambassadeurs des valeurs de notre 
Métropole ; 

 Créer et/ou fédérer des actions qui ont pour but de créer du lien, faire tomber les 
préjugés par la découverte d’autres quartiers, d’autres villes ou d’autres paysages, et 
d’autres modes de vie : « Les journées de la Métropole » (sur l’idée des « Journées du 
patrimoine ») fondées sur la valorisation de la différence, la diversité et la tolérance, 
avec la gratuité ou un programme de réductions et des facilités d’accès dans différents 
sites, ou communes. 

  

  

 



 

 

  

Proposition n°3. Développer une institution métropolitaine plus participative 
Une charte et une plateforme collaborative comme principaux outils d’une Métropole résolument 

convertie à la démocratie participative. 

Le sentiment d’appartenance à un territoire se définit également par les liens que nous avons 

avec l’institution qui nous administre. Le CoDev a souhaité s’interroger sur ces liens. 

Comprendre le fonctionnement de l’institution métropolitaine, accéder à l’élaboration de 

projets de dimension métropolitaine permettent de réduire le sentiment d’indifférence pour 

faire émerger celui d’appartenance. 

C’est pourquoi Le CoDev souhaite que soient créés 

des outils et des espaces qui favorisent 

l’information, le dialogue et les interactions avec les 

habitants. Pour renforcer le lien de ces derniers avec 

l’institution, le CoDev souligne l’importance 

d’associer davantage les citoyens, en plaçant les 

acteurs associatifs, économiques, sociaux au cœur 

des dispositifs qu’il propose. 

Le fondement de toute volonté de la part des élus 

métropolitains, de mise en place d’une participation 

citoyenne active, passe par la signature d’une charte 

de la participation citoyenne* qui viendrait définir 

les engagements réciproques entre les différents 

acteurs du territoire (élus, administration et société civile organisée) et comme exprimé dans 

l’avis du CODEV de juin 2017 (*). Cette charte propose de s’appuyer sur des structures déjà 

existantes, de créer des outils numériques facilitant l’accès du plus grand nombre à la 

concertation, d’instaurer une communication continue et coordonnée et d’y associer des 

moyens d’action. 

Le sentiment d’appartenance se construit également sur un projet partagé : associer les 

citoyens à la réflexion et à la construction d’une Métropole idéale garantit une vision partagée 

et une base solide sur laquelle peut se développer un sentiment commun d’appartenance à 

un territoire, à des valeurs et à des objectifs. 

La participation citoyenne vise à créer des espaces de dialogue où peuvent s’élaborer des 

visions collectives. 

C’est pourquoi le CoDev propose de créer des outils et des dispositifs pour une Métropole de 

proximité : 

 Développer la plateforme collaborative qui permet d’informer et de solliciter les 
citoyens, d’interpeller des habitants sur des projets portés par la Métropole, et qui 
permet aux habitants de faire connaitre des initiatives individuelles, des actions 
remarquables locales qui pourraient être étendues au territoire et soutenues par 
la Métropole. Ce type d’outil est aujourd’hui obligatoirement associé à toutes 
démarches d’ingénierie collective. Si elle existe déjà dans notre Métropole, elle 



 

 

doit gagner en visibilité, pour devenir un outil indissociable de la gouvernance et 
devenir le principal moyen d’échange avec les citoyens. 

 Créer un numéro vert (exemple : Allo Métropole) ; 

 Ouvrir un guichet unique d’informations générales : Information claire sur les 
processus pour solliciter la Métropole / le bon service ; 

 Lancer une application unique métropolitaine : pour fédérer en temps réel tous 
les réseaux professionnels, sportifs, culturels, associatifs … (en développant 
l’application « Métropole dans ma poche ») ; 

 Développer une communication et des outils ciblés en tenant compte de la 
diversité de la population (jeunes, séniors…), y compris sur les applications ; 

 Favoriser le pouvoir d’achat de ses habitants : PASS métropolitain, offre de 
réductions. 

 Pour que la Métropole se fasse mieux connaître, le CoDev pense qu’elle devra 
« sortir » et aller à la rencontre des habitants : avec un « camion de la Métropole 
» itinérant, installé lors des jours de marché, et de manifestations à travers la 
Métropole… 

 Le CoDev pense que faire émerger un sentiment d’appartenance est un long 
processus, et c’est sans doute la prochaine génération qui pourra l’exprimer 
pleinement. C’est pourquoi il porte une attention toute particulière vers la 
jeunesse et développer des actions pédagogiques en faveur des écoliers, 
collégiens et lycéens.  

Le Codev affirme la nécessité d’associer les citoyens et les acteurs du territoire à l’action de la 

Métropole par : 

 La rédaction et la signature d’une Charte de la Participation citoyenne* qui lierait 
la société civile organisée (le CoDev, les autres instances de consultation, les 
associations…) à l’institution au travers d’un certain nombre d’engagements 
définis, reconnus et valorisés par la Métropole, fondés sur des valeurs partagées ; 

 Le lancement d’un appel à projets sur des thèmes comme la préservation de 
l’environnement, la réduction de la fracture numérique, la cohésion sociale sur la 
base d’un budget participatif ; 

 Le développement des dispositifs impliquant directement les acteurs locaux et 
citoyens : concours sur l’identité visuelle de la Métropole : logo, baseline… ; 

 La valorisation de l’action de la Métropole en s’appuyant sur les acteurs du 
territoire métropolitain et en les associant au fonctionnement d’une « super 
maison des associations » (cf. Proposition n°2) et favoriser des événements 
métropolitains entre associations ; 

 Le renforcement de la lisibilité des compétences et actions de la Métropole par 
une présence physique des services lors des assemblées citoyennes au niveau des 
communes (AG des CIQ, conseils de quartiers…) ; 

 L’organisation d’échanges sur les compétences de la Métropole en présentant les 
services et actions futures, en promouvant les actions réalisées par l’invitation 



 

 

d’un large public, en favorisant les échanges en profitant des thématiques 
d’actualité (énergie, mobilité…) ; 

Mettre en place une communication ciblée vers la jeunesse métropolitaine : 

 Remise d’un passeport métropolitain du primaire à l’université présentant le rôle 
et les compétences d’Aix-Marseille Provence de manière ludique (bandes 
dessinées, application par exemple) ; 

 Organiser un concours sous forme d’un quizz récompensant des écoliers, 
collégiens, lycéens et étudiants pour leur connaissance de la métropole et leurs 
propositions pour la faire rayonner. 

*en juin 2017, le CODEV avait élaboré un avis sur des « Propositions pour une démarche de 

participation citoyenne » dans lequel il avait notamment défini les grands principes et proposé un 

exemple de « Charte de la Participation citoyenne pour la Métropole Aix-Marseille-Provence ». 

°°°°°°°°°° 

 

Encadré page 14 

Le texte de cet avis a été validé en bureau du Conseil de développement le 31 janvier 2023 et 

voté en assemblée plénière le 14 mars 2023. 

Les réflexions ont été nourries aux interventions des directeurs de l’AGAM Frédéric Bossard 

et de l’AUPA, Serge Lerda, préparées par Nathalie Bruant (AGAM) et Ludovic Verre (AUPA) qui 

ont contribué à l’enrichissement des contenus de cet avis. Stéphanie Leguerinel, directrice des 

projets à la direction de la communication a présenté la stratégie que la Métropole prépare 

pour clarifier son image auprès de ses habitants.  

L’organisation du processus collectif de réflexion et de la rencontre a été supervisée par 
l’équipe technique de la mission Conseil de développement de la Métropole, avec l’appui de 
l’agence Nicaya Conseils qui en a assuré l’animation.  



 

 

 

Page 15 

Les membres du Conseil de développement qui ont participé aux ateliers : 

Boubakeur AIBOUT, Patricia ALLOIN AUBANEL, Claude BERTOLINO, Philippe BERUTTI, Annie 

BOSREDON CAUSSIN, Isabelle BREMOND, Léa CASTEL-AUDOUY, Kenza CICCIA, Stéphane 

COPPEY, Hélène CORSET-MAILLARD, Marie-Hélène FERAUD GREGORI, Michel GARRET, 

Elysabeth GAUTIER, Tania GUILLEMOT, Gwenaël KARVAJAN, Philippe LALEVEE, Bastien 

LOZANO, Jean-Pierre MARTIN, Nathalie MARTIN, Marie-José MATHIEU, Ouardia MENNI, 

Brigitte MOUROT, Sylvie PIACITELLI, Marie-Eve POLLET, Anne PORCHAIRE, Jimmy RAPP, 

Frédérique REFFET, Marc REVERCHON, Olivier RICHARD, Gaëtan RODRIGUEZ, Bernadette 

VERRON, Sabrina YOUNSI, Cyril ZIMMERMANN. 
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M é t r o p o l e  A i x - M a r s e i l l e - P r o v e n c e  
 

 Indemnisation de tiers victimes de dommages matériels – Annexe au rapport 
 
 
 
1 - Affaire – Madame Emilie MAURIN - sinistre du 23 avril 2022 
 
Le 23 avril 2022, le véhicule de Madame Emilie MAURIN a été endommagé en 
roulant sur une importante défectuosité de la chaussée, boulevard de la cartonnerie 
dans le 11ème arrondissement de Marseille. 
 
La matérialité des faits est établie au vu des éléments communiqués et la 
responsabilité de la Métropole Aix-Marseille-Provence est engagée. 
 
Il convient par conséquent d’indemniser le préjudice évalué à la somme de 153.56 
euros. 
 



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération  n°2023/....     du Bureau
de la Métropole en date du 16 mars 2023

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Le collectif  COFEES (Collectif  des  Festivals  Eco
responsables Et Solidaires en Région Sud), 

sise Maison de la vie associative, 16, place Romée de Villeneuve
13090 Aix en Provence

représentée par son Président, Monsieur François VIENNE

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 



 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de
l’environnement, et l’action climatique. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

Les objectifs de COFEES sont de :

- Proposer des actions et des offres locales adaptées aux attentes, contraintes et
besoins  des  publics  (hébergements,  restauration,  transports),  en  prenant  en
compte  l'environnement  et  le  contexte  dans lesquels  se  déroulent  les  festivals,
leurs possibles évolutions et les moyens nécessaires ;

- Développer des relations étroites avec les acteurs économiques et institutionnels
locaux ;

- Fédérer les acteurs culturels locaux engagés et mailler le territoire ;
-  Soutenir, accompagner et former les festivals et structures culturelles afin 

d’améliorer et pérenniser leurs pratiques responsables ;
- Mettre en œuvre des opérations collectives, ou mutualisées ;
- Inciter, soutenir et accompagner les festivals et structures culturelles du territoire

dans  le  développement  et  la  pérennisation  de  leurs  démarches
RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises) ;

- Etre centre de ressources, d’expertise et d’expérimentation sur la RSE dans les
structures culturelles ;

- Mutualiser ressources et financements pour réduire les coûts liés aux démarches
écoresponsables et solidaires ;

- Etre référent et relais local des politiques et campagnes régionales ou nationales.

Le collectif COFEES apporte à la Métropole ses expériences et son expertise au sein du
groupe de travail et des ateliers organisés par la Métropole, afin d’élaborer une charte des
manifestations éco-responsables et son suivi.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION
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Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau...).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément  à  l’annexe  I,  le  coût  total  prévisionnel  du  fonctionnement,  objet  de  la
présente convention, est d'un montant de 223.000 € TTC.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est  d'un montant de 20.000 €,  et  représente 9 % du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.
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 Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
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La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153.000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75.000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
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Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.
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ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le requérant peut
saisir  le  Tribunal  Administratif  de Marseille  de manière dématérialisée,  par  le  biais  de
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site  internet
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se
rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président
François VIENNE

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL

Ou son représentant
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

DEPENSES

60 - ACHATS 4 460,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro) 1 850,00 €

Achats d'études et de prestations de services 0,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux 2 150,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)

Achats de marchandises

Autres achats 460,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 17 200,00 €

Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 15 400,00 €

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation 700,00 €

Primes d'assurance 600,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 500,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 60 394,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 44 340,00 €

Publicité, information et publications 5 200,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 9 090,00 €

Frais postaux et de télécommunications 1 120,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 644,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 1 906,00 €

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes 1 906,00 €

64 - CHARGES DE PERSONNEL 133 753,00 €

Rémunération du personnel 91 999,00 €

Charges sociales 37 720,00 €

Autres charges de personnel 4 034,00 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 5 287,00 €

Autres charges de gestion courante 5 287,00 €

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS 
ET ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES 
AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 223 000,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN 
NATURE

Secours en nature

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, 
PRESTATIONS DE SERVICES

28 902,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 28 902,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 155 312,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): DRAC 20 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): Ademe 30 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): CNM 30 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s) 40 000,00 €

Département(s): Bouches-du-Rhône + Var 20 000,00 €

Communes

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement: Aides sur contrat de 
professionnalisation / alternance

10 312,00 €

Autres établissements publics

Aides privées 5 000,00 €

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX 
MARSEILLE

20 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence 20 000,00 €

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT 
COTISATIONS)

18 786,00 €

Autres produites de gestion courante 786,00 €

Dont cotisations 18 000,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 223 000,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

Convention annuelle d’objectifs – Subvention de fonctionnement global
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Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole

TOTAL DEPENSES 223 000,00 €

TOTAL RECETTES 223 000,00 €
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer
la  présente  convention  par  délibération  n°…………..  du
Bureau de la Métropole en date du 04 mai 2023.

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association L’Atelier Bleu -CPIE Côte Provençale

Sise 250 Chemin de la Calanque du Mugel
BP 800 86
13600 LA CIOTAT 

                                         
représentée par Son Président, Monsieur Marcel BONTOUX

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Conformément  aux  orientations  données  lors  des  Assises  nationales  de  la  vie
associative, les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les
associations, veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des
principes éthiques qui sont le fondement de la vie associative.
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place  par  la  Métropole  en  faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le
domaine de la transition énergétique et climatique et dans le cadre de la politique de
subventions mise en place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui
œuvrent dans le domaine de  « l’éducation à l’environnement et au développement
durable ».



 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir :

Pour l’action n°1     : travail sur les ICU
- de  mieux  identifier  et  comprendre  les  phénomènes  d’îlots  de  chaleur  et
fraicheur urbains en isolant certaines données (orientation des rues, présence de la
mer, taille du bâti…), 

- de faire connaitre les possibilités d’atténuation locale des pics de chaleurs à
travers des actions de végétalisation, de préservation et de création d’espaces de
nature dans la ville à travers la création/restauration de trames verte  et  bleue et
l’identification de trame marron pour la plantation d’arbres, 

- de poursuivre et renforcer la dynamique de travail entre les acteurs de la ville,
agents et élus, et les habitants, par la mise en œuvre d’une démarche participative
qui soit également une action pédagogique visant l’information et la sensibilisation
sur les mesures d’adaptation aux changements climatiques et une véritable prise de
conscience. 

Pour l’action n°2     : éducation sur le bassin de l’Huveaune
- Accompagnement et mise en place de parcours d’éducation à l’environnement

sur le thème de l’eau dans les établissements scolaires primaires du territoire
du bassin versant de l’Huveaune 

- Intervention auprès de classes de communes du bassin versant de 
l’Huveaune pour l’année scolaire 2023-2024.

Pour l’action n°3     : Nature en ville et espaces naturels, vers plus de liens
- de mener une opération de repérage des  friches et espaces délaissés à La

Ciotat  pour enrichir  la  valorisation  des  espaces  de  nature  et  étudier  les
bénéfices et usages de ces lieux à l’échelle de la ville,

- de poursuivre et renforcer la dynamique de travail entre les acteurs de la ville, 
agents et élus, et les habitants, en encourageant la participation citoyenne sur 
ces thématiques,

- essaimer le retour d’expérience et les méthodologies à l’échelle du territoire 
d’Aix-Marseille-Provence afin d’enrichir les projets communaux en faveur de la
biodiversité.

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne
exécution.
 
Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces
objectifs pour l’année 2023.



 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son
terme au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués
par la Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition
de ses actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir
des instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et
tous  documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par
l’association et    justifiant l'octroi de la subvention.

De  plus,  les  actions  visées  ci-dessus  sont  réalisées  sous  la  responsabilité  de
l’association et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord
de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
-  fournir  à  la  Métropole  les  attestations  d’assurance  visant  à  garantir  sa
responsabilité   civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente
convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard
des  organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

 L’annexe I à la présente convention précise :

Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés
à  sa  réalisation  en  détaillant  les  autres  financements  attendus  et  en  distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

Conformément  à  l’annexe  I,  le  coût  total  prévisionnel  de  l’action  n°1  (total  des
produits  hors contributions volontaires),  objet  de la  présente convention, est d’un
montant de 19 000 €. 

Le  coût  total  prévisionnel  de  l’action  n°2  (total  des  produits  hors  contributions
volontaires), objet de la présente convention, est d’un montant de 27 241 €. 



 

Le  cout  total  prévisionnel  de  l’action  n°3  (total  des  produits  hors  contributions
volontaires), objet de la présente convention, est d’un montant de 18 000 euros. 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 15 000 €, 5 000 € pour l’action
n°1, 5 000 € pour l’action n°2 et 5 000 € pour l’action n°3.

Cette participation représente : 

- 26,3% du coût  total  prévisionnel  de l’action (hors contributions volontaires)
pour l’action 1,

- 18,35 % du coût total prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires)
pour l’action 2, 

- 26 % du coût total prévisionnel de l’action pour l’action 3.

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses
varie à la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant
des dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au
prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n°
FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se
feront comme suit :
-  un  acompte  maximum  de  80%  de  la  subvention  votée,  sur  demande  du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article
6.2 de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de
la  subvention  qui  certifie  la  réalité  de  la  dépense  et  son  affectation  à  l’action
subventionnée.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant  et  au  terme de la  présente  convention,  un  contrôle  sur  place peut  être
réalisé par la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée
utile dans le cadre de ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général



 

des collectivités  territoriales  (CGCT).  Le refus de leur  communication entraîne  le
remboursement de la subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement
et  de  déroulement  de  l’action  définie  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des
modalités établies d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas
échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production
des justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme
au          règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités
d'établissement des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but
non lucratif, homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le
bilan, le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle
par  un  commissaire  aux  comptes.  Dans  ce  cas,  l'association  s'engage  à
transmettre  à la  Métropole tout  rapport  produit  par  celui-ci  dans les délais
utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de
50% du budget total de l'association, le Président de l’association s'engage à certifier
la conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5



 

du CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est
requise, le cas échéant ;

 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a
été attribuée, à fournir les documents suivants :

- le compte rendu financier  (Cerfa n° 15059)  de l'emploi de la subvention
signé par le Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à
l’arrêté du 11    octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de
l’article 10 alinéa de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus
par l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au
Journal Officiel, le cas échéant ;

- le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- le  procès-verbal  de  l’Assemblée  Générale  approuvant  tous  les
documents précités.

6.3 Autres engagements :
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification
intervenue  dans  la  composition  du  Conseil  d'administration  et  du  Bureau  de
l'association et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.
La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de
l’apposition du logo (photographie par exemple).
L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole dans toute  conférence de presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.
En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement



 

de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai
d’un  mois  suivant  une  mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre
recommandée avec accusé de      réception et restée sans effet.
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.
En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention, définie d’un     commun accord par les deux parties fera l’objet d’un
avenant.
Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la  convention  sans  que  ceux-ci  ne
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif  de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE
Cedex 02. Le requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties
s’engagent  avant  tout  recours  contentieux  à  se  rencontrer  afin  de  trouver  une
solution amiable.

Fait à Marseille, le



 
Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

POUR LA METROPOLE
La Vice-Présidente Déléguée 
Protection de l’environnement
Lutte contre les pollutions
Amapola VENTRON



 

ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
L’Atelier Bleu -CPIE Côte Provençale 
Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023

Action n°1 : travail sur les ICU



 

ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
CPIE COTE PROVENCALE – ATELIER BLEU
Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023

Action 2 : animations pédagogiques



 

ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
CPIE COTE PROVENCALE – ATELIER BLEU
Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023

Action 3 : Nature en ville et espaces naturels, vers plus de liens



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date du 4 mai 2023

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association SPNE – Sensibilisation Protection Nature Environnement
11 Rue des Serbes
13500 MARTIGUES

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Patrick PARENTI

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de
« l’éducation à l’environnement et au développement durable ».
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- Sensibilisation  à  l’aquaponie  avec  l’entretien  d’un  aquarium  représentatif  des
écosystèmes marin de Méditerranée et lagunaire de l’Etang de Berre installé dans
les locaux de l’hôtel d’Agglomération à Martigues, 

- Installation  de  ruches,  l’entretien  des  37  ruches  existantes  et  leur  valorisation
auprès des scolaires de l’ouest de l’étang de Berre,

- Ateliers de sensibilisation à l’environnement à l’attention des habitants de l’ouest de
l’étang  de  Berre,  avec  notamment  la  tenue  de  stands  lors  des  manifestations
organisées:  Salon  des  Jeunes  de  Martigues,  Salon  100  %  Nature,  Fêtes  de
quartiers, Fête de la Nature, Journée du Patrimoine, Semaine du Développement
Durable, etc.

- Visites guidés et sorties à thème du littoral méditerranéen (la Couronne-Carro) et
des étangs de Berre, Bolmon, Pourra, Citis…

- Installation de pièges à phéromones afin de limiter la propagation des chenilles
processionnaires sur Martigues et Port de Bouc,

- Installations  de pièges contre  les  frelons  asiatiques,  aide  à  la  construction  des
pièges et sensibilisation des habitants,

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)
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Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

-Fournir  à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir  sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

 L’annexe II à la présente convention précise 

-Les contributions non financières allouées par la Métropole dont l’association dispose
pour la réalisation de l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de
matériel, etc.).

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
33 000€.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 3 000 €, et représente 9% du budget
prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.
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Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

- un versement unique, sur demande du bénéficiaire, après la signature de la convention
par les deux parties ;

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR
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6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

-  l’association  doit  établir  chaque  année des comptes  annuels  comprenant  :  le
bilan,le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION
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L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.
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ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association SPNE-
Sensibilisation Protection Nature
Environnement

Le Président
Patrick Parenti

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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Annexe I - Budget Prévisionnel global 2023 de la structure 
«     SENSIBILISATION PROTECTION NATURE 
ENVIRONNEMENT     »

DEPENSES

60 - ACHATS 19 000,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services 500,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux 9 000,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 500,00 €

Achats de marchandises 4 000,00 €

Autres achats 5 000,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 6 000,00 €

Sous traitance générale 200,00 €

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation 3 500,00 €

Primes d'assurance 2 000,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 300,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 8 000,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires

Publicité, information et publications 1 000,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 5 000,00 €

Frais postaux et de télécommunications 1 000,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 1 000,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL

Rémunération du personnel

Charges sociales

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

SOUS TOTAL DEPENSES 33 000,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

3 500,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 3 500,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION 1 500,00 €

Dotations et produits de tarification 1 500,00 €

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 15 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s)

Département(s) 6 000,00 €

Communes

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées 9 000,00 €

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 13 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues 13 000,00 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

Autres produites de gestion courante

Dont cotisations

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 33 000,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 45 000,00 €
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Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole 45 000,00 €

TOTAL DEPENSES 78 000,00€

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 78 000,00 €

Ce document est extrait de la demande du dossier de subvention complété et certifié par le représentant légal
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ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   :SPNE

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES (mise à disposition de personnel, de local, de 
matériel, etc.)   : 

 Pour l’exercice 2023, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

 Pour l’exercice, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence 
58 boulevard Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa  Présidente  en  exercice,  Martine  VASSAL,  régulièrement
habilitée  à  signer  la  présente  convention  par  délibération
n°…………. du Bureau de la Métropole en date du 4 mai 2023

ci-après désigné « La Métropole »

ET

L’Association Earthship Sisters
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 à but non 
lucratif, N° SIRET : 800 056 459 00038

sise 11 avenue Saint Roch,
13740 LE ROVE

représentée par Sa Présidente, Madame Déborah PARDO

ci-après désignée « l’association »

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.
 
La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de
« l’Education à l’Environnement et au Développement Durable (EEDD) ».



 

L’association  Earthship  Sisters  se  définit  comme  un  accélérateur  de  leadership
environnemental.  Leur  ambition,  d’ici  2030,  est  d’accompagner  1.500  femmes  et  300
organisations pour devenir entrepreneurs-intrapreneurs et expertes de l’environnement.
Pour  ce  faire,  Earthship  Sisters  a  développé  un  programme  d'accompagnement
d’excellence associant des intervenants de haut vol dans les champs de l’environnement,
du juridique et de l’économie innovante dans le secteur de l’Économie Sociale et Solidaire.
Le programme d'accompagnement s’étend sur 12 mois, 250 heures de formation et cinq
week-ends en pleine nature.
Au cours de cet accompagnement sont proposés :

- une formation au leadership environnemental à terre, à la voile et en digital ;
- une incubation de projets professionnels au service de l’environnement ;
- un coaching individuel ;
- du mentoring individuel réalisé par des chef.fe.s d’entreprises et managers ;
- de la navigation durant 15 jours pour tester et mettre en avant leurs solutions auprès
des territoires ;
- de la recherche et développement en partenariat avec Altran ;
- la construction d’un réseau riches aux valeurs communes.

14  Sisters  en  2019  puis  17  Sisters  en  2021  et  2022  avaient  intégré  l'accélérateur
Earthship Sisters.
Entre  le  1er  janvier  et  le  31  décembre  2023,  l'association  accélèrera  la  quatrième
promotion avec 17 nouvelles ambassadrices de l'environnement, prêtes à se lancer dans
l’entrepreneuriat et/ou le développement d'une association.
Cette  opération  met  en  lumière  l’action  de  pédagogie  et  de  concertation  menée  par
l’association qui a développé, non seulement une expertise, mais également qui a installé
des « rendez-vous avec le public » sur ce thème.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social :

 Sensibiliser  à  la  protection  de  l’environnement  de  façon  enthousiaste,
participative et inclusive, en proposant des solutions innovantes, concrètes et
durables, notamment avec leurs voiliers ambassadeurs ;

 Inspirer,  contribuer  à  faire  émerger,  et  valoriser  le  leadership  des  projets
entrepreneuriaux, intrapreneuriaux ou associatifs, à impact environnemental, de
l’économie sociale et solidaire ;

 Accompagner  des  femmes  à  l’insertion  professionnelle,  en  transition
professionnelle  ou  en  fin  de  carrière,  dans  un  projet  professionnel
entrepreneurial, intrapreneurial ou associatif, à impact environnemental ;

 Fédérer l'écosystème des entrepreneur(e)s de l’économie sociale et solidaire
ou à mission, à impact environnemental ;

 Fédérer  l'écosystème  des  professionnels  de  l’environnement  (institutions,
gestionnaires  de  zones  naturelles,  associations,  entreprises  de  l’économie
sociale et solidaire ou à mission), avec des outils de l’intelligence collective ;

 Mener à  bien des études scientifiques et  sociales sur  l’impact  des activités
humaines sur l’environnement ;

 Constituer un observatoire des projets entrepreneuriaux de l’économie sociale
et solidaire, à impact environnemental ;

 Mettre en place des expéditions marines,  littorales ou terrestres,  à  vocation
environnementale ;



 

 Organiser des évènements à terre ou en mer, destinés aux partenaires, aux
journées  de  presse  et  à  la  promotion  et  information  sur  les  activités  de
l’association.

L’association réalisera, dans le cadre des manifestations inscrites à son calendrier, toute
une série d’actions de sensibilisation à l'environnement et au développement durable en
faveur  des scolaires  autour  de  la  protection  du  milieu  marin,  menées  sur  le  territoire
métropolitain, notamment à Port-Saint-Louis-du-Rhône, à Marseille et à la Ciotat :

- Trois ateliers d’experts dont le thème sera défini selon les défis locaux en lien avec 
les thématiques environnementales ;

- Organisation d’un forum de solutions, à Marseille, destiné aux porteurs de projets 
pour les aider à déployer des solutions identifiées ;

- Organisation de 10 ateliers de sensibilisation à l’environnement à hauteur de trois 
fois par an auprès des scolaires soit près de 600 élèves sensibilisés.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.
 
Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023 à hauteur de 8.000 €.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau...)
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
- Fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DU TERRITOIRE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :



 

 L’annexe I à la présente convention précise :

- Le  budget  prévisionnel  global  de  l’action,  objet  de  l'article  1er,  ainsi  que  les
moyens       affectés  à  sa  réalisation  en  détaillant  les  autres  financements
attendus et en distinguant notamment les apports des collectivités territoriales,
les ressources propres, etc.

 L’annexe II à la présente convention précise :

- Les contributions non financières allouées par  la  Métropole dont  l’association
dispose  pour  la  réalisation  de  l’objectif  mentionné  à  l’article  1er (mise  à
disposition de locaux, de matériel, etc.).

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 47 100 €,
répartit comme suit :

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 8.000 €.

Cette  participation  représente  17  %  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
023-12563/22/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit : 
- un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des



 

dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle  conformément  à  l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT).  Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la
subvention.

5.2 Suivi :

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties. La Métropole pourra demander à l’association
de participer à des réunions de suivi, à chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :

L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :

Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif  aux modalités d'établissement
des  comptes  annuels  des  personnes  morales  de  droit  privé  à  but  non  lucratif,
homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153.000 euros de subventions publiques :
- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, ou si elle fait appel volontairement à un
contrôle  exercé  par  un  commissaire  aux  comptes,  l'association  s'engage  à
transmettre au Territoire tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75.000 euros ou représente plus de 50
% du budget total de l'association, le Président de l’association s'engage à certifier
la conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-
5 du CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes
est requise, le cas échéant ;



 

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.



6.2 Justificatifs à fournir par l’association :

L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- le compte rendu financier (Cerfa n° 15059) de l'emploi de la subvention signé par le
Président  de  l’association  ou  toute  personne  habilitée  conformément  à  l’arrêté  du  11
octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de l’article 10 alinéa de
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article
L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal Officiel, le
cas échéant.

- le rapport d'activité de l'année écoulée ;

-  le  procès-verbal  de  l’Assemblée  Générale  approuvant  tous  les  documents
précités.

6.3 Autres engagements :

Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération  soutenue  par  la  Métropole,  son  logo  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière du Territoire.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.
En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas, toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une



 

mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le requérant peut
saisir  le Tribunal  Administratif  de Marseille de manière dématérialisée,  par le biais  de
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site  internet
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se
rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association
Earthship Sisters

La Présidente
Delphine PARDO

Pour la Métropole
Aix-Marseille-Provence

La Présidente
Martine VASSAL



 

ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Earthship Sisters

Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023



 

ANNEXE II -  A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   : Earthship Sisters

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES   : (cochez la case utile)

☒ Pour l’exercice 2023, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

 Pour l’exercice X, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières



 

CONVENTION ANNUELLE
D’OBJECTIFS

SUBVENTION DE
FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58 boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa  Présidente  en  exercice,  Martine  VASSAL,  régulièrement
habilitée  à  signer  la  présente  convention  par  délibération
n°…………. du Bureau de la Métropole en date du 4 mai 2023

ci-après désigné « la Métropole»

ET

L’Association Festival de la Camargue et du delta du Rhône
Sise 19 avenue Pierre Gabrielli

13230 Port Saint Louis du Rhône
                                       

représentée par Sa Présidente, Madame Martine MANCION

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de
« l’environnement,  biodiversité  et  l’éducation  à  l’environnement  et  au  développement
durable ».
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

Cette association a pour objectifs de valoriser et de promouvoir le territoire aux travers
d’actions d’éducation et de sensibilisation à l’environnement à destination du grand public
et de la jeunesse (ateliers, rencontres, activités scolaires, festival, master classe nature,
conférences-débats …) et de fédérer les nombreux acteurs impliqués dans la promotion et
la gestion de ce patrimoine naturel et authentique.

L’association organise chaque année le Festival de la Camargue et du delta du Rhône.
La 15ème édition se déroulera du 17 au 22 mai 2023.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023 à hauteur de 30.000 euros.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

-Fournir  à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir  sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.
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De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

 L’annexe II à la présente convention précise 

-Les contributions non financières allouées par la Métropole dont l’association dispose
pour la réalisation de l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de
matériel, etc.).

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
322.200 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 30.000 €, et représente 9,31 % du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;
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- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :
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- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- le  procès-verbal  de  l’Assemblée  Générale  approuvant  tous  les  documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES
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La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le requérant peut
saisir  le  Tribunal  Administratif  de Marseille  de manière dématérialisée,  par  le  biais  de
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site  internet
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se
rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le
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Pour l'Association
Festival de la Camargue et du

Delta du Rhône

La Présidente
Martine MANCION

Pour la Métropole
Aix-Marseille-Provence

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I

Budget Prévisionnel global 2023 de la structure «     FESTIVAL DE LA
CAMARGUE ET DU DELTA DU RHÔNE     »

DEPENSES

60 - ACHATS 34 500,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services 21 100,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux 600,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 2 800,00 €

Achats de marchandises 6 000,00 €

Autres achats 4 000,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 55 200,00 €

Sous traitance générale 1 500,00 €

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 50 000,00 €

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation

Primes d'assurance 3 600,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 100,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 139 700,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 66 500,00 €

Publicité, information et publications 41 500,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 28 800,00 €

Frais postaux et de télécommunications 1 900,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 1 000,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 700,00 €

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes 700,00 €

64 - CHARGES DE PERSONNEL 90 000,00 €

Rémunération du personnel 50 000,00 €

Charges sociales 40 000,00 €

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 100,00 €

Autres charges de gestion courante 2 100,00 €

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 322 200,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

4 000,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 4 000,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 279 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s) 50 000,00 €

Département(s) 8 000,00 €

Communes 140 000,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées 81 000,00 €

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 30 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence 30 000,00 €

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

9 200,00 €

Autres produites de gestion courante 9 100,00 €

Dont cotisations 100,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 322 200,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 15 000,00 €

Prestation en nature 43 000,00 €
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Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 43 000,00 €

Personnel bénévole 15 000,00 €

TOTAL DEPENSES 322 200,00 €

Dons en nature

TOTAL RECETTES 322 200,00 €

Ce document est extrait de la demande du dossier de subvention complété et certifié par le représentant légal
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ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   : Festival de la Camargue et du delta du Rhône

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES (mise à disposition de personnel, de local, de 
matériel, etc.)   : 

 Pour l’exercice 2023, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

 Pour l’exercice, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
ORGANISMES PUBLICS

POUR UNE SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date du 4 mai 2023

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Organisme Public OFFICE DE TOURISME D’ISTRES
Allée Jean JAURES
13800 ISTRES

                                         

représenté par Sa Présidente, Madame Véronique DECOMBIS

ci-après désigné « structure»

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

PREAMBULE
 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place  par  la  Métropole  en  faveur  des  acteurs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de
l’environnement et du développement durable.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  la  structure  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à ses statuts, à savoir :

- Manifestations sur l’environnement : ISTRES PROPRE ET DURABLE
.
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A cette  fin,  la  structure  s’engage  à  mettre  tous  les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces actions
pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE LA STRUCTURE

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole,  la structure jouit  d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de  la structure, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des engagements  pris  par  la  structure et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de la structure
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

La structure  s’engage en outre  à  respecter  toutes  les  obligations légales,  sociales  et
fiscales liées à l’exercice de ses activités.

De manière générale, la structure devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément  à  cette  annexe  I,  le  coût  total  prévisionnel  (total  des  produits  hors
contributions volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d'un montant de
45 000 €. 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :
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La participation de la Métropole est d'un montant de 30 000€.

Cette participation représente 67% du coût total prévisionnel de l’action (hors contributions
volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette subvention sera créditée au compte de la structure selon les procédures comptables
en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  la  structure  de  ses  obligations  légales  et
contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément  au  Règlement  Budgétaire  et  Financier  approuvé par  délibération  n°  n°
FBPA 023-12563/22/CM en date  du 20 octobre  2022,  les  modalités  de  versement  se
feront comme suit :

- un acompte  maximum de 80%  de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. La structure s'engage à faciliter  l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile. Le refus de leur
communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
La structure s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’action défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties.

La Métropole pourra demander à la structure de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
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L’évaluation  des  conditions  de  réalisations  des  objectifs  poursuivis  par  la  structure
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par la structure de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par  les services opérationnels de l’intercommunalité,  et  le  cas
échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :

En cas de modification dans le domaine comptable, la structure s'engage à appliquer les
nouvelles directives.

Hormis les organismes dotés d’un comptable public, il convient, conformément aux articles
L2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT, que le Président s’engage à certifier la conformité des
comptes  annuels  dès  lors  que  la  subvention  annuelle  est  supérieure  à  75 000  €  ou
représente plus de 50% du budget total de la structure.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise lorsque la
structure en est dotée.

6.2 Justificatifs à fournir par la structure :

La structure dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

 Le compte-rendu financier de l’action qui atteste de la conformité des dépenses
effectuées à l’objet de la subvention, signé par le représentant légal de la structure
et, par le comptable public le cas échéant, qui certifie leur prise en charge dans sa
comptabilité ainsi  que leur  règlement.  (cf.  article 59.3 du RBF  « S’agissant  des
subventions  attribuées  à  des  bénéficiaires  disposant  d’un  comptable  public,  le
versement du solde est conditionné par un état récapitulatif des dépenses signé
par le représentant légal de l’organisme et par le comptable public qui certifie leur
prise en charge dans sa comptabilité ainsi que leur règlement ») ;

 Les comptes annuels certifiés par le représentant légal ;

 Le rapport d’activité de l’année écoulée, le cas échéant ;
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 Le procès-verbal de l’Assemblée Générale (ou délibérante) approuvant tous
les documents précités, le cas échéant.

6.3 Engagements de la structure :

La structure s’engage à communiquer à la Métropole toute modification intervenue dans la
composition de ses instances et de ses statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

La  structure  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à la structure des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

La structure s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans
toute  conférence  de  presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les  représentants  de  la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de la
structure ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  la  structure,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES
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Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », la structure ne pourra en céder
les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour la Structure

La Présidente
Véronique DECOMBIS

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS - 
OFFICE DE TOURISME D’ISTRES

Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023

DEPENSES

60 - ACHATS 35 000,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services 15 000,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)

Achats de marchandises

Autres achats 20 000,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 5 000,00 €

Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 5 000,00 €

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation

Primes d'assurance

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 2 000,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires

Publicité, information et publications 2 000,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions

Frais postaux et de télécommunications

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)

63 - IMPÔTS ET TAXES

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL 3 000,00 €

Rémunération du personnel 2 500,00 €

Charges sociales 500,00 €

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 45 000,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 15 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s)

Département(s)

Communes 15 000,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 30 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence (Echelon central)

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence 30 000,00 €

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

Autres produites de gestion courante

Dont cotisations

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 45 000,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 45 000,00 €
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Avenant numéro 1 à la convention régionale de mise en œuvre du Programme  
« Service d’Accompagnement pour la Rénovation Énergétique » (SARE) 

en région Provence Alpes Côte d’Azur 
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Entre 
 
L’Etat, représenté par la Ministre de la Transition énergétique ; 
 
L’Agence de l’Environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), représentée par son Président du 
Conseil d’administration, Boris RAVIGNON, 
 
La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur représentée par Renaud MUSELIER, agissant en qualité de Président 

du Conseil régional, 

Le Département des Alpes de Haute Provence représenté par Eliane BARREILLE, agissant en qualité de 
Présidente du Conseil départemental, 

Le Département des Hautes Alpes représenté par Jean-Marie BERNARD, agissant en qualité de Président 
du Conseil départemental, 

Le Département des Alpes Maritimes représenté par Charles-Ange GINESY, agissant en qualité de Président 

du Conseil départemental, 

Le Département du Var représenté par Jean-Louis MASSON, agissant en qualité de Président du Conseil 

départemental, 

Le Département de Vaucluse représenté par Dominique SANTONI, agissant en qualité de Présidente du 
Conseil départemental, 

La Métropole Nice Côte d’Azur représentée par Christian ESTROSI, agissant en qualité de Président de la 
Métropole, 

La Métropole Aix Marseille Provence représentée par Martine VASSAL, agissant en qualité de Présidente 
de la Métropole, 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée représentée par Hubert FALCO, agissant en qualité de 
Président de la Métropole, 
 
 
Et  
 
ESSO S.A.F., SA au capital de 98 337 521.70 euros, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés 
de Nanterre sous le numéro 542 010 053 dont le siège social est situé 20 rue Paul Héroult 92000 Nanterre 
représentée par Laurent FISCHER, chef du service CEE 
 
DISTRIDYN, Société Anonyme au capital de 274 378 euros, immatriculée au registre de commerce et des 
Sociétés de Créteil sous le numéro 325 366 334, représentée par Monsieur Alfred SOTO, Directeur Général 
 
ARMORINE, Société par actions simplifiée au capital social de 1 806 000 euros, immatriculée au registre de 
commerce et des sociétés de Lorient sous le numéro 864 500 418 et dont le siège social est situé 225 rue 
Jean Baptiste Martenot à CAUDAN 56850, représentée par Monsieur François MARTINAT, Président 
 
Ci-après dénommées individuellement et/ou collectivement les « Parties ». 
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Objet de l’avenant 
 
La convention régionale de mise en œuvre du programme SARE « Service d’accompagnement pour la 
rénovation énergétique » en Provence Alpes Côte d’Azur, signée le 07/07/2021 définit les conditions de mise 
en œuvre et de financement du programme à l’échelle de la Région Provence Alpes Côte d’Azur.  
 
Lors du COPIL national du programme SARE du 23/11/2021, des modifications importantes ont été 
entérinées sur le programme SARE. Elles portent sur les sujets suivants :  

• Communication 

• Mesures surchauffe 

• Financement 

• Engagement des parties 

• Systèmes d’information 
 
Par ailleurs, la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, a précisé la définition du service public de la performance 
énergétique de l’habitat (SPPEH) et posé les bases de son évolution vers un service public de la rénovation 
de l’habitat France Rénov' porté au niveau national par une agence unique, l’Anah, financé par le 
programme « Service d’Accompagnement à la rénovation énergétique » (SARE). Il s’agit d’offrir à chaque 
usager, qu’il soit propriétaire occupant ou bailleur, ou syndicat de copropriétaires, partout sur le territoire 
national, un parcours simplifié, fluide et sans couture d’information, de conseil et d’accompagnement pour 
la rénovation de son logement. 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier la convention territoriale de la région Provence Alpes Côte 
d’Azur pour intégrer ces modifications.  
 
Les articles suivant de la convention signée le 07/07/2021 sont modifiés :  

• 1 Définitions 

• 3 Objet de la déclinaison régionale du Programme 

• 5.2 Engagements de la Région Provence-Alpes-Côte-D’azur 

• 5.3 Engagements des Départements des Alpes de Haute Provence, des Hautes Alpes, des Alpes 
Maritimes, du Var, de Vaucluse et des Métropoles de Nice Côte d’Azur, d’Aix Marseille Provence et 
de Toulon Provence Méditerranée 

• 5.5 Engagements des financeurs 

• 6.1 Cadre général du financement du Programme 

• 6.2 Montant et financement du programme 

• 6.3 Répartition entre financeurs 

• 6.4 Modalités d’appels des fonds 

• 6.7 Indicateurs du programme 

• Article 10 : Communication 

• Article 11 : Droits de propriété intellectuelle 

• Ajout de l’article 17 : Signature électronique 

• Annexe 1 : Indicateurs du programme SARE 

• Annexe 2 : Plan de déploiement régional 

• Annexe 3 : Plans de déploiement territoriaux 

• Annexe 5 : Outils informatiques du programme SARE 
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Modification de l’article 1 « Définition » 
L’article 1 est remplacé par : 

 

Bénéficiaires : Personnes physiques (ménages, professionnels, etc.) ou personnes morales (entreprises, 

syndic de copropriété, etc.) qui sont les bénéficiaires finaux des actions mises en œuvre dans le cadre du 

Programme. 

 

Convention nationale : La Convention nationale définit les modalités de mise en place et de fonctionnement 

du Programme à l’échelle nationale, le rôle de l’ADEME, Porteur pilote, ainsi que la définition des actes 

métiers et les plafonds des dépenses entrant dans le Programme.   

 

Convention régionale : Présente convention, elle définit les modalités de mise en œuvre du Programme sur 

le territoire à l’échelle d’une région. 

 

Convention annexe : La convention annexe définit les modalités d’entrée des porteurs associés qui 

intègrent le dispositif après la signature de la convention régionale. 

 

Comité de pilotage national : Le Comité de pilotage national (COPIL NATIONAL) assure le pilotage du 

Programme et contrôle sa mise en œuvre. 

 

Comité de pilotage régional : Le Comité de pilotage régional (COPIL REGIONAL) assure le pilotage du 

Programme à l'échelle du territoire régional, il suit la mise en œuvre des plans de déploiement des porteurs 

associés, et valide les appels de fonds régionaux. 

 

Financeurs : Il s’agit des obligés ou délégataires qui apportent des fonds pour le déploiement du Programme 

et qui obtiennent en contrepartie des certificats d’économies d’énergie. 

 

Groupe de travail transverses : Les groupes de travail (GT) sont responsables de la mise en œuvre des 

actions transversales qui leur sont confiées par le COPIL NATIONAL en lien avec les COPIL REGIONAUX. Ils 

traitent par exemple de sujets liés à la communication, aux outils numériques et systèmes d’informations, 

à la formation, etc. Ils sont constitués en fonction des besoins identifiés par le COPIL NATIONAL 

 

Partenaires nationaux : Les partenaires nationaux du Programme participant au COPIL NATIONAL, leur avis 

est consultatif. 

 

Partenaires régionaux :  Les partenaires régionaux du Programme, participent au COPIL REGIONAL. 

 

Plans de déploiement du Programme : Les plans de déploiement du Programme sont rédigés par les 

porteurs associés et précisent à l’échelle de chacun des territoires le déploiement du Programme SARE. Ils 

sont annexés à la convention régionale. La trame de ce plan est annexée à la note technique du 3 octobre 

2019, du Ministre chargé de la ville et du logement et de la Secrétaire d’Etat auprès de la ministre de la 

transition écologique et solidaire, sur la mobilisation des acteurs de la rénovation énergétique. 
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Porteurs associés : Les porteurs associés sont soit des collectivités territoriales soit des EPCI. Ils reçoivent 

les fonds des financeurs, ils assurent la coordination technique, ainsi que la gestion financière et 

administrative sur un territoire. Les porteurs associés territoriaux sont responsables de la mise en œuvre 

des actions opérationnelles. Leur rôle, leurs engagements et leurs missions sont définis dans la présente 

convention régionale. 

Dans le cadre de cette convention, le conseil régional dispose en plus de sa mission de porteur associé d’une 

mission de coordination et d’animation de l’ensemble des porteurs associés de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur. Lorsque le conseil régional de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur agira au titre de sa mission 

d’animation coordination il sera dénommé « porteur associé coordinateur ». 

 
Porteur pilote : Le porteur pilote, ici l’ADEME, assure la coordination et la gestion globale du Programme. Il 

assure la mission de secrétariat et d’animation des instances de gouvernance NATIONALE ainsi que la 

gestion des appels de fonds nationaux. Son rôle, ses engagements et ses missions sont définis dans la 

convention nationale. 

 

Programme : Programme de mise en œuvre du « Service d’Accompagnement de la Rénovation 

énergétique » (SARE). Ce Programme s’entend comme celui décrit dans la Convention nationale. 

 

Structures de mise en œuvre : Il s’agit des structures d’accueil des Espaces France Rénov’ financés dans le 

cadre du programme SARE (EPCI, ALEC, CAUE, ADIL…) des centres de ressources et clusters du Réseau 

Bâtiment Durable, des opérateurs Anah, ou tout autre structure publique ou privée assurant tout ou partie 

des missions décrites en annexe 3 de la circulaire du 3 octobre 2019 sur la mobilisation des acteurs de la 

rénovation énergétique. 

 

Structures agissantes : Cela représente le porteur associé, les collectivités infrarégionales ainsi que les 

structure de mise en œuvre qui reçoivent des fonds et qui réalisent des dépenses dans le programme. 
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Modification de l’article 3 « Objet de la déclinaison régionale du Programme » 
 

Le tableau suivant faisant état des actes réalisés durant l’année 2021 est ajouté : 
 

Missions Type d'acte 

 

Réalisation 2021 en nombre d'actes 

 

Global 
Conseil 

régional 
CD 04 CD 05 CD 06 CD 83 CD 84 NCA AMP TPM 

Information, 

conseil, 

accompagnement 

des ménages pour 

rénover leur 

logement 

Information de premier niveau 

(information générique) 
17 220 173 741 2 043 873 1 400 3 314 1 182 7 398 96 

Conseil personnalisé aux ménages 9 936 40 766 1 118 267 1 163 2 978 57 3 456 91 

Réalisation 

d'audits 

énergétiques 

Maisons 

individuelles 
38 - - - 17 21 - - - - 

Copropriétés - - - - - - - - - - 

Accompagnement 

des ménages pour 

la réalisation de 

leurs travaux 

Maisons 

individuelles 
550 - 21 24 - 10 194 - 293 8 

Copropriétés 74 - 1 - - - 11 - 62 - 

Accompagnement 

des ménages et 

Maisons 

individuelles 
8 - - - - - 5 - 2 1 
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suivi des travaux 

pour la réalisation 

de leurs travaux de 

rénovation globale 

Copropriétés - - - - - - - - - - 

Réalisation de 

prestation de 

maitrise d'œuvre 

pour les 

rénovations 

globales 

Maisons 

individuelles 
- - - - - - - - - - 

Copropriétés - - - - - - - - - - 

Dynamique de la 

rénovation 

Sensibilisation, Communication, 

Animation des ménages 

100% de la 

population 

régionale 

Les départements couvrent 100% de leurs territoires (hors métropoles) 

Les métropoles couvrent 100% de leurs territoires 

 

Le conseil régional couvre la population du territoire des bouches du Rhône hors 

métropole Aix Marseille Provence pour des missions locales ainsi que la totalité de 

la population régionale pour des actions régionales 

Sensibilisation, Communication, 

Animation du petit tertiaire privé 

Sensibilisation, Communication, 

Animation des professionnels de la 

rénovation et des acteurs publics 

locaux 

Conseil au petit 

tertiaire privé pour 

rénover leurs 

locaux 

Information de premier niveau 

(information générique) 
383 - 12 - 95 7 23 188 12 46 

Conseil aux entreprises 113 - 11 - 29 2 25 28 - 18 
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Le tableau précisant les missions type d’acte et objectifs de la convention initiale est remplacé par le tableau suivant :  
 

Missions Type d'acte 

 

Objectif 2021-2023 en nombre d'actes 

 

Global 
Conseil 

régional 
CD 04 CD 05 CD 06 CD 83 CD 84 NCA AMP TPM 

Information, 

conseil, 

accompagnement 

des ménages pour 

rénover leur 

logement 

Information de premier niveau 

(information générique) 
73 969 949 3 401 6 463 7 353 4 470 12 428 3 600 25 297 10 008 

Conseil 

personnalisé 

Maisons 

individuelles 
43 862 390 3 216 4 554 2 427 6 353 12 318 257 10 759 3 588 

Copropriétés 2 359 4 58 60 120 169 180 900 568 300 

Réalisation 

d'audits 

énergétiques 

Maisons 

individuelles 
1 681 - 95 - 617 116 65 20 - 768 

Copropriétés 229 - - - 120 17 1 60 - 31 

Accompagnement 

des ménages pour 

la réalisation de 

leurs travaux 

Maisons 

individuelles 
4 717 - 225 179 600 238 1 225 20 1 390 840 

Copropriétés 417 - 11 3 60 17 71 20 204 31 

Accompagnement 

des ménages et 

Maisons 

individuelles 
1 043 - 49 - 50 27 107 20 156 634 
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suivi des travaux 

pour la réalisation 

de leurs travaux de 

rénovation globale 

Copropriétés 93 - - - 14 1 - 20 33 25 

Réalisation de 

prestation de 

maitrise d'œuvre 

pour les 

rénovations 

globales 

Maisons 

individuelles 
50 - - - 50 - - - - - 

Copropriétés 14 - - - 14 - - - - - 

Dynamique de la 

rénovation 

Sensibilisation, Communication, 

Animation des ménages 

100% de la 

population 

régionale 

Les départements couvrent 100% de leurs territoires (hors métropoles) 

Les métropoles couvrent 100% de leurs territoires 

 

Le conseil régional couvre la population du territoire des bouches du Rhône hors 

métropole Aix Marseille Provence pour des missions locales ainsi que la totalité de 

la population régionale pour des actions régionales 

Sensibilisation, Communication, 

Animation du petit tertiaire privé 

Sensibilisation, Communication, 

Animation des professionnels de la 

rénovation et des acteurs publics 

locaux 

Conseil au petit 

tertiaire privé pour 

rénover leurs 

locaux 

Information de premier niveau 

(information générique) 
3 255 - 102 55 375 457 469 1 128 447 222 

Conseil aux entreprises 1 159 - 36 28 195 74 253 298 70 205 
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Modification de l’article 5.2 « Engagements de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur » 
 

L’article 5.2 est remplacé par : 

 

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a une double mission. 

 

• Au titre de sa mission de coordination, elle s’engage sur l’ensemble de son territoire, à : 
o Assurer la coordination du Programme dont le secrétariat des COPIL régionaux : la 

préparation, l’organisation, la logistique et la rédaction des comptes rendus ; 
o Assurer la coordination des remontées d’informations des porteurs associés territoriaux 

(collecte des documents du COPIL régional pour synthèse avant envoi aux membres du 
COPIL REGIONAL) 

o Animer et coordonner le réseau régional des Espaces France RENOV’ financés dans le cadre 
du programme SARE; 

o Assurer la communication relative au Programme en lien avec la campagne France RENOV ; 
o Participer, dans la mesure du possible, aux différents Groupes de Travail (GT) du 

Programme selon son expertise ; 

o Communiquer annuellement les résultats régionaux du Programme ; 
o Faire remonter les avancées du déploiement du Programme à l’ADEME en tant que porteur 

pilote ainsi qu’au comité de pilotage régional, notamment dans le cadre des outils définis; 
o Proposer l’offre de formation développée par le porteur pilote et, le cas échéant, la 

compléter par des formations spécifiques développées et proposées en région ; 
 

• Au titre de sa mission de couverture des zones « blanches » par les autres porteurs associés, elle 
s’engage à : 

o Piloter le déploiement et la mise en œuvre du Programme sur ces zones ; 
o Mettre à jour la base de données des structures de mise en œuvre afin d’alimenter le site 

national France-renov.gouv.fr ; 
o Alimenter régulièrement l’outil SIMUL’AIDES proposé par le porteur pilote, pour la 

remontée des aides financières régionales et locales ; 
o Communiquer annuellement les résultats territoriaux du Programme ; 
o Faire remonter les avancées du déploiement du programme à l’ADEME ainsi qu’au COPIL 

REGIONAL, notamment dans le cadre des outils définis ; 
o Assurer la communication relative au Programme en lien avec la campagne France RENOV ; 

 

• A ces doubles titres, elle s’engage à assurer et suivre l'exécution financière du Programme en ce qui 
la concerne : 

 

o Recevoir les fonds transmis par les obligés, signataires de la présente convention,  
o Distribuer, tout ou partie de ces fonds aux autres collectivités territoriales ou structures de 

mise en œuvre du Programme ; 
o Suivre l’exécution financière du Programme au niveau des territoires « non couverts » où 

elle agit en tant que porteur associé ; 
o Proposer les appels de fonds et les ajustements, si besoin, au COPIL REGIONAL ; 
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Modification de l’article 5.3 « Engagements des Départements des Alpes de Haute Provence, des Hautes 
Alpes, des Alpes Maritimes, du Var, de Vaucluse et des Métropoles de Nice Côte d’Azur, d’Aix Marseille 
Provence et de Toulon Provence Méditerranée » 
 
L’article 5.3 est remplacé par : 
 
En tant que porteurs associés, ils déploient les actions du programme sur les périmètres suivants : 

• Le département des Alpes de Haute Provence sur l’ensemble de son territoire,  

• Le département des Hautes Alpes sur l’ensemble de son territoire,  

• Le département des Alpes Maritimes sur l’ensemble de son territoire à l’exception du territoire 
métropolitain Nice Côte d’Azur,  

• Le département du Var sur l’ensemble de son territoire à l’exception du territoire métropolitain 
Toulon Provence Méditerranée,  

• Le département du Vaucluse sur l’ensemble de son territoire, 

• La métropole de Nice Côte d’Azur sur l’ensemble de son territoire,  

• La métropole d’Aix Marseille Provence sur l’ensemble de son territoire, 

• La métropole de Toulon Provence Méditerranée sur l’ensemble de son territoire. 
 

Ces porteurs associés s’engagent au titre de la présente convention à : 

 

• Piloter le déploiement et la mise en œuvre du Programme au niveau de son territoire : 
o Assurer la communication du Programme en lien avec la campagne France RENOV en 

articulation avec la communication mise en place à l’échelle régionale ; 
o Animer et coordonner les Espaces France RENOV’ financés dans le cadre du programme 

SARE au niveau territorial en lien avec l’animation régionale ; 
o Organiser l’association des autres niveaux de collectivités territoriales et des structures de 

mise en œuvre ; 
o Mettre à jour la base de données des structures de mise en œuvre afin d’alimenter le site 

national France-renov.gouv.fr ; 
o Alimenter régulièrement l’outil SIMUL’AIDES proposé par le porteur pilote, pour la 

remontée des aides financières régionales et locales ; 
o Communiquer annuellement les résultats territoriaux du Programme ; 
o Faire remonter régulièrement les avancées du déploiement du programme à l’ADEME en 

tant que porteur pilote, à la Région en tant que porteur associé coordinateur ainsi qu’au 
COPIL REGIONAL, notamment dans le cadre des outils définis ; 

o Fournir tous les éléments et données, au porteur associé coordinateur, nécessaires au bon 
déroulement de la coordination, l’animation et la communication régionale du 
Programme ;  

o Proposer l’offre de formation développée par le porteur pilote et/ou du porteur associé 
coordinateur ; 

o Participe, dans la mesure du possible aux différents Groupes de travail (GT) du Programme 
et aux réunions de réseau organisées par le porteur associé coordinateur ; 

 

• Assurer l’exécution financière du Programme au niveau territorial : 
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o Recevoir les fonds transmis par les obligés, signataires de la présente convention ; 
o Distribuer, tout ou partie de ces fonds aux autres collectivités territoriales ou structures 

de mise en œuvre du Programme ; 
o Suivre l’exécution financière du Programme du niveau territorial ; 
o Proposer les appels de fonds et les ajustements, si besoin, au COPIL REGIONAL ; 

 
 

Modification de l’article 5.5 « Engagements des financeurs » 
 
L’article 5.5 est remplacé par : 
 
Dans le cadre de l’éligibilité des dépenses du programme au dispositif des CEE, trois financeurs obligés 
s’engagent au titre de la Convention à : 

• Financer le Programme à hauteur chacun d’un montant maximum de 3 334 769,33€ HT, soit un 
montant global maximum de 10 004 308€ HT; 

• Désigner une personne référente comme interlocuteur au service du Programme ; 

• Contribuer à la réussite des Projets par la fourniture de données ou de résultats en lien avec les 
actions des différents Projets du Programme ; 

• Contribuer à la promotion du Programme et de ses résultats, selon les orientations définies par le 
COPIL REGIONAL. 

 
 

Modification de l’article 6.1 Cadre général du financement du Programme 
 

L’article 6.1 est remplacé par : 
 
Sur la base du budget prévisionnel élaboré sur la période du 1/01/2021 au 31/12/2023, tenant compte des 
actions opérationnelles et des objectifs prévus, le montant global des coûts pour le déploiement du 
programme à l’échelle de la région Provence Alpes Côte d’Azur est estimé à 19 678 307€ HT 

Ce montant est cofinancé par les fonds versés par les financeurs obligés dans le cadre de la présente 
convention, et sera complété par les fonds apportés par les porteurs associés, les collectivités territoriales 
et les intercommunalités. Des contractualisations pourront être effectuées avec le porteur associé et des 
collectivités territoriales et/ou des intercommunalités, pour définir les objectifs et les plans de financement. 
 
La répartition de ces fonds se décompose de la manière suivante : 

- Obligés : 10 004 308€ HT 

- Région Provence Alpes Côte d’Azur : 1 415 884€ HT 

- Le Département des Alpes de Haute Provence : 86 615€ HT 

- Le Département des Hautes Alpes : 310 992€ HT 

- Le Département des Alpes Maritimes : 947 560€ HT 

- Le Département du Var : 511 998€ HT 

- Le Département de Vaucluse : 240 888€ HT 

- La Métropole Nice Côte d’Azur : 645 600€ 
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- La Métropole Aix Marseille Provence : 2 189 421€ HT 

- La Métropole Toulon Provence Méditerranée : 1 092 297€ HT 

- Autres EPCI : 1 677 965€ HT 

- Le Département des Bouches du Rhône (non porteur associé) : 518 250€ HT 

- Le Parc Naturel Régional du Lubéron : 36 529€ HT 

 
A l’échelle régionale, le montant total CEE financé par le programme se décompose de la manière suivante : 

• De coûts fixes, pour couvrir l’animation régionale, le portage du programme et le suivi administratif 
couvert par le Programme à hauteur maximum de 299 542 euros HT ; 

• De coûts fixes, pour couvrir à l’échelle territoriale l’animation, le portage du Programme et le suivi 
administratif couvert à hauteur de 768 500 euros HT 

• De coûts fixe dits « mesures surchauffes » pour couvrir le financement 2021 nécessaire au 
fonctionnement des structures de mise en œuvre réalisant les actes d’informations et de conseils 
auprès des ménages dans la limite de 339 200 euros HT. 

• De coûts variables pour la mise en œuvre des actions dans la limite de 8 597 066 euros HT. 
 
Les dépenses variables se répartissent de la sorte :  

• Information, conseil, accompagnement des ménages pour rénover leur logement 6 204 854 euros 
HT ; 

▪ Information de premier niveau : 295 876 euros HT ; 
▪ Forfait information conseil : 626 475 euros HT ; 
▪ Conseil personnalisé aux ménages : 1 269 003 euros HT ; 
▪ Réalisation d'audits énergétiques : 626 100 euros HT ; 
▪ Accompagnement des ménages : 2 720 800 euros HT 
▪ Accompagnement des ménages avec suivi des travaux : 580 600 euros HT 
▪ Réalisation de prestation de maitrise d'œuvre pour les rénovations globales : 86 000 

euros HT. 
 

• Dynamique de la rénovation 1 980 948 euros HT ; 
▪ Sensibilisation, Communication, Animation des ménages : 786 360 euros HT ; 
▪ Sensibilisation, Communication, Animation du petit tertiaire privé 300 744 euros HT ; 
▪ Sensibilisation, Communication, Animation des professionnels de la rénovation et des 

acteurs publics locaux 893 843 euros HT. 
 

• Conseil au petit tertiaire privé pour rénover leurs locaux : 411 264 euros HT ; 
▪ Information de premier niveau (information générique) 74 864 euros HT ; 
▪ Conseil aux entreprises : 336 400 euros HT. 

 

Dès le 1er janvier 2021, les actes d’information, de conseil et d’accompagnement de premier niveau seront 
pleinement cofinancés par le Programme SARE. 
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Modification de l’article 6.2 Montant et financement du programme 
 

L’article 6.2 est remplacé par : 
 

Le montant total maximum alloué par les financeurs aux porteurs associés dans le cadre de la présente 
convention est de 10 004 308 euros HT. 
 

 Information, 
conseil, 
accompagnement 
des ménages 

Dynamique 
de la 
rénovation  

Conseil 
au petit 
tertiaire 

Portage et 
animation 

Mesures 
surchauffe 

Total 

La région 
Provence-
Alpes-Côte 
d’Azur :  

38 846€ 136 578€ - 299 542€ 8 000€ 482 966€ 

Le 
département 
des Alpes de 
Haute 
Provence : 

258 627€ 62 200€ 12 046€ 83 500€ - 416 373€ 

Le 
département 
des Hautes 
Alpes : 

292 330€ 45 916€ 9 775€ 55 000€ 22 400€ 425 421€ 

Le 
département 
des Alpes 
Maritimes : 

978 224€ 177 226€ 63 360€ 75 000€ 16 000€ 1 309 810€ 

Le 
département 
du Var 

423 580€ 202 721€ 33 306€ 125 000€ 68 800€ 853 407€ 

Le 
département 
de Vaucluse : 

1 100 199€ 181 830€ 84 734€ 120 000€ 104 000€ 1 590 764€ 

La métropole 
Nice Côte 
d’Azur : 

406 885€ 127 111€ 111 604€ 120 000€ 16 000€ 781 600€ 

La métropole 
Aix Marseille 
Provence : 

1 765 330€ 910 370€ 31 971€ 120 000€ 88 000€ 2 915 671€ 

La métropole 
Toulon 
Provence 
Méditerranée : 

940 832€ 136 996€ 64 468€ 70 000€ 16 000€ 1 228 296€ 

Total 6 204 853€ 1 980 948€ 411 264€ 1 068 042€ 339 200€ 10 004 308€ 
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L’ensemble des coûts prévisionnels et la répartition des financements sont détaillés dans le plan de 
financement régional du programme SARE en annexe 2. Concernant la répartition des fonds par acte, il 
s’agit d’une répartition prévisionnelle. Des ajustements pourront être réalisés par le COPIL régional tout en 
respectant un co-financement maximum de 50% apporté par le Programme pour les actes ou actions 
correspondant à chaque ligne du tableau de financement régional présenté en annexe 2.  
Les dépenses portant sur les « mesures surchauffes » sont intégralement financées par des fonds CEE sans 
contrepartie. 

 
Les sommes financées par les obligés sont comptabilisées hors taxes sans préjudice des dispositions de droit 
commun applicables en matière de TVA prévues au Code général des impôts. 
 

 

Modification de l’article 6.3 Répartition entre financeurs 
 

L’article 6.3 est remplacé par : 
 

La clé de répartition suivante a été retenue pour le financement du Programme par les différents  
financeurs : 

ESSO S.A.F 3 334 769,33€ 33% 

DISTRIDYN 3 334 769,33€ 33% 

ARMORINE 3 334 769,33€ 33% 
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Modification de l’article 6.4 Modalités d’appels des fonds 
 
Le premier paragraphe de l’article 6.4 est modifié par :  

 

Les financements apportés par les financeurs obligés dans le cadre de la présente convention seront libérés 
par tranches, au fur et à mesure de l’avancement du programme. Pour cela, avant chaque COPIL REGIONAL, 
les porteurs associés transmettent au porteur associé coordinateur 16 jours avant la date du COPIL 
REGIONAL, les indicateurs selon les modalités précisées à l’article 6.7 de la présente convention. 
 

 
Modification de l’article 6.7 Indicateurs 
 
L’article 6.7 est remplacé par : 
 

La liste des indicateurs de reporting du programme et d’indicateurs de suivi du programme figure en annexe 
5 de la convention nationale du Porteur Pilote (le guide des actes métiers). Cette liste a été mise à jour, 
notamment sur proposition d’un Groupe de Travail dédié, mandaté par le COPIL NATIONAL. Ce groupe de 
travail, associant Porteurs Associés, partenaires et structures de mise en œuvre volontaires, aura pour objet 
de faire évoluer les indicateurs pour qu’ils répondent au mieux aux besoins de suivi du programme et aux 
contraintes de remplissage par les structures de mise en œuvre.  

Ces indicateurs partagés seront implémentés à minima mensuellement dans les outils numériques et 

systèmes d’informations développés par le porteur pilote. Ces outils seront utilisés directement par les 

structures de mise en œuvre ou interopérés avec les outils informatiques utilisés par les structures de mise 

en œuvre. 

Les Porteurs associés s’engagent à faire remonter, au COPIL REGIONAL et au porteur national, l’ensemble 
des indicateurs précisés dans l’annexe 5 de la convention nationale du porteur pilote. Ces informations sont 
mensuelles et renseignées à la maille des structures de mise en œuvre.  

Elles seront implémentées dans les outils informatiques et systèmes numériques de reporting (pour 
alimenter l’outil « TBS : Tableau de Bord SARE ») développés par le Porteur Pilote. 
 

 
Modification de l’article 10 – Communication 
 
L’article 10 est remplacé par : 
 
L’ensemble de la communication nationale et territoriale du Programme est réalisée en articulation avec la 
marque nationale du service public de la rénovation de l'habitat : France Rénov’ et dans le respect de sa 
charte graphique. 
 
Les signataires de la présente convention reconnaissent que l’État français est pleinement propriétaire du 
logo CEE. 
 
L’usage du logo est réservé à l’État, à l'ADEME, aux porteurs, au(x) financeur(s) et au(x) partenaire(s). Ils 
s’engagent à utiliser le logo dans leurs actions liées au programme, sur tous les supports. L’usage du logo 
est limité au cadre légal du programme, notamment temporel. 
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L’utilisateur s’engage à ne pas exploiter le logo CEE à des fins politiques, polémiques, contraires à l’ordre 
public ou aux bonnes mœurs ou susceptibles de porter atteinte à des droits reconnus par la loi et, de 
manière générale, à ne pas associer le logo à des actions ou activités susceptibles de porter atteinte à l’État 
français ou lui être préjudiciable. 
 

Modification de l’article 11 – Droits de propriété intellectuelle 
 

Au titre de l’article 11 est ajouté : et RGPD 

 

Le Paragraphe suivant est ajouté :  

 

L’ADEME et les porteurs associés de la région Provence Alpes Côte d’Azur sont liés par une convention 
spécifique de traitement des Données à Caractère Personnel et de mise à disposition d’outils dans le cadre 
du programme « Service d’Accompagnement pour la Rénovation Energétique » (SARE). 

 

Ajout de l’article 17 : Signature électronique 
 
Les Parties conviennent expressément que le présent avenant peut être signé par voie électronique et dans 
ce cas constitue l’original du document et fait foi entre les Parties. Dans ce cas, les Parties s’engagent à ne 
pas contester la recevabilité, l’opposabilité ou la force probante de l’avenant sur le fondement de sa nature 
électronique. Les Parties reconnaissent expressément que l’avenant signé électroniquement constitue une 
preuve écrite et à la même valeur probante qu’un écrit sur support papier conformément aux dispositions 
du Code civil. En conséquence, les Parties reconnaissent expressément que l’avenant pourra valablement 
leur être opposé. Ces stipulations sont valables pour tout autre avenant à la Convention que les Parties 
seraient amenées à signer. 

 
La solution de signature électronique utilisée est la solution du prestataire de service de confiance YOUSIGN. 
Ce tiers de confiance est qualifié Référentiel Général de Sécurité (RGS), certifié ETSI au niveau européen 
(European Telecommunications Standards Institute) et déclare garantir la sécurité technique et la valeur 
probante du système de signature électronique mis en place. L’archivage de la preuve électronique est 
réalisé par YOUSIGN (https://yousign.com). 

 
Modification de l’annexe 1 : Indicateurs du programme SARE 
L’annexe 1 est supprimée. 
 

https://yousign.com/
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Modification de l’annexe 2 : Plan de déploiement régional du programme SARE 
Le plan de financement synthétique triennal de la région Provence Alpes Côte d’Azur, le plan de financement triennal du Conseil régional sur ses 
missions régionales et le plan de financement triennal du Conseil régional sur ses missions territoriales sont remplacés par les nouvelles maquettes. 
 

Plan de financement synthétique triennal de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
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20 

Plan de financement triennal du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur sur ses missions régionales 
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Plan de financement triennal du Conseil régional sur ses missions territoriales sur les bouches du Rhône hors de la 

Métropole Aix Marseille Provence 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

23 
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Modification de l’annexe 3 : Plans de déploiement territoriaux 
Les fiches de présentation des territoires sont mises à jour. 
Les plans de financements des porteurs associés territoriaux sont remplacés par les nouvelles maquettes.  
 
 

A) Département des Alpes de Haute Provence 
 

o Territoire couvert : tout le Département des Alpes de Haute Provence 
 

o Population couverte : 163 915 habitants (INSEE 2017) 
 

 

 
 

o Actes non déployés : 

▪ Audits énergétiques auprès des copropriétés (A3 copropriété) 

▪ Accompagnement des copropriétés et suivi des travaux pour la réalisation de leurs 
travaux de rénovation globale (A4bis copropriété) 

▪ Prestation de maitrise d'œuvre auprès des ménages individuels et copropriétés (A5 
et A5 copropriété) 

 

o Montants retenus dans la maquette financière 
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Dans la maquette initiale : 

▪ La sensibilisation, communication, animation des ménages, estimé à 40 979€ selon 
la population dans le cadre du SARE soit 250 000€/1Mhbt, a été estimé à 40 800€ 
soit 248 909€/1Mhbt 

▪ La sensibilisation, communication, animation du petit tertiaire privé, estimé à 16 
392€ selon la population dans le cadre du SARE soit 100 000€/1Mhbt, a été estimé 
à 7 200€ soit 43 925€/1Mhbt 

▪ La sensibilisation, communication, animation des professionnels de la rénovation 
et des acteurs publics locaux, estimé à 49 175€ selon la population dans le cadre 
du SARE soit 300 000€/1Mhbt, a été estimé à 45 000€ soit 274 532€/1Mhbt 

 

Dans la nouvelle maquette : 

▪ La sensibilisation, communication, animation des ménages, est complété de 
15 000€ grâce au forfait supplémentaire proposé. 

▪ La sensibilisation, communication, animation des professionnels de la rénovation 
et des acteurs publics locaux, est complété de 18 000€ grâce au forfait 
supplémentaire proposé. 

 

 

Tous les autres actes réalisés respectent les montants plafonds des dépenses pris en compte dans le cadre 

du SARE 

 

o Co-financements  

En dehors des financements du porteur associé, le Département des Alpes de Haute Provence, des co-

financements de la Région, des EPCI et du PNR Lubéron sont apportés. 
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Plan de financement triennal du Département des Alpes de Haute Provence 
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B) Département des Hautes Alpes 
 

o Territoire couvert : tout le Département des Hautes Alpes 
 

o Population couverte : 141 284 habitants (INSEE 2017) 
 

 
 

o Actes non déployés : 

▪ Audits énergétiques auprès des ménages individuels et copropriétés (A3 et A3 
copropriété) 

▪ Accompagnement des ménages individuels et copropriétés dans l’avancement de 
leur chantier (A4bis et A4bis copropriété) 

▪ Prestation de maitrise d'œuvre auprès des ménages individuels et copropriétés 
(A5 et A5 copropriété) 

 

o Montants retenus dans la maquette financière 

Sur l’année 2021 : 

▪ Information de 1er niveau (A1) : estimé à 8€ dans le cadre du SARE, il a été estimé 
à 12,35€ 

▪ Conseil personnalisé aux ménages (A2) : estimé à 50€ dans le cadre du SARE, il a 
été estimé à 42€ 
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Tous les autres actes réalisés respectent les montants plafonds des dépenses pris en compte dans le cadre 
du SARE. 
 
Sur les années 2022-2023, tous les actes réalisés respectent les montants plafonds des dépenses pris en 
compte dans le cadre du SARE. 
 

o Co-financements  

En dehors des financements du porteur associé, le Département des Hautes Alpes, des co-financements de 

la Région sont apportés. 
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Plan de financement triennal du Département des Hautes Alpes 
 
 

 
 
 



 

 

 

31 
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C) Département des Alpes Maritimes 
 

o Territoire couvert : le Département des Alpes Maritimes en dehors de la Métropole Nice 
Côte d’Azur 

 

o Population couverte : 545 311 habitants (INSEE 2017) 
 

 

 
 

o Actes non déployés : 

Tous les actes seront déployés sur le territoire 

 

o Montants retenus dans la maquette financière 

Tous les actes réalisés respectent les montants plafonds des dépenses pris en compte dans le cadre du 

SARE 

 

o Co-financements  

En dehors des financements du porteur associé, le Département des Alpes Maritimes, des co-financements 

de la Région et des EPCI seront apportés.
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Plan de financement triennal du Département des Alpes Maritimes 
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35 

D) Département du Var 
 

o Territoire couvert : le Département du Var en dehors de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée 

 

o Population couverte : 623 758 habitants (INSEE 2017) 
 

 

 
 

o Actes non déployés : 

▪ Prestation de maitrise d'œuvre auprès des ménages individuels et copropriétés 
(A5 et A5 copropriété) 

 

o Montants retenus dans la maquette financière 
 

Tous les actes réalisés respectent les montants plafonds des dépenses pris en compte dans le cadre du 

SARE 

 

o Co-financements  

En dehors des financements du porteur associé, le Département du Var, des co-financements de la Région 

et des EPCI seront apportés. 
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Plan de financement triennal du Département du Var 
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E) Département de Vaucluse 
 

o Territoire couvert : tout le Département de Vaucluse 
 

o Population couverte : 559 479habitants (INSEE 2017) 
 

 

 
 

o Actes non déployés : 

▪ Accompagnement des copropriétés et suivi des travaux pour la réalisation de leurs 
travaux de rénovation globale (A4bis copropriété) 

▪ Prestation de maitrise d'œuvre auprès des ménages individuels et copropriétés 
(A5 et A5 copropriété) 

 

o Montants retenus dans la maquette financière 
 

Tous les actes réalisés respectent les montants plafonds des dépenses pris en compte dans le cadre du 

SARE 

 

o Co-financements  

En dehors des financements du porteur associé, le Département de Vaucluse, des co-financements de la 

Région et des EPCI seront apportés. 
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Plan de financement triennal du Département de Vaucluse 
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F) Métropole Nice Côte d’Azur 
 

o Territoire couvert : toute la Métropole Nice Côte d’Azur 

o Population couverte : 537 999 habitants (INSEE 2017) 
 

 

o Actes non déployés : 

▪ Audits énergétiques pour les ménages individuels (A3) 

▪ Accompagnement des ménages individuels pour la réalisation de leurs travaux 
(A4) 

▪ Accompagnement des ménages individuels et copropriétés dans l’avancement de 
leur chantier (A4bis et A4bis copropriété) 

▪ Prestation de maitrise d'œuvre auprès des ménages individuels et copropriétés 
(A5 et A5 copropriété) 

 

o Montants retenus dans la maquette financière 

Dans la maquette initiale : 

▪ La sensibilisation, communication, animation des ménages, estimé à 134 500€ 
selon la population dans le cadre du SARE soit 250 000€/1Mhbt, a été estimé à 
80 000€ soit 148 699€/1Mhbt 
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▪ La sensibilisation, communication, animation des professionnels de la rénovation 
et des acteurs publics locaux, estimé à 161 400€ selon la population dans le cadre 
du SARE soit 300 000€/1Mhbt, a été estimé à 60 000€ soit 111 524€/1Mhbt 

Dans la nouvelle maquette : 

▪ La sensibilisation, communication, animation des professionnels de la rénovation 
et des acteurs publics locaux, est complété de 60 422€ grâce au forfait 
supplémentaire proposé. 

 
Tous les autres actes réalisés respectent les montants plafonds des dépenses pris en compte dans le cadre 
du SARE 
 

o Co-financements  

En dehors des financements du porteur associé, la Métropole Nice Côte d’Azur, un co-financement de la 

Région sera apporté. 
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Plan de financement triennal de la Métropole Nice Côte d’Azur 
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G) Métropole Aix Marseille Provence 
 

o Territoire couvert : toute la métropole Aix Marseille Provence 
 

o Population couverte : 1 878 061 habitants (INSEE 2017) 
 

 

 

 

 
 

o Actes non déployés : 

▪ Audits énergétiques auprès des ménages individuels et copropriétés (A3 et A3 
copropriété) 

▪ Prestation de maitrise d'œuvre auprès des ménages individuels et copropriétés 
(A5 et A5 copropriété) 

 

o Montants retenus dans la maquette financière 

Tous les actes réalisés respectent les montants plafonds des dépenses pris en compte dans le cadre du 

SARE. 

 

o Co-financements  

En dehors des financements du porteur associé, la Métropole Aix Marseille Provence, des co-financements 

de la Région et du Département des Bouches du Rhône seront apportés. 
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Plan de financement triennal de la Métropole Aix Marseille Provence 
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H) Métropole Toulon Provence Méditerranée 
 

 

o Territoire couvert : toute la Métropole Toulon Provence Méditerranée 
 

o Population couverte : 434 982 habitants (INSEE 2017) 
 

 

 

 

o Actes non déployés : 

▪ Prestation de maitrise d'œuvre auprès des ménages individuels et copropriétés (A5 
et A5 copropriété) 

 

o Montants retenus dans la maquette financière 

Dans la maquette initiale : 

▪ L’accompagnement des ménages individuels, estimé à 800€ par acte dans le cadre 
du SARE, a été estimé à 400€ 

▪ La sensibilisation, communication, animation des ménages, estimé à 108 746€ 
selon la population dans le cadre du SARE soit 250 000€/1Mhbt, a été estimé à 
100 000€ soit 229 895€/1Mhbt 

Tous les autres actes réalisés respectent les montants plafonds des dépenses pris en compte dans le cadre 

du SARE. 

Dans la nouvelle maquette, l’accompagnement des ménages individuels respecte le plafond des dépenses 

pris en compte dans le cadre du SARE.
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Plan de financement triennal de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 
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Modification de l’annexe 5 : outils informatiques du programme SARE 
Le tableau de l’annexe 5 est remplacé par le tableau suivant : 
 

Application SI  Objet  Mission  

Développement 

SARE / hors 

SARE  

Maîtrise 

d'ouvrage  

Démarrage 

du service  

Fin du 

service  

Qui utilise l'application 

?  

Responsabilités des 

utilisateurs 

SARénov'  

CRM des 

structures de 

mise en œuvre 

du programme 

SARE 

Recueille les contacts 

des structures de mise en 

œuvre du programme SARE 

pour l'ensemble des actes 

métiers ménage et petit tertiaire 

privé 

SARE ADEME 2021 - 

Utilisation possible par les 

structures de mise en 

œuvre du programme 

SARE 

Saisie des actions 

financées par le 

programme SARE 

Outil métier 

des conseillers 

dans le cadre 

du programme 

SARE  

Outille les conseillers et acteurs 

du programme pour réaliser 

l’ensemble des missions du 

SARE 

Utilisation possible par les 

structures prestataires en 

relation avec le 

programme SARE 

Saisie des actions 

financées par le 

programme SARE 

Porteurs associés du 

programme SARE 
Consultation 

Outil central de 

remontée 

d'informations 

et de calcul 

des indicateurs 

du programme 

SARE  

Recueille les données du 

programme SARE nécessaires 

au calcul des indicateurs et à la 

facilitation du parcours des 

acteurs 

ADEME - Porteur pilote 

du programme SARE 

Consultation 
Maintenance application 

Cofinanceurs publics du 

programme SARE 
Consultation 

TBS  

Tableau de 

bord du 

programme 

SARE  

Restitue les indicateurs du 

programme SARE calculés à 

partir des données de 

SARénov’ ou des autres outils 

utilisés par les territoires 

SARE ADEME 2020 - 

Structures de mise en 

œuvre du programme 

SARE 

Consultation des 

indicateurs du 

programme SARE de la 

structure 

Porteurs associés du 

programme SARE 

Consultation des 

indicateurs du 

programme SARE de 

l’ensemble des 

structures du territoire 

ADEME - Porteur pilote 

du programme SARE 

Consultation des 

indicateurs du 

programme SARE à 

l’échelon national 
Maintenance application 

Cofinanceurs publics du 

programme SARE 

Consultation des 

indicateurs du 



 

 

 

52 

programme SARE à 

l’échelon national 

BDD Rénov’  

Base de 

données de 

l’ensemble des 

structures en 

relation avec le 

programme 

SARE et des 

utilisateurs 

associés 

Base de donnée des structures 

en relation avec SARE : type de 

structure, coordonnées, 

missions dans le cadre de 

SARE (actes métiers pris en 

charge) 

SARE ADEME 2021 - 

Structures de mise en 

œuvre du programme 

SARE 

Consultation 
Mise à jour des données 

structure 

Pré-création de comptes 

utilisateurs 

Base des comptes utilisateurs 

associés à ces structures : 

coordonnées, métier 

(Conseiller, Porteur Associé, 

Prestataire…), droits d’accès 

aux applications 

Porteurs associés du 

programme SARE 

Consultation 

Mise à jour des données 

de l’ensemble des 

structures du territoire 

Validation des comptes 

utilisateurs 

Base des zones de chalandises 

associées à ces structures, à 

l’échelle de la commune 

ADEME - Porteur pilote 

du programme SARE 

Consultation 

Mise à jour des données 

des structures nationales 
Maintenance application 

intraRénov’ 

Portail 

d’information 

et d’échange 

pour les 

acteurs du 

programme 

SARE 

Espace national mettant à 

disposition de l’ensemble des 

acteurs toutes les informations 

en relation avec le programme 

SARE : documentation 

officielle, restitution de 

webinaires, FAQ, évènements 

à venir…  

SARE ADEME 2021 - 

Structures de mise en 

œuvre du programme 

SARE 

Consultation 

Espace collaboratif régional 

permettant des échanges et du 

partage d’informations entre 

acteurs d’un même territoire 

Porteurs associés du 

programme SARE 

Consultation 

Administration de 

l’espace régional (si 

existant) 

ADEME - Porteur pilote 

du programme SARE 

Administration de 

l’espace national 
Maintenance application 

Cofinanceurs publics du 

programme SARE 
Consultation 

Simul'aides 

Simulateur 

d'aides pour le 

financement 

de projets de 

Permet de simuler l'accès aux 

différentes aides disponibles 

sur la rénovation énergétique 

par rapport à un projet 

Hors SARE ADEME 2016 - 

Structures de mise en 

œuvre du programme 

SARE 

Conseiller les 

bénéficiaires du service 

Mise à jour de l’outil avec 

les aides locales  
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rénovation 

énergétiques 

Base de données des aides à 

la rénovation énergétique 

  

Porteurs associés du 

programme SARE 

Coordonne la mise à jour 

des aides territoriales par 

les structures de mise en 

œuvre pour s'assurer de 

la mise à jour de l'outil. 

ADEME - Porteur pilote 

du programme SARE 

Saisie et mise à jour des 

aides dans l'application 
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Les principaux textes auxquels renvoie le présent modèle de convention sont les suivants :

 Décret n° 82-167 du 16 février 1982 relatif  aux mesures particulières destinées à assurer la
sécurité des travailleurs contre les dangers d’origine électrique lors des travaux de construction,
d’exploitation et d’entretien des ouvrages de distribution d’énergie électrique

 Code des postes et communications électroniques
 Code  de  l'environnement  (sécurité  des  réseaux  souterrains,  aériens  ou  subaquatiques  de

transport  ou de distribution),  en particulier les  articles R.  554-1 à R.  554-38,  et  les  arrêtés
d’application des 22 décembre 2010, 23 décembre 2010 et 15 février 2012

 Code général des collectivités territoriales, en particulier son article L.2224-35 et son arrêté
d’application du 2 décembre 2008

 Code de l’énergie, en particulier les articles R. 323-3 à R. 323-48 (contrôle de la construction et
de l'exploitation des ouvrages de transport et de distribution)

 Loi 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie électrique
 Loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service

public de l’électricité
 Loi  n°2004-803  du  9  août  2004 relative  au  service  public  de  l’électricité  et  du  gaz  et  aux

entreprises électriques et gazières
 Arrêté  du  17  mai  2001  fixant  les  conditions  techniques  auxquelles  doivent  satisfaire  les

distributions d’énergie électrique.
 Arrêté  interministériel  du  2  avril  1991  fixant  les  conditions  techniques  auxquelles  doivent

satisfaire les distributions d'énergie électrique
 Arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 concernant la signalisation temporaire de

chantier
 Recueil C18 510-1[2012] et ses mises à jour relatif aux prescriptions de sécurité réglementaires

à appliquer lors des travaux impliquant des dangers d’ordre électrique avec transcription au
Carnet de Prescriptions au Personnel d’Enedis-GRDF

 Cahier des charges de concession pour le service public de la distribution d’énergie électrique
en vigueur sur le territoire concerné par l'installation des Equipements tiers

 Code du travail, en particulier les articles R. 4511-1 et suivants (relatifs aux travaux réalisés
dans un établissement par une entreprise extérieure).

L’ordonnance n° 2011-504 du 9 mai 2011 portant création du Code de l’énergie a abrogé, entre
autres,  les  lois  du 15 juin 1906 sur  les  distributions  d’énergie,  du 10 février  2000 relative  à la
modernisation et au développement du service public de l’électricité et du 9 août 2004 relative au
service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières et en a repris les
dispositions dans le code. Les références indiquées dans ce qui suit reportent chaque fois que possible
simultanément  au texte  législatif  d’origine abrogé et  à  son équivalent  dans le  Code de l’énergie
mentionné entre parenthèses.
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ENTRE 

 Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000
euros, dont le siège social est situé à La Défense Cedex (92079), Tour Enedis, 34, place des
Corolles, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro
444 608 442, en qualité de concessionnaire du service public de la distribution d’électricité,
représentée par Mme Valérie Cotinaut, Directrice Territoriale des Bouches-du-Rhône,

Ci-après dénommé "le Distributeur" ;

 La Métropole Aix-Marseille-Provence,  dont le siège est situé à Marseille, Le Pharo - 58
Boulevard  Charles  Livon  -13007,  Autorité  concédante,  organisatrice  de  la  distribution
publique d’électricité au sens du IV de l’article L. 2224-31 du Code général des collectivités
territoriales, sur le territoire d’implantation du réseau de communications électroniques objet
de la présente convention, représenté par son président en fonction ou son représentant,

Ci-après désigné "l’Autorité organisatrice de la distribution d'électricité" ou l’AODE » ;

 Si les Equipements tiers mis en place sont sous maîtrise d’ouvrage publique :

o La Ville de Marseille dont le siège est situé à Hotel de Ville, 2 Quai du port, 13002
Marseille, agissant en qualité de Maître d’Ouvrage compétent pour l’installation et/ou
l’exploitation  des  Equipements  tiers,  représentée  par  M.  le  Maire  de  la  Ville  de
Marseille et par délégation la Police Municipale,

Ci-après désignés le "Maître d’Ouvrage" et "la Collectivité" ;

o L’entreprise  SNEF  dont  le  siège  social  est  87  Avenue  des  Aygalades,  13015
Marseille, chargé de l’installation et/ou de l’exploitation des Equipements tiers,

Ci-après désigné "l’Entreprise" ;

Les entités visées ci-dessus étant, au sein des présentes, collectivement désignées par «  les Parties » ou
individuellement « la Partie ».1

1 La présente rédaction présuppose un partage des rôles. Elle doit être adaptée à la situation réellement rencontrée en définissant très 
précisément les rôles respectifs du Distributeur ; de l’AODE ; de la Collectivité (qui porte les responsabilités attribuées dans la Convention 
au Maître d’Ouvrage des Equipements tiers à établir sur les supports des lignes de distribution publique d'électricité, au réalisateur de ce 
réseau et à son exploitant) ; de l’exploitant des Equipements tiers.
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PRÉAMBULE

La  présente  convention  (ci-après  « la  Convention »)  porte  sur  l’installation  et  l’exploitation  de
dispositifs de vidéoprotection ci-après « Equipements tiers »

Le Projet d’installation et d’exploitation des Equipements tiers objet de la Convention requiert la mise
à disposition du Réseau BT et implique :

 Le Distributeur, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité ;

 L’AODE, Autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité ;

 La ou les Autorités localement compétentes pour la pose des Equipements tiers ;

 L’Entreprise chargé de l’installation et/ou de l’exploitation des Equipements tiers.

Le Distributeur est concessionnaire de la distribution publique d’électricité en vertu du Contrat de
concession qu’il a signé avec l’AODE.

Le Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise a décidé d’installer des Equipements tiers sur le territoire de la
Ville de Marseille visées à l’article 2 de l’Annexe 2 et souhaite utiliser les appuis aériens électriques
sur le territoire desdites communes.

L’article 3 du cahier des charges de distribution publique d’électricité annexé au Contrat de concession
de la distribution publique d’électricité signée entre le Distributeur et l’AODE, autorisent l’installation
sur le  réseau concédé d’ouvrages  pour  d’autres  services tels  que des  services de communications
électroniques sous réserve de la signature d’une convention entre le Maître d’Ouvrage du projet, l’
Entreprise chargée de l’établissement et/ou de l’exploitation des ouvrages concernés, le Distributeur et
l’AODE.

La possibilité pour l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage d’installer des Equipements tiers sur le réseau
public de distribution d’électricité est cependant fonction des disponibilités techniques existantes et
des contraintes d’exploitation de ce réseau. Celui-ci est et  demeure affecté au service public de la
distribution  d’énergie  électrique.  En  outre,  il  ne  doit  en  toutes  hypothèses  en  résulter  pour  le
Distributeur ni augmentation de ses charges financières, ni trouble dans son exploitation, notamment
dans le cas visé par l’article L.2224-35 du Code général des collectivités territoriales. 

Ainsi, les Parties s’engagent :

- D’une part, à garantir l’indépendance financière entre les activités d’exploitation du Réseau
public  de  distribution  d’électricité  et  les  activités  d'installation,  puis  d’exploitation  des
Equipements tiers.

- D’autre  part,  à  ce  que  l’utilisation  du  Réseau  public  de  distribution  d’électricité  pour
l’installation et l’exploitation des Equipements tiers n’ait pas d’impact négatif sur la qualité
des prestations assurées aux utilisateurs du Réseau public de distribution électrique.

L’AODE et le Distributeur définissent les modalités d'un accès non discriminatoire des  Entreprises
aux capacités d'accueil du Réseau public de distribution d'électricité ouvertes par la Convention.

Afin d’établir les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et de l’Entreprise agissant directement ou
par l’intermédiaire de prestataires en matière d’intervention sur le Réseau de distribution publique
d’électricité afin d’installer les Equipements tiers, les Parties se sont rencontrées et ont convenu de ce
qui suit.
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1 DÉFINITION DES TERMES
Les termes ou expressions, tant au singulier qu’au pluriel, qui apparaîtront dans la Convention, en ce compris le
préambule, et dont la première lettre est capitale, auront la signification qui leur est donnée en page de présentation
des Parties, dans le préambule ou dans le présent article.

1.1 DÉFINITIONS GÉNÉRALES  
Article : désigne un article de la Convention.

Annexe : désigne une annexe de la Convention.

1.2 DÉFINITIONS   
Équipement  tiers  :  il  désigne  pour  les  présentes,  tout  équipement  installé  par  le  Maître  d’Ouvrage  et/ou
l’Entreprise,  défini  comme  un  équipement  communicant  ou  non,  y  compris  les  supports  de  fixation  ou  les
protections des câbles, éléments de connectique et éventuellement éléments actifs. Exemples : traverses mises en
place sur les supports ; gaines de protection verticales…

Equipement  Nomade : Equipement  tiers,  installé  de  manière  temporaire  sur  le  réseau  public  de  distribution
d’électricité avec déplacement  de cet  équipement  en divers lieux, intégrant un équipement  regroupant tous les
composants  d'un  système  de  vidéo,  il  s’agit  d’équipements  visant  à  la  protection  d’un  espace  et  contribuant
directement à assurer l'exercice des missions des services de l'Etat chargés de la paix, de la sécurité et de l'ordre
publics ou du contrôle aux frontières dans les aéroports, les ports et les gares de manière ponctuelle, , aux abords
d'un secteur exposé au risque de commission d'un acte délictueux sur un temps restreint.

Projet  et Opération(s) : le terme « Projet » désigne le projet d’installation des Equipements tiers par le Maitre
d’Ouvrage ou l’Entreprise sur le périmètre défini dans l’Annexe 2. Le Projet peut donner lieu à une ou plusieurs
« Opérations », dont les caractéristiques peuvent différer (technologie utilisée, zone géographique de déploiement,
phasage).

1.3 DÉFINITIONS RELATIVES AU RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION DE L'ÉLECTRICITÉ  
Réseau public de distribution d’électricité : il est constitué par l’ensemble des installations et des ouvrages affectés
à  la distribution publique d’électricité  dans les  limites  et  conditions précisées par  les cahiers  des charges des
concessions de distribution publique d’électricité. 

Contrat  de  concession de  la  distribution  publique  d’électricité: contrat  par  lequel  l’AODE,  organisatrice  du
service public de la distribution électrique, confie au Distributeur en tant que concessionnaire, l’exploitation de ce
service et l’ensemble des missions qui s’y rattachent. Il se compose d’une convention et d’un cahier des charges, ce
dernier fixant à la fois les droits et obligations du concessionnaire et du concédant et les conditions du service
concédé.

Poste  de  transformation : ouvrage  électrique  permettant  d’assurer  la  liaison  entre  deux  réseaux  de  tensions
différentes. On en distingue deux types, les postes sources HTB/HTA et les postes HTA/BT



 
Réseau BT : aussi appelé "Réseau Basse Tension", il s’agit de l’ensemble des ouvrages de distribution publique
permettant de distribuer l’énergie électrique en Basse Tension (230/400V). Le Réseau BT est alimenté par les
postes de distribution publique HTA/BT, eux même reliés au Réseau HTA.

Consignation : ensemble de manœuvres  et  d’opérations (séparation de toute source de tension,  condamnation,
identification des installations, vérification d’absence de tension, mise à la terre et en court-circuit) permettant
d’assurer la protection des personnes et des ouvrages contre les conséquences de tout maintien accidentel ou de tout
retour intempestif de la tension sur cet ouvrage (voir publication recueil C18 510-1[2012] et ses mises à jour).

Coffret de réseau BT ou de branchement : enveloppe isolante placée généralement sur la voie publique et abritant
normalement un équipement d’exploitation du Réseau BT ou de raccordement d’un client. 

2 OBJET DE LA CONVENTION
L’AODE et le Distributeur autorisent conjointement le Maître d’Ouvrage du Projet et/ou l’Entreprise à installer ou
faire installer, ainsi qu’à exploiter ou à faire assurer l’exploitation, dans les conditions techniques et financières
définies par la Convention, des Equipements tiers sur le Réseau BT desservant la commune de Marseille.

Le  périmètre  du  Projet  est  défini  à  l’Annexe  2.  Le  Projet  donnera  lieu  à  la  réalisation  d’une  ou  plusieurs
Opérations.

Le service public de la distribution électrique dont est chargé le Distributeur, est prioritaire sur l’installation et
l’exploitation des Equipements tiers.  Par voie de conséquence, le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise  ne peuvent
s’opposer aux interventions effectuées par l'AODE dans le cadre de ses compétences (travaux d'enfouissement,
etc.) ou par le Distributeur dans le cadre de la construction ou de l’exploitation du Réseau public de distribution
d’électricité et des ouvrages qui le composent.

L’Entreprise s’engage à ne pas porter atteinte au bon fonctionnement de la distribution publique d’électricité lors de
l’installation et de l’exploitation des Equipements tiers. 

En aucun cas, la Convention ne saurait être constitutive de droits réels sur les ouvrages de distribution publique
d’électricité au profit du Maître d’ouvrage, de l’Entreprise ou de leurs prestataires.

La Convention ne garantit  pas à l’Entreprise ou au Maitre d’Ouvrage la mise  à disposition d’un support.  Par
ailleurs, une convention peut être signée sur une même zone avec plusieurs Entreprises. Seul l’accord technique,
dont les modalités sont décrites dans l’Article 5.3, et  donné par le Distributeur, engage les cosignataires de la
Convention pour  l’utilisation d’un  ou  plusieurs  supports.  Aucun accord technique ne  peut  être  délivré  si  une
convention n’a pas été préalablement signée avec l’entreprise ou le maitre d’ouvrage le demandant. 

Par ailleurs, d’une façon générale, le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise s’engagent à respecter et à faire respecter par
les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre d’un contrat de sous-traitance  l’ensemble des modalités de
mise en œuvre et d’exploitation Equipements tiers telles que prévues par les présentes. Cela vise notamment les
obligations  relatives  à  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens,  au  respect  de  l’environnement,  aux  modalités
techniques fixées par l’Annexe 5 et de confidentialité. 

3 AUTORISATIONS ET DÉCLARATIONS
Préalablement à l’installation des Equipements tiers, le Maître d’Ouvrage et/ou l’Entreprise s’engagent à effectuer
la déclaration préalable auprès des autorités administratives compétentes.

D’une  façon  générale,  le  Maître  d’Ouvrage  et  l’Entreprise s’engagent  à  obtenir  toutes  les  autorisations  et
conventions  nécessaires  des  tiers,  avant  toute  installation  des  Equipements  tiers,  notamment  des  conventions



 
d’occupation domaniale et des servitudes, en ce compris les autorisations délivrées par le maire au nom de l’Etat,
que nécessitent l’établissement et l’exploitation des Equipements tiers dans le cadre des textes en vigueur.

4 PROPRIÉTÉ  DES  OUVRAGES  DE  DISTRIBUTION  PUBLIQUE  D’ÉLECTRICITÉ  ET  DES
ÉQUIPEMENTS 

4.1 PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ  
Les ouvrages électriques font partie du Réseau public de distribution d’électricité et constituent des biens concédés
au sens de l’article 2 du cahier des charges du Contrat de concession de la distribution publique d’électricité.
Dans les conditions définies à l’article L. 322-4 du Code de l’énergie, ils appartiennent à l’AODE.

4.2 PROPRIÉTÉ DES ÉQUIPEMENTS   
Les  Equipements  tiers  installés  par  l’Entreprise  sont,  selon  le  cas,  la  propriété  de  l’Entreprise  ou  du  Maître
d’Ouvrage.

5 MODALITÉS TECHNIQUES D’INSTALLATION ET D’EXPLOITATION DES EQUIPEMENTS
TIERS

Ce chapitre décrit  les obligations et  les attributions du Maître d’Ouvrage et  de l’Entreprise,  d’une part,  et  du
Distributeur  d’autre  part,  pour  l’installation  des  Equipements  tiers,  c’est-à-dire  la  phase  des  études  générales
d’ingénierie pour chaque Opération, la phase de réalisation des travaux d’installation sur les supports, ainsi que la
phase d’exploitation et de maintenance des Equipements.

De manière générale, l’Entreprise ou le Maitre d’ouvrage respecte l’ensemble des modalités fixées par l’Annexe 5.
Il peut se rapprocher du Distributeur en cas de difficultés d’interprétation de l’une de ces stipulations.

5.1 DOSSIER DE PRÉSENTATION DU PROJET  
Avant la mise en œuvre du Projet,  l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage transmet au Distributeur un dossier de
présentation du Projet qui définit la zone d’emprise de l’installation des Equipements tiers envisagée, le cas échéant
le découpage prévisionnel de cette installation, et qui décrit, notamment, les principes d'ingénierie et les modes de
pose des Equipements. 
Une copie est adressée à l’AODE.

Le Distributeur n’autorise la mise en place des Equipements qu’après avoir analysé les éléments ci-dessus et après
avoir  vérifié la bonne adaptation des Equipements  tiers aux exigences et  contraintes d’exploitation du Réseau
public de distribution d’électricité.

5.2 INSTRUCTION DU PROJET  

5.2.1 Déroulement général des opérations 

Le Projet peut faire l’objet d’une ou plusieurs Opérations. Toute Opération fait l’objet d’une étude présentée au
Distributeur pour accord technique de sa part, dans les conditions fixées ci-après.
 



 
Par ailleurs, et avant d'effectuer les relevés, l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage prend contact avec le Distributeur
et  avec  l’AODE  afin  de  connaître,  sur  la  zone  d’emprise  de  l’Opération,  les  éventuelles  modifications  ou
réservations envisagées, telles que :

- la dépose du Réseau BT , 

- les travaux d’enfouissement d’une partie du Réseau public de distribution d’électricité ou son installation
en façade,

5.2.2 Calendrier prévisionnel d’installation des Equipements

Le rythme  d’installation des  Equipements  tiers  envisagé doit  tenir  compte des  priorités  liées aux missions du
Distributeur.  Il  est  donc,  en  partie,  dépendant  de  la  disponibilité  des  ressources  humaines  du  Distributeur
nécessaires à cette installation.

Afin de favoriser le dialogue et les engagements réciproques autour de cette contrainte, l’Entreprise et/ou le Maitre
d’Ouvrage et le Distributeur veillent à s’accorder sur un "calendrier d’installation des Equipements tiers" prenant
notamment  en  compte  les  contraintes  de  ressources  humaines  du  Distributeur  et  les  contraintes  propres  à
l’architecture et aux modalités d’exploitation du Réseau public de distribution électrique.

Le "calendrier prévisionnel  d’installation des Equipements  tiers" est  établi  par l’Entreprise et/ou le Maitre
d’Ouvrage et proposé au Distributeur pour accord. Il est ensuite actualisé et transmis au Distributeur chaque année
pour accord. 
Pour ce faire, le Distributeur adresse ses observations sur ledit calendrier dans un délai de 4 semaines à compter de
sa réception. En particulier, le Distributeur vérifie sa capacité à contrôler les études et à assurer les éventuelles
visites communes sur place, ainsi que les accès aux ouvrages correspondant à la cadence de déploiement et fait
éventuellement une proposition d’adaptation.

L’Entreprise et/ou le Maitre d’Ouvrage prend en compte les observations du Distributeur et modifie le cas échéant
le calendrier prévisionnel qu’il transmet au Distributeur. Celui-ci s’engage à l’approuver formellement dans un
délai de 2 semaines à compter de sa réception.

Dès  lors  le  Distributeur  veille  à  la  disponibilité  de  ses  ressources  humaines  nécessaires  au déploiement  ainsi
programmé.  Dans  l’hypothèse  où  l’Entreprise  et/ou  le  Maître  d’ouvrage  ne  respecte  pas  le  calendrier,  le
Distributeur ne garantit plus les délais d’instruction du dossier.

Toute  évolution  fortuite  et  significative  de  la  disponibilité  de  ces  ressources,  notamment  consécutive  à  un
événement  majeur  sur le  Réseau public de distribution d’électricité,  est  annoncée à l’Entreprise ou au Maitre
d’Ouvrage dès que possible afin de procéder aux ajustements nécessaires.

En  dehors  de  cette  hypothèse,  toute  demande  de  modifications  du  calendrier  de  déploiement  émanant  du
Distributeur ou de l’Entreprise doit être justifiée. Elle doit être discutée entre le Distributeur et l’Entreprise et/ou le
Maître d’ouvrage et faire l’objet d’un accord écrit.

L’AODE est, sur sa demande, tenue informée par l’Entreprise du calendrier mis à jour.



 
5.3 PRÉPARATION ET PROGRAMMATION DES TRAVAUX  

5.3.1 Instruction de la demande d’utilisation du Réseau BT par l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage

5.3.1.1 Principe 

Une fois les étapes précédemment exposées respectées, l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage remet simultanément
au Distributeur et à l’AODE, pour chaque Opération, le dossier d’étude complet, dans les conditions mentionnées
ci-après, accompagné de l’Annexe 7 « Demande d’utilisation des supports » dûment remplie.  L'AODE dispose
alors d'un délai de 8 jours ouvrés à compter de la réception du dossier d'études pour faire parvenir ses observations
éventuelles au Distributeur qui, en sa qualité de gestionnaire du réseau, décidera des suites à leur donner.

De manière générale, les Equipements tiers, de même que la technique de pose retenue, ne doivent pas porter
atteinte au bon fonctionnement du Réseau public de distribution d’électricité.  Le service public de distribution
d’électricité est toujours prioritaire sur l’installation et l’exploitation des Equipements tiers. 

Également, dans le cadre des présentes, il est convenu que les supports du Réseau BT peuvent accueillir un ou
plusieurs Equipements tiers en fonction de l’espace disponible sur les appuis aériens considérés.

5.3.1.2 Contenu du dossier d’étude

Le dossier d’étude est réalisé à partir des données techniques recueillies par l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage. 

Il présente les éléments suivants : 
- Un plan moyenne échelle 
- Les caractéristiques détaillées du matériel
- La position sur le support
- Les modes de fixation
- Les modes d’alimentation électrique

Ce dossier d’étude doit être conforme aux modalités fixées par l’Annexe 5. 

5.3.1.3 Processus de validation du dossier d’étude par le Distributeur

L’Entreprise  doit  obtenir  l’accord  formel  du  Distributeur  avant  le  commencement  des  travaux  prévus  par
l’Opération. 

Le Distributeur  donne formellement  son accord technique sur  le  dossier  d’étude présenté  et  sur  les  éventuels
travaux à réaliser, dans un délai maximum de 4 semaines à compter de la réception dudit dossier complet. 

En cas de refus d’accord par le Distributeur sur tout ou partie de la demande, le dossier est retourné à l’Entreprise
ou au Maitre  d’Ouvrage avec les  motifs  du refus.  Dans ce  cas,  l’Entreprise  ou le  Maitre  d’Ouvrage  peut  lui
transmettre, selon les mêmes modalités, un dossier modifié. 

Le Distributeur se réserve le droit de refuser un dossier d’étude qui ne respecte pas, en tout ou partie, les modalités
fixées par les présentes. Le Distributeur se réserve également le droit de refuser ou de restreindre l’utilisation d’un
ou plusieurs supports pour des raisons techniques.



 
Lorsque  des  travaux  doivent  être  réalisés  par  le  Distributeur,  par  exemple  une  mise  à  niveau  des  supports
(remplacement ou modification), ils sont à la charge de l’Entreprise ou du Maitre d’Ouvrage. 
Le montant des travaux qui sera facturé à l’Entreprise ou au Maitre d’Ouvrage est précisé par le Distributeur en
annexe  à  l’accord  technique,  pour  acceptation  par  l’Entreprise  ou  le  Maitre  d’Ouvrage  préalablement  au
commencement des travaux.

5.3.2 Caducité de l’accord technique d’utilisation des supports

Si les travaux d’installation des Equipements tiers ne sont pas commencés dans un délai de 6 mois à compter de la
date de l’accord technique visé à l’Article 5.3.1.3, cet accord technique devient caduc de plein droit, sauf si le
dépassement du délai découle d’une contrainte du Distributeur, par exemple lorsque le déploiement nécessite une
mise à niveau des supports que le Distributeur ne réalise pas dans les 6 mois.

L’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage doit alors présenter un nouveau dossier d’étude selon les mêmes modalités. 

5.4 PHASE D’EXÉCUTION DES TRAVAUX D’INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS TIERS  

5.4.1 Information préalable au commencement des travaux

Avant  d’entreprendre  les  travaux  d’installation  des  Equipements  tiers  sur  le  Réseau  public  de  distribution
d’électricité,  l’Entreprise  ou le  Maitre  d’Ouvrage  informe  le  Distributeur,  l'AODE et  la  Collectivité  selon les
modalités de la réglementation en vigueur.

5.4.2 Mesures de prévention préalables

Lorsque le dossier d’étude a été validé par le Distributeur, et préalablement à l’exécution des travaux, l’Entreprise
ou le Maitre d’Ouvrage et ses prestataires procèdent à une inspection commune des lieux de travail et prennent les
mesures nécessaires, conformément à la réglementation (articles R. 4512-1 et suivants du Code du Travail). 

Le plan de prévention doit être établi entre l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage et ses prestataires, avant tout début
de déploiement.

Il  tient  compte,  le  cas  échéant,  des  instructions  données  par  le  Distributeur  ainsi  que des  règles  d’accès  aux
ouvrages électriques qui font l’objet de l’Annexe 9. 

5.4.3 Sous-traitance

L’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à ne faire intervenir pour l’installation des Equipements tiers sur le
Réseau de communications électroniques que les entreprises qu’il a désignées ou acceptées(s) dans le cadre d’un ou
des contrat(s) de sous-traitance. En tout état de cause, l’entreprise qui intervient a une compétence en matière
électrique au sens de la réglementation.

Il  est  également  convenu  que  les  prescriptions  applicables  en  matière  de  sécurité  rappelées  dans  la  présente
convention, sont portées à connaissance de ses entreprises sous-traitantes, directes ou indirectes par l’Entreprise ou
le Maitre d’Ouvrage.

L’Entreprise  ou  le  Maitre  d’Ouvrage  garantit  la  signature  et  la  traçabilité  de  la  signature  des  Instructions
Permanentes de Sécurité (IPS) 2.6.1 et 0.7 (cf. annexe 9), par l’ensemble des entreprises sous–traitantes, les intègre
dans les contrats de sous-traitance et s’assure de leur bonne mise en œuvre dans le cadre de leur exécution.

Il est précisé que le modèle national d’Instruction Permanente de Sécurité (IPS) en vigueur à la date de signature,
est joint à la présente convention à titre informatif.



 
En effet,  il  est  rappelé  que chaque entreprise  de travaux,  en sa  qualité  d’employeur,  sous-traitante  directe  ou
indirecte, signe les Instructions Permanentes de Sécurité (IPS) applicables à la Direction Régionale du Distributeur
comprenant les dispositions du modèle national annexé, éventuellement complété. 
En cas de mise à jour ultérieure de l’IPS, le Distributeur informera par tous moyens, l’Entreprise ou le Maitre 
d’Ouvrage, qui se chargera de les communiquer à l’ensemble de ses sous-traitants directs et indirects.

5.4.4 Conditions d’accès et habilitation du personnel

5.4.4.1 Habilitation du personnel de l’Entreprise et de ses sous-traitants

Pour toute intervention sur les ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité, l’Entreprise devra respecter,
et faire respecter par les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance, les règles
d’accès aux ouvrages prévues par le décret 82-167 du 16 février 1982 et le recueil C 18-510-1[2012] et ses mises à
jour, ainsi que par les Annexes 5 et 9 à la présente Convention. 

Dans le respect des dispositions précitées, l’Entreprise ou les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de
contrats de sous-traitance, pourront accéder à tout moment aux équipements installés sur les ouvrages du Réseau
public de distribution d’électricité. Cet accès permanent est valable pendant toute la durée de la Convention mais le
Distributeur peut mettre fin par lettre recommandée avec accusé de réception, à cet accès permanent en cas de
manquement aux dispositions mentionnées ci-dessus. Dans ce cas, l’Entreprise, ou les entreprises désignées ou
acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance, devront demander au Distributeur par écrit une autorisation
préalablement à chaque intervention.

5.4.4.2 Application de la règlementation « DT – DICT »

L’Entreprise ou le Maitre d’ouvrage, ou les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-
traitance,  devront  préalablement  à  leur  première  intervention  sur  les  ouvrages  du  RPD,  s’acquitter  de  leurs
obligations  relatives  aux  DT  (déclaration  de  projet  de  travaux)  et  aux  DICT  (déclaration  d’intention  de
commencement de travaux) prévues aux articles R 554-25 et suivant du code de l’environnement.

Conformément aux dispositions des articles R. 554-21-I-3° et R. 554-25-I du code de l’environnement, l’Entreprise
ou le Maitre d’ouvrage,  ou les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance,
bénéficient toutefois, pour la réparation et le remplacement des matériels posés sur les ouvrages du RPD, de la
dispense  de  DT  (déclaration  de  projet  de  travaux)  et  de  la  dispense  de  DICT  (déclaration  d’intention  de
commencement de travaux), sous réserve que le Distributeur, en sa qualité d’exploitant du réseau, et l’Entreprise ou
le  Maitre  d’ouvrage  en  sa  qualité  de  responsable  de  projet,  se  soient  accordés  sur  les  mesures  de  sécurité
applicables  aux  travaux  réalisés  à  proximité  des  Réseaux  du  Distributeur  et  qu’elles  aient  été  portées  à  la
connaissance de tous les intervenants. 

Cet accord entrainant dispense de DT-DICT est matérialisé concernant l’Entreprise ou le Maitre d’ouvrage, par la
signature de la présente convention, et concernant le ou les sous-traitant(s) directs ou indirects, par l’intégration des
clauses contractuelles figurant en annexe 10 de la présente convention, dans leurs contrats de sous-traitance. Elle ne
s’applique qu’aux réseaux BT dont le Distributeur est l’exploitant au sens de la réglementation DT-DICT.

Les Parties conviennent que les modalités spécifiques de sécurité que sont tenues de respecter l’Entreprise ou le
Maitre d’ouvrage, et les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance, sont les
suivantes :

• Pour  la  réalisation  de  travaux  sur  les  supports  du  Réseau  du  Distributeur,  l’Entreprise  ou  le  Maitre
d’ouvrage devra respecter, et faire respecter par les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de
sous-traitance, le décret n° 82-167 du 16 février 1982, ainsi que les dispositions du recueil C18 510-1[2012] et ses
mises à jour, et celles de la présente convention et de ses annexes;



 
• La dispense de DT et de DICT n’exonère pas de l’application des autres dispositions de la règlementation
relative aux travaux à proximité des réseaux, et notamment du respect du guide technique relatif aux travaux à
proximité  des  réseaux en vigueur,  et  établi  conformément  aux dispositions  de l’article  R.  554-29 du code de
l’environnement ; 

Par conséquent,  l’Entreprise ou le Maitre d’ouvrage et les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de
contrats  de  sous-traitance,  veillent,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  554-29  du  code  de
l’environnement, à la conservation et à la continuité de service des ouvrages ainsi qu’à la sauvegarde de la sécurité
des personnes et des biens et la protection de l’environnement ;

Ils sont tenus de respecter les prescriptions techniques fixées par le guide technique et de les appliquer lors de la
conception et de la réalisation des projets et lors de l’exécution des travaux.

• Toute opération doit faire l’objet d’une préparation et, a minima, d’une analyse sur place ;

• Les instructions de sécurité, telles celles résultant de l’Annexe 9, doivent être respectées par l’Entreprise ou
le Maitre d’ouvrage et les entreprises désignées ou acceptées dans le cadre de contrats de sous-traitance. 

5.4.4.3 Information en temps réel du Distributeur par l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage

Cette information est décrite dans l’Annexe 9.

5.4.5 Réalisation des travaux

5.4.5.1 Installation des Equipements 

L’installation des Equipements tiers est réalisée conformément aux procédures rédigées en commun et au dossier
d’étude validé par le Distributeur visé à l’Article 5.3.1 et au planning d’intervention hebdomadaire visé à l’annexe
9. 

5.4.5.2 Prestations du Distributeur pour l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage

L’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage doit faire appel au Distributeur et seulement à lui pour un certain nombre de
prestations  qui  relèvent  de  sa  responsabilité  d’exploitant  d’ouvrage  électrique,  telle  que,  par  exemple,  une
prestation de visite d’ouvrage avant l’installation des Equipements tiers ou la délivrance des autorisations d’accès
aux ouvrages. Les modalités financières associées sont fixées à l’Article 7. 

5.4.5.3 Signalisation de la fin de travaux par l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage 

La fin des travaux réalisés par l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage est concrétisée par l’avis de fin de travail ou par
communication selon les modalités décrites dans les procédures visées à l’Annexe 9.

5.4.6 Contrôle de la conformité des Equipements tiers

5.4.6.1 Attestation de conformité par l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage

A la fin des travaux, le Maitre d’Ouvrage ou l’Entreprise s’engage, par écrit, sur la conformité de la réalisation de
ses travaux par rapport :

- à l’Opération présentée à l’AODE et au Distributeur, et acceptée par le Distributeur, notamment au dossier
technique et au dossier d’étude ;

- aux textes réglementaires ;



 
- aux règles de l’art ; 
- aux dispositions de l’Annexe 5. 

Pour ce faire, il complète l'Annexe 8 "Attestation d'achèvement de travaux d’installation des Equipements tiers sur
appui commun" et l'adresse au Distributeur.

Les données ci-dessus sont également transmises par l’Entreprise ou le Maître d’Ouvrage à l’AODE.

5.4.6.2 Contrôle de la conformité par le Distributeur

A  l’issue  des  travaux  d’installation  des  Equipements  tiers  sur  un  site  signalé  par  l’Entreprise  ou  le  Maitre
d’Ouvrage au Distributeur, le Distributeur a la possibilité de vérifier la conformité des travaux à l’accord technique
préalablement donné en application de l’Article 5.3.1 et de s'assurer de leur compatibilité avec l'exploitation du
Réseau public de distribution d’électricité et la pérennité de celui-ci. 

En cas de non-conformité, le Distributeur notifie ses observations à l’Entreprise ou au Maitre d’Ouvrage. Celui-ci
dispose d’un délai maximum d’un mois à compter de cette notification pour mettre ses installations en conformité
avec l’accord technique donné par le Distributeur.
En cas de problème mettant en cause la sécurité, le Distributeur peut réaliser immédiatement la mise en sécurité
aux frais de l’Entreprise ou du Maitre d’Ouvrage.

5.5 COMMUNICATION DES DONNÉES CARTOGRAPHIQUES PAR L’ENTREPRISE  

L’Entreprise communique au Distributeur et, pour son information à l’AODE, les informations permettant de gérer,
localiser  et  assurer  la  maintenance  des  supports  du  Réseau public  de distribution d’électricité  utilisés  par  les
Equipements tiers. Ces informations, dont la liste est fixée par l’article 2 de l’Annexe 6, sont fournies sous forme
de données géolocalisées pouvant être reprises dans les Systèmes d’Informations Géographiques (SIG) et suivant
un format largement répandu également détaillé dans l’Annexe 6. 

A cet effet, l’Entreprise fournit au Distributeur et à l’AODE, à la fin de chaque semestre, un tableau récapitulatif
des supports utilisés, au format définis à l’Annexe 6.

Pour leur parfaite information, les Parties précisent que les informations relatives aux supports du Réseau public de
distribution d’électricité sur lesquels des Equipements tiers seraient d’ores et installés seront communiquées par
l’Entreprise,  dans  les  conditions  exprimées  au  paragraphe  précédent,  à  la  date  d’entrée  en  vigueur  de  la
Convention.

5.6 PHASE D’EXPLOITATION COORDONNÉE ET DE SUPERVISION DU RPD ET DES ÉQUIPEMENTS  

5.6.1 Supervision des équipements 

Le Distributeur est responsable de la supervision de son réseau.  L’Entreprise est responsable de la supervision de
ses Equipements tiers. En d’autres termes, le Distributeur ne supervise pas les Equipements tiers et l’Entreprise ne
supervise pas le Réseau de distribution publique d’électricité. 

Les modalités d’échanges d’informations entre le Distributeur et l’Entreprise sont précisées aux Articles 5.6.2 et
5.6.3.

Les Parties pourront conclure une convention ad hoc visant à encadrer les conditions de mise en œuvre de cet
article.



 
5.6.2 Maintenance par le Distributeur 

Le Distributeur peut procéder à toute opération sur le Réseau public de distribution d’électricité sans information
préalable de l’Entreprise, sans préjudice toutefois d’une information a priori ou a posteriori apportée à l’Entreprise
par le Distributeur lorsque les Equipements tiers sont susceptibles d’être affectés ou ont été effectivement affectés
par ladite opération.

5.6.3 Maintenance par l’Entreprise 

5.6.3.1 Modalités d’accès et habilitation en phase d’exploitation

L’Entreprise a le droit d’accéder à ses Equipements à tout instant sous réserve de la délivrance d’une autorisation
d’accès par le Distributeur et sous réserve de l’autorisation d’accès prévue dans son autorisation négociée avec le
propriétaire du terrain. Les modalités d’accès et les habilitations nécessaires en phase d’exploitation sont conformes
au recueil C18 510-1[2012] et ses mises à jour et précisées dans les procédures visées par l’Annexe 9.

5.6.3.2 Maintenance préventive sur les Equipements tiers installés sur les ouvrages du Réseau
public de distribution d’électricité

Le planning des interventions de maintenance programmée de ses installations est transmis par l’Entreprise au
Distributeur ainsi que toute mise à jour éventuelle.

5.6.3.3 Maintenance  curative  sur  les  Equipements  tiers  installés  sur  les  ouvrages  du  Réseau
public de distribution d’électricité

En cas de panne détectée ou signalée par les utilisateurs, l’Entreprise peut déclencher des interventions sur les
ouvrages concernés, si  nécessaire en coordination avec le Distributeur, et  selon les modalités décrites dans les
procédures visées à l’Annexe 9.

5.7 PHASE D’ÉVOLUTION ET MISE HORS SERVICE DES ÉQUIPEMENTS TIERS  
En cas  de  modification  des  Equipements  tiers  et  de  mise  hors  service  de  certains  Equipements,  l’Entreprise
s’engage à démonter dans un délai de trois mois les équipements qui ne seraient plus utilisés et à supporter les frais
de remise en état du Réseau public de distribution d’électricité.

6 MODIFICATION DES OUVRAGES DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D’ÉLECTRICITÉ

6.1 PRINCIPES  
L’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage établit les Equipements tiers sur des ouvrages du Réseau public de distribution
d’électricité en l’état existant de ce réseau dont il a pris connaissance au préalable et dans le cadre des modalités
décrites à l’Article 5. En conséquence, il ne peut modifier ou demander des modifications du Réseau public de
distribution d’électricité que dans les conditions prévues par la Convention, et sous réserve  que ces modifications
ne  portent  pas  atteinte  à  la  bonne  exploitation  du  service  ou  à  la  sécurité  du  Réseau  public  de  distribution
d’électricité.  Toutes  les  modifications  pour  les  besoins  d’installation  des  Equipements  tiers,  notamment  le
remplacement  des supports pour tenir  le surcroît  d'effort  mécanique exercé par les Equipements,  ou encore le
remaniement des Réseaux électriques et des autres réseaux existants pour les besoins de l’ajout des Equipements,
sont facturées à l’Entreprise ou au Maitre d’Ouvrage.
Pour assurer la distribution d’électricité qui constitue l’activité prioritaire du Réseau électrique, le Distributeur ou
l’AODE (le cas échéant, la collectivité publique Maître d’Ouvrage des travaux sur le Réseau électrique) peuvent



 
procéder à des modifications ultérieures des ouvrages de ce réseau. De même, certaines modifications peuvent
résulter  du  fait  de  tiers  (demandes  de  raccordement,  déplacements  d'ouvrages  etc.).  Certaines  modifications
s’imposent dans leur principe à l’Entreprise ou au Maitre d’Ouvrage.

6.2 MODIFICATIONS DU FAIT DE L’AODE OU DU DISTRIBUTEUR  

6.2.1 Règles générales

L’Entreprise ne  peut  faire  obstacle  à  une  modification  de  tout  ou  partie  du  Réseau  public  de  distribution
d’électricité existant.

En dehors d’événements nécessitant une intervention urgente sur le Réseau public de distribution d’électricité, le
Distributeur ou l’AODE selon le cas informe l’Entreprise, de son intention de réaliser des travaux ayant des effets
temporaires ou définitifs  sur les Equipements  tiers,  à  minima  trois mois  avant  le début  des travaux.  Pour les
opérations de raccordement au Réseau public de distribution d’électricité, ce délai est ramené à un mois.

En cas de travaux sur le Réseau public de distribution d’électricité nécessitant une modification ou une dépose des
Equipements tiers, le Distributeur ou l’AODE indiquent à l’Entreprise l’objet et la durée prévisible desdits travaux
ainsi que le délai dans lequel les Equipements doivent être modifiés ou déposés. 

Ces travaux et leurs conséquences sur les Equipements tiers peuvent ouvrir droit  à une indemnité au profit  de
l’Entreprise dans le cas d’une dépose définitive du Réseau public de distribution d’électricité et dans les conditions
suivantes :

- pendant les 2 premières années le droit d’usage et la redevance d’utilisation versés au titre des Articles 7.2
et 7.3 sont remboursés au Maître d’ouvrage,

- au-delà des 2 premières années aucune indemnisation n’est versée par le Distributeur ou l'AODE.

On entend par « 2 premières années » le délai courant à partir de la date de l’accord technique visé au 5.3.1.

En tout état de cause, l’Entreprise fait son affaire de la réinstallation des Equipements tiers jusqu’à la réception des
travaux par le Maître d’ouvrage.

6.2.2 Cas de la mise en « techniques discrètes »

La mise en “ techniques discrètes ” des Réseaux consiste à poser des câbles sur façades ou en souterrain avec la
dépose des supports du réseau électrique. 

Quel que soit le motif de la mise en “ techniques discrètes ” de tout ou partie du Réseau public de distribution
d’électricité, l’Entreprise et/ou le Maître d’ouvrage ne peut y faire obstacle. Il s’engage à déposer, préalablement ou
simultanément à la mise en œuvre des travaux, ses Equipements tiers installés sur les supports. 
A défaut, le Distributeur et l’AODE se réservent chacun le droit de déposer les Equipements tiers aux frais et
risques de l’Entreprise et/ou le Maître d’ouvrage, après qu’une mise en demeure adressée à l’Entreprise et/ou le
Maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec avis de réception, soit restée sans réponse dans un délai d’un mois à
compter de sa réception.

Afin de favoriser la concertation et la coordination des travaux, sauf cas d’urgence ou de force majeure, l’AODE
et/ou le Distributeur communiquent à l'Entreprise leurs programmes annuels,  afin de permettre à ce dernier de
programmer et de budgétiser les travaux de dépose des Equipements tiers.



 
6.3 MODIFICATIONS A LA DEMANDE D’UN TIERS  
Dans le cas de modifications des ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité à la demande d’un tiers,
seules  les  règles  relatives  aux  modifications  des  Réseaux  publics  de  distribution  d’électricité  s’appliquent,
conformément à l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 (Art. L. 323-4 et suivants du Code de l’énergie), ainsi qu’aux
décrets et à la jurisprudence qui en découlent.

Le cas échéant, si cette demande du tiers est susceptible d’affecter les Equipements tiers, le Distributeur en informe
par écrit l’Entreprise dans un délai lui permettant de prendre les dispositions éventuellement nécessaires, et de se
rapprocher du demandeur.
Le Distributeur, l’Entreprise et les autres exploitants éventuels font chacun leur affaire de la perception auprès du
demandeur  de sa participation financière  aux frais  de modification des réseaux dont  ils  ont  respectivement  la
charge.

Lorsque  les  modifications  demandées  par  le  tiers  ne  peuvent  ouvrir  droit  à  indemnisation,  le  Distributeur  et
l’Entreprise prennent à leur charge les frais de modification des ouvrages dont ils ont respectivement la charge et
réalisent les travaux.

En aucun cas, l’Entreprise ne peut prétendre au remboursement des frais engagés ni à aucune autre indemnisation
par le Distributeur ou par l'AODE.

6.4 MODIFICATIONS A LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE  
Les travaux et interventions pour l’installation des Equipements tiers ne peuvent remettre en cause l’architecture et
la consistance du Réseau public de distribution d’électricité et des autres réseaux existants.

L’Entreprise peut  toutefois  souhaiter  la  réalisation  de modifications  ou d’aménagements,  jugés  mineurs  par  le
Distributeur, des ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité.
Dans ce cas, il doit adresser une demande préalable au Distributeur accompagnée de tous les éléments nécessaires
notamment techniques.
Le Distributeur se prononce dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande de l’Entreprise.
En tout  état  de  cause,  ces  modifications  et  celles  afférentes  aux autres  réseaux existants  sont  à  la  charge  de
l’Entreprise.
Pour chaque tronçon de l’infrastructure modifiée, l’Entreprise fournit à l’AODE et au Distributeur les informations
relatives aux éléments modifiés, un mois au plus tard après la fin des travaux.

7 MODALITÉS FINANCIÈRES
La mise en place sur le Réseau public de distribution d’électricité et l’installation et l’exploitation d’Equipements
tiers ne doivent générer aucune charge économique supplémentaire ni pour l’AODE, ni pour le Distributeur ou
pour les utilisateurs du Réseau public de distribution d’électricité.
En conséquence, toutes les interventions et prestations que le Distributeur doit assurer au profit de l’Entreprise ou
du Maître d’Ouvrage leur sont facturées.
En outre, l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage verse au Distributeur une redevance au titre du droit d’usage du
Réseau public de distribution d’électricité, et à l’AODE une redevance pour l’utilisation de ce réseau.

7.1 RÉMUNÉRATION DES PRESTATIONS EFFECTUÉES PAR LE DISTRIBUTEUR  

7.2 DÉFINITION DES PRESTATIONS   
L’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage doit faire appel au Distributeur et seulement à lui pour un certain nombre de
prestations qui relèvent de sa responsabilité. 



 Cela vise notamment les prestations suivantes :
- la validation du dossier technique;
- la délivrance des accès aux ouvrages;
- le contrôle de conformité après travaux.

Le coût de ces prestations effectuées par le Distributeur est supporté par l’Entreprise ou le Maître d’Ouvrage dans
des  conditions  veillant  à  assurer  la  neutralité  économique,  en  tenant  compte  de  leur  coût  de  revient  pour  le
Distributeur et de la couverture des charges exposées par ce dernier. 

Ces prestations font l’objet d’une facturation unique pour l’ensemble de ces prestations réalisées par le Distributeur
de l’instruction du dossier jusqu’à la pose de l’Equipement tiers. 

En 2023, le tarif applicable pour ces prestations est fixé à :

- 3 000 € HT de 1 à 100 supports
- 8 000 € HT de 101 à 500 supports
- 12 000 € HT de 501 à 1 000 supports
- 20 000 € HT de 1 001 à 3 000 supports (au-delà des modalités spécifiques seront définies par Enedis)

Le cas échéant, ces prestations pourront faire l’objet d’un devis.

Le coût des prestations est soumis à réactualisation en fonction des évolutions techniques ultérieures et des coûts
horaires du Distributeur. 

7.3 MODALITÉS DE PAIEMENT   
Les prestations relevant de l’Article 7.1.1 font l’objet d’une facturation semestrielle par le Distributeur au Maître
d’Ouvrage ou à l’Entreprise2.
Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 45 jours fin de mois ou 60 jours nets date de facture.

7.4 DROIT D’USAGE VERSÉ AU DISTRIBUTEUR  

7.5 DÉFINITION  
Sans préjudice des prestations prévues par l’Article 7.1 et de la redevance prévue par l’Article 7.3, le Distributeur
perçoit de la part du Maître d’Ouvrage ou de l’Entreprise un droit d’usage au titre de la mise à disposition des
supports  du  Réseau  public  de  distribution  d’électricité  pour  l’installation  et  l’exploitation  des  Equipements
électriques par ce-dernier. 

Il  est  indépendant  de la  redevance d’occupation du domaine  public,  et  tient  notamment  compte  des  éléments
suivants :

- la perte de suréquipement ;
- la gêne d’exploitation ;
- l’entretien et le renouvellement des supports ;

Le montant du droit d’usage est facturé une seule fois pour une durée de mise à disposition des supports de 10 ans.
Pour l’année 2023, il est fixé par support à 62,97 € HT.

2 Pour l’application du présent article 7, selon les Parties signataires de la Convention, «  l’Entreprise » ou le « Maître
d’Ouvrage » devra être désigné. 



 
Le droit d’usage est susceptible d’être modifié au cours de l’exécution de la Convention en fonction du cadre qui
sera  éventuellement  fixé  par  la  Commission  de  Régulation  de  l’Energie.  Ces  modifications  produiront
automatiquement leurs effets entre les Parties dans le cadre des présentes. Partant, les facturations qui seront émises
par la suite par le Distributeur prendront en compte lesdites modifications. 

Il est assujetti à la TVA, au taux en vigueur à la date d’émission de la facture HT.

7.6 MODALITÉS DE VERSEMENT  
Le droit d’usage correspond aux montants totaux dus au Distributeur par le Maitre d’Ouvrage ou l’Entreprise par
support ou par traverse pour une durée de mise à disposition des supports de 10 ans. 

Il fait l’objet d’une facturation unique par tranche de travaux réalisés sur un semestre, en fonction du nombre de
supports qui ont été mis à disposition durant cette période, sur la base des volumes indiqués dans l’Annexe 7
dûment remplie. 

Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 60 jours à compter de la date d’émission de la facture par le
Distributeur.
En cas de retard dans le règlement de la redevance, le Distributeur peut appliquer des intérêts moratoires calculés
selon la réglementation en vigueur. 

7.7 REDEVANCE D’UTILISATION DU RÉSEAU VERSÉE À L’AUTORITÉ CONCÉDANTE  

7.8 DÉFINITION  
Le Maitre d’Ouvrage ou l’Entreprise verse une redevance d’utilisation du Réseau public de distribution d’énergie
électrique à l’AODE, propriétaire dudit réseau. Cette redevance est indépendante de la redevance d’occupation du
domaine public perçue par le gestionnaire de ce domaine et tient compte des avantages tirés par l’Entreprise de
cette utilisation.

Le montant de la redevance est facturé une seule fois pour une durée de mise à disposition des supports de 10 ans.
Pour l’année 2023, il est fixé par support à 31,48€ HT.

La redevance d’utilisation du réseau électrique versée à l’AODE n’est pas soumise à la TVA, conformément aux
articles 256 B et 260 A du Code général des impôts.

7.9 MODALITÉS DE VERSEMENT   
Les montants visés à l’Article 7.3.1 correspondent aux montants totaux dus à l’AODE par le Maitre d’Ouvrage ou
l’Entreprise par support ou par traverse pour la durée de la Convention. 

Ces montants font l’objet d’une facturation semestrielle par l’AODE au Maitre d’Ouvrage ou à l’Entreprise en
fonction du nombre de supports qui ont été mis à disposition durant cette période, sur la base des volumes indiqués
dans l’Annexe 7 dûment remplie. A cet effet, le Distributeur communique à l’AODE l’assiette de facturation. 

Le paiement doit survenir dans un délai maximal de 60 jours nets à compter de la date d’émission de la facture.
En cas de retard dans le règlement de la redevance, l’AODE peut appliquer des intérêts moratoires calculés selon la
réglementation en vigueur. 



 
7.10 DISPOSITIONS COMMUNES AU DROIT D’USAGE ET À LA REDEVANCE D’UTILISATION   

7.11 PRISE EN COMPTE DU VERSEMENT DU   DROIT D’USAGE ET DE LA REDEVANCE D’UTILISATION   DANS LE TEMPS  

Les montants visés aux Articles 7.2 et 7.3 sont calculés sur la base d’une mise à disposition des supports pour les
Equipements tiers pendant une durée de 10 ans à compter de leur installation. Partant,  dans l’hypothèse où une
nouvelle convention est conclue entre les Parties avant l’échéance des présentes, et ayant le même objet que les
présentes, le Maitre d’Ouvrage ou l’Entreprise ne sera tenu de verser à nouveau une redevance d’utilisation et un
droit  d’usage,  respectivement  à l’AODE et  au Distributeur,  qu’à  l’échéance du délai  de  10 ans à compter  de
l’installation des Equipements tiers. 

7.12 ACTUALISATION DES REDEVANCES DU   DROIT D’USAGE ET DE LA REDEVANCE D’UTILISATION  
Le droit d’usage versé au Distributeur et la redevance d’utilisation versée à l’AODE sont calculés au 1er janvier de
chaque année et varient proportionnellement à un coefficient d’actualisation K défini comme suit : 

K = 0,15 + 0,85 (TP12an / TP12ao)

Où :
- TP12a  correspond  à  l’index  national  de  travaux  publics  pour  les  « réseaux  d'énergie  et  de

communication », publié mensuellement par l’INSEE. 
- « n » correspond à l’année d’actualisation. L’index à prendre en compte est celui du mois de juillet de

l’année « n-1 ». 
- « o » indique l’année d’établissement des prix. L’index TP12ao est celui du 1er juillet 2022, sa valeur est

124,3 et correspond aux valeurs de base de 62,97 € HT pour le droit d’usage, et de 31,48 € HT pour la
redevance d’utilisation. 

8 ABANDON DU PROJET D’INSTALLATION DES EQUIPEMENTS TIERS - RÉSILIATION DE
LA CONVENTION

8.1 ABANDON DU PROJET D’INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS   
En cas  d’abandon du projet  d’installation des  Equipements  tiers  pendant  la  période de temps  couverte  par  la
Convention, l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à :

- en informer dans le délai d’un mois maximum, par lettres recommandées le Distributeur et l’AODE ;

- déposer ou faire déposer les Equipements tiers dans un délai maximum de douze mois à compter de la date
de la lettre recommandée. La dépose inclut la remise en état des ouvrages et les éventuelles opérations de
dépollution. L’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage demeure entièrement responsable des Equipements tiers
jusqu’à la dépose complète de ceux-ci.

En cas de carence dans l’exécution des obligations au titre du présent article, le Distributeur se réserve le droit de
déposer les Equipements tiers aux frais et risques de l’Entreprise, après qu’une mise en demeure adressée par le



 
Distributeur au Maître d’ouvrage ou à l’Entreprise, par lettre recommandée avec avis de réception, soit restée sans
réponse dans un délai d’un mois à compter de sa réception. 

8.2 RÉSILIATION DE LA CONVENTION PAR LE DISTRIBUTEUR  

8.3 MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE   
La Convention peut être résiliée dans les conditions prévues par le présent article en cas de manquement grave et
répété,  par  l’Entreprise  ou  le  Maitre  d’Ouvrage,  à  ses  obligations  contractuelles  essentielles,  et  ce,  dans  des
conditions mettant en danger ou perturbant la sécurité et la continuité du Réseau public de distribution d’électricité.

En cas de manquement grave et répété par l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage à ses obligations telles que visées à
l’alinéa précédent, le Distributeur met en demeure par lettre recommandée avec avis de réception l’Entreprise ou le
Maitre d’Ouvrage de remédier à ses manquements et informe concomitamment, par lettre recommandée avec avis
de réception, le Maître d’ouvrage et/ou la Collectivité et l’AODE, de la situation. Le cas échéant, le Distributeur
peut prendre, aux frais de l’Entreprise ou du Maitre d’Ouvrage, des mesures conservatoires pour assurer la sécurité
et la continuité du service public dont il a la charge.

En cas de désaccord persistant et en l’absence d’une solution dégagée trois mois après sa saisine,  le Distributeur
peut résilier la Convention par décision dûment motivée, notifiée par lettre recommandée avec avis de réception à
l’ensemble des Parties.

8.4 CONSÉQUENCES DE LA RÉSILIATION  
En cas de résiliation, l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage devra déposer les Equipements tiers et remettre en état
les ouvrages du Réseau public de distribution d’électricité à ses frais dans un délai maximum de douze mois à
compter de la date de résiliation de la Convention. Il doit également procéder, le cas échéant, aux opérations de

dépollution. Les modalités définies à l’Article 8.1 s’appliquent.

A défaut, le Distributeur se réserve le droit de déposer ledit réseau et de procéder aux éventuelles opérations de
dépollution aux frais et risques de l’Entreprise et/ou du Maitre d’Ouvrage.

La résiliation de la Convention ne produit pas d'effet sur l'existence et la validité des droits et obligations des
Parties prévus pour demeurer en vigueur au-delà de la résiliation de la Convention, telles que les obligations des
Parties relatives à la confidentialité.

Les présentes stipulations s’appliquent sans préjudice du droit, pour le Distributeur victime des manquements de
l’Entreprise et/ou du Maitre d’Ouvrage, d’être indemnisé des conséquences dommageables de ces manquements,
dans les conditions fixées par l’Article 9.

Par ailleurs, le paiement des prestations fournies par le Distributeur et des redevances dues pour toute utilisation
d’un support restent dues, y compris en cas de résiliation anticipée.

8.5 DÉFAILLANCE DE L’ENTREPRISE     
Dans le cas où la pose d’Equipements tiers est réalisée sous maitrise d’ouvrage publique, et enn cas de défaillance
de l’Entreprise,  quelle qu’en soit  la  cause -  et  sans préjudice de l’opportunité  éventuelle  pour  l’AODE de se



 
substituer à l’Entreprise - ,  dont le résultat  serait  la non-exécution des obligations contractuelles relatives à la
dépose des  Equipements tiers susceptible de lui incomber au titre des Articles 8.1 et 8.2, le Distributeur peut, afin
de recouvrer les frais afférents à la dépose dudit réseau qu’il aura exposés, demander à la Collectivité la prise en
charge desdits frais, sous réserve d'avoir préalablement sollicité l’Entreprise.

9 RESPONSABILITÉS

9.1 RESPONSABILITÉS DU DISTRIBUTEUR ET DE L’ENTREPRISE OU DU MAITRE D’OUVRAGE  

9.1.1 Principes

Chacune des Parties est responsable vis-à-vis de l’autre des seuls dommages matériels qui seraient causés de son
fait, ou du fait de ses préposés, entrepreneurs ou sous-traitants travaillant pour son compte, à des tiers (personnes
physiques  ou  morales  autres  que  le  Distributeur  ou  l'Entreprise  ou  le  Maitre  d’Ouvrage  ou  leurs  préposés
respectifs) et résultant de l’exécution de la Convention. Elle s'engage à répondre dans cette limite de l'ensemble des
préjudices qu’elle pourrait causer à l'autre Partie sous réserve de la preuve d'un manquement qui lui est imputable. 

A ce titre: 

- l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage assume l’entière responsabilité des Equipements tiers dont il a la garde
ou dont il répond (et des travaux et interventions réalisés par lui ou pour son compte) ;

- le Distributeur exclut toute responsabilité du fait du fonctionnement des protections du Réseau public de
distribution  d’électricité  et  notamment  des  systèmes  de  ré-enclenchement  automatique  pour  les  deux
aspects techniques suivants :

o non-immunité de l’appareillage à ce type de phénomène ;

o perturbation des communications ou transfert de données en cours.

Les Parties entendent exclure entre elles tout recours s'agissant des dommages indirects et/ou immatériels tels que,
et sans que cette liste soit limitative, les conséquences des perturbations causées aux Equipements tiers, les pertes
de profits, de bénéfices, d’exploitation, de chiffre d’affaire, de chances, de contrats, l’atteinte à l'image de marque,
le préjudice moral ou commercial et autres pertes de revenus, les manques à gagner et surcoûts. 

Les Parties prennent également acte de ce que le Distributeur ne peut garantir l’exactitude et l’exhaustivité des
plans et données cartographiques. Il en résulte qu’elles ne peuvent en aucun cas rechercher sa responsabilité fondée
notamment sur le degré de fiabilité, la précision, la symbolique ou l’exhaustivité des plans et données fournis dans
le cadre de la Convention.

Si un ouvrage de distribution publique de l’électricité comportant des Equipements installés par l’Entreprise ou le
Maitre d’Ouvrage subit  un quelconque dommage,  préalablement à tout recours contentieux et afin d’assurer la
continuité du service de distribution publique électrique et l’intégrité des  Equipements tiers, le Distributeur et (ou)
l’Entreprise  ou  le  Maitre  d’Ouvrage  effectuent,  si  nécessaire,  une  remise  en  état  provisoire  et  (ou)  une
reconstruction définitive des ouvrages dont ils ont respectivement la charge. Chaque fois que possible, un constat
d’huissier décrivant l’ensemble des dommages est toutefois préalablement établi. Pour autant, la non réalisation du
constat d’huissier n’emporte pas de conséquence sur le droit à indemnisation d’une Partie, laquelle reste libre de
démontrer le dommage par tout moyen.

9.1.2 Force majeure et régime perturbé

Les Parties n’encourent pas de responsabilité en cas d’événements de force majeure. 



 
Un événement  de force majeure  désigne tout événement  irrésistible,  imprévisible et extérieur  à la volonté des
parties  signataires  de la présente  convention,  rendant  impossible  l’exécution de tout  ou partie  des  obligations
mentionnées dans les présentes dispositions générales.

Dans la mesure du possible, la Partie concernée informe les autres Parties des incidents et de leurs natures afin de
limiter les conséquences dommageables de l’événement.

En particulier, le Distributeur n’encourt pas de responsabilité en cas d’incident sur le Réseau public de distribution
d’électricité  provenant  d’un  cas  de  force  majeure  affectant  les  conditions  d’exploitation  de  ce  réseau  ou  de
circonstances exceptionnelles caractérisant un régime perturbé décrit ci-après.

En effet, il existe des circonstances exceptionnelles, indépendantes de la volonté du Distributeur et non maîtrisables
dans l’état des connaissances techniques, qui sont assimilées à des événements de force majeure pouvant conduire
dans certains cas à des perturbations dans l'alimentation des Points de Livraison voire à des délestages partiels. Ces
circonstances caractérisant le régime perturbé sont notamment les suivantes :

- les destructions volontaires dues à des actes de guerre, émeutes, pillages, sabotages, attentats ou atteintes
délictuelles ;

- les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, imputables à des tiers, tels qu’incendies,
explosions ou chutes d'avions ;

- les catastrophes naturelles au sens de la loi  n° 82-600 du 13 juillet  1982,  c’est  à dire des dommages
matériels directs ayant pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures
habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ;

- les  phénomènes  atmosphériques  irrésistibles  par  leur  cause  et  leur  ampleur  et  auxquels  les  réseaux
électriques, et notamment aériens, sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige collante, tempête,
crue, canicule), dès que, lors d’une même journée et pour la même cause, au moins 100 000 Points de
Livraison, alimentés par le Réseau public de transport et/ou par les Réseaux publics de distribution sont
privés d’électricité. Cette dernière condition n’est pas exigée en cas de délestages de PDL non prioritaires
en application de l’arrêté du 5 juillet 1990, dans le cas où l’alimentation en électricité est de nature à être
compromise ;

- les mises hors service d’ouvrages imposées par les pouvoirs publics pour des motifs de défense ou de
sécurité publique ;

- les délestages imposés par les grèves du personnel 

- les délestages organisés par RTE conformément à l'article 12 de l'arrêté du 6 octobre 2006 relatif aux
prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau public de
transport de l'électricité d'un réseau public de distribution.

Les Parties conviennent, le cas échéant, d’examiner les dispositions à prendre pour tirer les conséquences de la
force majeure ou du régime perturbé sur les conditions d’exécution de la Convention.



 
9.2 RESPONSABILITÉ DU FAIT DE TRAVAUX SUR LE RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ SOUS MAÎTRISE DE  

L’AODE OU DU DISTRIBUTEUR  
Les dommages causés aux Equipements tiers, lors de travaux réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de l’AODE (le cas
échéant,  de  la  collectivité  publique  Maître  d’Ouvrage  des  travaux  sur  le  Réseau  de  distribution  publique
d’électricité) ou du Distributeur, sont de la responsabilité de ce maître d’ouvrage, ainsi que les conséquences qui en
résultent, y compris en cas d’accident corporel. Cette responsabilité ne fait toutefois pas préjudice à la mise en jeu
de la responsabilité de l’entreprise qui a exécuté les travaux et qui serait ainsi susceptible d’exonérer en tout ou
partie le maître d’ouvrage précité.

9.3 DOMMAGES CAUSÉS PAR DES TIERS  
Lors  de  dommages  causés  par  un  tiers  aux  installations  dont  le  Distributeur  et  l’Entreprise  ou  le  Maitre
d’Ouvrage ont la charge, ces derniers font chacun leur affaire des actions à intenter contre ledit tiers.

9.4 DOMMAGES CAUSÉS À DES TIERS  
Les dommages causés par les Parties aux tiers lors de travaux réalisés sous leur maîtrise d’ouvrage, lors de toute
intervention sur les ouvrages dont elles ont la charge ou du fait des ouvrages dont elles ont la charge sont de leur
entière responsabilité, ainsi que les conséquences qui en résultent, y compris en cas d’accident corporel.

L’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage garantit  le  Distributeur contre tout  recours,  demande d’indemnisation ou
condamnation dirigé contre cette dernière par un tiers ou un usager du Réseau public de distribution d’électricité à
raison des travaux et interventions réalisés par l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage ou pour son compte et des
équipements et ouvrages dont il a la garde ou dont il répond.

10 CAS PARTICULIER DES EQUIPEMENTS TIERS NOMADES 
L’ensemble  des  dispositions  ci-dessus  s’appliquent  aux  équipements  tiers  dits  « nomades »  tels  que  définis  à
l’article 1.2 dont la durée d’installation sur le réseau public de distribution d’électricité est limitée dans le temps.

Dans le cas où l’équipement tiers ne disposerait pas d’une source d’alimentation électrique autonome intégrée à
l’installation de l’équipement, celui-ci sera alimenté par un branchement provisoire réalisé par Enedis sous réserve
de sa faisabilité technique.

Dans le cas où la durée d’installation des équipements tiers dits « nomades » sur le réseau de distribution public
d’électricité n’excèderait pas six (6) mois, ces derniers seront exonérés de droits d’usage auprès du distributeur et
de redevance d’utilisation auprès de l’autorité concédante, lorsque cette utilisation est conforme aux dispositions de
l’article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques. Le Maître d’ouvrage ou l’entreprise
devra  pour  autant  s’acquitter  des  prestations  réalisées  par  le  distributeur,  nécessaires  à  l’installation  et
l’alimentation électrique des équipements tiers dits « nomades » ou « provisoires ». 

11 ASSURANCES ET GARANTIES
A la signature de la Convention, l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage doit justifier qu’il est titulaire d’une assurance
garantissant sa responsabilité en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des travaux d’installation
des équipements tiers et la présence des Equipements existants sur le Réseau public de distribution d’électricité  ; il
doit être en mesure de présenter au Distributeur, à sa demande, l’attestation d’assurance correspondante.



 
12 CONFIDENTIALITÉ ET UTILISATION DES INFORMATIONS ECHANGEES DANS LE CADRE

DE LA CONVENTION

Les Parties s’engagent à respecter la présente clause de confidentialité pendant toute la durée de la Convention et
pendant une période de 3 ans suivant l’expiration, la caducité ou la résiliation de la Convention.

12.1 CONFIDENTIALITÉ  

Les informations communiquées entre les Parties, y compris leurs sous-traitants, au titre de la Convention, sont
considérées comme confidentielles.

Les informations fournies par le Distributeur ne peuvent en aucun cas comprendre des données confidentielles et
des informations commercialement sensibles au sens des articles L. 111-73 et R. 111-26 et suivants du Code de
l’énergie, ni des données à caractère personnel au sens de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés. La notion d’information confidentielle n’inclut pas une information pour laquelle la
Partie réceptrice peut démontrer que :

- L’information est dans le domaine public au moment de la signature de la Convention ou est tombée dans
le domaine public pendant la durée de la convention, sans que la partie réceptrice ait violé ses obligations
de confidentialité au titre de la convention ;

- Elle a été libérée de son obligation de confidentialité au regard de cette information par un accord écrit et
préalable de la Partie émettrice ;

- Elle a reçu cette information d’un tiers, licitement, autrement que par violation des dispositions du présent
article.

Les  Parties  s’engagent,  dans  le  respect  de  la  loi,  à  préserver  la  confidentialité  des  informations  définies
précédemment comme telles, dont elles ont connaissance et (ou) auxquelles elles auront eu accès dans le cadre de
la Convention.

Si l’une des Parties souhaite transmettre, dans le cadre de la Convention, une information à un tiers, elle s’engage à
demander l’accord écrit des autres parties concernées avant toute divulgation d’une information considérée comme
confidentielle, et à insérer dans les relations contractuelles avec ce tiers la même obligation de confidentialité que
celle prévue à la Convention.

Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice du respect de la législation, notamment la loi n°78-
753  du  17  juillet  1978  abrogée  par  l’ordonnance  n°2015-1341  du  23  octobre  2015  relative  aux  dispositions
législatives du code des relations entre l’administration et le public et désormais codifiée dans ce code.

12.2 UTILISATION DES INFORMATIONS ÉCHANGÉES  

L’Entreprise  ou le  Maitre  d’Ouvrage  s’engage à  ne pas  effectuer  de traitement  des  informations  qui  lui  sont
communiquées par le Distributeur qui aboutirait à un non-respect des exigences fixées par la loi n° 78-17 du 17
janvier 1978 susvisée ou à la reconstitution d’informations commercialement sensibles visées par l’article L111-73
du code de l’énergie. A cet égard, il est informé des sanctions encourues en cas de violation desdites obligations
prévues par l’article L111-81 du Code de l’énergie.



 
Par  ailleurs,  toutes  les  informations  communiquées  par  le  Distributeur  à  l’Entreprise  ou au Maitre  d’Ouvrage
relatives au Réseau public de distribution d’électricité le sont aux seules fins d’exécution de la Convention. A cet
effet, l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage est autorisé à transmettre ces données à ses prestataires travaillant pour
son compte, sous réserve que le droit de propriété du Distributeur sur ces données et leur confidentialité soient
préservés. Le prestataire doit alors s’engager à restituer à l’Entreprise ou au Maitre d’Ouvrage ou à détruire, à la fin
de la prestation, les données du Distributeur mises à sa disposition.

Sauf accord exprès, écrit et préalable du Distributeur, l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage s’engage à ne pas utiliser
les données mises à sa disposition à d’autres fins en particulier les communiquer à des tiers, en ce compris à des
fins commerciales.

Le présent article ne s’oppose pas à ce que l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage communique la cartographie des
Equipements tiers, excluant la représentation du Réseau public de distribution d’électricité, pour l’application de
l’article L. 33-7 du CPCE.

13 CONNAISSANCES ACQUISES PAR LES PARTIES
Les Parties s'engagent  à ne pas divulguer les savoir-faire et  les connaissances que le Distributeur,  l’AODE et
l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage ou ses prestataires possèdent du fait de leur exploitation respective au moment
de la signature de la Convention ou qu'ils acquerront pendant son exécution.

Toutefois,  lorsque l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage agit  pour le compte d’un Maître d’Ouvrage public, les
connaissances acquises par l’Entreprise ou le Maitre d’Ouvrage peuvent être transmises au Maître d’Ouvrage dès
lors  que  ces  connaissances  sont  de  nature  à  faciliter  la  cohérence  des  actions  des  collectivités  en  matière
d’aménagement numérique du territoire.

Le Distributeur ou l’AODE (dans le cas où elle exercerait la maîtrise d’ouvrage) bénéficient d'un droit d'usage
gratuit des connaissances qu’il a acquises au cours de la mise en œuvre du Projet objet de la Convention, et ce pour
leurs seuls besoins propres.

14 DURÉE DE LA CONVENTION
La durée  de  la  Convention  s’exerce  indépendamment  de l’échéance  du Contrat  de  concession  de  distribution
publique d’électricité en cours. 

14.1 EQUIPEMENTS TIERS ÉTABLIS SOUS MAÎTRISE D’OUVRAGE PUBLIQUE  

Lorsque les Equipements tiers sont mis en place par un Entreprise pour le compte d’une collectivité, la Convention
est signée après la date de prise d’effet du contrat pour l’installation et l’exploitation des Equipements tiers.

La Convention est conclue pour une durée de dix ans à compter de sa signature entre les Parties, en considération
de l’évolution technologique.

La Convention est tacitement reconductible par périodes successives de même durée, sauf dénonciation par l’une
des Parties,  notifiée  par  lettre  recommandée  avec  accusé de  réception,  au moins  trois  (3)  mois  avant  chaque
échéance contractuelle.

La reconduction tacite donne lieu versement des rémunérations et redevances dues au Distributeur et à l’AODE
dans les conditions fixées par l’Article 7.



 
A l’expiration de la convention, l’Entreprise s’engage à déposer l’ensemble des Equipements tiers dans un délai
minimum de douze (12) mois à compter de la date d’échéance de la Convention. A défaut,  le Distributeur se
réserve  le  droit  de  déposer  lesdits  Equipements  aux frais  et  risques  de  l’Entreprise.  Les  modalités  prévues  à
l’Article 8.1 s’appliquent.

14.2 EQUIPEMENTS TIERS ÉTABLIS SOUS MAÎTRISE D’OUVRAGE PRIVÉE  

La Convention est conclue pour une durée de dix ans à compter de la date de sa signature par les Parties. 

Six mois avant cette échéance, l’Entreprise informe le Distributeur et l’AODE de son intention de poursuivre ou
non l’exploitation des Equipements tiers. Si l’Entreprise souhaite poursuivre l’exploitation desdits Equipements,
une nouvelle convention est signée entre les Parties. 

Si  l’Entreprise  ne  souhaite  pas  poursuivre  l’exploitation  des  Equipements  tiers,  ils  sont  considérés  comme

abandonnés à la date d’échéance de la Convention. Dans ce cas, les dispositions de l’Article  8.1 s’appliquent,
jusqu’à ce que l’Entreprise ait satisfait à ses obligations, et ce même si la date d’échéance de la Convention est
passée.

14.3 DISPOSITIONS COMMUNES  
i- L’Entreprise ou le Maître d'ouvrage dans le cas de l'Article 13.1 demeure entièrement responsable des Equipements

tiers jusqu’à la dépose complète de ceux-ci.

ii- L’échéance de la Convention ne produit pas d'effet sur l'existence et la validité des droits et obligations des Parties
prévus pour demeurer en vigueur au-delà de l'expiration de la Convention, telles que les obligations des Parties
relatives à la confidentialité.

iii-Les présentes stipulations s’appliquent sans préjudice du droit, pour le Distributeur victime des manquements de
l’Entreprise et/ou du Maitre d’Ouvrage, d’être indemnisé des conséquences dommageables de ces manquements,
dans les conditions fixées par l’Article 9.

Par ailleurs, le paiement des prestations fournies par le Distributeur et des redevances dues pour toute utilisation
d’un support restent dues, y compris en cas d’échéance de la Convention.

iv- Toute modification significative de la Convention fait l’objet d’un avenant.

La Convention ne peut pas être reconduite tacitement.

Les présentes stipulations constituent un tout indissociable, en ce compris les Annexes, insusceptible d’exécution
partielle. Toutefois, la Convention a valeur prédominante sur ses Annexes en cas de contradiction.

14.4 ACTUALISATION DE LA CONVENTION  
A la demande de l’une des Parties, les termes de la Convention peuvent être mis à jour afin de prendre en compte :

- une évolution du cadre réglementaire ;



 
- une évolution significative du contexte technique ou économique concernant les Réseaux de distribution

d’énergie électrique ou les Equipements tiers.

Toute évolution de la Convention est discutée avec l’ensemble des Parties. Par consensus entre les Parties et selon
la nature des modifications apportées, l’actualisation de la Convention peut se faire par avenant, sous forme écrite,
entre les Parties ou par signature d’une nouvelle convention. Dans ce second cas, la Convention cesse de produire
ses effets dès l’entrée en vigueur de la nouvelle convention.

Dans les deux cas, l’actualisation des termes de la Convention ne peut donner lieu à la perception de nouveaux
droits d’usage ou redevances auprès de l’Entreprise ou du Maitre d’Ouvrage, sauf disposition réglementaire en ce
sens. Sauf accord différent entre les Parties, la date d’échéance de la convention actualisée est la date d’échéance de
la Convention.

15 CESSION DES EQUIPEMENTS TIERS
En cas de cession de tout ou partie des Equipements tiers, l’Entreprise s’engage à informer le futur repreneur de
l’existence de la Convention.

Il s’oblige à aviser l’AODE et le Distributeur, par lettre recommandée, de la cession, dans le mois suivant celle-ci.

Les  droits  et  obligations  de  la  Convention  sont  transférés  au  nouvel  Entreprise  par  voie  d’avenant,  sans
modification de la date d’échéance de la Convention.

La cession de tout ou partie des Equipements tiers n’ouvre droit à aucun remboursement des frais engagés par
l’Entreprise  cédant,  ni  à  aucune autre  indemnisation et  ce,  indépendamment  de la  date  de prise  d’effet  de  la
Convention et des investissements réalisés par ce dernier.

16 RÈGLEMENT DES LITIGES
Sans préjudice des  dispositions  particulières  prévues à  l’Article  9  de la  Convention,  en cas  de litige  relatif  à
l’exécution et (ou) à l’interprétation de la Convention, les Parties s’engagent à rechercher une solution amiable.
Cette tentative de conciliation suspend la recevabilité d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent.

La procédure de conciliation doit être entreprise à l’initiative de la Partie la plus diligente dans le mois qui suit la
connaissance de l’objet du litige ou du différend, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à
l’autre Partie.

A défaut d’accord dans le délai d’un mois à compter de la lettre recommandée avec accusé de réception prévue à
l’alinéa précédent, la Partie la plus diligente saisit le Tribunal Administratif compétent.

Les frais de conciliation sont répartis également entre chacune des Parties.

17 REPRÉSENTATION DES PARTIES ET ÉLECTION DE DOMICILE   

17.1 MODALITÉS D’ÉCHANGES D’INFORMATIONS ENTRE LES PARTIES  
Les communications qui seront faites entre les Parties, conformément aux obligations prévues par les présentes, se
font entre les interlocuteurs désignés à l’Article 16.2.



 
Tout changement d’interlocuteur ou d’élection de domicile de l’une des Parties, ci-après arrêtés, devra être porté à
la connaissance des autres Parties dans les meilleurs délais.



 

17.2 REPRÉSENTATION DES PARTIES  
Les Parties s’engagent réciproquement à rester joignables et à s’informer de toute difficulté rencontrée pendant la
durée d’exécution de la Convention.

Pour l’application de la Convention, les interlocuteurs sont :

Pour le Distributeur : 

Direction territoriale des Bouches-du-Rhône

Hélène Blanc 

helene.blanc@enedis.fr / 06 60 79 79 08 

Pour l’AODE :

Direction de la Transition Energétique

Marie LOOTVOET, Directrice 

Marie.lootvoet@ampmetropole.fr / 04 95 09 52 48 / 07 77 67 97 72

Pour la Collectivité :

La Police Municipale de Marseille et son directeur : 

M. Alain Quero (06.32.87.16.06), mail : aquero@marseille.fr

et 24/24h et 7/7j : Chef de quart CSU (04.91.55.41.66 ou 04.91.55.41.67), mail : csu@marseille.fr

Pour l’Entreprise :

le directeur technique de la SNEF

M. Alexandre Ory (06.15.58.21.53), mail : alexandre.ory@snef.fr

et 24/24h et 7/7j : astreinte snef (04.91.61.57.98), mail : video.marseille.connect@snef.fr

17.3 ÉLECTION DE DOMICILE  
Pour l’exécution de la Convention, les Parties élisent domicile aux adresses ci-dessous : 

Pour le Distributeur : 

Enedis

Direction territoriale des Bouches-du-Rhône

mailto:Marie.lootvoet@ampmetropole.fr
mailto:helene.blanc@enedis.fr


 
445 rue André Ampère 

13290 Aix-en-Provence

Pour l’AODE

Métropole Aix-Marseille-Provence
Le Pharo 
58 Boulevard Charles Livon
13007 Marseille

Pour la Collectivité

Ville de Marseille 
Hotel de Ville
2 Quai du port
13002 Marseille

Pour l’Entreprise

SNEF 
87 Avenue des Aygalades
13015 Marseille

18 SIGNATURES
La Convention est dispensée de droit de timbre et des formalités d'enregistrement. Les Parties présentes signent 3

cette Convention en autant d’exemplaires originaux qu’il y a de Parties.

Pour le Distributeur Pour l’AODE 

Fait à , le Fait à , le

La Directrice Territoriale des Bouches-du-Rhône

Enedis

La Présidente

Métropole Aix-Marseille-Provence
Mme Valérie Cotinaut Mme Martine Vassal

3 Parapher l’intégralité des pages, y compris les annexes et faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé »



 

Pour la Collectivité Pour l’Entreprise 

Fait à , le Fait à , le

Le Maire

Ville de Marseille

M. Benoît Payan

Le Directeur technique 

SNEF

M. Alexandre Ory



 

ANNEXE 1 

DESCRIPTION SOMMAIRE DES DIFFÉRENTS TYPES D'OUVRAGES
ÉLECTRIQUES DES RÉSEAUX BT 

1 RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ 

1.1 RÉSEAU BASSE TENSION (BT)   
Le Réseau Basse Tension est destiné à l’alimentation en énergie électrique de la clientèle. On rencontre
sur  celui-ci  des  branchements  aériens  ou  aéro-souterrains  reliant  le  réseau  basse  tension  aux
constructions. Ces branchements sont réalisés en conducteurs aériens nus (2 ou 4 fils), en câble aérien
isolé torsadé, ou en câble souterrain dans le cas de liaison aéro-souterraine.

Les réseaux en conducteurs nus comportent 2, 4, 5, 6 voire 7 conducteurs (rarement 3), espacés entre eux
de 0,30 à 0,50 mètre et faiblement écartés du support.

Les réseaux en conducteurs isolés se composent d’un ou plusieurs câbles isolés torsadés (4 conducteurs
plus, éventuellement, 1, 2 ou 3 conducteurs isolés d’éclairage public).

Les  supports  utilisés  sont  en  béton,  en  bois  ou  en  métal.  Ils  peuvent  également  servir  au  réseau
d’éclairage public (la présence d’appareils d’éclairage public n’est pas un moyen suffisant d’identification
d’un  réseau  basse  tension).  Le  réseau  d’éclairage  public  est  constitué  de  conducteurs  nus  (2  ou  3
conducteurs) ou d’un câble constitué de 2 ou 3 conducteurs isolés. Les appareils d’éclairage public y sont
raccordés.



 

2 SUPPORTS DU RÉSEAU   BASSE TENSION (BT)   D'ÉLECTRICITÉ 

Armements des lignes électriques aériennes BT
Silhouettes les plus courantes

Figure 1 : Réseau électrique BT nu et isolé

Figure 2 : Réseau électrique BT + éclairage public

Un support sera caractérisé par ce qui est indiqué sur la gravure (support béton) ou sur
la plaque signalétique (support bois).



 

  

  



 

ANNEXE 2

LOCALISATION DE L’INSTALLATION DES EQUIPEMENTS TIERS COUVERTE
PAR LA CONVENTION

1 TERRITOIRE CONCERNÉ PAR LA CONVENTION
Le Maître d’Ouvrage a décidé de déployer des Equipements tiers sur le territoire de la commune de 
Marseille 

2 VOLUMÉTRIE ANNUELLE PRÉVISIONNELLE ET ZONES CONCERNÉES
Préciser dans la mesure du possible le nombre d’équipements installés par an



 

ANNEXE 3

Sans objet

ANNEXE 4

Sans objet

ANNEXE 5 

MODALITÉS TECHNIQUES D'UTILISATION DES SUPPORTS COMMUNS DE
RÉSEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ BASSE TENSION (BT)

POUR L’INSTALLATION ET L'EXPLOITATION D’EQUIPEMENTS TIERS

1. Préambule

Ce document fixe les principes techniques généraux et les contraintes d’utilisation auxquels doit
satisfaire  tout  équipement  d’entreprise  souhaitant  l’installer  sur  un  support  de  distribution
publique exploité par le distributeur Enedis. Il permet à un acteur externe, d’évaluer la faisabilité
technique d’un projet avant l’engagement de toute demande d’approbation formalisée auprès des
services techniques du distributeur Enedis.  
La recevabilité de la demande est conditionnée par la fourniture d’un dossier technique complet
(plan, caractéristique mécanique et électrique, intervention d’installation et de maintenance, …)
qui sera soumis à l’approbation du distributeur sur la base du présent document et d’éléments
complémentaires spécifiques au projet et à la situation projetée.
Ce document ne concerne pas la pose de réseaux d’éclairage public, de télécommunications et de
fibres optiques, pour lesquels il existe déjà par ailleurs une politique d’utilisation de supports
communs avec le réseau électrique.

2. Liste des usages et équipements autorisés

2.1. Généralité

Conformément à l’article 3 du cahier des charges de concession pour le service public de la
distribution d’énergie électrique, l’équipement prévu doit apporter un service d’intérêt général
pour être autorisé par Enedis.
L’installation de ce matériel ne doit pas présenter de risque (électrique, mécanique, thermique)
pour un technicien devant intervenir sur le support dans le cadre de ses activités, ni présenter de
risque, durant sa durée de vie utile, pour les entreprises se trouvant au voisinage du support.
Il ne doit pas constituer de par sa fonction/constitution et/ou encombrement un élément entravant
les missions confiées au distributeur, ni constituer une gêne à la manœuvre des équipements
d’exploitation présent et à venir.

Le matériel installé doit être dimensionné pour :
n Satisfaire à un niveau d’isolement électrique de 4kV (50 hertz),



 
n Respecter à minima les niveaux de protections électrique IP2X et mécanique IK 10,
n Ne pas  émettre  un  champ électrique  (antenne,  répétiteurs,  etc.)  haute  fréquence  d’un  niveau

supérieur à 61 V/m à 20 cm de l’équipement émetteur.
n Ne pas attirer (volontairement ou involontairement) la foudre. En effet, Bien que les réseaux de

distribution publique soient protégés contre la foudre, il convient, pour la qualité et la fiabilité de
la distribution publique, d’éviter autant que possible les impacts de foudre.

Deux d’équipements complémentaires maximum sont autorisés sur un support exploité par le
distributeur (hors réseaux d’éclairage public, de télécommunications et de fibres optiques).

2.2. Modes d’alimentation autorisés

Si  l’installation  prévue  nécessite  une  alimentation  électrique  basse  tension,  celle-ci  doit être
assurée par:

n Soit une source autonome intégrée à l’installation de l’équipement,
n Soit  un  point  de  livraison  conforme  à  la  NF  C14-100  et  à  la  documentation  technique  de

référence d’Enedis dans le domaine de branchement BT inférieur à 36 kVA.
Le recours à un réseau électrique filaire tiers ou au réseau d’éclairage public pour assurer l’alimentation
en énergie de l’équipement installé sur le support n’est pas autorisé par Enedis.
Dans  le  cas  d’une  puissance  souscrite  inférieure  à  3  kVA  monophasé  et  sur  accord  d’Enedis,  le
raccordement au réseau de distribution publique pourra être envisagé :

n Soit par un branchement sans comptage pour une consommation prédéfinie et constante,
n  Soit  par un branchement avec compteur dans un coffret unique pour une consommation non

prédéfinie et non constante.
Si l’installation prévue nécessite l’utilisation d’un réseau filaire « courant faible », celui-ci doit
présenter  une  tenue  diélectrique  supérieure  à   4  kV.  De  plus  les  conditions  de  pose  et
d’exploitation de ce réseau respectent les conditions techniques de ce document.

3. Identification et description sommaire des supports basse tension

Il convient pour cela de se reporter à l’Annexe 1.

4. Demande et autorisation d’utilisation des supports

Avant toute demande au distributeur, l’Entreprise vérifie que les supports permettent l'utilisation
envisagée. 
Il s'assure :
n Que le domaine de tension du réseau électrique sur le support est de la basse tension (240/410V),
n  Du respect des conditions techniques énoncées dans le présent guide, 

4.1. Relevés terrain

Pour  identifier  les  supports  concernés  par  le  projet,  l’entreprise  réalise  un  relevé  terrain
cartographique où sont mentionné pour chaque support :
n Un numéro de support (valeur libre pour repérage),
n La position géo-référencée du support,
n Le type (Béton, bois, métallique),
n Les caractéristiques du support : hauteur, classe effort, année de fabrication (indiqués sur le support)

avec si possible une photo du marquage du support,
n L’état visuel général avec deux photos permettant de visualiser deux faces ou génératrices opposées.



 
4.2. Demande d’utilisation des supports

La demande d’utilisation du(des) support(s) auprès du distributeur doit être accompagné d’un
dossier technique intégrant :
n un plan itinéraire (1/1.000) en format électronique faisant apparaître :

o l’emplacement du(des) support(s) envisagé(s), 

o la localisation et le positionnement sur l’appui de l’installation et accessoires ;

o la position des prises de terre existantes et celles éventuelles à créer ;

Les  caractéristiques  détaillées  des  matériels  et  les  modes  de  fixation  sur  le  support,  et  le  mode
d’alimentation électrique ;
n le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux ;
n les informations issues du relevé terrain cartographique selon les modalités décrites au § 4.1.

L’Entreprise doit obtenir l’accord formel du Distributeur avant le commencement des travaux,
sur le dossier technique présenté et sur les éventuels travaux à réaliser, dans un délai maximum
de 4 semaines à compter de la réception dudit dossier complet. 
En cas de refus d’accord par le Distributeur sur tout ou partie de la demande, le dossier est
retourné à l’Entreprise avec les motifs du refus. Dans ce cas, l’Entreprise peut lui transmettre,
selon les mêmes modalités, un dossier modifié. 

4.3. Demandes de réalisation des mises à la terre

L'installation d'une mise à la terre de l’équipement fait l'objet d'une demande spécifique auprès
du Distributeur qui s’assurera de l’absence de contrainte électrique au voisinage immédiat de la
prise de terre projetée (réseau HTA souterrain, prise de terre des masses ou du neutre).
Un appui ne doit comporter qu'une seule mise à la terre; elle ne concerne qu’un seul réseau.
Dans ces conditions et après accord du Distributeur, l’entreprise pourra disposer du support pour
sa mise à la terre.

5. Modalités de mise en œuvre et d’exploitation de ces matériels

Les règles de construction suivantes permettent une bonne gestion de l’espace disponible sur les
supports des réseaux basse tension.  Elles  assurent une bonne intégration des réseaux aériens
d’énergie  dans  l’environnement.  Leur  respect  conserve  la  possibilité  d’utiliser  les  supports
communs pour des Equipements tiers ou autres services. L’exploitation des différents réseaux en
est facilitée.

Afin d’assurer la sécurité des opérateurs et de ne pas perturber la distribution d’électricité, et
pour ne pas gêner le passage piéton, l’installation doit se situer au-dessous du réseau électrique à
une hauteur comprise entre 2,5m et 4m du sol. 
Elle  doit  être  positionnée   sur  une  seule  face  du  support,  perpendiculaire  au  réseau  pour
permettre l’accès au réseau électrique. Si les Parties en sont d'accord, cette zone d'emplacement
peut être étendue sur les autres faces du support. Cet accord doit être formalisé par écrit.
L’installation est fixée sur le poteau sans perçage, et en aucun cas sur un accessoire quelconque
supporté  par  le  poteau  (exemple :  foyer  d’éclairage  public,  ferrure  de  réseau  téléphonique,
ferrure Enedis, …).
Tout  percement  de  support  (quel  que  soit  le  type  de  poteau)  est  formellement  interdit.  Les
dispositifs à fixer sur le support ne doivent pas non plus impacter le réseau électrique et les



 
circuits  de  mise  à  la  terre  de  celui-ci  (exemple :  il  est  interdit  d’exercer  toute  contrainte
mécanique sur un câble électrique de remontée aéro-souterraine, par cerclage métallique).
La zone d’installation retenue pour la mise en place des équipements se situe entre 2.5m et 4.0 m
à partir du sol. Elle est représentée par le schéma figurant ci-dessous.

2,5m

4m



 
Les  coffrets  et  accessoires  s’inscrivent  dans  un  volume  défini,  dans  l’espace,  par  les  dimensions
maximum suivantes:

n Hauteur x largeur : 1m x 0,35m (centré par rapport à l’axe du support),
n Profondeur 0,25 m (depuis la face du support).

Ils peuvent être décentrés en largueur à l’intérieur de ce volume.
Le poids maximum des matériels installés est inférieur à 15kg.
Toute demande d’installation d’un matériel de poids supérieur devra faire l’objet d’un accord spécifique
du Distributeur.

5.1. Accessibilité aux réseaux du distributeur

5.1.1. Accessibilité échelle
Pour permettre l’utilisation des échelles par les intervenants, la zone d’accès échelle ne doit en
aucun cas être occupée par des dispositifs, ou traversée par des câbles de branchement.

5.1.2. Accessibilité nacelle : 
Pour permettre l’utilisation des nacelles côté route,  les coffrets et  accessoires ne doivent pas
entraver l’accès au réseau d’énergie.
Cette zone d’accès nacelle positionnée côté route peut se situer indifféremment à droite ou à
gauche de l’appui. 

5.2. Raccordements du réseau filaire 

En cas de raccordement de l’installation de l’entreprise à un réseau filaire, celui-ci est réalisé
obligatoirement  en  technique  aéro-souterraine.  Les  câbles  éventuels  issus  de  ce  réseau  sont
protégés mécaniquement dans des fourreaux tubulaires jusqu’à une hauteur hors sol de 2m.
Après accord local du Distributeur, l’Entreprise réalise une saignée (de largeur inférieure à 70
mm) dans le massif en béton, s’il existe, pour la mise en place des fourreaux d’adduction, en
prenant en compte les dispositions de la réglementation anti-endommagement (fascicule 2) et les
préconisations d’Enedis.
.
Les travaux sont réalisés dans les règles de l’art et pour des raisons esthétiques, les gaines de
protection doivent avoir une longueur égale au-dessus du sol et des couleurs harmonisées entre
elles.

5.3. Mise à la terre

Des dispositions doivent être prises pour garantir la sécurité :
n des tiers ;
n des personnes intervenant sur les différents réseaux ;
n des matériels installés sur les différents réseaux.

Un danger peut résulter :
n d’un contact simultané entre deux masses portées à des potentiels différents ; cela peut se produire sur

une installation où l’équipotentialité des masses n’est pas réalisée ;
n d’un contact simultané entre une masse portée à un potentiel et la terre ;
n d’un contact simultané entre un élément conducteur mis accidentellement sous tension et le sol ;
n d’un contact simultané entre un élément conducteur et une masse.



 
Les câbles de descente de terre sont positionnés dans les parties latérales bordant les alvéoles ou
dans les angles.

6. CONDITIONS D'INTERVENTION SUR LES SUPPORTS

Les  supports  communs  sont  avant  tout  des  supports  de  distribution  d’énergie  électrique  sur
lesquels les travaux doivent être exécutés selon les règles des « ouvrages » de la publication du
recueil C18 510-1[2012] et ses mises à jour. 
Le personnel, ses outils et appareillages ne sont pas autorisés à franchir la Distance Limite de
Voisinage Simple (DLVS) de 3 mètres.

6.1. Généralités

Chaque exploitant ou chef d’entreprise est responsable :
n de la sécurité de ses agents,
n des conséquences éventuelles engendrées par son personnel lors des travaux vis-à-vis des tiers ou vis à

vis des autres réseaux déjà en place sur les supports communs ou à proximité. 
Les  consignes  décrites  dans  cet  article  doivent  être  respectées  lors  de  tout  travail  ou  toute
intervention  sur  supports  communs  et  font  partie  intégrante  de  la  convention  signée  entre
l’exploitant du réseau de distribution d’énergie électrique et chacun des acteurs.

6.2. Prescription de sécurité de l’exploitant Enedis au donneur d’ordre (PSEDO)

L’exploitant  Enedis  a  établi  les  prescriptions  de  sécurité  à  disposition  des  donneurs  d’ordre
(PSEDO) qui souhaitent effectuer des travaux, qu’ils soient d’ordre électrique ou non, sur des
ouvrages exploités par le Distributeur ou dans leur environnement.
Ces prescriptions sont disponibles sur le site internet d’Enedis.
Les donneurs d’ordre doivent transmettre ces prescriptions aux Employeurs des personnels qui
seront amenés à effectuer ces travaux.
Les  «  accès  »  ou  autorisations  de  travail  (permanents  ou  ponctuels)  sont  délivrés  par  le
Distributeur dans le cadre de procédures dont la compréhension et  le respect garantissent un
travail en sécurité. Les « instructions permanentes de sécurité» (IPS) délivrées par l’Employeur
doivent être conformes à ces prescriptions.

En particulier, les instructions de sécurité suivantes doivent être respectées par l’Entreprise et les
entreprises travaillant pour son compte :

 L’instruction Permanente de Sécurité IPS-2.6.1 AER : Interventions sur les appuis
communs pour la pose d’équipements tiers

 L’instruction  Permanente  de  Sécurité  IPS-0.7-GEN :  Contrôler  un  support  bois
avant ascension

6.3. Réalisation des travaux par l’entreprise

6.3.1. - Déroulement du travail
Les conditions habituelles du travail sur un réseau basse tension sont appliquées sous l'autorité
du Responsable de Chantier, en tenant compte des prescriptions de la publication du recueil C18
510-1[2012] et ses mises à jour.
Il est également nécessaire de veiller au respect des points suivants, dans le cadre des règles en
vigueur, notamment de l'établissement d'un plan de prévention (cf. décret 92-158 du 20/2/1992)
entre l’entreprise et son prestataire :



 
n contrôle préliminaire de l'état du réseau de distribution d'énergie sur le lieu de l'intervention. Quelle

que soit  la  nature du travail  à réaliser,  le personnel  doit  contrôler visuellement l'état  du réseau de
distribution d'énergie.  En cas de défaut  apparent  (conducteur mal  assujetti,  isolateur cassé,  etc.)  le
responsable du chantier doit avertir l'exploitant du réseau d'énergie électrique. Le travail ne pourra être
entrepris qu’après accord du chargé d’exploitation du réseau d’énergie électrique ;

n reconnaissance préalable du chantier pour noter les points nécessitant une attention particulière. En
particulier,  contrôler visuellement l'état de tous les supports et par percussion l'état des poteaux en
bois ;

n mise en place de la signalisation temporaire de chantier conformément aux arrêtés interministériels et
des règlements locaux en vigueur.

6.3.2. - Conditions particulières de réalisation du travail
Les travaux d’installation des équipements le seront sur des poteaux, quelle que soit la nature
(bois  ou  béton)  dont  la  hauteur  est  supérieure  ou  égale  à  10  mètres.  Ils  seront  réalisés
conformément au dossier technique transmis préalablement et validé par le Distributeur.
La hauteur des poteaux est gravée dans la masse pour ceux en béton et indiquée sur une plaque
signalétique pour ceux en bois. Représentation en annexe 1.

Il est interdit d'utiliser les étriers à griffes ou les "grimpettes" sur des supports comportant un
câble d'énergie de raccordement aéro-souterrain ou une mise à la terre.
Globalement,  il  est  recommandé  d’utiliser  une  Plateforme  Elévatrice  Mobile  de  Personnel
(PEMP) à panier isolé ou une échelle isolante. 
Dans le cas d'utilisation d'une PEMP, on doit veiller tout particulièrement à :

 faire surveiller à partir du sol l'évolution de la PEMP par du personnel instruit de son
maniement et des manœuvres de sauvegarde ;

 s'assurer que la corde de service n’est jamais laissée volante ni fixée à la PEMP ou au
monteur pendant le déroulement du travail ;

 faire surveiller le personnel, à partir du sol, dès qu'il approche la PEMP ou ses outils à
une distance inférieure à celle prescrite par la réglementation (recueil C18 510-1[2012] et
ses mises à jour), en fonction du domaine de tension (HTA ou BT).

6.3.3. - Travail sur appui commun équipé d'une prise de terre du neutre du réseau d'énergie BT
Parmi  les  travaux  d'ordre  électrique,  on  peut  citer  les  éventuels  travaux  de  câblage  et  de
raccordement des installations tiers ainsi que leur dépannage. Il y a risque électrique dès que
l’installation de l’entreprise est en service. 
En effet, l’installation de l’entreprise peut ramener au niveau du support un potentiel différent de
celui de la terre du neutre du réseau de distribution électrique. Il convient donc de contrôler le
potentiel entre l’écran du câble de l’installation tiers (lorsqu’il existe) et la terre du neutre.
Une  mesure  ou  détection  de  tension  est  effectuée  selon  les  prescriptions  des  mesurages  de
l’article 11.3 de la publication du recueil C18 510-1[2012] et ses mises à jour.
 Si cette tension :
n est supérieure ou égale à 50 volts, le travail sera reporté et le Distributeur averti ;
n est inférieure à 50 volts, le travail peut avoir lieu.

6.3.4. – Contrôle de la conformité des travaux
A l’issue des travaux, le Distributeur a la possibilité de vérifier la conformité des travaux au
dossier de réalisation validé.
Le Distributeur notifie toute non-conformité à l’entreprise qui dispose d’un délai de 1 mois pour
mettre ses installations en conformité.



 
En  cas  de  non-conformité  mettant  en  cause  la  sécurité,  le  Distributeur  peut  réaliser
immédiatement la mise en conformité aux frais de l’entreprise.



 

ANNEXE 6 

DESCRIPTION TECHNIQUE DES DONNÉES DE CARTOGRAPHIE MISES A
DISPOSITION

Données mises à disposition du Distributeur et de l’AODE par l’Entreprise

Les données sont fournies au format SIG Shape (ESRI) pour une cartographie 1/25.000 de la France (hors
Corse). Les tracés sont fournis en projection RGF 93 (ou, en toute hypothèse, selon un format convenu
entre  le  Distributeur  et  l’Entreprise).  Il  est  convenu  d’une  livraison  semestrielle  de  l’ensemble  des
supports communs exploités par l’Entreprise.

La couche géographique suivante est disponible :

 Une couche de points contenant la localisation des supports communs 

Champ Alias Type
Proprietai Propriétaire Texte 

Exploitant Exploitant Texte 

Sys_prj Système de projection Texte 
X Coordonnées X décimal 
Y Coordonnées Y décimal 
Typ_suppo Type de support Texte et Numérique 
caracteris Caractéristiques du boitier Texte et Numérique 

Dat_instal Date d’installation Date 

Hauteur Hauteur Numérique 



 

ANNEXE 7

DEMANDE D’UTILISATION DES SUPPORTS

Entreprise (nom et adresse) : …………………………………………………………….
Date : …………………………………………………………….
Adresse chantier : …………………………………………………………….
Dossier (Réf Entreprise) : …………………………………………………………….
Plan(s) (nom des fichiers) : ……………………………………………………………

- un plan itinéraire (1/1.000) en format électronique faisant apparaître :
 l’emplacement des supports demandés, chaque support étant numéroté ;

 la localisation et le positionnement sur le support des coffrets et accessoires ;

 la  position  des  prises  de  terre  existantes  et  celles  à  créer  (dans  le  cas  de  câbles  télécom
comportant un conducteur métallique) ;

- le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux ;

- la photo des supports demandés

Nota :  L'Entreprise  envoie  cette  demande  d'utilisation  des  supports  au  Distributeur  accompagnée  du  dossier  de  calculs
mécaniques de vérification d'aptitude (Fichiers données et résultats).



 

ANNEXE 8 

ATTESTATION D’ACHÈVEMENT DE TRAVAUX D’INSTALLATION DES
EQUIPEMENTS TIERS SUR SUPPORTS COMMUNS

Entreprise : …………………………………………………………….
Date : …………………………………………………………….
Adresse chantier : …………………………………………………………….
Dossier : …………………………………………………………….
Plan(s) : …………………………………………………………….

L’Entreprise certifie que les travaux lui incombant sont réalisés conformément :
 au projet présenté et accepté par l’AODE et le Distributeur,
 aux textes réglementaires,
 aux dispositions conventionnelles du présent guide,
 aux règles de l’art.

L’Entreprise précise que les travaux sont :
 complètement achevés
 partiellement exécutés (Joindre le descriptif précis des travaux restant à réaliser)

Schéma ci-dessous ou plan joint si nécessaire

Responsable de l’Entreprise

Nom : ........................................

Société : ....................................
Signature : ................................. .

(1) cocher la mention utile



 
ANNEXE 9 

MODÈLES D’INSTRUCTION DE SÉCURITÉ IPS 2.6.1 ET IPS 0.7 EN VIGUEUR A
LA DATE DE SIGNATURE

Instruction Permanente de Sécurité (IPS)

INTERVENTIONS sur les supports communs
(réservées à la pose et l’entretien d’équipements tiers)

Direction Régionale
xxx

Version nationale v3 bis - validée le …. 2021
Pour un Accès associé à cette instruction, l’échéance de validité est le

xx/xx/xxxx

IPS-2.6-1-
AER-000

Page
48/2

1. DOMAINE d’APPLICATION

La présente IPS s’applique sur les ouvrages aériens BT exploités par la Direction Régionale xx. 
Elle définit les modalités à mettre en œuvre par le personnel de l’Opérateur ou de son prestataire pour intervenir en 
sécurité dans le cadre d’une convention « supports communs » signée avec Enedis visant l’utilisation des ouvrages et des 
supports d’ouvrage pour ses propres matériels ou réseaux. 

Les supports de réseaux électriques aériens sont considérés comme des « locaux réservés aux électriciens » ; ils peuvent 
accueillir différents types de réseaux (éclairage public, télécommunication, ou fibre optique), et matériels tels que les 
caméras, répéteurs de signal…

Les interventions réalisées sur ces supports ou dans leur environnement respectent les modalités définies dans le présent 
document et dans la convention « supports communs » signée avec Enedis.  

Les opérations suivantes sont interdites :
 intervenir sur un support du réseau de distribution sans autorisation d’Enedis ;
 intervenir sur les matériels ou sur les annexes des ouvrages d’Enedis ;
 exercer toute contrainte mécanique sur un câble électrique de remontée aéro-souterraine, par cerclage métallique,

cravate, élingue ou autre dispositif d'accrochage permanent ou temporaire.

2. CONDITIONS d’EXECUTION des OPERATIONS

Toute opération doit faire l’objet d’une préparation et a 
minima d’une analyse sur place. 
Les personnels sont désignés par leur hiérarchie et 
prennent en compte cette IPS pour préparer et réaliser 
les opérations.
En cas d’interférence d’un chantier de l’Opérateur ou de
son prestataire avec un chantier d’Enedis, la priorité 
sera donnée au chantier d’Enedis ; l’Opérateur ou son 
prestataire devra interrompre ou reporter son chantier.
L’ascension des supports peut se faire par tout moyen 
réglementaire et ne doit pas endommager les autres 
matériels fixés aux supports.
Les travaux réalisés en hauteur sont surveillés.

Le personnel, ses outils et appareillages ne sont pas autorisés 
à franchir la Distance Limite de Voisinage Simple (DLVS) de 3 
mètres.
Conformément aux dispositions du code de l’environnement 
et sous réserve qu’Enedis, en sa qualité d’exploitant du 
réseau, et l’Opérateur, en sa qualité de responsable de projet, 
se soient accordés sur les mesures de sécurité applicables aux 
travaux réalisés à proximité des ouvrages Enedis, l’Opérateur 
et ses prestataires bénéficient de la dispense de DT 
(déclaration de projet de travaux) et les exécutants travaillant 
pour leur compte bénéficient de la dispense de DICT 
(déclaration d’intention de commencement de travaux) pour 
les opérations d’entretien/maintenance du matériel déjà en 
place. 
Cette dispense ne s’applique pas pour la pose initiale du 
matériel.   
Ces accords sont matérialisés par la signature d’une 
convention « équipements tiers sur supports communs ».
Les mesures de sécurité sont précisées dans le présent 
document.



 
Les conditions d’ascension des supports bois sont précisées dans l’IPS 0.7-GEN-000

Toute opération est interdite en présence d’un support équipé d’une mise à la terre du neutre en conducteur nu.

3. CONDITIONS RELATIVES AU PERSONNEL

Les personnels sont formés au risque électrique, habilités a minima B0. 
Ils disposent d’un ordre de travail et de la présente IPS.

4. CONDITIONS RELATIVES AU MATERIEL ET A L’OUTILLAGE

Le matériel et l’outillage sont adaptés aux opérations à réaliser et permettent de maintenir les distances de sécurité vis-à-
vis des ouvrages en exploitation.

5. MESURES de PREVENTION à APPLIQUER

Toute anomalie constatée sera répertoriée et communiquée à Enedis chaque semaine, sauf pour les urgences. 
En cas d’endommagement du réseau ou pour toute situation affectant la sécurité, Enedis est prévenu immédiatement au 

   01 76 61 47 01 (dommage aux ouvrages).
Enedis peut diligenter son personnel sur site à des fins de contrôle du respect des présentes prescriptions. A ce titre, il peut
demander  aux  personnels  de  l’Opérateur  ou  de  son  prestataire  de  produire  leur  titre  d’habilitation  et  les  présentes
instructions fournies par l’employeur.
Enedis informe l’Opérateur que les supports en bois ont subi en usine un traitement préventif par imprégnation avec un
produit de préservation. Le marquage présent sur chaque support permet d’identifier le type de produit et la méthode
d’imprégnation. 
Il  appartient  à  l’Opérateur  d’en  tenir  compte  et  d’informer  son  personnel  et  ses  prestataires  sur  les  dispositions
réglementaires à respecter. 

6. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ACCES AUX OUVRAGES

Pour toute intervention dans l’environnement des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité, l’Opérateur 
respecte, et fait respecter par ses prestataires, les règles d’accès prévues par le recueil UTE C 18-510-1[2012] et ses mises à 
jour.
Dans  le  respect  des  dispositions  de  la  convention  « supports  communs »  et  des  prescriptions  du  présent  document,
l’Opérateur et ses prestataires peuvent accéder à tout moment aux équipements installés sur les ouvrages du réseau public
de distribution d’électricité. 

Cet accès permanent est valable pendant toute la durée de la convention « supports communs », mais Enedis peut y mettre
fin  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception  en  cas  de  manquement  aux  dispositions  mentionnées  dans  la
convention « supports communs » ou celles du présent document. Dans ce cas, l’Opérateur et ses prestataires devront
demander à Enedis par écrit une autorisation préalablement à chaque intervention. 

Conditions d’information du Chargé d’exploitation :

Dans tous les cas, l’Opérateur ou son prestataire communiquera à Enedis annuellement la liste des personnels habilités et 
susceptibles d’intervenir sur les supports. 

7. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DE L’EMPLOYEUR

Cette IPS est en tout point conforme au modèle de la DR xxx d’Enedis IPS-2.6-1-AER-000.

-Prescriptions complémentaires     :

Date et signature de l’IPS

Signé par l’employeur ou son représentant pour application à son personnel (indiquer son nom et celui de l’entreprise 
[cachet] ou de l’unité)

Enregistré au BEX ………………………………… ; le ………….... valant conformité, visa ……….

Signature du CEDA dans le cadre de la convention « supports communs »  ………………… ;



 



 
Instruction Permanente de Sécurité (IPS)

   CONTROLER UN SUPPORT BOIS AVANT ASCENSION

Direction Régionale

Xxx

Version nationale v3 - validée le 1er mars 2016

Annule et remplace la version 1 du 13/04/2015

IPS-0.7-GEN-000

Page 51/3

1. DOMAINE d’APPLICATION

La présente IPS s’applique à toute opération sur le réseau aérien BT ou HTA nécessitant l’ascension de support(s) bois au 
moyen d’échelle(s) ou de grimpettes, à défaut de pouvoir recourir à des équipements assurant une protection collective contre 
les chutes de hauteur.

Il est rappelé que l’utilisation d’une plateforme élévatrice mobile de personnes ou d’un équipement assurant une protection 
collective contre les chutes de hauteur sont les moyens d’intervention à privilégier. Si ces moyens ne peuvent pas être mis en
œuvre, l’ascension se fait au moyen d’échelles ou de grimpettes. 

L’IPS précise les dispositions à respecter pour s’assurer de l’intégrité du support bois avant toute ascension.

Aucun support bois ne peut être ascensionné sans contrôle préalable de son état.

Les opérations suivantes sont interdites :

 l’ascension de supports bois, implantés dans des plots ou massifs hors sol, qui desservent un ouvrage d’alimentation
provisoire ;

 l’ascension d’un support bois comportant une RAS au moyen de grimpettes ;

 l’ascension d’un support bois par deux techniciens positionnés sur une même échelle.

La mise à jour de l’IPS résulte de l’augmentation des anomalies affectant les supports en bois traités avec des sels 
métalliques cuivre-chrome dans la période comprise entre 2006 et 2013.

2. CONDITIONS D’EXECUTION DES OPERATIONS

L’opérateur possède un ordre de travail (ponctuel ou permanent) et porte les équipements de protection individuelle (EPI) 
selon les prescriptions de son employeur.

Amené à réaliser des travaux temporaires en hauteur, il est équipé des EPI antichute (harnais antichute, système de liaison 
muni d’un antichute - à rappel automatique ou mobile sur support ou d’un absorbeur).

Il ne peut pas être laissé seul. Comme pour tous les travaux en hauteur, un second opérateur au sol doit pouvoir alerter et 
engager les secours en tant que de besoin.

L’ascension d’un support bois est obligatoirement précédée par les opérations de contrôle définies au paragraphe 5.

3. CONDITIONS RELATIVES AU PERSONNEL

Chaque opérateur est formé aux travaux en hauteur sur les réseaux BT et/ou HTA et suit, chaque année, un recyclage au 
sauvetage d’un technicien en difficulté en haut d’un support. 

Il est titulaire d’une aptitude médicale aux travaux en hauteur, délivrée par le médecin du travail.



 
Il est également formé au risque électrique, habilité et recyclé selon les dispositions du Carnet de Prescriptions au Personnel 
Prévention du Risque Electrique (Recueil C18 510-1[2012] et ses mises à jour) dans le domaine de tension de l'ouvrage 
concerné. Il dispose du titre d’habilitation approprié en regard des opérations électriques qu’il réalise dans le cadre de 
l’ascension du support considéré.

Chaque opérateur est porteur de la présente IPS.

4. CONDITIONS RELATIVES AU MATERIEL ET A L’OUTILLAGE

Pour s’assurer de l’intégrité du support bois à ascensionner, l’opérateur utilise différents outils tels qu’une massette, un 
poinçon ou une pointe carrée.

Il peut être amené à compléter le contrôle en utilisant un appareil de type POLUX (ou autre, qualifié par ERDF) et à consolider le
support bois au pied et en hauteur avec des dispositifs adaptés.

5. MESURES DE PREVENTION A APPLIQUER

a. Contrôle de l’état du support

Avant toute ascension, l’opérateur procède au contrôle préalable de l’état du support. Pour les supports bois, le contrôle, 
d’abord visuel, du bon état de la partie hors sol du support jusqu’à l’armement et aux isolateurs, est obligatoirement complété 
par les quatre examens suivants : 

1. la vérification de la bonne implantation du support par le contrôle de la hauteur de la plaque d’identification par
rapport au sol ; cette hauteur Hpl est donnée par la formule : Hpl= 3,5-(Hpoteau/10 +0,5) (en mètres). Par exemple, la
plaque doit être à 2 mètres au-dessus du sol pour un poteau d’une longueur de 10 mètres ;

2. la vérification au son selon la procédure suivante : 

- dégager le pied du support de toute végétation,

- décaisser le pied du support sur une profondeur minimale de 15 à 20 cm,

- frapper  le  pied  du  support  par  percussion  à  intervalles  réguliers  tout  autour  du  support,  au  moyen d'une
massette, depuis la plaque d’identification jusqu’à la partie décaissée sous la ligne de sol.

Un son mat et sourd est caractéristique d’un support attaqué par la pourriture (défaut majeur) ;

3. la vérification de la consistance du bois au moyen d’un poinçon ou d’une pointe carrée que l’on tente d’enfoncer
manuellement dans le bois, en particulier dans les fentes et en biais en dessous et tout autour de la ligne de sol. Une
pénétration facile du poinçon ou de la pointe traduit un défaut majeur ;

4. la  vérification  du bridage  du support  bois,  lorsque  celui-ci  est  fixé  sur  un socle  béton,  et  l’examen de l’état  de
corrosion des fixations. Une corrosion en profondeur des fixations constitue un défaut majeur.

Ce contrôle pourra être complété par l’utilisation d’un appareil de type POLUX (ou autre, qualifié par ERDF).

b. Cas particuliers suite au contrôle

i. Si le support est mal implanté ou jugé en mauvais état après l’examen, son ascension est interdite . C’est le cas en
particulier pour les supports bois lorsque les sons obtenus sont nettement différents entre deux parties du fût ou
lorsque le poinçon (ou la pointe carrée) pénètre facilement jusqu’au cœur du support, dans une fente ou sous la ligne
de sol ;

ii. Si le support est très partiellement dégradé, ou s’il y a un doute sur sa solidité, l’opérateur le consolide avant toute
ascension en mettant en place un haubaneur GORSE (complet et contrôlé) et en renforçant le pied du support (par



 
enfoncement de crayons et amarrage de ceux-ci autour du poteau avec des cordes ou du feuillard) ; l’ascension ne
peut alors se faire qu’au moyen d’échelles emboîtables ou de grimpettes pour limiter l’effort exercé sur le support ;

iii. Si le support a été fabriqué entre 2006 et 2013 et est imprégné aux sels métalliques, même si le contrôle visuel et
les  quatre  examens  de  son  état  se  révèlent  bons,  l’ascension  est  obligatoirement  précédée  de  la  pose  d’un
haubaneur  GORSE (complet  et contrôlé)  et  du renforcement du pied.  Elle  ne peut alors  se faire qu’au  moyen
d’échelles emboîtables ou de grimpettes pour limiter l’effort exercé sur le support.

Important     : l’année de fabrication et le type d’imprégnation sont à identifier sur la plaque du support ;

Ci-dessous le système de marquage de ce type de support bois.

Plaque d’identification métallique clouée     : 

« EC » = Type d’imprégnation

« 2009 » = Année de fabrication (éventuellement deux derniers chiffres)

 « 11 » = Hauteur du support en mètres

« 325 » = Effort nominal du support 

« France Bois Imprégnés » = Fabricant

Types d’imprégnation « sels métalliques » : EC, VC

La lettre R désigne un support traité à la créosote ; les supports imprégnés à 
la créosote ne sont pas concernés par les dispositions énoncées au 3.

Dans le cas où le haubaneur Gorse ne peut pas être mis en place (impossibilité de planter les trois crayons nécessaires à 
l’amarrage des haubans), on utilise un dispositif dans lequel un ou plusieurs haubans sont remplacés par des jambes de force 
ou par des fourches à poteau, en s’assurant que leurs pieds ne risquent pas de s’enfoncer ou de glisser.

c. Rappels

 La dépose de conducteurs ou la modification de l’état d’équilibre du support nécessitent une préparation particulière
pour déterminer les moyens de consolidation à mettre en œuvre pour la reprise des efforts (utilisation d’un dispositif
de reprise de tension mécanique) ;

 L’ascension d’un support haubané pour son maintien lors d’une intervention précédente est interdite sans nouveau
contrôle.  En cas de doute, le dispositif de haubanage présent est remplacé par un haubaneur GORSE (complet et
contrôlé) ;

 Dès lors qu’une difficulté ou un évènement inattendu survient, l’opérateur suspend les opérations en cours et avise
immédiatement sa hiérarchie et le chargé d’exploitation qui décideront, le cas échéant, des nouvelles conditions de
réalisation des opérations.

6. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ACCES AUX OUVRAGES

 Elles ne sont pas traitées dans la présente IPS.



 
7. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DE L’EMPLOYEUR

Cette IPS est en tout point conforme au modèle de la DR xxx d’ERDF IPS-0.7-GEN-000

-Prescription complémentaires     :

Date et signature de l’IPS

signé par l’employeur ou son représentant pour application à son personnel (indiquer son nom et celui de l’entreprise [cachet] ou de l’unité)

Enregistré au BEX ………………………………… ; le ………….... valant conformité, visa :



 

ANNEXE 10 

CONDITIONS D’OCTROI DE LA DISPENSE DE DT/DICT  À L’ENSEMBLE DES
EXÉCUTANTS AU TITRE DES ARTICLES R. 554-21-I-3° ET R. 554-25-1 DU CODE

DE L'ENVIRONNEMENT

Conformément aux articles R. 554-21-I-3° et R. 554-25-1 du Code de l'environnement, le Responsable du projet, et

chaque Exécutant, bénéficient d'une dispense de DT et de DICT pour des travaux de réparation et le remplacement

des matériels posés sur les ouvrages du RPD (réseau BT), dont Enedis est l’Exploitant dès lors :

1) Que l'Exploitant Enedis et le Responsable du projet se sont accordés dans le cadre d’une convention, sur

les mesures de sécurité applicables aux travaux réalisés à proximité de réseaux électriques aériens.

2) Que chaque Exécutant ait  eu connaissance des mesures de sécurité et d’information prévues par cette
convention, formalisées par la signature de l’annexe à son marché de travaux dont le modèle figure ci-
dessous.

ANNEXE AUX MARCHES DE TRAVAUX
RELATIVES 

AUX MESURES DE SECURITE APPLICABLES
 

L’Exécutant  reconnait  avoir  pris  connaissance  des  dispositions  ci-dessous  et  s’engage  à  se  conformer  à  ses
obligations.

Article 1     -     Respect des règles en vigueur et des mesures de sécurité

L'Exécutant [ ...] intervenant pour le compte de [...] dans le cadre de [...] reconnait avoir pris connaissance de la
convention portant sur les mesures de sécurité à respecter pour l’installation d’équipements tiers sur les supports de
réseaux aériens, signée entre Enedis et  XXXXXXX le [ XXXXX] dite « Convention Equipement Tiers » et annexée
aux présentes.

L’Exécutant s'engage à respecter, et à faire respecter par les entreprises intervenant pour son compte pour effectuer

des travaux à proximité des réseaux électriques aériens, les instructions de sécurité suivantes : 

- l’Instruction Permanente de Sécurité IPS-2.6 « Interventions sur les appuis communs »  de la
Direction  régionale  Enedis  concernée,  ci-annexée, à  signer  par  l’Exécutant  et  les  entreprises
intervenant pour son compte ;

- l’Instruction  Permanente  de  Sécurité  IPS  0.7.GEN-000  « Contrôle  d’un  support  bois  avant

ascension » de la Direction régionale Enedis concernée, ci-annexée, à signer par l’Exécutant et les

entreprises intervenant pour son compte ;

L'Exécutant prend acte qu’il bénéficie dans le cadre de l’article R 554-21-I-3° et de la convention précitée, et dans
le respect des mesures de sécurité ci-dessus, d’une dispense de DICT pour les réseaux électriques BT et pour 
les opérations d’entretien/maintenance du matériel déjà en place. Cette dispense ne s’applique pas pour la pose 
initiale du matériel.   

Pour  la  réalisation  de  travaux  à  proximité  du  réseau  public  de  distribution  d'électricité,  l'Exécutant  s'engage  à

respecter les mesures de sécurité et d’information, et à les faire respecter par les entreprises intervenant pour son



 
compte en les portant à leur connaissance de façon formalisée, par la reproduction à l’identique de la présente dans

leur propre marché de travaux.

Il appartient à l'Exécutant de s'assurer que ses sous-traitants respectent les obligations telles que définies par la

présente annexe, les articles R.4534-107 à R.4534-130 du Code du travail, les dispositions du recueil C 18-510-1

[2012] et ses mises à jour, ainsi que les dispositions du code du travail relatives aux travaux en hauteur.

La dispense de DT et de DICT n'exonère pas de l'application des autres dispositions de la règlementation relative

aux travaux à proximité des réseaux, et notamment du respect du fascicule 2 « guide technique des travaux » en

vigueur,  dont la version 3 a été approuvée par l’arrêté du 26 octobre 2018 du Code de l'environnement et  est

disponible sur le site du Guichet Unique. 

Article 2- Information de l'Exploitant du réseau 

Conformément aux dispositions de l’article R. 554-21-I-3° du Code de l’environnement, et tant que ces dispositions

sont en vigueur, l'Exécutant informe l’Exploitant de la date et du lieu de l’intervention avant le démarrage des travaux

selon les modalités définies ci-après.

L'Exécutant communiquera au chargé d’exploitation Enedis du service local de distribution le planning prévisionnel, a

minima 48h avant le début des travaux, avec le lieu du chantier (adresse et coordonnées géo-référencées), la date,

l’heure de début et l’heure de fin. Ce planning indique, en outre, le nom de l’entreprise réalisatrice, le nom du chargé

de travaux avec ses coordonnées téléphoniques (portable).

En cas de modification de ces plages d’intervention l'Exécutant préviendra par téléphone, y compris en temps réel au

01 81  62  47  01,  pour  des  travaux  urgents  au  sens  de  la  réglementation  en  vigueur  ou  à  l’agence  locale  de

I’Exploitant dont le numéro figure sur le Guichet Unique pour des travaux courants.

Article 3  Obligations de l'Exécutant

Toute opération doit faire l'objet d'une préparation et, a minima, d'une analyse sur place par l'Exécutant, au sens de

l’article R 4512-2 du Code du travail.

L'Exécutant  veille,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.  554-29  du  Code  de  l'environnement,  à  la

conservation et à la continuité de service des ouvrages électriques, ainsi qu'à la sauvegarde de la sécurité des

personnes et des biens et la protection de l'environnement.

Il est tenu de respecter les prescriptions techniques fixées par le guide technique relatif aux travaux à proximité des

réseaux en vigueur, (fascicule 2, dont la version 3 a été approuvée par l’arrêté du 26 octobre 2018) du Code de

l'environnement, et de les appliquer lors de la conception et de la réalisation des projets et lors de l'exécution des

Travaux. 

Le personnel amené à intervenir doit obligatoirement être habilité a minima B0 et ne jamais pénétrer
la distance limite de voisinage simple (ci-après « DLVS ») de 3 m en réseau basse tension nu. Les
critères de repérage des réseaux BT sont mentionnés dans le guide pratique des travaux (fascicule 2).
Il doit être habilité d'indice 0 pour ces travaux d'ordre non électrique conformément aux dispositions
du recueil UTE C 18-510-1[2012]  et ses mises à jour.

Si la distance limite de voisinage simple (DLVS) n’est pas respectée, le chantier doit être stoppé et une
demande de consignation ou de protection de chantier doit être adressée à Enedis. 



 
En cas de risque d'interférence (le terme « interférence de chantier» s'entend conformément aux dispositions du
code  du  travail)  entre  un  chantier  du  Responsable  du  projet  et  un  chantier  de  l’Exploitation  Enedis,  constaté
localement, la priorité sera donnée à l'Exploitant Enedis. L'Exécution du chantier  devra ainsi être interrompue et/ou
reportée. Le Responsable du Projet se charge d’en avertir chacun des Exécutants intervenant sur le chantier. 

Fait à [ ...] en double exemplaire, le [ ...] 

L’entreprise « donneur d’ordre » L’entreprise « réalisatrice des travaux »

Nom Prénom Société Nom, Prénom Société

Pièce jointe : Convention portant sur les mesures de sécurité à respecter pour les travaux à proximité des réseaux

électriques aériens, dite « Convention Equipement Tiers » signée entre Enedis et [XXXXXX] le XX/XX/XXXX



 
ANNEXE 11 – Additif « Prescriptions complémentaires destinées aux

entreprises » du carnet de prescription au personnel ENEDIS

Version en vigueur à date, la dernière version en vigueur disponible sur enedis.fr
s’appliquant.

BD_ENEDIS_12PAGE
S_148x210.pdf



 

CONTRAT DE VERSEMENT DES AIDES DU FONDS
CHALEUR 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence, 

58, boulevard Charles Livon 13007 MARSEILLE

Représentée par sa  Présidente  en  exercice,  ou  son  représentant,  régulièrement
habilitée  à  signer  le  présent  contrat  par  délibération  n°  FBPA-051-
12058/22/CM du Conseil de la Métropole en date du 30 juin 2022

ci-après désignée « la Métropole », 

ET,
DALKIA,  dont  le  siège  social  est  situé 37 avenue  du Maréchal  de
Lattre Tassigny 59350, Saint-André-lez-Lille

Représentée par Karine PARPILLON, ou son représentant,

N° SIREN :  456 500 537

ci-après désigné « Le Bénéficiaire »,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’environnement, 

Vu le code de l’énergie, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec l'administration, 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321 du 12 avril  2000 et  relatif  à  la  transparence financière  des aides octroyées par les
personnes publiques,



 

Vu l'arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi
du  12 avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations, 

Vu la Délibération TCM-013-10850/21/BM du 16 décembre 2021 du Conseil de la Métropole
Aix-Marseille-Provence approuvant la convention de mandat n°21PAD0579 avec l’ADEME
pour le versement des aides au titre du Fonds Chaleur, 

Vu le contrat d’animation du contrat territorial de développement des énergies renouvelables
thermiques conclu entre l’ADEME et la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

Vu le Règlement budgétaire et financier de la Métropole Aix-Marseille-Provence approuvé
par délibération n° FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020,

Vu le Règlement général d’attribution des aides de l’ADEME approuvé par délibération du
Conseil d’Administration de l’ADEME n°14-3-7 du 23 octobre 2014 modifiée.

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

A  travers  le  Contrat  de  Chaleur  Renouvelable  territorial  (ex-Contrat  territorial  de
développement des Energies Renouvelables et de Récupération thermiques), d’une durée
de  3  ans  (renouvelable  une  fois),  l’ADEME  confie  à  la  Métropole  un  rôle  central  dans
l’accompagnement des projets d’énergie thermique sur son territoire, ainsi que la gestion
déléguée des aides forfaitaires du Fonds Chaleur. 

La Métropole  a ainsi  pour  rôle de mobiliser  et  accompagner  les projets  d’acteurs variés
(communes,  services  métropolitains,  entreprises,  associations,  établissements  publics
divers,  bailleurs sociaux…),  dans un objectif  de performance et de qualité  globale,  de la
phase de conception / dimensionnement jusqu’au suivi de la performance des installations,
en passant par la phase de réalisation / travaux. 

Les porteurs des projets s’inscrivant dans le cadre de ce contrat pourront bénéficier d’un
accompagnement administratif et technique, d’une mise en réseau et des aides financières
du Fonds Chaleur pour les investissements.

Cette subvention s’inscrit dans la mise en œuvre du contrat territorial de développement des
énergies renouvelables thermiques entre la Métropole Aix-Marseille Provence et l'ADEME et
de la convention de mandat n° 21PAD0579 confiant le paiement des dépenses de l'ADEME
à la Métropole Aix-Marseille-Provence.

A ce titre, le présent contrat s’inscrit  pleinement dans le cadre du Règlement Général et
particulier  d’attribution  des aides  de l’ADEME au titre  du Fonds chaleur,  auxquels  il  est
conforme.
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OBJET 

1.1 Contexte et description de l’opération 

La présente opération concerne  le remplacement d’une chaudière gaz par une chaudière
biomasse à plaquettes  dans la  résidence La Garde (Marseille,  13013)  du bailleur  social
Erilia.  Cette solution a été proposée au bailleur par Dalkia, dans le cadre d’un appel d’offre
ouvert. 

Ce projet a pour but d’optimiser la performance énergétique de la production de chaleur pour
cette résidence représentant environ 500 logements. 

L’étude de faisabilité conduite en août 2022 s’est avérée pertinente pour ce projet. 

1.2 Objectifs 

Le  projet  lié  à  la  présente  demande de  subvention  a  pour  but  la  mise  en  place  d’une
chaudière  biomasse de 600 kW couplée à une chaudière  gaz de 1200kW pour  garantir
l’appoint et le secours. Le taux de couverture d’EnR&Rth grâce à l’utilisation de la chaudière
biomasse est attendu supérieur à 75%.

1.3 Résultats attendus 

Ce projet permettra un coût réduit de la chaleur pour l’usager de 78,42 €HT/MWh (contre
99,2 €HT/MWh sans subvention).

L’atteinte des objectifs fixés, permettra à la Métropole de verser l’aide financière maximale,
calculée comme suit :  
  

Aides Fonds Chaleur

 CT EnR

Nombre d’unités prises en
compte dans le calcul

Détail du calcul
Montant

Aide forfaitaire à la
production EnR

1797 MWh en sortie chaudière 20*(600*21+1197*10) 491 400,00€

Coût total de l’opération 694 680,00 €

Taux d’aide attribué 0,45

TOTAL AIDE EUROS
312 606,00 €

DURÉE 

Le  présent  contrat  est  conclu  pour  une  durée  de  3  ans  et  trouvera  son  terme  après
apurement ou recouvrement de la totalité des paiements, à compter de la remise du rapport
final. 
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ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE

Le Bénéficiaire s’engage à : 

Ne procéder à aucune réorientation ou renoncement à l’exécution de tout ou partie de
l’opération sans l’accord préalable de la Métropole ; 

Affecter l’aide obtenue uniquement exclusivement à la réalisation de l’opération

Le Bénéficiaire a une obligation générale d’information de la Métropole de tout fait interne ou
externe lié à l’opération et affectant ou étant susceptible d’affecter sa réalisation. 

Il  doit  en  particulier  communiquer  à  la  Métropole  sans  délai  par  écrit  et  de  manière
obligatoire à l’adresse mail dédiée fonds-chaleur-mamp@ampmetropole.fr : 

Les  difficultés  éventuellement  rencontrées,  ainsi  que tout  projet  de modification  ou
abandon de l’opération, 

Les  modifications  et  évolutions  relatives  à  sa  forme  juridique,  à  son  capital  et  à
l’organisation  de  ses  activités  statutaires  (cessation  d’activité,  filialisation,  etc.)
notamment en cas d’ouverture d’une procédure collective, 

Le plan de financement et notamment toute aide publique ou toute incitation dans le
cadre  des  Certificats  d’Economie  d’Energie  (CEE)  qu’il  aurait  sollicité  ou  reçu,
solliciterait ou recevrait pour la réalisation de l’opération concernée. 

LIMITATION ET NON-CUMUL DES AIDES ATTRIBUÉES 

Le Bénéficiaire déclare être informé et connaître ses droits et obligations relativement au
cumul d’aides publiques ainsi qu’au cumul des aides de l’ADEME et des incitations CEE.

Il s’engage, une fois l’aide notifiée, à ne pas solliciter d’aide publique cumulable avec celle
de l’ADEME/ Métropole ayant pour effet de dépasser le plafond des aides publiques pouvant
être  attribuées  pour  son  opération  en  application  de  la  réglementation  nationale  et/ou
communautaire. 

Le total des financements publics ne peut en aucun cas dépasser le total des coûts liés à
l’opération. 

Si  l’activité  exercée par le Bénéficiaire  est  économique et/ou si  l’opération constitue une
activité  économique,  l’aide  doit  respecter  la  réglementation  communautaire  relative  aux
aides d’Etat. 

INDEPENDANCE DE LA STRUCTURE BENEFICIAIRE

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole,  le bénéficiaire jouit  d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec ses statuts.

Cependant,  la  Métropole peut  requérir,  en cours d'année toutes les informations  et  tous
documents utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris et justifiant l'octroi de la
subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de la structure
bénéficiaire.

4

mailto:fonds-chaleur-mamp@ampmetropole.fr


 
COUT  DE  L'OPERATION  ET  PARTICIPATION  DE LA  MÉTROPOLE  AU  TITRE  DU
FONDS CHALEUR 

1.4 Budget prévisionnel de l'opération et montant des dépenses éligibles

L’annexe financière au présent contrat précise :

Le budget prévisionnel global de l’opération, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés  à  sa  réalisation  en  détaillant  les  autres  financements  attendus  et  en
distinguant  notamment  les  apports  des  collectivités  territoriales,  les  ressources
propres, etc.;

Les contributions non financières dont le Bénéficiaire dispose pour la réalisation de

l’objectif  mentionné  à  l’article  1er (mise  à  disposition  de  locaux,  de  personnel,  de
matériel, etc.…).

Conformément à cette annexe, le coût total prévisionnel de l’opération, objet du présent
contrat, est d'un montant de 694 680,00 €.

Le montant des dépenses éligibles est de 694 680,00 €.

1.5 Montant de l’aide

L’aide octroyée est une aide forfaitaire versée selon les critères de l’ADEME, sur la base des
objectifs fixés à l’article 1. 

La participation de la Métropole est d'un montant de 312 606,00 €.

Les  crédits  seront  pris  sur  les  lignes  budgétaires  de  l’opération  d’investissement
n°2022000300  "Appui  au  développement  énergies  renouvelables  et  récupération
thermiques" de la Métropole présentant les disponibilités nécessaires.

Cette subvention sera créditée au compte du Bénéficiaire selon les procédures comptables
en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  le  Bénéficiaire  de  ses  obligations  légales  et
contractuelles.

1.6 Conditions et modalités de versement de l’aide

L’aide octroyée sera versée de la manière suivante :

Un versement de 80% du montant à la mise en service de l’installation sur présentation
du rapport intermédiaire décrit dans le volet technique

Le solde dans un délai maximum de 24 mois après la mise en service de l’installation : 

Sur présentation des éléments du rapport final prévu à l’article 9.2 et décrit dans le
volet technique

Déterminé au prorata de la production réelle en ENR&R consolidée au moins sur
une  période  de  12  mois  consécutifs  mesurée  au  compteur  énergétique,  par
rapport à l’engagement de production initial du maître d’ouvrage. 

Les  versements  sont  subordonnés  à  la  fourniture  par  le  Bénéficiaire  des  documents  et
justificatifs exigés. 

Les pièces justificatives à fournir à l’appui de l’état récapitulatif global sont : 

Un certificat de contrôle établi et signé par un comptable public, un commissaire aux
comptes  ou  un  expert-comptable  indépendant,  pour  tout  Bénéficiaire  obligé  par  la
Réglementation ou volontaire. Ce certificat atteste que les dépenses exposées sont
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conformes aux règles d’éligibilité applicables, ont été inscrites dans la comptabilité et
ont été payées.

 A défaut, copies de factures d’un montant supérieur ou égal à cinq cents (500) euros
TTC et toute pièce de valeur probante permettant de justifier les dépenses réalisées
pour l’opération. 

Le Bénéficiaire dispose d’un délai  de six (6) mois, à compter de l’expiration de la durée
contractuelle de l’opération, pour fournir les éléments financiers nécessaires au paiement de
l’aide.

La Métropole pourra exiger du Bénéficiaire pendant la durée contractuelle de l’opération que
lui soit adressé ou mis à disposition tout ou partie des pièces comptables correspondant à
l’ensemble des dépenses et recettes directement liées à la réalisation de l’opération aidée.
Le Bénéficiaire est tenu à l’archivage de toutes pièces justificatives durant cette durée.

1.7 Ajustement et/ou retrait de l’aide – remboursement des indus :

Le montant de l’aide sera diminué par la Métropole dans les cas suivants : 

Atteinte du plafond fixé par la réglementation communautaire et/ou nationale relatives
au cumul des aides publiques ;

Non atteinte des résultats ou performances décrites en annexe du présent contrat 

De plus, la Métropole se réserve le droit de demander le remboursement de la totalité des
aides  versées  si  la  production  ENR&R  est  inférieure  de  50% à  l’engagement  initial  du
Bénéficiaire. 

En  cas  de manquement  grave du  Bénéficiaire,  notamment  si  les  pièces,  documents  ou
justificatifs  demandés  n'ont  pas  été  présentés  à  la  Métropole  ou  se  révèlent  être
volontairement erronés ou si les sommes n'ont pas été utilisées conformément à l'objet pour
lequel elles avaient été versées, la Métropole est en mesure d’exiger le reversement, total ou
partiel, du bénéfice de l’aide, après mise en demeure restée sans effet pendant quinze (15)
jours à compter de sa date de réception. A cet effet, elle sera fondée à exiger la restitution
des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

En cas de versement d’indus, la Métropole procèdera au recouvrement amiable ou forcé des
sommes à reverser. 

CAS DES OPERATIONS FINANCEES PAR CREDIT-BAIL

La présente opération n’entre pas dans ce cadre.

REGIME FISCAL DE L’AIDE

L’aide financière n’entre pas dans le champ d’application de la TVA.

CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

1.8 Contrôle

Le  Bénéficiaire  s’engage  à  faciliter  à  tout  moment,  le  contrôle  par  la  Métropole,  de  la
réalisation de l’opération en particulier par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et
de tout autre document dont la production serait jugée utile.
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Les  justificatifs  financiers  devront  être  certifiés  sincères  et  véritables  par  le  dirigeant  du
Bénéficiaire ou toute personne habilitée à le représenter. 

Il  s’engage  notamment  à  transmettre à  la  Métropole,  dans les  quinze  (15)  jours  ouvrés
suivant toute demande, toute information de nature à vérifier ses engagements. 

1.9 Suivi

Le Bénéficiaire s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’opération définie à l’article 1 du contrat selon les modalités ci-dessous :

Le Bénéficiaire devra transmettre : 

Un rapport intermédiaire, à remettre dans les 3 mois suivant la mise en service de
l’installation contenant les documents et informations listés dans l’Annexe technique
jointe au présent contrat

Un rapport  final,  à  remettre dans un délai  maximum de 24 mois après la  mise en
service de l’installation et avant la date de fin de l’opération contenant les documents et
informations listés dans l’Annexe technique jointe au présent contrat

Bilans annuels     : Le maître d'ouvrage s'engage à tenir à disposition de la Métropole et
de l'ADEME, sur simple demande, jusqu’à 3 ans après le versement du solde, un bilan
annuel,  sur  la  base d’un fichier  Excel  dont  le  modèle est  disponible  sur  le  site de
l’ADEME  ou  sur  simple  demande  par  courrier  électronique  à    fonds-chaleur-
mamp@ampmetropole.fr.  

La Métropole pourra également demander au Bénéficiaire de participer à des réunions de
suivi avec l’ADEME, à chaque fois qu’elle le jugera utile.

1.10 Évaluation - Audit

L’évaluation des conditions de réalisation de l’opération à laquelle la Métropole a apporté
son concours,  sur  un plan quantitatif  comme qualitatif,  est  réalisée  par  la  Métropole  ou
l’ADEME. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats aux objectifs fixés à l’article
1 et décrits en annexe technique du présent contrat.

Pour  ce  faire,  une  réunion  comprenant  les  deux  parties  pourra  être  convoquée  par  la
Métropole ou l’ADEME au plus tard douze mois après la mise en service de l’installation.

Le  non-respect  par  le  Bénéficiaire  de  ses  obligations  contractuelles  se  traduira  par  des
demandes  d’explication  par  les  services  opérationnels  de  l’intercommunalité,  et  le  cas
échéant, par le remboursement total ou partiel de l’aide dans les conditions fixées à l’article
6.4 du présent contrat. 

La Métropole,  financeur  de l’opération  au titre du Fonds Chaleur,  se réserve le  droit  de
procéder à :

- Des visites d’installations,
- Pendant  5 ans après la  fin  de l’opération :  un  contrôle  nécessaire  permettant  de

vérifier si les résultats techniques obtenus sont conformes aux objectifs et prévisions
ou  si  les  dépenses  et  recettes  présentées  sont  justifiées  et  vérifiables  en
comptabilité ; 

- Pour le bon déroulement du contrôle, il est impératif : de conserver toutes les pièces
se rapportant à l’opération aidée et de les archiver en respectant la réglementation
applicable ainsi que de participer à toute évaluation en acceptant de répondre à une
enquête qualitative et de fournir tous éléments quantitatifs.
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REDDITION ET PUBLICITE DES COMPTES 

Le Bénéficiaire devra :

Conformément à l'article 10 al. 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, fournir le compte
rendu financier de l'emploi de l’aide signé par le Président ou toute personne habilitée au
plus tard dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée ; 

Conformément à l'article L. 2313-1-1 du CGCT issu de l'ordonnance n°2005-1027 du 26 août
2005, si les subventions annuelles sont supérieures à soixante-quinze mille euros (75 000
euros) ou représentent plus de 50% du budget total du Bénéficiaire, le Président ou toute
personne habilitée à le représenter, s'engage à certifier la conformité des comptes annuels ;

Dans ce cas, ou s’il fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux
comptes, le Bénéficiaire s'engage à transmettre à la Métropole tout rapport produit par celui-
ci dans les délais utiles.

En cas de modification dans le domaine comptable, le Bénéficiaire s'engage à appliquer les
nouvelles directives.

PUBLICITE - TRANSPARENCE 

Conformément à l’article 10 al.6 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, le Bénéficiaire de droit
privé,  doit,  lorsqu’il  a  reçu  de  personnes  publiques  une  subvention  supérieure  à  cent
cinquante-trois mille euros (153 000 €), déposer à la préfecture du département où se trouve
leur  siège  social  leur  budget,  leurs  comptes,  les  conventions  de  financement  et,  le  cas
échéant, les comptes rendus financiers des subventions reçues pour y être consultés.

PUBLICITE – COMMUNICATION 

Le  Bénéficiaire  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération  soutenue  par  la  Métropole  dans  le  cadre  du  Fonds  Chaleur,  le  logo  de  la
Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine ainsi que les logos de l’ADEME
et de Fonds Chaleur qui lui seront fournis et à y faire apparaître la participation financière de
la Métropole et de l’ADEME.

La Métropole pourra demander au Bénéficiaire des justificatifs attestant de l’apposition des
logo (photographie par exemple).

Le Bénéficiaire s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole et le
Fonds  Chaleur  dans  toute  conférence  de  presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.

CONFIDENTIALITE – DONNEES PERSONNELLES

1.11 Confidentialité 

Par principe, tous les documents et toute autre information appartenant au Bénéficiaire et
communiqués à la Métropole sont considérés comme non confidentiels à l’exception des
informations couvertes par le secret des affaires. 
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La  Métropole  (et  l’ADEME)  est  habilitée  le  cas  échéant  à  publier  une  synthèse  des
informations agrégées et non confidentielles.

1.12 Données à caractère personnel 

Dans  le  cadre  de  leurs  relations  contractuelles,  les  Parties  s’engagent  à  respecter  les
dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à l’information, aux fichiers et aux
libertés, notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée ainsi que le Règlement (UE)
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces données (« RGPD »). Chacune des Parties s’engage à se conformer aux
dispositions  du  RGPD  notamment  respecter  les  droits  des  personnes  concernées
(notamment droit d’information, d’accès, de rectification et de suppression des données). 

RESILIATION - LITIGES

Le présent contrat pourra être résilié de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre des
parties  à  ses  obligations  contractuelles.  Dans  ce  cas,  toutefois,  la  résiliation  ne  pourra
intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en
demeure adressée à l’autre partie  par  lettre recommandée avec accusé de réception  et
restée sans effet.

Le présent contrat pourra être résilié de plein droit par la Métropole, par lettre recommandée
avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation du Bénéficiaire ou encore
si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le champ de la compétence
ayant motivé le soutien de la Métropole.

ARTICLE 15 : AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution du présent contrat, y compris
les conditions et modalités de réalisation de l’opération, le Bénéficiaire devra au préalable
informer  la  Métropole  afin  d’obtenir  son  accord  sur  les  modifications  proposées.  Cette
modification parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés du contrat sans que ceux-ci ne puissent conduire à
remettre ne cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 16 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions du présent contrat ne pourra
jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée  comme une
modification ou suppression des clauses et conditions de la présente.

ARTICLE 17 : INTUITU PERSONAE 

Le présent contrat étant conclu intuitu personae, le Bénéficiaire ne pourra en céder les droits
en résultant à qui que ce soit.
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ARTICLE 18 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution du présent contrat est du ressort du Tribunal Administratif
de  Marseille  22-24  rue  Breteuil,  13281  Marseille,  cedex  06.  Cependant  les  parties
s’engagent  avant  tout  recours  contentieux  à  se  rencontrer  afin  de  trouver  une  solution
amiable, le cas échéant par voie de conciliation. 

ANNEXES 

1- Annexe  financière  comprenant  le  « détail  de  la  répartition  prévisionnelle  des
dépenses »

2- Annexe technique 

Fait à Marseille, le  

Pour le Bénéficiaire Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence

La Directrice Technique et Grands Projets La Présidente

Karine PARPILLON Martine VASSAL
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27/10/2022

Le volet financier se compose de deux éléments à renseigner : 

1/ Le budget prévisionnel de l'opération

2/ Le plan de financement

Pour le dépôt de la demande d'aide sur la plateforme de l'ADEME, vous devrez :

- recopier chacun des totaux des catégories de dépenses (ex : Equipements/investissements : Terrains) dans l'onglet "Dépenses prévisionnelles" 

- déposer ce fichier complété, dans l'onglet "Ajout de documents" 

Bois Biomasse énergie

Géothermie de surface et PAC associées

Géothermie / Opération sur aquifère profond >200m

Récupération sur eaux usées et eaux de mer

Réseau de chaleur et/ou de froid

Solaire

Récupération de chaleur

Pour cette opération : Etes-vous ? Assujetti à la TVA

Dépenses 
Acquisition, crédit-bail ou 

location

Si location, 

durée (en mois)
 Coût  en € HTR

Acquisition de terrain Choisir une valeur 0,00 €

Autres dépenses à préciser Choisir une valeur 0,00 €

Catégories de dépenses  à reporter >> Equipements/investissements : Terrains 0,00 €

Génie civil (Silo …) Choisir une valeur 131 452,00 €

Génie civil chaufferie Acquisition neuf 14 680,00 €

Aménagement - Voiries Réseaux Divers (VRD) Choisir une valeur 72 018,00 €

Autres dépenses à préciser Choisir une valeur 0,00 €

Catégories de dépenses  à reporter >> Equipements/investissements : Aménagements et constructions 218 150,00 €

Chaudière biomasse et accessoires Acquisition neuf 316 764,00 €

Système de convoyage alimentation combustible Acquisition neuf 0,00 €

Traitement des fumées Acquisition neuf 0,00 €

Décendrage Acquisition neuf 0,00 €

Fumisterie (carneaux, conduits de cheminée) Acquisition neuf 40 571,00 €

Hydraulique chaufferie (canalisation chaufferie, robinetterie, …) Acquisition neuf 60 678,00 €

Electricité chaufferie (courant fort) + Automatisme, régulation chaufferie (courant faible) Acquisition neuf 16 578,00 €

Automatisme, régulation chaufferie (courant faible) Acquisition neuf 0,00 €

Chaudière appoint Acquisition neuf 0,00 €

Fumisterie d'appoint Acquisition neuf 0,00 €

Autres dépenses à préciser Choisir une valeur 0,00 €

Catégories de dépenses  à reporter >> Equipements/investissements : Équipements process 434 591,00 €

Maîtrise d'œuvre (MOE) - prestation externe 0,00 €

VOLET FINANCIER INVESTISSEMENTS

THEME : ENERGIE

TOUS LES THEMES ENERGIE

THEME : Bois Biomasse énergie

Poste de dépenses : équipements / Investissements 

[   ] Volet administratif      [   ] Volet technique      [X] Volet financier
Seule la transmission des 3 volets complets fera l’objet d’un examen de demande

Les dépenses prévisionnelles nécessaires à l'opération doivent être présentées dans ce tableau afin de permettre à l'ADEME d'identifier les dépenses éligibles pour le calcul 

de l'aide potentielle. Les aides de l’ADEME ne constituent pas un droit à délivrance et n’ont pas de caractère systématique.

L'Agence de la transition écologique | Agir pour la transition écologique 

1/ BUDGET PREVISIONNEL DE L'OPERATION

En cas de projet comportant une installation de production (biomasse, géothermie ...) et un réseau de chaleur, ne pas oublier de renseigner la partie réseau de chaleur.

Indiquer dans ce tableau ligne par ligne les catégories de dépense rattachées à chacun des postes (Equipement, Personnel, Fonctionnement). Des suggestions sont 

proposées, vous pouvez les compléter ou les supprimer. Vous pouvez également apporter en texte libre des précisions éventuelles : nom de l'équipement, nature 

d'emploi/métier impliqué dans le projet, détail de la dépense de fonctionnement, etc... 

Les dépenses doivent être présentées :

- en € pour les dépenses de personnel : part des coûts des salaires et charges salariales et patronales (compris éventuels impôts et taxes directement proportionnels aux 

salaires versés) des personnes intervenant directement dans la réalisation des objectifs de l’opération, proportionnellement à la part de l’activité des personnels mobilisés 

mesurée en heures ou en jours. 

- en HTR (Hors taxes récupérables) pour toutes les autres dépenses : Coûts de l’opération déduction faite de la TVA récupérable auprès du Trésor Public lorsque le 

partenaire est assujetti à la TVA pour l'opération. En conséquence, la part de TVA non récupérable pour les partenaires non assujettis constitue une dépense éligible. 

13/03/2023 F1-Volet_Financier_ENR-2022.xlsx

https://agirpourlatransition.ademe.fr/


 

Assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) 0,00 €

Ingénierie interne et externe 41 939,00 €

Catégories de dépenses  à reporter >> Equipements/investissements : Ingénierie 41 939,00 €

694 680,00 €

Dépenses 
% ETPT affecté à 

l'opération 
Coût unitaire  Coût  en €

Personnel titulaire de la fonction publique 0,00 € 0,00 €

Personnel hors fonction publique 0,00 € 0,00 €

Personnel pour production à immobiliser 0,00 € 0,00 €

Maîtrise d'œuvre (MOE) - réalisée en interne 0,00 € 0,00 €

Autres dépenses à préciser 0,00 € 0,00 €

Catégories de dépenses  à reporter >> Dépenses directes de personnel 0,00 €

Catégories de dépenses  à reporter >> Certification des dépenses 0,00 €

Au moment de la justification des dépenses, celles-ci peuvent être certifiées par un commissaire aux comptes, comptable public ou expert-comptable indépendant, dans le 

cas où ce recours est envisagé, merci d’indiquer le coût prévisionnel de cette certification

Dépenses directes de personnel (salaires chargés non environnés)

13/03/2023 F1-Volet_Financier_ENR-2022.xlsx
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Chaufferie biomasse énergie avec réseau de chaleur < 12 000 MWh I 2 I 

VOLET TECHNIQUE 

1. Description détaillée de l’opération 

1.1 Objet de l’opération 

 

 

Le projet de réhabilitation de la chaufferie centrale Résidence La Garde à Marseille (13013) s’inscrit dans une 

démarche globale afin de faire évoluer la chaufferie centrale qui alimente la  résidence et du centre social.  

Dans le cadre d’un appel d’offre ouvert, DALKIA a proposé la solution de mise en place d’une chaudière bois afin 

de proposer une amélioration de la chaufferie dans le cadre d’une démarche environnementale et l’utilisation des 

énergies renouvelables.  

L’étude de faisabilité conduite en août 2022 s’est avérée pertinente. 

L’entreprise retenue a été DALKIA sur la base d’un projet de mise en place d’une chaudière biomasse de 600 

kW et de la conservation en appoint d’une chaudière gaz à condensation (1 200kW) avec un taux de couverture 

au bois supérieur à 75% avec une production de 1797 MWh en sortie chaufferie à un prix de 78,42€/MWh 

(subvention intégrée).  

 

L’ensemble immobilier des installations représente 495 logements dont le chauffage est assuré par la chaufferie 

centrale desservant 7 sous-station logements, 1 sous-station pour le centre social.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 Cadre général de l’organisation de l’opération 

 

Maître d’ouvrage : ERILIA  

Exploitant : DALKIA  

 

L’opération s’insère dans une volonté de l’université de verdissement de ses émissions énergétiques produite 

depuis la chaufferie centrale. 75 % minimum de l’énergie produite sera à partir de la chaudière bois. 

 

 

1.3 Intégration au territoire, historique de la situation existante  

 

La chaufferie est située de manière centrale et distribue toute la résidence. 
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La chaufferie existante se compose des éléments suivants : 

 2 Chaudières BUDERUS – Logano Plus SB de 1 200 kW (unitaire) équipées de brûleurs WM/WMGL 

WEISHAUPT 

 Cogénération – Moteur Jenbacher d’une puissance de 845 KW 
 

La proposition d’installation d’une chaufferie biomasse s’inscrit dans une démarche durable du bailleur social avec 

la première chaufferie de ce type sur Marseille. Celle-ci ayant pour but de réduire les coûts de l’énergie pour ses 

locataires et de verdir ses installations.  

 

1.4 Actions et études de faisabilité réalisées pour le montage du projet (schéma 

directeur…)  

 

Indiquer le / les bureaux d’études ayant réalisés les études de faisabilité du projet :  DALKIA 

Le bureau d’étude est-il certifié RGE Etude sur la thématique bois énergie : NON 

Indiquer le cas échéant l’AMO du projet : PLB ENERGIE CONSEIL 

L’AMO éventuel est-il certifié RGE Etude sur la thématique bois énergie : NON 

 

1.5 Démarche d’économie d’énergie  

 Décrire les actions d’économie d’énergie réalisées, en cours ou prévues sur les bâtiments concernés par le réseau 

de chaleur biomasse (calendrier, patrimoine visé, …) : Non concerné par l’opération   

 Pour les bâtiments soumis au décret « éco-énergie tertiaire », préciser par typologie/activité du bâtiment (santé, 

commerce…) les estimations retenues pour se conformer au décret sur la partie chaleur et/ou froid, aux horizons 

2030 et 2040 (en MWh), ainsi que les analyses spécifiques réalisées pour ces estimations : Non concerné par 

l’opération    

1.6 Description des besoins thermiques 

L’ensemble de la production de chaleur issue de la chaufferie (biomasse+appoint gaz) sera destiné à alimenter en 

chauffage les logements de la résidence pour les 494 logements et le centre social.   

1.7 Bilan énergétique avant et après opération 

 Cas des renouvellements de chaufferie (avec, le cas échéant, production de MWh supplémentaires) : 

La quantité annuelle prévisionnelle d’énergie renouvelable ou de récupération injectée dans le réseau de chaleur est composée 

de :  1797 MWh EnR&R renouvelés et 400 MWh supplémentaires en appoint gaz.  
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1.8. Impact de l’aide sur le prix de la chaleur 

SO (pour réseau de chaleur) 

1.8 Dimensionnement de l'installation de production Enr&R  

Répartition mensuelles de la charge des besoins énergétiques à couvrir : 

 

 Année de référence : 2020 

 Besoins exprimés en MWh sortie chaufferie  

 

* les données de production et consommations MWh sont 

annuelles Situation actuelle
Situation future

(actuel + projet FC)

 Projet Fonds Chaleur

(ou différence vs actuelle)

Production Biomasse MWh 0 1797,0 1797

Consommation MWh entrée chaudière 0 1953 1953

Rendement chaudière biomasse 0 92%

Puissance biomasse MW 0,0 0,6 0,6

Nombre de chaudière biomasse 0,0 1,0

mixité MWh/an % 0,0% 81,8%

Production GN MWh 2197 400 -1797

Consommation MWh entrée chaudière MWh PCI 2362 430 -1932

Rendement chaudière GN 93% 93%

Puissance GN  MW 2,4 1,2 -1,2

mixité MWh/an % 1,0 0,2

Total production MWh

(si réseau de chaleur = chaleur injectée dans le RC )
2197 2197 0

1797 MWh EnR&R sup. produits

Si RC : Dont 

: +…MWh EnR&R injecté dans 

l'extension

+…MWhEnR&R injecté dans 

l'existant

Puissance totale MW 2,4 1,8

Taux EnR&R 
(si réseau de chaleur = Taux EnR&R injecté dans le RC ≥ 

65% )

0,0% 81,8% 66,7%

Production biomasse = 1 

chaudière de 600kW

P
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Total production EnR&R MWh

(si réseau de chaleur = chaleur EnR&R injectée dans le RC)

Commentaires - détails complémentaires :

To
ta

l

CO2 évité (tonnes) :

réf. Combustion (base carbone ADEME) 

GN : 0,187tCO2/MWh PCI

fioul : 0,266tCO2/MWh PCI

charbon : 0,345tCO2/MWh PCI

0 1797

3733730
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Courbe monotone avec identification de la couverture base et appoint chaudière gaz à condensation.   

 

 

 

 

 

 

 

1.9 Descriptif technique de l'installation et de ses 

performances : 

Type de chaudière (fluide caloporteur) : eau chaude  

Marque et modèle chaudière envisagée : Heizomat RHK-AK 650 

Rendement chaudière biomasse à puissance nominale : 92% 

Constructeur chaudière envisagée : Heizomat 

Type de foyer : foyer à chaine  

 

 
Chaudière 

Biomasse 

Dispo 4 704 h 

Chaudière 3 864 h 

en marche 82,1% 

Tx charge 77,5% 

Rdt 92,0% 

Couverture 81,8% 

MIXITE ENERGIE  

Comb. sch 

Biomasse 81,8% 

GN 1 18,2% 

% EnR 81,8% 
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Schéma de principe de l’installation 

 

 

Plan 3D de l’installation 
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1.10 Mode d'approvisionnement en ressources EnR&R 

Caractéristiques des combustibles utilisés et aire d’approvisionnement 

 

Prix du combustible biomasse entrée installation (avec subvention) : 72.15 € HT / MWh PCI 

 

Présentation des acteurs de l’approvisionnement 

Fournisseurs envisagés : MACAGNO 

Joindre les contrats d’approvisionnement (cf. Annexe) 

1.11 Impact environnemental (qualité air, cendres …) 

a. Qualité de l’air 

Réglementation : 

La chaufferie est-elle soumise à réglementation : Non soumise à l réglementation ICPE  

Si OUI : Rubrique réglementaire : chaudière bois < 1MW 

 Si NON, pour les chaufferies de puissance inférieure à la réglementation : 

Tableau 5 : Plan d'approvisionnement

1953

580

Nature du 

combustible

Part de 

l'approvisionnement 

(% PCI)

Part de 

l'approvisionnement 

(MWh PCI)

Tonnage

Régions d'origine de 

l'approvisionnement par 

type de combustible

Part de 

l'approvisionnement par 

région et par type de 

combustible (% PCI)

Plaquettes 

forestières 2017-1A-

PFA

100% 1953 580 PACA 100%

…

20%

COMBUSTIBLE(S) BIOMASSE

Consommation biomasse annuelle entrée chaudière (MWh PCI/an)

Consommation biomasse annuelle entrée chaudière (t/an)

Part minimum de bois certifiés (PEFC, FSC, ou équivalent) en Plaquettes forestières (catégorie du 

référentiel 2017-1A-PFA)
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o Mise en place de systèmes de filtration très performants de type Electrofiltre ou Filtre à manche: OUI 

(Pour rappel pour les chaudières ≥ 500 kW doivent respecter des VLE conformes à la rubrique 

réglementaire ICPE 2910A déclaration) 

 

La chaufferie est-elle située dans une zone PPA : NON 

 

Technologie de traitement des fumées  

Afin de respecter les exigences demandées, l’installation sera composée d’un filtre multi cyclone et d’un filtre électrostatique 

pour assurer des valeurs limites d’émissions à 6% d’O2 de 50 mg/Nm3 pour les poussières, de 500 mg/Nm3 pour les NOx et 

de 250 mg/Nm3pour le CO, quel que soit le taux de charge de la chaudière.   

 

b. Gestion des cendres 

Mode de collecte et de valorisation (ou/et traitement) des différents types de cendres collectées : Récupération par la 

société BEF (Bois Energie France) 

Présence d’un dispositif de séparation des cendres sous foyer et sous multicyclone : NON 

Type de collecte des cendres sous multicyclone : L’ensemble des cendres son collecter via une vis sans fin et récupérer dans 

un unique cendrier. Pas de valorisation prévue (mise en décharge de Classe II). 

1.12 Système de comptage, suivi, reporting de la production EnR&R  

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/4768-comptage-production-thermique-chaufferie-

biomasse.html 

Le plan de comptage de l’installation est présenté ci-après : cf. Pièce T4

Il comprend :  

- un comptage des combustibles (ainsi que le PCI associé) :  

o Compteur gaz (m3/ MWhpci)  ; 

o Livraison de bois (tonnes / MWhpci).  

- Un comptage de l’énergie en sortie de chaufferie :  

o Sortie chaudière bois (MWh/température départ retour/débit/puissance …) ; 

o Sortie générale chaufferie (MWh/température départ retour/débit/puissance …) .  

- Un sous-comptage pour le centre social (pour la gestion du Maître d’ouvrage).  

Cela permettra de déterminer les rendements de chacune de production, la couverture biomasse … 

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/4768-comptage-production-thermique-chaufferie-biomasse.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/4768-comptage-production-thermique-chaufferie-biomasse.html
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2. Suivi et planning du projet 

Indiquer les grandes étapes du projet ainsi que les dates prévisionnelles clés suivantes : 

 Avant-projet sommaire et détaillé : Janvier 2023 

 Démarrage des travaux : Mai 2023 

 Réception de la chaufferie : Aout 2023 

 Essai et mise en exploitation : Octobre 2023 

 Mise en service de la chaufferie : Octobre 2023 

Voir détail ci-après. 
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3. Engagements spécifiques 

Le projet doit respecter toutes les lois et normes applicables et le bénéficiaire doit obtenir toutes les autorisations administratives 

nécessaires relatives à la conformité des installations. 

3.1  Engagement sur la production thermique de l’installation à partir de biomasse 

(sortie chaudière) 

Dans le cas d’un renouvellement, le bénéficiaire s’engage sur une injection totale de 2 197 MWh (dont 1 797 MWh 

EnR&R et de 400 MWh supplémentaires au gaz). Cette valeur constitue la référence pour le calcul du versement du solde 

de la convention. 

Le montant du solde de l'aide relative à l'installation de production d'EnR&R sera recalculé au prorata du nombre de MWh 

EnR&R réellement produits par l'installation aidée sur une période de 12 mois consécutifs (dans un délai de 24 mois après la 

mise en service de l'installation), par rapport à l'engagement initial. 

L’ADEME se réserve le droit de demander le remboursement de la totalité des aides versées si la production moyenne EnR est 

inférieure à 50% de l’engagement initial du maître d'ouvrage. 

3.2 Engagement système de comptage, suivi, reporting de la production EnR&R 

Le comptage est un outil de pilotage à disposition du maitre-d ’ouvrage, lui permettant de réaliser le bilan énergétique, de 

calculer des indicateurs tel que le rendement de l’installation et ainsi de suivre et vérifier le bon fonctionnement de son 

installation. 

Le maître d'ouvrage a à sa charge l’investissement et l’exploitation d’un compteur énergétique mesurant la production 

thermique de la chaudière biomasse. L’installation et l’exploitation du compteur doivent respecter le cahier des charges de 

l’ADEME « l’ADEME « Cahier des charges à destination du bénéficiaire de l’aide ADEME pour le comptage et la transmission 

des données », ainsi que les fiches techniques par type de fluide caloporteur auxquelles ce cahier des charges fait référence 

(disponible sur le site internet de l’ADEME) : 

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/4768-comptage-production-thermique-chaufferie-

biomasse.html 

A compter de la date de réception de l’installation, le maître d'ouvrage dispose d’un délai maximum de 6 mois pour proposer 

une date de déclenchement du comptage de la chaleur. 

L’ADEME pourra tenir compte d’aléas non imputables au bénéficiaire de l’aide dans la détermination de la date de démarrage 

du comptage de la chaleur. Le bénéficiaire de l’aide devra cependant alerter l’ADEME suffisamment en amont et préciser 

clairement les raisons. 

Le maître d'ouvrage est susceptible d’être contrôlé pour vérifier l’installation et l’exploitation correctes du compteur et de la 

télétransmission.  

3.3 Engagement sur la qualité de l’air 

Le porteur de projet s’engage à respecter toutes les contraintes réglementaires en vigueur (nationales et/ou locales). 

Pour les chaufferies dont la puissance biomasse est supérieure à 500 kW et inférieure à 1 MW : en l’absence de contraintes 

réglementaires nationales et/ou locales plus contraignantes, le projet devra respecter des valeurs limites d’émissions conforme 

à l’arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910. 

La chaufferie devra donc respecter des valeurs limites d’émissions de 50 mg/Nm3 pour les poussières, de 500 mg/Nm3 pour les 

NOx et de 250 mg/Nm3 pour le CO à 6% d’O2 (à teneur réelle d’O2 pour les générateur d’aide chaud direct). 

Pour les chaufferies dont la puissance biomasse est inférieure ou égale à 500 kW : l’installation devra être conforme au 

RÈGLEMENT (UE) 2015/1189 portant application de la directive 2009/125/CE en ce qui concerne les exigences 

d'écoconception applicables aux chaudières à combustible solide. 

Les générateurs d’air chaud direct devront respecter des valeurs limites d’émissions de 50 mg/Nm3 pour les poussières, de 500 

mg/Nm3 pour les NOx et de 250 mg/Nm3 pour le CO à teneur en O2 réelle. 

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/4768-comptage-production-thermique-chaufferie-biomasse.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/4768-comptage-production-thermique-chaufferie-biomasse.html


 

Chaufferie biomasse énergie avec réseau de chaleur < 12 000 MWh I 12 I 

VOLET TECHNIQUE 

3.4 Engagement sur le plan d’approvisionnement biomasse 

Le maître d’ouvrage s’engage à respecter le plan d’approvisionnement résumé dans le tableau de synthèse ci-dessus §1.9 

pendant une durée de 10 (dix) ans. 

Afin de bien s’intégrer dans le contexte territorial, le maitre d’ouvrage prendra soin de respecter le plan d’approvisionnement. 

Ce dernier pourra éventuellement être ajusté dans le respect des modalités et seuils de tolérance suivants : 

 Augmentation de la part de plaquettes forestières et assimilées ; 

 Augmentation ou diminution des autres rubriques de combustibles déclarés à hauteur de 10 % de la quantité 

PCI totale du projet, sous condition de respecter le seuil minimum de plaquettes forestière et assimilés 

 Augmentation du prélèvement dans une région mentionnée au plan d’approvisionnement inférieure à 10 000 

MWh ; 

 Le taux de bois issu de forêts (catégorie du référentiel 2017-1A-PFA) et de granulé (catégorie du référentiel 

2017-4A-GR) ayant été déclaré certifié au sein du plan d’approvisionnement devra être respecté. 

Néanmoins, une marge de 10 % pourra être tolérée à condition que ce taux reste strictement supérieur aux 

exigences pour le bois issu de forêt ou à 20% pour le granulé de bois. 

En dehors de ces seuils, toute modification du plan d’approvisionnement doit faire l’objet d’un avis positif de l’ADEME avant 

sa mise en œuvre et être dûment justifiée. Dans le cas contraire, le projet risque un retrait des aides. Selon la nature des 

modifications envisagées, l’ADEME est susceptible de solliciter l’avis des cellules biomasse des régions concernées. 

Par ailleurs, il est rappelé que le recours au bois d’importation doit avoir fait l’objet d’une autorisation de l’ADEME et que 

celui-ci devra provenir à 100 % de forêts gérées durablement (PEFC, FSC ou équivalent). 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre les moyens permettant à l’ADEME de vérifier la répartition des combustibles 

utilisés et définie dans ce présent volet technique : 

 Le maître d’ouvrage encadrera, à travers les contrats passés avec ses fournisseurs, la qualité de l’information 

transmise le long de la chaîne d’approvisionnement. En particulier, il s’assurera que les libellés des biomasses 

renseignées sur les bons de livraison respectent les catégories et sous catégories des Référentiels de l’ADEME. 

 Des contrôles périodiques et aléatoires seront réalisés par des bureaux de contrôle indépendants missionnés par 

l’ADEME afin de vérifier la conformité au plan d’approvisionnement. Par conséquent, le bénéficiaire : 

o Autorisera l’ADEME ou le bureau de contrôle mandaté par l’ADEME à accéder d’une part à la 

chaufferie et ses périphériques et d’autres part aux documents nécessaires pour mener à bien ces contrôles 

(contrats d’approvisionnement, factures de combustible, bons de livraison, relevés de compteur, mesures 

de qualité des combustibles, etc). 

o Introduira dans ses contrats d’approvisionnement une clause énonçant que le fournisseur assure à son 

client le droit de faire réaliser, par un bureau de contrôle indépendant missionné par l’ADEME, un audit 

chez lui ou chez ses propres fournisseurs, visant à valider la nature de l’information transmise au maître 

d’ouvrage. Pour les approvisionnements d’origine sylvicole, le maître d’ouvrage se référera au document 

ADEME « Exigences applicables aux fournisseurs des installations subventionnées dans le cadre du 

Fonds Chaleur » en annexe 1 du présent volet technique. 

 

Dans les cas où les contrôles mettraient en évidence un non-respect des engagements du maître d’ouvrage sur le plan 

d’approvisionnement décrit dans ce présent volet technique, l’ADEME accordera un délai de 6 mois au maître d’ouvrage pour 

une remise en conformité de son approvisionnement. A la fin de ce délai de 6 mois, le maître d’ouvrage devra fournir à 

l’ADEME pour validation un rapport d’audit attestant de la conformité de son approvisionnement. Cet audit sera réalisé par un 

bureau d’étude indépendant dont le choix sera validé par l’ADEME et sera à la charge financière du maître d’ouvrage. Dans le 

cas où ce second contrôle ne validerait pas la mise en conformité du plan d’approvisionnement, l’aide sera immédiatement 

suspendue et les aides déjà allouées pourront être restituées à l’ADEME conformément aux Règles Générales d’attribution 

des aides de l’ADEME. 

3.5 Engagement sur le bouquet énergétique et injection d’EnR&R du réseau de 

chaud 

Le bénéficiaire s’engage sur une injection totale de 2 197 MWh (dont 1 797 MWh EnR&R et 400 MWh au gaz). Cette valeur 

constitue la référence pour le calcul du versement du solde de la convention. 

 

Le montant du solde de l'aide relative aux réseaux de distribution de chaleur sera recalculé au prorata du nombre de MWh 

EnR&R réellement injectés sur une période de 12 mois consécutifs (dans un délai de 24 mois après la mise en service de 

l'installation), par rapport à l'engagement initial. 
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3.6 Engagement de réponse à l’enquête de branche annuelle SNCU sur les réseaux 

de chaleur  

Le bénéficiaire s’engage à répondre à l’enquête de branche annuelle SNCU dont l’objectif est un recensement systématique au 

niveau national des données afférentes aux réseaux de chaleur et de froid. 

L'enquête annuelle sur les réseaux de chaleur et de froid est reconnue d’intérêt général et de qualité statistique. Elle est la seule 

enquête à laquelle les exploitants de réseaux de chaleur et de froid ont l'obligation légale de répondre. 

Indiquer (si connues du porteur de projet) les coordonnées complètes du contact en charge de la réponse à l’enquête de branche 

: M. Bernard GEROME bernard.gerome@dalkia.fr 

 

3.7 Engagement sur l’obtention de Certificats d’économie d’énergie (CEE) 

 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas solliciter de CEE dans le cadre de ce projet. 
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4. Rapports / documents à fournir lors de l’exécution du contrat de 

financement  

Selon les indications du contrat, vous devrez nous transmettre un ou plusieurs des rapports ci-dessous. 

 Un rapport intermédiaire, à remettre, dans les 3 mois suivant la mise en service de l’installation de la 

chaufferie biomasse comprenant :  

1. le procès-verbal de réception définitive des travaux attestant le bon fonctionnement de l’installation ;  

2. la proposition  d’une date de déclenchement du comptage de la chaleur  

3. les contrats d’approvisionnement en vigueur et conformes au présent volet technique ; 

4. le plan de financement définitif 

5. Pour les installations biomasse > 500 kW : un rapport de mesure des émissions réalisé par un organisme 

indépendant selon la méthode normalisée et démontrant la conformité au présent volet technique (mesure a 

minima des émissions de poussières, des NOx et de CO);  

6. les tableaux des caractéristiques techniques de l’installation actualisés (sur la base du fichier Excel « 

Volet_technique_tableur_biomasse_energie-forfait » disponible sur demande par courriel à l’adresse « fonds-

chaleur-mamp@ampmetropole.fr »); en particulier le référencement de la chaudière dans la « base de données 

des chaudières petites et moyennes puissances éligibles au Fonds Chaleur ».  

 

L’ADEME pourra tenir compte d’aléas non imputables au bénéficiaire de l’aide dans la détermination de la date de 

démarrage du comptage de la chaleur. Le bénéficiaire de l’aide devra cependant alerter l’ADEME suffisamment en amont et 

préciser clairement les raisons. 

 Un rapport final, à remettre dans un délai maximum de 24 mois après la mise en service de l’installation et 

avant la date de fin de l’opération comprenant : 

1. le bilan annuel d’exploitation (sur la base du fichier Excel «Bilan_annuel_exploitation_biomasse_energie-

CCRT13» disponible sur demande par courriel à l’adresse « fonds-chaleur-mamp@ampmetropole.fr ») sur 

une année complète de production comprenant : 

o un volet sur les résultats d’exploitation (bilan énergie sur une année pleine de production, données 

techniques de fonctionnement) 

o la démonstration de la conformité au plan d'approvisionnement initial et une synthèse des consommations 

biomasse de l'installation par famille de combustible utilisée. 

2. les rapports sur les mesures d’émissions de CO, COVNM, SOx, NOx, et poussières réalisés dans le cadre de 

la réglementation liée aux installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), 

3. Une note sur l’impact de l’aide sur les abonnés, avec les modalités de répercussion de cet impact vers l’usager 

final. 

4. La liste des problèmes techniques éventuels rencontrés depuis la mise en service de l’installation et la liste des 

modifications éventuellement apportées sur l’installation. 

5. Fournir des photos de l’installation réalisée que l'ADEME pourra réutiliser dans le respect des crédits photos 

indiqués sur les images transmises. 

 Bilans annuels : 

Le maître d'ouvrage s'engage à tenir à disposition de l'ADEME, sur simple demande, jusqu’à 3 ans après le versement du solde, 

un bilan annuel, sur la base du fichier Excel « Rapport annuel biomasse FC « (disponible sous : 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2022/aide-a-linstallation-production-chaleur-

biomasse-bois) ou équivalent, sur une année complète de production comprenant : 

 Un volet données d’exploitation 

 Un volet approvisionnement 

 Et auquel seront joints les éventuels rapports d’émissions de polluants réalisés dans le cadre de la 

réglementation ICPE  

 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2022/aide-a-linstallation-production-chaleur-biomasse-bois
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2022/aide-a-linstallation-production-chaleur-biomasse-bois
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Annexe 1 / Exigences applicables aux fournisseurs des installations 

subventionnées par le fonds chaleur 

Responsabilité des installations subventionnées dans le cadre du Fonds chaleur et de leurs fournisseurs  

Les exploitants d’installations de combustion financées dans le cadre du Fonds chaleur sont engagés à tenir à disposition de 

l’ADEME, pendant dix ans, un rapport annuel démontrant la conformité de l’approvisionnement effectif au plan 

d’approvisionnement initial. Une synthèse des consommations biomasse doit être établie en distinguant les produits selon les 

référentiels en vigueur. Pour les combustibles bois, les différentes catégories et sous-catégories sont décrites dans les 

Référentiels Combustibles Bois Énergie de l’ADEME, Définition et Exigences1 mis à jour en septembre 2017.  

CATEGORIE 1 – Plaquettes forestières et assimilées sous l’appellation Référentiel 2017-1- PFA 

Bois issu de forêt, et par extension de haies, bosquets et arbres d’alignement, obtenue notamment sous forme de plaquettes 

forestières ; Cette catégorie est subdivisée en 3 sous-catégories : 

 1A – Les plaquettes forestières, sensu stricto,. 

 1B – Les plaquettes bocagères ou agroforestières,  

 1C – Les plaquettes paysagères ligneuses (résiduelles)   

CATEGORIE 2 – Connexes et sous-produits de l’industrie de première de transformation du bois sous l’appellation 

Référentiel 2017-2- CIB 

Ecorces, dosses@, délignures, plaquettes non forestières, sciures… ; Cette catégorie est subdivisée en 2 sous-catégories : 

 2A – Les écorces  

 2B – Les plaquettes de PCS@ (produits connexes de scierie) et assimilés  

CATEGORIE 3 – Bois fin de vie et bois déchets sous l’appellation Référentiel 2017-3 – BFVBD.  

Cette catégorie est subdivisée en 4 sous-catégories : 

 3A – Les bois fin de vie utilisables selon la rubrique règlementaire 2910-A des ICPE : bois d’emballage en 

fin de vie ayant fait l’objet d’une sortie de statut de déchets (SSD). 

 3B – Les bois fin de vie utilisables selon la rubrique règlementaire 2910-B des ICPE   

 3C – Les déchets de bois non dangereux à traiter selon la rubrique règlementaire 2771 des ICPE  

 3D – Les déchets de bois classés dangereux à traiter selon la rubrique 2770 des ICPE  

CATEGORIE 4 – Granulés sous l’appellation Référentiel 2017-4-GR ; Cette catégorie est subdivisée en 3 sous-catégories : 

 4A – Les granulés de bois  

 4B – Les granulés d’origine agricole  

 4C – Les granulés de bois traités thermiquement,  

 

L’élaboration de ce rapport se base sur les informations transmises par le(s) fournisseur(s) : contrats, factures, bons de livraison, 

états d’approvisionnement (récapitulatifs périodiques des livraisons).  

Le guide « Qualité des approvisionnements » disponible sur le site de l’ADEME permet de retrouver les éléments clés 

nécessaires au suivi de l’approvisionnement : référentiels de l’ADEME, règlementation, bonnes pratiques 

d’approvisionnement et méthode de contrôle de la qualité du combustible…   

Afin d’assurer la justesse des informations, le fournisseur doit satisfaire aux exigences minimales énoncées ci-après.  

Énoncé des exigences applicables aux fournisseurs en bois-énergie des installations subventionnées par le Fonds 

chaleur. 

1) Concernant les bons de livraisons 

Les bons de livraison doivent être renseignés selon les termes des référentiels combustibles bois énergie de l’ADEME: 

nature, quantité et origine géographique du produit (voir fiche n°1 guide ADEME qualité des approvisionnement). 

Pour les matières sortantes : si l’information présente sur les bons de livraison ne satisfait pas à cette exigence, le 

fournisseur transmet à son client l’information requise au travers des factures ou des états d’approvisionnement 

(récapitulatifs périodiques des livraisons).  

Pour les matières entrantes : le fournisseur prend les dispositions nécessaires vis-à-vis de sa propre chaîne 

d’approvisionnement. Si l’information présente sur les bons de livraison qu’il reçoit ne satisfait pas à ces exigences, 

                                                                 
1 http://www.ademe.fr/referentiels-combustibles-bois-energie-lademe 
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il récupère l’information équivalente au travers des factures ou des états d’approvisionnement (récapitulatifs 

périodiques des livraisons). 

À savoir : 

En cas de mix, les proportions sont précisées en % du volume, de la masse, ou du pouvoir calorifique.  

2) Concernant la chaîne de contrôle 

Le fournisseur est en mesure de réconcilier, sur une période donnée, les entrées et sorties de combustibles, par type de combustible, 

aux bornes de son entité juridique ou aux bornes des plateformes par lesquelles transitent ses produits. Les types de combustibles 

sont ceux définis dans les référentiels combustibles bois énergie de l’ADEME : nature, quantité et origine géographique du produit. 

Pour cela, le fournisseur mettra en œuvre les procédures de gestion de l’information requises en termes d’enregistrement et 

d’archivage.  

Si le fournisseur n’est pas gestionnaire des plateformes mobilisées, il assure l’accès à l’information détenue par la société 

gestionnaire.  

Ci-après un exemple de bon de livraison :  

 

 

  

Date de la livraison Nom du transporteur

Nom du fournisseur combustible Kilométrage départ

Lieu de chargement Kilométrage arrivée

Lieu de destination (chaufferie) Immatriculation camion

Classification ICPE de la chaufferie

PFA PCIB BFV-DB GR préparation

Type de produit selon catégorie référentiel PFA Plaquette forestière et assimilée (Plaquette Forestière, Plaquette Bocagère, Plaquette Paysagère)

(indiquer la sous-catégorie) PF, PB, PP Ec, PCS SSD, 2910B GB, GA, GT PCIB Plaquette de connexes des industries 1ères transformation du Bois (Ecorces , Connexes)

2770, 2771 BFV-DB Plaquettes issues de bois de fin de vie ou déchets de bois

GR Granulés (Granulés  de bois , Agrogranulés , granulés  tra i tés  thermiquement)

en cas de préparation PFA PCIB DB GR

Région de forêt, commune

provenance 

Q U des produits plateforme

Quantité livrée et unité (tonne, tonne sèche, MAP) entreprise

PCI du produit livré (en MWh)

Humidité sur brut du produit (%) % bois certifié PF

humidimètre étuve micro-onde estimation

Moyen de mesure humidité (cocher) N° adhérent fournisseur à la certification

N° adhérent certification SSD

Répartition par nature de combustible (en 

%)

NUMERO BL:BON DE LIVRAISON

Date et visa du fournisseur : Date et visa du transporteur : Date et visa du client :
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Annexe 2 : Référentiel pour l’élaboration d’un bilan combustibles 

biomasse 

1) 1.Élaboration du bilan 

Principe général d’élaboration 

Le bilan combustible est calculé selon la formule suivante : 

 

 

dans laquelle : 

o Matières C = matières consommées (combustion) pendant la période de déclaration considérée 

o Matières L = matières livrées pendant la période de déclaration considérée 

o Matières D = stock de matières au début de la période de déclaration considérée 

o Matières F = stock de matières à la fin de la période de déclaration considérée 

o Matières E = matières exportées ou utilisées à d’autres fins 

Le bilan est effectué pour chaque type de combustible reçu par la chaufferie. Pour les combustibles bois, les différentes 

catégories et sous catégories à utiliser sont celles des référentiels combustibles bois énergie de l’ADEME.  

Documentation du bilan 

Les documents utilisés pour l’élaboration du bilan combustible sont en priorité les suivants (liste non exhaustive) : 

 bons de livraison, 

 factures (dont factures de prestations de bûcheronnage en cas d’auto-approvisionnement en bois rond), 

 états d’approvisionnement (document transmis par le fournisseur, récapitulant les livraisons effectuées sur 

une période considérée, avec souvent référencement des livraisons aux bons de livraison ou lettres de voiture 

respectifs(ves)), 

 ou tout autre document permettant de justifier de la nature du combustible livré. 

 

Un lot de bois est alloué à une des catégories et sous catégories du bilan combustible couvertes par un référentiel (plaquette 

forestière et assimilés 2017-1-PFA, sous catégorie 1A, 1B ou 1C ; connexe et sous-produits de l’industrie de première 

transformation du bois 2017-2-CIB sous-catégorie 2A ou 2B ; Bois en fin de vie et bois déchet 2017-3-BFVBD sous-catégorie 

3A, 3B, 3C ou 3D et Granulés 2017-4-GR sous catégories 4A, 4B ou 4C) à condition que sa nature soit explicitement 

mentionnée dans un des documents ci-dessus. 

 

En l’absence d’une mention explicite sur un des documents précédents, tout motif conduisant le responsable de l’élaboration 

du bilan à allouer un lot de bois à une catégorie précise est rigoureusement documenté et justifié. 

 

Le chargé d’élaboration du bilan combustible s’assure de la pertinence de l’allocation des consommations à un type de produit 

en vérifiant la cohérence des informations contenues dans les documents ou éléments ci-dessus.  

Si la composition d’une livraison n’est pas connue, celle-ci est comptabilisée dans la catégorie « autres ». 

Cas des mélanges 

Les quantités livrées en mélange sont ventilées entre les différents produits bois d’après les proportions inscrites sur un des 

documents utilisés pour l’élaboration du bilan combustible (cf. ci-dessus). 

La grandeur à laquelle s’appliquent les proportions est précisée (volume, poids, pouvoir calorifique). 

Lorsque les proportions sont basées sur des volumes, elles peuvent être traduites en proportion du pouvoir calorifique global 

d’après les humidités respectives des bois constitutifs du mélange. 

Prise en compte des variations de stocks 

Les variations de stock sont calculées d’après les inventaires réalisés par type de combustible bois. 

 

Matières C = Matières L + (Matières D – Matières F) – Matières E 

 
                          Variation de stock 
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Si l’installation ne procède pas à des inventaires en début et fin de période de déclaration, ou ne distingue pas les différents 

combustibles bois dans ses inventaires, deux cas de figure sont distingués : 

 la capacité de stockage du site est inférieure à 5 % des livraisons annuelles. Auquel cas, les consommations 

peuvent être considérées égales aux livraisons (hors exportation éventuelle de matière) par approximation, 

 la capacité de stockage du site est supérieure à 5 % des livraisons annuelles. Le site choisit alors, selon les 

enjeux liés à l’affectation du stock dans le respect des engagements : 

o de ne pas prendre en compte la variation de stock, ou, 

o d’allouer la variation de stock à un des combustibles bois, selon : 

 i. le mode de gestion du stock (last in first out, first in first out) ;  

 ii. la chronologie des livraisons. 

2) Méthodologie de conversion 

Cette section énonce les lignes directrices applicables aux calculs de conversion effectués par le responsable d’élaboration du 

bilan combustible. 

Conversion volume - masse 

Lorsque les livraisons ne sont pas pesées, le déclarant estime les tonnages livrés d’après les volumes. Pour cela, il se base sur 

la masse volumique, déterminée comme suit, par ordre de préférence : 

i. La masse volumique est stipulée sur un des documents cités dans le paragraphe 5. 

ii. La masse volumique est estimée à partir de l’humidité (déterminée selon une des méthodes énumérées en 

infra, auquel cas le déclarant formalise la méthodologie applicable sur une procédure consultable par le 

bureau de contrôle. 

iii. Par défaut, une valeur moyenne peut être utilisée afin de réaliser la conversion. Elle peut être une moyenne 

des valeurs disponibles pour les produits bois de même nature et du même fournisseur, à condition qu’un 

nombre satisfaisant de mesures soit disponible ou par défaut issue du tableau suivant :  

 
Humidité % sur 

brut 
Granulométrie PCI kWh/t Masse volumique 

Bûches 15 à 40 
Rondins ou quartiers de 25, 

33,50 cm ou 1m 
1400 à 2100 kWh/stère  

Granulés 5 à 10 fin 4400 à 4700 700 à 750 

Plaquettes forestières sèches 20 à 30 Fin coupé 3300 à 3900 200 à 320 

Plaquettes forestières vertes 40 à 50 Moyen coupé 2200 à 2800 230 à 400 

Plaquettes de scierie 30 à 50 Moyen coupé 2200 à 3300  200 à 400 

Broyat bois de rebut 20 à 40 Moyen éclaté 3300 à 3900 180 à 270 

Sciures de scierie 40 à 60 Très fin 1600 à 2800 250 à 500 

Écorces 40 à 60 Moyen éclaté 1600 à 2800 250 à 500 

 Conversion masse - énergie 

Le déclarant calcule les consommations en entrée chaudière, exprimées en MWh PCI, d’après les pouvoirs calorifiques des 

produits livrés, déterminés comme suit, par ordre de préférence :  

i. Le pouvoir calorifique est stipulé sur un des documents cités dans le paragraphe 5. 

ii. Le pouvoir calorifique est calculé d’après les données d’humidité établies selon une des approches 

suivantes : 

a. L’humidité retenue est celle prise en compte pour l’établissement de la facturation, quelle que soit 

l’entité qui a généré cette valeur, et à condition que la facturation soit indexée sur l’humidité. 

b. L’humidité du combustible peut être déterminée par le site selon une des méthodes proposées dans le 

document Référentiels Combustibles Bois Énergie de l’ADEME, Définition et Exigences. Toute autre 

procédure conforme à une méthode normalisée permettant de limiter le biais d’échantillonnage et de 

mesure, et dont le degré d’incertitude est connu, pourra être utilisée. Les normes CEN, ISO, et normes 

nationales appropriées sont admissibles. La valeur respective ne doit être utilisée que pour la période 

de livraison ou le lot de combustible ou de matières pour lequel elle est représentative. 
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c. L’humidité du combustible est indiquée par le fournisseur dans une des pièces justificatives énumérées 

dans le paragraphe 5 pour le lot spécifique auquel elle est appliquée. 

La formule suivante sera employée : 

PCI (E %) = (PCI (0 %) x (100 - E) / 100) - 6,7861 x E  

avec E = l'humidité (sur masse brute) du bois en pourcentage 

 

Un PCI anhydre compris entre 5 000 et 5 300 kWh PCI/t sera retenu, les valeurs hautes de la fourchette étant 

réservées aux essences de résineux. 

d. Par défaut, une valeur moyenne est utilisée afin de réaliser la conversion. Elle peut être une moyenne 

des valeurs disponibles pour les produits bois de même nature issus du même fournisseur, à condition 

qu’un nombre satisfaisant de mesures soit disponible. 

3) Protocole d’élaboration du bilan combustible 

Le bénéficiaire met en place un protocole d’élaboration et de contrôle du bilan combustibles. Le protocole : 

 définit les responsabilités des personnes impliquées dans l’élaboration du bilan, 

 encadre l’application du présent référentiel à son installation en précisant les sources d’information utilisables et le 

mode de calcul, 

 met en place un contrôle interne pour faire en sorte que le bilan communiqué à l’ADEME soit établi sur la base des 

données disponibles au niveau de la chaufferie, ne contienne pas d’inexactitudes et soit conforme aux lignes 

directrices du présent référentiel. 

4) Contrôle 

Des contrôles périodiques et aléatoires sont réalisés par des bureaux de contrôle indépendants missionnés par l’ADEME afin 

de vérifier que les bilans sont documentés, réalisés conformément au présent référentiel et ne comportent pas d’inexactitude 

significative. 

Le bénéficiaire autorise l’ADEME ou le bureau de contrôle mandaté par l’ADEME à accéder d’une part à la ch aufferie et ses 

périphériques et d’autre part aux documents nécessaires pour mener à bien ses contrôles. 

Le bénéficiaire introduira dans ses contrats d’approvisionnement une clause énonçant que le fournisseur assure à son client le 

droit de faire réaliser, par un bureau de contrôle indépendant missionné par l’ADEME, un audit chez lui ou chez ses propres 

fournisseurs, visant à valider la nature de l’information transmise au maître d’ouvrage. 

5) Conservation des données  

Afin que l’ADEME ou le bureau de contrôle indépendant missionné par l’ADEME puisse reproduire la détermination du bilan 

combustible biomasse, le bénéficiaire doit, pour chaque année de déclaration, conserver les documents suivants au moins 5 ans 

après la transmission de la déclaration susvisée : 

 Factures, bons de livraison et états d’approvisionnement des combustibles biomasse. 

 Contrats d’approvisionnement en combustibles biomasse. 

 Inventaires de stock. 

 Fichiers de calcul des bilans combustible biomasse. 

 Relevés ou enregistrements des productions de chaleur. 

 Documents d’enregistrement des qualités des combustibles (humidité, masse volumique le cas échéant) 

déterminées sur site. 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Planning prévisionnel des travaux 

 



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS N°

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice, ou son représentant, régulièrement habilité à signer la
présente convention par délibération n°                                     du Bureau de la
Métropole en date du 10 mars 2022

ci-après désigné  « la Métropole » 

ET 

l'Association Geres, association à but non lucratif régie par les dispositions de la loi du 1er

juillet  1901,  déclarée le  14 septembre 1976 à la  Préfecture des Bouches-du-
Rhône,  publiée  au  Journal  Officiel  du  23  septembre  1976,  numéro  SIRET
314 152 836 00032

sise 2 Cours Foch 13400 Aubagne

représentée par la Coordinatrice Geres Europe Méditerranée Madame Alexia Hebraud 

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le Geres est une association à but non lucratif créée en 1976, dont l'objet social est de contribuer à
préserver  l’environnement,  limiter  les  changements  climatiques  et  leurs  conséquences,  réduire  la
précarité énergétique et améliorer les conditions de vie des populations. Pour cela il met en œuvre une
ingénierie  de  développement,  une  expertise  technique  spécifique  sur  les  thématiques  de  l'efficacité
énergétique,  de  la  maîtrise  de  l’énergie,  des  énergies  propres  et  renouvelables,  des  services
énergétiques, et de la gestion de l'environnement, notamment dans le secteur des déchets.

Cet objet impliquant la mise en œuvre d'actions coordonnées entre les partenaires des divers secteurs
qui  y  sont  intéressés  et  avec  les  spécialistes  de  différentes  disciplines,  l'association  joue  un  rôle
d'interlocuteur vis-à-vis des différents partenaires, tant sur le plan local et régional qu'au niveau national
ou  à  l'étranger.  Ses  activités  sont  mises  en  œuvre  en  partenariat  avec  les  acteurs  locaux  et  les
populations, en basant la collaboration sur la mise en commun des savoir-faire.

Ainsi,  l’action  proposée par  l’association  porte  sur  la  promotion  de  la  méthanisation  sur  le  territoire
régional  et  métropolitain  en lien  avec  les  initiatives  existantes  et  dans  le  prolongement  des  actions
menées  les  années  précédentes.  Ayant  identifié  les  risques  et  points  de  vigilance  relatifs  au
développement de ce type de projet, le GERES est en capacité d’informer, sensibiliser, encadrer et aider
les  porteurs  de  projets  de  méthanisation  sur  le  territoire,  à  travers  une  approche  participative,
l’organisation  d’ateliers  multi-acteur,  l’élaboration  d’outils  et  de  recommandations  à  destination  des
porteurs de projets et la collecte d’information sur toutes les initiatives du territoire.  Ce besoin a été
identifié et précisé en 2017-2018 dans le cadre d’un groupe de travail partenarial piloté par le Geres avec
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le soutien de la Métropole Aix-Marseille-Provence, de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur et de
l’ADEME pour animer la réflexion sur le développement maîtrisé de la méthanisation sur le territoire
métropolitain. 

Le projet prévoit de réaliser plusieurs catégories d'actions :

Interventions techniques et contribution à la programmation et l’animation d’ateliers de sensibilisation et
de montées en compétence des acteurs locaux 

Porter, auprès des collectivités planificatrices, les propositions des acteurs de la filière méthanisation. 

Actions pour développer et aider à l'appropriation de nouveaux outils répondant aux besoins locaux 

Actions visant à faire émerger des projets locaux de méthanisation 

Ce projet s’inscrit dans le cadre des compétences d’autorité organisatrice de la distribution d’énergie et
de contribution à  la  transition énergétique de la  Métropole  et  participe  aux  objectifs  de construction
stratégique de la Métropole dans le domaine de la production d’énergie renouvelable.

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser les
actions conformes à son objet social et au projet de soutenir le développement de la filière méthanisation
sur le territoire de la métropole Aix-Marseille-Provence.

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces actions pour l’année
2023.

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au plus tard au
versement du solde de la subvention, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION 

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la Métropole,
l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses actions et dans la conduite de
ses tâches de gestion et d'administration.
Cette  indépendance  s'exerce  en  conformité  avec  les  statuts  de l'association,  à  partir  des  instances
créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous documents utiles
au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et ne peuvent
être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

 Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses activités,

 Fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité civile, et en
particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.
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De manière générale,  l’association devra se trouver en situation régulière au regard des organismes
sociaux et  fiscaux,  ainsi  que des dispositions législatives  et  réglementaires concernant le  personnel,
notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 

4.1 Budget prévisionnel de l’action

L’annexe 1 à la présente convention précise :

 le budget prévisionnel global de l’action, objet de l’article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les apports
des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.;

 les contributions non financières dont l’association dispose pour la réalisation de l’objectif mentionné
à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel, de matériel, etc.).

 Conformément à cette annexe, le coût total prévisionnel de l'action, objet la présente convention, est
d'un montant de 6.250,00 € (six mille deux cent cinq euros).

4.2 Participation de la Métropole

La participation financière de la Métropole s’élève à : 5.000 € (cinq mille euros), soit 80% du coût total
prévisionnel de l’action.

Les  crédits  seront  pris  sur  les  lignes  budgétaires  de  la  Métropole  présentant  les  disponibilités
nécessaires.

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur
sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention

Conformément  au  Règlement  Budgétaire  et  Financier  approuvée  par  délibération  n°  FBPA  029-
8289/20/CM du  31/07/2020,  la  subvention  fera  l’objet  d’un  versement  unique,  dès  notification  de  la
convention.

Le bénéficiaire devra justifier de la réalisation de l’action, conformément aux engagements contractuels
en fournissant au plus tard le 30 juin 2024 des pièces suivantes :

- Le  compte  rendu financier  (Cerfa  n°  15059)  de  l'emploi  de  la  subvention  signé  par  le
Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à l’arrêté du 11 octobre
2006 relatif au compte rendu financier pris en application de l’article 10 alinéa de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 ;

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-
4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal Officiel,  le cas
échéant.

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.

4.4 Ajustement de la subvention

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier précité :

 En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des  conditions
d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut suspendre ou diminuer
le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versés au titre de la présente convention.

 En outre, si le montant des dépenses varie à la hausse, la participation de la métropole n’est pas
réévaluée.  Si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  baisse,  la  participation  de  la  Métropole  est
recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

Métropole Aix-Marseille-Provence 3
Convention annuelle d’objectifs



 

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle

L’association s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Métropole, de la réalisation de l’objectif
en particulier  par  l’accès à toute  pièce justificative des dépenses et  de tout  autre document dont la
production serait jugée utile.

5.2 Suivi

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de déroulement
de l’action défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies d’un commun accord entre les
deux parties.

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à chaque fois qu’elle
le jugera utile.

5.3 Évaluation

L’évaluation  des  conditions  de  réalisations  des  objectifs  poursuivis  par  l’association  auxquels  la
Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné à l’article 1.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la Métropole au plus
tard deux mois après la fin de l’opération.

Le  non-respect  par  l’association  de  ses  obligations  conventionnelles  se  traduira  par  des  demandes
d’explication  par  les  services  opérationnels  de  l’intercommunalité,  et  le  cas  échéant,  par  le
remboursement total ou partiel de la subvention.

ARTICLE 6 : REDDITION DES COMPTES 

Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01
du 16 février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement
des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté ministériel en date du 8
avril 1999, et à fournir lesdits comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice. 

 Conformément à l'article L. 2313-1-1 du CGCT issu de l'ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005,
si  les  subventions  annuelles  sont  supérieures  à  soixante-quinze  mille  euros  (75.000  euros)  ou
représentent  plus  de  50% du  budget  total  de  l'association,  le  président  s'engage  à  certifier  la
conformité des comptes annuels ;

 Conformément à l'article 612-4 du Code du commerce issu de la loi n°93-122 du 29 janvier 1993
modifié par la loi n°2003-706 du 1er août 2003, pour un montant supérieur à cent cinquante-trois
mille euros (153.000 €) de subventions publiques, l'association :

 Doit établir chaque année le bilan, le compte de résultat et l'annexe,

 Est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un commissaire aux comptes.

Dans ce cas, ou si elle fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux
comptes, l'association s'engage à transmettre à la Métropole tout rapport produit par celui-ci dans
les délais utiles.

 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à appliquer les nouvelles
directives.
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ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à l’opération soutenue
par la Métropole, son logo en respectant la charte graphique métropolitaine et à y faire apparaître la
participation financière de la Métropole.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de  l’apposition  du  logo
(photographie par exemple).

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la  Métropole  dans  toute
conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la Métropole aux actions
publiques concernées.

Un volet d’invitations pourra être sollicité par la Métropole qui sera mis à sa disposition sur demande
expresse.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le reversement
de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra  être  résiliée de plein  droit  par  l’une ou l’autre  des parties,  par  lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre des parties à ses
obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une
des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre recommandée avec
accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de l’association ou encore si cette dernière
ne justifie plus exercer une activité entrant dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la
Métropole.

En  cas  de manquement  grave  de l’association,  la  Métropole  sera  fondée d’exiger  la  restitution  des
sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un
commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la  convention  sans  que  ceux-ci  ne puissent  conduire  à
remettre ne cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative  à l’application des clauses et  conditions de la  présente convention ne pourra
jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification ou
suppression des clauses et conditions de la présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

La présente convention étant conclue  intuitu personae, l’association ne pourra en céder les droits en
résultant à qui que ce soit.
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ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de
Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le requérant peut saisir le Tribunal
Administratif  de  Marseille  de  manière  dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  «
Télérecours  citoyen  »  accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties
s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable. 

Fait à Marseille, le 

Pour l’association Geres

La Coordinatrice Geres Europe Méditerranée

Alexia HEBRAUD

Pour la Métropole

La Présidente

Martine VASSAL
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ANNEXE 1 à la convention annuelle d’objectifs N°        

Budget prévisionnel global de l’action 2023

Nom de l’association : Geres
Nom  de  l’action :  Soutien  au  développement  de  la  filière  méthanisation  sur  le  territoire  de  la
Métropole Aix-Marseille-Provence

CHARGES DIRECTES MONTANT RESSOURCES DIRECTES MONTANT

Autres services extérieurs 250 Subventions d’exploitation 6250

Déplacements,  missions,  et
réceptions 

250 Métropole Aix Marseille Provence 5000

Charges de personnels 6 000 Aides privées 1250

Rémunérations du personnel 3900

Charges sociales 2100

TOTAL GENERAL DES CHARGES 6250 TOTAL GENERAL DES PRODUITS 6250

La part des charges de personnel s’élève à 96% du total des dépenses 

La part des financements publics représente 80% du total des dépenses de l’action
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58 Bd Charles Livon

Désignation Part fixe
Nombre 

d'habitants (*)
Montant Total

Cotisation d'adhésion 2023

Conformément à la délibération du Conseil d’Administration en date du 16/12/2022, la cotisation 2023 de la Métropole
 Aix-Marseille-Provence s'établit comme suit : 

part fixe : 10 000€ par territoire
part variable :  0,07 € par habitant

Territoire Marseille-Provence 10 000,00 € 1 081 430 0,07 € 85 700,10 €

Territoire Pays d'Aubagne 10 000,00 € 110 875 0,07 € 17 761,25 €

Territoire Pays Martigues 10 000,00 € 71 388 0,07 € 14 997,16 €

(*) Source : Insee, Recensement de la population 2020 - Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/6683031?sommaire=6683037

Sous-total 118 458,51 €

Taux de TVA (0%)
TVA non applicable, article 293 B du code Général des Impôts

MONTANT TTC / Net à payer 118 458,51 €

Coordonnées bancaires : 
IBAN : FR76 1131 5000 0108 0122 5769 176
Code B.I.C : CEPAFRPP131

Contact administratif et financier : Mme Ana Castaño
a.castano@alecmm.fr / 04 65 84 77 04

Mode de règlement :  A réception de l'appel de cotisations par virement bancaire à l'ordre de L'ALEC 
Métropole Marseillaise

METROPOLE Aix-Marseille-Provence
Madame Martine VASSAL, Présidente

13007 Marseille

OBJET : Appel de cotisation pour l'adhésion 2023 

Date : Le 13/03/2023

ALEC Métropole Marseillaise - 1 Place Général de Gaulle, 13001 Marseille - www.alecmm.fr
SIRET N° 789 376 548 00044 - Code APE : 9499Z -  Association Loi 1901, à but non lucratif    



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

Charges 
  Prévisionnel 

2022 en €

  Prévisionnel 

2023 en € Produits
  Prévisionnel 

2022 en €

  Prévisionnel 

2023 €

Total "Personnel" 157 650 156 000 CD 13 fonctionnement 145 000
Mise à dispo. Directeur 65 150 60 000
Salaires 68 300 71 000 CD 13 Etudes 

Charges 22 700 25 000 ASN Actions 60 000 52 925
Stagiaire 1 500 0 ANCCLI 25 000

Total "Communication" 54 150 50 350
Sous-traitance 1 000 1 000 Département 84 10 000 10 000

Réalisation CLIC info 

(maquette+impression) REPORT BD2
25 300 25 500 Département 83 500 500

Diffusion CLIC info 11 000 11 000 Région PACA 10 000 10 000
Site Internet (hébergement) 1 500 1 500 Métropole Aix-Marseille Prov. 10 000 10 000

Annonce - publicité communication 1 000 1 000 Département 04 5 000 5 000

Documentation 500 500 DLVA 2 000 2 000
Achats mobilier 1 350 1 350 COTELUB 500 500
Refonte vidéo de présentation REPORT 4 000 Cté de Com Prov Verdon 1 000 1 000
Fêtes de la science et autres 1 500 1 500
Réunions publiques présentiel 6 000 6 000
Captation video 1 réunion publique 0 0 Ville de Marseille 1 000 1 000
Roll up, supports d'information 1 000 1 000

Total "Autres dépenses" 16 950 22 975 Commune de St-Paul-lez-D 300 300
Déplacements 8 350 14 375 Commune de Jouques 300 300
Repas Réunion Commissions 1 500 1 500 Commune de Rians 300 300
Adhésion (ANCCLI+PPA+ CRIGE) 1 700 1 700 Commune de Ginasservis 300 300
Expert-comptable 2 400 2 400 Commune de Gréoux-les-B 300 300
Commissaire aux comptes 2 900 2 900 Commune de St-Julien-le-M 300 300
Frais bancaire 100 100 Commune de Corbières 300 300

Total "Charges communes" 9 100 9 400 Commune de Beaumont 300 300
Frais postaux 800 800 Commune de Mirabeau 300 300
Fournitures petit équipement 2 000 2 000 Commune de Vinon-sur-V 300 300
Télécommunication 2 000 2 200 Commune de Ste-Tulle 300 300
Assurances Cli + Véhicule 1 000 1 000
Maintenance informatique 2 800 2 900 Total subventions 273 300 241 225
Entretien petit équipement 500 500      

Location matériel Produits financiers 500 500
Dotations aux amortissements 3 000 3 000
TOTAL FONCTIONNEMENT 240 850 241 725
Total "OPERATIONS EXC." 32 950
Journée résilience 13/10 2 500

Refonte site internet 22 500

Outil OPAL/CLIC CART'O REPORT 3 450
7 communes REPORT 2 500
Action collège quartier Nord REPORT 1 000
Action école Rians REPORT 1 000 273 800

TOTAL GENERAL CHARGES 273 800 241 725 TOTAL GENERAL PRODUITS 273 800 241 725
ETUDES/stagiaire études 13 421 13421 Fonds dédiés 13 421 13 421

Report : Bande dessinée 2 4800 4 800
Report : 7 communes 2 500 2 500
Report collège quartier nord 1 000 1 000
Report école Rians 1 000 1 000
Report Opal Crige post accid 3 450 3 450
Report video de présentation 4000 4 000

Total reports de 2022 16 750 Reports de 2022 16 750

(Mise à dispo.locaux par CD13 valeur 11660€)

CLI de Cadarache - PROJET de BUDGET GENERAL V3 2023

145 000

PROJET V3 2023



 



 Convention tripartite d’Occupation Temporaire
entre la Métropole Aix-Marseille-Provence, la

société PHOTOVOLTAIQUE LE 200 et la Société Eau
de Marseille Métropole pour la pose de panneaux
photovoltaïques sur le domaine public sur le site

de l’usine de potabilisation d’eau de Sainte Marthe
à Marseille

Entre :

La  METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE (MAMP),  dont le  siège est  situé :  le  Pharo 58,
boulevard Charles Livon, 13007 Marseille représentée par sa Présidente en exercice dument habilitée
pour intervenir en cette qualité aux présentes, 

Ci-après dénommée « la Métropole »

PHOTOVOLTAIQUE LE 200, Société à Responsabilité Limitée de droit français au capital de 100
euros,  dont  le  siège  social  est  Zone  d’Activité  Commerciale  de  Fray  Redon  83136  ROCBARON  -
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 851 416 057 RCS DRAGUIGNAN,
représentée par Monsieur Joël OROS, en sa qualité de Gérant,

Ci-après dénommée « l’Occupant »

Et :

La SOCIETE EAU DE MARSEILLE METROPOLE, Société en Nom Collectif au capital de 100 000
euros, délégataire du service public d’eau potable, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés
de Marseille sous le numéro 801 950 692, dont le siège social est situé 78 boulevard Lazer CS 90321
13395 MARSEILLE cedex 10, représentée par Madame Marie-France BARBIER, en sa qualité de Directrice
Générale,

Ci-après dénommée « l’Exploitant »

Ci-après dénommés ensemble les « Parties »
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EXPOSE PREALABLE

La  Métropole  Aix-Marseille-Provence  souhaite  la  valorisation  de  ses  toitures  situées  sur  le  site  de
potabilisation de l’eau de Sainte MARTHE situé dans le 14ème arrondissement, commune de Marseille.

La  Métropole  d'Aix-Marseille-Provence dispose de compétences étendues en matière  d’énergie.  Elle  est
notamment  chargée  d’élaborer  un  plan  climat-air-énergie  territorial  en  cohérence  avec  les  objectifs
nationaux  en  matière  de  réduction  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre,  d'efficacité  énergétique,  de
production d'énergie renouvelable et Schéma Directeur des Energies traitant entre autres du déploiement du
photovoltaïque sur le territoire.

Elle  est  également  compétente  dans  le  domaine  de  l’eau  et  de  l’assainissement :  c’est  la  SEMM,  par
délégation de service public, qui gère le service de l’eau potable du site de Sainte MARTHE jusqu’en 2029.

La Métropole a donc mis en œuvre, en application des dispositions de l’article L.2122-1-1 du Code Général de
la  Propriété  des  Personnes  Publiques,  une  procédure  de  sélection  préalable  pour  la  conclusion  d’une
convention relative à l’occupation temporaire du domaine public en vue de la réalisation et de l’installation
d’un parc photovoltaïque de production d’électricité.

Cet  appel  à  Projet  (AAP)  a  été  organisé  dans  le  but  de  garantir  l’émergence  d’un projet  compétitif  de
production d’électricité photovoltaïque.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention

Par la  présente convention,  l’Occupant s’engage, à  son initiative,  à  ses frais  et  sous sa responsabilité,  à
réaliser, exploiter et entretenir un parc photovoltaïque sur le(s) site(s) identifié(s) en Annexe 1, suivant les
caractéristiques de son projet qui  figurent en Annexe 3.  Ces caractéristiques sont décrites aussi  bien en
termes d’équipements installés que de niveau de service proposé.

Cette convention vaut d’Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du domaine public.

L’occupation  du  domaine  public  est  soumise  au  régime  de  la  domanialité  publique.  En conséquence,
l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions relatives à la propriété  commerciale ou
d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à
l’occupation et quelque autre droit.

L’Occupant  ne  pourra  utiliser  les  lieux  en  vue  d’une  activité  autre  que  l’exploitation  de  l’installation
photovoltaïque.

Article     2     :     Durée     de l’autorisation d’occupation temporaire  

La présente convention est conclue pour une durée de trente (30) années à compter de sa notification.
La durée est fixée de manière à ne pas restreindre ou limiter la libre concurrence au-delà de ce qui est
nécessaire  pour assurer  l'amortissement  des  investissements  projetés  et  une rémunération équitable  et
suffisante des capitaux investis.
Elle est conclue à titre précaire et révocable.

L’Occupant ne dispose d’aucun droit au renouvellement du titre faisant l’objet de la présente convention.



 

Article     3     :     Caractère     personnel     de la convention   

La présente convention est conclue à titre intuitu personae.
L’Occupant est  seul  bénéficiaire  du  droit  d’occupation  conféré  et  demeure personnellement
responsable de l’exécution des obligations imposées par la présente convention.

Pour l’exécution de la présente, l’Occupant est autorisé à substituer une société dédiée à l’exécution de la
présente  convention  sous  réserve  qu’il  assure  et  s’engage  à  assurer  pour  la  durée  de  la  convention  le
contrôle  de  cette  société  au  sens  des  dispositions  de  l’article  L.  233-3  du  code  du  commerce  et  qu’il
garantisse à la Métropole la bonne exécution des obligations qui lui incombent.

L’Occupant n’est pas un groupement d’entreprises.

Dans  l’hypothèse  d’une  déchéance  ou  d’une  cessation  de  la  concession  accordée  à  l’Exploitant  par  la
Métropole, cette dernière conserverait la faculté de se substituer (en propre ou au travers d’un nouveau
concessionnaire) à l’Exploitant dans l’exécution de la présente convention.

Article 4     : Obligation de l’Occupant d'informer la Métropole de tout changement de   
situation

L’Occupant, y compris s'il est étranger, informe la  Métropole  dès qu'une procédure collective régie par les
dispositions du Titre II, III ou IV du Livre VI de la partie législative du Code de Commerce le concerne ou, en
cas de groupement, concerne un de ses membres.

L’Occupant informe, dans les meilleurs délais, la Métropole de toute modification affectant le statut d’un des
membres du groupement (cession, fusion, changement de forme juridique, raison sociale, etc.) afin que la
Métropole prenne toutes les dispositions nécessaires pour assurer la continuité de l'exécution de la présente
convention.

Toute modification de l’actionnariat ou des participations de la société dédiée mentionnée à l’Article 3 en
cours  d’exécution  de  la  convention  est  soumise  à  autorisation  préalable  et  expresse  de  la  Métropole
lorsqu’elle a pour objet ou pour effet, seule ou conjointement avec d’autres modifications, de modifier le
contrôle de la société dédiée au sens des dispositions de l’article L.233-3 du code de commerce par rapport à
la situation de contrôle initiale de cette société dédiée. La notion de contrôle de la société dédiée au sens des
dispositions  de  l’article  L.233-3  du  code  de  commerce  s’apprécie  pendant  la  durée  du  contrat  en
considération du contrôle direct ou indirect par l’Occupant.

A cet effet toute demande de modification de l’actionnariat ou des participations est adressée à la Métropole
par  l’Occupant,  par  courrier  postal  recommandé avec  avis  de  réception.  La  Métropole  fait  connaitre  sa
décision dans un délai de trois (3) mois suivant la date de réception du courrier notifiant la demande de
modification. Au-delà de ce délai, la Métropole est réputée avoir refusé la demande de modification.

Les stipulations des deux alinéas ci-dessus sont applicables en cas de modification de la garantie mentionnée
au (ii) de l’Article 3.

Article 5     -     Exécution des     travaux  

5-1 : Procédures d'instruction
Pour chaque équipement décrit en Annexe 3, l'Occupant est responsable de la mise en œuvre auprès des
autorités compétentes et des procédures requises pour réaliser les travaux.

L'Occupant  et  ses  prestataires  en  charge  des  travaux demeurent tenus  de  respecter l’ensemble  des
procédures applicables aux travaux et notamment la procédure de Déclaration de projet de Travaux (DT) et
de Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux (DICT), les procédures prévues par le code du
patrimoine. Il en est de même pour toute procédure nouvelle ou toute modification de procédure existante.



 

Pour tenir compte du caractère sensible du site, chaque phase d’exécution (étude, travaux, réception…) sera
partagée avec l’Exploitant et la Métropole pour s’assurer de la compatibilité technique, opérationnelle et
organisationnelle  avec  service  public  d’eau  potable.  En  complément,  l’Exploitant  pourra  avoir  accès  en
permanence au chantier et le cas échéant produire un PV de réserve. Les réserves liées à l’intégrité des
ouvrages devront impérativement être levées dans les plus brefs délais Celles liées à l’interface avec le site
(fonctionnement,  cohabitation, sécurité) susceptibles de porter atteinte à la bonne continuité du service
public d’eau potable, seront à traiter prioritairement et dans un délai maximum de 4 jours calendaires faute
de quoi l’accès au site pourra être refusé par l’Exploitant.

5-2 : Obligations de l’Occupant pendant les travaux
L’Occupant est seul responsable de tout incident, préjudice ou dommage pouvant résulter du fait de ses
travaux.
Lors de la mise à disposition et à la sortie des lieux, un état des lieux contradictoire sera dressé par un
huissier de justice désigné par la Métropole.
Les frais attachés à ces interventions seront à la charge exclusive de l’Occupant.

Considérant le caractère sensible du site et afin de s’assurer du respect de son affectation, l’Occupant  est
tenu, pour l’exécution de ses travaux, de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par
l’Exploitant.  Il  devra  notamment  prendre  toutes  précautions  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité
conformément à ses engagements prévus en Annexe 3 et Annexe 4.

L’Occupant devra procéder à l’implantation des panneaux en respectant strictement les normes techniques,
les règles de l’art ainsi que les contraintes d’accès et d’exploitation des ouvrages d’eau potable.

L'Occupant devra prendre en compte dans son projet la nécessité de laisser un libre accès permanent à
l’Exploitant ou à la Métropole aux organes d'exploitation présents sur les toitures (trappes, regards, chemins
de câbles, éclairages...) afin d'assurer les taches d'exploitation, de maintenance ou de renouvellement, que
ce soit en phase d'exploitation des panneaux photovoltaïques et lors des travaux de pose.

L’Occupant s’engage à transmettre à la Métropole et à l’Exploitant un descriptif technique accompagné de
plans  (Annexe  3)  ainsi  qu’un  planning  prévisionnel  des  travaux  d’aménagement  (Annexe  4).  Ce  dossier
d'exécution devra être validé préalablement par la Métropole et l’Exploitant.

Une réunion préparatoire aux travaux ainsi que des réunions hebdomadaires de suivi de chantiers seront
organisées par l'Occupant en présence des Parties.
L’Occupant  effectue,  à  ses  frais  exclusifs,  les  demandes  de  raccordement  et  les  branchements
correspondants.  Il  fait  son  affaire  des  raccordements  aux  réseaux  et  des  abonnements  auprès  des
gestionnaires de réseaux et des fournisseurs concernés.
Les installations électriques devront faire l’objet d’un contrôle de conformité par un organisme agréé.
Les présentes dispositions pourront donner lieu à application de sanctions en cas de mauvaise exécution ou
d’exécution  partielle  des  conditions  d’exécution  des  travaux,  tout  particulièrement  en  cas  de  défaut
d’entretien ou de non-respect des contraintes de sécurité attachées au service de l’eau potable du site.

Article   6     :     Conditions     générales     d’occupation  

L’Occupant est seul responsable des installations mises en œuvre sur le(s) site(s).
Il  est  en outre expressément convenu comme principe essentiel  et  déterminant,  en l’absence duquel la
Métropole et l’Exploitant n’auraient pas contracté, que l’installation, l’exploitation et la maintenance des
équipements techniques par l’Occupant ne doivent être la source d’aucune dégradation, n’apporter aucun
trouble de dysfonctionnement au service de l’eau potable, ni présenter aucune atteinte pour les personnes
et les biens.
La Métropole pourra procéder à tout contrôle visant à vérifier les conditions d’occupation et d’utilisation des
lieux après en avoir avisé l’Occupant, par simple courrier ou courriel, au moins quinze (15) jours à l’avance.
Le(s)  site(s) ainsi que les équipements doivent être constamment maintenus en bon état d’entretien, de
propreté et de sécurité, et rester conformes aux règlements applicables ainsi qu’aux engagements figurant
en Annexe 3 et en Annexe 4. 



 

Plus particulièrement, l’Occupant devra :
- Constamment maintenir la totalité des  sites  ainsi  que  des  équipements en bon état

d’entretien,
- Prendre à sa charge les conséquences de ses installations sur les toitures et tous les travaux

d’entretien et de réparation de ses installations pendant toute la durée de la convention,
- Prendre toute précaution pour ne pas (i)  endommager les ouvrages et les installations de toute

nature, appartenant à la Métropole ou à l’Exploitant, ou tout autre occupant, ou (ii)  perturber
l’exploitation desdits ouvrages et installations,

- Prendre en compte la nécessité de laisser libre accès à l’Exploitant ou à la Métropole aux organes
d'exploitation présents sur les toitures (trappes, regards, chemins de câbles, éclairages...)  afin
d'assurer les taches d'exploitation, de maintenance ou de renouvellement que ce soit en phase
d'exploitation des panneaux photovoltaïques ou lors des travaux de pose.

- Supporter, sans indemnité  de  la  Métropole,  toutes  les sujétions inhérentes à l’occupation du
domaine public.

L’Occupant ne pourra modifier l’emprise des équipements.
Le bon état d’entretien ainsi que la propreté constituent des impératifs  essentiels  de sécurité s’agissant
d’équipements occupant le domaine public affecté au service public de l’eau potable.
En conséquence, le défaut d’entretien, de maintenance, de réparation et/ou de nettoyage par l’Occupant
pourra donner lieu, après mise en demeure resté sans effet dans le délai imparti à cet effet, à la réalisation
des travaux par la Métropole, le cas échéant en recourant à un prestataire par elle désigné, aux frais et
risques de l’Occupant.
Préalablement à toute intervention, les Parties mettent en œuvre les mesures de prévention prévues aux
articles R 4512-2, R 4512-3 et suivants du code du travail.
En particulier,  elles procèdent à une inspection commune des sites concernés,  à une analyse de risques
pouvant résulter de l’interférence entre leurs activités et à l’élaboration de plans de prévention définissant
les mesures à prendre en vue de prévenir ces risques.
Un  plan  de  prévention  sera  conclu  entre  l'Occupant  ou  ses  sous-traitants  et  l’Exploitant  ;  ce  plan  de
prévention sera actualisé annuellement et autant de fois que nécessaire en fonction des modifications des
ouvrages de la Métropole ou de celui des opérateurs ou en cas de travaux spécifiques.
En régime d’exploitation de l’installation photovoltaïque, l’Exploitant pourra facturer, conformément à sa
tarification applicable, les moyens mis à disposition pour accéder au site lorsque que les demandes d’accès
dépasseront un jour par mois ou seront en dehors des heures ouvrées.

Article   7     :  Travaux   et interventions    pendant     la     durée     de     l’occupation à l’initiative de la  
Métropole ou de l’Exploitant du site

La présente convention ne saurait faire obstacle au droit de la Métropole ou de l’Exploitant d’intervenir sur le
Domaine Public pour réaliser des travaux ayant pour objectif la protection et la  conservation du domaine ou
tout autre motif d’intérêt général.

L’Occupant est tenu de supporter, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, la gêne susceptible  de
résulter pour lui de l’exécution de ces travaux.

La Métropole, sauf cas d’urgence, informera l’Occupant de son intervention au moins une semaine avant
celle-ci.

En cas de travaux faisant obstacle à l’exploitation de l’installation pour une durée supérieure à 30 jours par
année civile, l’Occupant ne sera pas redevable de la redevance fixée à l’article 9.2 au prorata temporis de la
durée d’indisponibilité. L’obstacle à l’exploitation et sa durée seront constatés à l’amiable ou, à défaut, par
huissier mandaté à cet effet par la partie la plus diligente à ses frais. Sur la base des constats ainsi opérés et
par année civile, le montant d’exonération de redevance fixée à l’article 9.1 au titre de l’année N sera arrêté
en janvier N+1 et imputé sur le montant de redevance due au titre de l’année N+1.



 

Article   8     :     Responsabilité     et     assurances  

L’Occupant demeure,  à  l’égard de la  Métropole,  de  l’Exploitant du site,  des tiers  et  de  ses clients,  seul
responsable de tous les accidents et dommages ou préjudices, quels qu’ils soient, qui pourraient résulter de
l’exécution des travaux ou de l’existence et du fonctionnement du parc photovoltaïque.
La Métropole ne pourra, en aucun cas, être tenue pour responsable des dommages qui pourraient affecter
les installations notamment du fait de l’état du domaine occupé, de son usage ou enfin du fait de travaux
exécutés sur le domaine public dans l’intérêt de celui-ci ou de la sécurité publique. Toutefois en cas de faute
de la  Métropole  ou des  entreprises  mandatées par  elles,  l’Occupant  pourra  prétendre à  réparation des
détériorations ou destructions sans préjudice de l’application des stipulations des Articles 5, 6 et 7.
L’Occupant fera son affaire de la souscription de toutes les polices d’assurance nécessaires, notamment, au
titre de la responsabilité civile.

Article   9     :   Conditions financières minimales      

9.1 Actualisation des conditions financières
La  présente  convention  stipule,  sur  la  base  de  la  proposition  de  l‘Occupant,  des  conditions  financières
minimales qui engagent l’Occupant (Annexe 5).

Ces conditions financières minimales sont établies sur la base des conditions économiques en vigueur lors de
la conclusion de la convention. Ce mois appelé Mo (mois zéro) est le mois mai 2023.

La redevance est révisable par application aux conditions financières d'un coefficient (C) de révision donné
par la formule :

Formule d'indexation du contrat OA :
C = 0,8 + 0,1 (ICHTrev-TS/ICHTrev-TSo) + 0,1 (FM0ABE0000/ FM0ABE0000o)
Formule dans laquelle : 

• ICHTrev-TS est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre précédant la date anniversaire 
de la prise d’effet du contrat d’achat de l’indice du coût horaire du travail révisé (tous salariés) dans les
industries mécaniques et électriques ;
• FM0ABE0000 est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre précédant la date anniversaire
de la prise d’effet du contrat d’achat de l’indice des prix de production de l’industrie française pour le 
marché français, ensemble de l’industrie, A10 BE, prix départ usine ;
• ICHTrev-TSo et FM0ABE0000o sont les dernières valeurs définitives connues au 1er novembre 
précédant la date de prise d’effet du contrat d’achat.

Les conditions financières minimales sont réputées comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution
des prestations, incluant tous les frais, charges, fournitures, matériels et sujétions de l’Occupant à l’occasion
de l’installation et de l’entretien du parc photovoltaïque.

9.2 Redevance
En contrepartie du droit d’occupation conféré par la présente convention, l’Occupant verse à la Métropole
une redevance comprenant une part fixe et une part variable.

Le taux de TVA en vigueur applicable à la part fixe et à la part variable est de 20%.

9-2-1 : Part fixe
En contrepartie du droit d’occupation conféré par la présente convention, l’Occupant verse à la Métropole
une redevance annuelle fixe d’un montant de 2 000€ HT versée au plus tard le 31 janvier de l’année N.

Pour la première et la dernière année d’exécution, celle-ci est versée au prorata temporis.

9.2-2 : Part variable 
En contrepartie du droit d’occupation conféré par la présente convention, l’Occupant verse à la Métropole
une redevance variable calculée comme suit :



 

PV = CA * Y
Où

« PV » est la Part Variable
« CA » est le chiffre d’affaires réalisé par l’Occupant au titre de la convention sur l’année N. Ce chiffre 
d’affaires est minoré du montant de la provision pour renouvellement figurant dans le compte 
d’exploitation prévisionnel figurant en Annexe 5
Y = 5 %

La Part Variable est arrêtée dans les quinze jours suivants la fin de l’année N et versée par l’Occupant au plus
tard le 31 janvier de l’année N+1.

Article   10     :     Résiliation     de     la     convention  

10-1 : Résiliation pour motif d’intérêt général
La présente convention pourra être résiliée par la Métropole pour motif d’intérêt général. Cette résiliation
fera l’objet d’une notification assortie d’un délai de préavis de six mois.

L’Occupant pourra prétendre à une indemnité en cas de résiliation pour motif d’intérêt général.
Le montant de l’indemnité due par la Métropole sera égal, à l’exclusion de toute autre somme, à la somme
des postes suivants :

A. La  valeur  non  amortie  des  équipements  calculée  de  manière  linéaire  en  prenant  en
compte, sur la base du nombre de jours calendaires, une durée d’amortissement égale à
la durée comprise entre la date effective de mise en service et la date d’expiration initiale
de la convention ;

B. Les coûts de rupture des contrats conclus par l’Occupant dûment justifiés;
C. Au bénéfice raisonnablement prévisible dans la limite (i) de 2 années de bénéfice moyen

sur la durée du contrat si la résiliation intervient avant la 15ème année de la convention ou
(ii)  d’une  année  sans  pouvoir  excéder  la  durée  résiduelle,  hors  résiliation,  de  la
convention si la résiliation intervient après la 15ème année de la convention.

Cette indemnisation interviendra sur la base de justificatifs dûment fournis par l’Occupant et acceptés par la
Métropole.

Le  mode  de  calcul  de  l’indemnisation  prévu  au  présent  Article  sera  applicable  en  cas  de  résiliation
juridictionnelle  de  la  présente  convention  sauf  disposition  contraire  de  la  décision  juridictionnelle  de
résiliation.

10-2 : Résiliation pour inexécution des obligations
La  présente convention sera résiliée  de plein  droit  en cas  de dissolution ou de liquidation  judiciaire de
l’Occupant.

La présente convention pourra être résiliée par la Métropole sans mise en demeure préalable en cas de :
- Cessation par l’Occupant pendant trois mois consécutifs, pour quelque motif que ce soit, de 

l’exercice de l’activité prévue sur les lieux occupés ;
- Cession de la convention sans accord exprès de la Métropole

La présente convention pourra être résiliée par la Métropole après mise en demeure restée infructueuse
dans le  délai  imparti  par  la  Métropole,  sans  pouvoir  être  inférieur  à un mois,  notamment dans les  cas
suivants :

- Infraction à la réglementation, applicable à un titre quelconque à l’activité ;
- Non-paiement à l’échéance convenue de la redevance ou des sommes dues au titre du dernier alinéa

de l’article 5 ;
- Inexécution ou manquement de l’Occupant à l’une quelconque de ses obligations prévues à la 

présente convention ;



 

- Cessation d’activité ;
- Non-respect des règles de sécurité imposées par l’Exploitant.

L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature que ce soit du
fait de la résiliation de la convention, pour les motifs précisés ci-dessus.

Article     11     :     Expiration     de     la présente     convention  

La présente convention prend fin à la date d’expiration de sa durée ou de manière anticipée en cas de
résiliation.

A la fin de la convention pour quelque motif que ce soit l’Occupant est tenu, à ses frais, de démonter les
installations et de remettre les sites en état initial. A défaut d’exécution de cette obligation par l’Occupant, la
Métropole réalisera les travaux correspondants aux frais et charges de celui-ci.

Par dérogation il pourra être autorisé à laisser une ou plusieurs installations sur un ou plusieurs sites et à ne
pas procéder à son / leur démontage et à la remise en état du / des sites. En cette hypothèse l’installation
deviendra, sans autre formalité, la propriété de la Métropole.

Ce transfert s’opérera sans indemnité à la date d’expiration conventionnellement prévue.

En cas de résiliation de la convention, la Métropole pourra librement opter entre le démontage et la remise
en état du site par l’Occupant ou l’absence de démontage avec transfert de propriété de l’installation. En
cette seconde hypothèse le transfert de propriété s’opérera sans indemnité autre que le poste A de l’article
10-1 si ce poste n’est pas déjà pris en compte dans le cadre d’une indemnité à verser à l’Occupant.

Article     12     :     Règlement     des     litiges  

Les Parties s'engagent à rechercher, sauf urgence, un accord amiable sur tout litige découlant de l’exécution
de  la  présente  convention  ou  en  relation  avec  celle-ci,  préalablement  à  l’introduction  de  toute  action
juridictionnelle.

En l’absence d’accord sous un délai de trois mois à compter de la survenance du litige, le différend pourra
être soumis au Tribunal administratif de Marseille saisi à cet effet par la partie la plus diligente.

Article     13     :     Annexes  

Les annexes, jointes à la présente convention, sont les suivantes :

➢Annexe 1 : Plan du site
➢Annexe 2 : Projet d’accord partenarial (synthèse des engagements du projet)
➢Annexe 3 : Propositions d’aménagement sur les installations
➢Annexe 4 : Planning du projet
➢Annexe 5 : Compte d’exploitation prévisionnel

Fait en quatre exemplaires originaux,

Le ..../05/2023 Le …./05/2023 Le …./05/2023

L’Occupant, La Métropole Aix-Marseille-Provence, L’Exploitant,



 
Annexe 1 – Plan du site



 
Annexe 2 - Projet d’accord partenarial



 



 



 



 



 
Annexe 3 - Proposition d’aménagement sur les

installations



 

Annexe 4 - Planning du projet



 

Annexe 5 - Compte d’exploitation prévisionnel



 
Convention de Participation pour la réalisation

 d’Equipement Public Exceptionnel (PEPE)

Entre la Métropole Aix-Marseille-Provence
 et la société SIFERSA

 pour le renforcement d’un réseau potable

Chemin de Barbaraou,

Commune d’Allauch

Entre les soussignées,

D’une part,

La METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, dont le siège est situé : le Pharo 58,
boulevard Charles Livon, 13007 Marseille représentée par sa Présidente en exercice
dument  habilitée  pour  intervenir  en  cette  qualité  aux  présentes,  et  domiciliée  audit
siège,

ci-après « La Métropole »,

Et :

D’autre part,
La Société SIFER SA, 52, avenue de Hambourg
13008 Marseille
Représentée par Mr Eric LASERY
En qualité de Président
ci-après « la Société »

PRÉAMBULE

La présente  convention  de Participation  pour  la  réalisation  d’un  Equipement  Public
Exceptionnel  a  pour  objet  la prise en charge financière du renforcement du réseau
public d’eau potable visé dans la délibération du Bureau de Métropolitain, en date du 4
mai  2023  dont  la  réalisation  par  l’exploitant  du  réseau  d’eau  potable  est  rendue
nécessaire par la construction de l’EHPAD porté par la société SIFER SA, sis chemin
de Barbaraou, commune d’Allauch, dont le périmètre est précisé en Annexe 1.

La défense incendie du projet d’EHPAD nécessitant un débit supérieur à la capacité
actuelle de la canalisation d’eau potable qui dessert le projet, l’exploitant du réseau a
requis  une dilatation  de cette  canalisation  pour  assurer  la  conformité  du  projet  par
rapport au Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie.
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Les travaux projetés sur le réseau d'eau potable répondent aux besoins exclusifs de la
défense incendie de ce projet privé. Ils n’intéressent ni le service public d’alimentation
en eau potable, ni le service public de Défense Extérieure Contre l’Incendie.

Par conséquent, le pétitionnaire, SIFER SA, a proposé d’assurer la prise en charge
intégrale du financement des travaux sur le réseau public d’eau potable induits par le
projet de construction d’EPHAD. 

L’arrêté de permis de construire modificatif n° PC 013 002 18 C0113 M04 délivré le 24
avril 2023 par la commune d’Allauch à la société SIFERSA, validant le renforcement du
réseau d’eau potable pour la défense incendie du projet, a prescrit une participation
financière de cette société à la réalisation d’un équipement public exceptionnel au titre
de  l’article  L  332-8  du  Code  de  l’Urbanisme.  Le  montant  de  la  participation  a  été
déterminé  par  la  commune  d’Allauch,  après  accord  de  la  Métropole  à  laquelle
incombent, par le biais de son concessionnaire de service public, les travaux qui seront
entrepris sur le réseau public d’eau potable.

Enjeux et objectifs     :

Le renforcement  du  réseau public  d’eau potable  concerne  110  mètres  linéaires  en
diamètre 200 mm.
Cette  dilatation  de  canalisation  d’eau  potable  permettra  d’alimenter  un  point  d’eau
incendie de statut privé propre à l’EHPAD avec un débit de 240m3/h sous 1 bar de
pression résiduelle, conformément au Règlement Départemental de Défense Extérieure
Contre l’Incendie des Bouches-du-Rhône.

Ceci exposé, il a été convenu entre les parties ce qui suit :

Périmètre de la convention de PEPE

Le  périmètre  d’application  de  la  présente  convention  est  annexé  (Annexe  1)  à  la
présente.

Equipement public à réaliser

Le renforcement du réseau public d’eau potable sera réalisé sur 110 mètres linéaires en
remplaçant une canalisation (fonte) DN100mm par une canalisation (fonte) DN200mm.
Les  travaux  seront  réalisés  sous  la  maitrise  d’ouvrage  de  la  SEMM,  exploitant  du
réseau public d’eau potable.
Ces travaux permettront d’obtenir un débit minimum de 240 m3/heure sous 1 bar de
pression résiduelle au point de raccordement du projet d’EHPAD.

Montant de la participation due par la Société

La société SIFER SA s’engage à prendre en charge la totalité du montant des travaux.
Le montant prévisionnel de la participation est fixé à la somme de 83 219,65 euros TTC
(cf. Annexe 2).  Ce dernier sera actualisé en fonction du coût réel des travaux, à partir
du décompte général et définitif.
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Modalités de réalisation des travaux

La SEMM s’engage à achever  les travaux de renforcement du réseau public d’eau
potable  prévus  à  l’article  2  au  plus  tard  3  mois  à  compter  de  la  réception  de  la
commande de la Société.

Après  commande  des  travaux  par  la  Société,  la  SEMM  lancera  les  travaux  de
renforcement du réseau public d’eau potable.
Les parties s’engagent à communiquer, à signer et à délivrer toute information et tout
document ainsi qu’à passer tout acte ou prendre toutes décisions qui pourraient être
nécessaires à l’exécution de la convention.

Modalités de paiement de la participation

Les travaux réalisés sous la maitrise d’ouvrage de la SEMM, exploitant du réseau d’eau
potable, seront facturés par la SEMM, à la Société.

Après réception des travaux par la Société, le montant exact des travaux sera actualisé 
en fonction du coût réel des travaux à partir du Décompte Général et Définitif (DGD) 
avec un montant maximum de 83219,65 euros TTC.

La  Société  procèdera  au  versement  le  mois  qui  suivra  la  réception  du  DGD et  la
justification de l’obtention du débit de 240 m3/heure sous 1 bar de pression résiduelle
au point de raccordement du projet d’EHPAD.

Obligation en cas de transfert du permis de construire

En cas de transfert du permis de construire du projet d’EHPAD, les obligations résultant
de la  présente convention seront  transférées de plein  droit  aux bénéficiaires de ce
transfert.
La  Société  s’engage  à  faire  insérer  dans  les  actes  afférents,  l’obligation  pour  son
acquéreur ou tout autre tiers détenteur de droits réels d’exécuter et de transmettre aux
acquéreurs  successifs,  les  obligations  résultantes  de  la  présente  convention  de
participation auxquelles il n’aurait pas été satisfait.
La Société sera tenue solidairement avec ses successeurs du paiement des fractions
de participation non encore effectuées à la date de l’acte de vente ou de toute autres
actes conférant une partie des droits réels ou encore à la date de transfert du permis de
construire.

Avenant

Toutes  modifications  éventuelles  des  modalités  d’exécution  de  la  convention  de
Participation  de  réalisation  d’Equipement  Public  Exceptionnel  doivent  faire  l’objet
d’avenants à la présente convention.
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Caractère exécutoire de la convention

La présente convention est exécutoire à compter de sa notification aux deux parties.
Cette convention, accompagnée du document graphique faisant apparaître le périmètre
concerné est tenue à disposition du public :

- au Pôle Protection du Cycle de l’Eau, Les Docks 10.8 - 13002 Marseille, 2ème 
étage ;
- au service Urbanisme de la Commune d’Allauch, Montée Jean-Baptiste Tiran 
-13190 Allauch.

Litige

Tout différend relatif  à la présente convention devra faire  l’objet  au préalable d’une
tentative d’accord amiable entre les parties.
A défaut, et après mise en demeure de l’une ou l’autre des parties, saisine sera faite
auprès du tribunal administratif de Marseille.

Notifications

Toute notification requise ou permise en vertu de la présente convention devra être
effectuée soit :

Par remise en main propres contre signature d’une décharge, la date d’effet est 
celle figurant sur le reçu de livraison ;

Par courrier recommandé avec accusé de réception, la date d’effet est la date de 
la première présentation à l’adresse du destinataire ;

Par courrier électronique nécessairement confirmé, la date d’effet est la date 
d’envoi du courrier électronique sous réserve de confirmation expresse de sa 
réception par l’autre partie.

Adressée au siège social de la partie concernée, tel qu’il figure en tête de la convention.

Documents annexes

Sont annexés les documents suivants à la présente convention :

- Annexe 1 : Périmètre de la zone de travaux

- Annexe 2 : Détail estimatif des travaux

Fait à …………………….………, Fait à ……………………………,

Le …………………………………. Le ……………………………….

Pour la société SIFER SA

Le Président
Eric LASERY

Pour la Métropole

La Présidente de la Métropole
Martine VASSAL
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Annexe 1 – Périmètre des travaux
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Annexe 2 – Devis estimatif des travaux
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ENTRE:

La  MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, dont le siège est situé : le Pharo 58, boulevard Charles Livon,
13007 Marseille  représentée  par  sa Présidente en exercice  dument  habilitée pour intervenir  en cette
qualité aux présentes, et domiciliée audit siège,

Ci-après dénommée « La Métropole »

d'une part,
ET:

L’ETABLISSEMENT  PUBLIC  D’AMENAGEMENT  ET  DE  DEVELOPPEMENT  OUEST  PROVENCE
(EPAD) dont le siège social est à ISTRES (13804 cedex) - Parc de Trigance 2, immatriculé au RCS de
Salon de Provence n°44149832600012, représenté par son Directeur,  Monsieur Stéphane ALLORGE,
nommé à cette fonction par un arrêté n°01/20 du 31 juillet 2020, et habilité à l’effet des présentes par
délibération n°35/20 du 20 novembre 2020 du Conseil d’Administration,

Agissant en qualité de LOTISSEUR 

Ci-après dénommé « l’Epad »,

d'autre part,

Ensemble dénommé « les parties »
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CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE
D'OUVRAGE POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX, PAR

L’ETABLISSEMENT PUBLIC D’AMENAGEMENT ET DE
DÉVELOPPEMENT OUEST PROVENCE, RELATIFS AU

DEVOIEMENT DU RESEAU D’ADDUCTION D’EAU POTABLE DE
LA METROPOLE SITUE SUR LES PARCELLES CADASTREES

SECTION AN N° 184-186 PROPRIETES DE L’EPAD SUR LA
COMMUNE DE FOS SUR MER



 PREAMBULE

Conformément aux dispositions de l'article L.5218-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),
la Métropole est compétente en matière d'eau potable et d'assainissement depuis le 1er janvier 2018.

Dès  lors,  la  Métropole  Aix-Marseille  Provence  est  maître  d'ouvrage  des  travaux  «  Eau  et
Assainissement », sur son périmètre.

Dans  ce  cadre,  la  Métropole  doit  engager  des  travaux  pour  permettre  le  raccordement  au  réseau
d'Adduction en Eau Potable de parcelles situées en limite d’une opération d’aménagement menée par
l’Epad, lieu-dit Fanfarigoule - à Fos-sur-Mer.

Or, aux termes de l'article L. 2422-12 du Code de la Commande Publique, « lorsque la réalisation, la
réutilisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la
compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d'entre
eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération ».

Aussi, compte tenu :

- d’une part, des travaux prévus par la Métropole, nécessitant notamment l’ouverture de tranchées
pour la pose de canalisation et leur raccordement au réseau AEP, pour un montant global de
12 720,00€ HT, concomitamment à l’opération menés par l’Epad sur ce même site ;

- d’autre  part,  la  nécessité  de  rationaliser  la  dépense  publique,  tout  garantissant  un  résultat
technique harmonieux, ;

 les parties se sont rapprochées en vue de transférer temporairement à l’Epad Ouest Provence, la
maitrise d'ouvrage unique des travaux de dévoiement et d’extension du réseau d’eau potable pour
l'opération d’aménagement du Domaine de Fanfarigoule à Fos-sur-Mer.

Ceci ayant été exposé, il a été convenu ce qui suit.
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 ARTICLE 1 : OBJET

1.1- Transfert de la maîtrise d'ouvrage

Au regard des considérations énoncées dans le précédent exposé, notamment la complémentarité des
travaux à réaliser, la Métropole transfère de manière temporaire sa qualité de maître d'ouvrage à l’Epad,
qui  l'accepte  dans  les  conditions  de  la  présente  convention.  Ce  transfert  concerne  les  travaux  de
dévoiement et de maillage du réseau d’AEP sur le secteur du Domaine de Fanfarigoule à Fos-sur-Mer,
depuis le réseau existant (PVC160).

En conséquence,  l’Epad est  seul  compétent  pour mener l'ensemble des procédures nécessaires à la
réalisation de l'opération. Il a la qualité de maître d'ouvrage unique, pour l'ensemble des travaux désignés
à l'alinéa précédent.

En particulier, l’Epad est exclusivement compétent pour la passation et l'exécution des marchés en vue de
la réalisation des prestations. Les prestations seront notamment réalisées dans le cadre de marchés de
travaux, contractés par l’Epad pour l’aménagement du domaine de Fanfarigoule, y compris conventions et
commandes passées avec le concessionnaire chargé du réseau AEP.

1.2- Organisation générale de la maîtrise d'ouvrage

Cette mission sera menée, à titre onéreux, par l’Epad sur la base du programme technique visé à l'article 2
de la présente convention et des conditions de financement visées à l'article 4 de la présente convention.

L’Epad s'engage à associer étroitement la Métropole à la mise en œuvre de l'opération.

ARTICLE 2 : MISSIONS CONFIEES AU MAITRE D'OUVRAGE UNIQUE

En raison du transfert temporaire de la qualité de maître d'ouvrage au profit de l’Epad, ce dernier assume
seul les attributs inhérents à cette fonction, selon les modalités suivantes.

2.1- Détermination du programme

L'ouvrage, ayant vocation à revenir à la Métropole dès la réalisation des travaux sous la maîtrise d'ouvrage
de l’Epad,  l'ensemble des décisions relatives  à sa conception est  pris  conjointement  par  l’Epad et  la
Métropole.

Il comprend :

‒ Exécution de tranchée AEP – 90ml environ – toutes sujétions comprises,
‒ Abandon et neutralisation du tronçon de canalisation AEP existante sur les propriétés de l’Epad

(env. 350ml) – pas de dépose,
‒ Fourniture et pose de conduite fonte DN150 - 90ml environ - y compris toutes sujétions de pose,
‒ Fourniture et pose de ventouses,
‒ Raccordements sur existant (2unités - pour maillage)
‒ Réalisation du chantier sous toutes mesures de sécurité nécessaires et obligatoires.

Les  raccordements  au  réseau  existant  feront  l’objet  d’une  commande  spécifique  de  l’épad  au
concessionnaire en charge du réseau d’AEP.

2.2- Au titre de la « phase étude »

La « phase étude » comprend les études nécessaires à la réalisation de l'opération. 
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L’Epad (et son maître d’œuvre) assure la phase conception et l'élaboration des documents d'exécution tels
que :

‒ Profil en long,
‒ Profil en travers,
‒ Coupes,
‒ Plan masse,
‒ Cahier des clauses techniques particulières,
‒ Plans de détails (éventuellement : points de raccordement sur existant, ventouse, …)

La Métropole communique à l’Epad ses spécifications et caractéristiques techniques en vue d'élaborer les
plans d'exécution. L’Epad transmet à la Métropole chacun des plans d’exécution.

2.3- Au titre de la « phase travaux »

Au titre de la réalisation matérielle des travaux, l’Epad garantit les missions suivantes :

‒ Confie la Maitrise d'œuvre, par marché public, à un prestataire privé,
‒ S'assure de la bonne exécution du marché et procède au paiement des entreprises,
‒ Assure le suivi des études,
‒ Assure le suivi des travaux,
‒ Assure le suivi de l'épreuve de la canalisation,
‒ Assure le suivi de la désinfection de la canalisation,
‒  Assure  les  prélèvements  et  analyses  d'eau  jusqu’à  l’obtention  d'un  rapport  d'analyses

démontrant la potabilité du tronçon de canalisation,
‒ Assure la réception de l'ouvrage,
‒ Engage toute action en justice visant à mettre en jeu la responsabilité de l'entreprise titulaire

du marché, en cas de litige relatif à la réalisation des travaux objets de la présente convention,
‒ Et, plus généralement, prend toute mesure nécessaire à l'exercice de sa mission.

ARTICLE 3 : CONTOURS DE L'OPERATION COORDONNEE

L'objectif de cette opération coordonnée est de dévier et mailler le réseau d’adduction d’eau potable pour
l’alimentation du futur lotissement dénommé « Domaine de Fanfarigoule ».

La Métropole doit être associée aux différentes étapes de l'opération et plus particulièrement :

- à l'approbation des plans d'exécution et des fiches produits, 
- au démarrage des travaux,
- à l'essai pression de la canalisation (épreuve)
- aux rapports d'analyse de potabilité de la canalisation (à minima type D1)
- à la réception des ouvrages,
- le cas échéant  lors de modifications du projet, du plan de financement ou lors de réserves à la

réception des ouvrages.

La Métropole désignera un représentant habilité aux fins d'assurer les missions susmentionnées.

ARTICLE 4 : FINANCEMENT DE L'OPERATION

4.1- Montant prévisionnel de l'opération
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Le  coût  prévisionnel  de  l'opération,  y  compris  frais  annexes,  détaillé  en  annexe  3  de  la  présente
convention, a été estimé à 12 720,00€ HT, soit 15 264,00 € TTC.

4.2- Modalités de versement de la participation de la Métropole

Il est précisé que, hors imprévus et révisions, le financement de la part incombant à la Métropole ne peut
excéder le montant de l'enveloppe prévisionnelle déterminée à l'article 4.1.de la présente convention.

Après  la  réception  de  l'ouvrage,  la  Métropole se  libèrera  de  ses  obligations  par  règlement  de  sa
participation financière, sur présentation, par l’Epad, d'un mémoire justificatif  récapitulant la totalité des
montants des études et des travaux effectués pour la réalisation de l'ouvrage.

Ce versement interviendra sur l'exercice budgétaire 2023.

ARTICLE 5 : MODALITES DE RECEPTION ET DE REMISE DES OUVRAGES ET EXPLOITATION

5.1- Modalités de réception des ouvrages

L’Epad, en sa qualité de maître d'ouvrage unique :

‒ Organise et assure la réception sur site des ouvrages, conformément au CCAG travaux,
‒ Invitera également le représentant désigné par la Métropole en vertu de l'article 3 supra à assister

à la réception des ouvrages dont il  a la charge. Lors de cette réception, le représentant de la
Métropole pourra formuler les réserves qu'il jugera utiles à l’épad, 

‒ Transmet à la Métropole une copie de la décision de réception des ouvrages ou de refus,
‒ Transmet à la Métropole, le cas échéant, une copie du procès-verbal de constat de levée des

réserves.

5.2- Modalités de remise des ouvrages à la Métropole

Dès réception, avec ou sans réserve, les parties se réunissent en vue d'établir contradictoirement par
procès-verbal la remise des ouvrages en pleine propriété à la Métropole.

A cette occasion, l’Epad remet à la Métropole les documents suivants :

‒ 1 exemplaire du dossier des ouvrages exécutés (DOE), comprenant notamment les plans des
ouvrages,

‒ 1 exemplaire du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO), 
‒ 1 copie des procès-verbaux des opérations préalables à la réception
‒ 1 copie des procès-verbaux de réception.

La remise des ouvrages opère de plein droit le transfert à son profit des garanties légales afférentes. A
compter de cette date, il se trouve subrogé à l’Epad dans les droits et actions de l’Epad en tant que
maître d'ouvrage unique lié à l'exercice des garanties légales.

ARTICLE 6 : ASSURANCES

Chaque partie doit être titulaire d'une police d'assurance de responsabilité civile générale couvrant toutes
les conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers à
propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non pouvant survenir
tant pendant la période de construction qu'après achèvement des travaux, au titre de l'exécution de ses
obligations en vertu de la présente convention.
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Chaque partie doit, dans le mois suivant la notification de la présente convention, fournir à l'autre partie la
justification qu'elle est titulaire de l'assurance mentionnée ci-dessus.

De  plus,  l’Epad  vérifiera  que  le  titulaire  du  marché  dispose  des  assurances  garantissant  sa
responsabilité civile  et décennale.  Ces garanties couvrent  les ouvrages réalisés dans le cadre de la
présente convention, quel que soit le propriétaire.

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur à compter de la notification à l'ensemble des parties et après
accomplissement des formalités de transmission aux services en charge du contrôle de légalité.

La présente convention est conclue pour la durée des études, de réalisation des travaux et prendra fin à
l'issue de l'année de garantie de parfait achèvement.

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION ET AVENANT

Dans le cas où,  au cours de cette opération,  l'une des parties estimerait  nécessaire d'apporter  des
modifications importantes aux travaux, un avenant à la présente convention sera conclu entre l’Epad et
la Métropole avant toute mise en œuvre des modifications ainsi demandées, accompagné du détail des
dépenses qui s'en verraient ainsi modifiées, ainsi que l'éventuel nouveau plan de financement.

En tout état de cause, les stipulations des présentes pourront en tant que de besoin être précisées,
modifiées ou complétées par voie d'avenant.

ARTICLE 9 : RESILIATION

La résiliation de la convention pourra être prononcée par l’une ou l’autre des parties, pour une des raisons
suivantes :

 pour une cause d’intérêt général,
 en cas d’empêchement grave pour une raison extérieure à sa volonté, par l’une des parties à

l’une des obligations au titre de la présente convention. 

En cas de résiliation de la présente convention, celle-ci ne prend effet qu’un mois après la réception de la
lettre de notification de la décision de résiliation et le maître d’ouvrage unique est remboursé de la part des
missions accomplies pour le compte de la Métropole jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

La lettre de notification de la décision de résiliation invite chaque signataire dans le mois, à une réunion de
terrain pour établir un constat contradictoire des travaux réalisés. 

Le constat est établi sous forme d’un procès-verbal et précise les mesures conservatoires que le maître
d’ouvrage  unique doit  prendre pour assurer  la  conservation et  la  sécurité  des ouvrages exécutés.  Le
constat indique également le délai ouvert au maître d’ouvrage unique pour dresser les bilans techniques,
administratifs et financiers. 

A compter de la réception de ces bilans, la Métropole dispose d’un délai de trois mois pour envoyer le
quitus au maître d’ouvrage unique.
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 ARTICLE 10 : LITIGES

Les parties conviennent  de privilégier  un règlement  amiable  des différends éventuels  qui  pourraient
survenir du fait de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention.

A défaut d'avoir pu aboutir à un tel règlement dans un délai de trois (3) mois après leur survenance, ces
différends seront portés par la partie la plus diligente devant le Tribunal Administratif de Marseille.

ARTICLE 11 – ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution de la présente convention, les partenaires font élection de domicile:

- La Métropole Aix-Marseille-Provence, en son siège susvisé;
- L’Epad, en son siège susvisé

Toutes les notifications,  pour  être  valides,  devront  avoir  été  effectuées aux adresses de  domiciliation
susvisées.

ARTICLE 12 : ANNEXES

Sont annexés à la présente convention les éléments suivants : 
Annexe 1 : Plan de situation,
Annexe 2 : Plan du tracé des travaux à réaliser,
Annexe 3 : Cout prévisionnel détaillé,
Annexe 4 : Relevé d'identité bancaire de l’Epad.

ARTICLE 13 : SIGNATURES

Fait en deux (2) exemplaires originaux, 

A Marseille, le ............

Pour l’établissement Public d’Aménagement
Monsieur Stéphane ALLORGE

Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence
Madame la Présidente
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ANNEXE 1 - Plan de situation du secteur de Fanfarigoule - Courbedonne – Commune de FOS-sur-MER



 

ANNEXE 2 - PLAN DES TRAVAUX A REALISER

EXTRAIT Dossier PRO – Plan réseau eau potable – Octobre 2017.
Légende : en orange, réseau surligné objet de la présente convention.



 

ANNEXE 3 – COUT PREVISIONNEL DETAILLE

Détail estimatif                                                                                                                    

FOS SUR MER - DOMAINE DE FANFARIGOULE

PRO - AVRIL 2018 - EAU POTABLE

N° DESIGNATION UNITES QUANTITES
P.U.

estimé 
TOTAL HT

estimé

EAU POTABLE     

1.1 Exécution de tranchée AEP en terrain de toute nature quel que 
soit le mode d'extraction, comprenant :
. La fouille,
. L'étaiement ou blindage éventuel,
. Remblaiement en sable sur 0,10m d'épaisseur sous & autour 
canalisation, au-dessus sur 0,10m de la génératrice supérieure
. Remblaiement en tout-venant 0.31,5 sur le reste de la hauteur,
. La fourniture et mise en place du grillage avertisseur largeur 
0,40m en PVC couleur conventionnelle,
. Le pilonnage,
. L'enlèvement des déblais excédentaires,
. Le chargement et la mise en décharge,
. La sécurité du chantier.

ml 90,00 40,00 3 600,00

      

1.2 Fourniture et pose de conduite Fonte DN150 ou PVC 160 pn16 y
compris toutes sujétions de pose (butée, ancrage, massifs, cône,
plaque pleine, etc)

ml 90,00 48,00 4 320,00

      

1.3 Fourniture et pose de Ventouse U 1,00 1 800,00 1 800,00

      

1.4 Raccordements sur existant (Prestations réalisées par le 
concessionnaire réseau) – Abandon cana AEP existante

F 1,00 3 000,00 3 000,00

      

      

 

TOTAL GENERAL HT

   

12 720,00
T.V.A en sus 20 % 2 544,00

TOTAL GENERAL T.T.C 15 264,00
  



 



 



 

ENTRE:

La Métropole Aix-Marseille-Provence 
dont le siège est situé : le Pharo 58, boulevard Charles Livon, 13007 Marseille 

Représentée par sa Présidente en exercice dument habilitée pour intervenir en cette qualité aux
présentes, et domiciliée audit siège

Ci-après dénommée « La Métropole »

d'une part,
ET:

L’ETABLISSEMENT  PUBLIC  D’AMENAGEMENT  ET  DE  DEVELOPPEMENT  OUEST
PROVENCE (EPAD) dont le siège social est à ISTRES (13804 cedex) - Parc de Trigance 2,
immatriculé au RCS de Salon de Provence n°44149832600012, 

Représenté par son Directeur, Monsieur Stéphane ALLORGE, nommé à cette fonction par un
arrêté n°01/22 du 14 janvier 2022, et habilité à l’effet des présentes par délibération n°      /23 du
du Conseil d’Administration,

Agissant en qualité d’aménageur

Ci-après dénommé « l’Epad »,

d'autre part,

Ensemble dénommé « les parties »
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CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE
D'OUVRAGE ENTRE LA MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-
PROVENCE ET L’EPAD OUEST PROVENCE, POUR LA
RÉALISATION, PAR L’EPAD OUEST PROVENCE, DES

TRAVAUX DE REMPLACEMENT D’UNE CANALISATION
D’EAUX USEES ET LA CREATION DU RESEAU D’EAUX USEES

POUR LE RACCORDEMENT A L’ETAMAT - CHEMIN DE
CALAMEAU -ZAC DE LA PERONNE - COMMUNE DE MIRAMAS 



 

Préambule

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.5218-2  du  Code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT), la Métropole est compétente en matière d'eau potable et d'assainissement,
en ce inclus l'assainissement pluvial, depuis le 1er janvier 2018.

Dès  lors,  la  Métropole  Aix-Marseille  Provence  est  maître  d'ouvrage  des  travaux  «  Eau  et
Assainissement », sur son périmètre.

Dans ce cadre, la Métropole doit engager des travaux pour permettre le raccordement au réseau
Eaux Usées de parcelles situées en limite d’une opération d’aménagement menée par l’EPAD,
chemin de Calameau situé dans la Zone d’Aménagement Concerté de la Péronne, à Miramas.

Aux termes de l'article L. 2422-12 du Code de la Commande Publique, "« lorsque la réalisation,
la  réutilisation  ou  la  réhabilitation  d'un  ouvrage  ou  d'un  ensemble  d'ouvrages  relèvent
simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner,
par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération ».

Dans  le  cadre  des  travaux  de  requalification  du  chemin  de  Calameau  situé  dans  la  Zone
d’Aménagement Concerté de la Péronne, l’EPAD Ouest Provence aménageur de la ZAC, va
procéder :

 Au remplacement du réseau d’eaux usées en amiante ciment (réseau abandonné sur
place) situé sur le chemin de Calameau par une nouvelle canalisation de 250.

 Au prolongement de ce réseau d’eaux usées pour le futur réseau de l’armée de terre
ETAMAT depuis le nouveau giratoire situé sur le chemin de Calameau.

Ce renouvellement de canalisation ainsi que la création du réseau pour l’ETAMAT ne sont pas
inscrits dans le programme des équipements publics de la ZAC de la Péronne, de ce fait, il doit
normalement être à la charge de la Métropole.

Compte  tenu  que  ces  travaux  sont  géographiquement  imbriqués  dans  les  travaux  de
requalification du chemin de Calameau, et qu’ils nécessitent notamment l’ouverture de tranchées
pour l’extension et la continuité du réseau d’alimentation en eaux usées, il apparait opportun de
les réaliser avec une unicité de maitrise d’ouvrage et ainsi :

 Coordonner ces deux opérations,
 Rationaliser la dépense publique,
 Garantir un résultat technique harmonieux.

Il  résulte de l'article 2 Il de la loi  n°85-704 du 12 juillet  1985 relative à la maîtrise d'ouvrage
publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée, modifié par l’Ordonnance n°2004-
566 du 17 juin 2004, «  lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou
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d'un  ensemble  d'ouvrages  relèvent  simultanément  de  la  compétence  de  plusieurs  maîtres
d'ouvrage,  ces  derniers  peuvent  désigner,  par  convention,  celui  d'entre  eux  qui  assurera  la
maîtrise d'ouvrage de l'opération ».

En conséquence, les parties se sont rapprochées en vue de transférer temporairement à l’EPAD
Ouest Provence, la maitrise d'ouvrage unique des travaux de remplacement et d’extension du
réseau  d’eaux  usées  pour  l'opération  d’aménagement  de  la  requalification  du  chemin  de
Calameau situé dans la ZAC de la Péronne.

Ceci ayant été exposé, il a été convenu ce qui suit.
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 ARTICLE 1 : OBJET

1.1 Transfert de la maîtrise d'ouvrage

Au  regard  des  considérations  énoncées  dans  le  précédent  exposé,  notamment  la
complémentarité des travaux à réaliser, la Métropole transfère de manière temporaire sa qualité
de maître d'ouvrage à l’EPAD, qui l'accepte dans les conditions de la présente convention. Ce
transfert concerne les travaux de remplacement de la canalisation d’eaux usées située sur la
partie Est dévoiement et la mise en place du réseau d’eaux usées entre le giratoire et la limite
ouest de la ZAC de la Péronne.

En  conséquence,  l’EPAD  est  seul  compétent  pour  mener  l'ensemble  des  procédures
nécessaires  à  la  réalisation  de  l'opération.  Il  a  la  qualité  de  maître  d'ouvrage  unique,  pour
l'ensemble des travaux désignés à l'alinéa précédent.

En particulier, l’EPAD est exclusivement compétent pour la passation et l'exécution des marchés
en vue de la réalisation des prestations. Les prestations seront notamment réalisées dans le
cadre  de marchés de travaux,  contractés par  l’EPAD pour  l’aménagement  de la  ZAC de la
Péronne  y  compris  dans  le  cadre  des  conventions  et  commandes  passées  avec  le
concessionnaire chargé du réseau EU.

1.2 Organisation générale de la maîtrise d'ouvrage

Cette mission sera menée, à titre onéreux, par l’EPAD sur la base du programme technique visé
à l'article 2 de la présente convention et des conditions de financement visées à l'article 4 de la
présente convention.

L’EPAD s'engage à associer étroitement la Métropole à la mise en œuvre de l'opération.

ARTICLE 2 : MISSIONS CONFIEES AU MAITRE D'OUVRAGE UNIQUE

En raison du transfert  temporaire de la  qualité  de maître d'ouvrage au profit  de l’EPAD,  ce
dernier assume seul les attributs inhérents à cette fonction, selon les modalités suivantes.

1.3 Détermination du programme

L'ouvrage, ayant vocation à revenir à la Métropole dès la réalisation des travaux sous la maîtrise
d'ouvrage de l’EPAD, l'ensemble des décisions relatives à sa conception est pris conjointement
par l’EPAD et la Métropole.

Il comprend :
 La fourniture et  la  pose d’une canalisation  DN 250 en fonte,  environ 250 ml pour le

renouvellement d’une canalisation existante sur la partie est du chemin de Calameau
 La fourniture et  la  pose d’une canalisation  DN 250 en fonte,  environ 250 ml pour le

raccordement à l’ETAMAT (création de réseau)
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 La fourniture et la pose de regards de visite
 L’ouverture  et  reprise  de  chaussée  le  cas  échéant  pour  la  part  de  réalisation  de

canalisation sous chaussée
 Réalisation de la tranchée – gestion des remblais et déblais

Les raccordements au réseau existant feront l’objet d’une commande spécifique de l’EPAD à
l’exploitant en charge du réseau d’EU.

Le programme prévisionnel des travaux et l’enveloppe financière prévisionnelle sont arrêtés de
manière conjointe entre l’EPAD et la Métropole.

1.4 Au titre de la « phase étude »

La « phase étude » comprend les études nécessaires à la réalisation de l'opération. 

L’EPAD (et  son maître d’œuvre)  assure la  phase conception  et  l'élaboration  des documents
d'exécution tels que :

‒ Profil en long,
‒ Profil en travers,
‒ Coupes,
‒ Plan masse,
‒ Cahier des clauses techniques particulières,
‒ Plans de détails (éventuellement : points de raccordement sur existant, ventouse, …)

La Métropole communique à l’EPAD ses spécifications et caractéristiques techniques en vue
d'élaborer les plans d'exécution. L’EPAD transmet à la Métropole chacun des plans d’exécution.

1.5 Au titre de la " phase travaux »

Au titre de la réalisation matérielle des travaux, l’EPAD garantit les missions suivantes :
‒ Confie la Maitrise d'œuvre, par marché public, à un prestataire privé,
‒ S'assure de la bonne exécution du marché et procède au paiement des entreprises,
‒ Assure le suivi des études,
‒ Assure le suivi des travaux,
‒ Assure le suivi de l'épreuve de la canalisation,
‒ Assure la réception de l'ouvrage,
‒ Engage toute action en justice visant à mettre en jeu la responsabilité de l'entreprise

titulaire du marché, en cas de litige relatif à la réalisation des travaux objets de la présente
convention,

‒ Et, plus généralement, prend toute mesure nécessaire à l'exercice de sa mission.

ARTICLE 3 : CONTOURS DE L'OPERATION COORDONNEE

L'objectif de cette opération coordonnée est de renouveler la canalisation d’eau usée en amiante
et de raccorder l’ETAMAT.
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 La Métropole doit être associée aux différentes étapes de l'opération et plus particulièrement :
- à l'approbation des plans d'exécution et des fiches produits, 
- au démarrage des travaux,
- à l'essai pression de la canalisation (épreuve)
- aux rapports d'analyse de potabilité de la canalisation (à minima type D1)
- à la réception des ouvrages,
- le  cas  échéant   lors  de  modifications  du  projet,  du  plan  de  financement  ou  lors  de

réserves à la réception des ouvrages.

La Métropole désignera un représentant habilité aux fins d'assurer les missions susmentionnées.

ARTICLE 4 : FINANCEMENT DE L'OPERATION

1.6 Conditions de remboursement des frais et dépenses de la maîtrise d’ouvrage unique

Pour les missions réalisées en qualité de maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux objet
de  la  convention,  l’EPAD  percevra  des  frais  de  maîtrise  d’ouvrage  par  l’application  d’un
coefficient de 6 % sur le montant toutes taxes comprises des travaux réalisés, ces frais étant
assujettis aux taux de TVA en vigueur.

1.7 Montant prévisionnel des travaux

Le coût prévisionnel des travaux, y compris frais annexes, détaillé en annexe 3 de la présente
convention,  a  été  estimé  à  67 755,20  €  HT  soit  81 306,24  €  TTC (hors  frais  de  maîtrise
d’ouvrage -  6% du montant des travaux)

Il convient de préciser que le cas échéant, ce montant sera majoré ou minoré des révisions de
prix, applicables conformément au CCAP du marché de travaux à passer par l’EPAD.

1.8 Modalités de versement de la participation de la Métropole

Il est précisé que, hors imprévus et révisions, le financement de la part incombant à la Métropole
ne peut excéder le montant de l'enveloppe prévisionnelle déterminée aux articles 4.1 et 4.2 de la
présente convention. 
Après la réception et la remise de l'ouvrage,  la Métropole se libèrera de ses obligations par
règlement de sa participation financière, sur présentation, par l’EPAD, d'un mémoire justificatif
récapitulant la totalité des montants des études et des travaux effectués pour la réalisation de
l'ouvrage.
La participation financière sera versée par virement au nom de l’Agent Comptable de l’EPAD sur
le compte N°07D1 3600 0000 003 ouvert au Trésor Public, sur l'exercice budgétaire 2023.

ARTICLE 5 : MODALITES DE RECEPTION ET DE REMISE DES OUVRAGES ET 
EXPLOITATION
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 Modalités de réception des ouvrages :

L’EPAD, en sa qualité de maître d'ouvrage unique :
‒ Organise et assure la réception sur site des ouvrages, conformément au CCAG travaux,
‒ Invitera également le représentant désigné par la Métropole en vertu de l'article 3 supra à

assister  à  la  réception  des ouvrages dont  il  a  la  charge.  Lors de cette réception,  le
représentant de la Métropole pourra formuler les réserves qu'il jugera utiles à l’EPAD, 

‒ Transmet à la Métropole une copie de la décision de réception des ouvrages ou de refus,
‒ Transmet à la Métropole, le cas échéant, une copie du procès-verbal de constat de levée

des réserves.

Modalités de remise des ouvrages à la Métropole :

Dès  réception,  avec  ou  sans  réserve,  les  parties  se réunissent  en  vue  d'établir
contradictoirement par procès-verbal la remise des ouvrages en pleine propriété à la Métropole.

A cette occasion, l’EPAD remet à la Métropole les documents suivants :

‒ 1 exemplaire du dossier des ouvrages exécutés (DOE), comprenant notamment les plans
des ouvrages,

‒ 1 exemplaire du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO), 
‒ 1 copie des procès-verbaux des opérations préalables à la réception
‒ 1 copie des procès-verbaux de réception.

La remise des ouvrages opère de plein droit  le transfert  à son profit  des garanties légales
afférentes. A compter de cette date, il se trouve subrogé à l’EPAD dans les droits et actions de
l’EPAD en tant que maître d'ouvrage unique lié à l'exercice des garanties légales.

ARTICLE 6 : ASSURANCES

Chaque  partie  doit  être  titulaire  d'une  police  d'assurance  de  responsabilité  civile  générale
couvrant  toutes  les  conséquences  pécuniaires  de  la  responsabilité  qu'elle  est  susceptible
d'encourir vis à vis des tiers à propos de tous les dommages corporels, matériels et immatériels
consécutifs  ou  non  pouvant  survenir  tant  pendant  la  période  de  construction  qu'après
achèvement des travaux,  au titre de l'exécution de ses obligations en vertu de la présente
convention.

Chaque partie doit, dans le mois suivant  la notification de la présente convention, fournir  à
l'autre partie la justification qu'elle est titulaire de l'assurance mentionnée ci-dessus.

De plus,  l’EPAD vérifiera que le titulaire du marché dispose des assurances garantissant  sa
responsabilité civile et décennale. Ces garanties couvrent les ouvrages réalisés dans le cadre de
la présente convention, quel que soit le propriétaire.
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ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de notification à l'ensemble
des parties et après accomplissement des formalités de transmission aux services en charge
du contrôle de légalité.

Elle prendra fin à l'issue de l'année de garantie de parfait achèvement des travaux objet de la
présente convention, soit fin 2024.

ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION ET AVENANT

Dans le cas où, au cours de cette opération, l'une des parties estimerait nécessaire d'apporter
des modifications importantes aux travaux, un avenant à la présente convention sera conclu
entre l’EPAD et la Métropole avant toute mise en œuvre des modifications ainsi demandées,
accompagné du détail  des dépenses qui s'en verraient  ainsi  modifiées,  ainsi  que l'éventuel
nouveau plan de financement.

En tout  état  de cause,  les stipulations  des présentes pourront  en tant  que de besoin  être
précisées, modifiées ou complétées par voie d'avenant.

ARTICLE 9 : RESILIATION

La résiliation de la convention pourra être prononcée par l’une ou l’autre des parties, pour une
des raisons suivantes :

 Pour une cause d’intérêt général,
 En cas d’empêchement grave pour une raison extérieure à sa volonté, par l’une des

parties à l’une des obligations au titre de la présente convention. 

En cas  de résiliation  de la  présente convention,  celle-ci  ne prend effet  qu’un  mois après la
réception de la lettre de notification de la décision de résiliation et le maître d’ouvrage unique est
remboursé de la part des missions accomplies pour le compte de la Métropole jusqu’à la date de
prise d’effet de la résiliation. 

La lettre de notification de la décision de résiliation invite chaque signataire dans le mois, à une
réunion de terrain pour établir un constat contradictoire des travaux réalisés. 

Le constat est établi sous forme d’un procès-verbal et précise les mesures conservatoires que le
maître d’ouvrage unique doit prendre pour assurer la conservation et la sécurité des ouvrages
exécutés. Le constat indique également le délai ouvert au maître d’ouvrage unique pour dresser
les bilans techniques, administratifs et financiers. 

A compter de la réception de ces bilans,  la Métropole dispose d’un délai  de trois mois pour
envoyer le quitus au maître d’ouvrage unique.
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ARTICLE 10 : LITIGES

Les  parties  conviennent  de  privilégier  un  règlement  amiable  des  différends  éventuels  qui
pourraient survenir du fait de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention.

A  défaut  d'avoir  pu  aboutir  à  un  tel  règlement  dans un délai  de  trois  (3)  mois  après  leur
survenance,  ces  différends  seront  portés  par  la  partie  la  plus  diligente  devant  le  Tribunal
Administratif de Marseille.

ARTICLE 11 – ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution de la présente convention, les partenaires font élection de domicile :

- La Métropole Aix-Marseille-Provence, en son siège susvisé;
- L’Epad, en son siège susvisé

Toutes  les  notifications,  pour  être  valides,  devront  avoir  été  effectuées  aux  adresses  de
domiciliation susvisées.

ARTICLE 12 : ANNEXES

Sont annexés à la présente convention les éléments suivants : 

Annexe 1 : Plan de situation,
Annexe 2 : Plan du tracé des travaux à réaliser,
Annexe 3 : Cout prévisionnel détaillé,
Annexe 4 : Relevé d'identité bancaire de l’EPAD.

Fait en deux (2) exemplaires originaux, 
A Marseille, le ............

Pour l’établissement Public d’Aménagement Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence
Monsieur Le Directeur Madame la Présidente
Monsieur Stéphane ALLORGE Madame Martine VASSAL

Page 9 sur 12



 

ANNEXE 1 - Plan de situation du chemin de Calameau – ZAC de la Péronne – Commune de MIRAMAS

Chemin de Calameau



 

ANNEXE 2 - PLAN DES TRAVAUX A REALISER



 

ANNEXE 3 – COUT PREVISIONNEL DETAILLE

ANNEXE 4 - RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE DE L’EPAD



 CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAÎTRISE D'OUVRAGE

Pour la réalisation, par la Métropole Aix-Marseille-Provence, de travaux relatifs l’opération
d’évacuation des eaux usées sur le domaine ferroviaire civil en aval de l’emprise militaire

« Etablissement Principal Provence Méditerranée » de Miramas

Entre les soussignés :

La MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, Etablissement Public de Coopération Intercommunale dont
le siège est situé Le Pharo - 58, boulevard Charles LIVON 13007 Marseille, représentée par sa présidente en
exercice Madame Martine VASSAL, dûment habilitée pour intervenir en cette qualité aux présentes.

Désignée ci-après « MAMP » ou « La Métropole »

Et :

L’ETABLISSEMENT DU SERVICE d’INFRASTRUCTURE de la DEFENSE DE LYON, dont le siège est sis :
22, avenue Leclerc, BP 97423, 69347 LYON cedex 07, représenté par son directeur en exercice, dûment
habilité pour intervenir en cette qualité aux présentes, et domicilié audit siège.

Ci-après désignée par « l’ESID.LYN »

CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE
MIRAMAS - TTMO
L’OPÉRATION D’EVACUATION EU DE L’EMPRISE MILITAIRE EPMu
ROUTE D’ARLES – CHEMIN DE CALAMEAU

1
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PREAMBULE

En application des dispositions de l'article L 5218-2 du CGCT, la Métropole est compétente en matière d'eau
potable et d'assainissement, en ce inclus l'assainissement pluvial, à compter du 1er janvier 2018.

A ce titre, la Métropole a normalement vocation à se substituer à cette date à l’ESID.LYN pour l'exécution
des opérations de travaux en cours au jour du transfert de compétence en matière d'eau, d'assainissement
et d'assainissement pluvial.

Toutefois, au droit  du raccordement du réseau militaire au réseau civil,  qui s’effectuera à moins de cinq
mètres de la clôture de l’emprise militaire,  du côté militaire,  afin d’éviter à l’ESID.LYN d’empiéter sur le
domaine ferroviaire  civil,  l'exécution de ce  raccordement  est  caractérisée  par  une situation  de maîtrise
d'ouvrage conjointe entre la Métropole et l’ESID.LYN.

Compte tenu de cette situation, la Métropole et l’ESID.LYN se sont accordés pour investir la Métropole de la
totalité des prérogatives de maîtrise d'ouvrage afférentes à l’opération objet de la présente convention.

Cette dévolution prend la forme d'une convention de transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage (ci-après
TTMO) au sens des articles L. 2422-12 et L. 2422-13 du Code de la commande publique.

CECI RAPPELE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 – OBJET

En application des dispositions des articles L. 2422-12 et L. 2422-13 du Code de la commande publique, la
présente  convention  a  pour  objet  d'organiser  les  modalités  de  transfert  à  la  Métropole  de  la  maîtrise
d'ouvrage pour la réalisation de l’opération dénommée :

Travaux de mise en place d’un réseau d’évacuation des eaux usées
sur le domaine ferroviaire civil mitoyen à l’emprise militaire « Etablissement Principal Provence

Méditerranée »
situé Route d’Arles – chemin de Calameau – 13140 Miramas

Par  la  présente  convention,  les  parties  décident  que  l’ESID.LYN,  transfère  temporairement  sa  maîtrise
d'ouvrage à la Métropole au titre de la compétence eau et assainissement, dont elle est investie au 1er

janvier 2018, pour la réalisation de l’opération susnommée.

En conséquence, la Métropole aura seule la qualité de maître d'ouvrage pour l'ensemble des études et
travaux se rapportant à l’opération désignée ci-dessus.

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’OPERATION

L’opération consiste à créer un point de raccordement pour permettre au dépôt de munitions de Miramas
ETAMAT de rejeter ses eaux usées dans le réseau d’eaux usées public.

Pour ce faire la Métropole de par sa compétence en matière de collecte des eaux usées effectuera une
extension de réseau sur le chemin de Calameau jusqu’en limite de la zone « Ue » au droit de la voie ferrée
située en zone « Nm ».

Le raccordement sur ce réseau, à la charge de l’ESID.LYN, ne pourra techniquement être possible que par
le passage des réseaux en fonçage sous la voie ferrée.

Par mesure d’optimisation des travaux, il sera prévu également, en parallèle du réseau d’eaux usées, le
passage d’un  fourreau  pour  le  passage d’un  réseau d’eau  potable  potentiel  en vue  de la  sécurisation
incendie future du site.

L’opération consistera en la réalisation par la Métropole :

- d’un fourreau acier 300mm pour recevoir le futur réseau d’eaux usées ; 
- d’un fourreau acier 400mm pour recevoir le futur réseau d’adduction d’eau potable ;
- d’un réseau d’eaux usées en matériau et en diamètre non définis à ce jour, qui sera glissé à l’inté-

rieur du fourreau acier 300mm, afin que l’installation d’évacuation des eaux usées de l’ETAMAT soit 
immédiatement raccordée au réseau public.

Pour ce qui concerne le réseau d’eaux usées, les travaux se poursuivront jusque dans l’emprise privée de
l’ETAMAT au plus près du raccordement du poste de refoulement dont la construction est maitrisée par
l’ESID.LYN.

Le périmètre de l’opération,  confiée à la  Métropole,  sera conforme au plan en annexe 1 à  la présente
convention.

ARTICLE 3 – PRÉROGATIVES DE LA METROPOLE

La Métropole assume sur le plan administratif et technique, l'étude et la réalisation de l’opération visée à
l'article 1er de la présente convention dans le respect de la législation et réglementation applicables.
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Dans le cadre de sa mission, la Métropole fait son affaire du choix des titulaires des marchés publics liés à la
réalisation de l’opération et applique ses propres règles (seuils de procédure, Commission d'Appel d'Offres,
etc.).

De manière identique, la Métropole signe les marchés et les exécute. La Commission d'Appel d'Offres de la
Métropole sera exclusivement compétente pour attribuer ces marchés.

En tant que de besoin et en fonction de l'avancement de l’opération à la date d'entrée en vigueur de la
présente convention, la Métropole sera compétente pour :

 lancer  toute  étude  relative  à  l’opération  (y  compris  procédures  réglementaires  et  relevés
spécifiques) ;

 conclure, signer et exécuter les contrats et marchés correspondants nécessaires à la réalisation
de l’opération et procéder au paiement des entreprises ;

 s'assurer de la bonne exécution des marchés ;
 obtenir  toutes  les  autorisations  nécessaires  à  la  réalisation  des  travaux,  notamment  les

autorisations  de  la  SNCF  ainsi  que  les  autorisations  de  voirie  pour  les  parties  d'ouvrages
relevant de ce domaine et les arrêtés de circulation correspondants ;

 assurer le suivi des travaux ;
 assurer la réception des ouvrages ;
 fournir à l’ESID.LYN la totalité des DOE et DIUO se rapportant aux travaux et aménagements

réalisés ;
 suivre l'année de garantie de parfait achèvement ;
 engager toute action en justice et défendre dans le cadre de tout litige avec les entrepreneurs,

maîtres  d’œuvre  et  prestataires  intervenant  dans  l'opération  jusqu'à  l'expiration  du  délai  de
parfait achèvement ;

 et plus généralement, prendre toute mesure nécessaire à l'exercice de sa mission.

ARTICLE 4 – FINANCEMENT

4.1. Généralités

Les coûts de l’opération objet des présentes doivent être couverts conformément au plan de financement
arrêté par la Métropole et figurant en annexe 2.

Si des recettes affectées par la Métropole au financement de l’opération sont, en tout ou partie, perçues par
l’ESID.LYN en application du transfert de compétence objet de la présente convention, elles font l’objet d’un
reversement à la Métropole qui les emploie exclusivement au paiement des coûts de l’opération ou des
travaux décidés.

La  Métropole  ne  percevra  aucune  rémunération  à  raison  des  missions  réalisées  en  qualité  de  maître
d'ouvrage temporaire au titre des présentes.

Sauf modification résultant d'un accord ultérieur des parties, la Métropole sera cependant remboursée, dans
la  limite  du plan  de  financement,  par  l’ESID.LYN à  l'euro  /  l'euro,  en ce  inclus  la  TVA,  des  dépenses
exposées pour la réalisation de l’opération.

4.2. Modalités

4.2.1. Montant prévisionnel de l’opération

Le coût prévisionnel de l’opération, y compris frais annexes et de maîtrise d’œuvre, détaillé en annexe de la
présente convention, a été estimé comme suit :

 Etude : 12 540.82 € HT - 15 048.98 € TTC
 Surveillance SNCF : 16 666.66 € HT - 20 000 € TTC
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 Fonçage sous voies SNCF : 132 679 € HT - 159 214.80 € TTC
 Les raccordements : 10 000 € HT - 12 000 € TTC
 Réseau  refoulement  en  diamètre  160,  y  compris  terrassement,  de  l’extérieur  de  la  voie  ferrée

jusqu’au point de raccordement dans l’enceinte de l’ETAMAT : 48 000 HT – 57 600 TTC

Soit un total estimé à 219 886,48 € HT, soit 263 863,78 € TTC, arrondi à 265 000€TTC soit 220 833.33€HT.

Les références bancaires, détaillées en annexe 3 de la présente convention, sont les suivantes :

RIB de la Recette des Finances de Marseille Municipale
BANQUE DE FRANCE
RC PARIS B 572104891
Relevé d’identité bancaire
TITULAIRE : RECETTE DES FINANCES MARS MUNICIPALE
DOMICILIATION : BDF MARSEILLE
Identification nationale (RIB)
CODE BANQUE CODE GUICHET N°COMPTE CLE RIB
30001 00512 C130 0000000 02
Identification internationale
IBAN FR09 3000 1005 12C1 3000 0000 002
Identifiant Swift de la BDF (BIC) BDFEFRPPCCT
N° SIRET : 171 302 110 001 91

Il  convient  de préciser  que  ces  montants  seront  majorés  ou  minorés  des  révisions  de prix  qui  est  un
accessoire au principal, selon les modalités précisées au CCAP du marché travaux.

Le montant appelé sera calculé selon la formule qui suit :

Montant prévisionnel de l’opération ± révision de prix

4.2.2. Modalités de versement de la participation financière de l’ESID.LYN

II est ici expressément précisé que, hors imprévus, le financement de la part incombant à l’ESID.LYN ne
peut excéder le montant de l’enveloppe prévisionnelle déterminée à l’article 4.2.1 de la présente convention.

Le versement de cette participation financière s’opérera selon le calendrier qui suit :

- 10% du montant global à l’année de démarrage de l’étude pour en couvrir les frais ;
- 40% à l’année de démarrage des travaux ;
- 50% à l’année N+1 de démarrage des travaux.

A la réception de l'ouvrage, la Métropole présentera à l’ESID.LYN un mémoire justificatif  récapitulant  la
totalité des montants des études et des travaux effectués pour sa réalisation.

4.2.3. Modalités de récupération de la TVA

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1615-2  du  Code  général  des  collectivités  territoriales
l'engagement financier de l’ESID.LYN, en tant qu’elle ne compte pas au nombre des collectivités publiques
éligibles eu égard à sa qualité d’établissement déconcentré de l’Etat, n’ouvre pas droit à la récupération de
la TVA.

En application des règles suscitées, seule la Métropole, procèdera au recouvrement de la TVA sous réserve
des conditions habituelles d'éligibilité, bénéficie d'une attribution du fonds de compensation y afférent.

ARTICLE 5 – OBJECTIF CALENDAIRE

L’objectif principal est d’éviter un délai supérieur à douze mois entre la fin de réalisation de la portion du
réseau EU située sur le domaine militaire et la fin de réalisation de la portion du réseau EU en aval du
domaine militaire.
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Dans ce cadre, les jalons calendaires seraient les suivants :

- Echéance à décembre 2023 :

o l’ESID.LYN a contractualisé le marché de VRD pour ce qui concerne le projet de réalisation
de la portion EU sur le domaine militaire ;

o la Métropole a exécuté les travaux de réseaux EU en aval du domaine ferroviaire, jusqu’à la
station de traitement des EU existante (ces travaux relèvent de la pleine compétence de la
Métropole et n’entrent pas dans le giron de la présente convention) ;

o la Métropole a obtenu toutes les autorisations nécessaires, notamment de la SNCF.

- Année 2024 :

o Exécution des travaux de la portion EU sur le domaine militaire ;
o Exécution des travaux de la portion EU sur le domaine ferroviaire,  objet  de la présente

convention, sous réserve de l’obtention de l’ensemble des autorisations de la SNCF.

- Année 2025 :

o Achèvement/réception des travaux de la portion EU sur le domaine militaire ;
o Achèvement/réception des travaux de la portion EU sur le domaine ferroviaire, objet de la

présente convention ;
o Objectif de raccordement des deux portions de réseaux EU  par une situation de maîtrise

d'ouvrage conjointe entre la Métropole et l’ESID.LYN comme indiqué en préambule de la
présente convention, en novembre 2025.

ARTICLE 6 – MODALITÉS DE RÉCEPTION ET DE REMISE DES OUVRAGES ET EXPLOITATION

La Métropole organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les entreprises, le
maître d’œuvre chargé du suivi du chantier et le ou les représentants de l’ESID.LYN. Cette visite donnera
lieu à l'établissement d'un compte-rendu qui reprend les observations présentées par les parties, chacune
pour les ouvrages la concernant, et qu'elles entendent voir réglées avant d'accepter la réception.

La Métropole s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre du processus de réception des travaux en y
associant l’ESID.LYN.

La Métropole transmettra ses propositions à l’ESID.LYN, qui  fera connaître son avis et  ses éventuelles
observations à la Métropole dans les vingt jours calendaires suivant la réception des propositions de celle-ci.
Le défaut de décision des parties dans ce délai vaut accord tacite pour les propositions de la Métropole.

Postérieurement à la réception, la Métropole devra fournir à l’ESID.LYN les éléments de récolement, faire la
synthèse et établir le dossier complet des ouvrages exécutés (DOE), dont la remise devra s'effectuer dans
un délai de quatre mois maximum après la réception des ouvrages.

Le dossier comprendra notamment :

 le procès-verbal de réception des ouvrages et levée des réserves ;
 tous documents contractuels, techniques (notamment les plans de recollement selon l’arrêté du 15

février 2012), administratifs relatifs aux ouvrages (plan de récolement, DUIO...).

Les ouvrages seront remis à l’ESID.LYN après réception des travaux notifiée aux entreprises et à condition
que la Métropole ait  assuré toutes les obligations qui lui incombent pour permettre une mise en service
immédiate des ouvrages.

Entrent dans la mission de la Métropole la levée des réserves de réception et la mise en jeu éventuelle des
garanties légales et contractuelles. Les autres parties doivent lui laisser toutes les facilités pour assurer ces
obligations.
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En tout  état  de cause,  les  actions  fondées sur  la  garantie  décennale  des  constructeurs  et  la  garantie
biennale d'équipement demeurent de l'initiative de la partie compétente à l'égard de l'ouvrage ou de la partie
d'ouvrage la concernant.

En l’occurrence :

- l’ESID.LYN est réputé compétent en ce qui concerne les ouvrages situés au niveau de l’emprise
militaire ;

- la Métropole est réputée compétente en ce qui concerne les autres ouvrages créés au titre de la
présente convention.

ARTICLE 7 – RESPONSABILITES

La Métropole est responsable, à l’égard de l’ESID.LYN et des tiers, des éventuels dommages de tous ordres
résultant de ses obligations ou du non-respect de ses obligations dans le cadre de la présente convention.

Elle est  en outre responsable,  à l’égard de l’ESID.LYN et des tiers,  des éventuels dommages résultant
d’engagements ou actions réalisés au-delà des missions qui lui ont été fixées par la présente convention.

ARTICLE 8 – ASSURANCES

Chaque partie doit être titulaire d'une police d'assurance de responsabilité civile générale couvrant toutes les
conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'elle est susceptible d'encourir vis à vis des tiers à propos
de tous les dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non pouvant survenir tant pendant
la période de construction qu'après achèvement des travaux.

De plus, la Métropole vérifiera que les sociétés et entreprises auxquelles elle aura recours disposent des
assurances garantissant leurs responsabilités civile et décennale.

ARTICLE 9 – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de notification à l'ensemble des parties et
après accomplissement des formalités de transmission aux services en charge du contrôle de légalité.

La présente convention est conclue pour la durée des études, de réalisation des travaux et prendra fin à
l'issue de l'année de garantie de parfait achèvement.

ARTICLE 10 – SUIVI DE L'OPERATION

La Métropole tiendra régulièrement informé l’ESID.LYN de l’évolution de l’opération et, en tout état de cause,
dès que l’ESID.LYN en exprimera le besoin.

La Métropole laissera à l’ESID.LYN et à ses agents dûment habilités, libre accès aux dossiers concernant
l’opération.

L’ESID.LYN adressera ses observations éventuelles à la Métropole et s'interdira toute ingérence dans les
relations de la Métropole avec ses contractants.

La Métropole et l’ESID.LYN organiseront les échanges nécessaires entre services pour le suivi de l’opération
et la circulation de l'information.

ARTICLE 11 – RÉSILIATION
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En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements pris dans le cadre de la présente
convention ou pour motif  d'intérêt général, l'une ou l'autre des parties pourra résilier de plein droit ladite
convention par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, à l'issue d'un délai d'un mois suivant
une mise en demeure restée sans effet.

ARTICLE 12 – LITIGES

Les parties conviennent de régler à l'amiable les différents éventuels qui pourraient survenir au cours de
l'exécution des présentes.

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention, tant pour ce qui concerne son
interprétation que son exécution, et à défaut d'accord amiable entre les parties, seront portés devant le
Tribunal Administratif de Marseille.

ARTILCE 13 – NON VALIDITE PARTIELLE DE LA CONVENTION

Si une ou plusieurs stipulations de la Convention se révélaient nulles ou étaient tenues pour non valides ou
déclarées telles en application d’une loi ou d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les autres
stipulations garderont toute leur portée.

Les parties feront leurs meilleurs efforts pour substituer à la disposition invalidée une disposition valide ayant
un effet équivalent.

ARTICLE 14 – ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution de la présente convention, les partenaires font élection de domicile :

- La Métropole Aix-Marseille-Provence, en son siège : Le Pharo, 13007 Marseille ;
- L’ESID.LYN, en son siège : 22, avenue Leclerc, BP 97423, 69347 LYON cedex 07.

Toutes  les  notifications,  pour  être  valides,  devront  avoir  été  effectuées  aux  adresses  de  domiciliation
susvisées.

ARTILCE 15 – SIGNATURE

Fait le                         à

En deux exemplaires originaux

Pour l’ESID.LYN Pour la Métropole d'Aix-Marseille-Provence

Le Directeur La Présidente
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ANNEXE 2

PLAN DE FINANCEMENT DE L'OPERATION

COMMUNE 13140 - Miramas

COMPETENCE  Assainissement

LIBELLE DE L’OPERATION :

Travaux de mise en place d’un réseau d’évacuation des eaux usées
sur le domaine ferroviaire civil mitoyen à l’emprise militaire « Etablissement Principal Provence

Méditerranée »
situé Route d’Arles – chemin de Calameau – 13140 Miramas

EAUX USEES Dépenses (€)
Nature des dépenses HT
Etudes et Maîtrise d’œuvre (inclus surveillance SNCF) 29 207,48
Travaux (inclus raccordements) 190 679,00
Total dépenses 219 886,48

Financement (€)
Financeur Recettes (€)
Métropole
Total recettes 219 886,48 HT
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4 cité Paradis 

75010 Paris, France 

+ 33 (0)1 85 08 42 40  

www.refashion.fr 

 

 

CONVENTION TYPE 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 

  

La société Eco TLC1, Société par Actions Simplifiée au capital de 40 000 € ayant son siège social 4, cité 

Paradis 75010 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 

509 292 801, représentée par sa Directrice Générale, dûment habilitée à l’effet des présentes en cette 

qualité, 

ci-après dénommée « Eco TLC - Refashion »  

D’une part, 

 

Et : 

____________________, dont le siège est situé __________________________________, et le n° de 

SIREN est ….………….  représentée par __________________, dûment habilité en vertu d’une 

délibération de son organe délibérant du __/__/____ à l’effet de conclure les présentes  

ci-après dénommée « la Collectivité » 

 

 

Il a été décidé ce qui suit :  

                                           
1 La société de raison sociale Eco TLC a pour dénomination commerciale Refashion. 
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CHAPITRE I : CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 

I.1.- Déchèteries et le cas échéant Points de reprise pour lesquelles s’applique la convention 

 

Seules les déchèteries et le cas échéant les Points de reprise ayant un équipement de collecte des TLC 

Usagés implantés sur le périmètre de la collectivité signataire sont éligibles à la présente convention. 
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CHAPITRE II : CONDITIONS GENERALES 

 

Table des matières 

Préambule 

II.A Définitions, objet, éligibilité, entrée en vigueur, modifications 

Article 1er : Définitions 

Article 2 : Objet  

Article 3 : Eligibilité et demande de Convention-Type 

Article 4 : Entrée en vigueur, durée, dénonciation et résiliation, fin de la convention, 

suspension 

Article 5 : Intégralité, modification de la Convention 

II.B Dispositions relatives à la collecte et à la reprise des TLC Usagés 

Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 

Article 7 : Garde et détention des TLC Usagés, garde des TLC d’Occasion, propriété des 

TLC Usagés 

Article 8 : Collecte 

Article 9 : Détermination des soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux 

Points de reprise 

Article 10 : Actions de communication relative à la collecte séparée des déchets de TLC 

Article 11 : Liquidation et versement des soutiens financiers 

 

Article 12 : Remise des TLC Usagés  

Article 13 :  Assistance à l'identification des PAV 

II.C Dispositions finales 

Article 14 : Contrôle 

Article 15 : Propriété intellectuelle 

Article 16 : Dispositions diverses 

Article 17 : Loi applicable – Compétence 

Article 18 : Dématérialisation des échanges 

Article 19 : Conservation des données 

Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Annexe n°2 : Consignes et signalétique harmonisées  

Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités 

d’Enlèvement 

Annexe n°4 : Actions de Communication  

Annexe n°5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

 

(Les termes commençant par une majuscule sont définis à l’article 1er) 
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Préambule 

La société Eco TLC, de nom commercial Refashion, est l'organisme agréé pour satisfaire collectivement 

à l'obligation de responsabilité élargie des producteurs des produits de l'article L.541-10-1 11° du code 

de l'environnement (produits textiles d'habillement, chaussures, linge de maison neufs destinés aux 

particuliers et certains produits textiles neufs pour la maison). 

Eco TLC - Refashion propose plusieurs contrats-types pour la collecte des déchets de TLC, dont une 

convention-type exclusivement à destination des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

L'exercice de leurs compétences par les établissements publics de coopération intercommunale ou 

syndicats mixtes étant régi par les principes de spécialité et d'exclusivité, l'article 3.3 du Cahier des 

Charges bénéficie aux collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière de 

collecte des déchets. Par cohérence, il convient de faire bénéficier ces mêmes collectivités territoriales 

et leurs groupements de la prise en charge des coûts d'actions de communication relative à la collecte 

séparée des déchets de TLC de l’article 7.2 du Cahier des Charges. La Convention offre aux collectivités 

territoriales un fonctionnement qui suit l’évolution de l’agrément de l’éco-organisme (option de 

l’article 6.1 a). A cela s’ajoute le nouveau fonctionnement avec reprise par Eco TLC – Refashion des TLC 

Usagés (option de l’article 6.1 b), en application du nouveau Cahier des Charges. 

Ceci ayant été rappelé, il a été convenu ce qui suit : 

CHAPITRE II.A : DEFINITIONS, OBJET, ELIGIBILITE, ENTREE EN VIGUEUR, MODIFICATIONS 

Article 1 : Définitions 

« Actions de Communication », désigne des animations, opérations de communication, d’information 

ou de sensibilisation relatives à la collecte séparée des déchets de TLC.  

« Cahier des Charges » désigne les dispositions applicables aux éco-organismes dans l’arrêté en 

vigueur mentionné à l’article L.541-10 II du code de l’environnement, pour les produits de l’article 

L.541-10-1 11° du code de l’environnement.  

 « Convention » désigne la Convention-Type une fois conclue par les Parties.  

« Collecte Conjointe » désigne une collecte où sont collectés ensemble exclusivement des déchets 

issus des produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement. 

« Convention-Type » désigne le présent document vierge, ou rempli par la personne demanderesse à 

la conclure, mais pas encore accepté par Eco TLC - Refashion. 

« Extranet Refashion » désigne l’interface électronique de communication et d’échanges de 

documents et d’informations avec accès sécurisé entre la Collectivité et Eco TLC- Refashion via l’URL 

https://extranet.refashion.fr/. 

« Enlèvement », « Enlever » désigne une opération de ramassage de déchets auprès d’un détenteur 

qui n’est pas le producteur de ces déchets. 

https://extranet.refashion.fr/


 

 

Convention Type Collectivités Territoriales    Page 5 sur 30 

4 cité Paradis 75010 Paris, France + 33 (0)1 85 08 42 40 www.refashion.fr 

« Filière des TLC » désigne tous les acteurs concernés par l’ensemble des phases du cycle de vie des 

produits de l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, et notamment la conception, la 

production, la diffusion, l’utilisation, la collecte, le réemploi, la réutilisation, le recyclage et 

l’élimination des produits et matières en fin de vie. 

« Kit de communication Refashion » désigne les outils de communication dont les consignes de tri à 

la source et signalétiques mises à disposition des personnes exploitant un point d’apport volontaire 

par Eco TLC – Refashion. 

« Membre » désigne toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales membre 

ou adhérente de la Collectivité. 

« Modalités de Déploiement » a le sens qui lui est donné à l’article 3.5.1 du Cahier des Charges. 

« Opérateur de Collecte ou de Tri » désigne les personnes en relation avec Eco TLC – Refashion via le 

contrat mentionné à l’article 3.4 du Cahier des Charges et dont le contrat est en cours d’exécution. 

« Partie » désigne au singulier la Collectivité ou Eco TLC - Refashion, au pluriel la Collectivité et Eco TLC 

- Refashion. 

« Point d’Apport Volontaire (PAV) » désigne un dispositif collectif où les ménages peuvent déposer 

leurs TLC Usagés  

« Point de reprise » désigne un lieu où, dans le cadre du service public des déchets ménagers, les 

usagers peuvent rapporter plusieurs flux de déchets pour une collecte séparée ou Conjointe. 

« Se Défaire » a le sens qui lui est donné à l’article L.541-1-1 du code de l’environnement et l’article 

3§1 de la directive n°2008/98. 

« Territeo » désigne l’interface administrative électronique sécurisée commune entre les éco-

organismes et les collectivités territoriales, accessible via l’URL www.territeo.com. Territeo n’est pas 

mandaté par Eco TLC – Refashion pour la conclusion ou l’exécution de la Convention. 

« Territoire National » désigne la France métropolitaine, les collectivités territoriales de l’article 73 de 

la Constitution, Saint-Martin et Saint-Pierre et Miquelon. 

« TLC » désigne les produits relevant du principe de responsabilité élargie du producteur mentionnés 

à l’article L.541-10-1 11° du code de l’environnement, hors leurs emballages.  

« TLC d’Occasion » désigne des TLC qui, bien qu’ils ne soient pas neufs, ne sont pas des déchets. 

« TLC Usagés » désigne des TLC dont les particuliers se Défont ou ont l’intention de Se Défaire, quel 

que soit leur état ou leur valeur. Les TLC Usagés sont des déchets. 

Sont des TLC Usagés des TLC qui sont l’objet d’une opération de gestion de déchets au sens de l’article 

L.541-1-1 du code de l’environnement, tel qu’une collecte, un tri à la source ou un tri. 

Sont présumés être des déchets, sauf à rapporter la preuve inverse par un faisceau d’indices, de 

l’absence d’intention de Se Défaire des TLC : 
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a)  Les TLC que le producteur gère avec l’apparence de déchets (par exemple TLC rapportés en 

déchèterie ou en Point de reprise, rapportés en vrac, sans soin, non nettoyés, déposés en libre-

service dans des contenants de collecte ou bornes, déposés sans sélection lors de la reprise). 

b)  Les TLC issus d’une opération de débarras à domicile. 

c)  Les TLC destinés à être exportés (absence de marché en France, nécessitant de Se Défaire des 

TLC à l’export). 

Le fait que les TLC soient donnés ou rapportés dans une « zone de dépôt destinée aux produits pouvant 

être réemployés » au sens de l’article L.2224-13 du code général des collectivités territoriales n’exclut 

pas que ces TLC soient des déchets, dès lors qu’il n’est pas rapporté la preuve que le don ou le dépôt 

des TLC exclut l’intention de S’en Défaire. 

« Traçabilité » désigne les informations et procédures nécessaires pour assurer, de manière objective 

et probante, un suivi du devenir des TLC Usagés tout au long des différentes phases de leur gestion 

(collecte et traitement) : origine des TLC Usagés (identification de la déchèterie ou en Point de reprise); 

en aval du tri, la  destination des TLC Usagés triés (débouchés et pays de destination). 

Article 2 : Objet 

La Convention constitue le contrat-type exigé par les articles R.541-102, R.541-104 du code de 

l’environnement pour satisfaire aux obligations d’Eco TLC – Refashion édictées les articles 3.3 et 7. du 

Cahier des Charges. La Convention constitue également le contrat-type établi en application de l’article 

R.541-105 du code de l’environnement lorsqu’Eco-TLC – Refashion pourvoit à tout ou partie de la 

gestion des TLC Usagés en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement. 

La Convention définit les conditions et modalités selon lesquelles la Collectivité collecte des TLC 

Usagés, mène des Actions de Communication relative à la collecte séparée des TLC Usagés, et permet 

à Eco TLC – Refashion ou à un Opérateur de Collecte ou de Tri en relation avec l’éco-organisme, de 

traiter l’intégralité des TLC Usagés collectés. 

La gestion des TLC Usagés incombant de plein droit aux producteurs ou à leur éco-organisme en 

conséquence des articles L.541-10 et L.541-10-1 11° du code de l’environnement, la Convention n’a 

pas pour objet de confier à Eco TLC – Refashion l’exécution du service public des déchets ménagers ni 

de l’y faire participer. 

La Convention a pour objet exclusivement la collecte de TLC Usagés en déchèterie ou Point de reprise 

exploités par la Collectivité ou pour son compte, à l’exclusion de toute autre collecte même réalisée 

dans l’espace public ou sur le domaine privé de la Collectivité ou de ses Membres2. 

Sont également exclues la collecte de déchets de TLC Usagés abandonnés ou déposés en 

méconnaissance de la Règlementation en des lieux privés ou sur le domaine public, et la collecte de 

déchets issus de la résorption de dépôts illégaux de déchets qui relèvent du régime particulier des 

articles R.541-111 et suivants du code de l’environnement. 

                                           
2 Ces autres collectes sont l’objet de deux autres conventions-types : la convention-type « ESS » et la 
convention-type « détenteur de points d’apport volontaire » 
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Article 3 : Eligibilité et demande de la Convention-Type 

3.1.- Sont éligibles à conclure la Convention-Type les établissements publics de coopération 

intercommunale et les syndicats mixtes qui ont la compétence ou auxquels a été transférée la 

compétence pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général 

des collectivités territoriales, la Ville de Paris et la Métropole de Lyon, sans que les personnes publiques 

susvisées aient elles-mêmes transféré cette compétence. 

Toute personne publique susvisée doit de plus, pour être éligible, être inscrite dans Territeo et 

demander à conclure la Convention-Type en complétant le formulaire de demande de Convention-

Type sur l’Extranet Refashion et joindre la délibération l’autorisant à conclure la Convention-Type sans 

modifications, réserves ou conditions. 

A réception de la demande, Eco TLC – Refashion vérifie sa recevabilité. Si la demande n’est pas 

recevable, Eco TLC – Refashion en informe la personne publique demanderesse dans les meilleurs 

délais et l’invite à compléter ou rectifier sa demande. 

3.2.- Lorsque la personne publique demanderesse a précédemment conclu la Convention et que la 

Convention a été résiliée par Eco TLC – Refashion en application de l’article 4.6.1 a), la demande de 

Convention-Type n’est recevable que si la personne publique demanderesse communique une 

expertise réalisée par un sachant indépendant et rapportant la preuve qu’elle a mis durablement fin 

aux méconnaissances de la Convention à l’origine de la résiliation. Si un contrôle a mis en évidence 

une rectification en application de l’article 17, la demande de Convention-Type n’est recevable que si 

la personne publique susvisée s’est acquittée de sa dette envers Eco TLC – Refashion. 

3.3.- La Convention ne peut faire l’objet de la part de la Collectivité d’aucune cession ou transmission 

à titre particulier. 

Article 4 : Entrée en vigueur, durée, dénonciation et résiliation, fin de la Convention, suspension 

4.1.- La Convention entre en vigueur à la date fixée dans les conditions particulières. 

Toutefois, à la demande de la Collectivité, la Convention peut entrer en vigueur rétroactivement au 1er 

janvier de l’année de la demande de Conventionnement de la Collectivité sans pouvoir entrer en 

vigueur avant l’entrée en vigueur de l’agrément d’Eco TLC – Refashion, dès lors que la délibération de 

la Collectivité pour conclure la Convention intervient avant le 30 novembre 2023, hormis l’article 13 

de la Convention qui n’entre jamais en vigueur rétroactivement.  

4.2.- La Convention prend fin au 31 décembre de chaque année civile, sauf 

i) si l’agrément d’Eco TLC – Refashion prend fin, pour quelque raison que ce soit (retrait, etc…), 

avant le 31 décembre de ladite année civile, en conséquence de quoi la Convention prend fin le 

même jour où l’agrément d’Eco TLC – Refashion prend fin ; 

ii) si la Convention est résiliée en cours d’année, auquel cas la Convention prend fin au jour où la 

résiliation prend effet ; 

iii) si la Convention devient caduque, auquel cas la Convention prend fin au jour de la caducité de 

la Convention ; 
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iv) si la Convention est reconduite tacitement selon les modalités de l’article 4.3. 

4.3.- Sauf résiliation par l’une des Parties intervenue au plus tard le 31 octobre de chaque année civile 

(date de réception de la notification de la résiliation par l’autre Partie), la Convention est reconduite 

tacitement à l’expiration de la période initiale, puis de toute période successive, pour une durée de 

douze mois, sauf application des cas 4.2 i), ii) ou iii) et tant que l’agrément d’Eco-TLC – Refashion est 

renouvelé sans interruption. 

La reconduction même tacite de la Convention entraîne l’application des conditions générales 

applicables pour la nouvelle période et qui auraient été portées à la connaissance de la Collectivité 

conformément à l’article 5. 

4.4.- La Convention est aussi précaire que l’agrément d’Eco TLC – Refashion et prend fin, pour quelque 

cause que ce soit, sans donner droit à aucune indemnité de quelque nature que ce soit d’une des 

Parties envers l’autre. La présente disposition s’applique sans préjudice du dispositif financier de 

l’article L.541-10-7 du code de l’environnement. 

4.5.- La Convention est caduque et prend fin de plein droit lorsque l’agrément d’Eco TLC – Refashion 

n’est pas renouvelé, ou est renouvelé mais avec une interruption entre l’expiration d’un agrément et 

l’entrée en vigueur du nouvel agrément, ou si l’agrément est retiré, abrogé ou annulé. 

La Convention est également caduque de plein droit lorsque la Collectivité n’exerce plus la compétence 

pour collecter les déchets ménagers en application de l’article L.2224-13 du code général des 

collectivités territoriales 

Chaque Partie informe dans les meilleurs délais et par écrit l’autre Partie de la caducité de la 

Convention, avec les justifications nécessaires. 

4.6. -Résiliation 

4.6.1. - Résiliation par Eco TLC – Refashion 

Eco TLC – Refashion peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après 

qu’Eco TLC – Refashion ait mis en demeure la Collectivité, sans que cette dernière ait remédié aux 

manquements énoncés dans la mise en demeure. 

4.6.2. - Résiliation par la Collectivité 

La Collectivité peut résilier de plein droit la Convention sans pénalité et sans préavis, dans un délai 

d’au plus 30 (trente) jours à compter de la date de réception par la Collectivité de l’information par 

Eco TLC – Refashion d’une modification des Conditions Générales de la Convention. La Convention 

prend fin à réception par Eco TLC – Refashion de la notification de la résiliation. 

La Collectivité peut résilier de plein droit et sans autre préavis la Convention, trente jours après que la 

Collectivité ait mis en demeure Eco-TLC - Refashion, sans que cette dernière ait remédié aux 

manquements énoncés dans la mise en demeure. 

4.6.3. - Modalités de la résiliation 
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La résiliation par l’une des Parties doit être notifiée à l’autre Partie. A défaut, la résiliation n’est pas 

effective, sauf si la Partie qui résilie rapporte la preuve que l’autre Partie a eu connaissance de cette 

résiliation, ainsi que de la date à laquelle l’autre Partie en a eu connaissance si la résiliation devait 

intervenir avant l’expiration d’un délai. 

4.6.4. - Fin de la Convention 

Les Parties peuvent conserver les informations relatives à l’exécution de la Convention pendant une 

durée de cinq années à compter de la fin de la Convention. 

Les obligations de l’article 17 survit pendant une durée de 12 mois à l’issue de la fin de la Convention 

qu’elle qu’en soit la cause, ce délai étant prolongée de toute retard causé par la Collectivité pour 

permettre la réalisation du contrôle. 

4.7. -Suspension  

La Convention est suspendue sans ouvrir droit à indemnité pour la Collectivité, en cas de suspension 

de l’agrément d’Eco TLC – Refashion. 

Article 5 : Intégralité, modification de la convention 

5.1.- La Convention comprenant d’une part ses conditions particulières et d’autre part ses conditions 

générales (y compris ses annexes), représentent l’intégralité de l’accord entre les Parties concernant 

l’objet des présentes, et se substitue à tout accord antérieur ou concomitant, écrit ou oral, concernant 

cet objet.  

Les guides, communiqués et informations, quel qu’en soit le support, qu’Eco TLC – Refashion est 

susceptible de mettre à disposition de la Collectivité, la demande d’agrément d’Eco TLC – Refashion et 

les avis consultatifs, de toute nature, institués par le code de l’environnement (ci-après les 

« Documents hors Convention ») ne s’incorporent pas à la Convention. 

En conséquence de quoi chaque Partie renonce à faire usage des Documents Hors Convention pour 

l’exécution ou l’interprétation de la Convention. 

5.2.- Les Parties s’engagent à mettre à jour dans les meilleurs délais toute modification relative à 

l’adresse de leur siège social et aux coordonnées auxquels ils peuvent être contactés. 

La Collectivité s’engage également à mettre à jour dans les plus brefs délais les informations 

nécessaires à la gestion administrative de la Convention, en particulier la compétence, les Membres, 

les adresses de ses déchèteries, via Territeo. A la demande d’Eco TLC – Refashion, elle lui communique 

les actes administratifs relatifs à ces modifications.  

Les modifications communiquées à Eco TLC - Refashion après le 15 décembre de l’année N seront 

prises en compte pour l’application de la Convention en année N+1. 

5.3.- Sans préjudice des dispositions pertinentes du décret n°2020-1455, Eco TLC – Refashion informe 

la Collectivité, via l’Extranet Refashion et au moins deux mois avant leur entrée en vigueur, de toute 

modification des Conditions Générales de la Convention. 
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A défaut de résiliation par la Collectivité selon les modalités de l’article 4, les nouvelles Conditions 

Générales s’appliquent de plein droit à la Convention. 

5.4.- Toute modification des Conditions Particulières, hormis celle de l’article 5.2, exige l’accord écrit 

et préalable des Parties prenant la forme d’un avenant aux Conditions Particulières de la Convention.  

CHAPITRE II.B : DISPOSITIONS RELATIVES A LA COLLECTE ET A LA REPRISE DES TLC USAGES 

Article 6 : Modalités alternatives de gestion des TLC Usagés 

La Convention s’applique selon l’une des deux modalités suivantes, en conformité avec les Modalités 

de Déploiement, et ainsi qu’il est par ailleurs mentionné dans la Convention :  

a)  Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et s’engage à remettre les déchets collectés 

intégralement à un Opérateur de Collecte ou de Tri Conventionné. 

b)  Soit la Collectivité pourvoit à la collecte et remet les déchets collectés intégralement à Eco TLC 

– Refashion en application de l’article L.541-10-27 du code de l’environnement. 

Chaque modalité d’application de la Convention s’applique à l’ensemble des déchèteries et le cas 

échéant aux Points de reprise de la Collectivité mentionnées dans les conditions particulières de la 

Convention. 

Article 7 : Garde et détention des TLC Usagés, garde des TLC d’Occasion, propriété des TLC 

Usagés 

Eco TLC – Refashion n’est détenteur des TLC Usagés collectés que lorsqu’Eco TLC - Refashion, en vue 

de pourvoir à leur traitement, se fait remettre les TLC Usagés collectés ou désigne un tiers qui se fait 

remettre les TLC Usagés pour le compte d’Eco TLC – Refashion.  

La Collectivité a la garde des TLC Usagés jusqu’à leur remise à Eco TLC – Refashion. Lorsqu’Eco TLC – 

Refashion se fait remettre les TLC Usagés, le transfert de risque, de la garde et de leur propriété a lieu 

lorsque les TLC Usagés sont remis au transporteur diligenté par Eco TLC – Refashion pour l’Enlèvement. 

Article 8 : Collecte 

8.1.- La Collectivité s’engage à collecter en Collecte Conjointe exclusivement des TLC Usagés, quel que 

soit leur état à l’exception de ceux qui sont mouillés ou souillés, sans restriction sur le type, la marque 

ou le producteur des TLC dont sont issus les TLC Usagés. 

Ne constitue pas une collecte effectuée par la Collectivité une collecte réalisée au moyen d’un 

contenant de collecte installé en déchèterie ou Point de Reprise par un tiers sur le seul fondement 

d’une autorisation unilatérale ou d’un contrat d’occupation du domaine public, sans que la Collectivité 

organise la collecte des TLC Usagés, n’en devienne détenteur et n’en assure la Traçabilité. 

8.2.- La collecte des déchets de l’article 8.1 est effectuée par apport dans les déchèteries et le cas 

échéant dans les Points de reprise mentionnés dans les conditions particulières, sans frais pour le 

particulier.  
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Au regard de la nature des TLC Usagés et des collectes réalisées par ailleurs en libre-service dans des 

points d’apport volontaire hors déchèteries, le service de collecte des TLC Usagés présentant un bon 

rapport coût-efficacité est une collecte où les usagers de la déchèterie déposent leurs TLC Usagés dans 

des contenants en libre-service sur lesquels sont apposés les consignes et les éléments de signalétique 

harmonisées en annexe n°2. 

8.3.- Lorsqu’Eco TLC – Refashion pourvoit au traitement des TLC Usagés collectés par la Collectivité :  

- Eco-TLC – Refashion met à disposition gratuitement un ou des contenants de collecte lorsque la 

Collectivité en fait la demande. Ces contenants demeurent alors sous la garde de la Collectivité. 

- Eco TLC – Refashion fournit des équipements de protection individuels pour la collecte des TLC Usagés 

lorsque la Collectivité rapporte la preuve que la collecte de TLC Usagés par dépôt par les usagers dans 

des contenants de collecte en libre-service nécessiterait, à elle seule, de tels équipements. La 

fourniture de ces équipements est faite sans préjudice des obligations de l’employeur du personnel 

des déchèteries et le cas échéant des Points de reprise.  

8.4.- La Collectivité s’assure que les Opérateurs de Collecte ou de Tri apposent sur chaque contenant 

de collecte des TLC Usagés l’ensemble des consignes et éléments de signalétique harmonisées en 

annexe n°2 et selon les modalités mentionnées dans cette même annexe. 

8.5.-Lorsque cela est nécessaire pour une collecte en libre-service, Eco TLC – Refashion met à 

disposition de la Collectivité sur l’Extranet Refashion des outils, méthodes et actions destinées à la 

formation des agents de la Collectivité. 

Article 9 : Détermination des soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de 

reprise  

9.1.- En contrepartie de la collecte telle que mentionnée à l’article 8, Eco TLC – Refashion s’engage à 

verser à la Collectivité des soutiens financiers, établis selon les modalités du présent article.  

9.2.- Les TLC d’Occasion, qui ne sont pas des déchets au moment où ils sont remis à la Collectivité, et 

qui ne peuvent ainsi pas être collectés au sens de l’article L.541-1-1 du code de l’environnement, ne 

sont pas éligibles à des soutiens financiers à la collecte. 

9.3.- Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise ne sont pas 

appréciés de manière individuelle, mais par rapport au coût de la fourniture d’un service de collecte 

présentant un bon rapport coût-efficacité. 

9.4.- Les soutiens financiers sont déterminés forfaitairement comme suit, par déchèterie ou Point de 

reprise : 

-forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou de plusieurs contenants de collecte de TLC Usagés : 

250 € par an 

-forfait versée une seule fois pour une nouvelle installation d’un (de) contenants de collecte de TLC 

Usagés sur une déchèterie non équipée : 500€  

Ces forfaits incluent toutes sujétions, impôts et taxes hormis la TVA. 
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Le montant du forfait est réévalué au 1er janvier de chaque année après avis avec le Comité des Parties 

Prenantes.  

Article 10 : Actions de Communication  

10.1.- Eco TLC – Refashion s’engage à apporter un soutien financier à la Collectivité en contrepartie 

d’Actions de Communication qu’entreprend volontairement la Collectivité. 

Eco TLC – Refashion contribue exclusivement à : 

a) des Actions de Communication harmonisées mentionnées en annexe n°4 ; 

b)  des Actions de Communication réalisées après sélection par Eco TLC – Refashion de la 

Collectivité, dans le cadre d’appels à projet sur des modes de collecte innovants mis en place 

par d’autres acteurs de la collecte. Les appels à projet font l’objet d’un règlement d’appel à 

projet publié ultérieurement par Eco TLC – Refashion. 

10.2.- Les Actions de Communication harmonisées en annexe n°4 sont soutenues financièrement dans 

les limites de l’annexe n°4, et sous condition de respecter l’annexe n°4, de mettre à jour leur site 

internet et/ou leur journal local et/ou leur guide du tri avec l’ensemble des messages clés présentés 

en annexe n°5, et de communiquer les justificatifs de la réalisation de chaque Action de 

Communication, dans la limite d’un budget annuel fonction de la population légale la plus récemment 

publiée par l’INSEE au 1er janvier de chaque année. 

10.3.- Les Actions de Communication réalisées sur appels à projet sont financées selon les modalités 

mentionnées dans le règlement d’appel à projet. 

10.4.- Eco TLC – Refashion met gratuitement à la disposition de la Collectivité sur l’Extranet Refashion:   

a) Des guides pratiques, le Kit de communication Refashion  

b) Les consignes et signalétique harmonisés (annexe n°2). 

Article 11 : Liquidation et versement des soutiens financiers 

Les soutiens financiers aux déchèteries et le cas échéant aux Points de reprise sont liquidés 

annuellement par Eco TLC – Refashion, sur base des déclarations faites par les détenteurs des PAV 

dans l’extranet au 15 décembre de chaque année. 

Les soutiens financiers pour les Actions de Communication sont liquidés par Eco TLC – Refashion selon 

les dispositions de l’annexe n°4. 

Les montants de soutiens financiers liquidés sont mis à disposition de la Collectivité via l’Extranet 

Refashion, afin que la Collectivité puisse émettre un titre de recette. 

Les titres de recette sont payés dans un délai maximum de 45 jours fin de mois à compter de leur 

réception par Eco TLC – Refashion. 

 



 

 

Convention Type Collectivités Territoriales    Page 13 sur 30 

4 cité Paradis 75010 Paris, France + 33 (0)1 85 08 42 40 www.refashion.fr 

Article 12 : Remise des TLC Usagés  

12.1.- La Collectivité s’engage à remettre l’intégralité de la collecte de l’article 8 soit à un Opérateur 

de Collecte ou de Tri, soit à Eco TLC – Refashion.  

La Collectivité exige que l’Opérateur de Collecte ou de Tri l’informe immédiatement s’il n’est plus 

conventionné par Eco TLC – Refashion et cesse alors dans les meilleurs délais de lui remettre la collecte. 

12.2.- La Collectivité s’interdit de permettre ou laisser un tiers détourner une partie de la collecte par 

quelque moyen que ce soit, directement en extrayant une partie des TLC Usagés des contenants de la 

collecte, ou indirectement par un tri à la source au moment de l’apport ou via un dispositif concurrent 

de dépôt de TLC Usagés ou de TLC d’Occasion dans les déchèteries et le cas échéant des Points de 

reprise mentionnés aux conditions particulières. 

12.3.- Lorsqu’après avoir contacté tous les Opérateurs de Tri Conventionnés et qu’aucun n’accepte de 

reprendre gratuitement l’intégralité de la collecte de l’article 8, la Collectivité informe Eco TLC - 

Refashion des Opérateurs de Tri Conventionnés qu’elle a contactés, des raisons de leur refus, et de 

son intention de demander à Eco TLC – Refashion de reprendre les TLC Usagés collectés par la 

Collectivité. 

Eu égard aux Modalités de Déploiement de l’article 3.5.1 du Cahier des Charges, Eco TLC – Refashion 

dispose d’un délai de 6 semaines pour se rapprocher de la Collectivité et des Opérateurs de Tri 

susceptibles de reprendre la collecte de la Collectivité. 

A défaut d’alternative, Eco TLC – Refashion s’engage à reprendre les TLC Usagés collectés en 

application de l’article 8, avec un préavis de 6 mois. Eco TLC – Refashion pourvoit alors pour une durée 

minimale de 3 ans. 

En contrepartie, la Collectivité s’engage alors à remettre et à céder gratuitement à Eco TLC – Refashion 

l’intégralité des TLC Usagés qu’elle collecte. Eco TLC – Refashion s’engage à Enlever gratuitement les 

TLC Usagés collectés par la Collectivité selon les délais, les volumes minimaux par Enlèvement et autres 

modalités de présentation des TLC Usagés mentionnés en annexe n°3, sur demande d’Enlèvement de 

la Collectivité. 

Eco TLC – Refashion s’engage : 

a)  à traiter à ses frais les TLC Usagés Enlevés, dans le respect de la Règlementation. 

b)  à transmettre à ses frais à l’issue de chaque année civile les informations relatives aux quantités 

de TLC Usagés Enlevés et aux conditions dans lesquelles ils ont été traités. 

Sauf dysfonctionnement, les demandes d’Enlèvement sont exclusivement réalisées via un formulaire 

spécifique mis en place par Refashion sur une plateforme dédiée.  
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Le Collectivité s’engage à : 

a)  Réaliser à ses frais les formalités d’Enlèvement, telles que la prise de rendez-vous avec le 

transporteur diligenté par Eco TLC – Refashion, l’accueil du transporteur y compris les formalités 

Règlementaires en matière de sécurité du travail des intervenants extérieurs incombant au chef 

d’établissement et à l’expéditeur de marchandises.  

b)  Mettre à disposition du transporteur les TLC Usagés à Enlever dans la plage horaire convenue 

selon les modalités de l’annexe n°3. 

Dans l’hypothèse où la Collectivité décide d’entreposer provisoirement les TLC Usagés en vrac hors du 

contenant de collecte, elle s’engage à les entreposer dans un endroit sec à l’abri des intempéries. 

 

Article 13 : Assistance à l'identification des PAV 

Afin d’améliorer la coordination de la collecte des TLC Usagés sur son territoire ainsi que leur 

Traçabilité, la Collectivité s’engage à : 

a) Recenser les détenteurs de PAV présents sur son territoire mais non identifiés dans la 

cartographie nationale des PAV, par exemple les implantations sur des propriétés privées, celles 

des associations locales exploitant des PAV ; 

b) Faire ses meilleurs efforts pour que les exploitants de PAV sur son territoire demandent leur 

conventionnement avec Eco TLC – Refashion. 

c) S’assurer que les exploitants de PAV sur les domaines publics sur le territoire de la Collectivité 

disposent de titres les autorisant à installer leur PAV et y apposent les éléments de signalétique 

harmonisée et les consignes de la Filière des TLC. 

CHAPITRE II.C : DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 : Contrôle 

14.1.- Lorsque la Collectivité remet l’intégralité des TLC Usagés à un ou des Opérateurs de Collecte ou 

de Tri, Eco TLC - Refashion ne procède au contrôle de la Collectivité que pour les obligations de la 

Collectivité qui ne peuvent être contrôlés d’après les informations disponibles chez le ou les 

Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

14.2.- Eco TLC - Refashion peut faire réaliser, à sa demande, des audits visant à contrôler l’exécution 

des obligations contractuelles de la Collectivité. 

L’audit porte sur l’année civile ou les années civiles précédant la demande d’audit, dans la limite de 

trois années civiles d’exécution de la Convention. 

L’audit est réalisé à une date ou aux dates convenues entre les Parties. Lorsque les Parties ne 

parviennent pas à se mettre d’accord sur la date ou sur les dates de l’audit dans un délai de trente 

jours à compter de la demande d’audit d’Eco TLC - Refashion, l’audit a lieu à la date fixée par Eco TLC 
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- Refashion, cette date ne pouvant être fixée moins de 30 jours et plus de 60 jours à compter de la 

notification à la Collectivité de la date d’audit fixé par Eco TLC - Refashion. 

L’audit est réalisé par un prestataire mandaté et rétribué par Eco TLC - Refashion. L’auditeur est soumis 

à l’égard des tiers à une obligation totale de confidentialité. L’auditeur peut porter à la connaissance 

d’Eco TLC – Refashion tous les éléments d’explication et justificatifs relatifs à la méconnaissance de la 

Convention par la Collectivité ou nécessaires à la rectification des soutiens financiers versés ou dus en 

application de la Convention. 

La Collectivité s’engage à permettre à l’auditeur de consulter les documents et informations 

nécessaires à sa mission, quel qu’en soit le support, ainsi qu’à réaliser les copies nécessaires 

permettant à l’auditeur de procéder aux analyses et calculs qui seraient nécessaires. Afin de faciliter 

l’audit et réduire sa durée en présentiel chez la Collectivité, l’auditeur peut communiquer, 

préalablement à sa venue, une liste de documents à préparer en consultation sur place ou à lui 

communiquer préalablement. La Collectivité doit disposer du temps suffisant pour préparer ces 

documents. La Collectivité autorise l’auditeur à accéder, en sa présence, aux locaux où sont gérés, 

manipulés ou stockés les TLC Usagés ou les TLC d’Occasion. 

14.3.- Eco TLC - Refashion communique à la Collectivité le projet de conclusions qu’il reçoit de 

l'auditeur. La Collectivité dispose d'un délai de 30 (trente) jours pour faire part à Eco TLC - Refashion 

de ses observations écrites, qui seront annexées au rapport d’audit. L’auditeur tient compte des 

observations de la Collectivité s’il l’estime justifié avant d’établir son rapport de finalisation de l’audit. 

Ce rapport est communiqué par Eco TLC - Refashion à la Collectivité. 

14.4. Toute vérification aboutissant à la mise en évidence d’une rectification de soutiens financiers en 

faveur de l’une quelconque des Parties donne lieu à régularisation de la somme correspondante. 

14.5.- La Collectivité s’engage à exiger de tout tiers, personne publique ou privée autre qu’un 

particulier à laquelle il remet ou cède les TLC Usagés en vue de leur traitement, qu’Eco TLC - Refashion 

puisse disposer, avec tous les tiers détenant successivement les TLC Usagés, des mêmes droits de 

contrôle que les droits de contrôle dont il dispose en application de la Convention. 

Article 15 : Propriété intellectuelle  

15.1.- Eco TLC - Refashion est titulaire des droits patrimoniaux de propriété intellectuelle attachés au 

Kit de Communication Refashion.  

Eco TLC - Refashion concède gratuitement, de manière non exclusive à la Collectivité le droit d'utiliser 

personnellement le Kit de Communication afin de réaliser les supports et actions d'informations de 

collecte sur son territoire. A l’expiration de la Convention pour quelque cause que ce soit, la Collectivité 

s’engage à cesser immédiatement toute utilisation du Kit de Communication. 

15.2.- L’Extranet Refashion servant d’interface électronique pour les relations entre la Collectivité et 

Eco TLC – Refashion, l’espace sécurité, la messagerie et la base de données mis à disposition de la 

Collectivité pour l’exécution de la Convention sont conçus, financés et maintenus par les soins et aux 

frais d’Eco TLC – Refashion. La Convention n’accorde à la Collectivité qu’un droit d’usage de l’Extranet 
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Refashion et de sa base de données pour la durée et dans le respect de la Convention, pour les seuls 

besoins de sa relation contractuelle avec Eco TLC – Refashion. 

Article 16 : Dispositions diverses 

La Convention ne peut faire l'objet d'aucune cession ou transmission à titre particulier, sous quelque 

forme que ce soit, par l’une quelconque des Parties, sans l’accord de l’autre Partie.  

Aucun fait de tolérance par l’une des Parties, même répété, ne saurait constituer une renonciation de 

cette Partie à l'une quelconque des dispositions ci-dessus définies. 

Si l’une des conditions ou clauses de la Convention devient invalide, illégale ou impossible à exécuter, 

pour quelque cause que ce soit, cette invalidité, illégalité ou impossibilité d’exécution n’affectera pas 

les autres dispositions de la Convention. Eco TLC – Refashion y remédiera par une modification de la 

Convention en application de l’article 5. 

Lorsque la Convention exige une notification entre les Parties, celle-ci n’est effectuée valablement que 

par courrier recommandé avec accusé de réception ou par message mentionnant dans son intitulé en 

termes apparents les mots « IMPORTANT – NOTIFICATION » et envoyé via la messagerie électronique 

de l’Extranet Refashion. La notification est effective à sa date de réception par l’autre Partie.  

Les délais mentionnés dans la Convention sont décomptés selon les règles du code de procédure civile. 

Article 17 :  Loi applicable – Compétence 

La Convention est soumise à tous égards au droit français.  

Tout litige auquel elle pourrait donner lieu sera soumis aux juridictions de l’ordre judiciaire 

territorialement compétentes. 

Article 18 : Dématérialisation des échanges  

18.1.- Eco TLC - Refashion met à disposition de la Collectivité, sans frais, l’Extranet Refashion avec un 

espace et une messagerie à accès sécurisés afin de dématérialiser les échanges de données et 

d’informations dans le cadre de la Convention. Il s’agit d’une obligation de moyen. La Collectivité 

conserve la charge des frais de connexion internet et du terminal nécessaire à la connexion. L’Extranet 

Refashion est accessible avec un matériel et des logiciels informatiques standards. 

L’Extranet Refashion est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf opérations de maintenance ou 

pannes. Dans ce cas, Eco TLC - Refashion s’efforce de rendre à nouveau l’Extranet Refashion dans les 

meilleurs délais. Toute opération de maintenance ou panne de l’Extranet Refashion à l’origine de la 

méconnaissance par la Collectivité d’une échéance contractuelle donne lieu à report de l’échéance 

contractuelle.  

Chaque Partie fait son affaire d’assurer la sécurité des systèmes informatiques de l’autre Partie par la 

mise en œuvre de logiciels antivirus et une supervision appropriée de son personnel et de ses préposés 

ayant accès à l’Extranet Refashion et de leur(s) code(s) d’accès. Il s’agit d’une obligation de moyen. Eco 

TLC - Refashion peut prendre toute mesure de restriction ou de protection de l’accès à l’Extranet 
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Refashion, tel que l’accès restreint à certains numéros d'identification de terminaux sur le réseau 

Internet. 

Les codes d’accès à l’espace sécurisé sont personnels. La Collectivité s’engage à demander à Eco TLC - 

Refashion la désactivation d’un code d’accès personnel chaque fois que son attributaire quitte la 

Collectivité, ou qu’il a connaissance d’une divulgation du code d’accès à autrui. Il s’agit d’une obligation 

de résultat pour la Collectivité. Eco TLC - Refashion peut également prendre l’initiative de remplacer 

périodiquement tout ou partie des codes d’accès, ou lorsqu’est constaté un accès suspicieux à 

l’Extranet Refashion, sans notification préalable. 

18.2.- Les Parties s’engagent à utiliser l’Extranet Refashion pour tout échange, déclaration, 

transmission de justificatifs, liquidation des soutiens dans le cadre de la Convention. Par exception, la 

conclusion de la Convention est réalisée sur support papier ou autre système de signature 

électronique. Lorsque la convention exige une notification entre les Parties, celle-ci sera effectuée par 

messagerie électronique avec Accusé Réception. La notification est effective à sa date de réception 

par l’autre partie. 

Article 19 : Conservation des données 

19.1.- Conservation et traitement des informations qui ne sont pas des données à caractère personnel  

Les Parties peuvent conserver sur tout type de support et traiter l’ensemble des informations 

échangées au cours de l’exécution de la Convention et qui ne revêtent pas le caractère de données à 

caractère personnel au sens de l’article 4 du règlement n°2016/679. 

Les Parties conviennent que les données relatives à la nature et aux quantités de déchets collectés et 

traités dans le cadre de la Convention ne répondent pas aux critères de l’article L.151-1 du code du 

commerce relatif au secret des affaires. 

19.2.- Conservation et traitement des informations à caractère personnel  

Dans le cadre de ses relations avec la Collectivité, ainsi que de la mise à disposition de l’Extranet par 

Eco TLC - Refashion au titre de la Convention, cette dernière est amenée à traiter des données à 

caractère personnel de la Collectivité, en particulier de ses agents et préposés (les « Collaborateurs de 

la Collectivité »).  

Dans ce cadre, et pour l’ensemble des traitements de données à caractère personnel entrepris par Eco 

TLC - Refashion, celle-ci agit en qualité de responsable de traitement au sens du Règlement Général 

sur la Protection des Données, Règlement (UE) 2016/679 (« RGPD »).  

La Collectivité, lorsqu’elle est amenée à traiter des données à caractère personnel de Eco TLC - 

Refashion, ou de ses Collaborateurs, agit également en qualité de responsable de traitement au sens 

du RGPD.  

L’ensemble des lois et règlements applicables en matière de protection des données à caractère 

personnel sont dénommés communément les « Lois de protection des données ».  

Tous les termes utilisés au sein de cet article et en lien avec la protection des données à caractère 

personnel prennent la définition qui leur est donnée par les Lois de protection des données. 
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Le présent article vise à informer la Collectivité sur les traitements de données entrepris par Eco TLC - 

Refashion au titre de la Convention.  

19.2.1 Engagements des Parties en qualité de responsables de traitement  

Sur le périmètre des traitements qu’elles sont amenées à réaliser en vertu de la Convention, les Parties 

s’engagent à respecter l’ensemble des obligations qui leur incombent en vertu des Lois de protection 

des données.  

En leur qualité de responsables de traitement, elles s’engagent notamment à :  

 Garantir une collecte loyale et licite des données à caractère personnel qu’elles sont amenées 

à traiter pour les besoins de la Convention.  

 Informer les personnes concernées de toutes les informations requises, le cas échéant, au titre 

des article 13 et 14 du RGPD. En particulier, il est convenu entre les Parties que chacune d’entre 

elles s’engagent à informer ses propres collaborateurs des traitements entrepris sur leurs 

données par l’autre Partie.  

 Ne traiter les données à caractère personnel collectées que pour les fins de l’exécution de la 

Convention.  

 Assurer la sécurité, la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données à caractère 

personnel qu’elles traitent par la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles 

adéquates aux risques présentés par leurs traitements.  

 Respecter l’exercice des droits des personnes concernées, le cas échéant. 

 Ne pas transférer les données à caractère personnel vers des destinataires situés en dehors de 

l’Union européenne, et dans un pays non-considéré comme adéquat au sens de la Commission 

européenne, en l’absence de la mise en place d’un mécanisme de transfert, au sens des Lois 

de protection des données, permettant d’assurer un niveau de protection élevé aux données 

transférées. 

 Ne conserver les données à caractère personnel que pour les durées nécessaires à l’atteinte 

des finalités des traitements qu’elles réalisent au titre de la Convention.  

19.2.2 Information de la Collectivité sur le traitement de ses données à caractère personnel  

Données à caractère personnel collectées : les données des Collaborateurs de la Collectivité collectées 

sont celles fournies directement par la Collectivité ou ses Collaborateurs dans le cadre de l’exécution 

de la Convention et de la relation établie entre les Parties.  

Durée de conservation des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données de la Collectivité 

sont conservées pendant la durée de la relation établie entre les Parties, et donc de la présente 

Convention. Certaines données pourront être conservées pour une durée supérieure, en archivage 

intermédiaire, à des fins de gestion du précontentieux et contentieux, ou pour respecter une obligation 

légale (ex : conservation des documents comptables).  

Finalités des traitements des données des Collaborateurs de la Collectivité : les traitements entrepris 

par Eco TLC - Refashion ont pour finalités :  

 La mise à disposition de l’Extranet et la gestion du conventionnement de la Collectivité.  

 La gestion de la coordination de la collecte, du détournement des TLC Usagés du flux des 

ordures ménagères.  
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 La gestion des informations sur la collecte et le traitement des déchets de TLC à porter à la 

connaissance des citoyens.  

 La gestion et le suivi de la relation avec la Collectivité.  

 Le cas échéant, la gestion des contentieux et précontentieux.  

La base légale applicable à ces traitements est l’exécution de la Convention avec la Collectivité et, le 

cas échéant, le respect des dispositions du Cahier des Charges.  

Destinataires des données des Collaborateurs de la Collectivité : les données peuvent être 

communiquées à :  

 Des destinataires internes, c’est-à-dire les membres du personnel d’Eco TLC - Refashion 

habilités à accéder aux données des Collaborateurs de la Collectivité et qui en ont strictement 

besoin pour l’exercice de leurs fonctions.  

 Des destinataires externes qui en auraient nécessairement besoin pour l’exercice de leurs 

missions (ex : cabinet comptable).  

 Des sous-traitants, tels que (i) des éditeurs de logiciels utilisés par Eco TLC - Refashion dans le 

cadre des finalités susmentionnées et/ou (ii) des prestataires de maintenance et d’infogérance 

d’Eco TLC - Refashion.  

 Des autorités judiciaires, publiques ou gouvernementales, le cas échéant, lorsque Eco TLC -

Refashion est tenue par une obligation légale ou doit se conformer à une demande légitime 

émanant d’une telle autorité, pour prévenir un délit ou procéder à une enquête, ou encore 

pour protéger ses droits et intérêts légitimes.  

Droits des Collaborateurs de la Collectivité : les Collaborateurs de la Collectivité disposent d’un droit 

d’accès, de rectification, d’effacement et d’un droit à la portabilité des données à caractère personnel 

qui les concernent. Ils peuvent également demander la limitation du traitement de leurs données à 

caractère personnel ou s’y opposer dans les conditions prévues par les Lois de protection des données.  

Pour se faire, les Collaborateurs de la Collectivité peuvent adresser leurs demandes aux adresses de 

contact suivantes  

 Par courrier électronique à l’adresse dédiée : rgpd@refashion.fr.   

 Par courrier postal à l’adresse REFASHION, 4 Cité Paradis, 75010 PARIS.  

En tout état de cause, les Collaborateurs de la Collectivité conservent le droit de déposer plainte auprès 

de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) s’ils considèrent qu’Eco TLC -  

Refashion ne respecte pas ses obligations légales en matière de protection des données à caractère 

personnel.  

mailto:rgpd@refashion.fr
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Fait à Paris, le                     , en deux exemplaires originaux. 

 

Pour l’Eco-organisme Pour la Collectivité 

Maud Hardy          nom 

Directrice Générale        fonction 

Mention écrite Lu & Approuvé + cachet       Mention écrite Lu & Approuvé + cachet 
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Annexe n°1 : Périmètre de la Collectivité et modèle d’avenant 

Ici apparait la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité tel que renseignée 

lors de son inscription, via Territeo, sur l’Extranet de l’éco-organisme ; cette annexe est générée 

automatiquement par l’Extranet lors de l’édition de la Convention 

Pour chaque commune : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 

 

Toute modification du périmètre (ajout ou suppression de communes enregistrés via Territeo) de la 

Collectivité aura pour conséquence la régularisation d’un avenant à l’annexe 2 qui prendra la forme 

décrite ci-après : 

AVENANT N° XXXXXXXX/1 A L'ANNEXE 1 DE LA CONVENTION N° XXXXXXXX DU JJ-MM-ANNEE 

Actualisation de la liste des communes comprises dans le périmètre de la Collectivité entrant en 

vigueur à compter du 1er janvier 20XX : 

Code Insee / Code postal / Commune / Population municipale (dernier chiffre INSEE connu) 
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Annexe n°2 : Consignes et signalétique harmonisées pour les Points d’Apport Volontaire 

Les éléments de signalétique ont été développés afin de faciliter la reconnaissance des PAV de 

détenteurs conventionnés en harmonisant le message transmis aux citoyens.  

Les éléments visuels sont en cours de modification pour être en accord avec les consignes et éléments 

d’information listés ci-dessous.  

Les consignes et signalétiques harmonisées sont les suivantes : 

1. Signalétique Logo Repère  

Elle permet de repérer les PAV identifiés dans la cartographie de la 

Filière Textiles & Chaussures. Elle est utilisée par Refashion sur le site 

https://refashion.fr/citoyen/fr pour localiser les PAV et par les 

collectivités territoriales pour renforcer la visibilité des acteurs 

partenaires. Il doit faire un diamètre minimum de 21 cm. 

Pour les PAV conteneurs, il doit être placé sur la face avant du 

conteneur et être placé à hauteur de lecture.  

2. Les Consignes de tri  

Elles précisent le geste à effectuer et visent à réduire les erreurs de tri. Elles doivent être placées à 

hauteur de lecture afin d’assurer une meilleure lisibilité et de préférence (mais non obligatoire) sur la 

face avant du PAV conteneur.  

Les consignes positives 
 
« Vous pouvez déposer : 

 Vos vêtements et votre linge de maison propres et secs dans un sac fermé (30L) 

 Vos chaussures liées par paire et dans un sac fermé (30L) 

 Même usés, ils seront valorisés à plus de 99%. » 
 

Les consignes négatives  

« Ne déposez pas :  

 D’articles humides ni souillés. » 
 

https://refashion.fr/citoyen/fr
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3. Signalétique d’’information sur le  traitement des TLC Usagés collectés  

L’information sur le traitement des TLC Usagés déposés (orientés vers la réutilisation et/ou recyclage) 

et la cartographie des points d’apport sont essentielles pour une parfaite information du citoyen.  

Information sur le traitement à faire figurer : « Vos vêtements, linge de maison et chaussures déposés 
ici seront majoritairement reportés ou recyclés » 

Elle permet au citoyen de comprendre que son geste de tri offre sur le plan collectif un bénéfice 
environnemental, économique et social important. 

 

4. Signalétique de renvoi vers la cartographie nationale des adresses de PAV  

Pour plus d’information du citoyen sur la seconde vie des Textiles & Chaussures déposés, le lien 

internet vers la cartographie est : www.refashion.fr/citoyen 

Il est aussi possible d’apposer en plus un QR Code. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.refashion.fr/citoyen
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Annexe n°3 : Délais d’Enlèvement, volume minimal par Enlèvement et autres modalités 

d’Enlèvement 

Toute demande d’enlèvement devra être réalisée via un formulaire spécifique sur une plateforme 

dédiée et devra respecter les conditions suivantes : 

- Volume minimal par demande d’enlèvement et par déchèterie : une tonne de TLC Usagés 

 

- Modalités de présentation des TLC usagés : mise à disposition en vrac (sac utilisé lors du 

dépôt), en conteneur ou en roll, au pied du véhicule de transport diligenté par Eco TLC – 

Refashion. 

 

- Délai d’enlèvement : Une fois la demande réceptionnée par Refashion, l’enlèvement des TLC 

usagés aura lieu dans les 10 jours ouvrés suivants la demande. 
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Annexe n°4 : Actions de Communication harmonisées 

 

Le soutien financier versé par Eco TLC – Refashion varie selon la taille de la collectivité qui met en place 

l’Action. Pour cela, 4 catégories de collectivités sont définies en fonction de leur population :  

Classification de la Collectivité pour l’application du barème 

Classification Population de la Collectivité (en nb d’habitants) 

TLC 1 ≥ 350 000 hab. 

TLC 2 [80 000 hab. ; 350 000 hab. [ 

TLC 3 [20 000 hab. ; 80 000 hab. [ 

TLC 4 < 20 000 hab. 

 

Quatre Actions de Communication sont éligibles au soutien financier de Eco TLC – Refashion. Le 

catalogue d’Actions pourra être enrichi tout au long de l’agrément, par la mise en place d’Actions 

complémentaires (appel à projets, appel à manifestations d’intérêt, exposition, etc.). 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet : 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri ; 

- Un support type de promotion de l’évènement, personnalisable par la Collectivité. 

 

ACTION DE COMMUNICATION 1 : COLLECTE EVENEMENTIELLE 

Objectif  Réaliser des collectes évènementielles avec un Opérateur de Collecte ou de Tri, pour 

sensibiliser les citoyens au bon geste de tri et leur offrir un service de collecte de 

textiles / linge de maison / chaussures ponctuels adapté. 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

Modalités 

de mise en 

œuvre  

L’évènement doit être organisé avec un Opérateur de Collecte ou Tri sur une ou 

plusieurs journées consécutives. 

 

AVANT L’EVENEMENT  

 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus tard 

1 mois avant l’évènement ; 

 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité du 

projet : 

1. Support prévisionnel de promotion de 

l’évènement intégrant les messages clés,  

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte ou de 

Tri, 

3. Justificatif attestant du partenariat mis 

en place entre la Collectivité et l’Opérateur 

de Collecte ou de Tri ; 

 

APRES L’EVENEMENT 

 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Eco TLC -

Refashion dans les 2 mois suivant la 

clôture de l’évènement : 

1. Supports de communication intégrant 

les messages clés, 

2. Estimation de la population sensibilisée 

pendant l'évènement,  

3.Tonnages collectés attestés par 

l’Opérateur de Collecte ou de Tri. 

 

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler 

la déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

 

Barèmes 

des 

soutiens – 

Forfait par 

catégorie 

2 000 € par Action 1 500 € par Action 1 000 € par Action 500 € par Action 

- Si la Collectivité est 

de catégorie TLC 1 

OU 

- Si la Collectivité a 

collecté > 15 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est 

de catégorie TLC 2 

OU 

- Si la Collectivité a 

collecté > 10 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité est de 

catégorie TLC 3 

OU 

- Si la Collectivité a 

collecté > 5 tonnes 

pendant l’Action. 

- Si la Collectivité 

est de catégorie 

TLC 4. 

 

Les soutiens sont plafonnés à 6 Actions  

pour la Collectivité par an. 

Les soutiens sont plafonnés à 4 Actions  

pour la Collectivité par an. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet : 

- Un kit jeunesse ; 

- Une attestation sur l’honneur type ; 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

 

ACTION DE COMMUNICATION 2 : COMMUNICATION CIBLE JEUNESSE 

Objectif  Mettre en place une animation de sensibilisation et diffuser les kits jeunesse de Eco TLC - 

Refashion dans les écoles, les centres de loisirs, ou structures d’accueil d’activités 

périscolaires destinées à un public familial.  

Entrée en 

vigueur 

Dès disponibilité du kit jeunesse, prévue à partir de septembre 2023. 

Modalités 

de mise en 

œuvre  

- L’animation doit être réalisée auprès de groupes scolaires et/ou périscolaires, par des 

animateurs de la collectivité ou des éducateurs, sur une ou plusieurs journées consécutives ; 

- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle pendant l’animation

 (qui donne lieu à un soutien financier complémentaire), avec un Opérateur de Collecte ou 

Tri. 

AVANT L’EVENEMENT  

 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus 

tard 1 mois avant l’évènement ; 

 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité 

du projet : 

1. Support prévisionnel de promotion 

de l’évènement intégrant les messages 

clés,  

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte ou 

de Tri, 

3. Justificatif attestant du partenariat 

mis en place entre la collectivité et 

l’Opérateur de Collecte ou de Tri ; 

 

APRES L’EVENEMENT 

 

La collectivité s’engage à déclarer sur l’Extranet Eco 

TLC - Refashion un bilan semestriel des Actions 

menées sur son territoire :  

 
1. Nombre de classes / centres de loisirs / structures 
périscolaires ayant bénéficié d’une animation de 
sensibilisation sur la période ; 
2. Tonnages collectés sur la période, attestés par 
l’Opérateur de Collecte ou de Tri (le cas échéant), 
3. Attestation sur l’honneur signé par le signataire 
de la convention confirmant que les animations ont 
eu lieu et que les messages clés ont été diffusés ; 

 

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa finalisation. 

 

Barème 

des 

soutiens - 

Forfait 

200 € versés par classe ou par groupe périscolaire 

Dans la limite de 
100 classes ou 

groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 1 

Dans la limite de  
50 classes ou 

groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 2 

Dans la limite de  
20 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 
catégories TLC 3 

Dans la limite de  
10 classes ou groupes 

soutenus par an pour les 
catégories TLC 4 

 

+ 50 € versés par classe ou par groupe périscolaire 
Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’animation, 

En contrat avec un Opérateur de Collecte ou Tri. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet : 

- La liste des acteurs labellisé par le Fonds Réparation ; 

- La liste des Opérateurs de Collecte ou de Tri. 

 

ACTION DE COMMUNICATION 3 : ATELIERS CITOYENS 

Objectif  Mettre en place une action de sensibilisation des citoyens lors d’animations pratiques 

autour du réemploi, de la réparation, et de l’entretien des textiles, linge de maison et 

chaussures. 

 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

 

Modalités de 

mise en 

œuvre  

- L’animation doit être réalisée par des animateurs de la collectivité ou des associations, 

sur une ou plusieurs journées consécutives ; 

- La liste des acteurs labellisés par le Fond Réparation est diffusée pendant l’évènement ; 

- La collectivité a la possibilité d’organiser une collecte évènementielle avec un 

Opérateur de Collecte ou Tri pendant l’animation (qui donne lieu à un soutien financier 

complémentaire). 

 

AVANT L’EVENEMENT  

 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus tard 

1 mois avant l’évènement ; 

 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité du 

projet : 

1. Support prévisionnel de promotion de 

l’évènement intégrant les messages clés,  

2. SIRET de l’Opérateur de Collecte out de 

Tri (le cas échéant), 

3. Justificatif attestant du partenariat mis 

en place entre la collectivité et l’Opérateur 

de Collecte ou de Tri (le cas échéant). 

APRES L’EVENEMENT  

 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Eco TLC -

Refashion dans les 2 mois suivant la clôture 

de l’évènement : 

1. Supports de communication intégrant les 

messages clés, 

2. Estimation de la population sensibilisée 

pendant l'évènement,  

3. Tonnages collectés attestés par l’Opérateur 

de Collecte ou de Tri (le cas échéant). 

 

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

 

Barème des 

soutiens - 

Forfait 

300 € versés par groupe sensibilisé 
Dans la limite de 

20 groupes soutenus 
par an pour les 

catégories TLC 1 

Dans la limite de 
12 groupes soutenus 

par an pour les 
catégories TLC 2 

Dans la limite de 
8 groupes soutenus 

par an pour les 
catégories TLC 3 

Dans la limite de  
4 groupes soutenus par 
an pour les catégories 

TLC 4 

+ 50 € versés par groupe 
Si une collecte de TLC est mise en place dans le cadre de l’atelier, 

En contrat avec un opérateur de collecte ou tri conventionné. 
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Pour accompagner les collectivités dans la mise en œuvre et le suivi de leur Action, Eco TLC – Refashion 

leur transmet des éléments graphiques pouvant être utilisés pour la conception de l’encart presse. 

 

 

ACTION DE COMMUNICATION 4 : SOUTIEN COMMUNICATION PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE / 

PRESSE QUOTIDIENNE DEPARTEMENTALE (PQR / PQD) 

Objectif  Réaliser une à deux fois par an, une campagne de communication sur la collecte des 

textiles, linge de maison et chaussures, pour sensibiliser les citoyens au geste de tri et 

améliorer leur connaissance du dispositif de collecte existant sur le territoire. 

 

Entrée en 

vigueur 

A partir du T2 2023. 

Modalités de 

mise en œuvre  

- Ce soutien concerne une liste de publications dans la PQR / PQD identifiée par Eco TLC 

– Refashion ; 

- La parution de l’encart presse doit avoir lieu entre le 15 avril et le 30 juin ou entre le 

15 septembre et le 30 novembre. 

 

AVANT L’EVENEMENT  

 

La collectivité déclare son projet sur 

l’Extranet Eco TLC - Refashion au plus 

tard 1 mois avant l’évènement ; 

 

Eco TLC - Refashion vérifie l’éligibilité 

du projet : 

1. Devis et BAT de l’encart presse,  

2. Nom de la publication, 

3. Type d’emplacement choisi (1/8 de 

page, 1/4 de page, 1/2 page, ou 1 page). 

 

APRES L’EVENEMENT  

 

La collectivité s’engage à finaliser sa 

déclaration sur l’Extranet Eco TLC -

Refashion dans les 2 mois suivant la clôture 

de l’évènement : 

1. Encart presse intégrant les messages clés, 

2. Nombre de tirages, 

3. Facture de l’encart presse. 

 

Eco TLC - Refashion s’engage à contrôler la 

déclaration dans les 2 mois suivant sa 

finalisation. 

 

Barème des 

soutiens 

- Eco TLC – Refashion soutient la publication d’encarts presse :  

 A hauteur de 70% des coûts pour la publication d’un encart ; 

 Jusqu’à 80% des coûts de publication pour un encart couplé à une autre Action 
du catalogue d’Action ; 

- Le soutien financé par Eco TLC – Refashion est plafonné à :  

 3 000 € si la Collectivité est de catégorie les TLC 1 ; 

 2 000 € si la Collectivités est de catégorie TLC 2 ; 

 1 000 € si la Collectivité est de catégorie TLC 3 ; 

 500 € si la Collectivité est de catégorie TLC 4. 

-  Eco TLC – Refashion soutient jusqu’à 2 encarts presse par an de la Collectivité.  
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Annexe n °5 : Les 5 messages clés de sensibilisation obligatoires 

1.  Les consignes de tri : « Tous les TLC usagés (Textiles d'habillement, Linge de maison et 
Chaussures) peuvent être rapportés pour être valorisés, quel que soit leur état, même 
abîmés. Ils doivent être placés propres et secs dans un sac et les chaussures liées par paire », 

 

2. Présence de la Signalétique Logo Repère. 

 

 

 

 

3. Les adresses (PAV) où le citoyen peut déposer ses TLC usagés ou le lien de redirection vers la 
cartographie des points d'apport volontaire : https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport 
 

4. Le Traitement des TLC usagés : que « selon leur état les TLC seront majoritairement reportés 
ou recyclés ». 

5. L’incitation à la réparation des TLC Usagés avant de les déposer dans un PAV. 

Par ailleurs, si des données chiffrées figurent parmi les messages communiqués, une mise à jour 
annuelle (avec les données du RA de Refashion) sera nécessaire. 

https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport


 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT SPECIFIQUE 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date du

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association L’association Team Henri Fabre
 ----------
Technoparc des Florides, Technocentre Henri Fabre Bât 1
D9 route de Martigues, 13 700 Marignane

sise

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Pierre MARET

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

 Le 7 décembre 2022,  la Métropole Aix-Marseille-Provence a remporté le prix iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
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Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir :

Actions  « innover »  :  animer  la  feuille  de  route  technologique,  explorer  les  défis  des
industriels, identifier les pistes projets en vue de la structuration, soutenir la structuration et
l’initialisation de projets collaboratifs, suivre des projets collaboratifs existants, explorer les
défis et les opportunités de manière combinée et ciblée, animer la synergie entre innover
et la plateforme d’accélération PRACCIIS, accompagner les entreprises innovantes sur le
plan technique grâce au technocentre.

Actions « développer » :  participation  à  des  salons  régionaux  et  internationaux,
participation aux délégations étrangères avec intérêt innovation industrie, organisation de
visites du technocentre, déploiement de notre stratégie de communication digitale
Les actions de la Team Henri-Fabre sont souscrites dans les démarches liées à l'industrie
du futur et en cohérence avec la volonté territoriale de développer un écosystème fort et
pérenne dans les domaines de la mécanique et de l'ingénierie numérique.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces actions
pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.
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ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1  Budget prévisionnel de l’action :

-> L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d'un montant de 946 683
euros HT.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 80 000 €, et représente 8,45 % du
coût total prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.
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En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
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Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Le compte rendu financier (Cerfa n° 15059) de l'emploi de la subvention signé par
le Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à l’arrêté du 11
octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de l’article 10 alinéa de
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
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- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole : 

- d’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine
et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition desdits 
logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.
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ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

La Présidente Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Nom de l’association

 - Budget prévisionnel de l’action Année 2023
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Adhérent :  

 
    

  

CONVENTION TRIPARTITE 2023   

 Réf ARPA : CT 2023 _______  

relative à la Restauration Collective inter-Entreprise du 

Technopole du Petit Arbois  

  

  

Entre,  

  

En première part,  

  
________________________, Ci-après dénommé « L’ADHERENT »,   

  

Société _______________________/ Établissement public national à caractère administratif,   

  

dont le siège social est situé : __________________________________  

  

et agissant pour son établissement ________________________________   

  

immatriculé avec le SIRET : ______________________________________  

  

Représenté par M. / Mme _____________________, titre _____________________  

  

Et pour le compte chaque membre de son personnel appelé « BENEFICIARE »  

  

En deuxième part,  

L’Association du Restaurant du Petit Arbois (ARPA) ci-après dénommée « l’ASSOCIATION » ou ARPA Régie 

par la loi du 1er juillet 1901, Déclarée à la Préfecture des Bouches du Rhône le 21/12/95 sous le numéro 30 

430, Publication au Journal Officiel du 17/01/1996  

Dont le siège social est Avenue Louis Philibert, 13100 AIX EN PROVENCE  

Représentée, par son Président, Monsieur Eric PUYDEBOIS, dûment habilité à cet effet en vertu d’une 

délibération de l’Assemblée Générale Ordinaire et du Conseil d’Administration du 16 décembre 2021. SIRET: 

501 471 338 00019 – APE: 9499Z  

  

En troisième part,  

La SARL Café Sushi Ly ,  ci-après dénommée « le PRESTATAIRE » ou CSL  

  Dont la marque commerciale est « LES PETITS PLATS  DU JOUR»  

Et le siège social est 380 rue Jean de Guiramand 13290 Aix-en-Provence,  

Représentée par sa gérante, Madame Yaël NIDDAM  

Immatriculée au RCS d’Aix en Provence sous le numéro B 507 502 268   

  

  

PREAMBULE  

  

Le Restaurant Interentreprises de l’Arbois est géré par « l’Association du Restaurant du Petit Arbois » dite ARPA. Elle 

a été créée dans un but exclusivement social afin d’assurer dans les meilleures conditions possibles la distribution et le 

service des repas à consommer sur place, au bénéfice des personnels des sociétés et organismes adhérentes. L’association 

délègue l’exploitation à une société de restauration, nommée « Le prestataire ».  
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La présente convention a pour objet de définir les conditions d’accès au restaurant du personnel appelé « 

BENEFICIAIRES » des sociétés et organismes adhérentes (LES ADHERENTS) à l’ARPA pour lequel une 

inscription nominative a été souscrite.  

    

  

Il a été convenu ce qui suit :  

  

  

  

ARTICLE 1 : Objet  

  

L’ADHERENT ci-dessus désigné a décidé de proposer à son personnel les prestations de restauration offertes dans le 

cadre d’un restaurant à caractère social qui sera exploité par LE PRESTATAIRE. Il a accepté les termes de la présente 

convention définissant le type de prestations et les modalités d’accueil et de règlement, conformément aux statuts de 

l’Association et au contrat entre l’association ARPA et le prestataire CSL.  

  

Les clauses de la présente convention ne pourront être modifiées que par voie d'avenant.  

  

  

ARTICLE 2 : Nature des fournitures et horaires de service  

  

2.1 Nature des fournitures  

  

Les repas confectionnés dans les cuisines du restaurant seront proposés aux BENEFICIARES une formule. Les clients 

peuvent composent leur repas autour d'un plateau comprenant de nombreux choix de composition dont :  

- un plat chaud parmi 2 au minimum dont au moins 1 viande ou 1 poisson  

- une entrée parmi 2 entrées minimum dont une crudité,  

- au moins 1 fromage    

- au moins 1 dessert préparé  

- au moins 1 fruit  

   

Les différents produits et prestations proposés par LE PRESTATAIRE seront portés à la connaissance des 

BENEFICIARES par voie d’affichage dans le restaurant avec les tarifs clairement indiqués.  

  

  

2.2 Horaires de service  

  

Les repas seront servis du lundi au vendredi de 11h45 à 13H45 hors jours fériés.  

Ces horaires sont susceptibles de modifications en fonction de l'activité du restaurant.  

Les responsables du restaurant s'engagent à informer les BENEFICIAIRES des dates de fermetures du restaurant et 

notamment les périodes de fermeture estivale et entre Noël et le jour de l’an.  

Le choix des prestations proposées à l’article 2.1 est assuré jusqu’à 13H45, en libre-service à consommer sur place.  
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ARTICLE 3 : Tarifs  

  

3.1 Prix des formules   

  

L’Adhésion à l’ARPA permet aux BENEFICIAIRES d’accéder au restaurant sans avoir à payer la redevance ARPA, 

réservée aux convives extérieurs à l’association.  

  

De plus, Le menu servi aux BENEFICIARES sera composé selon leur choix, mais avec la possibilité d’avoir des 

formules permettant un tarif selon le tableau suivant (tarifs à la date d’établissement de la convention) :  

  

 Tarifs 2023 de la Formule « plateau du jour » TTC  

inclus TVA de 10%  

PLAT SEUL   8.00 Euros  

PLAT SEUL avec 2  

ACCOMPAGNEMENTS  
10,00 Euros  

  

Ces tarifs pourront faire l’objet d’une révision annuelle de maximum 10 % en concertation avec le Prestataire et le 

bureau de l’association de l’ARPA  

  

Nota : L’accès au restaurant est accessible à des personnes non membres, non bénéficiaires moyennant un 

supplément pour chaque plateau de repas de 2  € (tarif 2023).  

  

  

  

3.2 Prix des mets hors formules  

  

Le PRESTATAIRE pourra aussi proposer des mets hors formules tel que des grillades, des salades complètes, des 

desserts élaborés à des prix sortant des Formules Repas ci-dessus et clairement indiqués.  

  

Le BENEFICIAIRE prendra alors à sa charge l’écart de prix.  

  

  

3.3 Paiements des repas  

  

Le BENFICIAIRE pourra payer son repas par   

- carte bancaire  

- ticket/chèque restaurant/repas ou carte de paiement équivalente - espèces   

  

Les chèques bancaires ne seront pas acceptés.  

  

    

ARTICLE 4 : Inscription des BENEFICIAIRES  

  

4.1 Inscription  

  

L’adhésion à l’ARPA se fait à travers l’inscription d’au moins une personne de son personnel par l’ADHERENT.  
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A chaque début d’année, L’ADHERENT communique à l’ARPA la liste des « BENEFICIARES » de son personnel à 

qui il souhaite faire bénéficier   

- de l’accès au Restaurant (sans surcout appliqué aux personnes externes ou non inscrites),  

- des tarifs formules repas,  

- éventuellement d’une subvention sur son repas (cf. article suivant),  

  

La liste devra comprendre les coordonnées courriel car la carte de membre du restaurant est sous la forme d’un QR code 

sur téléphone personnel qui permet l’application de la subvention (cf. article suivant).  

  

Le tarif annuel pour l’inscription pour chaque BENEFICIAIRE est de 40 euros à régler par la société ou l’organisme  

ADHERENT.  

  

Une facture de l’ARPA est établie en début d’année civile sur la base de la LISTE des BENEFICIAIRES fournie par 

l’ADHERENT.   

  

L’inscription de BENEFICAIRES supplémentaires est possible au cours de l’année. Pour cela l’une des personnes 

habilitées par l’ADHERENT adresse à l’ARPA un courrier électronique donnant l’instruction d’adhésion des 

nouveaux BENEFICIAIRES ainsi que leurs coordonnées.  

  

Toute inscription est payée pour l’année entière et il ne sera pas appliqué de remboursement en cas de départ du 

BENEFICIAIRE de la société ou de l’organisme ADHERENT.   

  

L’ADHERENT à la responsabilité de prévenir le PRESTATAIRE en cas de sortie de ses effectifs d’un 

BENEFICIAIRE en cours d’année pour qu’il ne lui soit plus appliqué de tarif préférentiel et surtout plus la subvention 

qui lui serait sinon refacturée.  

  

Au dernier trimestre, l’ARPA facture à l’ADHERENT les inscriptions des BENEFICIAIRES supplémentaires faites en 

cours d’année.   

  

Les inscriptions de BENEFICIAIRES supplémentaires réalisée dans les 3 derniers mois de l’année civile ne donneront 

pas lieu à une facturation dès lors que l’ADHERENT réinscrira le BENEFICIAIRE pour l’exercice suivant.   

  

En début d’année suivante, les conditions de subvention perdureront jusqu’au renouvellement de l’adhésion et la 

mise à de la liste des BENEFICIARES, et ce pour une durée de deux mois. Passé ce délai l’Adhésion des 

BENEFICAIRES sera révolue.     

  

4.2 Paiement des factures à l’ARPA    

  

En début d’année et en fin d’année le cas échéant, l’ADHERENT versera la somme due par virement bancaire sur le 

compte de l’Association dans un délai de 30 jours à date de facture ARPA.  

  

Les coordonnées du compte de l’ARPA sont les suivantes :  

  

  

COMPTE COURANT association ARPA   

Banque Guichet Compte Clé 10278 09073 00020266801 34   

IBAN FR76 1027 8090 7300 0202 6680 134   

BIC CMCIFR2A   

Domiciliation : CCM MARSEILLE LE CABOT   
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ARTICLE 5 : Subventions des BENEFICIAIRES  

  

5.1 Subvention partielle, totale ou conditionnelle  

  

Il est donné la possibilité à l’ADHERENT, sans que ce soit une obligation, de subventionner tout ou partie de ses 

BENEFICIAIRES pour lesquels l’inscription à l’ARPA a été faite et réglée dans les délais.  

  

La subvention ne peut pas être supérieure au montant du repas. Elle sera limitée au montant du repas dans ce cas.  

  

Pour cela, l’ADHERENT communique à l’ARPA et au PRESTATAIRE la liste de chaque membre « BENEFICIARE 

» de son personnel à qui il souhaite faire bénéficier de la subvention en indiquant le montant de la subvention à appliquer 

systématiquement pour chaque BENEFICIAIRE lors de son passage en caisse une seule fois maximum par jour.  

  

L’ADHERENT peut choisir d’appliquer un montant différent pour ses catégories de salariés. Il doit donner le montant 

de subvention à appliquer pour chaque salarié.  

  

Le montant de subvention pour chaque BENEFICIAIRE peut être ajusté en cours d’année par un courrier de 

l’ADHERENT au PRESTATAIRE et à l’ARPA.  

  

  

5.2 Passage en caisse  

  

Le BENEFICIAIRE se voit immédiatement déduit la subvention dont il bénéficie lors de son passage en caisse. Il lui 

reste donc à régler uniquement la différence de son plateau repas diminué de la Subvention. Le PRESTATAIRE avance 

donc les subventions de l’ADHERENT à ses BENEFICIARES.  

  

  

5.3 Refacturation par LE PRESTATAIRE des subventions à l’ADHERENT  

  

Tous les mois, LE PRESTATAIRE refacture à l’ADHERENT la somme des subventions avancées lors des passages en caisse des 

BENEFICIAIRES employés par l’ADHERENT/  

  

La facture du PRESTATAIRE comprend en annexe le nombre de passage en caisse pour le mois écoulé de chacun des 

BENEFICIAIRES avec le montant total des consommations et le montant des subventions avancées.  

  

  

ARTICLE 6 : Prélèvement SEPA (cas des Entreprises ADHERENTES)  

  

Le paiement de la facture mensuelle des subventions sera réalisé par prélèvement SEPA par le PRESTATAIRE en 

remplissant la convention d’émission de prélèvement jointe en annexe.  

  

En cas d’opposition ou de dysfonctionnement du prélèvement SEPA dans un délai excédant 15 jours, l’adhésion de 

l’ADHERENT et de ses BENEFICIARES sera immédiatement suspendue. Les BENEFICIARES se présentant au  

restaurant se verront appliquer la tarification des convives extérieurs, dans l’attente du règlement de la facture impayée   

  

  

ARTICLE 7 : Facturation sur le portail CHORUS pour organisme public  
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Les factures adressées à l’ADHERENT par l’ARPA ou par le PRESTATAIRE ainsi que les pièces justificatives seront 

déposées sur CHORUS Portail Pro pour les organismes publics qui en feront la demande. L’ADHERENT devra 

communiquer lors de son adhésion :  

• Son numéro SIRET  

• Son numéro d’engagement juridique sous la forme « CT/ORD/2022/12345678 (exemple) »  • 

 Son code service sous la forme « XYZ (exemple) »  

  

  

ARTICLE 8 : Assurances et responsabilité  

  

LE PRESTATAIRE est assuré au titre de sa responsabilité civile et en particulier, pour les risques résultant d'intoxication 

alimentaire relevant de son activité. Celui-ci s’engage, en outre, à justifier de la régularité de sa situation quant au 

paiement des primes d’assurances y afférentes à la première demande de l’ADHERENT.  

  

  

ARTICLE 9 : Durée  

  

La présente convention est conclue avec effet rétroactif au 01 janvier 2023 pour une durée d’un an, puis renouvelable 

chaque année par reconduction tacite, sous réserve du paiement de l’adhésion annuelle au plus tard 30 jours après 

réception de la facture, pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au 31 décembre 2026.  

  

  

ARTICLE 10 : Résiliation  

  

Chacune des parties aura la possibilité de faire cesser l'effet de la présente convention à tout moment, sans indemnité de 

part et d'autre pour une fin de mois calendaire, à la condition expresse de prévenir l'autre par lettre recommandée avec 

avis de réception, au moins 2 mois avant la fin du mois retenu comme échéance.  

  

  

ARTICLE 11 : Litiges  

  

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront de résoudre leur 

différend à l'amiable. En cas de désaccord persistant, le tribunal administratif d’Aix en Provence sera seul compétent.  

  

  

ARTICLE 12 : Avenant  

  

Toute modification des termes de la présente convention fera l'objet d'un avenant signé de l'ensemble des parties.  

  

    

  
  

Fait à Aix en Provence, le ___________ 2023  

  

  

  

Pour L’ASSOCIATION,  

L’Association du Restaurant du Petit Arbois dite  

Pour le PRESTATAIRE,  

La Société Café Sushi Ly  
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Adhérent :  

 
    

  

ARPA    

Le Président,  

Signature  

  

  

  

  

  

Eric PUYDEBOIS  

  

  

Représentée par sa gérante,  

Cachet et signature  

  

  

  

  

  

Yaël NIDDAM  

  

  

  

Pour l’ADHERENT  

  

Nom de l’entreprise ou de l’organisme : __________________  

Cachet et signature  

  

  

  

  

Nom et fonction du représentant : _____________________  

  

  

  

  

P.J. :  

- Tableau des « BENEFICIARES » complété  

- Mandat SEPA signé (dans le cas des entreprises)  

- Fiche CHORUS (dans le cas des établissements publics)  



 

AVENANT N° 01 A LA CONVENTION
PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS DU 05 MAI 2022 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice  régulièrement habilitée à signer le
présent avenant par délibération du Bureau de la Métropole en
date du 04 mai 2023

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Pays d’Aix développement (PAD)

sise         Les Patios de Forbin, 9 bis place John Rewald
13 100 Aix en Provence 

                                         
représentée par Son Président, Monsieur Cyril VIDAL

ci-après désignée « l’association»

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT

Dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs signée avec l’association pour les
exercices 2022, 2023 et 2024, l’objet du présent avenant est d’attribuer une subvention au
titre de l’exercice 2023, afin de soutenir les quatre axes de son action :

- Une mission d'accueil des entreprises et de facilitation de leur implantation (mobilisation
des aides financières, proposition de terrains et de locaux, problématique du recrutement
et de la formation, suivi de l’implantation).

-  Une  mission  d'accompagnement  au  développement  endogène  des  entreprises
existantes  (développement  d'entreprises  déjà  présentes  à  l’échelle  du  bassin  nord
métropole).

-  Une  mission  de  soutien  à  la  création  d'entreprises  innovantes  et  technologiques  à
travers  la  gestion  du  Dispositif  d'Amorçage  Provençal  déployé  sur  l’ensemble  du



 

périmètre de la Métropole.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.
 
Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  l’association  dans  la
réalisation de ses activités en matière de développement et d’attractivité économique.

ARTICLE 2 : DUREE DE L’AVENANT

Le présent avenant est conclu pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au
versement du solde.

ARTICLE 3  :  BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION  ET  PARTICIPATION DE LA
MÉTROPOLE

3.1 Budget prévisionnel de l’action   :

 L’annexe I au présent avenant précise :

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens      affectés à
sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment
les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

 L’annexe II au présent avenant précise :

-Les contributions non financières allouées par la Métropole dont l’association dispose
pour la réalisation de l’objectif mentionné à   l’article 1er (mise à disposition de locaux à
usage exclusif de bureaux d’activité).

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) de l’action, objet du présent avenant, est d'un montant de 546 450 €. 

3.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 450 000 €.

Cette  participation  représente  82,34%  du  budget  prévisionnel  de  l’action  (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.



 

3.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :
-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de l’avenant par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la convention du 5 mai 2022.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 4 : AUTRES

Les  autres  dispositions  de  la  convention  du  5  mai  2022  demeurent  inchangées  et
s'appliquent au présent avenant.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL



 

Annexe I - Budget Prévisionnel Action 2023 de la structure 
 « PAYS D AIX DEVELOPPEMENT » 

DEPENSES 

60 - ACHATS 48 000,00 € 

Achats stockés (matières premières, autres appro)  

Achats d'études et de prestations de services  

Achats de matériel, équipements et travaux  

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)  

Achats de marchandises  

Autres achats 48 000,00 € 

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 1 800,00 € 

Sous traitance générale  

Redevances de crédit-bail  

Locations mobilières et immobilières  

Charges locatives et de copropriété  

Entretien et réparation  

Primes d'assurance  

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 1 800,00 € 

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 82 102,00 € 

Personnel extérieur  

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 15 000,00 € 

Publicité, information et publications 59 102,00 € 

Transports de biens et transports collectifs du personnel  

Déplacement, missions et réceptions 8 000,00 € 

Frais postaux et de télécommunications  

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)  

63 - IMPÔTS ET TAXES 68 483,00 € 

Impôts et taxes sur rémunération  

Autres impôts et taxes 68 483,00 € 

64 - CHARGES DE PERSONNEL 337 400,00 € 

Rémunération du personnel 335 000,00 € 

Charges sociales  

Autres charges de personnel 2 400,00 € 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE   

Autres charges de gestion courante  

66 - CHARGES FINANCIÉRES  

Charges financières  

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 7 000,00 € 

Charges exceptionnelles 7 000,00 € 

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET 
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES 1 665,00 € 

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements 1 665,00 € 

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES  

Impôts sur les bénéfices  

SOUS TOTAL DEPENSES 546 450,00 € 

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE   

Secours en nature  

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 31 590€ 

Personnel bénévole  

TOTAL DEPENSES 578 040,00€ 
 

RECETTES 

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS 
DE SERVICES 

 

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services  

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION   

Dotations et produits de tarification  

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 9 000,00 € 

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Région(s) 9 000,00 € 

Département(s)  

Communes  

Organismes sociaux  

Fonds européens  

L'agence de services et de paiement  

Autres établissements publics  

Aides privées  

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)  

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 450 000,00 € 

Métropole Aix Marseille Provence 450 000,00 € 

Territoire Marseille Provence  

Territoire du Pays d'Aix  

Territoire du Pays Salonais  

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile  

Territoire Istres - Ouest Provence  

Territoire du Pays de Martigues  

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT 
COTISATIONS) 

87 200,00 € 

Autres produites de gestion courante  

Dont cotisations 87 200,00 € 

76- PRODUITS FINANCIERS 250,00 € 

Produits financiers 250,00 € 

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS  

Produits exceptionnels  

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS  

Reprises sur amortissements et provisions   

79 - TRANSFERT DE CHARGES  

Transfert de charges  

SOUS TOTAL RECETTES 546 450,00 € 

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  

Bénévolat  

Prestation en nature 31 590€ 

Dons en nature  

TOTAL RECETTES 578 040,00€ 
 

 



 

ANNEXE II DE L’AVENANT 

Nom de l’Association   : Pays d’Aix Développement

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES   : 

 Pour l’exercice N+1, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

x Pour l’exercice 2023, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières

Locaux à usage exclusif de bureaux, situé 9 place J.REWALD – Les patios de Forbin Aix en Provence
d’une superficie de 135m2. L’estimation du loyer avec les charges annuelles est valorisée au 31/12/21
au 31 590€.



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date du

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association GROUPEMENT D'EMPLOYEURS AGGLOPARCS ASSOCIATION
-----------------------------------------

sise 890 Avenue Clément Ader – 13340 ROGNAC -
                                         

représentée par Son Président, Monsieur Sébastien MOTTE

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de
Droit  commun  -  Demande  de  subvention  -  Développement  Economique,  Innovation,
Attractivité et Relations Internationales.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
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Créée en 2005, Aggloparcs Association est un Groupement d’Employeurs. 

Conformément à l'article L127-1 du code du travail, ce groupement d'employeurs a pour
objet la mise à disposition de ses membres de deux salariés liés par un contrat de travail :
une responsable commerciale et une gestionnaire administrative.

Courant  2022,  un  jeune  alternant  a  rejoint  Aggloparcs  Association  pour  aider  au
développement de ses actions.

Ceux-ci assurent l’animation, la communication et la gestion de :

- 5 associations d’entreprises : l’Association des Parcs d’activités de la Verdière à
Velaux, l’Association des Entreprises de Salon de Provence AESP, l’Association
des Entreprises  de Lançon-Provence AELP,  l’Association  des Entreprises  de
Saint  Chamas  AESC  et,  l’Association  des  Entreprises  de  Rognac  et  des
Environs AERE.

- 2 associations de commerçants : l’Association Rognacaise des Commerçants et
Artisans  ARCA et  l’association  des  Commerçants  de  Velaux  « Les  Vitrines
Velauxiennes »

Aggloparcs  Association  a  également  créé  la  Fédération  des  Entrepreneurs  du  Pays
Salonais  dont  le  but  est  de  réaliser  toutes  les  actions  d’intérêt  commun  visant  à
promouvoir et valoriser les sites d’activités et les entreprises situés dans son périmètre.

Ce  groupement  ne  remet  pas  en  cause  l'existence  de  chacune  des  associations
adhérentes qui  demeurent  les interlocuteurs  privilégiés des collectivités  et  organismes
consulaires.

Il peut également apporter à ses membres son aide ou son conseil en matière d'emploi ou
de gestion des ressources humaines.

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- L'animation, la communication, l'organisation d'évènements, de manifestations, et la
gestion des associations membres.  La mise en réseau de ses adhérents  afin  de leur
permettre de dynamiser leurs chiffres d’affaires avec des entreprises locales.
- La sensibilisation aux valeurs de la responsabilité sociétale des entreprises (RSE)
auprès des entreprises adhérentes,
- L’accompagnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence à la mobilisation des
entreprises de son réseau pour l'organisation de rencontres emploi organisées par les
associations de zones d'activités.
- Un bilan précis des actions mises en place.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION
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La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) du fonctionnement, objet de la présente convention, est d'un montant de 78
600,00 €. 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 32 000,00 €, et représente 40,71 %
du budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
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dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

- un acompte maximum de 80% de la subvention votée, soit 25 600,00 €, sur demande du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;

-  le  solde,  soit  6  400,00 €,  sur  demande du bénéficiaire,  après la  remise des pièces
prévues à l’article 6.2 de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
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Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  (la version
détaillée) ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.
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6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
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comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif  de  Marseille  31  rue  Jean-François  Leca,  13235  Marseille,  Cedex 02.  Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Nom de l’association

 - Budget prévisionnel général Année 2023
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par  délibération n°………………………du
Bureau de la Métropole en date du ………………….

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Les Entrepreneurs de l’Huveaune Vallée
c/o Henry Blanc – ZAC de la Capelette
68, boulevard Saint-Jean
13010 MARSEILLE

sise

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Thierry VANDERDONCKT

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.
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La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du
développement économique.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- D’accueillir, informer, coordonner et mettre en réseau ses entreprises adhérentes,
- De promouvoir l’image des zones d’activité et des entreprises occupantes,
- De  représenter  les  intérêts  des  entreprises  occupantes  des  ZA  auprès  des
collectivités, administrations, services publics et autres interlocuteurs représentatifs de la
vie économique,
- De contribuer à mener à bien des actions visant  à  améliorer  le développement
économique  des  entreprises  et  le  cadre  de  vie  des  salariés  (emploi,  services  aux
salariés…).

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.
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L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
186 526,69 euros.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 50 000 €, et représente 26,80 % du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.
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4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.
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ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version
détaillée); 

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.
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ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.
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ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président
Thierry Vanderdonckt

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Les Entrepreneurs de l’Huveaune Vallée

 - Budget prévisionnel général Année 2023

DEPENSES

60 - ACHATS 76 967,25 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux 73 967,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 3 000,25 €

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 26 306,00 €

Sous traitance générale 3 001,00 €

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 18 253,00 €

Charges locatives et de copropriété 3 458,00 €

Entretien et réparation 517,00 €

Primes d'assurance 1 077,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 54 720,58 €

Personnel extérieur 26 876,00 €

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 2 773,00 €

Publicité, information et publications 8 419,58 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel 257,00 €

Déplacement, missions et réceptions 10 819,00 €

Frais postaux et de télécommunications 2 263,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 3 313,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 1 214,00 €

Impôts et taxes sur rémunération 1 214,00 €

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL 19 516,98 €

Rémunération du personnel 19 175,76 €

Charges sociales 341,22 €

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

7 801,88 €

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements 7 801,88 €

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 186 526,69 €

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 36 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s) 10 000,00 €

Département(s) 8 000,00 €

Communes 10 000,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées 8 000,00 €

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 50 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence 50 000,00 €

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

87 860,00 €

Autres produites de gestion courante 16 300,00 €

Dont cotisations 71 560,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES 12 666,69 €

Transfert de charges 12 666,69 €

SOUS TOTAL RECETTES 186 526,69 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 85 000,00 €
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86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole 85 000,00 €

TOTAL DEPENSES 186 526,69 €

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 186 526,69 €
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

Représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération n° ……………….. 
du Bureau de la Métropole en date du  …………………

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

l'Association ASSOCIATION DES ENTREPRISES DU PÔLE D’ACTIVITÉS
D’AIX-EN-PROVENCE

sise Maison des Entreprises – 45, rue Frédéric Joliot
13290 AIX-EN-PROVENCE

représentée par son Président, Monsieur Daniel DOBRANOWSKI

ci-après désignée « l’Association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du
développement économique.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

Développer l'attractivité et valoriser le Pôle d'activités, représenter et défendre les intérêts
communs  des  entreprises  adhérentes  autour  des  axes  principaux  suivants :  sécurité,
accessibilité  et  déplacements,  services  aux  entreprises,  réhabilitation  et  entretien  des
réseaux,  environnement  et  développement  durable,  organisation  collecte  des  déchets,
communication interne et externe, animation du pôle.

Afin de soutenir la dynamique engagée, l’association veillera à renforcer l'ancrage des
entreprises, développer l'écosystème, optimiser son potentiel.
L'association impulsera ou poursuivra une série d'actions concrètes déjà engagées. Elles
se déploieront autour des axes principaux suivants :
 L’accessibilité au Pôle d’activités et l’amélioration des déplacements domicile/travail ;

animation de la commission Mobipôle (Plan de déplacements inter-entreprises du pôle
d’activités), promotion des modes de déplacement alternatifs, animation de la journée
de la mobilité ;

 L’accueil et des services aux entreprises ; accueil du public, renseignements sur les
entreprises, relations avec les partenaires privés et les collectivités ;

 La réhabilitation et l’entretien des anciens réseaux ; collaboration avec les services de
la voirie, information des entreprises et organisations des réunions d’information ;

 La sécurité du Pôle d’activités et de ses entreprises et le maintien d’un cadre de vie
serein  des  salariés ;  suivi  de  la  prestation  de  surveillance  des  voies  publiques  et
réunions de proximité avec les autorités ;

 L’environnement,  le  développement  durable  et  la  gestion  des  déchets  industriels
banals ;  étude  prospective  sur  l’évolution  de  l’urbanisme du  pôle,  promotion  de  la
collecte sélective, organisation de collectes gratuites ;

 La communication interne et externe du Pôle : site internet et réseaux sociaux, édition
d’un magazine et de supports d’informations et de promotion ;

 L’animation du Pôle d’activités et les rencontres interentreprises : rendez-vous tout au
long de l’année pour les entreprises du Pôle d’activités ;

Pour la réalisation de sa mission, l’Association veillera à maintenir :
 Une  gouvernance  qualifiée  composée  de  ses  administrateurs,  des  propriétaires  et

exploitants.
 Des réseaux efficaces : représentation de l’association aux Conseils d’Administration

de structures économiques telles que Pays d’Aix Développement, l’Office de Tourisme,
Pays d'Aix Habitat Métropole...

 Des commissions de travail auxquelles sont associées les collectivités locales et les
administrations : Mairie d’Aix-en-Provence, Métropole Aix-Marseille-Provence, Conseil
Départemental 13, Conseil Régional PACA, DREAL PACA, ADEME,…
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A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

-Fournir  à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir  sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

 L’annexe II à la présente convention précise : 
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-Les contributions non financières allouées par la Métropole dont l’association dispose
pour la réalisation de l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de
matériel, etc.).

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
812 600.00 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 76 000,00 €, et représente 9.35 % du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.
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 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.
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6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.
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En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Association des Entreprises du Pôle d’activités d’Aix-en-Provence

 - Budget prévisionnel général Année 2023
DEPENSES

60 - ACHATS 16 300,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro) 0,00 €

Achats d'études et de prestations de services 800,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux 1 000,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 11 500,00 €

Achats de marchandises 3 000,00 €

Autres achats 0,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 374 750,00 €

Sous traitance générale : Prestation de surveillance sur le PAAP + DI-
VERS

305 600,00 €

Redevances de crédit-bail 1 800,00 €

Locations mobilières et immobilières 12 150,00 €

Charges locatives et de copropriété 8 000,00 €

Entretien et réparation 39 300,00 €

Primes d'assurance 6 900,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 1 000,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 87 900,00 €

Personnel extérieur 0,00 €

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 11 100,00 €

Publicité, information et publications : Dépenses diverses manifes-
tations et communication

55 500,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel 0,00 €

Déplacement, missions et réceptions 7 500,00 €

Frais postaux et de télécommunications 13 800,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 0,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 27 750,00 €

Impôts et taxes sur rémunération 5 250,00 €

Autres impôts et taxes 22 500,00 €

64 - CHARGES DE PERSONNEL 249 600,00 €

Rémunération du personnel 175 000,00 €

Charges sociales 72 500,00 €

Autres charges de personnel 2 100,00 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 0,00 €

Autres charges de gestion courante 0,00 €

66 - CHARGES FINANCIÉRES 2 300,00 €

Charges financières 2 300,00 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

Charges exceptionnelles 0,00 €

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET ENGAGE-
MENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

54 000,00 €

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements 54 000,00 €

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 0,00 €

Impôts sur les bénéfices 0,00 €

SOUS TOTAL DEPENSES 812 600,00 €

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

736 400,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services:
Appels de charges + participation à notre journal  et manisfestations

+ locations bâtiments + divers
736 400,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION 0,00 €

Dotations et produits de tarification 0,00 €

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 0,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité) 0,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité) 0,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité) 0,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité) 0,00 €

Région(s) 0,00 €

Département(s) 0,00 €

Communes 0,00 €

Organismes sociaux 0,00 €

Fonds européens 0,00 €

L'agence de services et de paiement 0,00 €

Autres établissements publics 0,00 €

Aides privées 0,00 €

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence) 0,00 €

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 76 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence 0,00 €

Territoire Marseille Provence 0,00 €

Territoire du Pays d'Aix  0,00€

Territoire du Pays Salonais 0,00 €

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile 0,00 €

Territoire Istres - Ouest Provence 0,00 €

Territoire du Pays de Martigues 0,00 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT COTISA-
TIONS)

0,00 €

Autres produites de gestion courante 0,00 €

Dont cotisations 0,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS 200,00 €

Produits financiers 200,00 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Produits exceptionnels 0,00 €

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0,00 €

Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €

79 - TRANSFERT DE CHARGES 0,00 €

Transfert de charges 0,00 €

SOUS TOTAL RECETTES 812 600,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 0,00 €
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86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature 0,00 €

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 0,00 €

Personnel bénévole 0,00 €

TOTAL DEPENSES 812 600,00 €

Prestation en nature 0,00 €

Dons en nature 0,00 €

TOTAL RECETTES 812 600,00 €

Convention annuelle d’objectifs – Subvention de fonctionnement global
Page 9 sur 9



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer
la  présente  convention  par  délibération  n°…………du
Bureau de la Métropole en date du…………………..

.

ci-après désigné  « la Métropole »

ET

L’Association ATHELIA ENTREPRENDRE
   15 Avenue de la Plaine Brunette

Zone Athélia II
13704 LA CIOTAT

                                         
représentée par Sa Présidente, Madame Isabelle SORET

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Conformément  aux  orientations  données  lors  des  Assises  nationales  de  la  vie
associative, les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les
associations, veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des
principes éthiques qui sont le fondement de la vie associative.
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place  par  la  Métropole  en  faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le
domaine de Droit commun - Demande de subvention - Développement économique,
de l’Emploi et de la Mobilité.
 



  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La Zone d’Activités Athélia de La Ciotat a été créée en 1987, simultanément à celles
d’Aubagne et de Gémenos, à l’initiative du Ministère de l’Industrie. L’objectif était de
faire face à un contexte économique très difficile (fermeture des Chantiers Navals de La
Ciotat  et  de La Seyne sur Mer).  La zone d’activités s’étendant  sur près de 110 ha
regroupe aujourd’hui  300 entreprises de toutes tailles et  plus de 4 000 salariés. La
Métropole Aix-Marseille-Provence vient d’achever l’aménagement de l’ultime tranche de
24 ha, Athélia V, dont la commercialisation est en cours ; l’objectif étant d’accueillir 1
500 emplois supplémentaires à terme.

Athélia  Entreprendre,  association  loi  1901  créée  en  2002,  est  devenue  un  acteur
économique incontournable de La Ciotat et du bassin de l’Est métropolitain. C’est un
partenaire  de  référence  en  matière  de  développement  économique  aux  côtés  des
collectivités territoriales.

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

 Faciliter  le  développement  des entreprises adhérentes  en renforçant  les
réseaux  existants  sur  son  territoire  économique.  Par  l’organisation
d’évènements  reconnus,  l’association  favorise  les  échanges  inter-
entreprises. 

 Promouvoir  des  mobilités  alternatives  :  Plusieurs  actions  telles  que des
enquêtes de mobilité ainsi qu’une analyse du risque routier sont réalisées
régulièrement pour alimenter le Plan de Mobilité Employeurs Communs (ex
PDMIE)  des  entreprises  de  plus  de  100  salariés,  partenaires  de  la
commission Mobilité, est réalisé par l’association. Ce plan s’inscrit dans une
démarche de développement durable et permet à ces entreprises d’initier
des actions de mobilité pour ses salariés. En 2023, les actions clés du Plan
Mobilité objet de la subvention seront :
- Le développement du site de covoiturage Via-Athélia
- Le développement de la ligne du Bus ProAthélia 
- La mise à jour l'analyse des points à risques sur la zone.
- Le déploiement de la mobilité douce et électrique.

 Poursuivre  les  démarches  ‘’Environnement  et  Énergie‘’  ayant  permis
d’obtenir des certifications de la zone d’activités : ISO 14 001 et 50 001
ainsi que le label ‘’ Parc +’’. 

 S’engager dans une démarche d’Écologie Industrielle et Territoriale (EIT)
en pilotant le projet ‘’PHOENIX 2.0”, soutenu par la Région et l’ADEME, qui
vise  à  créer  des  synergies  de  flux  entre  entreprises  et  diminuer  la
consommation des ressources à l’échelle de la zone d’activités. 



 

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne
exécution.

Athélia Entreprendre s’engage à respecter tous les textes qui régissent la vie des
associations  et  à  gérer  avec  toute  la  rigueur  nécessaire  les  fonds  qui  lui  sont
attribués. Elle en garantira une destination conforme à son objet social.

La  Métropole  Aix-Marseille-Provence  prend  acte  de  ces  missions  et  décide
d'apporter son soutien financier à Athélia Entreprendre pour la réalisation de ces
objectifs pour l’année 2023. 

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son
terme au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués
par la Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition
de ses actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir
des instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et
tous  documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par
l’association et justifiant l'octroi de la subvention.

De  plus,  les  actions  visées  ci-dessus  sont  réalisées  sous  la  responsabilité  de
l’association et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord
de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

-Fournir  à  la  Métropole  les  attestations  d’assurance  visant  à  garantir  sa
responsabilité civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente
convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard
des  organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION
DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association 



 

L’annexe I à la présente convention précise :

Le budget  prévisionnel  global  de l’association,  objet  de l'article  1er,  ainsi  que les
moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en
distinguant  notamment  les  apports  des  collectivités  territoriales,  les  ressources
propres, etc. 

Conformément  à  l’annexe  I,  le  coût  total  prévisionnel  (total  des  produits  hors
contributions volontaires) du fonctionnement,  objet  de la présente convention, est
d'un montant de 311 511euros.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul 

La participation de la Métropole est  d'un montant de 33 000 euros et  représente
10,50  %  du  budget  prévisionnel  global  de  l’association  (hors  contributions
volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses
varie à la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant
des dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est  recalculée au
prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versés au titre de la présente convention.

Ce soutien financier se décompose comme suit :

 , Une subvention de fonctionnement spécifique de 10 000 euros dans le cadre
des actions menées au titre de la compétence Développement Économique.

 Une subvention de fonctionnement spécifique de 8 000 euros dans le cadre 
des actions d’Ecologie Industrielle territoriale menées au titre du 
Développement Economique 

 Une subvention de fonctionnement spécifique de 15 000 euros pour la mise 
en œuvre d’un plan de déplacements inter-entreprises, dans le cadre de la 
compétence Mobilité.

4.3 Modalités de versement de la subvention   

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvé par délibération n°
FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se
feront comme suit :

-  un  acompte  maximum  de  80%  de  la  subvention  votée,  sur  demande  du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article
6.2 de la présente convention.



 

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de
la subvention qui certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet
de l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle   

Pendant  et  au terme de la  présente convention,  un contrôle  sur  place peut  être
réalisé par la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée
utile dans le cadre de ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général
des collectivités  territoriales (CGCT).  Le  refus  de leur  communication  entraîne le
remboursement de la subvention.

   5.2 Suivi   

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de
son fonctionnement défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation   

L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole.
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas
échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement   

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production 
des justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables   

Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme
au règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement
des  comptes  annuels  des  personnes  morales  de  droit  privé  à  but  non  lucratif,
homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :



 

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le
bilan,   le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle
par  un  commissaire  aux  comptes.  Dans  ce  cas,  l'association  s'engage  à
transmettre  à la  Métropole tout  rapport  produit  par  celui-ci  dans les délais
utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de
50% du budget total de l'association, le Président s'engage à certifier la conformité
des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La  signature  de  l’expert-comptable  ou  du  commissaire  aux  comptes  est
requise, le cas échéant ;

 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze

mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a
été attribuée, à fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus
par l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au
Journal Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le  procès-verbal  de  l’Assemblée  Générale  approuvant  tous  les
documents précités.

6.3 Autres engagements :
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification
intervenue  dans  la  composition  du  Conseil  d'administration  et  du  Bureau  de
l'association et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de
l’apposition du logo (photographie par exemple).

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole  dans toute  conférence de presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement



 

de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai
d’un  mois  suivant  une  mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définie  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant.

Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la  convention  sans  que  ceux-ci  ne

puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée,
par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le
site internet www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

La Présidente
Isabelle SORET

Pour la Métropole, 

La Présidente
Martine VASSAL
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
SUBVENTION SPECIFIQUE ET DE FONCTIONNEMENT 

GLOBAL 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
L’E.P.C.I.  La Métropole Aix-Marseille-Provence 

58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

 
représenté par  Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 

présente convention par délibération n°………………. du Bureau 
de la Métropole en date du ………………….. 

 
 
 
 
 
ci-après désigné    « la Métropole» 
 
ET 
 
L’Association  L’association Cap Au Nord Entreprendre 

 
     
sise  L’EPOPEE 

  4 rue Berthelot 

  13014 MARSEILLE 

     

                                          

représentée par  Son Président, Monsieur Christian Cortambert 
  
 
ci-après désignée   « l’association» 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
  

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative, 
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller 
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont 
le fondement de la vie associative. 
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La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en place 
par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du 
développement économique et de l’emploi. 

  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

L'association Cap Au Nord Entreprendre (CANE), créée en 2009 et issue de la fusion entre 
les deux associations fondatrices « Arnavant » et « EZF » (Entreprendre en Zone Franche), 
est l’association d’entreprises de Marseille Nord. Elle fédère aujourd’hui plus de 300 
entreprises sur le territoire, qu’il s’agisse de TPE, de Start up, d’ETI, de PME ou de grands 
comptes comme Haribo ou Pernod Ricard.   

  

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, 
à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir la poursuite de ses missions :  

Le renforcement et le développement des réseaux d’entreprises existants sur le territoire 
économique Marseille Nord, soit sur les 13e, 14e, 15e et 16e arrondissements  

La promotion de l’activité économique dans les quartiers Nord de Marseille : actions et 
services auprès des entreprises (et acteurs du territoire) ; aider au développement, et à la 
mise en place de projets, favoriser la création d’emplois locale  

De faciliter la mise en lien entre entreprises, institutions et organisations, être relais 
d’information sur les opportunités foncières du territoire Nord de Marseille,  

L’influence et le Lobbying : être force de propositions auprès des grands décideurs 
économiques, et, proactif dans les besoins du territoire. Organisation d’événement et 
production d‘éléments de communication thématique pertinents pour les besoins des 
entreprises.  

La création de groupe de travail sur des thématiques spécifiques : Parc +, RSE, transport 
et mobilité des salariés, emploi et RH, culture et patrimoine du territoire  

Enfin, plus généralement réaliser toute opération ou étude concourant à l’exécution des 
missions définies ci-dessus  

 

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution. 

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces objectifs 
pour l’année 2023. 

Cap Au Nord Entreprendre devra utiliser les subventions de la Métropole Aix-Marseille-
Provence conformément à l'objet et à l'affectation définie par la Métropole Aix-Marseille-
Provence :  

  

- THEMATIQUE MOBILITE : L’Association s’engage à la réalisation des 
actions concourant à la mise en œuvre du plan de mobilités inter-entreprises et le 
déploiement de solutions de micro mobilité sur son périmètre.  

- THEMATIQUE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : Elle s’engage 
également à mettre œuvre ses actions de communication et sensibilisation, 
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d’animation du réseau d’entreprises locales et de promotion de l’emploi local pour 
le développement et l’attractivité économiques du territoire, et de veille foncière et 
amélioration du cadre de vie des entreprises dans le cadre de l’adhésion au label 
Parc +.   

- THEMATIQUE ENVIRONNEMENT : L’Association s’engage enfin à mettre 
en œuvre son projet OPTIMIZ initiant ainsi une démarche d’écologie industrielle 
territoriale.  
 

La Métropole met en œuvre une approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les 
hommes qui interroge de manière transversale et préventive la situation respective des 
femmes et des hommes et les effets différenciés que les projets peuvent avoir sur l’un ou 
l’autre sexe. Pour les projets de l’association, il s’agira de veiller à ce que les spécificités 
des femmes et des hommes soient pris en compte, afin que le dispositif s’adresse 
également aux deux sexes.  
 

 

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention. 
 
 
ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION 
 
Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la 
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses 
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration. 

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des 
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….) 

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous 
documents utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et 
justifiant l'octroi de la subvention. 

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association 
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 

L’association s’engage en outre à : 

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses 
activités ; 

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour la 
ou les activités, objet(s) de la présente convention. 

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des 
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires 
concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

 

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE LA 
MÉTROPOLE 
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4.1 Budget prévisionnel de l'association : 

 

- L’annexe I à la présente convention précise :  

Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens 
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant 
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. . 

 

- L’annexe II précise les budgets prévisionnels des actions en matière de 
mobilité et d’écologie industrielle territoriale : 

 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 

La Métropole Aix-Marseille-Provence accorde, au titre de l’année 2023 une subvention de 
fonctionnement à hauteur de 70 000 euros. Elle se répartie comme suit :  
  

- Une subvention de fonctionnement spécifique de 40 000 euros pour la mise en 
œuvre d’un plan de mobilité employeurs commun et le déploiement de solutions de 
micro mobilité, dans le cadre de la compétence Mobilité.  

  
- Une subvention de fonctionnement global de 20 000 euros dans le cadre des ac-

tions menées au titre de la thématique Développement Economique.  
 

- Une subvention de fonctionnement spécifique de 10 000 euros sur le budget 
principal métropolitain dans le cadre des actions menées au titre de la thématique 
Ecologie Industrielle Territoriale  
 
  

 Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à 
la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des 
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des 
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles. 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versés au titre de la présente convention. 

 

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables 
en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et 
contractuelles. 

 

4.3 Modalités de versement de la subvention : 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA 
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme 
suit : 
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- un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après 
la signature de la convention par les deux parties ; 

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2 de 
la présente convention. 

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la 
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet de l’article 
1. 

 

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION 
 
5.1 Contrôle : 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de 
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention. 
 
 5.2 Suivi : 
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son 
fonctionnement défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies d’un 
commun accord entre les deux parties. 
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à 
chaque fois qu’elle le jugera utile. 
 
5.3 Évaluation : 
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association auxquels 
la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée 
par la Métropole. 
 
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la 
Métropole à tout moment jugé utile. 
 
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, 
par le remboursement total ou partiel de la subvention. 
 
5.4 Renouvellement : 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1. 
 

 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
6.1 Obligations comptables : 
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 
 
 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au 
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des 
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comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par 
l’arrêté du 26 décembre 2018 ; 

 
  Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant 
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques : 
 

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,   
le compte de résultat et l'annexe ; 
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un 
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la 
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ; 
 

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% 
du budget total de l'association, le Président s'engage à certifier la conformité des comptes 
annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le 
cas échéant ; 

 
 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à 
appliquer les nouvelles directives. 
 
6.2 Justificatifs à fournir par l’association : 
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois 
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les six 
mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à four-
nir les documents suivants pour la subvention de fonctionnement global de 20 000 
euros :  
  

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article 
L. 612- 4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal 
Officiel, le cas échéant ;  

 Le rapport d'activité de l'année écoulée ;  
 Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.  

   
Par ailleurs, pour les subventions spécifiques de 30 000 euros et de 10 000 euros, 
l’association s’engage dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel 
la subvention a été attribuée, à fournir les documents suivants :    
   

 Le compte rendu financier (Cerfa n° 15059) de l'emploi de la subvention signé par 
le Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à l’arrêté du 
11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de l’article 10 
alinéa de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;  

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article 
L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal 
Officiel, le cas échéant ;  

 Le rapport d'activité de l'année écoulée ;  
 Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités. 

 
6.3 Autres engagements : 
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Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification 
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association et 
des statuts. 
 
 
ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION 
 
L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte 
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci. 

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du 
logo (photographie par exemple). 

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans 
toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la 
Métropole aux actions publiques concernées. 

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le 
reversement de la subvention concernée. 

 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre 
des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra 
intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en 
demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception et 
restée sans effet. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de 
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le 
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la 
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

 
ARTICLE 9 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES 
 
Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne 
pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une 
modification ou suppression des clauses et conditions de la présente convention. 

 

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 
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La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en céder 
les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 12 : RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le 
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le 
biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se 
rencontrer afin de trouver une solution amiable. 

 
Fait à Marseille, le 
 
 

 
 
Pour l'Association 
 
 
 
Le Président 
 
 

 
 

Pour la Métropole 
 
 
La Présidente 
Martine VASSAL 
 



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date du 04/05/2023

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Groupement des Entreprises Ouest Étang de Berre 
(G.E.O.E.B.)

sise HOTEL DES PME
3, avenue José NOBRE
ZI ECOPOLIS MARTIGUES SUD
13500 MARTIGUES

                                         
représentée par Sa Présidente, Madame Marie WATTEZ

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.
 
La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du
développement économique et le rayonnement du territoire.
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

L’association Groupement des Entreprises Ouest Étang de Berre fédère les entreprises de
l’ensemble des zones d’activités de Martigues, Port de Bouc et Saint Mitre les Remparts.
Par les actions qu’il développe auprès de ses adhérents, le Groupement des Entreprises
Ouest Étang de Berre favorise les échanges et met en réseau les entreprises du territoire.
Il permet ainsi aux entreprises récemment installées sur le territoire, de se faire connaître
et de s’intégrer rapidement.

Dans le cadre de l’animation économique du territoire sur lequel le G.E.O.E.B. s’engage
depuis  2007,  il  souhaite  permettre  aux entrepreneurs  de se  rencontrer,  de  s’informer,
d’échanger et créer du réseau, partager entre pairs ou avec des entités professionnelles et
institutionnelles,  les  préoccupations  ou  sujets  transverses  en  lien  avec  l’entreprise  et
l’économie.

Le  G.E.O.E.B  se  positionne  comme  étant  une  association  ressource  pour  le  chef
d’entreprise et orientera son programme vers des rendez-vous dont le but est de « faire
grandir  et  se  développer  les  entreprises  et  les  entrepreneurs  du  territoire  ».  Son
programme se déclinera en rendez-vous riches, inspirants et variés aussi bien dans leurs
formats que dans les thèmes.  

Des rendez-vous mensuels:                                                             

 L’atelier du G.E.O.E.B : atelier thématique avec un intervenant.

 Les déjeuners business :  déjeuner B to B permettant  de réseauter,  trouver des
partenaires, sortir de l’isolement de l’entrepreneuriat. 

 Les  afterworks  du  G.E.O.E.B  :  ce  rendez-vous  permet  non  seulement  de
développer  son  business  en  mode  détente  mais  également  de  revenir  sur  les
thématiques de l’atelier mois m-1.

Des événements ponctuels:

 3 petits déj' du G.E.O.E.B pour aborder des thématiques plus complexes

 4 grands événements 

 2 conférences inspirantes en format TEDx

En parallèle, le G.E.O.E.B poursuivra son implication sur les sujets territoriaux comme le
PPRT, ainsi dans l’animation d’ateliers se déroulant au pôle entrepreneurial Mikado.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.
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ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
-  respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
-  Se  doter  des  assurances  fournir  visant  à  garantir  sa  responsabilité    civile,  et  en
particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE FONCTIONNEMENT ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de fonctionnement :

L’annexe I à la présente convention précise :

-Le  budget  prévisionnel  global  de  l’objectif,  objet  de  l'article  1er,  ainsi  que  les
moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et
en distinguant notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources
propres, etc.;

-Les contributions non financières dont l’association dispose pour la réalisation de
l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel, de
matériel, etc.).

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est d’un  montant  de
83 210 €.
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4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 20 000 €.

Cette participation représente 24,04% du coût total prévisionnel de fonctionnement (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :
- un acompte maximum de 80 % de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle  conformément  à  l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT).  Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la
subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties.

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.
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5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50 %
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  de  l’association  s'engage  à  certifier  la
conformité  des comptes annuels  conformément  à  l'article  L.  2313-1-1  et  R.2313-5  du
CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :
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- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version
détaillée) 
- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant  tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.
La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.
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ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

La Présidente, 

Marie WATTEZ

Pour la Métropole

La Présidente 

Martine VASSAL
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Annexe I - Budget Prévisionnel global 2023 de la structure 
« GROUPEMENT DES ENTREPRISES OUEST ETANG DE BERRE » 

DEPENSES 

60 - ACHATS 500,00 € 

Achats stockés (matières premières, autres appro) 500,00 € 

Achats d'études et de prestations de services  

Achats de matériel, équipements et travaux  

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)  

Achats de marchandises  

Autres achats  

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 16 550,00 € 

Sous traitance générale  

Redevances de crédit-bail  

Locations mobilières et immobilières 6 200,00 € 

Charges locatives et de copropriété  

Entretien et réparation 750,00 € 

Primes d'assurance 3 600,00 € 

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 6 000,00 € 

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 26 650,00 € 

Personnel extérieur  

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 9 000,00 € 

Publicité, information et publications 2 400,00 € 

Transports de biens et transports collectifs du personnel  

Déplacement, missions et réceptions 13 900,00 € 

Frais postaux et de télécommunications 1 350,00 € 

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)  

63 - IMPÔTS ET TAXES  

Impôts et taxes sur rémunération  

Autres impôts et taxes  

64 - CHARGES DE PERSONNEL 39 510,00 € 

Rémunération du personnel 31 200,00 € 

Charges sociales 8 160,00 € 

Autres charges de personnel 150,00 € 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE   

Autres charges de gestion courante  

66 - CHARGES FINANCIÉRES  

Charges financières  

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES  

Charges exceptionnelles  

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET 
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES 

 

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements  

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES  

Impôts sur les bénéfices  

SOUS TOTAL DEPENSES 83 210,00 € 

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE   

Secours en nature  

Mise à disposition gratuite de biens et prestations  

Personnel bénévole  

TOTAL DEPENSES 83 210,00 € 
 

RECETTES 

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS 
DE SERVICES 

14 700,00 € 

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 14 700,00 € 

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION  

Dotations et produits de tarification  

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 5 000,00 € 

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Région(s)  

Département(s) 5 000,00 € 

Communes  

Organismes sociaux  

Fonds européens  

L'agence de services et de paiement  

Autres établissements publics  

Aides privées  

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)  

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE  30 000,00 € 

Métropole Aix Marseille Provence  

Territoire Marseille Provence  

Territoire du Pays d'Aix  

Territoire du Pays Salonais  

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile  

Territoire Istres - Ouest Provence  

Territoire du Pays de Martigues 30 000,00 € 

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT 
COTISATIONS) 18 510,00 € 

Autres produites de gestion courante 18 510,00 € 

Dont cotisations  

76- PRODUITS FINANCIERS  

Produits financiers  

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS  

Produits exceptionnels  

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 15 000,00 € 

Reprises sur amortissements et provisions  15 000,00 € 

79 - TRANSFERT DE CHARGES  

Transfert de charges  

SOUS TOTAL RECETTES 83 210,00 € 

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  

Bénévolat  

Prestation en nature  

Dons en nature  

TOTAL RECETTES 83 210,00 € 
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ANNEXE II -  A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   : G.E.O.E.B
CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES (mise à disposition de personnel, de local et 
de matériel,      etc.): (cochez la case utile)

 Pour l’exercice 2023, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

 Pour l’exercice 2023, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération n° ……………………….du
Bureau de la Métropole en date du ……………………… 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association INSTITUT REGIONAL DES CHEFS D’ENTREPRISE

sise         1940, route de Loqui
        Bastide des Microcouliers
        13090 AIXENPROVENCE

                                         
représentée par Sa Présidente, Madame Florence DIBON

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.
 
La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du
Développement économique.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir :

- Répondre aux besoins des dirigeants d’entreprises
- Favoriser la création et le maintien d’emplois
- Soutenir,  par le biais d’actions de formation spécifiques, le développement et la

croissance.
- Mettre en place le parcours structurant « Cap Développement » comportant quatre

phases :  diagnostic de l’entreprise - structuration de la stratégie de développement
et aide à l’élaboration d’une feuille de route - ingénierie financière : accompagne-
ment dans l’élaboration du business plan et mise en relation avec les acteurs du fi -
nancement - suivi et évaluation du projet de développement de l’entreprise.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.
 
Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.
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De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 257.413 €,
dédié à l’action CAP DEVELOPPEMENT.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 30.000 €.

Cette  participation  représente  11,65  %  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :
-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée.
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ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle  conformément  à  l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT).  Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la
subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;
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 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  de  l’association  s'engage  à  certifier  la
conformité  des comptes annuels  conformément  à  l'article  L.  2313-1-1  et  R.2313-5  du
CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

-           Le compte rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président
de l’association ou toute personne habilitée ;

-           Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant  tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

Convention annuelle d’objectifs – Subvention spécifique
Page 5 sur 7



 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un     commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.
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Fait à Marseille, le

Pour l'Association

La Présidente
Florence DIBON

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer
la présente convention par délibération n°.… 
du Bureau de la Métropole en date du …… 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association L’Association pour le Droit à l’Initiative Economique (ADIE) 

sise 43 rue de l’Evêché, 13002 (Direction Régionale) et dont le 
siège national est fixé au 139 Boulevard de Sébastopol, 
75 002 Paris

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Frédéric LAVENIR

ci-après désignée « l’ADIE»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément  aux  orientations  données  lors  des  Assises  nationales  de  la  vie
associative, les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les
associations, veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des
principes éthiques qui sont le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place  par  la  Métropole  en  faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le
domaine du Développement Economique et de l’Emploi. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

L’ADIE a pour but de promouvoir directement ou indirectement le droit à l’initiative
économique des catégories de population les plus défavorisées porteurs de projets
de création ou de développement d’activité économique et d’accès ou de retour à
l’emploi, en les plaçant dans des conditions leur permettant d’exercer ce droit par
l’octroi  de  toute  forme  de  concours  et  appuis  en  particulier  techniques  et/ou
financiers adaptés à leur situation et à leurs besoins.

Ainsi, dans le cadre de ses missions, l’ADIE     :

 Finance les micro-entrepreneurs qui n’ont pas accès au crédit  bancaire,  et
plus particulièrement les chômeurs et les allocataires des minimas sociaux, à
travers le microcrédit,

 Accompagne les micro-entrepreneurs avant, pendant et après la création de
leur entreprise pour assurer la pérennité de leur activité,

 Contribue à l’amélioration de l’environnement institutionnel du microcrédit et
de la création d’entreprise.

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne
exécution.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son
terme au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués
par la Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition
de ses actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir
des instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et
tous  documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par
l’association et justifiant l'octroi de la subvention.

De  plus,  les  actions  visées  ci-dessus  sont  réalisées  sous  la  responsabilité  de
l’association et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord
de la Métropole.
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 L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

-Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier,
pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard
des  organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION
DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel  global  de l’association, objet  de l'article 1er,  ainsi  que les
moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en
distinguant  notamment  les  apports  des  collectivités  territoriales,  les  ressources
propres, etc. ;

 L’annexe II à la présente convention précise : 

-Les  contributions  non  financières  allouées  par  la  Métropole  dont  l’association
dispose pour la réalisation de l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de
locaux, de matériel, etc.). 

Conformément  à  l’annexe  I,  le  coût  total  prévisionnel  (total  des  produits  hors
contributions volontaires) du fonctionnement,  objet  de la présente convention, est
d'un montant de 2 389 301 €

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant  de  87 000 euros et représente
3,6% du budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses
varie à la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant
des dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est  recalculée au
prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versés au titre de la présente convention.
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Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n°
FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se
feront comme suit :

- un acompte de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après la
signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article
6.2 de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de
la subvention qui certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet
de l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant  et  au terme de la  présente convention,  un contrôle  sur  place peut  être
réalisé par la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée
utile dans le cadre de ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général
des collectivités  territoriales (CGCT).  Le  refus  de leur  communication  entraîne le
remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de
son fonctionnement défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole.
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas
échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production 
des justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.
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ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme
au règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement
des  comptes  annuels  des  personnes  morales  de  droit  privé  à  but  non  lucratif,
homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le
bilan, le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle
par  un  commissaire  aux  comptes.  Dans  ce  cas,  l'association  s'engage  à
transmettre  à la  Métropole tout  rapport  produit  par  celui-ci  dans les délais
utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de
50% du budget total de l'association, le Président s'engage à certifier la conformité
des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La  signature  de  l’expert-comptable  ou  du  commissaire  aux  comptes  est
requise, le cas échéant ;

 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a
été attribuée, à fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus
par l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au
Journal Officiel, le cas échéant ;

- Le  rapport  d'activité  de  l'année  écoulée  comprenant  des  données
quantitatives ventilées par Conseils de Territoires

- Le  procès-verbal  de  l’Assemblée  Générale  approuvant  tous  les
documents précités.

6.3 Autres engagements :
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Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification
intervenue  dans  la  composition  du  Conseil  d'administration  et  du  Bureau  de
l'association et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de
l’apposition du logo (photographie par exemple).

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole  dans toute  conférence de presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai
d’un  mois  suivant  une  mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définie  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant.

Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la  convention  sans  que  ceux-ci  ne
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente convention.
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ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 31 rue Jean-François LECA 13235 MARSEILLE
cedex 02. Le requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties
s’engagent  avant  tout  recours  contentieux  à  se  rencontrer  afin  de  trouver  une
solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour L’Association pour le Droit à 
l’Initiative Economique (ADIE)

Le Président
Monsieur Frédéric LAVENIR

Pour la Métropole

La Présidente
Madame Martine VASSAL
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ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   :  L’Association pour le  Droit  à l’Initiative  Economique
(ADIE)  

CONTRIBUTIONS  NON  FINANCIERES  (mise  à  disposition  de  personnel,  de
local, de matériel, etc.)   :

Type de contributions non financières

Martigues 
Au pôle MIKADO : mise à disposition d’un bureau (tous les lundis toute la journée et
tous les jeudis matins) et d'une salle de réunion en fonction de leur programmation.

Istres 
Au  sein  du  Pôle  intercommunal  pour  l'Emploi  /  MDE  Ouest-Provence :  mise  à
disposition d’un bureau (un lundi sur deux toute la journée) et d'une salle de réunion
sur en fonction de leur programmation.

Aubagne
Au sein de la Boussole : mise à disposition d’un bureau (les mardi après-midi) 
Au sein de la Ferme Napollon : mise à disposition d’un bureau (les vendredis matins
ou après-midi selon les semaines).
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente  convention  par  délibération  n°…………………..  du
Bureau de la Métropole en date du …………………..

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association « Pôle Métropolitain pour l’Entrepreneuriat »
sise Actipôle 12 – 7, rue Gaston de Flotte – 13012 Marseille

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Patrick TORRE

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de
l'aide à la création et au développement de TPE sur le territoire.
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L’association « Pôle Métropolitain pour l’Entrepreneuriat » a en effet pour objet social la
gestion du pôle de l’Entrepreneuriat de la Cabucelle situé au 211, Chemin de la Madrague
Ville 13015 Marseille : hébergement d’entreprises, conseil et accompagnement, formation,
animation et dynamique territoriale, gestion technique et administrative du bâtiment.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

 Le soutien à la création d’entreprises et l’hébergement de 50 jeunes entreprises sur
3 ans.  

 Capter les entrepreneurs non accompagnés 
 Articuler l’offre du réseau 
 Sécuriser la croissance des entreprises 
 Installer une synergie avec le territoire et ses acteurs économiques 
 Impliquer les entreprises « locomotives » du territoire dans le projet 
 Faire rayonner l’entrepreneuriat 
 Faire valoir le potentiel du territoire nord et agir sur son attractivité 

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.
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De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) du fonctionnement, objet de la présente convention, est d'un montant de 857
428 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 65 000 €, et représente 7,6% du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.
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 4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.
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 ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version
détaillée); 

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.
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ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

Convention annuelle d’objectifs – Subvention de fonctionnement global
Page 6 sur 8



 ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Nom de l’association

 - Budget prévisionnel général Année 2023

Dépenses Recettes

Salaires et charges 435 074
Location/vente de 
produits finis 368 573

Achats 103 373 Subventions 488 855
Services extérieurs 222 813 dont  

Autres services extérieurs 81 596
MAMP - Développement 

économique 65 000

Impôts et taxes 3 456 Etat - Politique de la Ville
60000

+233 436
Amortissements et 
provisions 11 116 Région 20 000

  

Département 25 000
BPI 50 000
L'agence de services et de 

paiement 8 669
Aides privées 25 000
Autre produits de gestion courante 1 750

Total 857 428 Total 857 428
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
L’E.P.C.I.  La Métropole Aix-Marseille-Provence 

58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

 
représenté par  Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 

présente convention par délibération n°………du Bureau de la 
Métropole en date ………. 

 
 
 
 
 
ci-après désigné    « la Métropole» 
 
ET 
 
L’Association La Cité des Entrepreneurs d’Euromediterranée 

Rue Joseph Biaggi CS 70329 
 13 331 Marseille cedex  
sise   
     

                                          

représentée par  Sa Présidente, Madame Sandra Chalinet 
 
ci-après désignée   « L’association » 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 

PREAMBULE 
  

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative, 
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller 
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont 
le fondement de la vie associative. 
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La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en 
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de 
la mobilité et du développement économique et de l’emploi.  

  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir : 

- Fédérer les entreprises installées sur le territoire d’Euromediterranée et celles ayant 
un intérêt pour ce territoire 
- Participer au rayonnement du territoire d’Euromediterranée 
- Participer au développement économique du territoire en accompagnant les 
entreprises sur des sujets centraux que sont l’emploi, la mobilité, le business, l’innovation, 
le développement durable, la R.S.E, 
- Favoriser l’inclusion des jeunes et des personnes en recherche d’emploi en participant au 
maillage entre les entreprises et ces publics 
 
Acteur économique incontournable de la ville de Marseille, l’association est un partenaire 
de référence dans le développement économique aux côtés de la Métropole Aix-Marseille 
Provence. 
Créée initialement pour fédérer les entreprises installées sur le secteur 
d’Euromediterranée, l’association est aujourd’hui tournée vers le renouveau économique 
de la Cité Phocéenne. 
 

En outre, les entreprises interpellent régulièrement la Cité sur le sujet de la mobilité. Mal-
gré la présence d'une offre de mobilité exhaustive, la voiture individuelle reste l'un des 
moyens privilégiés pour se rendre sur le territoire d'Euroméditerranée, dans le cadre des 
déplacements domicile-travail.  
 
La Cité, dont la mission est de répondre aux problématiques et besoins des entreprises, 
se veut leur porte-parole privilégié sur ces questions de mobilité sur le périmètre 
d’Euroméditerranée et prévoit en 2023 de maintenir le recrutement d’un Référent Mobilité 
pour poursuivre et amplifier son action dans ce domaine. 
 

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne 
exécution. 

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces 
objectifs pour l’année 2023. 

 

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention. 
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ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION 
 
Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la 
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses 
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration. 

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des 
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….) 

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous 
documents utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et 
justifiant l'octroi de la subvention. 

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association 
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 

L’association s’engage en outre à : 

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses 
activités ; 

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour 
la ou les activités, objet(s) de la présente convention. 

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des 
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires 
concernant le personnel, notamment en matière salariale. 

 

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE 
LA MÉTROPOLE 
 
4.1 Budget prévisionnel de l'association : 

 L’annexe I à la présente convention précise : 

Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens 
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant 
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ; 

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions 
volontaires) du fonctionnement, objet de la présente convention, est d'un montant de 
307 972.60 €.  

 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 

La participation de la Métropole est d'un montant de 35 000 €, et représente 11.36% du 
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires). 

La participation de la Métropole est répartie comme suit : 

Action 1 : Développement économique : 10 000 € soit 3,24% du coût total prévisionnel de 
l’action (hors contributions volontaires). 
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Action 2 : Poursuivre le déploiement des plans de mobilité employeurs et la mise en 
œuvre d’un plan de mobilité employeur commun : 25 000€ soit 8.11% du coût total 
prévisionnel de l’action (hors contributions volontaires). 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à 
la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des 
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des 
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles. 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause 
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versés au titre de la présente convention. 

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures 
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations 
légales et contractuelles. 

 

4.3 Modalités de versement de la subvention : 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA 
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme 
suit : 

- un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, 
après la signature de la convention par les deux parties ; 

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2 
de la présente convention. 

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la 
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet de 
l’article 1. 

 

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION 
 
5.1 Contrôle : 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de 
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention. 
 
 5.2 Suivi : 
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son 
fonctionnement défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies d’un 
commun accord entre les deux parties. 
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à 
chaque fois qu’elle le jugera utile. 
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5.3 Évaluation : 
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association 
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est 
réalisée par la Métropole. 
 
Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la 
Métropole à tout moment jugé utile. 
 
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, 
par le remboursement total ou partiel de la subvention. 
 
5.4 Renouvellement : 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1. 
 

 

 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
6.1 Obligations comptables : 
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 
 
 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au 
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par 
l’arrêté du 26 décembre 2018 ; 

 
  Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant 
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques : 
 

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,   
le compte de résultat et l'annexe ; 
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un 
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la 
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ; 
 

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% 
du budget total de l'association, le Président s'engage à certifier la conformité des 
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le 
cas échéant ; 

 
 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à 
appliquer les nouvelles directives. 
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6.2 Justificatifs à fournir par l’association : 
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois 
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les 
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à 
fournir les documents suivants : 

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version 
détaillée);  
 
- Le rapport d'activité de l'année écoulée ; 

 
- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents 
précités. 
 
6.3 Autres engagements : 
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification 
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association 
et des statuts. 
 
 
 
ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION 
 
L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte 
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci. 

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du 
logo (photographie par exemple). 

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole 
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la 
Métropole aux actions publiques concernées. 

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le 
reversement de la subvention concernée. 

 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou 
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne 
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une 
mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 
réception et restée sans effet. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de 
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le 
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole. 
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En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la 
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis. 

 
ARTICLE 9 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES 
 
Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention 
ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée 
comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la présente 
convention. 

 

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 
 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en 
céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 12 : RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le 
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par 
le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site 
internet www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours 
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable. 

 
 
Fait à Marseille, le 
 
 
 
 
Pour l'Association 
 
 
 
 
 
La Présidente 
Sandra Chalinet 

 
 

Pour la Métropole 
 
 
 
 
 
La Présidente 
Martine VASSAL 



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération n°… …………………….du
Bureau de la Métropole en date du………………...  

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association RESEAU ENTREPRENDRE PROVENCE

sise 645 rue Mayor de Montricher

  Tech Indus – Bât B n°18

  13854 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 3

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Pierre SAPPEY MARINIER

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du
Développement économique.
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- sélectionner des projets porteurs d’emplois : entreprises en phase de création, de
reprise ou de développement ;

- accompagner les entreprises retenues sur une logique de « pair à pair », grâce aux
entrepreneurs  bénévoles  qui  assurent  la  transmission  des  techniques  de
management et de l’expérience entrepreneuriale ;

- attribuer  des  prêts  d’honneurs  aux  lauréats  grâce  à  leur  partenariat  avec  des
banques. 

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023. 

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

-Fournir  à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir  sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.
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De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
332.000 €. 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 37.000 € et représente 11,14 % du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.
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La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :
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- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.
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ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.
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Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président
Monsieur Pierre SAPPEY MARINIER

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
RESEAU ENTREPRENDRE PROVENCE - Budget prévisionnel général Année 2023

BUDGET PREVISIONNEL 2023 RESEAU ENTREPRENDRE PROVENCE 

DEPENSES RECETTES

Achats 5 400 €
Cotisations 
Membres  220 000 €

 Etudes 900 €   

 Matériel 2 000 € Partenariats privés  30 500 €
 Energie / fournitures 2 000 €   

 Autres 500 €
Reversement Sub-
vention Région  11 500 €

    

Services extérieurs 12 200 €
Subvention opéra-
teur Bpifrance  10 000 €

 Loyers & charges 9 200 €   

 Entretien 1 000 €
Métropole Aix-
Marseille  50 000 €

 Assurances 2 000 €   
Autres services 70 400 €   
 Honoraires 15 600 €   
 Communication 13 000 €   
 Missions 22 000 €   
 Télécommunications 1 800 €   
 Autres 18 000 €   
Charges de personnel 234 000 €   
 Salaires 145 000 €   
 Charges sociales 89 000 €   
    

Charges financières 10 000 €
Transfert de charges finan-
cières 10 000 €

    
TOTAL DES CHARGES 332 000 € TOTAL DES RECETTES 332 000 €
    
Contributions volontaires 650 000 € Bénévolat  650 000 €

Le président

Pierre Sappey-Marinier
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ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   : RESEAU ENTREPRENDRE PROVENCE

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES (mise à disposition de personnel, de local, de 
matériel, etc.)   : (cochez la case utile)

 Pour l’exercice 2023, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

 Pour l’exercice 2023, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date du 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association INITIATIVE PAYS SALONAIS (I.P.S.)
-----------------------------------------

sise 32 rue Garbiero – Parc d’activité de la Gandonne – 13300 
SALON DE PROVENCE

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Fabrice ZINSSNER

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de
Droit  commun  -  Demande  de  subvention  -  Développement  économique,  Innovation,
Attractivité et Relations Internationales.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
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Anciennement connue sous l’appellation « Agglopole Provence Initiative », Initiative Pays
Salonais est une association loi de 1901, créée le 21 novembre 2008.
Elle  fait  partie  du  premier  réseau national  d’accompagnement  et  de  financement  à  la
création d’entreprises, Initiative France. 
Elle réunit, sur un périmètre de 17 Communes (Alleins, Aurons, La Barben, Berre l’Etang,
Charleval,  Eyguières,  La  Fare-les-Oliviers,  Lamanon,  Lançon-Provence,  Mallemort,
Pélissanne, Rognac, Saint-Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues) des
acteurs économiques locaux, publics et privés.

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- Déceler et favoriser l’initiative créatrice d’emplois, d’activités, de biens ou services
nouveaux par l’appui à la création, à la reprise ou au développement d’une PME ou
TPE.  Elle  apporte  son soutien  par  l’octroi  d’un  prêt  personnel  sans garantie  ni
intérêt (prêt à taux zéro) et par un accompagnement des porteurs de projets, par un
parrainage et un suivi technique assurés gracieusement. Elle contribue aussi à la
mobilisation d’autres dispositifs de soutien aux PME ou TPE et assure un suivi post
création.

- L’augmentation  du  nombre  d’entreprises  soutenues  financièrement  (de  100
entreprises en 2021, et jusqu’à 200 financées par an comme objectif)

- Le renforcement du suivi des entreprises financées dans un contexte économique
actuel tendu,

- L’accompagnement  des  entreprises  dans  leur  transition  environnementale  et
digitale,

- L’amélioration de son action auprès des publics prioritaires (QPV et jeunes),
- L’animation,  la  communication  et  la  participation  à  l’organisation  d’événements

autour de la thématique de l’entrepreneuriat.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)
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Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) du fonctionnement, objet de la présente convention, est d'un montant de 546
248,00 €. 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 100 000,00 €, et représente 18,31 %
du budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.
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4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

- un acompte maximum de 80% de la subvention votée, soit 80 000,00 €, sur demande du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;

-  le solde, soit  20 000,00 €, sur demande du bénéficiaire,  après la remise des pièces
prévues à l’article 6.2 de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :
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 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version
détaillée) ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.
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La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS
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Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif  de  Marseille  31  rue  Jean-François  Leca,  13235  Marseille,  cedex  02.  Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Nom de l’association

 - Budget prévisionnel général Année 2023
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération n° …………………      du
Bureau de la Métropole en date du ……………….

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association INITIATIVE PAYS D’AIX

sise 565 avenue Marcelin Berthelot, Le Mercure A

13851 AIX-EN-PROVENCE Cedex 3

                                         

représentée par Son Président, Monsieur David REBEYREN

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du
Développement économique.
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- Octroi de prêts des prêts d'honneur, sans intérêts et sans garanties, destinés
aux  entrepreneurs  s'installant  localement.  Ces  prêts  leur  permettent  de
renforcer  leurs  fonds  propres  et  ainsi  faciliter  l'obtention  de  financements
bancaires, privés et institutionnels. 

- Aide  aux  entrepreneurs  pour  monter  leur  dossier  de  financement,  rôle
d'intermédiation  financière  auprès  des  banques  et  accompagnement  sur  les
premières années d'activités années d'activité.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

-Fournir  à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir  sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.
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De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

le  coût  total  prévisionnel  (total  des  produits  hors  contributions  volontaires)  du
fonctionnement, objet de la présente convention, est d'un montant de 745.000 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 100.000 €, et représente 13,42 % du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1 de la présente convention.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
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Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.
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La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.
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La présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le
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Pour l'Association

Le Président
David REBEYREN

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL

Convention annuelle d’objectifs – Subvention de fonctionnement global
Page 7 sur 7



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date du …………….. 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association INITIATIVE PAYS DAIX

sise 565 avenue Marcelin Berthelot, Le Mercure A

13851 AIX-EN-PROVENCE Cedex 3

        

                                         
représentée par Son Président, Monsieur David REBEYREN

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.
 
La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du
Développement économique.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- Octroi de prêts des prêts d'honneur, sans intérêts et sans garanties, destinés
aux  entrepreneurs  s'installant  localement.  Ces  prêts  leur  permettent  de
renforcer  leurs  fonds  propres  et  ainsi  faciliter  l'obtention  de  financements
bancaires, privés et institutionnels. 

- Aide  aux  entrepreneurs  pour  monter  leur  dossier  de  financement,  rôle
d'intermédiation  financière  auprès  des  banques  et  accompagnement  sur  les
premières années d'activités années d'activité.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour sa part, la Métropole s’engage à intervenir plus spécifiquement en abondement du
fonds de prêt, pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.
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ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

le  coût  total  prévisionnel  (total  des  produits  hors  contributions  volontaires)  de  l’action
« Fonds de prêt », objet de la présente convention, est d’un montant de 1 400 000 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

 

La participation de la Métropole est d'un montant de 50.000 €.

Cette  participation  représente  3,57  %  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :
- un acompte maximum de 80 % de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle  conformément  à  l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités
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territoriales (CGCT).  Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la
subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  de  l’association  s'engage  à  certifier  la
conformité  des comptes annuels  conformément  à  l'article  L.  2313-1-1  et  R.2313-5  du
CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;
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 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

-           Le compte rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président
de l’association ou toute personne habilitée ;

-           Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant  tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.
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La présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un     commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président
David REBEYREN

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente  convention  par  délibération  ………………………. du
Bureau de la Métropole en date …………………………………

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association PAYS D’AUBAGNE LA CIOTAT INITIATIVES

sise 255 AVENUE DE JOUQUES

BP 1142

13782 AUBAGNE 

représentée par Sa Présidente, Madame Blandine CHAULVET

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine du
développement économique.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :
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- Soutenir les besoins de développement économique et des emplois au travers de
l’accompagnement  et  du  financement  à  la  création,  au  développement  et  à  la
reprise d’entreprise ;

- Contribuer à la sensibilisation et à l’accompagnement à la création d’activité des
publics jeunes et féminins ;

- Répondre aux besoins de dynamisation des commerces des centres-villes et des
villages ;

- Participer à l’animation collective de la pépinière d’entreprises de Napollon.

Pour l’année 2023 les objectifs quantitatifs sont les suivants :

- 500 porteurs de projets accueillis et conseillés dans leur demande,

- 250 projets expertisés

- 220 entreprises financées dont :

o 120 en création

o 60 en reprise

o 40 en développement

- 240 prêts d’honneur accordés pour un montant moyen de 10.000 €

- 240 dirigeants  suivis  dans leurs premières années d’activité  (conseil,  formation,
mise en réseau).

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau...)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
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- Fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

- Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
650.000 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 110.000 €, et représente 16,92% du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

- un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.
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ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;
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 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.
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ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

La Présidente
Blandine CHAULVET

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION PLURIANNUELLE
D’OBJECTIFS SIGNEE EN DU 04/01/2022 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer le
présent avenant par délibération n°….............. du Bureau de la
Métropole en date du

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association INITIATIVE PAYS  DE  MARTIGUES,  Association  à  but  non
lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est
situé Pôle  MIKADO  –  646  Avenue  Auguste  Baron  –  ZAC  de
Figuerolles–13500 MARTIGUES.

                                         
représentée par Sa Présidente, Madame Sophie SANSONE

ci-après désignée « l’association»

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT

Dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs signée le 04/01/2022 avec l’asso-
ciation pour les exercices 2022, 2023, 2024, l’objet du présent avenant est d’attribuer une
subvention au titre de l’exercice 2023 afin de concourir à la valorisation de la création et
du développement d’activités et d’emplois sur les communes de Martigues, Port-de-Bouc
et Saint-Mitre-les-Remparts.  L'association a pour objet d’informer, de conseiller, d’accom-
pagner et d’octroyer des prêts d’honneur aux dirigeants et futurs dirigeants d’entreprise et
de mobiliser les autres dispositifs de soutien aux TPE ou PME. 

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.
 
Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  l’association  dans  la
réalisation de ses activités en matière de développement économique.



 

ARTICLE 2 : DUREE DE L’AVENANT

Le présent avenant est conclu pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au
versement du solde.

ARTICLE 3 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

3.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I au présent avenant précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

 L’annexe II au présent avenant précise :

-Les contributions non financières allouées par la Métropole dont l’association dispose
pour la réalisation de l’objectif mentionné à   l’article 1er (mise à disposition de locaux, de
matériel, etc.).

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) du fonctionnement, objet du présent avenant, est d'un montant de 190 457 €.

3.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 106 000 €.

Cette participation représente 55,65 % du budget prévisionnel global de l’association (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

3.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :
-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de l’avenant par les deux parties ;



 

- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la convention signée le 04/01/2022.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 4 : AUTRES

Les autres dispositions de la convention signée le  04/01/2022 demeurent inchangées et
s'appliquent au présent avenant.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

La Présidente

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL



 

ANNEXE I DE L’AVENANT 
Budget Prévisionnel Global 2023 de l’Association INITIATIVE PAYS DE MARTIGUES

DEPENSES

60 - ACHATS 2 200,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro) 600,00 €

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux : PC portable 1 100,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 500,00 €

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 1 500,00 €

Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 500,00 €

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation 1 000,00 €

Primes d'assurance

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 23 800,00 €

Personnel extérieur 2 800,00 €

Rémunération d'intermédiaires et honoraires : Experts-comptables
et commissaire aux comptes

10 500,00 €

Publicité, information et publications : Notamment renouvellement
des supports de communication suite à la modification de la charte

graphique du réseau Initiative France fin 2021.
3 000,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 5 000,00 €

Frais postaux et de télécommunications : 4 GSM et frais postaux 2 000,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) : Services bancaires 500,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 2 565,00 €

Impôts et taxes sur rémunération 2 565,00 €

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL 157 692,00 €

Rémunération du personnel 123 796,00 €

Charges sociales 33 096,00 €

Autres charges de personnel 800,00 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 700,00 €

Autres charges de gestion courante : Cotisations Initiative France,
Initiative Sud, GEOEB, CPME 13

2 700,00 €

66 - CHARGES FINANCIÉRES

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 190 457,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations : MAD des locaux
au Pôle Entrepreneurial MIKADO: 42 m2 bureaux en openspace, 41

m2 salle de réunion et 10m2 box individuel.
9 597,00 €

Personnel bénévole 25 000,00 €

TOTAL DEPENSES 225 054,00 €

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

1 500,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services:
BPI FRANCE

1 500,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 179 157,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): DISPOSITIF INCLUSION/INCUBE 2 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s): Mon Projet d'Entreprise 30 739,00 €

Département(s): DISPOSITIF INCLUSION/INCUBE 2 000,00 €

Communes

Organismes sociaux

Fonds européens 38 418,00 €

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics: Métropole AMP 106 000,00 €

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

9 000,00 €

Autres produites de gestion courante

Dont cotisations 9 000,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS 800,00 €

Produits financiers 800,00 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 190 457,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 25 000,00 €

Prestation en nature 9 597,00 €

Dons en nature

TOTAL RECETTES 225 054,00 €



 

ANNEXE II DE L’AVENANT 

Nom de l’Association   : INITIATIVE PAYS DE MARTIGUES

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES   : 

 Pour l’exercice 2023, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

 Pour l’exercice 2023, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières

Mise à disposition à titre gratuit de locaux, d’une superficie 93 m2 valorisé au 31/12/21
dans les comptes annuels de la structure pour un montant de 9 597€.



 
CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :
L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence

58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la présente
convention par n°………………………………………….délibération du Bureau
de la Métropole en date du ……………………………………………..

ci-après désigné  

ET

« la Métropole»

L’Association Association Française du Cinéma Indépendant (AFCI)
sise       8, boulevard Francis Turcan

13920 SAINT MITRE LES REMPARTS
                                         
représentée par Son Président, Monsieur Emmanuel SAEZ

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Le  7  décembre  2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  a  remporté  le  prix
iCapital décerné par la Commission européenne. Cette labellisation valable pour
l’année  2023  permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de
référence en matière d’innovation pour co-construire et expérimenter les services
de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché
tous les acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et
les contrastes qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou
économique,  comme creuset  de  la  dynamique  d’innovation  à  l’œuvre  sur  son
territoire.
 



 
Cette  mise  en  lumière  pour  l’année  2023  va  donc  permettre  à  la  Métropole
d’encourager et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les
transitions au service du bien-être des citoyens. 
 
La  Métropole  entend  plus  particulièrement  contribuer  à  relever  les  défis  de  la
transition  économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa
candidature  (par  exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique
(cleantech), de la santé (biotechs, medtechs, e-santé), de la connaissance et des
savoirs - jeunesse et entrepreneuriat).

Ce faisant, la Métropole assumera pleinement sa qualité de Capitale européenne
de l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est  dans  le  cadre  de  cette  politique  de  subventions  mise  en  place  par  la
Métropole  en faveur  des acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine de
l'innovation et du développement économique que s’inscrit la présente convention.

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir :

- Organiser  la  8ème édition  du  festival  international  SMR13  qui  se
tiendra  du  16  au  19  novembre  2023  à  Saint-Mitre-les-Remparts,  avec
comme parrain Patrice Leconte, avec une journée dédiée à la pédagogie
dans le cadre de masterclass animées par des professionnels et portant
sur  les  métiers  du  cinéma.  Tout  au  long  des  3  autres  journées,  des
échanges avec les équipes des films, les membres du jury et le public sont
organisés autour des projections.

- Promouvoir le cinéma indépendant par la diffusion de films de tous
genres, réalisés avec des budgets limités, en mettant en lumière plus d’une
quarantaine  de  films  sélectionnés  parmi  plusieurs  centaines  au  niveau
international.  Au-delà  des  projections,  tous  les  films  sont  mis  en
compétition pour remporter un prix dans une des catégories, court ou long
métrage  et  espoirs  (meilleur  film,  meilleur  réalisateur,  meilleur  acteur,
meilleure  actrice,  meilleure  image,  meilleure  musique,  meilleur
documentaire,  prix  du  public  et  prix  du  jury).  Le  jury  est  constitué  de
professionnels  du  cinéma issus de l’association,  d’invités  professionnels
français et internationaux et d’un étudiant en école d’art ou de cinéma.

A cette  fin,  l’association s’engage à mettre  tous les moyens  nécessaires à sa
bonne     exécution.
 



 
Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera
son terme au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués
par  la  Métropole,  l’association  jouit  d'une  indépendance  de  décision  dans  la
définition  de  ses  actions  et  dans  la  conduite  de  ses  tâches  de  gestion  et
d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association,  à
partir  des  instances  créées  (Assemblée  Générale,  Conseil  d'Administration,
Bureau…)
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et
tous  documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par
l’association et    justifiant l'octroi de la subvention.

De plus,  les  actions  visées ci-dessus sont  réalisées sous la  responsabilité  de
l’association et ne peuvent  être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans
l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
- Respecter  toutes  les  obligations  légales,  sociales  et  fiscales  liées  à
l’exercice de ses activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir  sa responsabilité civile,  et  en
particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De  manière  générale,  l’association  devra  se  trouver  en  situation  régulière  au
regard des organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives
et réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

• L’annexe I à la présente convention précise :

Le  budget  prévisionnel  de  l’action,  objet  de  l'article  1er,  ainsi  que  les  moyens
affectés  à  sa  réalisation  en  détaillant  les  autres  financements  attendus  et  en
distinguant  notamment les apports  des collectivités  territoriales,  les ressources
propres, etc.



 
Conformément  à  l’annexe  I,  le  coût  total  prévisionnel  (total  des  produits  hors
contributions volontaires)  de l’action,  objet  de la  présente convention,  est d’un
montant de 44 712 €, réparti comme suit :

Action n°1 : « Festival International du Film Indépendant SMR13 » :  44 712 €

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 15 000 €.

Cette participation représente 33,54 % du coût total prévisionnel de l’action (hors 
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses
varie  à  la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le
montant  des  dépenses  varie  à  la  baisse,  la  participation  de  la  Métropole  est
recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses
prévisionnelles.

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut  suspendre  ou  diminuer  le  montant  des  avances  et  autres  versements,
remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou
partie des sommes déjà versés au titre de la présente convention.

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses
obligations      légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvé par délibération n°
FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se
feront comme suit :
- un acompte de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues
à l’article 6.2 de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire
de la subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action
subventionnée.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être
réalisé par la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces
justificatives  des dépenses et  tous autres documents  dont  la production serait
jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code



 
général  des  collectivités  territoriales  (CGCT).  Le  refus  de  leur  communication
entraîne le remboursement de la subvention.

5.2 Suivi :
L’association  s’engage  à  informer  régulièrement  la  Métropole  de  l’état
d’avancement et de déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention
selon des modalités établies d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de
suivi, à chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours,  sur  un plan quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par
la Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira
par des demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et
le cas échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La  conclusion  éventuelle  d'une  nouvelle  convention  est  subordonnée  à  la
production des justificatifs  mentionnés à l’article 6.2 et  aux contrôles prévus à
l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

▪ Les  associations  doivent  adopter  un  cadre  budgétaire  et  comptable
conforme au         règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités
d'établissement des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but
non lucratif, homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

▪ Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association  doit  établir  chaque  année  des  comptes  annuels
comprenant : le bilan, le compte de résultat et l'annexe ;

- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au
contrôle par un    commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association
s'engage à transmettre à la Métropole tout rapport produit par celui-ci dans
les délais utiles ;



 
▪ Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus
de 50% du budget total de l'association, le Président de l’association s'engage à
certifier la conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et
R.2313-5 du CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux
comptes est requise, le cas échéant ;

▪ En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage
à appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a
été attribuée, à fournir les documents suivants :

- Le compte rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le 
Président de l’association ou toute personne habilitée ;

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les 
documents précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute
modification     intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du
Bureau de l'association et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs
à l’opération soutenue par la Métropole :
- le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine et
à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;
- d’autre  part,  le  logo  de  la  labellisation  iCapital,  en  respectant  la  charte
graphique qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de
l’apposition desdits logos (photographie par exemple).

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect  de ces obligations,  la Métropole se réserve le droit  de
demander le reversement de la subvention concernée.



 
ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des
parties,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de
manquement de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans
ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties
que passé un délai d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre
partie par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par la Métropole, par
lettre     recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de
liquidation de l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une
activité entrant dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la
Métropole.

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger
la restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente
convention,  définie  d’un  commun accord  par  les  deux parties  fera  l’objet  d’un
avenant.
Celui-ci  précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci  ne
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative  à l’application  des clauses et  conditions de la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de
la présente convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra
en céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE
Cedex  02.  Le  requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de
manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique « Télérecours
citoyen  »  accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les



 
parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver
une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président
Emmanuel SAEZ

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente  convention  par  délibération  n°…………………………
du Bureau de la Métropole en date du ……………………….. 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association L'Association  Régionale des Techniciens du Sud-Est 
pour le cinéma et l'audiovisuel (ARTS)

sise 96, rue abbé de l’Epée
13005 MARSEILLE

                             

représentée par Sa Présidente, Madame Erika WICKE

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Le 7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 
Convention annuelle d’objectifs – Subvention de fonctionnement global
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La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  (jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- promouvoir, développer et favoriser l’activité professionnelle des techniciens du cinéma
et de l’audiovisuel dans le sud-est de la France tant au plan national qu’international ;

- de représenter ses membres et de peser, lorsque cela est nécessaire, sur des décisions
institutionnelles et/ou professionnelles, tant sur le plan régional que national ;

-  développer,  défendre,  et  promouvoir  une  déontologie  et  une  éthique  relative  aux
conditions de travail des techniciens de toutes les professions liées au secteur d’activité
concerné ;

- répertorier, développer, et valoriser les compétences des techniciens du sud-est et ce
aussi bien au niveau national qu’international ;

- favoriser la mise en place de formations spécifiques aux métiers de l’audiovisuel sur le
territoire régional ;

-  organiser  des colloques,  débats,  réflexions,  rencontres  sur  des sujets  concernant  le
cinéma et l’audiovisuel ;

- développer les relations avec les autres associations professionnelles en France et à
l’étranger ;

-  de gérer la plateforme logistique des tournages dans le cadre du protocole d’accord
Marseille en Grand.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION
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La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau...)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
274 000 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 5 000 € et représente près de 1,825
% du budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
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dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

Il  convient  de  préciser  que  la  Métropole  a  attribué  par  la  délibération  n°ATCS-001-
12795/22/BM du 17 novembre 2022 une subvention de fonctionnement spécifique d’un
montant de 80 000 € au titre l’exercice 2023 à l’association ARTS pour l’action intitulée :
Capitaine Geze - base logistique d'accueil de tournage (dossier MGDIS N°2964).

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvé par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date  du 31 juillet  2020,  la  subvention  fera l’objet  d’un versement
unique.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
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Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :
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- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version
détaillée); 

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :
- le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine et à y faire
apparaître la participation financière de celle-ci ;
- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique qui
lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.
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ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

La Présidente
Erika WICKE

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. « la Métropole»
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération 
du Conseil de Métropole en date du

ci-après désigné  

ET

L’association MARSEILLE INNOVATION
sise Hôtel Technologique de Château-Gombert

CS 10002
13382 MARSEILLE cedex 13

représentée par Son Président, Monsieur Denis LIOTTA

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Le 7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
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Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

La constitution, la gestion et l’animation d’un réseau de pépinières d’entreprises favorisant
l’émergence et l’aide au développement d’entreprises innovantes à travers un dispositif
d’accompagnement et une méthodologie adaptée (hébergement, domiciliation, conseils,
formation).

Pour  l’année  2023,  l’Association  s’engage  à  mettre  en  œuvre  un  programme d’action
autour des 4 axes suivants :

- Consolider et renforcer le fonds d’innovation by MI, levier important pour attirer de 
nouveaux projets et talents au sein des pépinières du territoire. 

- Conforter les relations et les partenariats à l’international notamment avec l’Afrique 
en lien avec les partenaires locaux et internationaux et en cohérence avec le posi-
tionnement d’Aix Marseille Provence comme hub euro-mediterranéen. 

- Réaffirmer la présence de Marseille Innovation au Pôle Media de la Belle de Mai 
principalement sur la filière des Industries culturelles et créatives. 

- Continuer à associer durablement Marseille Innovation et ses startup avec les 
grandes et moyennes entreprises du territoire pour créer les leviers et les impacts 
qui répondront aux enjeux de transition et de création d’emplois. 

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.
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ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

-Fournir  à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir  sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 386.000 € (trois cent quatre-vingt six
mille  euros),  et  représente  23  % du  budget  prévisionnel  global  de  l’association,  d’un
montant de 1.659.120  (hors contributions volontaires).
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Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Convention annuelle d’objectifs – Subvention de fonctionnement global
Page 4 sur 10



 

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;
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- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT
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Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le requérant peut
saisir  le  Tribunal  Administratif  de Marseille  de manière dématérialisée,  par  le  biais  de
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site  internet
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se
rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole Aix Marseille 
Provence

La Présidente 
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Budget Prévisionnel global 2023 de la structure 
«     MARSEILLE INNOVATION     »

DEPENSES

60 - ACHATS 719 191,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services 123 160,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 50 000,00 €

Achats de marchandises

Autres achats 546 031,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 67 034,00 €

Sous traitance générale 2 000,00 €

Redevances de crédit-bail 2 000,00 €

Locations mobilières et immobilières 31 296,00 €

Charges locatives et de copropriété 20 738,00 €

Entretien et réparation 4 000,00 €

Primes d'assurance 6 000,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 1 000,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 63 780,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 24 000,00 €

Publicité, information et publications 10 000,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 15 780,00 €

Frais postaux et de télécommunications 11 000,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 3 000,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 6 500,00 €

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes 6 500,00 €

64 - CHARGES DE PERSONNEL 781 365,00 €

Rémunération du personnel 542 992,00 €

Charges sociales 238 373,00 €

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 500,00 €

Autres charges de gestion courante 4 500,00 €

66 - CHARGES FINANCIÉRES 2 200,00 €

Charges financières 2 200,00 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

14 550,00 €

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements 14 550,00 €

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 1 659 120,00 €

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

1 018 320,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 1 018 320,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 605 600,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s): Région Sud Provence Alpes Cote d'Azur 110 000,00 €

Département(s): CD13 15 000,00 €

Communes: Ville de Marseille 45 000,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens: PROGRAMME MEET AFRICA MAROC P2 49 600,00 €

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics: EPCI Metropole Aix Marseille
Provence

386 000,00 €

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

35 200,00 €

Autres produites de gestion courante

Dont cotisations 35 200,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 1 659 120,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 1 659 120,00 €
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86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole

TOTAL DEPENSES 1 659 120,00 €
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date du 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Accélérateur M

sise Cité de l’Innovation et des Savoirs Aix-Marseille
61 Boulevard des Dames – 13002 Marseille

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Frédéric COLLART

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le 7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
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La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- Faire connaitre la richesse de l’écosystème d’innovation métropolitain au niveau
national et international sur des filières d’excellence du territoire  
- Attirer des start ups sur le territoire et accélérer la croissance des start ups locales
sur les filières d’excellence  
- Mettre en réseau les grandes entreprises, les start ups et le monde de la recherche
pour créer de la valeur sur le territoire.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)
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Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

· L’annexe II à la présente convention précise :

-Les contributions non financières allouées par la Métropole dont l’association dispose
pour la réalisation de l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de
matériel, etc.).

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
370 000 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 130 000 €, et représente 35% du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.
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Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.
Convention annuelle d’objectifs – Subvention de fonctionnement global
Page 4 sur 10



 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version
détaillée); 

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.
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ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.
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ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président Frédéric COLLART

Pour la Métropole

La Présidente Martine VASSAL
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Annexe I - Budget Prévisionnel global 2023 de la structure 
« ASSOCIATION ACCELERATEUR M » 

DEPENSES 

60 - ACHATS 10 000,00 € 

Achats stockés (matières premières, autres appro)  

Achats d'études et de prestations de services 2 000,00 € 

Achats de matériel, équipements et travaux 5 000,00 € 

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)  

Achats de marchandises  

Autres achats 3 000,00 € 

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 72 000,00 € 

Sous traitance générale 69 000,00 € 

Redevances de crédit-bail  

Locations mobilières et immobilières  

Charges locatives et de copropriété  

Entretien et réparation 1 000,00 € 

Primes d'assurance 1 000,00 € 

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 1 000,00 € 

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 31 000,00 € 

Personnel extérieur 6 000,00 € 

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 12 000,00 € 

Publicité, information et publications 3 000,00 € 

Transports de biens et transports collectifs du personnel  

Déplacement, missions et réceptions 6 000,00 € 

Frais postaux et de télécommunications 1 000,00 € 

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 3 000,00 € 

63 - IMPÔTS ET TAXES 2 000,00 € 

Impôts et taxes sur rémunération 1 000,00 € 

Autres impôts et taxes 1 000,00 € 

64 - CHARGES DE PERSONNEL 252 000,00 € 

Rémunération du personnel 175 000,00 € 

Charges sociales 75 000,00 € 

Autres charges de personnel 2 000,00 € 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE   

Autres charges de gestion courante  

66 - CHARGES FINANCIÉRES 1 500,00 € 

Charges financières 1 500,00 € 

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES  

Charges exceptionnelles  

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET 
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES 

1 500,00 € 

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements 1 500,00 € 

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES  

Impôts sur les bénéfices  

SOUS TOTAL DEPENSES 370 000,00 € 

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE   

Secours en nature  

Mise à disposition gratuite de biens et prestations : Loyer et 
charges local CISAM 180 000,00 € 

Personnel bénévole  

TOTAL DEPENSES 550 000,00€ 
 

RECETTES 

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS 
DE SERVICES 

150 000,00 € 

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 150 000,00 € 

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION 5 000,00 € 

Dotations et produits de tarification 5 000,00 € 

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 205 000,00 € 

Etat (Précisez le ministère sollicité): Capital Jeunes Créateurs 
(Marseille en Grand) 

40 000,00 € 

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Région(s)  

Département(s)  

Communes: Ville de Marseille 35 000,00 € 

Organismes sociaux  

Fonds européens  

L'agence de services et de paiement  

Autres établissements publics: Métropole Aix Marseille Provence 130 000,00 € 

Aides privées  

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)  

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT 
COTISATIONS) 

10 000,00 € 

Autres produites de gestion courante  

Dont cotisations 10 000,00 € 

76- PRODUITS FINANCIERS  

Produits financiers  

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS  

Produits exceptionnels  

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS  

Reprises sur amortissements et provisions   

79 - TRANSFERT DE CHARGES  

Transfert de charges  

SOUS TOTAL RECETTES 370 000,00 € 

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  

Bénévolat 0,00 € 

Prestation en nature: Mise à disposition local CISAM 180 000,00 € 

Dons en nature  

TOTAL RECETTES 550 000,00€ 
 

 

Convention annuelle d’objectifs – Subvention de fonctionnement global
Page 9 sur 10



 

ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association : ACCELERATEUR M

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES (mise à disposition de personnel, de local, de 
matériel, etc.) :

A détailler :

 Pour l’exercice 2023, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

 Pour l’exercice 2023, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières

Mise à disposition des locaux par la Métropole Aix Marseille Provence évaluée à 180 000€
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

Représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date  

Ci-après désigné « la Métropole »

ET

L’Association     
MEDINSOFT 
Marseille Innovation 
Hôtel technologique 
BP100 
13382 Marseille Cedex 13

                                         

Représentée par
Sa Présidente, Madame Stéphanie Ragu

Ci-après désignée « l’association »

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le  7  décembre  2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par  la  Commission européenne.  Cette  labellisation valable pour  l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation  pour  co-construire  et  expérimenter  les  services  de  demain.  Dans  sa
candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les acteurs
de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes qui la
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caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme creuset
de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.

Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 

La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce  faisant,  la  Métropole  assumera  pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne  de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- La mise en œuvre d’actions collectives pour le soutien et l’accompagnement du
développement  des  écosystèmes  de  l’innovation  technologique  sur  le  territoire  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, en lien avec la stratégie de développement de chaque
filière clé, portée par les acteurs publics et privés de la Métropole et au-delà, de la région
SUD. Le rayonnement de l’association concerne toute structure de droit privé ou public
ayant une activité, économique ou autre, en lien avec l’association, 

- Le repositionnement stratégique de sa structure autour des 3 transitions qu’elle a
identifiées : innovation technologique, environnementale, sociétale,

- L’animation de chaque filière clé, la sensibilisation aux usages du numérique, la
promotion des métiers informatiques et la conduite d’opération de promotion des emplois
numériques du territoire, 

- La mise en relation des acteurs de la filière entre eux, mais également avec les
autres filières, 
- Le soutien à la création, à l’incubation, et à l’accélération d’entreprises, 
- L’accompagnement à la transition numérique de ses adhérents,
- L’internationalisation des entreprises de chaque filière,
- La mise en œuvre de moyen et d’offres favorisant l’ancrage territorial, 

Et plus généralement, toute activité similaire ou connexe. 
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A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de
ses activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier,
pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

 L’annexe II à la présente convention précise le plan d’action 2023. 
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Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) du fonctionnement, objet de la présente convention, est d'un montant de 516
000 €. 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 75 000 €, et représente 14,53% du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
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L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;
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 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version
détaillée); 

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :

- D’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine
et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- D’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
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mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le
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Pour l'Association
La Présidente

 Stéphanie RAGU

Pour la Métropole
La Présidente

 
Martine VASSAL
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NNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Association MEDINSOFT

 - Budget prévisionnel général Année 2023
DEPENSES

60 - ACHATS

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 353 530,00 €

Sous traitance générale 288 000,00 €

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 41 530,00 €

Charges locatives et de copropriété 16 000,00 €

Entretien et réparation

Primes d'assurance 8 000,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 126 470,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 52 000,00 €

Publicité, information et publications 36 000,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 24 000,00 €

Frais postaux et de télécommunications 14 470,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)

63 - IMPÔTS ET TAXES

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL 36 000,00 €

Rémunération du personnel 24 000,00 €

Charges sociales 12 000,00 €

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 516 000,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

234 000,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 234 000,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION 0,00 €

Dotations et produits de tarification 0,00 €

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 210 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): MAMP 90 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): REGION SUD 80 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): VILLE D'AIX 20 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s)

Département(s) 20 000,00 €

Communes 0,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

72 000,00 €

Autres produites de gestion courante

Dont cotisations 72 000,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 516 000,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 516 000,00 €
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Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole

TOTAL DEPENSES 516 000,00 €
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ACTE UNILATÉRAL DE MISE 

À DISPOSITION DE DONNÉES 
D.G.D. A.S. 

Direction Données et 
Transformation Digitale 

 
Au titre du présent acte, les fichiers désignés ci-dessous, qui sont issus de la Base de Données Topographiques 3D et 
Géographiques de la Métropole Aix-Marseille-Provence (AMP), sont mis à la disposition de : 

1. Éléments à remplir par le demandeur 

 

Concessionnaire, 
délégataire, 
prestataire de 
service ou 
partenaire 

 Nom, raison sociale : 
Agence Départementale D’Information sur le Logement des Bouches-du-Rhône (ADIL 13) ..………………..….. 
Siège social : 
15, Avenue Robert Schuman, 13002 Marseille…………………………………………….…………………………..……………….. 
N° de SIRET : 
444 149 645 00038….………………………………………………………………………………….…………………………..……………….. 
Code juridique de l'établissement : 
…………………………………………………………………………………………………………………….…………………………..……………….. 
Mail :  
thierry.moallic@adil13.org....…………………………………………………………………….…………………………..……………….. 
 

Ci-après désigné par “ le demandeur ”, 
 

Objet et détails 
de la prestation 

L’ADIL a pour objet d'informer le public sur toute question touchant au logement et à l'habitat et à 
vocation à assurer au bénéfice de ses membres des actions de conseil, d'expertise juridique et à réaliser 
des études. A ce titre elle participe activement à l’observatoire de l’habitat métropolitain……..………………. 
 

Date ou durée  
de la prestation 

du 01/04/2023 au 30/06/2024    ou    Durée : 15 mois 
(Exemple : à partir du <Date> pour une durée de <Durée>) 
Observation est ici faite que la durée ne peut en aucun cas, excéder celle du contrat liant le demandeur à la Métropole. 

Modalités d’accès ☐ Fichiers plats 

☐ Flux web (Map Services ESRI) Merci de renseigner l’annexe n°2 (Liste des ouvertures de comptes) 

☒ Applications Web (SIGm@), Merci de renseigner l’annexe n°2 (Liste des ouvertures de comptes) 

Formats souhaités …………………………………………………………………………………………………………………….……………….…………..………………. 
Observation est ici faite que le souhait exprimé ne prévaut pas sur la disponibilité du format. 

Projections 
souhaitées 

Choisissez un élément. 

Périmètre 
géographique  

Métropole Aix-Marseille Provence …………………………………………………………….……………….…………..……………… 
Ce périmètre ne peut excéder votre périmètre de compétence ou d’étude. 

 

Données 
cadastrales 

Si votre demande concerne des données du cadastre, avez-vous besoin de la matrice cadastrale (contenant 
les infos propriétaires) : 

Oui  ☐                       Non ☒  

Si oui, finalité(s) 
d’utilisation de la 
demande de 
données 
personnelles non 
anonymisées : 
 

☐SIG communal 

☐Diagnostic pré ZAP 

☐Fonctionnement du service urbanisme 

☐Production de matrices cadastrales 

☐Mise à jour du cadastre 

☐Aménagement du territoire 

☐Intégration données cadastrales 

☐Réalisation d’expertises  

☐Études pré-opérationnelles et faisabilité 

☐Analyse détaillée de la fiscalité locale 

☐Réhabilitation 

☐Réalisation de cartes d’aménagement 

☐Acquisitions et/ou expropriation 

☐Autre objectif 

En cas de choix 
d’Autre objectif, 
merci de le définir 
ci-contre  

…………………………………………………………………………………………………………………….……………….…………..……………… 
…………………………………………………………………………………………………………………….……………….…………..……………… 
…………………………………………………………………………………………………………………….……………….…………..……………… 
…………………………………………………………………………………………………………………….……………….…………..……………… 
…………………………………………………………………………………………………………………….……………….…………..……………… 
…………………………………………………………………………………………………………………….……………….…………..……………… 
Ces données ne pourront être utilisées à d'autres finalités que celles indiquées ci-dessus 

 
 



 

     

  

27/03/2023 – AU SIG V5           Page 2 sur 3 

 

ACTE UNILATÉRAL DE MISE 

À DISPOSITION DE DONNÉES 
D.G.D. A.S. 

Direction Données et 
Transformation Digitale 

PAR LE PRESENT ACTE, LE DEMANDEUR : 
 
 S’engage à utiliser les données uniquement dans le cadre des prestations qu'il réalise pour le compte de la Métropole Aix-

Marseille-Provence ou la commune. Le demandeur s'interdit notamment toute utilisation des données pour son compte 
personnel ou pour le compte de tiers, 
 

 S’engage à n'exploiter ces fichiers et à ne procéder à aucune copie ni reproduction, si celle-ci n'est pas directement liée à 
l'exécution des prestations, 
 

 S’engage à détruire ces fichiers et à n’en conserver aucune copie, 
 

 S’engage à ne pas transmettre les fichiers et les données à des tiers, sans l'autorisation expresse de la Métropole Aix-Marseille 
Provence, 
 

 S’engage à s’identifier de façon systématique comme l’auteur ou le producteur du document composite, 
 

 Reconnaît que le producteur ou le fournisseur ne pourront être tenus responsables des erreurs, insuffisances, imprécisions et 
actualisation des données, 
 

o Reconnaît que le producteur ou le fournisseur ne pourront être tenus responsables de l’usage qui sera fait des 
fichiers fournis, ni des dommages directs et/ou indirects qui pourraient résulter de l’utilisation des données 
contenues dans les fichiers ou de la méconnaissance des modalités de constitution des fichiers ou de leurs 
caractéristiques, 

 
 Reconnaît que tout manquement de sa part à ces dispositions engagera sa pleine et entière responsabilité à l'égard de la 

Métropole Aix-Marseille Provence. 
 

 Reconnaît que cette mise à disposition n’est pas une cession de droits de propriété intellectuelle, et s’engage à maintenir les 
formules de copyright et autres insertions de droit de propriété figurant sur les données et autres éléments et documents 
communiqués, qu'il s'agisse d'originaux ou de copies : 

 
- Si la demande concerne des données produites par AMP : 
« Origine Métropole Aix-Marseille Provence – (Mois)MM / (Année)AAAA – Reproduction Interdite ». 
 
- Si la demande concerne des données du PLU(i) : 
« Origine Métropole Aix-Marseille Provence – Données de travail PLU – Document sans valeur juridique – Reproduction 
interdite ». 
Les données exportées ne sont pas accompagnées des pièces écrites, lesquelles sont téléchargeables librement (ainsi que 
les données géographiques) sur le site du G.P.U. (Géoportail de l’Urbanisme) à l’adresse suivante :  
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
 
- Pour les autres demandes : « Origine Producteur – (Mois)MM / (Année)AAAA – Reproduction Interdite » 

RESPECT DES REGLES DE LA PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL (CONFORMITE R.G.P.D.) 
 
Le demandeur se conforme aux dispositions du R.G.P.D. (Règlement Général sur la Protection des Données) et s’engage à protéger 
la confidentialité des données à caractère personnel auxquelles il accède, et en particulier  

 
 À mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir que, par défaut, seules les données 

à caractère personnel qui sont nécessaires au regard de chaque finalité spécifique du traitement seront traitées ; à garantir 
l'intégrité et la confidentialité de ces données 
 

 À tenir un registre des activités de traitement effectuées sous sa responsabilité ; 
 

 À ne conserver les données que le temps nécessaire à la réalisation de l'objectif poursuivi.  
 

 À informer dans les meilleurs délais la Direction Régionale ou Départementale des Finances Publiques de rattachement en cas 
de perte ou de vol des données cadastrales, ainsi que la DPO interne de la Métropole Aix-Marseille-Provence à l’adresse mail 
dpo@ampmetropole.fr.  

 
Il est rappelé que la responsabilité pénale du dépositaire peut être engagée, pour ce qui concerne les atteintes aux droits de la 

personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques, sur la base des articles 226-16 et suivants du Code pénal, et pour 

ce qui concerne l’usurpation de fonction, sur la base des articles 433-12 et 433-13 du même code. 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
mailto:dpo@ampmetropole.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037825509
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070719/LEGISCTA000006165372?init=true&page=1&query=433-12+&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000006418572##LEGIARTI000006418572
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006418574
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ACTE UNILATÉRAL DE MISE 

À DISPOSITION DE DONNÉES 
D.G.D. A.S. 

Direction Données et 
Transformation Digitale 

 

2. Éléments à remplir par le responsable de la donnée au sein de la Métropole 

Détail des 
données mises 
à disposition (cf 

liste en annexe 

n°1 si besoin) : 

Accès aux outils de l’observatoire de l’habitat sur SIGm@.........…………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Formats 
disponibles  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Origine de la 
donnée 

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………… 

 Validation de la 
Métropole 

Validation par la Métropole de l'usage des données au regard des finalités indiquées 

Oui  ☐                       Non ☐  

Données 
transmises le 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Par la D.G.D. 
Appui et 
Services / 
Direction 
Données et 
Transformation 
Digitale 

Nom, raison sociale :  
Siège social : 
N° de SIRET : 
Adresse postale : 

Métropole AIX-MARSEILLE PROVENCE 
BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02 
200 054 807 00116 
Métropole AIX-MARSEILLE PROVENCE  
BP 48014 - 13567 MARSEILLE CEDEX 02 

 
 
Fait à ……………………………………………       Le ……………………………………………. 
 
Nom et Qualité du Demandeur : …………………………………………….……………………………………………. 
 

 
Signature du Demandeur Cachet de l’Organisme 

 
 
 
 
 

Lu et approuvé (Mention manuscrite) 

 

 
Signature du responsable métropolitain de la donnée Cachet de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 
 
 
 
 
 
 

Lu et approuvé (Mention manuscrite) 
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ANNEXES 

(Acte unilatéral de mise à disposition de données) 
D.G.D. A.S. 

Direction Données et 
Transformation Digitale 

1. ANNEXE N°1 -   DÉTAILS DES DONNÉES MISES À DISPOSITION 

Détail des 
données mises 
à disposition 
(compléments) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2. ANNEXE N°2 -   LISTE DES OUVERTURES DE COMPTES 

Au titre du présent acte, la liste des ouvertures de comptes demandés est : 

 

Nom Prénom 
Téléphone portable  
pour recevoir le mot de passe 

Mail 

MOALLIC Thierry 06 07 89 35 16 thierry.moallic@adil13.org 

GOULET Nathalie 06 76 20 70 29 nathalie.goulet@adil13.org 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

mailto:thierry.moallic@adil13.org
mailto:nathalie.goulet@adil13.org


 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date du  

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Association du Technopole Marseille Provence Château- 
Gombert

sise 38 rue Joliot Curie Bureau 123 Lot 3
Ecole Centrale Marseille
Technopole Marseille Provence
13013 Marseille

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Eric Barthélémy

ci-après désignée « l’Association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le 7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 
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Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- Fédérer l’ensemble des acteurs du Technopole autour de réflexions communes
- Animer l’écosystème technopolitain
- Mettre  en  place  de  manière  opérationnelle  et  mutualisée  des  projets  liés  aux

politiques RSE et à l’amélioration de l’attractivité des entreprises et du Technopole
en général :  collecte et recyclage des déchets,  recrutement,  formation, sécurité,
mobilité,…

La feuille de route de 2023 est destinée à poursuivre la mise en œuvre concrète des 
missions suivantes, initiées avec succès depuis 2020, grâce notamment au recrutement 
d’un ETP : 
- mise en place d’une stratégie marketing et de communication pour la communauté 
technopolitaine via le renforcement de la communication et la présence sur les réseaux 
sociaux.
- Mise en œuvre de la solution de collecte mutualisée des déchets suite à l’annonce de 
l’arrêt de la collecte par la Métropole Aix-Marseille Provence fin décembre 2019, et 
l’évaluation des besoins de plus de 60 entreprises en matière de recyclage et promouvoir 
des solutions en lien avec l’économie circulaire 
- la fédération et mobilisation des acteurs sur les thématiques de l’emploi et la résilience 
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économique
- Prise de contact et multiplication du nombre d’ adhérents
-Animation du réseau technopolitain en lien avec les projets d’aménagement en cours et 
les arrivées de nouvelles entreprises 
- Rencontres avec partenaires publics et du monde industriel pour stabiliser d’un mode de 
gouvernance et un positionnement au sein de l’écosystème de l’innovation local,  national 
et international.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

-Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

-Fournir  à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir  sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE
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4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
52 000 €. 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 37 000 €, et représente 71% du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires). 

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Ce soutien financier est de 37 000 €.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal Métropolitain 2023, en section de
fonctionnement :  Chapitre 65 – fonction 61- nature 65748 - sous politique B320

-
Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.
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ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
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- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole : 

- d’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine
et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.
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En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible  depuis le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.
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Fait à Marseille, le

Pour l’Association
Le Président

Eric BARTHELEMY

Pour la Métropole 
La Présidente 

 
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
ASSOCIATION DU TECHNOPOLE MARSEILLE PROVENCE

 - Budget prévisionnel général Année 2023

DEPENSES

60 - ACHATS 400,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux 400,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 3 200,00 €

Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 2 400,00 €

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation

Primes d'assurance 800,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 4 600,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 2 000,00 €

Publicité, information et publications

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 2 000,00 €

Frais postaux et de télécommunications 600,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)

63 - IMPÔTS ET TAXES

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL 43 800,00 €

Rémunération du personnel 32 000,00 €

Charges sociales 11 800,00 €

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s)

Département(s)

Communes

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 37 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence

Territoire Marseille Provence 37 000,00 €

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

15 000,00 €

Autres produites de gestion courante

Dont cotisations 15 000,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 52 000,00 €
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Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 52 000,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole 54 900,00 €

TOTAL DEPENSES 52 000,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 54 900,00 €

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 52 000,00 €
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 ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   : Association du Technopole Marseille Provence

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES (mise à disposition de personnel, de local, de 
matériel, etc.)   : (cochez la case utile)

 Pour l’exercice 2023, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non financière.

 Pour l’exercice 2023, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS N°

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représentée par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer
la  présente convention par  délibération du Bureau de la
Métropole en date du 

ci-après désigné  « la Métropole »

ET

l'Association SAFE CLUSTER
sise Domaine du petit Arbois – Avenue Louis Philibert – BP 10028

13545 AIX-EN-PROVENCE Cedex 4 
                                       
représentée par Son Président, MONSIEUR Riadh CAMMOUN  

ci-après désignée « l’association »

PREAMBULE

 

Le  7  décembre  2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  a  remporté  le  prix  iCapital
décerné  par  la  Commission  européenne.  Cette  labellisation  valable  pour  l’année  2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes qui
la  caractérisent,  que  ce  soit  sur  le  plan  géographique,  social  ou  économique,  comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager et
de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 



 

La Métropole  entend plus  particulièrement  contribuer  à relever  les défis  de la  transition
économique, sociale et environnementale qui ont fait l’objet de sa candidature (par exemple
l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé  (biotechs,
medtechs, e-santé), de la connaissance et des savoirs - jeunesse et entrepreneuriat).

Ce  faisant,  la  Métropole  assumera  pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne  de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, l’association Pôle SAFE s’engage, à son initiative et sous sa
responsabilité,  à réaliser les objectifs conformes à son objet social,  à savoir,  favoriser la
création de valeur et développer l'emploi sur le territoire.

Le  rôle  de  l'association  consiste  à  accompagner  les  entreprises  adhérentes  dans  leur
développement, notamment sur l'émergence de nouveaux marchés, l'effort d'innovation et
les facteurs de croissance.

Le champ d'action du Pôle SAFE couvre huit Domaines d'Activité Stratégique (DAS) qui
structurent les programmes de R & D proposés :

• Aéronautique et voilures tournantes
• Dirigeables
• Drones
• Spatial
• Défense
• Sureté/Sécurité des Grands Evènements.
• Villes et territoires sûrs et résilients (Environnement)
• Protection des sites et infrastructures sensible (Environnement)

Plusieurs projets de développement local sont ciblés sur le territoire métropolitain :

• Le développement du pôle aéronautique Istres-Etang de Berre ;
• Montée en puissance de la  Cellule  Régionale  Aéronautique (CRA)  (orientation  et

accompagnement individuel > 50 entreprises) ;
• Le  développement  et  l’implantation  de  la  filière  dirigeable  sur  le  territoire  de  la

Métropole ;
• Le développement d'actions liées aux problématiques environnementales (diagnostic

de performance environnementale sur un échantillon de 40 entreprises).

Plusieurs actions seront également mises en œuvre en direction des acteurs économiques
et notamment :

- Des actions spécifiques orientées vers les relations PME – Donneurs d'Ordres :

 Comités  d'Open  Innovation  thématiques :  SAFE  a  créé  un  Club  Open
Innovation  regroupant  les  grands  groupes  représentés  à  travers  leurs
Directeurs d'Innovation ou de R&D. L’activité relative à l'expérimentation sera
poursuivie et développée.
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- Soutien  au montage  de  projets  collaboratifs :  construction  du projet,  définition  du
consortium,  préparation  de  dossiers  à  l'attention  de  différents  guichets  de
financement :  ANR, RAPID (dispositif  armement),  Europe,  PSPC (programme BPI
dédié aux grands projets structurants), ADEME.

- Mise en place de formations à destination des adhérents pour leur faciliter l'accès aux
guichets de financement (secteur important pour les solutions de sécurité).

- Prise en compte du volet Emploi – Formation – Compétences : le Pôle contribue à
identifier les besoins en termes d'emplois et de formations sur toute la chaîne de
valeur du Pôle, à expérimenter de nouvelles solutions, à réaliser un travail d'analyse
des métiers et des compétences.

- Des accompagnements individuels des entreprises sur des aspects ciblés.

SAFE  contribuera  aux  OIR  (Opération  d’Intérêt  Régional)  dans  le  cadre  d’actions
spécifiques. 

Par  ailleurs,  SAFE  animera  la  cellule  Europe  afin  de  renforcer  ses  capacités
d'accompagnement des entreprises à l'Europe (20 projets soutenus), en particulier sur des
appels spécifiques aéronautiques et spatiaux, sécurité et environnement et défense.

Enfin  en  2023,  SAFE  prévoit  de  participer  à  des  salons  (accesSecurity,  Eurosatory,
Envirorisk, Expo Protection, Meett in Space).

Sera également poursuivi en 2023 une action spécifique d’Ecologie Industrielle et Territoriale
(EIT)  initiée  en 2021 par  un diagnostic  auprès  des acteurs  de la  filière  aéronautique et
spatiale. L’objectif de la 2° phase débutée en 2022 est d’accompagner des entreprises vers
l’excellence  opérationnelle  et  environnementale  par  une  animation  auprès  d’une  grappe
pilote de 5 PME autour d’Airbus Helicopters, autour d’actions intra-entreprises et d’actions
collectives de la chaine de valeur.

Le Pôle organisera également fin 2023 le salon Envirorisk,  organisé tous les 2 ans sur le
Technopôle  de l’Arbois.  Cet  événement  couple  des conférences thématiques organisées
dans les salles de réunion du Technopôle (Forum, pépinière #Cleantech, amphithéâtre du
CEREGE, salles du bâtiment Poinacré…), mais également des espaces d’exposition et de
démonstration  des  technologies  liées  à  la  Maîtrise  des  Risques  sur  les  extérieurs  du
Domaine du Petit Arbois.

Son ambition est de favoriser la promotion de solutions technologiques et de savoir-faire en
faveur de la protection de l’homme et de la planète.

Le programme d’actions est détaillé en annexe de la présente convention.

L’association  s’engage  à  mettre  en  œuvre  tous  les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  l’association  pour  la
réalisation des différents volets de son programme d’actions 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au
plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION
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Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole,  l’association  jouit  d'une  indépendance  de  décision  dans  la  définition  de  ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…).

Cependant,  la  Métropole  peut  requérir,  en  cours d'année toutes les informations et  tous
documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par  l’association  et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et
ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités,

- Fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale,  l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et  réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

L’annexe I à la présente convention précise :

- Le budget prévisionnel global de l’objectif ou action, objet de l'article 1er, ainsi que les
moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en
distinguant  notamment  les  apports  des  collectivités  territoriales,  les  ressources
propres, etc. ;

-  Les  contributions  non  financières  dont  l’association  dispose  pour  la  réalisation  de

l’objectif  mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux,  de personnel,  de
matériel, etc.).

Conformément à cette annexe : 

- Le coût total prévisionnel de la gouvernance et de l’animation du Pôle représente un
montant de dépenses éligibles de 1 459 165 € (hors contributions volontaires).

- Le coût total prévisionnel de l’action Ecologie Industrielle et Territoriale représente un
montant de dépenses éligibles de 108 253 € (hors contributions volontaires).

- Le  coût  total  prévisionnel  de  l’action  « Envirorisk »  représente  un  montant  de
dépenses éligibles de 67 487 € (hors contributions volontaires).

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La  participation  de  la  Métropole  à  l’action  gouvernance  et  animation  du  Pôle  est  d'un
montant de 59 500  €,  pris en charge sur le budget principal Métropolitain, soit 4,01  % du
budget prévisionnel 2023 d’un montant de 1 459 165 €.

La participation de la Métropole à l’action Ecologie Industrielle et Territoriale est d'un montant
de  5  000  €,  pris  en charge sur  le  budget  principal  Métropolitain,  soit  4,6  % du budget
prévisionnel 2023 d’un montant de 108 253 €.
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La participation de la Métropole à l’organisation du salon « Envirorisk » est d’un montant de
13 000 €,  pris  en charge sur  le  budget  principal  Métropolitain,  représentant 19,26 % du
budget prévisionnel 2023 d'un montant de 67 487 €.

Cette  subvention  globale  d’un  montant  de  77 500  euros  sera  créditée  au  compte  de
l’association  selon  les  procédures  comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par
l’association de ses obligations légales et contractuelles.

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à la
hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses
varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses
réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions
d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut suspendre ou
diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versés au titre de la
présente convention. 

4.3 Modalités de versement de la subvention     :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme suit
: 

- un  acompte  maximum  de  80% de  la  subvention  votée  après  la  signature  de  la
convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article
6.2 de la présente convention. 

La demande de versement de subvention est remplie et  signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet de l’article
1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle     :

L’association  s’engage  à  faciliter  à  tout  moment,  le  contrôle  par  la  Métropole,  de  la
réalisation de l’objectif en particulier par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et de
tout autre document dont la production serait jugée utile.

5.2 Suivi     :

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’action défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies d’un
commun accord entre les deux parties.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  de  participer  à  des  réunions  de  suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation     :

L’évaluation des conditions de réalisations des objectifs poursuivi par l’association auxquels
la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée
par la Métropole.

L’évaluation porte, en particulier ;  sur la conformité des résultats à l’objectif  mentionné à
l’article 1.
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Pour  ce  faire,  une  réunion  comprenant  les  deux  parties  pourra  être  convoquée  par  la
Métropole au plus tard deux mois après la fin de l’opération.

Le non-respect  par  l’association  de ses  obligations conventionnelles  se traduira par  des
demandes  d’explication  par  les  services  opérationnels  de  l’intercommunalité,  et  le  cas
échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : REDDITION DES COMPTES

6.1 Obligations comptables     : 

Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 

 Les  associations  doivent  adopter  un cadre  budgétaire  et  comptable  conforme au
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué
par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le
bilan, le compte de résultat et l'annexe ; 

- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par
un  commissaire  aux  comptes.  Dans  ce  cas,  l'association  s'engage  à
transmettre à la  Métropole tout  rapport  produit  par celui-ci  dans les délais
utiles.

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du budget total de l'association, le Président s'engage à certifier la conformité des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ; 

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par la structure :

L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les six
mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à fournir les
documents suivants :

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.
612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal Officiel, le
cas échéant ;

- le rapport d'activité de chaque action ;

- le compte rendu financier signé de chaque action ; 

- le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités ;

- la liste des indicateurs figurant en annexe 2, dûment complétés.
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6.3 Autres engagements :

Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association et
des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole : 

- d’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine
et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique qui
lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la métropole.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de  l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans
toute  conférence  de  presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les  représentants  de  la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par
lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre
des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra
intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en
demeure adressée à l’autre partie  par  lettre recommandée avec accusé de réception  et
restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de la  convention  sans  que  ceux-ci  ne  puissent

conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.
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ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne
pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une
modification ou suppression des clauses et conditions de la présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en céder
les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout  litige  résultant  de l’exécution  de la  présente  convention  est  du ressort  du  Tribunal
Administratif  de  Marseille  31 rue  Jean-François  Leca  13235  MARSEILLE  Cedex  02.  Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le
biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se
rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l’Association

Le Président

Riadh CAMMOUN

Pour la Métropole

La Présidente 

Martine VASSAL

Convention 2023 Métropole avec le Pôle PEGASE / SAFE CLUSTER
8



 

Budget Prévisionnel global 2023 de la structure «     ASSOCIATION
PÉGASE     »

DEPENSES

60 - ACHATS 1 038 849,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro) 0,00 €

Achats d'études et de prestations de services 1 032 849,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux 0,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 6 000,00 €

Achats de marchandises 0,00 €

Autres achats 0,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 209 600,00 €

Sous traitance générale 0,00 €

Redevances de crédit-bail 0,00 €

Locations mobilières et immobilières 137 400,00 €

Charges locatives et de copropriété 21 000,00 €

Entretien et réparation 43 000,00 €

Primes d'assurance 8 200,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 0,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 393 588,00 €

Personnel extérieur 65 099,00 €

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 54 000,00 €

Publicité, information et publications 83 300,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel 0,00 €

Déplacement, missions et réceptions 164 189,00 €

Frais postaux et de télécommunications 18 000,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 9 000,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 5 000,00 €

Impôts et taxes sur rémunération 5 000,00 €

Autres impôts et taxes 0,00 €

64 - CHARGES DE PERSONNEL 1 660 089,00 €

Rémunération du personnel 1 095 659,00 €

Charges sociales 564 430,00 €

Autres charges de personnel 0,00 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 0,00 €

Autres charges de gestion courante 0,00 €

66 - CHARGES FINANCIÉRES 5 000,00 €

Charges financières 5 000,00 €

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

Charges exceptionnelles 0,00 €

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

2 000,00 €

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements 2 000,00 €

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 0,00 €

Impôts sur les bénéfices 0,00 €

SOUS TOTAL DEPENSES 3 314 126,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature 0,00 €

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 0,00 €

Personnel bénévole 418 000,00 €

TOTAL DEPENSES 3 314 126,00 €

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

1 000 213,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 1 000 213,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION 0,00 €

Dotations et produits de tarification 0,00 €

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 1 996 913,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité) 455 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité) 0,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité) 0,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité) 0,00 €

Région(s) 1 114 278,00 €

Département(s) 0,00 €

Communes 0,00 €

Organismes sociaux 0,00 €

Fonds européens 259 700,00 €

L'agence de services et de paiement 0,00 €

Autres établissements publics 0,00 €

Aides privées 0,00 €

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence) 167 935,00 €

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 84 500,00 €

Métropole Aix Marseille Provence: FONCTIONNEMENT :
35000€ MARSEILLE PCE / 20000€ PAYS D'AIX / 4500€ OUEST PCE

59 500,00 €

Territoire Marseille Provence: ACTION EIT PHASE 2 10 000,00 €

Territoire du Pays d'Aix: ACTION SALON ENVIRORISK 15 000,00 €

Territoire du Pays Salonais 0,00 €

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile 0,00 €

Territoire Istres - Ouest Provence 0,00 €

Territoire du Pays de Martigues 0,00 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

232 500,00 €

Autres produites de gestion courante 0,00 €

Dont cotisations 232 500,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Produits financiers 0,00 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Produits exceptionnels 0,00 €

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0,00 €

Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €

79 - TRANSFERT DE CHARGES 0,00 €

Transfert de charges 0,00 €

SOUS TOTAL RECETTES 3 314 126,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 418 000,00 €

Prestation en nature 0,00 €

Dons en nature 0,00 €

TOTAL RECETTES 3 314 126,00 €

Ce document est extrait de la demande du dossier de subvention complété et certifié par le représentant légal



 

Annexe financière 2023 Version V1

Intitulé des dépenses 
TOTAL A&B 
hors taxes

A B Ressources
TOTAL A&B 
hors taxes

A B

60 - Achats 265 729 46 556 219 174 0 74 - Subventions 
604 - Etudes et prestations diverses 262 437 45 457 216 980 0
605 - Achats de matériels, équipements 0 0 0 0 Etat 70 000 70 000
606 - Achats .. fournitures 3 292 1 099 2 193 0 0
607 - Achats de marchandises 0 0 Etat DGA conventionné 2020-2021 70 000 70 000

0 0 SGDSN 0
61 - Services extérieurs 115 012 38 386 76 625 0 Ministère de l'Intérieur 0
611 - Sous traitance générale 0 0 0 0 FNADT nouvelle demande 2021 0
613 - Locations bureaux 75 394 25 164 50 231 0 ANACT 0
614 - Charges locatives 11 523 3 846 7 677 0 0
615 - Entretien et réparation 23 595 7 875 15 720 0 Union Européenne 0 0 0
616 - Assurance 4 500 1 502 2 998 0 Région SUD 380 000 180 000 200 000

0 Région SUD Part Etat 323 603 253 000 70 603
617 - Etudes et recherche 0 0 0 0
618 - Divers 0 0 0 0 Région Rhone Alpes 0 0 0

0 0 0
0 0 Département 0 0 0

62 - Autres services extérieurs 171 678 81 679 90 000 0 CG 06 0 0
621 - Personnel détaché 0 0 0 0 CG 13 0 0
622 - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 29 631 9 890 19 741 0 CG 83 0 0
623 - Publicité, public., relations publiques 51 000 27 000 24 000 0 CG 84 0 0
625 - Déplacements, missions et réceptions 76 232 39 844 36 388 0 0
626 - Frais postaux et frais de télécom. 9 877 3 297 6 580 0 EPCI 137 000 63 000 74 000
627 - Services bancaires 0 0 0 0 Marseille Provence Métropole 35 000 18 000 17 000
628 - Adhésion 4 938 1 648 3 290 0 Aix Métropôle 20 000 10 000 10 000
635 - Impôts et charges 2 744 916 1 828 0 Ouest Provence 4 500 0 4 500

0 0 Métropôle Aix Arbois 0 0 0
64 - Charges de personnel 902 904 328 097 574 807 0 Toulon Provence Méditerranée 15 000 5 000 10 000
641 - Rémunérations de personnel 595 917 216 544 379 373 0 CASA 25 000 10 000 15 000
645 - Charges sociales 306 987 111 553 195 434 0 COGA 0 0 0

0 0 Métropôle Lyon 0 0 0
65 - Autres charges de gestion courante 0 0 0 0 Provence Verte 0 0 0

0 0 CAPL 15 000 10 000 5 000
0 0 Ville Istres 22 500 10 000 12 500
0 0

0 ADEME 0 0 0
66- Charges financières 0 0 0
661 - Charges d'intérêts 0 0 0 Total des financements publics 910 603 496 000 414 603

0 0 0
68 - Dotations 0 0 Autofinancement 548 563 0 548 563
aux amortissements et aux provisions 1 097 366 731 0 Prestations de services 316 063 316 063
681 - Dotations aux amortissements 1 097 366 731 0 Ventes de marchandises 0 0
et aux provisions 0 0 Cotisations 232 500 0 232 500

0 0 Participation PME 0 0 0
0 0 0
0 0 0
0 0 0
0 0 0

Emplois des contributions en nature 228 000 3 000 225 000 0 Contributions en nature 228 000 3 000 225 000
Bénévolat 228 000 3 000 225 000 0 Valorisation du bénévolat 228 000 3 000 225 000
Locaux et matériels 0 0 0 Dons en nature 0
Prestations 0 0 0 Prestations 0

0 0 0
Total  dépenses 1 687 165 499 000 1 188 165 0 Total  ressources 1 687 165 499 000 1 188 165

Le 30/09/2022 à Aix en Provence, Le Président Riadh Cammoun
Pour le représentant légal et par délégation, Le Directeur Général, André Soulage

Budget consolidé hors taxes
A / B 

SAFE CLUSTER



 

Annexe financière

 AMP AMP

Intitulé des dépenses 2023 HT % Ressources 2023 HT %

60 - Achats 58 963 74 - Subventions 42 378

604 - Etudes et prestations diverses 58 833

605 - Achats de matériels, équipements Etat 

606 - Achats .. fournitures 130

607 - Achats de marchandises

Union Européenne

61 - Services extérieurs 2 859

611 - Sous traitance générale

613 - Locations bureaux 1 521

614- Charges locatives

615-Entretiens et maintenance 1 166

616 - Assurance 172 Région 18 689

617 - Etudes et recherche 

618 - Divers 

Aix Marseille Métropôle 5 000

62 - Autres services extérieurs 9 052

621-Personnels extérieurs à l'entreprises 3 172

622 - Rémunérations d'intermédiaires 3 818

et honoraires 

623 - Publicité, public., relations publiques 972 ADEME 18 689

625 - Déplacements, missions et réceptions 972

626 - Frais postaux et frais de télécom. 117

625-Concours divers et cotisation

64 - Charges de personnel 36 545

641 - Rémunérations de personnel 24 120

645 - Charges sociales 12 425

648-Taxes sur les salaires 315

65 - Autres charges de gestion courante

Total des financements publics 42 378 46%

66- Charges financières

661 - Charges d'intérêts Autofinancement 65 875 23,40%

Participation PME 

Participation GIFAS

68 - Dotations Participation GG

aux amortissement et aux provisions 520 Autres fonds

681 - Dotations aux amortissements 520 Participation ponctuelle PME

et aux provisions

Emplois des contributions en nature 20 000 Contributions en nature 20 000 27,85%

Bénévolat Valorisation du bénévolat

Mise à disposition de personnels 20 000 Mise à disposition de personnels 20 000

Prestations Prestations

Total  dépenses 128 253 Total  ressources 128 253

Le 06/03/2023 à Aix en Provence, Le Président Riadh Cammoun

Pour le représentant légal et par délégation, Le Directeur Général, André Soulage

Budget prévisionnel action Performance Environnementale

SAFE

36 mois



 

Budget prévisionnel de l'action 
Le total des charges doit être égal au total des produits. 3-2 

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS
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60 - Achats

Achats stockés (matières premières, autres)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures)

Achats de marchandises

Autres achats

61 - Services extérieurs

Sous-traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparations

Primes d'assurances

62 - Autres services extérieurs

Personnel extérieur

Rémunérations d'intermédiaires et honoraires

Publicité, information et publications  

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacements, missions et réceptions

Frais postaux et de télécommunications

Autres (travaux exécutés à l'extérieur etc…)

63 - Impôts et taxes

Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts et taxes

64 - Charges de personnel

Rémunérations du personnel

Charges sociales

Autres charges de personnel

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

69 - Impôts sur les bénéfices

Secours en nature

Personnel bénévole

TOTAL GENERAL DES CHARGES

Divers (études / recherches, documentation, colloques…) 

68 - Dotation aux amortissements et provisions,  
engagements à réaliser sur ressources affectées

86 - Emplois des contributions volontaires en nature 

Mise à disposition gratuite biens et  prestations

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

70 – Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 – Dotation et produits de tarification 

74 – Subventions d’exploitation (13)

État: préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)

Région(s) 

Département(s) 

TOTAL Métropole Aix Marseille Provence + Territoire(s)

Métropole Aix Marseille Provence (Échelon central)

Territoire Marseille-Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais 

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Étoile

Territoire Istres-Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

Communes 

Organismes sociaux (détailler) :

75 – Autres produits de gestion courante

Dont cotisations, dons manuels ou legs

76 – Produits financiers

77 – Produits exceptionnels

78 – Reprises sur amortissements  provisions

79 – Transfert de charges

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

87 – Contributions volontaires en nature

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL GENERAL DES PRODUITS

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES
Charges fixes de fonctionnement

Frais financier

Autres

                      Exercice 20

CHARGES INDIRECTES

12
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 13 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de 

justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 14 Le plan comptable des associations, issu du règlement  2018-06 du  05 
décembre2018, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais en engagements « hors bilan » et « au pied » du compte de résultat.

Cachet de l'association

Signature du Président 

LeFait à :

€

€

€

€

€

€

€

€
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ANNEXE N°2 A LA CONVENTION D’OBJECTIFS
DETERMINATION DES INDICATEURS D’OBSERVATION DE
L’IMPACT DES STRUCTURES D’APPUI A L’ECOSYSTEME

D’INNOVATION

Afin  de  mieux  appréhender  la  contribution  des  différents  acteurs  d’appui  à
l’innovation  et  au  vu  des  spécificités  d’accompagnement  proposées,  différents
indicateurs d’observation et de suivi ont été établis pour chaque type d’acteur. 

Ces indicateurs ont  vocation à être  annexés à la  convention d’objectif  encadrant
l’attribution  de  la  subvention  de  la  Métropole.  Ils  devront  être  renseignés
annuellement par chaque structure et joints à la demande de solde, en complément
du rapport d’activité

Propositions d’indicateurs pour les pôles de compétitivités

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’égalité Femmes/Hommes, la Métropole
demande aux bénéficiaires de subventions de s’attacher à gendériser les données
communiquées.

 Nombre d’adhérents total en 2023 sur la Métropole, dont entreprises, 
établissements d’enseignement supérieur et laboratoire, autres

 Répartition des entreprises adhérentes par effectif :

-  moins de 10 salariés
- de 11 à 50 salariés
- 51 à 100 salariés 
- 101 à 500 salariés
-  Plus de 500 salariés

 Nombre de nouveaux adhérents sur l'année (dont métropolitain)

 Effectifs cumulés des entreprises adhérentes sur la Métropole

 Nombre de projets de R&D incluant au moins un acteur sur le territoire 
métropolitain, labellisés sur l’année (dont PSPC, H2020, autres 
préciser…)

 Evaluation de l’impact emploi des projets labellisés sur le territoire



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date du  

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association FIBOIS SUD PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

sise         Pavillon du Roy René
        CD7 VALABRE
       13120 GARDANNE

                                         
représentée par Son Président, Monsieur Olivier GAUJARD

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Le  7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
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Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir  contribuer au
développement des différents usages du bois en particulier ceux à haute valeur ajoutée et
mettre en place une action particulière sur la valorisation de la chimie du bois. Celle-ci doit
se décliner comme suit :

- Identifier les acteurs potentiels d’un écosystème chimie du bois
- Qualifier et estimer les débouchés d’une chimie du bois régionale en caractérisant de 
nouvelles essences
- Animer un espace d’échange pour mettre en relation les acteurs des différentes filières
- Organiser un colloque sur l’état des lieux de la recherche et des projets en région SUD
- Lancement d’un AMI pour faire émerger et accompagner des porteurs de projet.

A  cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.
 
Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION
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Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 45 748€.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 35.000 €.

Cette  participation  représente  73  %  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.
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Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :
-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle  conformément  à  l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT).  Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la
subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.
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ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  de  l’association  s'engage  à  certifier  la
conformité  des comptes annuels  conformément  à  l'article  L.  2313-1-1  et  R.2313-5  du
CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

-           Le compte rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le Président
de l’association ou toute personne habilitée ;

-           Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant  tous les documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

Convention annuelle d’objectifs – Subvention spécifique
Page 5 sur 8



 

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à 
l’opération soutenue par la Métropole : 

- d’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine
et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition 
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un     commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.
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 ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président
Olivier GAUJARD

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
FIBOIS

Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023
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Budget prévisionnel de l'action 
Le total des charges doit être égal au total des produits. 3-2 

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS

MONTANT12MONTANT12

€

€

€
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€
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€
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€

€

€

60 - Achats

Achats stockés (matières premières, autres)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures)

Achats de marchandises

Autres achats

61 - Services extérieurs

Sous-traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparations

Primes d'assurances

62 - Autres services extérieurs

Personnel extérieur

Rémunérations d'intermédiaires et honoraires

Publicité, information et publications  

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacements, missions et réceptions

Frais postaux et de télécommunications

Autres (travaux exécutés à l'extérieur etc…)

63 - Impôts et taxes

Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts et taxes

64 - Charges de personnel

Rémunérations du personnel

Charges sociales

Autres charges de personnel

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

69 - Impôts sur les bénéfices

Secours en nature

Personnel bénévole

TOTAL GENERAL DES CHARGES

Divers (études / recherches, documentation, colloques…) 

68 - Dotation aux amortissements et provisions,  
engagements à réaliser sur ressources affectées

86 - Emplois des contributions volontaires en nature 

Mise à disposition gratuite biens et  prestations

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

70 – Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 – Dotation et produits de tarification 

74 – Subventions d’exploitation (13)

État: préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)

Région(s) 

Département(s) 

TOTAL Métropole Aix Marseille Provence + Territoire(s)

Métropole Aix Marseille Provence (Échelon central)

Territoire Marseille-Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais 

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Étoile

Territoire Istres-Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

Communes 

Organismes sociaux (détailler) :

75 – Autres produits de gestion courante

Dont cotisations, dons manuels ou legs

76 – Produits financiers

77 – Produits exceptionnels

78 – Reprises sur amortissements  provisions

79 – Transfert de charges

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

87 – Contributions volontaires en nature

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL GENERAL DES PRODUITS

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES
Charges fixes de fonctionnement

Frais financier

Autres

                      Exercice 20

CHARGES INDIRECTES

12
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 13 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de 

justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 14 Le plan comptable des associations, issu du règlement  2018-06 du  05 
décembre2018, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais en engagements « hors bilan » et « au pied » du compte de résultat.

Cachet de l'association

Signature du Président 

LeFait à :

€

€

€

€

€

€

€

€
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Éa Eco-Entreprises
sise Technopôle de l’Arbois – BP 20065

Avenue Louis Philibert –Bâtiment Marconi
  13547 AIX-EN-PROVENCE Cedex 4

                                         

représentée par Son Président, Monsieur André DURBEC

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.

 

La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de
l'innovation et du développement économique.
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Le 7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité,  à  réaliser  les  objectifs  conformes  à  son  objet  social,  à
savoir d’accompagner les éco-entreprises régionales dans les différentes étapes de leur
parcours de croissance en favorisant notamment l’émergence de solutions et de services
innovants visant à comprendre, mesurer, prévenir, limiter l’impact des activités humaines
sur l’environnement. 

Elle  est  composée  d'un  réseau  d'acteurs  qui  rassemble  entrepreneurs,  scientifiques,
chercheurs autour d'un objectif commun : accélérer la transition écologique et énergétique
dans l'intérêt des générations futures en proposant une approche globale interdisciplinaire,
propice au développement économique et à une vision systémique des problématiques de
cette transition.

Le programme d'actions 2023 de Éa Eco-Entreprises s'articule autour de plusieurs
axes :

Axe 1 – Actions phares visant l’Innovation 
Axe 2 - Développement à l’International
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Axe 3 – Croissance des entreprises
L’année  2023  sera  consacrée  à  la  poursuite  de  la  relance  économique.  Les  actions
envisagées visent à soutenir les éco-entreprises de notre territoire mais également à faire
en  sorte  que  la  transition  écologique  et  énergétique  puisse  être  mise  en  œuvre  au
bénéfice de tous. 
Éa Eco-Entreprises a par ailleurs répondu favorablement à la sollicitation du Département
pour contribuer de l’intérieur aux réflexions du Conseil  de Provence dans le cadre de
l’aménagement du territoire. 

Le programme d’actions est détaillé en Annexe 3 de la présente convention.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.
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 ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) du fonctionnement, objet de la présente convention, est d'un montant de 720
794 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 20 000 €, et représente 2,77 % du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.
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La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;
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  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version
détaillée); 

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

- la liste des indicateurs figurant en annexe 2, dûment complétés.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;
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- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.
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ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Ea éEo-entreprises

 - Budget prévisionnel général Année 2023

DEPENSES

60 - ACHATS 4 886,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 4 886,00 €

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 156 490,00 €

Sous traitance générale 131 473,00 €

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 15 582,00 €

Charges locatives et de copropriété 3 083,00 €

Entretien et réparation 2 248,00 €

Primes d'assurance 2 150,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 1 954,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 86 510,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 14 170,00 €

Publicité, information et publications 8 638,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 53 319,00 €

Frais postaux et de télécommunications 1 955,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 8 428,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 0,00 €

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL 472 908,00 €

Rémunération du personnel 321 706,00 €

Charges sociales 151 202,00 €

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 0,00 €

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES 0,00 €

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 €

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

0,00 €

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 0,00 €

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 720 794,00 €

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

91 794,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 91 794,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION 0,00 €

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 534 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): SYLAE 9 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): Ministère de la recherche / PCN 22 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s): REGION SUD 243 000,00 €

Département(s): BDR  5000
Vaucluse 5000

Var  5000
Alpes Maritimes  5000

20 000,00 €

Communes: Métropole Pays d' Aix  20000
TPM  5000

Ville de Marseille  5000
30 000,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens 180 000,00 €

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence) 30 000,00 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

95 000,00 €

Autres produites de gestion courante 0,00 €

Dont cotisations 95 000,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS 0,00 €

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0,00 €

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES 0,00 €

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 720 794,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 130 000,00 €

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 720 794,00 €
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86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 0,00 €

Personnel bénévole 130 000,00 €

TOTAL DEPENSES 720 794,00 €
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ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

DETERMINATION DES INDICATEURS D’OBSERVATION DE
L’IMPACT DES STRUCTURES D’APPUI A L’ECOSYSTEME D’IN-

NOVATION

Afin de mieux appréhender la contribution des différents acteurs d’appui à l’innovation et
au vu des spécificités d’accompagnement proposées, différents indicateurs d’observation
et de suivi ont été établis pour chaque type d’acteur. 

Ces indicateurs ont vocation à être annexés à la convention d’objectif encadrant l’attribu-
tion  de  la  subvention  de  la  Métropole.  Ils  devront  être  renseignés  annuellement  par
chaque structure et joints à la demande de solde, en complément du rapport d’activité

Propositions d’indicateurs pour les pôles de compétitivités

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’égalité Femmes/Hommes, la Métropole de-
mande aux bénéficiaires de subventions de s’attacher à gendériser les données communi-
quées.

 Nombre d’adhérents total en 2023 sur la Métropole, dont entreprises, établis-
sements d’enseignement supérieur et laboratoire, autres

 Répartition des entreprises adhérentes par effectif :

-  moins de 10 salariés
- de 11 à 50 salariés
- 51 à 100 salariés 
- 101 à 500 salariés
-  Plus de 500 salariés

 Nombre de nouveaux adhérents sur l'année (dont métropolitain)

 Effectifs cumulés des entreprises adhérentes sur la Métropole

 Nombre de projets de R&D incluant au moins un acteur sur le territoire métro-
politain, labellisés sur l’année (dont PSPC, H2020, autres préciser…)

 Evaluation de l’impact emploi des projets labellisés sur le territoire
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date du 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association NOVACHIM

sise 2 Rue Henri BARBUSSE -  Immeuble CMCI 
13241 MARSEILLE CEDEX 01,

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les  administrations  doivent,  dans  les  relations  qu'elles  nouent  avec  les  associations,
veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques
qui sont le fondement de la vie associative.

Le 7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 



 

Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité,  à  réaliser  les  objectifs  conformes  à  son  objet  social ,  à  savoir,
accompagner individuellement ou collectivement des entreprises de la filière Chimie &
Matériaux présentes sur le territoire métropolitain et plus largement sur toute la Région
Sud.

Novachim a été créée en 1985 sous forme d’un C.R.I.T.T (Centre Régional d’Innovation et
de Transfert de Technologie) Chimie/Plastiques/Matériaux, à la demande des industriels
régionaux  de  la  filière  Chimie  &  Matériaux,  avec  le  soutien  du  Conseil  Régional,  du
Ministère  de  l’Enseignement  Supérieur,  de  la  Recherche  et  de  l’Innovation  et  de  la
Chambre Régionale du Commerce et de l’Industrie. 

L’Association a pour objet :   

- de  promouvoir,  conformément  aux  objectifs  retenus  par  les  fondateurs  et  les
partenaires publics et privés qui adhèrent ou adhéreront aux présents statuts, toute
activité économique, scientifique ou sociale, implantée dans la Région Sud PACA
ou  Occitanie  Est  (Ex  Languedoc  Roussillon)  et  contribuant  à  assurer  le
développement industriel des filières Chimie et Matériaux et à dynamiser le tissu
industriel dans ces secteurs ;

- de créer, regrouper et mettre à la disposition des entreprises et des organisations
adhérentes, des moyens ou offrir des services de toute nature et notamment en
matière  d’innovation,  d’expertise  réglementaire,  technique,  scientifique,
environnementale, de formation, de gestion administrative et financière. 

Aujourd’hui,  l’association  Novachim  est  un  acteur  de  l’innovation  et  un  support  au
développement économique, doté d’un service administratif  et  financier ainsi  que de 3
pôles opérationnels :



 

Pôle Innovation,
Pôle Expertise Réglementaire Environnement,
Pôle Formation.

Son action consiste notamment à :

- assurer le soutien au pilotage de projets innovants par l’information aux entreprises,
sur les moyens de recherche, d’innovation et d’amélioration technique disponibles,

- accompagner la recherche de partenaires pertinents et de financements adaptés,
et, apporter aux entreprises des préconisations quant à la protection des données
et tout soutien dans le montage et la présentation des dossiers de financement,

- participer au développement de la filière Chimie & Matériaux et à la mise en œuvre
des politiques publiques en matière de développement économique, 

- fournir les analyses et études nécessaires le cas échéant,
- animer le réseau autour de la filière : animation de clubs, conception, montage et

pilotage d’actions collectives, de colloques sur des thématiques en lien avec les
axes stratégiques définis dans la feuille de route,

- favoriser les relations et transferts de technologie entre le monde académique, les
centres de recherche, et le monde économique : PME, Grands Groupes…,

- suivre  le  développement  des entreprises  adhérentes  par  des  prises  de contact
régulières.

Conformément  à  sa  feuille  de  route,  les  activités  de  Novachim  s’exercent  sur  les
thématiques suivantes :  

- Énergie / Environnement :  capture et valorisation du CO2, développement de la
filière Hydrogène, recyclage et valorisation des matières (focus recyclage chimique
des plastiques),

- Réindustrialisation  /  Relocalisation  (industrie  chimique  du  futur)  :  économie
circulaire,  écoconception,  éco-efficience  des  procédés,  transition  numérique  et
Intelligence Artificielle,

- Innovation  «  Secteurs  Stratégiques  »  :  chimie  bio-sourcée  (chimie  du  bois,
biomasse algale), matériaux avancés, biotechnologies.

La demande de subvention d’un montant de 25 000 € pour 2023, concerne une action
spécifique  visant  à  initier,  encourager,  accompagner  les  projets  de  développement
économique des entreprises de la filière Chimie et Matériaux sur le territoire métropolitain
et organiser l’émergence et le développement d’une filière « Chimie du Bois » travail acté
dans le cadre du Pacte Gardanne Meyreuil.

4 actions principales sont proposées à la Métropole : 

- développement de la filière Chimie du Bois, en partenariat avec Fibois sud : identifier les
acteurs  et  les  compétences  territoriaux,  animer  un  espace  d’échange  pour  favoriser
l’émergence de projets et les accompagner pour une candidature sur l’AAP « produits
biosourcés et biotechnologies industrielles », organisation d'un colloque sur l’état des lieux



 

de la recherche et des projets en région.
-  accompagnement  de  projets  industriels  avec  les  compétences  scientifiques  et
techniques de son équipe, l’action de Novachim, dans le cadre notamment du dispositif «
One Provence Industry’nov, est dans la compréhension des problématiques, l’orientation
du choix des actions, l’identification et la mise en relation avec les partenaires techniques
et financiers, la diffusion d’études sur l’état de l’art et les marchés, la gestion de projet. 
- représentation de la filière et participation au club Innov Provence, Novachim s’implique
dans la mise en œuvre de la « stratégie innovation » et le déploiement des politiques
économiques de la métropole en apportant sa connaissance du tissu économique et de
ses enjeux. 
- renforcement de l’attractivité.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDÉPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau, etc…).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de
ses activités ;

- Fournir  à  la  Métropole  les  attestations  d’assurance  visant  à  garantir  sa
responsabilité civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente
convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.



 

ARTICLE 4 : BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

L’annexe I à la présente convention précise le budget prévisionnel global de l’association,
objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres
financements  attendus  et  en  distinguant  notamment  les  apports  des  collectivités
territoriales, les ressources propres, etc. 

Conformément  à  l’annexe  I,  le  budget  prévisionnel  de  l’action  spécifique,  objet  de  la
présente convention, est d'un montant de 87 870 € sur un budget total prévisionnel de
fonctionnement (total des produits hors contributions volontaires) de 977 085 €.

Action :  Initier, encourager, accompagner les projets de développement économique des
entreprises de la  filière Chimie et  Matériaux sur  le  territoire  métropolitain  et  organiser
l’émergence et le développement d’une filière « Chimie du Bois » travail  acté dans le
cadre du Pacte Gardanne Meyreuil.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole d'un montant de 25 000 €, représente 28,45 % du budget
prévisionnel de l’action spécifique (hors contributions volontaires) de 87 870 €.

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvé par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM du 31 juillet 2020 et modifié par délibération n° FBPA-023-12563/22/CM
du 20 octobre 2022, les modalités de versement se feront comme suit :

- un  acompte  maximum  de  80%  de  la  subvention  votée,  sur  demande  du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article
6.2 de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée.



 

ARTICLE 5 : CONTRÔLE, SUIVI, ÉVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
La  méthode  d'évaluation  et  les  indicateurs  choisis  au  regard  des  objectifs  ci-dessus
(indication de l’impact du projet sur l'enjeu d'égalité entre les femmes et les hommes dans
la mesure du possible) sont les suivants :

Indicateur d'évaluation 1 : Cartographie des acteurs de la Chimie du Bois du territoire

Indicateur d'évaluation 2 : Animation de réunions d'échange des acteurs de la filière 
Chimie du bois

Indicateur d'évaluation 3 : Organisation Colloque

Indicateur d'évaluation 4 : Participation aux réunions.

L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif,
sera réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Conformément  à  l'article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,
l'association  facilitera  le  contrôle  par  la  Métropole  de  la  réalisation  de  l’objectif  en
particulier par l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et à tout autre document
dont  la  production  serait  jugée utile.  Si  nécessaire,  un  contrôle  sur  place pourra  être
réalisé par la Métropole. Le refus de communication des pièces et le non-respect par
l’association  de ses obligations,  se  traduiront par  des  demandes  d’explication  par  les
services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, par le remboursement total ou
partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES - JUSTIFICATIFS À FOURNIR



 

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif  aux modalités d'établissement
des  comptes  annuels  des  personnes  morales  de  droit  privé  à  but  non  lucratif,
homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 € de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 € ou représente plus de 50% du
budget  total  de l'association,  le  Président  s'engage à certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.
La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article  L.  612-4 du Code de commerce ou la  référence de leur  publication au
Journal Officiel, le cas échéant.

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités,

- Les indicateurs définis à l’article 5.3 dûment renseignés.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITÉ - COMMUNICATION



 

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire

  apparaître la participation financière de celle-ci ;
- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique

qui lui aura été 
   communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

Par ailleurs, l’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la
Métropole  dans  toute  conférence  de  presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RÉSILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée à  exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent

conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES



 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif
de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le requérant peut saisir le
Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière  dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application
informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.
Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver
une solution amiable

Fait à Marseille, le

Pour l'Association Pour la Métropole

Le Président La Présidente
Gérard FERREOL Martine VASSAL



 

ANNEXE 1

Budget Prévisionnel global 2023 de la structure 
«     ASSOCIATION DES INDUSTRIES DE PROCÉDÉ 
MÉDITERRANÉE, DÉNOMMÉE NOVACHIM     »

DEPENSES

60 - ACHATS 9 775,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services 8 000,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 0,00 €

Achats de marchandises

Autres achats 1 775,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 87 065,00 €

Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 43 842,00 €

Charges locatives et de copropriété 11 380,00 €

Entretien et réparation 18 883,00 €

Primes d'assurance 4 750,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 8 210,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 79 524,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 16 682,00 €

Publicité, information et publications

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 61 127,00 €

Frais postaux et de télécommunications 1 715,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)

63 - IMPÔTS ET TAXES 14 520,00 €

Impôts et taxes sur rémunération 10 520,00 €

Autres impôts et taxes 4 000,00 €

64 - CHARGES DE PERSONNEL 675 658,00 €

Rémunération du personnel 433 937,00 €

Charges sociales 216 969,00 €

Autres charges de personnel 24 752,00 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 91 780,00 €

Autres charges de gestion courante 91 780,00 €

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

18 763,00 €

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements 18 763,00 €

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 977 085,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

372 731,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 372 731,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 300 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité) 55 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s) 245 000,00 €

Département(s)

Communes

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 25 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence 25 000,00 €

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

277 354,00 €

Autres produites de gestion courante 245 594,00 €

Dont cotisations 31 760,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS 2 000,00 €

Produits financiers 2 000,00 €

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 977 085,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat 10 000,00 €

Prestation en nature

Dons en nature



 

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole 10 000,00 €

TOTAL DEPENSES 977 085,00 €

TOTAL RECETTES 977 085,00 €



 

   
CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
L’E.P.C.I.   

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence 
58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

représenté par           Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la présente
convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date du 

         
ci-après désigné    
 
ET  
 

« la Métropole »

l'Association  POLE SOLUTIONS COMMUNICANTES SÉCURISÉES (SCS)

sise    Place Paul Borde 
      
 

  13790 ROUSSET   

représentée par  Son Président, Monsieur Fabien AILI

 

ci-après désignée   « l’association» 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE

Le  7  décembre  2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  a  remporté  le  prix  iCapital  décerné  par  la
Commission  européenne.  Cette  labellisation  valable  pour  l’année  2023  permet  d’asseoir  la  position  la
Métropole  comme territoire  de  référence  en  matière  d’innovation  pour  co-construire  et  expérimenter  les
services de demain. 

Dans  sa  candidature  nommée  «  Innovative  diversity  »,  la  Métropole  a  rapproché  tous  les  acteurs  de
l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes qui la caractérisent, que ce soit
sur le plan géographique, social ou économique, comme creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur
son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager et de promouvoir
des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du bien-être des citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition économique, sociale
et environnementale qui ont fait l’objet de sa candidature (par exemple l’innovation au profit du changement
climatique  (cleantech),  de  la  santé  (biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -
jeunesse et entrepreneuriat).

Ce faisant, la Métropole assumera pleinement sa qualité de Capitale européenne de l’innovation 2023, tout
en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en faveur des acteurs
associatifs qui œuvrent dans le domaine de l'innovation et du développement économique que s’inscrit la
présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET OBJECTIFS GENERAUX DE L’ACTION
 
Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser les
objectifs conformes à son objet social, à savoir :

- Promouvoir  aux  niveaux  français,  européen  et  international,  les  Solutions  Communicantes
Sécurisées des membres de l’association et leur action commune en tant que Pôle ;

- Faciliter  la  dynamique  entre  les  différents  acteurs  de  l’association,  qu’ils  soient  issus  du  milieu
industriel, des organismes de recherche et d’enseignement supérieur, des collectivités territoriales,
au sein d’une même instance représentative ;  

-  Accompagner et labelliser les projets qui seront menés sous l’égide de l’association et faciliter le
montage technique et financier des projets qui seront labellisés ; 

- Développer des outils et des services pour accompagner et accélérer la croissance et la compétitivité
de ses membres, notamment les TPE/PME/ETI ; 

- Animer et coordonner les actions des membres au sein de l'association ; 
- S’appuyer sur des commissions financières et scientifiques, afin de soutenir les efforts de différents

acteurs,  identifier  les  moyens  de  mise  en  œuvre  des  projets  labellisés  et  assurer  leur  suivi
scientifique et financier.
 

Le programme 2023 du pôle SCS s’articule autour de sept catégories d’actions majeures (cf Annexe III en
page 10 : Programme d’actions 2023):

- La promotion, l’information et l’accompagnement des dispositifs de France 2030 et du PIA4 (Stratégie
Accélération et volet Régional) auprès des acteurs de la Métropole ;

- la coordination et l’animation de la filière microélectronique ;
- la coordination et l’Animation de la Filière IoT ;
- la mise en place et le lancement du eDIH Move2Digital en coordination avec AMU et les Pôles du

territoire, visant le lancement des activités de digitalisation sur le territoire et l’installation de l’IoT
Center à Gardanne

- le soutien et l’accompagnement aux startups, PMEs et entreprises du territoire
- un focus sur les problématiques de recrutement ;
- un focus sur la transition écologique.

L’association  s’engage  à  mettre  en  œuvre  tous  les  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  de  ce
programme.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation des objectifs fixés pour l’année
2023.

ARTICLE 2: DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue, pour l'exercice budgétaire 2023, à compter de sa notification et trouvera
son terme au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDÉPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour  mettre  en  œuvre  ces  actions  notamment  avec  les  moyens  qui  lui  sont  alloués  par  la  Métropole,
l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses actions et dans la conduite de
ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des instances créées
(Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous documents utiles au
contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et ne peuvent être
confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
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- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses activités, 
- fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité civile, et en

particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des organismes sociaux
et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires concernant le personnel, notamment en
matière salariale. 

ARTICLE 4 :  BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

L’annexe I à la présente convention précise :

- Le budget prévisionnel  global de l’objectif  ou action,  objet  de l'article  1er,  ainsi  que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.;

- Les contributions non financières dont l’association dispose pour la réalisation de l’objectif mentionné
à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel, de matériel, etc.).

Conformément  à  cette  annexe,  le  coût  total  prévisionnel  de  l'action,  objet  de  la  présente  convention,
représente un montant de dépenses éligibles de 1.163.53€.

4.2 Participation de la Métropole :

La participation de la Métropole est d'un montant de 66.000 €, et représente 5.7% du budget prévisionnel
global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément  au Règlement  Budgétaire  et  Financier,  si  le  montant  des dépenses varie à la hausse, la
participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  baisse,  la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant des
dépenses prévisionnelles.

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions d’exécution de
la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut suspendre ou diminuer le montant des avances
et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou
partie des sommes déjà versés au titre de la présente convention.

Ce soutien financier sera pris en charge sur le budget principal métropolitain.

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur sous
réserve du respect par l’association de ses obligations légales et contractuelles

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA 029-8299/20/CM
en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme suit :

- un  acompte  maximum  de  80%  de  la  subvention  votée,  sur  demande  du  bénéficiaire,  après  la
signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2 de la présente
convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la subvention qui certifie
la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet de l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTRÔLE, SUIVI, ÉVALUATION

5.1 Contrôle :
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Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Métropole. 
L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents
dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code
général des collectivités territoriales (CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de
la subvention.

 5.2 Suivi :

L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son fonctionnement
défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies d’un commun accord entre les deux parties.

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à chaque fois qu’elle le
jugera utile.

5.3 Évaluation :

L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association auxquels la Métropole a
apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée par la Métropole.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la Métropole à tout moment
jugé utile.

Le  non-respect  par  l’association  de  ses  obligations  conventionnelles  se  traduira  par  des  demandes
d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, par le remboursement total ou
partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs 
mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :

Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 2018-
06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des personnes
morales de droit privé à but non lucratif, homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant supérieur à 153 000
euros de subventions publiques :

o l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan, le compte
de résultat et l'annexe ;

o l’association  est  soumise  à  l'obligation  légale  de  faire  procéder  au  contrôle  par  un  
commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la  
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% du budget total
de l'association, le Président s'engage à certifier la conformité des comptes annuels conformément à
l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le cas échéant.

 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à appliquer les nouvelles
directives.
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6.2 Justificatifs à fournir par l’association :

L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois consécutifs (courant

de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les six mois suivant la clôture de l’exercice
pour lequel la subvention a été attribuée, à fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version détaillée); 

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.

6.3 Autres engagements :

Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification intervenue dans la com-
position du Conseil d'administration et du Bureau de l'association et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à l’opération soutenue par
la Métropole :

- d’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine et à y faire
apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique qui lui aura été
communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de  l’apposition  desdits  logos
(photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans toute conférence
de  presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les  représentants  de  la  Métropole  aux  actions publiques
concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le reversement de la
subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RÉSILIATION ET LITIGES 

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  l’une  ou  l’autre  des  parties,  par  lettre
recommandée avec accusé  de réception,  en cas  de  manquement  de l’une  ou l’autre  des  parties  à  ses
obligations contractuelles.

Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai
d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de
réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par la Métropole, par lettre recommandée avec
accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de l’association ou encore si cette dernière ne
justifie  plus exercer  une activité entrant  dans le champ de la  compétence ayant motivé le soutien de la
Métropole.

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la restitution des sommes
perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.
 
ARTICLE 9 : AVENANT  
 
Toute modification  des  conditions  ou des  modalités  d’exécution  de la  présente  convention,  définie  d’un
commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre
en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne pourra jamais,
quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification ou suppression
des clauses et conditions de la présente convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue «  intuitu personae », l’association ne pourra en céder les droits en
résultant à qui que ce soit. 

ARTICLE 12 : RECOURS 

Tout  litige  résultant  de l’exécution  de la  présente  convention  est  du  ressort  du  Tribunal  Administratif  de
Marseille  31 rue Jean-François  Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02.  Le requérant  peut  saisir  le  Tribunal
Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique « Télérecours
citoyen » accessible depuis le site internet  www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout
recours contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

ARTICLE 13 : SIGNATURES

Fait à Marseille, le  
 

Pour l'Association

Le Président
Fabien AILI

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Pôle SCS

Budget prévisionnel général Année 2023

ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   : Pôle SCS (Solutions Communicantes Sécurisées). 

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES (mise à disposition de personnel, de local, de
matériel, etc.)   :

 

Pole SCS  2023



 

   

Type de contributions non financières

Valorisation du bénévolat : 190.000€

ANNEXE III - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS :

Programme d’actions 2023

Gouvernance et Animation 2023

Pôle de compétitivité « Solutions Communicantes Sécurisées »

Positionnement et actions 2023

POSITIONNEMENT ET STRATÉGIE SCS     : EVOLUTION PHASE 5    
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SCS a candidaté à la phase V des pôles de compétitivité le 7 octobre 2023. Les résultats sont attendus pour
décembre 2023.

Nous avons défini une mission, un positionnement et une stratégie dans la continuité de ce qui a été mis en
place lors de la phase IV tout en prenant en compte les évolutions, transitions et changements importants
qui sont apparus dans les 2 dernières années notamment la prise en compte de l’urgence climatique.

Mission Phase V     : 

« ÊTRE L’UN DES PREMIERS ÉCOSYSTÈMES EUROPÉENS SUR NOS 4 DOMAINES D’EXCELLENCE AU SERVICE
D’UNE TRANSITION NUMERIQUE DURABLE »

Nous  souhaitons  renforcer  et  développer  l’écosystème  numérique  que  nous  représentons
en accompagnant  l’innovation de  nos  membres,  en  accélérant  la  transition  numérique des  filières
régionales (EDIH) et en intégrant dans nos démarches et nos accompagnements l’impératif climatique.

Positionnement phase V :

Dans la continuité de la phase IV, SCS se positionnera sur 4 axes technologiques :

M i c r o / é l e c t r o n i q u e C y b e r  &  S é c u r i t é  N u m é r i q u e I o T I A  &  D a t a  A n a l y t i c s

Micro/électronique : semiconducteurs (conception, fabrication, test, équipements, packaging, matériaux)
et  électronique (conception d’objets  et  de  systèmes électroniques,  électronique souple,  assemblage et
fabrication). Environ 70 membres.

Cyber & Sécurité Numérique : technologies cryptographiques, technologies protection hardware, cartes à
puces, logiciel embarqué sécurisé, produits et services de cybersécurité, gestion des identités, documents
sécurisés. Environ 50 membres.

IoT : conception et fabrication d’objets connectés, plateformes de gestion des objets, applications BtoB et
BtoC. Environ 100 membres.

IA  &  Data  Analytics :  conception  et  développement  d’algorithmes  et  de  logiciel  IA,  services  de
développement et  d’intégration de l’IA,  logiciels  et  services d’analyse, d’organisation et  de gestion des
données. Environ 80 membres.

Ce positionnement technologique ciblera en priorité 4 marchés applicatifs clés :
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Industrie X.0
eSanté

Bien-être
Mobilité Intelligente

Smart Cities

Ces 4 marchés applicatifs sont en cohérence avec les marchés visés par nos adhérents. Les discussions et les
constats issus de la phase ont conduit SCS à conserver les mêmes marchés cibles en continuité de la phase
IV en regroupant cependant les 2 marchés « logistique et transport » et « véhicule connecté » de la phase IV
dans  un  seul  pour  la  phase  V  « mobilité  intelligente ».  Ce  regroupement  permettant  de  continuer  les
travaux exploratoires engagés sur le véhicule connecté lors de la phase IV tout en permettant des synergies
avec  les  problématiques  de  transport  intelligent  des  biens  et  des  personnes  et  permettant  aussi  de
rassembler plus de membres concernés par ces applications.

Les principales missions de SCS sont :

- Accompagner et financer l’innovation et les projets de R&D 

- Accélérer la croissance des petites entreprises et des startups

- Promouvoir et renforcer l’écosystème numérique régional

En ligne avec le positionnement et les missions, les stratégies prioritaires de SCS sont : 

- Développer et valoriser l’innovation technologique :
- Soutenir et développer la croissance de nos membres et de l’écosystème :
- Soutenir la formation et les compétences :
- Développer l’attractivité et la visibilité de notre écosystème en partenariat avec les acteurs concer-

nés
- Contribuer aux politiques d’innovation et aux politiques industrielles en Europe, en France et en Ré-

gion

Ce positionnement et cette stratégie se déclinent dans un ensemble d’actions que l’on retrouve dans les
actions décrites dans la suite de ce dossier.

L’ensemble  des  activités  et  actions  indiquées  dans  le  plan  d’action  2023  ci-après  concerne
l’écosystème du numérique de la  Région PACA et de la  Métropole Aix  Marseille  Provence mais
certaines ont un focus spécifique pour les acteurs du territoire AMPM :

A. La promotion, l’information et l’accompagnement des dispositifs de France 2030 et du
PIA4 (Stratégie Accélération et volet Régional) auprès des acteurs de la Métropole. 

B. La coordination et l’animation de la filière microélectronique avec en particulier :
 La réalisation et mise à jour de la feuille de route 2023-2026  
 La promotion de la microélectronique avec notamment des GT Micro et  l’organisa-

tion de la conférence MicroInnovation Day
 Le suivi des projets Electronique de France Relance (Eyco, Centiloc, SPS, Nawa, ….)
 La promotion du campus de formation à la microélectronique InnovMicro1 et le sou-

tien et la participation au projet InnovMicro2
 La représentation au CSF Electronique
 Les actions en soutien de l’attractivité du territoire 

C. La Coordination et l’Animation de la Filière IoT avec en particulier :
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 La réalisation et mise à jour de la feuille de route 2023-2026   
 Animation du GT IoT du pole SCS et du showroom IoT
 La mise en œuvre du projet IOT Center faisant partie du projet global eDIH-Move2Di-

gital

D. Soutien et accompagnement aux startups, PMEs et entreprises du territoire
 Accompagnement et labellisation des projets PIA4, France 2030 et autres dispositifs. 
 Cessions de formation synthétique : IA, Blockchain, IoT, Quantique..
 Accompagnement à l’Intégration de l’IA – Action Flash IA
 Sensibilisation et accompagnement sur les problématiques Cyber et « Security by De-

sign »
 Accompagnement et coordination sur les salons internationaux pour les PMEs de la

métropole
 Une action spécifique d’aide au développement commercial sous la forme de res-

sources mutualisées pour l’identification de prospect et de prise de rdv.

E. Un focus sur les problématiques de recrutement
 Une action de diagnostic des besoins en recrutement et des problèmes rencontrés
 Un service d’aide au recrutement centré sur le sourcing de candidats qualifiés
 La  publication  des  offres  et  la  mise  en  relation  avec  des  candidats

A. Un focus sur la transition écologique
Des actions de sensibilisation et des ateliers autour des outils et des pratiques : éco-concep -

tion logicielle, le label Numérique responsable, le bilan carbone et les retours d’expérience, la dé-
monstration de la fresque du numérique, le panorama des fonds à impact et les entreprises à mis -
sion, le partenariat avec « Entrepreneurs pour la planète », les aides ADEME et région

B. La mise en place et le lancement du eDIH Move2Digital en coordination avec AMU et les
Pôles du territoire, visant le lancement des activités de digitalisation sur le territoire et l’installation
de l’IoT Center à Gardanne. 
 

PLAN D’ACTION DETAILLE 2023

I. Gouvernance et missions demandées par les pouvoirs publics 

 Élaboration, actualisation et suivi de la stratégie et des feuilles de route phase V

 Les feuilles de route des axes technologiques seront actualisées et mises à jour dans la cadre 
des évolutions Phase V avec l’organisation de groupes de travail dédiés

 Présentation et restitution des feuilles de route lors de l’AG 2023

 Missions de nature institutionnelle  
 

 Participation aux actions et travaux sur les stratégies d’accélération du PIA4 et de France
2030 et notamment dans les domaines de l’IA, la Cybersécurité, l’Électronique.

 Participation au pilotage et plan d’action de la stratégie régionale IA conduite par la DREETS
et la Région

 Participation à la feuille de route Cybersécurité de la région et aux projets de Campus Cyber
et CIRST Régional.

 Participation à l’AFPC dans le cadre des politiques des pôles de compétitivité et de la coordi -
nation des actions des pôles. Participation aux différentes commissions de l’AFPC ainsi que
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dans le groupe de travail AFPC-AIF pour « Industrie du Futur ». SCS est le représentant des
Pôles Région SUD à l’AFPC sur le volet « offre technologique pour l’Industrie du Futur »

 Participation au CSF Électronique, au CSF Industries de Sécurité et au CSF Nouveaux Sys-
tèmes Energétiques en collaboration avec CapEnergies

 Participation aux instances nationales et européennes clés dans nos domaines stratégiques
et notamment l’Alliance pour la confiance numérique (ACN).

 Participation au comité des salons internationaux majeurs pilotés par Rising Sud, comité de
SUD émergence & SUD investissement, Territoires d’Industries…

 Participation au CA de Rising SUD en collaboration avec les autres Pôles régionaux
 Soutien des Actions d’attractivité du territoire des agences et de la région : missions interna-

tionales, accueil des industriels
 Poursuite de l’observatoire régional du numérique en partenariat avec InExtenso et réalisa-

tion de la note de conjoncture régionale avec la cartographie des entreprises clés de l’écosys-
tème du numérique

 Labellisation des projets innovants/R&D

o En 2023, l’action du pôle poursuivra son objectif de mettre l’accent sur la labellisation et 
le soutien de projets attaquant les verrous technologiques des 4 domaines clés, ciblant 
des usages et des applications des 4 marchés clés de notre feuille de route et répondant 
aux appels Européens, Nationaux et Régionaux et ce en adéquation avec le PIA4 et les 
stratégies d’accélération notamment sur les domaines de l’IA, de la Cybersécurité et de 
l’électronique.  

o Des actions  supplémentaires  de promotion et  de labellisation des  dispositifs  du plan
France 2030 seront mise en œuvre notamment auprès des nouveaux acteurs.

o SCS a déployé un certain nombre de plateformes technologiques notamment les plate-
formes CIMPACA depuis quelques années et s’assurera, dans le processus de labellisation
et par des actions de promotion, de l’intégration et utilisation de ces outils technolo-
giques dans les projets. 

o SCS participera avec l’AFPC et les autres pôles aux travaux sur le processus de labellisa -
tion et sur l’intégration dans les critères de labellisation des aspects liés à la transition
écologique comme demandé dans le dossier phase 5.

 Activités de reporting
o Le suivi des indicateurs clés des projets sera effectué auprès de tous les porteurs selon 

une enquête bi-annuelle. SCS participera aux réunions de suivi des projets avec BPI et les 
financeurs concernés chaque fois que SCS sera invité.

o Suivi ses indicateurs, en conformité RGPD.  Le Pôle SCS de continuera d’assurer un suivi 
des projets pendant leur exécution et dans la phase post exécution.

II. L’animation de l’innovation et de son financement

Le programme 2023 s’inscrit dans la prolongation des actions engagées en 2022 afin de favoriser
l’émergence de projets et actions d’innovations qui adressent les enjeux technologiques et marchés
des entreprises et acteurs de la métropole dans les 4 domaines stratégiques.  

D’une manière plus globale nos actions ont pour but :  
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 La diffusion de l’innovation technologique auprès des adhérents et les actions d’accompa-

gnement pour l’innovation
 L’animation de groupes de travail favorisant les échanges, les bonnes pratiques et les témoi-

gnages incluant les PMEs, les Grandes Entreprises et les laboratoires de recherche. 
 Le développement des liens entre les entreprises, les laboratoires de recherche et les acteurs

scientifiques tels que la SATT. 
 L’accompagnement structuré et à valeur ajoutée des membres souhaitant faire appel à du fi -

nancement public dans le cadre du plan de relance et/ou d’appels à projets afin d’augmenter
la qualité des projets et leur chance de financement et ce sur les AAP Région, France et Eu-
rope

 La capacité d’accompagner les entreprises de l’innovation jusqu’à la mise en marché.

Principaux indicateurs concernant les projets terminés sur la période 2013-2022 :

Brevets pendant les projets 212

Nouveaux Produits et Services à l'issue des projets 210

Création d’entreprises à l'issue des projets 19

Publications pendant les projets 2342

Nombre d’emplois créés pendant les projets 926

Nombre d’emplois créés à la suite des projets 3300

Actions 2023 de SCS :

Les Partenariats en support de l’innovation et des projets 

Des partenariats avec différents acteurs ont été engagé dans le cadre de nos actions d’innovation
notamment  avec  les  différents  pôles  filières  Régionaux  tels  que  Mer,  Safe,  CapEnergies,
InnovAlliance ainsi que les Pôles Nationaux du numérique comme Minalogic, Systematic, Images &
Réseaux et des acteurs de l’innovation comme les plateformes CimPACA ou le CIUs. 

Les projets accompagnés et labellisés seront co-labellisés chaque fois que c’est justifié avec les Pôles
Régionaux et Nationaux.

Plus spécifiquement, des actions communes avec le Pôle MER seront poursuivies sur la thématique
de la Cybersécurité et protection des ports au travers de sessions de sensibilisation et d’échanges,
avec le Pôle CapEnergies sur la numérisation des systèmes énergétiques, avec le Pôle SAFE dans le
cadre de l’IA.

Des actions de collaboration avec Eurobiomed et InnovAlliance seront étudiées et mis en place.

Au-delà des partenariats, SCS favorise l’identification et la mise en relation avec des prestataires
pouvant faciliter le développement d’une innovation d’un membre SCS.

L’accompagnement des projets et de l’innovation

 Animation des groupes de travail (GT), des webtechs et des plans d’actions associés en ligne
avec les 4 domaines clés.  Évènement spécifique « rencontres laboratoires & entreprises »
pour favoriser les échanges partenariaux entre les laboratoires et entreprises de SCS.

 Animation  et  mise  en  œuvre de réunions marchés  permettant  la  rencontre  des  besoins
usages des filières clés avec les offreurs de technologie de SCS

 Réunions d’information et de prescription sur les différents dispositifs de financement, l’ac-
compagnement au montage de projets et pour favoriser l’émergence de projets sur les en-
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jeux des feuilles de route techno-marchés ainsi que sur les futures Opération Intérêt Régio-
nal. 

 Accompagnement structuré sur les différents dispositifs de financement de l’innovation en
Région, en France et en Europe.

 Organisation d’une journée d’échanges et de rencontres Laboratoires/Entreprises
 Mise à jour et promotion du catalogue des produits/services issus des projets 
 Accompagner les PME partenaires dans des projets pour la mise sur les marchés des produits

& services issus des projets, et notamment par l’intégration dans les services “Croissance”
des PME partenaires de projets finis, la mise en relation grands Groupes et les salons interna-
tionaux, les événements de valorisation des produits issus des projets, la promotion dans les
media et réseaux sociaux (et la participation aux concours régionaux et nationaux.

 Cybersécurité : finaliser le déploiement de l’action « Security By Design » destinées aux star-
tups et PMEs (action de type C financées par la DREETS) dans le but de favoriser et faciliter
l’adoption des technologies de sécurité dans le développement des produits des membres
SCS.

 IA : finaliser le déploiement des actions spécifiques « Flash IA » et « FlashIA Interpoles » des-
tinées aux startups et PMEs (actions de type C financées par la DREETS) dans le but de favori -
ser et valider l’utilisation de l’IA dans les produits et services des membres des pôles PACA.

 Émergence, identification et montage de projets innovants participant aux critères de la tran-
sition écologique et de la sobriété.

III. Le Développement du réseau et l’animation de la communauté des membres  du
pôle, en priorité les startups, les PME et ETI 

SCS a structuré le développement de la croissance des TPE/PME/ETI selon les axes suivants :

1. Accompagner l’innovation des PME 
2. Accompagner les PME dans leur stratégie et positionnement concurrentiel
3. Accompagner les PMEs dans leur financement haut et bas de bilan
4. Préparation à adresser les marchés et le développement commercial
5. Accentuer la visibilité et notoriété des TPE/PME/ETI

En  2023,  nous  accentuerons  nos  actions  sur  le  recrutement,  la  sensibilisation  à  la  transition
écologique,  sur  l’aide  aux  levées  de  fonds,  sur  le  développement  commercial  et  notamment
l’identification d’opportunités qualifiées.

Actions 2023 de SCS :

 Évènements d’information sur les appels à projets, de conférences sur les opportunités mar-
chés, des tendances technologiques & règlementaires et de mise en réseaux entre industriels
membres du pole

 Continuer les partenariats SCS-Grands Groupes en faveur de notre écosystème TPE/PME, en
particulier le développement de notre offre « Open-Innovation » ainsi que la mise en œuvre
des challenges IA BPI avec SAFE.
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 Organiser et mettre en œuvre un évènement « BtoB meeting » permettant la rencontre entre

les acteurs PMEs et Startups de SCS et des grands groupes présélectionnés par SCS
 Déploiement du service d’accompagnement à la levée de fonds : Label hiFrance.  
 Accompagner les PMEs dans leurs solutions de financement « Post PGE ». Fléchage des besoins

de financement des adhérents auprès du dispositif Région Sud Investissement – Capital ou Prêt
ainsi que la participation aux comités d’expertise. Participation au CA et aux actions du Fonds
de Dotation et d’investissement FOREIS. Mises en relation TPE/PME et investisseurs privés

 Cybersécurité et IA : promotion et mobilisation de nos membres PMEs et Startups sur les ac-
tions collectives Flash IA, Maitrise des risques Cyber et Security By Design.

 Industrie du Futur : promotion des offres technologiques de nos adhérents et accompagne-
ment au référencement sur les plateformes nationales (https://www.solutionsindustriedufu-
tur.org)  et  régionale  (https://www.parcours-sud-industrie.com).  Promotion  et  diffusion  des
(site web, communication) des outils mis en œuvre par la région pour l’industrie du futur : par-
cours Région Sud Industrie 4.0. 

 Valorisation des produits et services des TPE/PME : trophées, prix, expo des innovations, cata-
logues des produits et technologies

 Service d’accompagnement commercial pour identifier des opportunités qualifiées dans des
grands groupes ou PME en France.  

 Service d’appui et d’accompagnement à la transition écologique : des actions de sensibilisation
et des ateliers autour des outils et des pratiques : éco-conception logicielle, le label Numérique
responsable, le bilan carbone et les retours d’expérience, la démonstration de la fresque du
numérique, le panorama des fonds à impact et les entreprises à mission, le partenariat avec
« Entrepreneurs pour la planète », les aides ADEME et région

 Création et diffusion de l’observatoire du Numérique en Région pour des informations qualita-
tives et quantitatives utiles aux TPEs/PMEs

IV. L’international et l’Europe

Pendant la phase 4, SCS a fortement déployé ses actions à l’Europe. En 2023, cette dynamique sera
poursuivie par la mise en place des projets gagnés les années précédentes et par la réalisation de
nouvelles candidatures 

Pour cela, nous nous appuyons sur nos forces : 

- Un écosystème à forte dimension internationale avec notamment des grands groupes mon-
diaux tels que ST et Thales

- Un large réseau de partenariats solides en Europe avec 40 clusters Européens ainsi que l’Al-
liance Silicon Europe

- Une équipe de 2ETP dédiée au projets Européen

Les actions 2023 de SCS : 

Continuité des actions :

 Continuer la mise en œuvre des partenariats interclusters. Un focus particulier sera mis sur
les partenariats avec le réseaux européen “Silicon Europe Alliance” et la constitution d’un ré-
seau de eDIH en mesure de répondre aux appels Horizon Europe, au bénéfice de nos écosys -
tèmes.

 Dans le  cadre  de Silicon Europe,  participation à des missions internationales notamment
pour rencontrer d’autres clusters de l’électronique, microélectronique

 Afin de renforcer l’affichage de SCS, de la Région et de ses membres, la participation à des
salons internationaux sera poursuivie avec un focus sur nos axes techno & marchés de la
phase 5.0. Les salons ciblés sont dans le tableau ci-dessous : 
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Salon MWC Télécom/IoT/Data Barcelone Espagne 27/02/2023 02/03/2023 10 OUI
Salon mondial sur les 
technologies mobiles et l'IoT

Salon Hannover Messe Industrie 4.0 Hanovre Allemagne 17/04/2023 21/04/2023 5 OUI

Salon SidO IoT/Industrie 4.0 Lyon et Paris France
Dates 2023 non 

connues à  ce jour
Dates 2023 non 

connues à  ce jour
20 OUI

Salon Européen sur les 
technologies et solutions IoT

Salon IoT Solution World Congress IoT/Industrie 4.0 Barcelone Espagne 31/01/2023 02/02/2023 5 OUI
Salon Européen sur les 
technologies et solutions IoT

Salon Cloud & Cyber Expo
Cyber & Big Data & 
IA

Paris France
Dates 2023 non 

connues à  ce jour
Dates 2023 non 

connues à  ce jour
5 OUI

Salon Européen sur la 
cybersécurité et l'IA

 SCS fera aussi la promotion des salons internationaux et opérations internationales organisés
par la Région et les collectivités notamment le CES, Vivatech et mobilisera ses membres no-
tamment les startups et les PMEs

 Organisation de missions partenariales avec les clusters pour lesquelles le pôle dispose d’ac-
cord de partenariat et recrutement de PME dans ces missions. Les missions internationales
ciblées sont dans le tableau ci-dessous :

Missions I n t i t u l é T h é m a t i q u e L i e u P a y s D é b u t F i n
N b  

d ’ e n t r e p r i s e s  
v i s é e s

S t a n d C o m m e n t a i r e s

Mission
Mission marché mobilité 
électrique automobile 
Allemagne

Big Data & IA / IoT / 
Cyber - Mobilité

PACA France Q1 2023 Q1 2023 5 NON

Dans le cadre du projet européen 
EXCITE, et en partenariat avec le 
cluster allemand e-mobil BW, 
mission retour d'une délégation 
allemande en Région PACA

Mission
Mission écosystème 
microélectronique en Saxe 
allemande

Microélectronique Dresde Allemagne Q3 2023 Q3 2023 5 NON

Dans le cadre du projet européen 
EXCITE, et en partenariat avec le 
cluster allemand Silicon Saxony, 
adossée aux Silicon Saxony Days

Mission
Mission écosystème digital au 
pays basque espagnol

IA/IoT/Electronique Bilbao Espagne Q4 2023 Q4 2023 5 NON
Dans le cadre du projet européen 
EXCITE, et en partenariat avec le 
cluster basque espagnol GAIA

Mission
Mission écosystème digital en 
Pologne

IA/IoT/Electronique Varsovie Pologne Q4 2023 Q4 2023 5 NON
Dans le cadre du projet européen 
EXCITE, et en partenariat avec le 
clusterpolonais Mazovia ICT

Mission EDIH Exchange visits
IA/IoT/Cyber - 
Industrie 4.0

Aix France ? Q4 2023 ? Q4 2023 5 NON Mission d'échange entre EDIH

 Collaboration avec l’équipe de la Team France Export Région Sud afin de promouvoir l’offre
de service de la Team France Export Région Sud et participer aux réunions et groupes de tra -
vail 

 Participation et appui aux comités OIR et aux opérations de localisation ou relocalisation
d’activités numériques notamment électronique en région.

 Démarrer la mise en œuvre du projet eDIH Move2Digital en collaboration avec les parte-
naires de ce projet avec notamment le recrutement du directeur opérationnel et la mise en
place des principaux outils de structuration (CRM, documentations, site web, partenariats of-
freurs, …) et la mise en place de l’IoT Center.

 Développer les relations et échanges dans le cadre du eDIH avec les autres eDIH européens
et les centres de compétences Européen IA, CyberSecurity et HPC.

 Déployer les projets EU sélectionnés en 2022. Lancer les appels à projets en cascade funding
sélectionnés en 2022 et dédiés aux PME dans le cadre des projets européens SecurIT (sécuri -
té – pilotage du financement par SCS), DREAM (solutions numériques pour l’industrie – pilo-
tage de l’appel et du financement par SCS), Silicon Eurocluster (électronique).

 Répondre à une dizaine d’appels à projets notamment de type Innosup ou Cascade Funding
en porteur ou en partenaire dans le cadre de la nouvelle programmation Horizon Europe

 Soutenir et accompagner nos membres notamment PMES vers les projets et financement Eu-
rope.

 Continuer à participer/contribuer à la commission Europe de l’AFPC ainsi qu’aux réseaux Sili -
con Europe et Ensure Collaborative pour le volet projets Européens

 Participation à la Task force Europe de la Région pour faire remonter de l’information sur les
succès, les difficultés rencontrées et les besoins des entreprises du territoire et l’interaction
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avec le bureau de Bruxelles de la Région pour identifier les appels à projets pertinents et
faire émerger des propositions en réponse à ces appels, 

 Se positionner comme Relais Horizon Europe des PCN, et participer au Groupe Thématique
National (GTN) numérique du cluster 4 (Numérique, Industrie et Espace) pour Horizon Eu-
rope 

 Montage d’une opération export business ciblant l’Europe (Allemagne, Espagne) en coopéra -
tion avec des clusters partenaires et le réseau EEN/Rising SUD

 Accompagnement à l’internationalisation des entreprises innovantes membres par l’appui de
partenaires  qualifiés  experts  en  Business  Development  à  l’international  sur  les  zones
Europe/US/Asie

 Candidater  à une labellisation Européenne par  la  nouvelle  association EUCLES (European
Clusters Labelling Excellence Structure), nouvelle association approuvée par l’Europe et ayant
pour but de labelliser les clusters en Europe.

V. Emploi et formation

Le plan d’Actions 2023 en matière Emploi – Formation, s’inscrit dans la continuité de ce qui a été mis
en place en 2022. 

Les difficultés de recrutement de nos membres ont été présentes toute l’année 2022 et perdureront
en 2023. Ce sujet est une priorité pour nos actions d’accompagnement qui jouent sur les leviers
suivants :

- Accompagnement des PMEs au recrutement par une action dédiée
- Animation de notre page emploi/formation du site web SCS
- Promotion et organisation de programmes de sensibilisation technique
- Participation aux actions et aux projets visant à renforcer l’offre de formation dans nos mé-

tiers

Les  sessions  de  formation/sensibilisation  aux  technologies  et  usages  lancées  sous  forme  de
Webinars en 2020 seront poursuivies et accentuées. Elles ont rencontré en effet un fort succès
depuis avril 2020. Elles seront doublées de sessions collectives de sensibilisation spécifiques mise en
œuvre dans le cadre de plusieurs actions collectives autour de l’IA et de la Sécurité Numérique.

2023 sera le lancement de l’élaboration, la structuration et la mise en cohérence avec l’ensemble
des  partenaires  académiques  d’une  offre  de  formation  continue  à  la  digitalisation  et  aux
technologies clés de SCS en particulier la cybersécurité, l’IA et l’IoT dans le cadre du programme
eDIH Move2Digital.

Les actions 2023     de SCS : 

 Sessions de sensibilisation/formation de nos membres par des experts sur les 4 thématiques
de notre stratégie dans des GT, réunions marchés et sous forme de Webinars (au moins 2 par
mois)

 Des actions de sensibilisation/formation pour nos PME sur des sujets business : gestion de la
Propriété Intellectuelle, gestion financière, la gestion RH, marketing 

 Des actions spécifiques de sensibilisation/formation Cybersécurité et IA dans le cadre des ac-
tions collectives Maitrise des Risques Cyber, Security By Design, Flash IA PME et Interpôles

 Des actions spécifiques autour de la formation en IA en lien avec le 3IA
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 Mise à jour du catalogue des formations initiales et continues du numérique proposées par

nos membres notamment les universités et centre de recherche
 Lancer une Étude et Analyse des besoins et des recrutements des membres de SCS
 Continuer l’Accompagnement à la mise en œuvre du projet InnovMicro (projet du PIA3 de

Filière  de  formation  en  Microélectronique  &  Sécurité  Région  Sud  (formation  initiale  et
continue, alternance) incluant un cursus théorique ainsi qu’une salle blanche. Organisation
d’un évènement de lancement en mars 2023

 Participation aux actions du Campus des Métiers et qualifications Numérique piloté par UCA
 Structuration et promotion des offres de formation à la digitalisation qui seront proposées

dans le cadre du eDIH
 Poursuite des actions du projet EcoVEM autour de la formation en Microélectronique
 Déploiement d’un service d’aide au recrutement qui comprendra 2 volets (voir action collec-

tive) :
o Un diagnostic sur les besoins des TPE/PMEs de SCS et identification des principales

problématiques
o Un accompagnement personnalisé de TPE/PMEs en lien avec le diagnostic établi 

 Animation de notre espace recrutement du site SCS et organisation de 1 à 2 webinars dédiés
pour sensibiliser les membres aux outils et moyens à leur disposition pour le recrutement
(site web, BREA, eDRH CCI, etc…)

 La prescription des dispositifs CEDRE, parcours responsable RSE de la région SUD.

ANNEXE IV - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS :

PRINCIPAUX INDICATEURS PHASE 4 : 2019-2022 SUR LE TERRITOIRE AMPM1

Nombre d’adhérents : 200

CA cumulé : 7M€

Effectifs cumulés : 110 000

1 Pour rappel 

Pole SCS  2023



 

   

Nombre de projets innovants accompagnés/labellisés : 91

Nombre de projets innovants financés : 27

Montant des dépenses R&D des projets financés : 81M€

Montant des aides des projets financés : 23M€

Nombre d’animations/évènements sur le territoire (y compris le digital) : 151

Nombre de PMEs accompagnés sur des salons :117

Nombre de PMEs accompagnés individuellement par SCS : 615

Montant des fonds levés par les Startups/PMEs de SCS : 30M€

ANNEXE V A LA CONVENTION D’OBJECTIFS :

DETERMINATION DES INDICATEURS D’OBSERVATION DE L’IMPACT DES
STRUCTURES D’APPUI A L’ECOSYSTEME D’INNOVATION POUR L’ANNEE

2023 ET LA PHASE V

Afin de mieux appréhender la contribution des différents acteurs d’appui à l’innova-
tion et au vu des spécificités d’accompagnement proposées, différents indicateurs
d’observation et de suivi ont été établis pour chaque type d’acteur. 

Ces indicateurs ont vocation à être annexés à la convention d’objectif encadrant l’at-
tribution de la subvention de la Métropole. Ils devront être renseignés annuellement
par chaque structure et joints à la demande de solde, en complément du rapport
d’activité

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’égalité Femmes/Hommes, la Métropole
demande aux bénéficiaires de subventions de s’attacher à gendériser les données
communiquées.

 Nombre d’adhérents total en 2023 sur la Métropole, dont entreprises, éta-
blissements d’enseignement supérieur et laboratoire, autres :

Pole SCS  2023



 

   

 Répartition des entreprises adhérentes par effectif :

-  moins de 10 salariés
- de 11 à 50 salariés
- 51 à 100 salariés 
- 101 à 500 salariés
-  Plus de 500 salariés

 Nombre de nouveaux adhérents sur l'année (dont métropolitains) :

 Effectifs cumulés des entreprises adhérentes sur la Métropole :

 Nombre de projets de R&D incluant au moins un acteur sur le territoire 
métropolitain, labellisés sur l’année (dont PSPC, H2020, autres 
préciser…) :

 Evaluation de l’impact emploi des projets labellisés sur le territoire :
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence

sise 58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole
en date du

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Toulon Var Technologies pour le Pôle Mer Méditerranée 

sise Technopole de la Mer
93, rue forum de la Méditerranée 
CS 60033
83 196 OLLIOULES

représentée par Son Président, Monsieur Bernard SANS

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Le 7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
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qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir, la création de
valeur et développer l'emploi sur le territoire du Pôle Mer Méditerranée et de son réseau
sur les domaines d'actions stratégiques (DAS) suivants :

Défense, Sûreté et Sécurité maritimes
Naval et Nautisme
Ressources énergétiques et minières marines
Ressources biologiques marines
Environnement et valorisation du littoral
Ports, logistique et transport maritime
Axe transverse : Transformation numérique
Axe transverse : Robotique
Axe transverse : Transition écologique

Conformément au cahier des charges de la phase IV des pôles pilotés par l'Etat, le Pôle
Mer Méditerranée a remis sa proposition de feuille de route le 19 octobre 2018 : son pro -
jet, coordonné avec le Pôle Mer Bretagne Atlantique, s'appuie sur une orientation "mar-
ché" plus marquée dans les 6 domaines d'actions stratégiques et les trois axes trans-
verses mentionnés ci-dessus, facilitant l'introduction de nouvelles technologies et le parte-
nariat avec d'autres pôles et structures de l'innovation.

La labellisation de projets innovants, l'une des missions principales confiées par l'Etat aux
pôles, est aujourd'hui complétée par un investissement plus marqué dans les missions
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d'accompagnement  au  développement  économique  des  entreprises  (conseil  financier,
veille nouveaux marchés, export).

Le Pôle Mer Méditerranée propose à l'ensemble de ses membres :

- des services à l'accompagnement de projet d'innovation décomposé en phases dis-
tinctes (émergence/ ingénierie, financement/ labellisation/promotion) ;

- une fonction de relais des Appels à projets (régionaux, nationaux, européens, inter-
nationaux) et d'inscription aux actions collectives ;

- une activité de promotion et de valorisation, en tant qu'organisateur ou de parte-
naire de manifestations régionales, nationales et internationales tels que le FOWT,
CM2, Assises de l'économie maritime, Assises du port du futur, etc. ;

- de la production de supports d'information et de communication.

En 2023, le Pôle Mer Méditerranée va poursuivre ses missions et viser la barre des 500
adhérents, avec l’objectif d’au moins 30 projets labellisés dont 20 financés, 7 projets Euro-
péens. A l’international, il s’investira dans 7 missions et 3 salons internationaux. Enfin sur
l’emploi  et  la  formation qui  est  un sujet  récurrence sur  la  filière,  il  compte 3 GT et  2
GPECT. 

Au sein du périmètre métropolitain, le Pôle Mer Méditerranée participera aux actions sui-
vantes : Club Innov Provence, instances de l’Accélérateur M, animations de la CISAM (et
présence sur site). Il participera également à la dynamique CISAM+ (lauréat de l’appel à
projets « ExcellencES ») que le Pôle a soutenue, notamment au bénéfice des startups is -
sues de la recherche et également pour le transfert des résultats de la recherche vers le
secteur privé, ainsi que « France 2030 Pôles Universitaires d’Innovation (PUI) » PUI Pro-
vence piloté par la CISAM pour Aix Marseille Université.

Le  Pôle  est  également  impliqué  sur  des  thématiques  économiques  de  l’économie
maritime: 

- Décarbonation du transport maritime (armateurs et port) 
o Accompagnement  pour  des  actions  concrètes  en  s’appuyant  sur  France

2030, l’institut MEET2050, et les fonds privés tel celui opéré par CMA-CGM.
o Conduite  de  l’étude  GPMM  sur  l’évolution  des  émissions  du  transport

maritime (croisières, ferries, puis tus trafic à Marseille-Fos) 
- Energies marines 

o Contribuer  au  bon développement  du  site  d’essai  Mistral  en concertation
avec France Energies Marines et Valeco repreneur du site. A ce titre, le PMM
participera aux réflexions autour du projet  de Fondation Open-C de sites
d’essais raccordés pour les EMR qui pourrait intégrer MISTRAL en 2023

o Participer au futur CA de la fondation 
o Soutenir l’AO6 et contribuer à la future PPE pour les EMR. Dans ce cadre, le

PMM contribuera à favoriser le contenu local via des rencontres entre les
développeurs-candidats et les entreprises et labos régionaux. 

o Accompagner EDF dans la mise en oeuvre du prix EDF PULSE, (édition
2023 : Eolien Flottant en Méditerranée) avec une réunion de lancement sur
le territoire de la métropole en janvier 2023 

- Ressources biologiques marines : 
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o Participer et soutenir au projets VASCO3 du GPMM, déposé à l’AAP ADEME
DTIGA 

- Littoral et environnement marin : 
o Poursuivre le suivi et la contribution aux premiers Schémas Territoriaux de

Restauration  Ecologique  (STERE)  et  contribuer  au  développement  de  la
démarche, notamment en apportant aux futurs porteurs de projet de STERE
les  retours  d’expériences  et  les  recommandations  issues  des  premiers
projets 

o Démonstration de drones pour la préservation de l’environnement et de la
biodiversité automne 2023 : recherche d’un site d’extermination métropolitain
et  recherche  de  financements  spécifiques  pour  les  entreprises
métropolitaines 

- Emploi / formation : 
o Restitution et mise en oeuvre des actions de la GPEECT Eolien Offshore

Flottant 
o GPEECT activités Grands Fonds Marins 

Le Pôle œuvrera pour le succès d’évènements (salons, journées) et visites sur le 
territoire : 

- Journées Mer & Sciences du MIO – 11 avril à Marseille (PMM partenaire) 
- Assises Port du Futur 24 et 25 octobre 2023 à Marseille (PMM membre COPIL) 
- Journées Méditerranéennes de l'AIPCN - 25 et 26 octobre 2023 à Marseille 
- Préparation de l’édition Euromatime 2024 (parc Chanot – 30 janvier / 1er février 

2024) 
- Travailler avec la région pour le retour de FOWT à Marseille en 2024 
- Etudier une 3ème édition des Blue Med Days (thème : décarbonation / industrialisa-

tion) à Marseille 

Enfin, le Pôle inclura les acteurs de la Métropole aux projets Européens et missions à
l’international,  notamment  lors  de  salons  (missions  Australie,  Singapour,  Norvège,
Cameroun, Irlande, booster Brésil, salons Seafuture La Spezia et Pollutec Lyon).

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.
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Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de
ses activités ;

- Fournir  à  la  Métropole  les  attestations  d’assurance  visant  à  garantir  sa
responsabilité civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente
convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

- Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er,  ainsi  que les
moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et
en distinguant notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources
propres, etc. ;

- Conformément  à  l’annexe  I,  le  coût  total  prévisionnel  (total  des  produits  hors
contributions volontaires) du fonctionnement, objet de la présente convention, est
d'un montant de 3 642 738 € (hors contributions volontaires en nature).

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 45 000 €, et représente 1,23 % du
budget prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.
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Ce soutien financier se décompose comme suit :

- 45 000 € sur le Budget Principal Métropolitain

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

- un  acompte  maximum  de  80%  de  la  subvention  votée,  sur demande  du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article
6.2 de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole, (cf. indicateurs d’évaluation figurant à l’Annexe II ci-jointe).
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.
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5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;

- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents  
précités.
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- La liste des indicateurs figurant en annexe 2, dûment complétée.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole : 

- d’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine
et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association
Le Président

M. Bernard SANS

Pour la Métropole
La Présidente

Mme Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Toulon Var Technologies pour le Pôle Mer Méditerranée

 - Budget Prévisionnel Général Année 2023
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ANNEXE II A LA CONVENTION D’OBJECTIFS

DETERMINATION DES INDICATEURS D’OBSERVATION DE L’IMPACT
DES STRUCTURES D’APPUI A L’ECOSYSTEME D’INNOVATION

Afin de mieux appréhender la contribution des différents acteurs d’appui à l’innovation et
au vu des spécificités d’accompagnement proposées, différents indicateurs d’observation
et de suivi ont été établis pour chaque type d’acteur. 

Ces  indicateurs  ont  vocation  à  être  annexés  à  la  convention  d’objectif  encadrant
l’attribution de la subvention de la Métropole. Ils devront être renseignés annuellement par
chaque structure et joints à la demande de solde, en complément du rapport d’activité

Propositions d’indicateurs pour les pôles de compétitivités

Dans  le  cadre  de  sa  politique  en  faveur  de  l’égalité  Femmes/Hommes,  la  Métropole
demande  aux  bénéficiaires  de  subventions  de  s’attacher  à  gendériser  les  données
communiquées.

 Nombre d’adhérents total en 2022 sur la Métropole, dont entreprises, établis-
sements d’enseignement supérieur et laboratoire, autres

Nombre d’adhérents total en 2022 sur la Métropole, dont entreprises, établissements 
d’enseignement supérieur et laboratoire, autres : 70 PME, 23 Groupes, 27 Recherche & 
Formation, 18 Ecosystème

 Répartition des entreprises adhérentes par effectif :

Moins de 10 salariés : 32
De 11 à 50 salariés : 33
51 à 100 salariés : 5
101 à 500 salariés : 6
Plus de 500 salariés : 13
NC : 22

 Nombre de nouveaux adhérents sur l'année (dont métropolitains)

53 Nouveaux adhérents du Pôle dont 12 Métropolitains

 Effectifs cumulés des entreprises adhérentes sur la Métropole

Env. 24000

 Nombre de projets de R&D incluant au moins un acteur sur le territoire métro-
politain, labellisés sur l’année (dont PSPC, H2020, autres préciser…)
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Projets innovants :

o 12 projets innovants labellisés en 2022 ayant au moins 1 partenaire sur le 
département du 13 - Budget total de ces projets = 56,36M€

o En tout, 22 partenaires dans le département du 13 sont partenaires dans ces 12
projets

o Sur ces 12 projets, 5 ont obtenus un financement en 2022 - Budget total de ces 
projets = 21,12M€ - Montant des aides obtenues = 2,85M€

Projets structurants :

o 2 projets innovants labellisés en 2022 ayant au moins 1 partenaire sur le 
département du 13 - Budget total de ces projets = 35,4M€

o En tout, 7 partenaires dans le département du 13 sont partenaires dans ces 2 
projets

o Sur ces 2 projets, 1 a obtenu un financement en 2022 - Budget total de ce projet
= 10,4M€ - Montant des aides obtenues = 5,1M€

Quelques projets emblématiques :

o Eolien flottant : accompagnement et labellisation du projet structurant de la 
société Eiffage Métal sur l’AMI « développement de la filière industrielle de 
l'éolien flottant »

o Décarbonation et biotechnologies bleues : projet VASCO3 porté par le GPMM : 
production durable de microalgues, biotechnologies pour le captage de CO2 
industriel et la transformation en produits biosourcés

 Evaluation de l’impact emploi des projets labellisés sur le territoire
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
L’E.P.C.I.   

 
La Métropole Aix-Marseille-Provence 
58, boulevard Charles Livon 
13007 MARSEILLE 

représenté par           Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la présente
convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date du 

         
ci-après désigné    
 
ET  
 

« la Métropole »  

l'Association   POLE OPTITEC

sise     Technopôle de Château-Gombert 
      
 

 38, rue Joliot Curie
 13013 Marseille 

 
représentée par  Son Président, Monsieur Gérard BERGINC

 

ci-après désignée   « l’association» 
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PREAMBULE

Le 7 décembre 2022, la Métropole Aix-Marseille-Provence a remporté le prix iCapital décerné par la
Commission européenne. Cette labellisation valable pour l’année 2023 permet d’asseoir la position la
Métropole comme territoire de référence en matière d’innovation pour co-construire et expérimenter
les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovating diversity », la Métropole a rapproché tous les acteurs de
l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes qui la caractérisent, que
ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme creuset de la dynamique d’innovation
à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette  mise  en  lumière  pour  l’année  2023 va  donc permettre  à  la  Métropole  d’encourager  et  de
promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du bien-être des
citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition économique,
sociale et environnementale qui ont fait l’objet de sa candidature (par exemple l’innovation au profit du
changement climatique (claentech), de la santé (biotechs, medtechs, e-santé), de la connaissance et
des savoirs - jeunesse et entrepreneuriat).

Ce faisant, la Métropole assumera pleinement sa qualité de Capitale européenne de l’innovation 2023,
tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en faveur des
acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de l'innovation et du développement économique
que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET OBJECTIFS GENERAUX DE L’ACTION
 
Par la présente convention, l’association Optitec s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité à
réaliser  les objectifs  conformes à son objet  social,  à  savoir,  répondre au mieux aux besoins des
entreprises  des  secteurs  de l’optique  et  de la  photonique.  Ces objectifs  constituent  le  socle  des
phases IV et V des Pôles de compétitivité.

Dans cet objectif, le pôle structure son action autour de quatre domaines applicatifs prioritaires : 

 Sécurité et défense, grands instruments scientifiques : sécurité des biens, des sites sensibles et des
personnes, instrumentalisation nucléaire, sous-marin, naval, aérien…

 Santé  et  Sciences  du  Vivant  :  imagerie  et  instrumentalisation  médicale,  biomédical  et
biotechnologies… 

 Ville et mobilité intelligentes : voiture autonome, éclairage et réseaux d’informations…
 Industrie  du  futur  :  contrôle  en  ligne  et  contrôle  non  destructif,  interaction  homme  machine,

maintenance, formation…
 Agriculture numérique : phénotypage et détection précoce des maladies, imagerie embarquée….

Le plan d’action d’Optitec pour l’année 2023 s’articulera autour de 5 axes principaux :
 Identifier  des  marchés permettant  la  croissance  en  tablant  sur  les  technologies  inscrites  dans le

périmètre du pôle, dans une recherche de ruptures technologiques ou de gammes et de diversification
des marchés; 

 Produire et commercialiser les produits à une échelle immédiatement internationale;
 Accéder aux projets de R&T européens, en position de partenaire ou de coordinateur; 
 Développer les technologies en soutien à l’activité économique;  
 Développer les compétences à travers la formation, le recrutement et la mutualisation ainsi que les

ressources à travers la mutualisation et les plateformes technologiques; 
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 Financer la R&D et le développement.

1. Animation du réseau & partenariats
 Organisation de webinaires et évènements réseau de petits formats (petit déjeuner, apéro d’été…),

ainsi qu’une journée thématique consacrée à l’industrie du futur en partenariat avec « Team Henri
Fabre ». 

 Contribution  à  la  mise  en  œuvre  de  la  Plateforme  Régionale  d’Accélération  de  l’Intégration  de
l’Industrie du futur Sud, PRACIIS, portée par le Team Henri Fabre.

 Participation au Comité d’engagement de Région Sud Investissement ainsi que celui de French Tech
Seed.

 Contribution à l’expérimentation du dispositif Action de Formation en Situation de Travail (AFEST). A
ce titre Optitec sera, notamment, chargé de qualifier les entreprises et leurs besoins.

2. Programme d’accélération

Optitec  avait  opté  en  2022  pour  un  système  de  contrat  d’apport  d’affaires.  Ainsi,  le  programme
d’accélération sera externalisé auprès de consultants qualifiés rémunérés par le pôle, qui conservera
la  relation  avec  les  entrepreneurs  et  le  suivi  de  la  bonne  réalisation  de  l’action  menée  par  le
consultant. 
Ce dispositif va monter en puissance durant l’année 2023. 
Les thématiques d’accompagnement, dans le modèle d’apport d’affaires, s’articulent autour des volets
suivants :

 Stratégie / Business : aide à la commercialisation, Go to market, stratégie de diversification, stratégie
de communication, stratégie de marketing amont, etc.

 Financement : relecture avec avis critique de dossier de financement, etc…
 Etudes : études technico-économique, étude de marchés
 Recrutement profil technique

A  ces  actions  s’ajoute  la  poursuite  d’une  action  collective  dans  le  domaine  de  la  gestion  des
ressources humaines, déployée depuis 2021 sur toute la Région Sud, à destination des PME matures
du réseau. Elle comprend une première phase de diagnostic stratégique, opérationnel & financier et
une seconde phase de diagnostic RH destinée à accompagner l’entreprise sur certaines questions et
réflexions relatives aux compétences internes, aux recrutements potentiels ou à l’externalisation de
certaines activités.

3. Développement et financement de projets d’innovation ou de maturation industrielle:

En 2023,  Optitec  poursuivra  son  activité  de  soutien  et  d’expertise  des  projets  innovants  de  ses
entreprises membres en alliant le savoir-faire technique et les compétences business disponibles en
interne afin de sourcer des projets prometteurs et de les accompagner depuis les développements
R&D jusqu’à  la  mise en marché.  Plus précisément,  le Pôle  pourra  intervenir  dans les différentes
phases de :

 Détection et émergence de projets : veille et information sur les appels à projet (AAP), présence de
terrain auprès des membres, échanges inter-pôles,  interfaces avec les structures de transferts de
technologies ;

 Recherche de partenaires à l’échelle régionale, nationale et européenne ;
 Sélection des dispositifs de financements : orienter les membres vers les guichets de financement

régionaux, nationaux ou européens ;
 Accompagnement au montage de projets ;
 Labellisation ;
 Valorisation  des  résultats  des  projets  accompagnés,  via  des  actions  de  marketing  et  de

communication.

4. Programmes d'accélération – Test d’innovation et/ou d’un nouveau produit : 
Cet axe se décompose en deux volets : 
• Démonstrateur en milieu urbain :
Le  projet  s’inscrit  dans  le  cadre  du  programme d’accélération  Mobilité  et  Ville  Intelligentes  dont
l’objectif est de fluidifier la circulation sur des nœuds routiers critiques par la régulation et l’optimisation
des temps de passage ou d’arrêt des véhicules. La méthodologie envisagée se base sur la création
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d’une plateforme de test en situation réelle via l’aménagement d’un site urbain permettant de tester la
fonctionnalité opérationnelle de la solution technologique
• Nouvelle offre de service du programme Optitec Industrie 4.0
A partir d’un cas d’usage (levier à passer, verrou à lever, process à améliorer) jugé prioritaire par un
leader  industriel  et  vis-à-vis  duquel  la  photonique  est  une  solution  pertinente  un  programme
d’accélération d’une durée d’environ 12 mois sera mis en œuvre par Optitec, l’objectif est d’apporter
au leader une solution sur-mesure, en optimisant ainsi son temps et son retour sur investissement :

- identification d’un besoin
- identification d’une solution auprès des PME adhérentes d’Optitec
- développement d’un POC au sein d’un site industriel mis à disposition

- réalisation d’un prototype qui sera testé sur une ligne de production ou au sein du site industriel mis
à disposition

5. Développement des marchés au plan international : 
L’activité internationale du pôle Optitec mobilise différentes ressources dans la mise en œuvre de son
plan d’action pour favoriser le développement de ses membres à l’international :

- Accompagnement des adhérents aux salons phares technologiques et applicatifs
- Prospection et veille sur les salons applicatifs
- Services de soutiens au développement d’affaires à l’international
- Stratégie européenne : déployée depuis l’antenne d’Optitec à Bruxelles

L’association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de ce
programme.
Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation des objectifs fixés pour
l’année 2023. 
 
ARTICLE 2: DURÉE DE LA CONVENTION
 
La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au plus tard
au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDÉPENDANCE DE L'ASSOCIATION  
 
Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la Métropole,
l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses actions et dans la conduite
de ses tâches de gestion et d'administration. 
Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des instances
créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…) 
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous documents
utiles au contrôle  de l'exécution des engagements  pris  par  l’association et  justifiant  l'octroi  de  la
subvention. 
De plus,  les actions visées ci-dessus sont  réalisées sous la  responsabilité  de l’association et  ne
peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole. 
L’association s’engage en outre à : 

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses activités, 
- Fournir  à la Métropole les attestations d’assurance visant  à garantir  sa responsabilité civile, et en

particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention. 
De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des organismes
sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires concernant le personnel,
notamment en matière salariale. 

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE LA 
MÉTROPOLE
 
4.1 Budget prévisionnel de l'action : 
L’annexe I à la présente convention précise : 

- Le budget  prévisionnel  global  de  l’objectif  ou  action,  objet  de l'article  1er,  ainsi  que  les  moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment
les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.; 
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- Les contributions non financières dont l’association dispose pour la réalisation de l’objectif mentionné

à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel, de matériel, etc.). 

Conformément à cette annexe, le coût total prévisionnel de l'action, objet de la présente convention,
représente un montant de dépenses éligibles de 1.125.744€.
4.2 Participation de la Métropole : 
La  participation  de  la  Métropole  est  d'un  montant  de  52.000  €,  et  représente  3,2%  du  budget
prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à la hausse,
la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses varie à la baisse, la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant
des dépenses prévisionnelles.
En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des  conditions
d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut suspendre ou diminuer
le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versés au titre de la présente convention. 
Ce soutien financier sera pris en charge sur le budget principal métropolitain. 
Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures  comptables  en
vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et contractuelles

4.3 Modalités de versement de la subvention : 
Conformément  au  Règlement  Budgétaire  et  Financier  approuvée  par  délibération  n°  FBPA 029-
8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme suit : 
-  un  acompte  maximum de 80% de  la  subvention  votée,  sur  demande du  bénéficiaire,  après  la
signature de la convention par les deux parties ;
-  le  solde sur  demande du bénéficiaire,  après la  remise des pièces prévues à l’article  6.2  de la
présente convention.
La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la subvention qui
certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet de l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTRÔLE, SUIVI, ÉVALUATION 
 
5.1 Contrôle :
Pendant  et  au  terme  de  la  présente  convention,  un  contrôle  sur  place  peut  être  réalisé  par  la
Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément à
l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT).  Le  refus  de  leur
communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association  s’engage  à  informer  régulièrement  la  Métropole  du  bon  déroulement  de  son
fonctionnement défini à l’article 1 de la convention selon des modalités établies d’un commun accord
entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à chaque fois
qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association  auxquels  la
Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme  qualitatif,  est  réalisée  par  la
Métropole.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la Métropole à tout
moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des demandes
d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, par le remboursement
total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
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La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des justificatifs 
mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que : 

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 2018-
06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des personnes
morales de droit privé à but non lucratif, homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant supérieur à 153 000
euros de subventions publiques :

-  l’association  doit  établir  chaque année des  comptes  annuels  comprenant  :  le  bilan,  le  
compte de résultat et l'annexe ; 
-  l’association  est  soumise  à  l'obligation  légale  de  faire  procéder  au  contrôle  par  un  
commissaire  aux  comptes.  Dans  ce  cas,  l'association  s'engage  à  transmettre  à  la  
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50% du budget total de
l'association, le Président s'engage à certifier la conformité des comptes annuels conformément à
l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT. 
La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le cas échéant ; 

 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à appliquer les nouvelles
directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois consécutifs

(courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les six mois suivant la
clôture  de  l’exercice  pour  lequel  la  subvention  a  été  attribuée,  à  fournir les  documents
suivants :
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version détaillée); 

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents précités.

6.3 Autres engagements :

Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification intervenue dans
la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à  l’opération
soutenue par la Métropole :

- d’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine et à y
faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique qui lui aura
été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition desdits logos
(photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans toute
conférence  de  presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les  représentants  de  la  Métropole  aux
actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de  demander  le
reversement de la subvention concernée. 
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ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RÉSILIATION ET LITIGES 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre des parties à ses
obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une
des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par
lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre recommandée
avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de l’association ou encore si cette
dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le champ de la compétence ayant motivé le
soutien de la Métropole.
En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la restitution des
sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un
commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent conduire à
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES 
 
Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne pourra
jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification ou
suppression des clauses et conditions de la présente convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE  
 
La présente convention étant conclue «intuitu personae», l’association ne pourra en céder les droits
en résultant à qui que ce soit. 

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de
Marseille  31  rue  Jean-François  Leca  13235  MARSEILLE  Cedex  02.  Le  requérant  peut  saisir  le
Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le biais de l’application informatique
« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet  www.telerecours.fr. Cependant les parties
s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

ARTICLE 13 : SIGNATURES

Fait à Marseille, le  
 

Pour l'Association

Le Président
Gérard BERGINC

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Pôle OPTITEC 
Budget prévisionnel général Année 2023
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ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   : Pôle OPTITEC 

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES (mise à disposition de personnel, de local, de matériel,
etc.)   :

 

Type de contributions non financières

Valorisation du bénévolat : 212.560€
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ANNEXE III - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS :
DETERMINATION DES INDICATEURS D’OBSERVATION DE L’IMPACT DES STRUCTURES

D’APPUI A L’ECOSYSTEME D’INNOVATION POUR L’ANNEE 2023 ET LA PHASE V

Afin de mieux appréhender la contribution des différents acteurs d’appui à l’innovation et au vu des
spécificités d’accompagnement proposées, différents indicateurs d’observation et de suivi ont été éta-
blis pour chaque type d’acteur. 
Ces indicateurs ont vocation à être annexés à la convention d’objectif encadrant l’attribution de la sub-
vention de la Métropole. Ils devront être renseignés annuellement par chaque structure et joints à la
demande de solde, en complément du rapport d’activité
Dans le cadre de sa politique en faveur de l’égalité Femmes/Hommes, la Métropole demande aux bé-
néficiaires de subventions de s’attacher à gendériser les données communiquées.

 Nombre d’adhérents total en 2023 sur la Métropole, dont entreprises, établissements d’ensei-
gnement supérieur et laboratoire, autres :

 Répartition des entreprises adhérentes par effectif :
-  moins de 10 salariés
- de 11 à 50 salariés
- 51 à 100 salariés 
- 101 à 500 salariés
-  Plus de 500 salariés

 Nombre de nouveaux adhérents sur l'année (dont métropolitains) :

 Effectifs cumulés des entreprises adhérentes sur la Métropole :

 Nombre de projets de R&D incluant au moins un acteur sur le territoire métropolitain, labellisés
sur l’année (dont PSPC, H2020, autres préciser…) :

 Evaluation de l’impact emploi des projets labellisés sur le territoire :
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Budget  
Prévisionnel global 2023 de la structure « POLE OPTITEC » 

 

DEPENSES 

60 - ACHATS 180 000,00 € 

Achats stockés (matières premières, autres appro)  

Achats d'études et de prestations de services 180 000,00 € 

Achats de matériel, équipements et travaux  

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)  

Achats de marchandises  

Autres achats  

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 536 624,00 € 

Sous traitance générale 491 624,00 € 

Redevances de crédit-bail  

Locations mobilières et immobilières 40 000,00 € 

Charges locatives et de copropriété 5 000,00 € 

Entretien et réparation  

Primes d'assurance  

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)  

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 425 725,00 € 

Personnel extérieur 175 120,00 € 

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 46 605,00 € 

Publicité, information et publications 50 000,00 € 

Transports de biens et transports collectifs du personnel  

Déplacement, missions et réceptions 150 000,00 € 

Frais postaux et de télécommunications 4 000,00 € 

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)  

63 - IMPÔTS ET TAXES 5 369,00 € 

Impôts et taxes sur rémunération  

Autres impôts et taxes 5 369,00 € 

64 - CHARGES DE PERSONNEL 478 026,00 € 

Rémunération du personnel 325 058,00 € 

Charges sociales 152 968,00 € 

Autres charges de personnel  

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE  

Autres charges de gestion courante  

66 - CHARGES FINANCIÉRES  

Charges financières  

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES  

Charges exceptionnelles  

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET 
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES 

 

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements  

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES  

Impôts sur les bénéfices  

SOUS TOTAL DEPENSES 1 625 744,00 € 

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE  

Secours en nature  

Mise à disposition gratuite de biens et prestations  

Personnel bénévole 212 560,00 € 

TOTAL DEPENSES 1 625 744,00 € 
 

RECETTES 

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS 
DE SERVICES 

458 000,00 € 

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 458 000,00 € 

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION  

Dotations et produits de tarification  

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 920 744,00 € 

Etat (Précisez le ministère sollicité): DGA 70 000,00 € 

Etat (Précisez le ministère sollicité): DGE 169 653,00 € 

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Etat (Précisez le ministère sollicité)  

Région(s): Régions PACA et Occitanie 537 146,00 € 

Département(s)  

Communes  

Organismes sociaux  

Fonds européens 103 945,00 € 

L'agence de services et de paiement  

Autres établissements publics: Métropoles de Montpellier et Toulon 40 000,00 € 

Aides privées  

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)  

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 52 000,00 € 

Métropole Aix Marseille Provence 52 000,00 € 

Territoire Marseille Provence  

Territoire du Pays d'Aix  

Territoire du Pays Salonais  

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile  

Territoire Istres - Ouest Provence  

Territoire du Pays de Martigues  

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT 
COTISATIONS) 

195 000,00 € 

Autres produites de gestion courante 110 000,00 € 

Dont cotisations 85 000,00 € 

76- PRODUITS FINANCIERS  

Produits financiers  

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS  

Produits exceptionnels  

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS  

Reprises sur amortissements et provisions   

79 - TRANSFERT DE CHARGES  

Transfert de charges  

SOUS TOTAL RECETTES 1 625 744,00 € 

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  

Bénévolat 212 560,00 € 

Prestation en nature  

Dons en nature  

TOTAL RECETTES 1 625 744,00 € 
 

 



 
DGA Commande Publique et Affaires Juridiques
Le 6 octobre 2022

Contrôle de l’emploi des subventions versées aux organismes de droit privé et public
Annexe 2 – Grille d’analyse d’un dossier de demande de subvention

Nom de l’organisme Pôle OPTITEC 

N° Tiers 064018
N° Dossier MGDIS 1287
N° SIRET 432314854 00022
Date de création de l’organisme 2005

Dossier complet Oui Non
Commentaires :

Dénomination 
sociale et adresse 
identique aux 
documents INSEE 
et RIB

Oui Non 

Commentaires : (si non demander le changement)

Elus ou 
fonctionnaire dans 
l’organisme

Oui Non

Commentaires : (Si oui contrôler leur fonction et vérifier si ils ont 
un rôle de « surveillant » dans le traitement du dossier)

Initiative du projet 
par l’organisme Oui Non

Commentaires :

Contrepartie pour 
la Métropole Oui Non

Commentaires : Structuration de la filière photonique et 
optique, filière d’innovation et créatrice d’emplois. Les 
pôles de compétitivité sont moteurs sur le territoire 
métropolitain.

Projet conforme 
aux statuts

Oui Non Commentaires :

Compétences de la 
Métropole :

Oui Non Commentaires :

Budget cohérent Oui Non
Commentaires :

D’autres financeurs Oui Non Commentaires : 

Montant demandé 52.000€ Coût total du
budget (hors 
contributions 

volontaires)

1.625.744€

Pourcentage 
de 
participation 
3.2%

La part 
métropolitaine ne 
devrait pas excéder 
80% (sauf justification

spécifique)
Montant proposé
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Budget prévisionnel de l'action 
Le total des charges doit être égal au total des produits. 3-2 

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS
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60 - Achats

Achats stockés (matières premières, autres)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures)

Achats de marchandises

Autres achats

61 - Services extérieurs

Sous-traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparations

Primes d'assurances

62 - Autres services extérieurs

Personnel extérieur

Rémunérations d'intermédiaires et honoraires

Publicité, information et publications  

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacements, missions et réceptions

Frais postaux et de télécommunications

Autres (travaux exécutés à l'extérieur etc…)

63 - Impôts et taxes

Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts et taxes

64 - Charges de personnel

Rémunérations du personnel

Charges sociales

Autres charges de personnel

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

69 - Impôts sur les bénéfices

Secours en nature

Personnel bénévole

TOTAL GENERAL DES CHARGES

Divers (études / recherches, documentation, colloques…) 

68 - Dotation aux amortissements et provisions,  
engagements à réaliser sur ressources affectées

86 - Emplois des contributions volontaires en nature 

Mise à disposition gratuite biens et  prestations

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

70 – Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 – Dotation et produits de tarification 

74 – Subventions d’exploitation (13)

État: préciser le(s) ministère(s) sollicité(s)

Région(s) 

Département(s) 

TOTAL Métropole Aix Marseille Provence + Territoire(s)

Métropole Aix Marseille Provence (Échelon central)

Territoire Marseille-Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais 

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Étoile

Territoire Istres-Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

Communes 

Organismes sociaux (détailler) :

75 – Autres produits de gestion courante

Dont cotisations, dons manuels ou legs

76 – Produits financiers

77 – Produits exceptionnels

78 – Reprises sur amortissements  provisions

79 – Transfert de charges

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

87 – Contributions volontaires en nature

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL GENERAL DES PRODUITS

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES
Charges fixes de fonctionnement

Frais financier

Autres

                      Exercice 20

CHARGES INDIRECTES

12
 Ne pas indiquer les centimes d’euros. 13 L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de 

justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera demandé si cette partie est complétée en indiquant les autres services et collectivités sollicitées. 14 Le plan comptable des associations, issu du règlement  2018-06 du  05 
décembre2018, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais en engagements « hors bilan » et « au pied » du compte de résultat.

Cachet de l'association

Signature du Président 

LeFait à :

€

€

€

€

€

€

€

€
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GOUVERNANCE 2023 – CAPENERGIES 
----------------------- 

Missions de catégorie A 
 

 
 Contexte et objectifs opérationnels : 

 
Le pôle de compétitivité Capenergies se caractérise par un soutien fort et constant de la part de son réseau de 530 
membres, qui intègre de grands groupes industriels, 300 petites et moyennes entreprises, des organismes de 
recherche et de formation, des collectivités et des financiers. Capenergies est soutenu financièrement depuis sa 
création par ses trois membres porteurs que sont EDF, le CEA et la Collectivité Territoriale de Corse représentée par 
l’ADEC (Agence de Développement Economique Corse) ainsi que, par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et les 3 
métropoles, rejoint en 2021 par le Grand Avignon. 
Depuis sa création en 2005, le pôle s’est toujours impliqué pour mettre les compétences et l’expertise de son équipe 
au service du développement de l’innovation pour un mix énergétique décarboné sur des territoires variés (zones 
urbaines denses, rurales, de montagne, territoires insulaires) et pour la décarbonation et l’efficacité énergétique des 
usages. Dans sa stratégie 2023-2026 un accent spécifique sera mis sur la sobriété énergétique, levier incontournable 
pour faire face à la crise actuelle mais aussi pour atteindre l’objectif de neutralité carbone 2050. 
Partie prenante des stratégies territoriales tant régionales que métropolitaines ou d’agglomération, Capenergies 
apporte une large contribution, depuis leur élaboration jusqu’au déploiement de projets au bénéfice d’ambitions qui 
allient en permanence développement économique (structuration de filières, attractivité) et atteinte des objectifs de 
neutralité carbone en faveur du climat et de l’environnement. 
 
 
 Descriptif détaillé de l’action : 

 
Portées par l’équipe de permanents du pôle, par son Conseil d’Administration et son Bureau et par un Comité de 
Labellisation de projets de haut niveau, les actions de gouvernance visent à : 

- Mettre en œuvre la stratégie générale du pôle décidée dans le cadre de « la phase V » des pôles, 
- Assurer la représentation et l’expression des différents collèges des membres de Capenergies au sein des 

instances de gouvernance, 
- Examiner les dossiers soumis au pôle dans le cadre de la procédure de labellisation, 
- Répondre aux sollicitations de l’État et des Collectivités Territoriales en termes de participation aux groupes de 

travail et de contribution aux différents documents stratégiques, 
- Suivre et restituer les divers indicateurs d’évaluation de l’activité du Pôle à des fins de reporting. 

 
 

1) Mise en œuvre et suivi de la stratégie générale 
 

Afin d’accélérer et d’amplifier l’innovation au service de la transition énergétique, Capenergies choisit pour la phase V 
de : 

-  Continuer d’articuler finement son action avec les priorités nationales en lien avec France 2030 et les CSF 
Nouveaux Systèmes Energétiques et Nucléaire 

-  Maintenir le haut niveau de qualité et d’interaction avec les collectivités et les Régions Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et Corse (notamment dans le cadre de leurs SRDEII renouvelés à l’été 2022, du plan climat Sud 
« Gardons une Cop d’avance » et de la PPE Corse) tout en accentuant son action à destination de cette 
dernière et des territoires insulaires 

-  Renforcer la coopération avec les autres pôles au sein de la Smart Energy Alliance ainsi qu’avec Nuclear Valley 
sur le nucléaire, SCS sur le numérique, SAFE sur les e-carburants pour l’aérien et l’ensembles des pôles et 
clusters de la Région Sud pour aider à la décarbonation de leurs membres (et à la mise en place de plans de 
sobriété) 

-  Renforcer son action sur les projets européens à travers une politique active de développement du lobbying 
amont et une réorganisation de la gouvernance du pôle en la matière  

-  Maintenir un financement privé supérieur à 55% grâce à l’augmentation maîtrisée de son nombre d'adhérents 



 

-  Amplifier les actions visant à rapprocher recherche publique et privée et des entreprises pour faire émerger 
des projets collaboratifs. 
 

Au cours de la phase IV, les trois domaines d’actions stratégiques (DAS) du pôle étaient « Décarboner les usages et 
améliorer leur efficacité énergétique », « Optimiser et sécuriser les systèmes énergétiques locaux » et « Produire de 
l’énergie décarbonée », avec un axe digitalisation transverse. 
Dans la période de crise de prix et d’approvisionnement en énergie actuelle), dont le caractère est à la fois conjoncturel 
et structurel (objectifs de neutralité 2050, il apparait nécessaire d’accompagner un mouvement significatif vers la 
sobriété et l’efficacité énergétique, y compris en recourant à l’innovation sur certains aspects. 
C’est pourquoi le pôle a choisi de revoir ses DAS pour mettre en exergue cet enjeu spécifique, présent depuis son 
origine : 

- Intensifier la sobriété et l’efficacité énergétique 
- Décarboner les usages : mobilités (terrestre, maritime, aérien), industrie, bâtiment, agriculture 
- Optimiser les infrastructures et les réseaux énergétiques (stockages, flexibilité, infrastructure …) 
- Produire de l’énergie et de l’hydrogène bas-carbone 

 
Si chacun de ces DAS recouvrent des filières et marchés cibles spécifiques et des enjeux de R&D particuliers, il a semblé 
important d’expliciter qu’ils doivent s’articuler avec 3 axes transverses (AT) clés pour atteindre les objectifs 
stratégiques visés, à savoir : 

- Intégrer la transformation digitale et garantir la cyber sécurité 
- Développer l’économie de ressources, dont l’économie circulaire 
- Réussir les transformations sociétales pour rendre la transition énergétique désirable. 

 
 

2) Labellisation des projets 
 

Capenergies met en œuvre depuis de nombreuses années un processus de labellisation exigeant qui s’appuie sur : 
- Un comité de labellisation pluridisciplinaire, indépendant et transparent, présidé par Olivier Appert, ancien 

président du Conseil Français de l’Energie et délégué général de l’Académie des technologies, et composé 
d’une quinzaine d’experts de niveau international, issus de laboratoires de R&D publics et privés et de 
structures de financement de l’innovation, constituant un collectif constructif ; 

- Un processus rigoureux d’accompagnement à la structuration des projets innovants (classifiés en quatre 
catégories : projets de R&D, projets structurants, projets de formation et projets d’entreprise) par une équipe 
dédiée de référents thématiques au sein de l’équipe de permanents du pôle qui apportent appui et conseil 
aux porteurs de projets innovants ; 

- Une évaluation collégiale de chaque projet avec émission systématique d’un rapport écrit d’évaluation du 
projet et de recommandations au porteur de projet, y compris pour les projets non labellisés (20 à 25 % des 
projets) ; 

- Le respect des dispositions de la charte nationale de référence. 
 

Capenergies, qui participe déjà à la démarche initiée par l’AFPC, s’engage à s’inscrire dans les évolutions qui seront 
décidées en vue d’une harmonisation de pratique en matière d’expertise et de labellisation des projets afin de garantir 
le meilleur standard de qualité au label décerné par les pôles. 
 
Le taux de projets financés par rapport aux projets labellisés est suivi et un point annuel est réalisé par le Président du 
Comité auprès des membres du Conseil d’Administration. 
En 2023, le comité continuera cette mission de labellisation des projets et devrait se réunir environ une dizaine de fois 
en examinant jusqu’à 6 projets par séance. 
 
 

3) Instances de gouvernance du Pôle : 
 
Capenergies procèdera à l’organisation, à la tenue et à la restitution des réunions des différentes instances de 
gouvernance du pôle : 
o Bureaux et Conseils d’administration : 4 réunions à minima 
o Comités de labellisation : une réunion par mois 
o Assemblée Générale annuelle. 



 

 
4) Reporting 

 
Le pôle assurera les activités de reporting associées au financement de ses actions, comprenant notamment : 
o Les réponses aux demandes de reporting des différents financeurs et la fourniture des indicateurs demandés, 
o Le bilan d’activité du pôle auprès de ses membres lors de l’Assemblée Générale annuelle.  

 
En 2023, Capenergies poursuivra la tenue de réunions d’avancement périodiques de ses différentes actions avec ses 
principaux financeurs. 
 
 

5) Réponse aux sollicitations institutionnelles 
 
Capenergies participe à la gouvernance de l’OIR Energies de Demain. A ce titre le pôle fournit l’ensemble des éléments 
nécessaires à la bonne préparation des réunions auxquelles ses représentants sont conviés régulièrement.  
 
Par ailleurs, tant au niveau national que régional, le pôle est impliqué dans plusieurs groupes de travail et réseaux. 
Sa contribution sera poursuivie en 2023, notamment par des participations : 
o Aux réunions de groupes de travail mis en place par les ministères,  
o Aux réunions de groupes de travail mis en place par le Comité Stratégique de Filière « Industries des Nouveaux 

Systèmes Energétiques » qui permettent d’alimenter l’OIR Energie de demain, 
o Aux réunions et travaux du CSF-Nucléaire et GIFEN1 auxquels le pôle va s’associer, 
o Aux travaux de l’Agence de l’Innovation pour le AIT, avec laquelle le pôle a signé un partenariat en septembre 

2022 dans le cadre de l’AFPC, 
o Aux réunions de groupes de travail mis en place par les autres acteurs territoriaux. 

 
On peut mentionner, ici, en particulier trois actions.  

- La poursuite de sa contribution à l’ADEC industrie électrique (voir fiche emploi), 
- La participation aux travaux du CSF Nouveaux systèmes énergétiques et notamment à la régionalisation de 

son action, 
- Les initiatives territoriales telles que, par exemple, les Territoires d’Industrie 

 
 

6) Action spécifique demandée par la Région Sud 
 
A la demande de la Région Sud, le pôle fournit depuis 2020, une note de conjoncture sur l’évolution des filières sur 
lesquelles Capenergies est positionné.  Ce document inclut notamment une liste détaillée des entreprises stratégiques 
des filières selon le modèle demandé. 
La note pourra comprendre également une alerte sur les entreprises stratégiques qui seraient en difficulté. Ce 
document sera actualisé, trois fois par an. 
 
 

7) Action spécifique dans le domaine de l’Hydrogène en Région Sud 
 
Capenergies a soutenu la construction et à la mise en œuvre de la stratégie hydrogène de la Région Sud, suite à la 
décision, en mai 2019, du Président Muselier de lancer une réflexion collaborative qui a débouché sur le vote d’un 
plan d’action spécifique de la Région Sud fin 2020. 
En 2023, le pole poursuivra son implication dans le déploiement de ce plan Hydrogène Région Sud en participant aux 
réunions pilotées par la région. Il contribuera également à la mise en place de la gouvernance hydrogène de la Région 
Sud annoncée le 30.06.2022 en cours de définition et, aux groupes de travail associés lorsque pertinent. 
 

Livrables au terme de la convention :  
- rapport d’exécution final de l’activité,  
Avec notamment informations sur la participation du pôle aux réunions, groupes de travail nationaux ou locaux ou 
toutes représentations institutionnelles, liées aux activités du pôle (Comités de filières, OIR etc.)  

                                                           
1 Groupement des Industriels français de l’énergie nucléaire 



 

ANIMATION 2023 – CAPENERGIES 
----------------------- 

Missions de catégorie B 
 

AXE 1 : INNOVATION 
 
 
 Contexte et objectifs opérationnels : 

 
Une des missions centrales du pôle de compétitivité Capenergies est d’accompagner l’innovation, sous toutes ses 
formes (innovation technologique, mais aussi innovation d’usage, innovation de modèle économique, etc.), des 
acteurs des filières énergétiques et de la transition énergétique bas carbone de la Région Sud, de la Collectivité de 
Corse (et aussi des îles, Guadeloupe et Réunion).  
Les actions décrites ci-dessous participent également, pour ce qui est de la Région Sud, de l’axe « Animation ciblée et 
contributions aux OIR » et réciproquement.  
 
France 2030, lancé à l’automne 2021, représente aujourd’hui le cadre principal d’orientation de l’innovation à 
l’échelle nationale.  Capenergies est directement engagé dans six des dix grands objectifs de France 2030, et de 
manière centrale pour les trois premiers. Des actions avaient déjà été initiées durant la phase IV en lien avec ces 
objectifs, que le pôle prévoit de poursuivre et d’amplifier dès 2023 durant la phase V. 
 

Objectif France 2030 Actions marquantes phase IV Feuille de route phase V 

1 – Faire émerger des 
réacteurs nucléaires de petite 
taille, innovants avec une 
meilleure gestion des 
déchets 

Interaction avec le CEA Cadarache sur 
l’opportunité d’implantation d’un SMR sur la zone 
industrielle de Fos-Marseille. Participation, avec 
EDF, CEA, etc. au GT nucléaire Région Sud  

Poursuivre ces actions et accompagner des projets 
de SMR issus d’acteurs émergents. Une 
démonstration sur Marseille-Fos (SMR pour 
produire de la chaleur). Centre d’excellence 
nucléaire  

2 – Devenir le leader de 
l'hydrogène vert  

Accompagnement de projets innovants & pionniers 
dès 2015 ; Animation territoriale spécifique dès 
2018 ; Animation de la délégation régionale Sud 
France Hydrogène et du comité hydrogène de 
bassin Fos-Marseille (présentation au CNH de la 
trajectoire 2020-2030-2040) fin 2021 

Poursuivre ces actions et anticiper les enjeux de la 
montée en puissance de la filière hydrogène 
Développer une filière e-carburants 

3 – Décarboner notre 
industrie  

Accompagnement de porteurs de solutions 
innovantes de décarbonation. Sensibilisation des 
industriels du territoire sur le champ de 
compétences du pôle 

Poursuivre ces actions et participer activement aux 
initiatives nationales sur le sujet (CSF-NSE, etc.). 
Co-animer le projet de décarbonation ZIP Fos-
Marseille (candidature AAP ZIBAC) 

4 – Produire près de 2 
millions de véhicules 
électriques et hybrides 

Accompagnement de porteurs de projets innovants 
de composants ou systèmes pour les véhicules 
électriques et les stations de recharge électrique. 
Animation Territoriale (dont logistique). 
Sensibilisation (voir bilan E4SM). 

Poursuivre ces actions et anticiper les enjeux du 
développement de la filière des véhicules 
électriques, bornes de recharge associées, lien 
avec le réseau électrique. 

5 – Produire le premier avion 
bas-carbone 

Accompagnement de porteurs de projets innovants 
pour la production de « sustainable aviation fuel » 
(SAF), biocarburants ou électro-carburants 
(synthétisés notamment à partir d’hydrogène) 

Contribuer à la création d’une filière de production 
de bio / électro - carburants bas carbone en Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

6 – Investir dans une 
alimentation saine, durable et 
traçable 

Accompagnement de porteurs de projets innovants 
de décarbonation de la production agricole  

Poursuivre ces actions et anticiper les nouveaux 
enjeux du secteur (changement climatique 
notamment) 

 
Par ailleurs, les tensions sur l’approvisionnement en gaz et en électricité, et la hausse des prix de l’énergie qui en 
résulte, sont un sujet d’inquiétude majeur, mais pourrait aussi représenter une opportunité d’accélération d’un 
certain nombre d’innovations nécessaires à la mise en œuvre des efforts de sobriété et d’efficacité énergétique, et 
à la substitution des énergies fossiles par des énergies bas carbone. 
 
Une des priorités de Capenergies en 2023 sera de continuer à aider ses membres à tirer le meilleur parti des différents 
dispositifs de soutien à l’innovation de France 2030, mais aussi des autres dispositifs régionaux, nationaux et 
européens dans le domaine d’intervention du pôle, via : 



 

- L’interaction avec les acteurs nationaux (SGPI et autres services de l’Etat, ADEME, BPI, CSF NSE, CSF-N, Instituts 
Carnot, IRT/ITE, etc.) et régionaux (Région, SGAR, DREETS, SATT, etc.) du domaine 

- La diffusion d’informations ciblées sur les différents appels à projets, les dispositifs d’accompagnement et les 
opportunités de financement de l’innovation, 

- La création d’événements (webinaires, clubs thématiques, rencontres d’affaires, etc.) permettant la mise en 
relation des acteurs de chaque filière concernée, 

- La mise en relation entre start-up, PME, ETI, unités de Grands Groupes et laboratoires de recherche et 
d’innovation implantés sur les territoires pour l’émergence de projets visant de nouveaux produits et services 
innovants 

- L’accompagnement dédié des membres qui en font la demande pour la structuration de leurs projets 
d’innovation, la recherche de financements, le cas échéant la recherche de partenaires, etc. 

 
Capenergies pourra par ailleurs apporter son appui aux territoires pour : 
- La construction d’appels à projets intégrant la dimension innovation 
- La mise en œuvre de marchés publics innovants, en particulier via la mise en relation avec des offreurs de 

solutions qualifiés. 
- Sur la métropole Aix-Marseille-Provence, Capenergies prendra une part active à la réalisation de la feuille de route 

Innov Provence validée en 2022.  
 
 

 Descriptif détaillé de l’action : 
 
Le développement de l’innovation représente un des leviers du développement économique à venir à l’échelle des 
territoires au service de la transition énergétique. Dans la perspective de la neutralité carbone en 2050, qui constitue 
un engagement national et une ambition des territoires de mission de Capenergies, les analyses de l’Agence 
Internationale de l’Energie indique que 50% des solutions requises ne sont pas encore matures, et nécessitent le 
développement d’innovations.  
 
Ces innovations visent principalement à répondre à l’objectif majeur de décarbonation de l’économie à un coût 
acceptable au moyen du développement de solutions innovantes de sobriété et d’efficacité énergétique, de 
production d’énergie et d’hydrogène bas carbone (hydrogène, éolien marin, solaire innovant, etc.), de décarbonation 
des usages (substitution ou électrification des process, mobilité électrique, carburants alternatifs durables, etc.), et 
d’infrastructures et réseaux énergétiques optimisés (pilotage énergétique intelligent, stockage, couplage, etc.), tirant 
notamment parti des opportunités fournies par le développement des solutions digitales cybersécurisées, incluant 
pleinement des enjeux de l’économie circulaire et de l’économie de ressources, et en intégrant les aspects de 
transformations sociétales incontournables, conformément aux nouveaux domaines d’action stratégique et axes 
transverses que Capenergies a retenu pour 2023-2026 (phase V). 
 

 
 



 

 
L’animation innovation de Capenergies s’inscrira en particulier en 2023 dans le cadre des stratégies de France 2030, 
notamment les stratégies : 

- Hydrogène décarboné 
- Ville durable et bâtiments innovants 
- Cybersécurité 
- Technologies avancées pour les systèmes énergétiques (photovoltaïque, éolien marin, systèmes énergétiques) 
- Décarbonation de l’industrie 
- Produits biosourcés – carburants durables 
- Systèmes agricoles durables et équipements agricoles contribuant à la transition écologique 
- Digitalisation et décarbonation des mobilités 

 
Et aussi dans le cadre des SRDEII des territoires de mission principaux du pôle (Région Sud et Corse) et du plan Climat 
de la Région Sud « Gardons une Cop d’Avance ». 
 
L’action de Capenergies dans ces différents domaines sera construite en partenariat avec les autres acteurs de réseau, 
notamment autres pôles de compétitivité et clusters pertinents, organisations professionnelles, etc. dans une logique 
d’amplification des impacts. 
 
1) Accompagnement à l’émergence des projets d’innovation 
 
L’accompagnement à l’émergence de projets repose sur différentes sources, dont : 
o Le flux de candidatures à l’adhésion au pôle de nouveaux porteurs de projet intéressés par l’expertise et les 

services du pôle (typiquement une vingtaine par an) 
o Le contact régulier de terrain avec les membres du pôle 
o La diffusion d’information sur les appels à projets, et dispositifs variés d’accompagnement et de financement 
o L’animation thématique des filières au moyen des groupes de travail ou des clubs mis en place par 

Capenergies (club Hydrogène Sud, club Mobilité Durable, club Innov’Solaire, club Systèmes Energétiques, et en 
2023 club Nucléaire) ; les clubs réunissent les adhérents de la filière concernée et les représentants des 
territoires deux à quatre fois par an avec pour finalité :  

- D’accélérer l’innovation et de soutenir l’émergence de nouveaux projets ; 
- De faciliter les échanges et collaborations entre acteurs ; 
- De partager les retours d’expérience et de favoriser l’apprentissage collectif ; 
- De diffuser l’actualité tant en termes de veille réglementaire que d’opportunités dans le cadre d’appels à 

projets. 
 

o L’organisation de rencontres thématiques spécifiques entre laboratoires de recherche et PME, ETI ou unités 
régionales de Grands Groupes 

o L’organisation de rencontres d’affaires (en particulier dans le cadre de l’Assemblée Générale de Capenergies) 
 
 
2) Accompagnement à la structuration des projets d’innovation 

 
L’accompagnement à la structuration du projet d’innovation constitue une étape essentielle, dans laquelle le pôle fait 
bénéficier aux porteurs de son expérience pour les aider à : 
o La définition de la cible pertinente, en fonction d’une analyse des besoins visés, du marché existant ou à venir, 

du positionnement du projet vis-à-vis de l’état de l’art permettant de bien déterminer ses aspects 
différentiants. 

o La mise en relation avec des partenaires et conseils éventuels si utile (sur des aspects au-delà de l’expertise de 
Capenergies, par exemple sur des aspects juridiques de montage de consortium ou de protection de la propriété 
intellectuelle). 

o L’identification des guichets de financement pertinents et au montage d’un « business plan » robuste 
 

Le passage en comité de labellisation représente une valeur ajoutée majeure pour les porteurs s’adressant au pôle.  
L’accompagnement en amont permet aux porteurs de bénéficier de l’expérience de l’équipe des permanents du pôle, 
de l’analyse critique. Au-delà de la décision de labellisation (taux de labellisation ~75 à 80%), ce processus permet à 



 

chaque porteur de disposer d’une fiche d’évaluation avec des recommandations circonstanciées résultant de la 
délibération du jury, en amont de son dialogue avec de futurs financeurs publics ou privés. 
 
 
3) Accompagnement des projets d’innovation vers les guichets de financement 
 
L’orientation et l’accompagnement vers les dispositifs de financement les mieux adaptés constituent un des savoir-
faire du pôle, sachant que les critères et modalités des différents guichets évoluent chaque année. 
 
Capenergies entretient un lien avec les différents financeurs, en particulier avec les principaux opérateurs de 
financement nationaux dans le domaine de l’énergie (ADEME, BPI, etc.) afin de contribuer à la rédaction des cahiers 
des charges et à la bonne utilisation des critères d’évaluation à partir de l’ancrage du pôle dans les écosystèmes de 
terrain. Le retour d’expérience d’un appel à l’autre permet de mieux conseiller les porteurs de projet en amont. 
 
L’accompagnement aux guichets de financement comprend notamment : 
o L’organisation le cas échéant d’animations ciblées sur les appels à projets, et dispositifs variés 

d’accompagnement et de financement 
o L’orientation de chaque projet vers le ou les guichets de financement les plus pertinents 
o L’accompagnement spécifique au financement des porteurs qui le sollicitent, via notamment des conseils 

dédiés, la relecture du dossier de demande de financement, voire la participation à sa rédaction et le suivi de 
son dépôt, en lien si utile avec des consultants qualifiés et rémunérés à cet effet, 

o L’accompagnement spécifique, le cas échéant, à la préparation d’une présentation orale du projet, 
o La participation au retour d’expérience à l’issue du processus. 
 

Capenergies continuera en 2023 à participer à l’accompagnement des porteurs de projets vers les différents 
dispositifs spécifiques de la Région en cohérence avec l’OIR Energie de demain (accompagnement rising SUD, passage 
en comité d’ingénierie financière, etc.). 
 
 
4) Accompagnement à la mise en œuvre, et au suivi des projets d’innovation 
 
L’accompagnement à la mise en œuvre des projets est ensuite réalisé au fil des contacts avec les membres porteurs, 
qui peuvent exprimer des demandes particulières d’accompagnement pour le passage à une phase suivante du 
projet, un redimensionnement éventuel du périmètre visé, la recherche de nouveaux financements, ou de nouveaux 
partenaires, etc. 
 
Cet accompagnement peut se traduire, dans certains cas de figure, par une participation de Capenergies à un comité 
de suivi projet. 
 
 
5) Accompagnement à la mise sur le marché des produits et services innovants  

 
L’accompagnement à la mise sur le marché des produits et services développés dans le cadre des projets d’innovation 
suivis par Capenergies se fait de différentes manières, dont en particulier : 
o La médiatisation des solutions innovantes développées : Capenergies édite une fiche de communication projet 

pour les projets labellisés, présentant les éléments essentiels, non confidentiels, du projet : marchés visés, 
objectif du projet, innovations développées, livrables. Ces fiches sont communiquées aux financeurs et 
administrateurs du pôle. Elles seront mises en ligne au fil de l’eau en 2023 ;  

o Le référencement des membres du pôle (et du pôle lui-même) sur la plateforme d’innovation métropolitaine 
et, la veille sur les appels à innovation qui y sont publiés 

o La mise en relation des porteurs offreurs de solutions innovantes avec des donneurs d’ordre, via la mise en 
relation directe un à un, l’organisation d’animations thématiques ou de rencontres d’affaires, en s’assurant du 
référencement de ses membres sur les différentes plateformes existantes (Je décarbone – CSF-NSE ; plateforme 
innovation de la métropole Aix-Marseille-Provence, SurPlace de la Région Sud), dans le cadre des « meetsups 
Innov Provence », rencontres d’affaires organisées par la métropole Aix-Marseille-Provence, selon les 
thématiques proposées par les grands groupes pour les différentes éditions. 
 



 

6) Contribution active au Club Innov Provence 
  
Capenergies continuera d’apporter sa contribution active au Club Innov’Provence lancé en 2022, à promouvoir la 
marque One Provence et à soutenir la candidature de la Métropole au titre « Capitale européenne de l’innovation ».  
L’objet de Capenergies et l’implantation de ses membres et projets sont en effet au cœur des ambitions de la 
Métropole pour répondre aux défis sociétaux et économiques du XXIe siècle tout en favorisant l’ancrage de filières 
d’excellence (décarbonation de l’industrie et des mobilités terrestres, maritimes et aériennes. Le pôle facilitera le 
développement des projets de démonstrateurs et de sites totems. De même le pôle, dans la limite de son périmètre 
d’action, participera au rayonnement du territoire notamment dans la perspective des grands évènements qui y seront 
accueillis (mondial de rugby 2023 ; JO et JOPO 2024).  
 
 
Capenergies propose aussi de contribuer à faciliter l’accès à la commande publique de produits et services innovants 
dans le domaine des énergies bas carbone, selon des modalités à définir. 
 
En outre, un partenariat actif avec le PEXE (association nationale regroupant des réseaux / pôles d’éco-entreprises, 
référencée par le CSF nouveaux systèmes énergétiques) permet de faire bénéficier les membres de Capenergies de 
rencontres business à la maille nationale au moins une à deux fois par an. Les entreprises sont également invitées à 
s’identifier dans l’annuaire national du PEXE. 
 
 Durée prévisionnelle de l’action : 12 mois 

Calendrier : du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 
 
 Entreprises ciblées : 

Les entreprises ciblées sont l’ensemble des entreprises membres du Pôle. 
 
 Livrables et indicateurs attendus au terme de la convention : 

 
 

Indicateurs Livrables 

Nombre de projets accompagnés vers le comité de 
labellisation (environ 40/an) 
 
 
 
Nombre de projets labellisés (75%) 
 

Compte-rendu/bilan annuel des actions menées 
Fiches communication des projets labellisés 2023 

Tableaux projets d’innovation remplis pour le 
dossier de la phase V actualisés + colonne pour 
chiffrer les retombées pour la région. 

Nombre de projets déposés par guichet en 2022 
Nombre de projets labellisés ayant obtenu un 
financement 

Relations partenariales avec les universités, les 
organismes de recherche, la SATT SE, les instituts 
Carnot, etc. 

Nombre de projets de R&D ayant obtenu un 
financement en 2022 

  

Nombre de communications aux membres du 
pôle sur les opportunités de financement des 
projets innovants 

 

  

 

 
  



 

ANIMATION 2023 – CAPENERGIES 
----------------------- 

Missions de catégorie B 
 

AXE 2 : INTERNATIONAL 
 
 
 Contexte et objectifs opérationnels : 

 
Le développement à l’international des entreprises régionales, comme l’attractivité des écosystèmes régionaux vis-à-
vis d’investissements internationaux, sont des enjeux importants pour une partie des acteurs de l’innovation des 
filières de l’énergie en Région et pour le développement économique de la Région. La conquête ou reconquête de 
marchés à l’export prend un caractère particulier dans la situation inédite de crise énergétique qui succède à la crise 
sanitaire, dans un climat de tension politique au niveau mondial (conflit ukrainien notamment). Des opportunités de 
relocalisation et/ou de réindustrialisation peuvent par ailleurs apparaître en tirant profit des différents dispositifs de 
soutien des plans français (France 2030) et européens (RePowerEU) pour soutenir la souveraineté énergétique et la 
résilience des territoires. 
 
 Etat des lieux 

 
Capenergies a développé ces dernières années un réseau de partenaires internationaux avec plusieurs collaborations 
actives permettant de faciliter l’accompagnement des entreprises membres vers un certain nombre de destinations 
cibles dans le bassin Méditerranéen, aux Etats-Unis et au Canada, en coopération avec l’action de Team France Export 
Sud et avec Rising Sud. 
 
 Descriptif détaillé de l’action : 

 
Suite à la cartographie mise à jour fin 2021 sur les destinations prioritaires des membres, les objectifs opérationnels 
proposés pour l’année 2023 comprennent l’accompagnement des membres vers les marchés cibles à l’international 
(promotion des missions organisées par nos partenaires, et promotion des internationaux en France, en Europe, ou 
dans le monde), la participation des membres du pôle à certains salons, ainsi que la participation aux initiatives de la 
Région Sud et de la Collectivité de Corse visant à renforcer l’attractivité de leurs territoires. 
 
 
1) L’accompagnement actif des entreprises vers les dispositifs d’aide à l’export existants, en particulier ceux 

développés par la Team France Export Région Sud et risingSUD, avec notamment : 
 

o La participation active aux réunions de la Team France Export Région Sud et le relai d’information aux 
entreprises des offres de services de risingSUD 

o L’organisation, si besoin et utile, de webinaires dédiés d’accompagnement à destination des entreprises, 
s’appuyant sur des témoignages de membres. 

 
2) L’accompagnement de groupes de membres sur des destinations / marchés ciblés, en fonction des priorités 

Région, et selon le résultat de l’enquête réalisée en 2021 auprès des membres de Capenergies : 
 
o Le soutien à la participation des membres du pôle à des salons et à des évènements d’envergure 

internationale, avec un équilibre entre salons propres aux filières énergie (par exemple Hyvolution), salons de 
référence de l’innovation (par exemple CES Las Vegas, VivaTech) et voire salons « end-users » (par exemple 
Hannover Messe, Smart City World Congress, Le Bourget …) en fonction de l’intérêt des membres 
(information, mutualisation de stands, action C …). 

 
Concernant les salons sous la bannière de la Région Sud : 

- CES Las Vegas : Capenergies participera au COPIL organisé par la Région, qui inclut la sélection des entreprises 
que la Région accompagne au salon, fera la promotion de l’évènement et mobilisera son écosystème. Pendant 
et après l’évènement, Capenergies communiquera sur la participation et les résultats de ses membres 



 

- Vivatech : Capenergies participera au COPIL organisé par la Région, qui inclut la sélection des entreprises que 
la Région accompagne au salon, fera la promotion de l’évènement et mobilisera son écosystème.  Capenergies 
accompagne la délégation sur place et communiquera sur la participation de ses membres. Selon le format 
envisagé par la Région,  

- Hyvolution : Capenergies organisera un stand regroupant des PME membres et la Région Sud (voir action C) 
 

Concernant les salons en lien avec les projets européens : 
- Foire de Hanovre (participation dans le cadre du projet H2Global) : Capenergies, en collaboration avec ses 

partenaires du consortium européen, participera au salon dans le but d’accompagner les membres dans le 
secteur de l’hydrogène et de prospecter les éventuels partenaires internationaux.  

- Enlit Europe : sous réserve de commodité du lieu (non défini à ce jour), Capenergies participera au salon, sans 
stand sauf si celui-ci peut être mutualisé avec la Région et/ou des membres du pôle. Les membres intéressés 
par le salon pourront bénéficier d’un accompagnement de Capenergies pour cibler les éventuels partenaires 
à rencontrer sur le salon.  
 

Sous réserve de participation dans le cadre du projet européen Concerto Renov sur la rénovation énergétique des 
logements : 

- Smart City Expo World Congress (Barcelone): Rendez-vous incontournable des solutions urbaines 
intelligentes qui rassemble chaque année villes et municipalités, experts et dirigeants du monde entier,  
ou, 

- Sustainable Places (lieu à définir pour 2023): reconnue comme une plateforme de référence pour la diffusion 
des résultats des projets de recherche et d’innovation du programme cadre Horizon de la Commission 
Européenne, Sustainable Places s’intéresse à la conception, la construction et la rénovation de nos lieux de vie 
à travers de nouvelles approches durables, 
 ou, 

- European Sustainable Energy Week (Bruxelles) : La Semaine européenne de l'énergie durable (EUSEW) est le 
plus grand événement annuel consacré aux énergies renouvelables et à l’efficacité énergétique en Europe et 
comprend une série d'activités visant à construire un avenir énergétique sûr pour l'Europe 
 

Concernant les autres salons listés en annexe, Capenergies orientera les membres intéressés à l’export, sur les 
différents salons (selon secteurs géographiques et thématiques) et relaiera les offres partenaires pertinentes pour ses 
membres (exemple : possibilité d’avoir un stand sur le pavillon France de Business France) 
 
Concernant les missions export, Capenergies prévoit : 
 

o La participation à des missions dans le cadre du projet européen H2Global, sur le thème de l’hydrogène (voir 
fiche Europe) : Maroc (Capenergies organisateur), Chili (relai), Corée du Sud (relai), Brésil (relai) 
 

o La participation à des missions commerciales à l’étranger en collaboration avec les autres Pôles au niveau 
national, en lien avec Business France, la DGE, Team France Export Région Sud et risingSUD.  
Pour 2023, les pays cibles identifiés sont, en priorité : 
Priorité 1 : Amérique du Nord et pays limitrophes à la France (Allemagne, UK, Espagne, Italie) 
Priorité 2 : Pays du proche et Moyen-Orient, Maghreb, Afrique de l’Ouest, Amérique du Sud   
 

o L’accompagnement vers les guichets de financements des activités innovantes à l’international (par exemple 
FASEP) 

 
3) Le développement des coopérations à l'international du pôle, avec notamment 

 
o Le développement des actions de collaborations avec les acteurs étrangers avec lesquels le pôle a déjà signé 

des conventions de partenariat, à savoir : 
a) Le Cluster Solaire Marocain (Maroc) : organisation de rencontres d’affaires et d’une mission 

d’accompagnement au Maroc, en lien avec le projet européen H2Global 
b) La représentation régionale du CEA pour l’Afrique et le Moyen-Orient (basée en Tunisie): des discussions 

sont en cours pour prolonger l’accord dans le cadre du projet H2Global avec un focus thématique sur 
l’hydrogène. 



 

c) Le cluster Nergica (Canada – Québec) : sous réserve de financement par le fonds de collaboration 
décentralisée France-Québec, un nouveau projet de collaboration pourrait permettre de poursuivre les 
actions initiées et financées depuis 2019, sur le thème de l'économie sociale de l'énergie, des énergies 
renouvelables et des systèmes énergétiques. L’action consiste à organiser des échanges (visite, accueil de 
délégations) dans le but de promouvoir les projets de coopérations (échanges de bonnes pratiques, 
promotions d’accords de collaboration entre entités françaises et Québecoises…).  

o Le développement de nouvelles actions de collaborations avec les acteurs à l’international dans le domaine 
de de la R&D. Acteurs pressentis pour 2023 : L'Institut de Recherche en Énergie Solaire et Énergies Nouvelles 
au Maroc, et le National Renewable Energy Laboratory (NREL) aux Etats-Unis  

 
o L’accueil de délégations internationales, en synergie avec la Team France Export Région Sud et les agences de 

promotion du territoire, pour valoriser l’écosystème local, les projets et les entreprises de la région à un panel 
étendu de décideurs internationaux, de nouer des collaborations et d’attirer des implantations sur le territoire. 

 
4) La participation aux initiatives impulsées par la Région pour renforcer l’attractivité de la Région et/ou pour 

permettre la relocalisation ou réindustrialisation de certaines activités relevant du domaine de l’énergie bas 
carbone et de ses usages, avec en particulier 
 

o La valorisation de ces écosystèmes territoriaux auprès de potentiels investisseurs sur les sites clés en main du 
territoire ou sur le foncier disponible.  



 

Annexe : liste des missions et des salons internationaux potentiellement visés par Capenergies (pour ses 
membres) en 2022  
 
 

Secteur Titre Lieu 
Date de 

réalisation 
(du - au) 

Description 
 

Action Capenergies 
envisagée 

Nucléaire 
ITER BUSINESS 

FORUM 

MARSEILLE 
(lieu à 

confirmer) 

04-
06/04/2023 

(à 
confirmer) 

L’ITER Business forum propose de 
communiquer sur le statut d'ITER et sur 
les prochaines opportunités 
commerciales, de faciliter les 
partenariats entre industries, en 
Europe et hors Europe, et de favoriser 
les collaborations entre les industries et 
le laboratoire de Fusion 

 
Relai auprès des 

membres 

Industrie 
Foire de 

Hanovre 2023 
Hannovre 

ALLEMAGNE 
17-

21/04/2023 

Hannover Messe, le principal salon 
professionnel des technologies 
industrielles, devient hybride. La 
prochaine édition du salon aura lieu du 
17 au 21 avril 2023. 
De l’intelligence artificielle, de la 
robotique, des technologies 
d’automatisation, de l’informatique 
logistique et des logiciels industriels, 
aux batteries et aux piles à 
combustible. 

 
Participation 
avec stand 

(sous réserve de 
confirmation via le 

projet EU H2Global) 

Electricité 
& smart 

grids 

ENLIT 2023 – 
lieu non défini 

Non défini à 
ce jour 

Non défini 

Evènement international reconnu qui 
sur les thématiques SmartGrids, Smart 
Home, Smart building, Smart City, 
Stockage, Mobilités et production 
d'électricité. Occasion unique de 
rencontrer l'ensemble des acteurs de la 
filière au niveau mondial 

Participation 
Sans stand (sauf si 

stand commun 
Région/autres 

pôles/membres) 

Electricité 
& smart 

grids 

E-WORLD 
ENERGY & 

WATER 2023 

Essen 
ALLEMAGNE 

23 – 25 mai  
2023 

1er salon allemand de la transition 
énergétique intelligente et verte. Etape 
incontournables pour rencontrer les 
utilities, les Stadtwerke (services des 
villes allemandes qui gèrent la 
production et la distribution énergie, 
eau, chaleur à distance), les grandes 
entreprises énergivores,… 

 
Relai auprès des 

membres, 
participation si 
stand commun 
Région/autres 

pôles/membres) 
 



 

Secteur Titre Lieu 
Date de 

réalisation 
(du - au) 

Description 
 

Action Capenergies 
envisagée 

Hydrogène 
H2 Forum 

2023 
Berlin 

ALLEMAGNE 
6 – 7 juin 

2023 

La conférence européenne pour les 
décideurs et les experts qui rassemble 
l'ensemble de la chaîne de valeur de 
l'hydrogène vert : les fournisseurs 
d'énergie, les entreprises automobiles 
et industrielles, les fabricants de 
technologies et les instituts de 
recherche peuvent se connecter avec 
des fournisseurs de solutions H2 pour 
discuter de la manière dont la 
transition vers une application à grande 
échelle de l'hydrogène vert en Europe 
peut réussir. 

Relai auprès des 
membres 

Ville 
durable 

SMART CITY 
EXPO WORLD 

CONGRESS 
2023 

 

Barcelone 
ESPAGNE 

14 – 16 nov 
2023 

Rendez-vous incontournable des 
solutions urbaines intelligentes qui 
rassemble chaque année villes et 
municipalités, experts et dirigeants du 
monde entier 

Participation 
avec stand 

(sous réserve de 
confirmation via le 
projet EU Concerto 

Renov’) 

Nucléaire 
World Nuclear 

Exhibition 
Paris 

FRANCE 
28 – 30 nov 

2023 

La WNE World Nuclear Exhibition est 
un événement majeur pour la 
communauté nucléaire mondiale. Avec 
environ 350 exposants principalement 
d’Europe et Amérique du Nord, 
l'événement est une plate-forme 
importante d’information et 
communication pour l'industrie. 

Relai auprès des 
membres 

Electricité 
& smart 

grids 

ENLIT Africa 
2023 - Pavillon 
France Énergie 

- Afrique du 
Sud. Avec 
Business 
France 

Le Cap 
AFRIQUE DU 

SUD 

16 – 18 may 
2023 

En exposant sur le pavillon France lors 
du salon ENLIT Africa, les entreprises 
peuvent  rencontrer des représentants 
des municipalités, des régies 
d’électricité et des opérateurs privés 
d’Afrique du Sud et de tout le continent 
africain, qui feront le déplacement 
pour trouver des réponses à leurs 
problématiques énergétiques. 

Relai auprès des 
membres 

Electricité 
& smart 

grids 

ENLIT Asia 
2023 - Pavillon 
France Énergie 

- Thaïlande. 
Avec Business 

France 

Bangkok 
THAILANDE 

ND 

A l’occasion du salon ENLIT Asia, 
Business France accompagne les 
entreprises pour leur permettre de 
bénéficier d’un espace commun de 
mise en valeur de l’offre française, 
d’événements de networking et de 
rencontres avec des opérateurs publics 
et privés de toute la région d’ASEANO, 
qui feront le déplacement pour trouver 
des réponses à leurs problématiques 
énergétiques. 

Relai auprès des 
membres 

 



 

Remarque : lorsqu’une participation directe du pôle n’est pas prévue, Capenergies orientera et accompagnera les 
membres intéressés et sera en veille via les membres ayant participé ou via les pôles partenaires (notamment 
Tenerrdis) afin d’évaluer une participation l’année suivante.  
 

Autres missions commerciales proposées par Business France (liste non exhaustive) 

Secteur Titre Lieu 
Date de 

réalisation 
(du - au) 

Description 

 
Action 

Capenergies 
envisagée 

ENR - 
Electricité 
& smart 

grids 

Pavillon France 
MIDDLE EAST 

ENERGY 
Organisé par 

Business France 

Dubaï 
 

14 – 16 
mars 2023 

Middle East Energy 2023 will feature high-level 
strategic conferences and content arenas focusing 
on the latest technologies and products to provide 
a platform to provide knowledge sharing and 
support relationship building and solutions to 
some of the most pressing challenges posed by 
the energy transition 

Relai auprès 
des membres 

ENR - 
Electricité 
& smart 

grids 

French 
Renewable 

Energies Tour 
Organisé par 

Business France 

ALGERIE 
/ TUNISIE 

/ 

23 au 26 
octobre 

 
Relai auprès 

des membres 

Cleantech 

French 
Renewable 

Energies Tour – 
Cône 

Sud Amérique 
Latine. 

Avec Business 
France 

Chili, 
Urugay, 
Paragay 

27 au 30 
juin 2023 

L'Amérique Latine est un territoire d'opportunités 
pour les Cleantech, particulièrement pour les 
entreprises françaises qui proposent des solutions 
(équipements, produits, services, etc.) dans le 
domaine de l'environnement, de l'eau, des 
déchets, de l'électricité, des smart grids, des 
énergies renouvelables, de l'efficacité 
énergétique, de la ville durable, ou encore de 
l'architecture et du bâtiment. 

Relai auprès 
des membres 

 
 
 Livrables International 

 

Indicateurs Livrables 

 
Nombre de salons pour lesquels Capenergies propose 
un accompagnement (en direct ou via des 
partenaires). Cible : 3 salons 
 
Nombre de participation de PME aux salons retenus 
par Capenergies et la Région (voire retour d’impact) 
Cible : 3 à 5 entreprises 
 
Accueil de 2 ou 3 délégations étrangères  
  
Au moins une réunion de suivi des MOU/partenariat 
 

 
Mise à jour, au fil de l’eau, de l’International 
Business Book (besoin des membres) 
 
Bilan annuel des actions menées 
 
 

 
 

 
 



 

ANIMATION 2023 – CAPENERGIES 
----------------------- 

Missions de catégorie B 
 

AXE 3 : EUROPE 
 
 

 Contexte et objectifs opérationnels 
 
Le développement à l’Europe des entreprises régionales, et l’accès aux financements européens de l’innovation sont 
des enjeux clés pour une partie des acteurs des filières de l’énergie en Région et pour l’économie française en général. 
L’accompagnement des entreprises à bénéficier des appels à projet européens prend un caractère particulier dans la 
situation inédite résultant de la crise énergétique actuelle et de l’accélération des transitions liées à la décarbonation 
de l’économie et à la réduction des consommations énergétiques. Capenergies accompagne les membres du pôle, en 
particulier les PME et ETI, vers les appels à projets européens par le biais d’une action sur 3 axes : la veille, 
l’accompagnement collectif, et l’accompagnement individualisé. 
 
 Etat des lieux 

 
La stratégie de développement à l’Europe a été actualisée pour la période 2023-2026 (phase V) avec pour objectif 
d’augmenter encore les financements et nombre de projets européens du pôle et ceux des membres.  
 
Entre 2019-2022, Capenergies a participé à 4 projets Européens en moyenne pour son compte, et a développé un 
réseau de plus de 200 partenaires européens. Le pôle compte une ressource assurant le rôle Point de Contact 
National pour la thématique « Energie – Climat » d’Horizon Europe.  
 
Les objectifs opérationnels proposés pour l’année 2023 comprennent: 

- La veille  

 Le Pôle réalise une veille continue et active sur les AAP européens en ligne avec ses DAS, notamment les 
AAP relatifs aux secteurs de l’énergies et les secteurs voisins (transport et digital) ou transverses; 

- L’accompagnement collectif : 

 Le pôle diffuse auprès de ses membres les opportunités les plus pertinentes en cours ou à venir  

 Le Pôle assure également une diffusion ponctuelle de tous les évènements organisés par le PCN d’HEU 
avec une communication ciblée vis-à-vis des entreprises (PME et ETI) les plus à même de répondre à des 
appels européens sélectionnés,  

 Le pôle organise, seul ou en collaboration avec d’autres acteurs (autres pôles, Smart Energy Alliance, 
réseau EEN…) des évènements de réseautage entre entreprises françaises et acteurs industriels ou 
laboratoires étrangers; 

- L’accompagnement individualisé : 

  En proposant un diagnostic des besoins en termes de financement de l’innovation et du niveau de 
maturité du projet et du potentiel porteur de projet 

 En guidant le porteur de projet vers le guichet le plus approprié, en répondant à toute question 
administrative/juridique/financière relative au montage du dossier, en intervenant sur la technique de 
narration et en lui proposant une relecture critique du dossier afin d’identifier les points faibles 
potentiels à améliorer 

 En aidant le porteur de projet dans la mise en relation avec des futurs partenaires européens  

 En proposant un soutien à la rédaction du dossier, sous forme de prestation payante ou via un vivier de 
cabinets de conseil préqualifiés  

 En donnant toutes les informations nécessaires sur les dispositifs nationaux et régionaux pouvant 
prendre en charge les coûts liés au montage de dossiers de financement européens. 

Dès 2023, Capenergies renforcera et intensifiera son activité au niveau européen par la création d’une commission 
« Europe » au sein de son Conseil d’Administration ainsi que d’un club « Europe » impliquant directement des 
membres, animé par l’équipe Europe de Capenergies (voir détail ci-après). 



 

 
 Descriptif détaillé de l’action : 

 
Les objectifs opérationnels pour l’année 2023 sont les suivants. 
 
1) La création d’une commission « Europe » et d’un « Club Europe » 

 
o Le rôle de la commission « Europe » au sein du Conseil d’Administration sera d’orienter l’action du pôle et de 

faciliter la mise en relation et l’implication d’experts pour renforcer l’offre d’accompagnement proposée par le 
pôle aux entreprises. Elle sera constituée de représentants des membres du Conseil d’Administration de 
Capenergies ayant une responsabilité au niveau européen (ex : directeurs Europe/international, responsable 
R&D en lien avec les projets européens, responsables de financements européens…). Elle aura également pour 
mission d’aider le pôle à identifier les bons relais au niveau européen vers lesquels valoriser les projets 
pertinents des membres du pole. 

o Le rôle du Club « Europe » sera d’assurer l’ensemble de l’animation « Europe » du pôle pour ses membres. Le 
club rassemblera certains experts issus des membres du Conseil d’Administration, les membres de Capenergies 
ayant une expérience ou une appétence à participer à des consortia européens, et sera coordonné par l’équipe 
Europe de Capenergies 
 

La stratégie sera déclinée sur 3 axes : 
 

-  Créer un réseau d’influence :  
• Cartographier les experts de notre réseau (à travers la Commission et le club « Europe ») déjà présents dans les 

différents groupes de travail au niveau national et européen (ex : GTN et autres groupes miroir français, 
partenariats européens, ETIP SNET…) sur les thématiques clés du pôles (ex : hydrogène, EnR, stockage, réseaux 
intelligents…).  

• Recenser, le cas échéant, les experts potentiels et promouvoir leur participation dans les différents groupes de 
travail mentionnés ci-dessus ou dans les jurys des projets européens (ex : base de données des experts de la 
Commission européenne ) 

- Proposer des sujets ciblés pour alimenter les programmes de R&I européens, en lien avec un savoir-faire local et 
permettant de mettre en avant l’excellence de la filière française. Le pole pourra notamment proposer des ateliers 
ou des mises en relations entre experts et entreprises du pôle, pour faire connaitre les domaines d'innovation, et 
faire remonter des idées de sujets. 

- Faire monter en compétences les membres et faciliter leur insertion dans des consortiums européens (voir ci-
après) 
 
 

2) La participation à la détection des opportunités de financement européennes dans les domaines d’intérêt 
(innovation, transition énergétique & mobilité, inter-clustering) dans le cadre de la nouvelle programmation 
financière européenne 2021-2027 
 

Pour accroître les chances de succès de gagner des projets européens pertinents pour sa communauté le pole agira 
comme suit.  
 

o Participation aux activités du réseau des PCN et au Groupe de Travail National « Energie – Climat », 
notamment dans les phases amont d’élaboration des cahiers des charges des appels à projet Horizon Europe 
2022. 

o Veille active sur la publication des différents appels à projets, tout programme confondu et, ce le plus en 
amont possible des publications (Horizon Europe, Fonds pour l’Innovation, Fonds pour la transition juste, 
Clean Hydrogen Europe, Mécanisme d’interconnexion européen, Connecting Europe Facility – Energy et 
Transport, LIFE, Digital Europe, etc...) 

o Participation aux événements de présentation des programmes européens et de réseautage entre acteurs 
(« brokerage events », etc.), voire l’organisation de réunion de rencontres de réseautage spécifiques vers des 
acteurs européens en recherche de partenaire français, dans des consortia compétitifs. 

o Participation aux actions du CSF Nouveaux Systèmes Energétiques et de l’Association Française des Pôles de 
Compétitivité. 



 

o Création d’un réseau de 10 laboratoires clés en Europe pour faciliter l’insertion de PMEs françaises dans des 
consortiums à fort potentiel  

 
 
3) L’accompagnement actif des entreprises membres vers les guichets de financement européens 

 
o La diffusion régulière d’informations sur les différents appels à projets et les dispositifs d’accompagnement 

associés éventuels (en particulier dispositifs régionaux). 
o Le meilleur ciblage des entreprises motivées à candidater aux appels à projet européens, et la sensibilisation 

d’entreprises présentant un potentiel intéressant : un vivier d’entreprise sera actualisé. 
o Un accompagnement dédié sera assuré vers le guichet dédié aux PME : EIC Accelerator  
o L’organisation de webinaires ou ateliers présentiels ciblés, précédés si utile d’appels à manifestation 

d’intérêt dédiés, permettant de faciliter la bonne appropriation des appels à projet européens par les 
entreprises et laboratoires de recherche, notamment sur les thématiques hydrogène, smart grids, 
décarbonation des usages, mobilité. 

o L’accompagnement individualisé des membres intéressés, pour l’orientation vers les appels à projets 
pertinents, l’aide à la compréhension des cahiers des charges et conditions d’éligibilité, la structuration de 
projet, la recherche des partenaires potentiels, etc., y compris au moyen d’une orientation vers des 
partenaires pré-qualifiés du pôle (cabinets de conseil spécialisés, etc.) en cas de besoin pour la rédaction du 
projet. 

o La collaboration avec les services de la direction générale Europe et coopération méditerranéenne et, le 
bureau de Bruxelles de la Région pour aider au montage de réponse aux appels à projet par les entreprises 
de la Région, et contribuer à la structuration de partenariats en lien avec la Stratégie de Spécialisation 
Intelligente (S3) de la Région. 

o Le soutien des initiatives de la Région vers les Institutions Européennes dans le domaine de l’énergie 
 

4) La bonne exécution des engagements du pôle sur les 5 projets dont il est partie prenante : Flexigrid, Concerto 
Renov’, GreeninMed et H2Global ainsi que le e-DIH (Move2Digital sous réserve de son financement à 100%) : voir 
détail ci-dessous). 
 

5) La recherche de nouvelles participations directes du pôle dans le but de générer deux nouveaux projets Européens 
pour le pôle d’ici 2024.  

 
 
 Livrables Europe  

 

Indicateurs Livrables 

Nombre de projets déposés par le pole 
Nombre de projets obtenus par le pole  

 
Mise à jour du tableau rempli pour le dossier de 
la phase V actualisé + colonne pour chiffrer les 
retombées pour la région 
. nombre de projets suscités, dont nombre de 
projets déposés et taux de succès et montant 
. nombre de « pépites » accompagnées 
Participation aux 4 réunions annuelle du Groupe 
du Travail National Energie (PCN) 
Bonne exécution des livrables des 5 projets du 
pole 

Nombre de réunions d’information organisées,  

Nombre de PME sensibilisées, 

Nombre de projets de membres accompagnés, 
Nombre de projets de membres déposés 

Nombre de projets de membres ayant obtenu un 
financement 

Montant des financements perçus par les 
membres et le pôle (suivi phase V) 

Nombre de réseaux européens auquel le pôle 
participe  
Nombre de partenariat direct avec un 
laboratoire  

 

 
 
Annexe - Détails sur les projets européens en cours 
 



 

Flexigrid : 
- Informations générales : Horizon 2020, 48 mois, début : octobre 2019, budget Cap : 285,6k€, Coordinateur : 

CIRCE (Espagne) 
- Sujet : développer et tester des solutions hardware et software pour la flexibilité du réseau de distribution 

d’électricité.  
- Rôle de Capenergies: Leader WP “Business Cases & Exploitation Strategy”, “Task Contributions to future 

networks development plans and environmental protection”; Task “Public bodies, citizen and local stakeholders’ 
engagement”. 

- Partenaires: Fondazione Links, Atos Spain, Ormazabal, Selta, Elin Verd, Hypertech, Viesgo, etc 
 
GreenInMed:  

- Informations générales : IEV Ct Med, 36 mois, début : juillet 2019, budget Cap : 331,4k€, Coordinateur : 
Chambre de Commerce et d’Industrie d’Espagne (Espagne) 

- Sujet : Accompagnement (conseil + financement) de projets collaboratifs entre PME, startups et gestionnaires 
d’hébergements touristiques d’ISR-FR-ESP pour le développement et le déploiement de solutions innovantes 
pour l’efficacité énergétique et d’eau dans le secteur de la hospitality en zone MED 

- Rôle de Capenergies : Leader du WP sur le soutien financier à l’eco-innovation 
- Partenaires : Arava Institute, Kinneret College, Israeli Water Association 

 

H2GLOBAL : 

- Informations générales : COSME Clusters GO INTERNATIONAL, 30 mois, début : Sep 2021, budget Cap : 138k€, 
Coordinateur : The Foundation for the Development of New Hydrogen Technologies in Aragon (SP) 

- Sujet : hydrogène 
- Rôle de Capenergies : CAPENERGIES coordonne le groupe de travail n. 3 sur la stratégie d’internationalisation, 

notamment la partie mise en œuvre et missions 
- Partenaires : The Foundation for the Development of New Hydrogen Technologies in Aragon (SP); 

EnergyIN: Competitiveness and Technology Cluster for Energy (PT); 

Clust-ER: Energy and Sustainable Development Cluster of the Emilia-Romagna Region (IT); 

Regional Pomeranian Chamber of Commerce: Cluster of Hydrogen Technologies (PL). 

CONCERTO RENOV : 

- Informations générales : programme LIFE 2021, 36 mois, début: nov 2022, budget Capenergies : 143 k€ 
- Sujet : Rénovation des logements 
- Rôle de Capenergies : Coordinateur de l’activité de pré-qualification, mise en réseau et intégration de solutions 

innovantes pour intégrer les énergies renouvelables. Coordinateur du GT communication et dissémination 

- Partenaires : Sonergia, Soliha federation, Soliha Jura, Soliha Landes 
 

DIH – MOVE2DIGITAL : 

- Informations générales : programme Digital Europe, 36 mois, début : jan 2023, budget Capenergies : 289 k€ 
- Sujet : Accompagnement à la digitalisation des PME  
- Rôle de Capenergies : Mobilisation des PMEs membres à participer aux action du DIH ; Coordinateur du 

WP5 (support à l’investissement) 
- Partenaires : SCS (coordinateur), EA éco entreprises, Eurobiomed, Innov’Alliance, Mer Méditerranée, 

Novachim, Optitec, SAFE, l’Université d’Aix-Marseille, l’Université Nice Côte d’Azur (en association avec 
l’INRIA), l’École des Mines de Saint-Etienne (Campus Georges Charpak Provence de Gardanne) 

  



 

ANIMATION 2023 – CAPENERGIES 
----------------------- 

Missions de catégorie B 
 

AXE 4 : EMPLOI – FORMATION 
 
 
Les actions conduites par Capenergies en 2023, ont pour objectif de : 

- Accompagner les entreprises sur la montée et l’adaptation des compétences de leurs salariés et dans le 
recrutement de futurs collaborateurs, notamment de personnes en situation de handicap 

- Préparer les futures compétences 
- Aider au déploiement des formations sur les métiers en tension afin de répondre aux attentes de l’écosystème 

 
 Descriptif détaillé de l’action 2023 : 

 
1) Accompagner les entreprises sur la montée et l’adaptation des compétences de leurs salariés et dans le 

recrutement de leurs futurs collaborateurs : 
 
Les entreprises peuvent solliciter les équipes du Pôle pour être accompagnées individuellement dans leur phase de 
recrutement. Outre l’assistance à la rédaction de la fiche de poste et à la détermination du profil recherché, 
Capenergies peut mettre en relation le dirigeant avec les services de Pôle emploi, de Cap-Emploi ou de l’APEC avec 
lesquels le pôle a passé une convention permettant de mobiliser gratuitement les ressources de ces organismes au 
bénéfice des entreprises pour un sourcing optimum. 
 
Pour conduire ces actions, Capenergies s’appuie en effet sur plusieurs conventions passées avec des partenaires tels 
que la BREA (Banque régionale de l’Emploi et de l’Apprentissage), Pôle-Emploi, l’APEC ou l’OPCO 2I. 
 
En 2023, Capenergies déploie la convention Pôle-Emploi, signée pour 3 ans en lien avec le réseau CHEOPS qui regroupe 
tous les Capemploi au National. 
 
Dans ce cadre, Pôle Emploi, Capemploi ou l’APEC, en fonction des besoins et des situations, peuvent intervenir avec 
Capenergies auprès des entreprises pour réaliser un diagnostic complet des méthodes de recrutements et des outils 
utilisés afin de leur proposer un plan d’action personnalisé pour accélérer le recrutement et améliorer leur image 
employeur sur le marché du travail. 
 
Capenergies assure également la mise en relation entre les acteurs régionaux du monde académique et les adhérents 
du Pôle afin de faciliter la connaissance du tissu économique, promouvoir les cursus de formation et permettre aux 
étudiants de candidater au sein des entités du territoire. 
Ces mises en relation se poursuivront tout au long de l’année 2023.  
 
Par ailleurs, et afin de faciliter les rencontres entre les recruteurs et les personnes en recherche d’emploi, Capenergies 
participe depuis plusieurs années à l’organisation du Forum l’Energie pour l’Emploi en partenariat avec Pôle Emploi 
et avec l’appui organisationnel et financier du CEA Cadarache. Compte tenu du succès des éditions précédentes, 
Capenergies s’impliquera à nouveau dans la préparation, l’organisation et le suivi du Forum l’Energie pour l’Emploi en 
2023, que cette édition soit organisée en présentiel ou à distance. 
A l’occasion de ce forum, le Pôle tiendra un stand pour le compte des TPE et PME qui proposent des postes et qui 
n’ont pas la possibilité d’être présentes. 
 
 
2) Les actions en faveur de l’emploi et formation des personnes en situation de handicap : 
 
Capenergies agit également en faveur de l'emploi des personnes en situation de handicap en réponse aux attentes 
exprimées par plusieurs dirigeants d'entreprises sur le sujet. 



 

Depuis 2016, le Pôle met en œuvre une convention de partenariat avec l’Agefiph qui a été reconduite pour 3 ans 
(2021-2023) par la commission nationale. 
L’objectif de cette Convention est de : 
o Sensibiliser et informer les dirigeants sur leurs obligations et sur les mesures d’accompagnement proposées par 

l’Agefiph, 
o Favoriser le recrutement et le maintien dans l’emploi des salariés en situation de handicap en accompagnant 

les chefs d’entreprise vers les dispositifs d’aide existants, 
o Faciliter l’accès des personnes en situation de handicap à la formation et notamment à l’alternance. 

 
Dans le cadre de son action RSE, Capenergies porte le projet HUGo qui correspond à la mise en œuvre d’un cursus de 
formation professionnelle Bac+5 en alternance pour les personnes en situation de handicap, permettant l’obtention 
d’un Diplôme d’ingénieur délivré par Polytech Marseille. Ce programme, qui a permis de former plus de 60 alternants 
en 3 promotions sur Marseille et 2 sur Nice, regroupe maintenant 17 entreprises et grands groupes (10 à la création) 
qui ont tous confirmé la poursuite de leur engagement sur 2023. L’accès à l’emploi à l’issu de la formation est très 
positif (100 % des diplômés ont obtenu un CDI). 
 
Depuis 2021, HUGo a été ouvert à d’autres acteurs académiques comme le CESI AIX et NICE. Cette évolution va 
permettre à des candidats de niveaux bac+2 à bac+4 d’accéder à une formation en alternance au sein du collectif. 
 
En 2023, Capenergies va accompagner : 

- L’accès à l’emploi des diplômés de la 5ème promotion lancée en 2021 au sein de Polytech et du CESI, 
- La dernière année de la 6ième promotion (septembre 2022), 
- Le lancement de la 7ème promotion (lancement septembre 2023).  

  
En tout, le pôle aura en charge le suivi d’une trentaine d’alternants répartis au sein de 17 entreprises de la région. 
 
Afin d’améliorer la lisibilité du projet HUGo et assurer sa promotion, le pôle alimentera le site web dédié au projet mis 
en ligne fin 2021 en même temps que la nouvelle charte graphique.  
 
L’Agefiph à travers la convention signée avec Capenergies pour le portage de ce projet, souhaite confier au pôle 
l’amplification de ce projet, sur des niveaux inférieurs en informatique, ou sur d’autres secteurs d’activité. 
Une étude de faisabilité permettra de valider les niveaux et les secteurs en 2023. 
 
De plus, en partenariat avec Aix Marseille Université, plusieurs réunions se sont déroulées au cours de l’année 2022 
afin de mettre en place un partenariat avec le pôle afin de dupliquer le projet HUGo à d’autres métiers, en s’assurant 
du besoin auprès des entreprises partenaires. 
Les premières pistes relatives aux métiers concernés issue de cette étude pourront être établies en fin d’année 2022. 
Cette étude permettra de définir les formations et les niveaux concernés et d’évaluer en termes quantitatif et qualitatif 
les moyens à mettre en œuvre pour réussir ses nouveaux programmes de formation en alternance. 
Au cours de l’année 2023, des programmes de formation calqués sur celui d’HUGo pourraient ainsi être lancés sur des 
thématiques telles que l’instrumentation ou l’automation. 
 
 
3) Préparer les futures compétences 
 
Après avoir participé en partenariat avec les grands acteurs industriels, la CCIMP, l’UIMM, la FFIE et l’Industrie 
Méditerranée à la réalisation en Région Sud d’une étude sur les métiers en tension dans la filière électrique (EDEC) 
Capenergies contribue depuis 2021 au déploiement d’une ADEC (Action de Développement de l'Emploi et des 
Compétences) dans le but d’adapter l’offre de formation continue à l’évolution des emplois et des compétences de la 
filière. 
Il faut noter que 3 axes ont été privilégiés :  

- Adapter l’offre de formation professionnelle continue à l’évolution des emplois et des compétences de la 
filière électrique 

- Développer l’attractivité de la filière électrique et de ses métiers auprès des jeunes, des salariés et des 
demandeurs d’emploi 

- Conforter le rôle des territoires dans l’anticipation des besoins en emplois et compétences et dans la gestion 
des parcours professionnels  



 

Plusieurs actions initiées en 2022 grâce à des financements partagés entre la DREETS et l’OPCO2I s’achèveront en 
2023. 
La convention signée avec la DREETS sera prolongée sur 2023. 
 
Elle permettra de finaliser notamment les travaux ci-dessous : 

- Etude pour la création d’une filière d’installateur-monteur de PV (OPCO 2i/ Capenergies) 
- Etude et création d’une offre de formation de conducteur de chantier électrique (OPCO 2i/SERCE/FFIE/SNEF) 
- Mise en place d’un outil d’orientation cartographique (OPCO 2i/Campus) permettant de mieux identifier les 

métiers proposés et de les rendre attractifs auprès des jeunes et des demandeurs d’emploi 
- Accompagnement et professionnalisation des TPE/PME sur les méthodes et outils de la GPEC (OPCO 2i) 

 
D’une manière générale, le pôle contribuera à la réalisation de ces actions en s’impliquant dans le Comité de Pilotage 
et le Comité stratégique et en mobilisant, en cas de besoin, son réseau. 
Capenergies participera : 

- A la remontée des besoins par la conduite d’entretiens auprès des entreprises du secteur, membres de 
Capenergies 

- Au pilotage de l’action en appui à l’OPCO2I 
- A la présentation des résultats et des actions correctrices proposées aux membres du pôle. 

 
En parallèle, au niveau national, Capenergies poursuivra son implication dans le Groupe de travail « Compétences » 
du Comité Stratégique Filières Nouveaux Systèmes Energétiques qui travaille sur l’enjeu des compétences, de leur 
anticipation et des moyens pour faciliter le recrutement par les entreprises afin de valoriser au niveau national les 
actions engagées en Région Sud ou bien à l’inverse de proposer en Région Sud des actions qui auront prouvé leur 
efficacité dans les autres régions de France. 
 
Dans le domaine de l’Hydrogène et sur son initiative, le pôle participe depuis 2020 à un groupe de travail animé par 
l’IRFFED qui réunit la DLVA, la CCI 83, la CCIT 04 et le service Développement des filières stratégiques du Conseil 
Régional, dans le cadre spécifique de l’OIR « Energies de demain ». 
Ces travaux ont débouché sur le déploiement de formations expérimentales sur le sujet de l’hydrogène décarboné : 
module de formation complémentaire à des formations professionnelles existantes et création de deux formations 
expérimentales : une formation de formateurs pour favoriser la dissémination et une dans le domaine de la sécurité. 
Le pôle a piloté la création d’une plateforme permettant d’expliquer ce qu’est l’hydrogène et quels sont les projets en 
région. Cette plateforme pourra être enrichie en 2023.  

 
Parallèlement, Capenergies, participe au groupe de travail de France Hydrogène sur les compétences et à l’étude CMA 
déposée en 2022.  
 
En complément, Capenergies poursuivra, en 2023, ses actions d’appui et de soutien aux acteurs du domaine formation 
présents sur ses territoires.  
 
Deux projets portant sur la création d’Ecoles de formation seront plus particulièrement accompagnés en 2023. 
 
Le 1er projet concernera l’Ecole de la fusion qui correspond à la mise en place d’un cycle de formation, en français, 
généraliste et accessible à tous (Niveau BAC+2). La formation d’une durée 1 semaine sera organisée le matin en cours 
magistraux et l’après-midi en visites de labos et d’installations. 
Cette école, qui pourra regrouper jusqu’à 50 participants apprenants, mobilisera une vingtaine d’experts et sera, dès 
2023 ouvert aux industriels et institutionnels désireux de faire monter en compétences leurs salariés dans ce domaine. 
 
L’accompagnement du pôle portera notamment sur : 

- La mise en place d’un modèle économique équilibré et pérenne du projet, 
- L’intégration du projet dans l’ADEC Filière électrique conduite en région pour d’éventuels financements par la 

DREETS et l’OPCO2I, 
- Une éventuelle prise en charge par des OPCO dans la cadre de la formation professionnelle continue, 
- L’intégration au sein d’un cursus universitaire ou d’une grande école (ENSAM, Centrale...) en lien avec le 

campus des métiers d’excellence de la Région Sud. 
 



 

Le deuxième projet accompagné sera celui de l’Ecole de Production des Energies du Sud dédié au solaire sur le 
territoire de la Métropole Aix Provence Marseille et labélisé par le pôle en décembre 2021. 
Cette EDP SOLAIRE réunit des acteurs privés (Tenergie, TOTAL Energies, ENGIE, DualSun, FNEP, EDF-Renewables, BAO 
Formation) et publics (Banque des Territoires, Région Sud, Ville de Marseille). 
Le Programme d’étude et le dossier de labellisation ont été déposés auprès de la FNEP. 
 
Les cursus envisagés sont : 

- Formation Diplôme de niveau 3 - CAP Electricien de la Transition Ecologique ; 
- Formation Diplôme de niveau 4 - Bac Professionnel technicien de maintenance des systèmes énergétiques et 

climatiques (TMSEC). 
Le Public ciblé concerne les jeunes de 15-18 ans en difficulté et/ou décrochage scolaire ou désireux d’apprendre un 
métier 
Le travail du pôle consistera à rechercher des entreprises du domaine solaire souhaitant intégrer le projet et accueillir 
des alternants et mettre en relation les porteurs du projet avec des institutionnels tels que l’Agefiph pour des 
financements permettant de consolider leur modèle économique. 
 
Avec le Campus d'excellence des métiers Industrie du futur Sud, les premières actions de collaboration ont été 
instruites en 2021 en particulier dans le cadre de l’ADEC citée précédemment. 
En 2023, les collaborations avec le Campus pourraient porter sur d’une part, la mise en place d’actions facilitant le 
recrutement des alternants au sein d’entreprises et d’organismes positionnés dans domaine de la transition 
énergétique.  
D’autre part, l’accompagnement des projets de formation régionaux notamment dans le domaine du nucléaire en 
liaison avec l’Université des métiers du Nucléaire, porté par EDF, qui vise à dynamiser les dispositifs de formation du 
secteur nucléaire, aux échelles régionale, interrégionale et nationale, en particulier sur les compétences critiques.  
Ces actions pourraient prendre la forme d’événements, animés par le Campus et Capenergies, qui auraient pour but 
de faire découvrir les cursus de formation proposés et d’améliorer l’attractivité de la filière. 
 
Enfin, dans le domaine de la formation initiale, Capenergies poursuivra sa participation aux enseignements et aux 
Conseils d’Ecole : 
o Du Master Gestion de l'Environnement et Développement Durable (GEDD) de l’IMREDD qui permet de former 

des ingénieurs généralistes de l’environnement, 
o Du Master Centrale Engineers for smart Cities de l’IMREDD, 
o De l’Ecole Paoli Tech de Corte dans son cycle de formation d’ingénieurs, 
o Du Master de géographie TSA (Territoire, Sociétés, Aménagement) de l’AMU, 
o Du parcours en apprentissage d’ingénieur spécialisé en mécanique et génie énergétique de l’ENSAM, 
o Du cursus destiné aux étudiants de Polytech Marseille, en animant le module consacré aux énergies. 

 
 Durée prévisionnelle de l’action : 12 mois 

Calendrier : du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 
 
 Entreprises ciblées :  

L’ensemble des membres adhérents au Pôle : 530 
 
 Livrables Emploi – Formation 

 

Livrables 

Bilan des relations avec la BREA 
Liste des entreprises accompagnées 
Bilan Forum l’Energie pour l’Emploi 
 
Préparer les futures compétences : 
Actions dans le cadre de l’ADEC 

 



 

ANIMATION 2023 – CAPENERGIES 
----------------------- 

Missions de catégorie B 
 

AXE 5.A : ANIMATION CIBLEE ENERGIES DECARBONEE ET DECARBONATION DES USAGES 
 
 
 Contexte et objectifs opérationnels : 

 
Capenergies portera en 2023 l’animation des différentes thématiques relevant de son périmètre d’intervention, 
conformément aux nouveaux domaines d’action stratégique et axes transverses de Capenergies 2023-2026 (phase V) 
décrits ci-dessous. 
 

 
 
Capenergies continuera en particulier à contribuer très activement à l’Opération d’Intérêt Régional mise en place par 
la Région Sud sur les Energies de demain. Cela recouvre en particulier : 

- La contribution à la définition et à l’animation des feuilles de route régionales en la matière, notamment dans 
le domaine de l’Hydrogène, des Technologies avancées pour les Systèmes Energétiques (énergie solaire 
photovoltaïque, éolien en mer flottant et systèmes énergétiques) et du Nucléaire qui font l’objet de stratégie 
d’accélération nationales dédiées et sur lesquelles la Région Sud a des atouts spécifiques et des opportunités à 
faire valoir 

- La participation active aux groupes de travail sur les enjeux d’attractivité du territoire, de résilience / 
relocalisation des filières industrielles et de diversification des entreprises vers les activités d’avenir, 
porteuses de création d’emplois. 

- L’accompagnement des porteurs de projet aux différents dispositifs spécifiques de la Région (accélération par 
le plateau OIR, Comité d’Ingénierie Financière, Fonds de Participation Projets, etc.) et la préparation active des 
Comités de pilotage de l’OIR 

- La détection des projets structurants dans le domaine de la transition énergétique et leur accompagnement 
au référencement OIR. Ces projets feront l’objet d’un échange dans le cadre du GT projet de l’OIR Energies de 
Demain, pour un suivi par le pôle et/ou l’orientation vers le plateau d’accélération et/ou le comité d’ingénierie 
financière. 



 

- L’accompagnement à l’émergence, à la structuration, au financement et à la mise en œuvre des projets 
d’innovation, tel que détaillé dans l’Axe 1, et la participation aux groupes de travail associés, y compris sur les 
enjeux de formation 

- La veille sur l’évolution des enjeux de la transition énergétique et de décarbonation de l’activité économique 
aux niveaux national et européen et sur les entreprises stratégiques des filières énergétiques bas-carbone de 
la Région 

 
La participation directe de Capenergies aux travaux du Comité Stratégique de Filière Nouveaux Systèmes 
Energétiques (CSF-NSE), voire Nucléaire (CSF-N), de France Hydrogène et du Groupement des Industriels Français 
de l’Energie Nucléaire (avec un partenariat spécifique avec Nuclear Valley) en 2023 permettra au Pôle de faire 
bénéficier les différentes instances et groupes de travail régionaux d’informations qualifiées concernant les démarches 
filières nationales, et ainsi de permettre une meilleure anticipation et articulation des initiatives régionales avec les 
impulsions de niveau national. 
Le pole sera par ailleurs acteur des actions de territorialisation envisagées par le CSF-NSE, qui se tiendront 
certainement sur la métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Capenergies se propose également de contribuer en 2023, selon des modalités à définir, aux OIRs Industries du futur, 
Economie de la Mer voire Smart Tech et Tourisme. 
 
Compte tenu du contexte exceptionnel de crise énergétique, avec une hausse inédite des prix du gaz et de l’électricité, 
et une forte tension sur les approvisionnements, Capenergies se propose d’amplifier, dans la mesure des moyens qui 
pourront y être consacrés par rapport à l’ensemble des autres engagements du pôle, la diffusion des solutions de 
sobriété et d’efficacité énergétique, et de substitution des sources d’énergies fossiles par des sources d’énergie bas 
carbone, sachant que la situation de crise sur le prix du gaz naturel fossile représente aussi une opportunité 
d’accélération du déploiement de solutions bas carbone dont l’équation économique était jusqu’à présent difficile à 
résoudre. Il y a là aussi, une opportunité, d’accélération de la transition énergétique qui à moyen terme oblige à 
diminuer massivement les consommations d’électricité. Ce n’est donc pas qu’un phénomène conjoncturel, surtout sur 
un territoire où l’alimentation électrique est d’ores et déjà tendue. 
 
 
 Descriptif détaillé de l’action  

 
1) Sobriété et efficacité énergétique 

 
Contexte : 
La crise de l’énergie que connaissent la France et l’Europe depuis l’automne 2021, avec une hausse, inédite depuis 
plusieurs décennies, des prix du gaz, et en cascade de l’électricité, et des tensions d’approvisionnements susceptibles 
de générer des risques de délestage pour le passage des pointes de consommation hivernales, a mis en lumière les 
enjeux de sobriété, d’efficacité énergétique, et de substitution des sources d’énergies fossiles par des sources bas 
carbone. 
 
Etat des lieux :  
Capenergies accompagne depuis très longtemps des porteurs de solution d’économies d’énergie, à différents niveaux 
des chaînes de transformation de l’énergie, et d’autoproduction locale d’énergie bas carbone, dont l’équation 
économique est d’autant plus favorable que le prix du gaz et de l’électricité est élevé. 
 
L’objectif opérationnel principal pour l’année 2023 dans ce domaine est de faciliter le déploiement massif de solutions 
d’efficacité énergétique et d’accompagnement à la sobriété énergétique individuelle et collective, et l’accélération de 
l’émergence de solutions innovantes en la matière.  
La profondeur des actions du pôle sur ce sujet dépendra des moyens qui pourront être réunis pour les soutenir. 
 
Les actions : 

a) L’accompagnement des démarches et des projets innovants pour intensifier la sobriété et l’efficacité 
énergétique dans les différents domaines d’activité  
 

b) L’organisation de temps d’échange (webinaires ou séquences dédiées lors d’événements particuliers) et/ou la 
participation à des événements organisés par des tiers, permettant de transmettre un certain nombre de 



 

repères de connaissance, de méthode et de mécanismes de financement en la matière ; il sera en particulier 
proposé une action commune avec les autres pôles et clusters régionaux, dans le prolongement de l’initiative 
prise en 2022 par Capenergies sur les outils de diagnostic / bilan carbone 
 

c) L’organisation d’une animation spécifique avec les bureaux d’étude et cabinets d’ingénierie visant à la fois à 
mieux faire connaître à ces acteurs relai essentiels un certain nombre de solutions innovantes émergeant sur 
le marché, et à identifier des leviers d’accélération des actions de sobriété et d’efficacité énergétique à partir 
d’une analyse partagée des freins de différentes natures (économiques, techniques, culturelles, 
organisationnelles, etc.)  

 
 

2) Hydrogène  
 
Contexte :  
La dynamique, enclenchée depuis quelques années, autour du développement de l’hydrogène bas carbone pour la 
décarbonation de certains procédés industriels et de certaines mobilités, a été confortée en 2020 par l’annonce d’un 
plan de soutien national historique, doté de 7,2 milliards d’euros et complété jusqu’à 10Mds€ . Ce plan national, 
articulé au plan européen sur le sujet, crée les conditions d’un changement d’échelle des projets Hydrogène initiés en 
Région. L’Association France Hydrogène, qui rassemble l’essentiel des acteurs industriels nationaux dans le domaine, 
a créé en novembre 2020 des délégations régionales, dont une en Région Sud et Corse, animée depuis l’origine par la 
Directrice Générale de Capenergies, qui anime de plus, depuis juin 2021, un « comité de bassin hydrogène » sur le 
territoire de Marseille-Fos-Manosque. La réunion des acteurs de la filière organisée par la Région Sud le 30 juin 2022, 
doit permettre d’accélérer la mise en place du plan d’action Hydrogène, voté le 16 décembre 2020 et les projets du 
territoire. 
La métropole Aix-Marseille-Provence qui accueille sur son territoire des industries fortement émettrices de gaz à effet 
de serre a, quant à elle, adopté une feuille de route hydrogène en avril 2021 avec une double ambition : être un 
métropole exemplaire en boostant la filière et ses technologies innovantes et ancrer la chaîne de valeur et ses emplois. 
 
Etat des lieux :  
Depuis 2016, Capenergies accompagne les principaux projets structurants H2 en Région Sud, et anime l’écosystème 
de la filière, autour notamment du club H2Sud que Capenergies a mis en place en 2018, en lien avec les instances 
nationales et européennes dans le domaine. Capenergies peut ainsi offrir une passerelle entre les initiatives nationales 
et européennes, les écosystèmes hydrogène régionaux, l’OIR Energies de Demain et les services de la Région et des 
métropoles. Capenergies a également réalisé des études pour certains acteurs et assure notamment un rôle 
d’assistance et de conseil pour le projet HYGREEN Provence. Depuis l’été 2021, Capenergies a aussi assuré le rôle 
d’intégrateur neutre des données relatives à la construction de la trajectoire du bassin hydrogène Marseille-Fos-
Manosque et a joué un rôle central dans le groupe de travail constitué à cet effet. 
 
Les objectifs et actions opérationnels proposés pour l’année 2023 comprennent notamment : 
 

a) Une contribution active aux différentes instances de coordination et de gouvernance que la Région Sud a mis 
en place (réunions de coordination Région – Capenergies - ADEME) ou projette de mettre en place (comité 
stratégique hydrogène, Assises) pour la mise en place opérationnelle du plan d’action Hydrogène 
 

b) L’animation de l’écosystème « hydrogène » en Région avec notamment : 
o L’animation du club H2SUD, permettant d’entretenir et d’amplifier l’écosystème autour du développement 

de la filière H2 en Région, avec en 2023 l’organisation prévue de plusieurs rendez-vous thématiques sur les 
enjeux de structuration de la filière hydrogène et les différentes opportunités de financement. 

o La contribution à la Délégation Régionale de France Hydrogène en Région et, aux actions nationales de France 
Hydrogène (participation aux Groupes de Travail Territoires, Industrie et Compétences notamment). La 
participation au Conseil d’Administration, permettra de contribuer à une bonne représentation de la Région 
sur un certain nombre d’enjeux de niveau national, enjeux réglementaires etc.  

o L’animation du comité de bassin hydrogène Fos-Marseille-Manosque, et la supervision du groupe de travail 
MERS (Méditerranée Rhône-Saône) dans le cadre du développement du port fluvio-maritime Lyon Marseille.  

o La mise en relation et le cas échéant la fédération des acteurs régionaux auprès des instances nationales 
(ADEME, Task Force interministérielle, SGPI, Ministère etc.) et européennes en lien avec le bureau de Bruxelles 
de la Région. 



 

o La participation directe, en tant que partenaire d’animation, au programme SYRIUS, si validé par l’ADEME, 
suite à la candidature portée avec l’Association PIICTO à l’Appel à Projet national ZIBAC 

o L’accompagnement à la construction et à la mise en œuvre des stratégies et projets hydrogène des 
Collectivités 

 
c) L’accompagnement des projets hydrogène en Région avec notamment : 
o L’accompagnement des projets existants, et détection ceux qui pourront être qualifiés « structurants » au 

sens des OIR. 
o L’accompagnement des projets innovants susceptibles de bénéficier des différents dispositifs nationaux et 

européens d’aide à l’innovation, en particulier l’AAP ADEME dédié « briques technologiques », le nouveau 
programme prioritaire de recherche ANR dédié et les AAPs européens Green Deal 

o L’accompagnement à l’émergence et au montage d’écosystèmes Hydrogène, susceptibles de bénéficier de 
l’AAP ADEME dédié.  

 
d) L’accompagnement au développement de la filière hydrogène en Région avec notamment : 
o La mise à jour de la cartographie des PME, ETI, unités de Grand Groupes et laboratoires implantés en Région 

sur la chaîne de valeur H2 
o La mise à jour de la cartographie des projets H2 en Région 
o La contribution aux différents Groupes de Travail régionaux (projets, attractivité, etc.) 
o La participation au projet OPHARM (Offshore Production of Hydrogen Analysis and RoadMap), piloté par 

France Energies Marines, et la contribution, en bonne articulation avec le pôle Mer Méditerranée, au 
développement de la filière éolien off shore flottant en région, à partir de l’expérience du projet pilote 
Provence Grand Large, et des acteurs existants ou émergents en région dans le domaine 

o La participation à l’identification d’opportunités de diversification de certaines entreprises régionales dans 
les domaines en question et à leur accompagnement le cas échéant 

o La participation à l’évènement Meet4Hydrogen et la conférence Hyport 2023, ainsi qu’au salon Hyvolution, 
sur lequel un stand mutualisé sera organisé avec les membres du pole. 

o La contribution à la consolidation et au développement d’une offre de formation régionale en matière 
d’hydrogène en lien avec les acteurs régionaux en présence (DREETS, campus d’excellence des métiers et 
qualifications Industrie du futur Sud, organismes de formation) et avec les initiatives de France Hydrogène en 
la matière, voire le dépôt d’un projet à l’AMI CMA (compétences et métiers d’avenir30 millions d’euros) de 
France 2030.  

o L’accompagnement, le cas échéant, à une étude d’opportunité de création d’un « centre d’excellence » H2 
(incluant plateformes d’essais, modules de formation, etc.) en Région Sud, en lien avec les organismes de 
formation et de recherche (Mines ParisTech Sophia, Arts et Métiers, CEA Cadarache, Ensosp, etc.) et les acteurs 
industriels (Total à La Mède, Engie ) susceptibles de bénéficier du soutien national à la création de campus des 
métiers et qualification hydrogène et le cas échéant de financements privés. 

o L’accompagnement au développement économique du territoire 
- soit par l’implantation d’industries Hydrogène en Région,  
- soit par croissance d’entreprises déjà positionnées sur la chaîne de valeur H2, 
- soit par la diversification / pivotage d’autres entreprises présentes en Région (en lien avec les autres pôles 

et clusters éventuellement pertinents)  
- soit par l’implantation de nouveaux acteurs industriels H2 eu égard à la mise en valeur des atouts et 

attraits spécifiques de la Région 
 
 

3) Energies renouvelables (solaire, bioénergies, etc.) 
 
Contexte :  
La Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE), publié en 2020, et qui devrait être révisée en 2023/2024 dans la 
suite de la révision de la Loi Energie Climat, vise des objectifs ambitieux en termes de développement d’énergies 
renouvelables afin de tendre vers la neutralité carbone en 2050. La réalisation des installations d’énergies 
renouvelables (solaire, éolien, gaz renouvelable, etc.) se heurte, au niveau national comme au niveau régional, à divers 
types de freins alors que la hausse des prix et la tension sur les approvisionnements en gaz naturel rende plus urgent 
que jamais d’accélérer leur développement. Les acteurs régionaux de la chaîne de valeur sont soumis à une 
concurrence très vive, mais la stratégie nationale d’accélération « Technologies Avancées pour les Systèmes 
Energétiques (TASE) » (énergie solaire photovoltaïque, éolien en mer flottant et réseaux énergétiques), qui a fait 



 

l’objet au printemps 2021 d’une consultation à laquelle Capenergies a contribué aux cotés de la Région Sud, représente 
une opportunité pour valoriser le potentiel des acteurs régionaux. 
 
Etat des lieux :  
Le respect des objectifs de déploiement des énergies renouvelables en région Sud représente un immense défi. 
L’objectif du plan climat lancé en 2021 « Gardons une Cop d’Avance » prévoit de multiplier par 5 le déploiement des 
énergies renouvelables en région Sud. Capenergies se propose d’y contribuer en accompagnant les différents acteurs 
et les gisements d’innovation pertinents, et en particulier ceux susceptibles : 

- d’accroître le ratio performance / coût des énergies renouvelables en région  
- de permettre une meilleure intégration des énergies renouvelables dans les éco-systèmes naturels et humains  
- de faciliter les synergies avec les activités des secteurs agricoles / viticoles  
- de faire émerger de nouveaux modèles d’affaires. 

 
Les objectifs et actions opérationnels proposés pour l’année 2023 comprennent notamment :  
 

a) L’accompagnement des projets innovants susceptibles de bénéficier des différents dispositifs régionaux, 
nationaux et européens d’aide à l’innovation, en particulier ceux qui alimentent la stratégie d’accélération 
TASE 
 

b) L’accompagnement au développement des filières industrielles en question, avec notamment : 
o La veille sur l’évolution du contexte et enjeux associés pour les acteurs régionaux 
o La détection, en relation avec l’écosystème des acteurs de terrain, des opportunités sur les chaînes de 

valeur de chacune des filières en question, et des freins / verrous à lever pour le développement 
économique des activités 

o L’accompagnement des porteurs de projet vers les opportunités de la stratégie d’accélération TASE ou 
autres 

o L’accompagnement des projets structurants dans le domaine, en lien avec les structures et outils 
régionaux (référencement OIR, FIER, Fonds de Participation « Terra Néa » en Région Sud, etc.) 
 

c) La participation à l’animation des écosystèmes des acteurs régionaux des différentes filières pour le 
développement de la compétitivité, avec notamment : 
o L’animation du club Innov’solaire, initié en 2022, avec en 2023 l’organisation prévue de plusieurs 

rencontres avec des partages d’expérience et des focus thématiques alimentés par les acteurs des 
différents segments de la chaîne de valeur 

o L’aide à l’émergence de projets innovants, en particulier collaboratifs, dans le domaine des bioénergies 
(notamment production de biogaz par méthanisation, pyro-gazéification et gazéification hydrothermale 
avec potentiellement un projet de démonstrateur), en tirant notamment le meilleur parti des expertises 
de haut niveau des équipes de recherche présentes en Région 

o La poursuite de l’animation avec EA Eco-entreprise du groupe de travail solaire et biodiversité.  
 

4) Nucléaire  
 
Contexte :  
La production d’électricité nucléaire joue un rôle majeur dans le mix énergétique français, avec aujourd’hui quatre 
enjeux majeurs, à savoir l’exploitation et la maintenance du parc existant sur une durée allongée dans les meilleures 
conditions de sûreté, le renouvellement partiel du parc (programme EPR2), le développement de réacteurs innovants, 
notamment les réacteurs modulaires de petite taille qui représentent l’une des 10 priorités de France 2030, et la 
préparation des opérations de démantèlement.  
Par ailleurs, ITER, projet phare, au niveau international, de la communauté de recherche sur la production d’énergie 
de fusion nucléaire, est en train de se construire sur le site de Cadarache dans les Bouches-du-Rhône, avec 
l’assemblage machine qui a commencé en 2020, pour viser un début des expérimentations à l’horizon 2026-2027.  
 
Etat des lieux :  
Bien que cela ne soit pas nécessairement très connu, un important tissu d’acteurs intervenant dans le domaine 
nucléaire est présent en Région, en lien à la fois avec les activités de conception, exploitation et maintenance du parc 
de réacteurs de fission (Division d’Ingénierie du Parc en exploitation de la Déconstruction et de l’Environnement d’EDF, 
Centrale de Tricastin au nord de la Région, CEA Cadarache, entreprises associées, etc.) et avec les activités en 



 

développement autour du projet ITER. Capenergies a réalisé en 2022 une première analyse des enjeux prioritaires sur 
lesquels le pôle se propose d’intensifier son action en 2023, en réponse au nouveau contexte et à la demande de la 
Région Sud. 
 
Les objectifs et actions opérationnels proposés pour l’année 2023 comprennent notamment : 
 

a) La création d’un nouveau club nucléaire pour lequel une rencontre préfiguratrice a déjà été organisée en 2022, 
qui a réuni plus de 90 participants.  

b) La participation à une analyse plus approfondie des besoins des acteurs de la filière suite à l’étude lancée par 
la Région en 2022, afin de conforter les axes de développement identifiés en 2022, notamment dans les 
domaines de l’instrumentation, de la robotique-télémanipulation, et de l’ingénierie système, etc. 

c) L’accompagnement de l’écosystème régional des acteurs de la filière du nucléaire vis-à-vis des différentes 
opportunités issues du nouveau contexte autour du nucléaire et plus généralement du besoin fort de sources 
primaires d’électricité et de chaleur pour réaliser la transition énergétique, en lien avec le pôle Nuclear Valley, 
avec lequel un partenariat renforcé a été établi, et plus généralement avec tous les acteurs nationaux du 
domaine (Comité Stratégique de Filière, GIFEN, etc.). 

d) L’accompagnement de l’étude d’opportunité de l’implantation d’un SMR nucléaire calogème (Small 
Modular reactor) pour répondre aux besoins de décarbonation de la zone industrielle de Marseille-Fos  

e) La mise en relation avec les actions du campus d’excellence des métiers industrie du futur Sud et de 
l’Université des métiers du nucléaire, notamment, pour répondre aux difficultés de recrutement des 
entreprises 

f) La participation au groupe de travail mis en place par la Région Sud.  
 
 

5) Décarbonation des usages en lien avec l’énergie 
 
Contexte : 
La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC), adoptée en 2015, révisée en 2019, et en préparation de nouvelle révision 
dans la suite de la Loi Energie Climat qui devrait être adoptée d’ici l’été 2023, fixe désormais un objectif de neutralité 
carbone en 2050, avec des objectifs précis de décarbonation des usages de l’énergie, en particulier dans le domaine 
des transports, de l’industrie, des bâtiments et de l’agriculture à l’horizon 2030. Le plan de relance, le PIA 4 et 
maintenant France 2030 ont permis de renforcer l’action publique dans le domaine, avec un certain nombre de feuilles 
de route de décarbonation établies avec les différentes filières sectorielles. Au niveau européen des financements 
spécifiques sont aussi accessibles (Innovation Fund, etc …).  
 
Etat des lieux :  
Capenergies a identifié depuis plusieurs années que l’enjeu de la transition énergétique ne réside pas uniquement 
dans le développement de production d’énergie décarbonée, mais aussi dans la décarbonation des usages de l’énergie. 
Le pôle porte depuis 2018 une animation régionale sur la mobilité décarbonée, avec la création d’une conférence de 
niveau international, « Energy For Smart Mobility » et l’animation d’un club mobilité durable. Le pôle a amplifié en 
2021/2022 son action pour la décarbonation des secteurs industriels, avec notamment en 2022 une action conduite 
en associant les autres pôles, clusters et organisations représentatives régionaux sur le diagnostic émissions de gaz à 
effet de serre. Le pôle intervient par ailleurs ponctuellement sur les enjeux de décarbonation du bâti ou de 
l’agriculture.  
Pour accélérer la décarbonation de son territoire, la métropole Aix-Marseille-Provence a choisi de stimuler l’innovation 
pour les grandes transitions énergétique et environnementale (industrie et mobilité notamment), en favorisant les 
synergies industrielles comme Territoire d’industrie, Syrius et Provence Industry’Nov.  
 
Les objectifs et actions opérationnels proposés pour l’année 2023 comprennent notamment : 
 

a) L’accompagnement des démarches et des projets innovants pour la décarbonation de l’industrie et grandes 
infrastructures (ports, aéroports), pour tous les aspects relevant des enjeux énergétiques, en articulation avec 
les acteurs de réseau des différents secteurs industriels, notamment en région le cluster Novachim, 
l’association PIICTO, les grands acteurs industriels du bassin de Fos-Marseille, Industrie Méditerranée, l’UIMM, 
les fédérations professionnelles des différents secteurs industriels, etc. , avec en particulier 



 

o La co-animation du programme Syrius de décarbonation de la zone de Fos-Marseille- Manosque (si validé 
par l’ADEME dans le cadre de l’Appel A Projets ZIBAC), avec notamment le pilotage du bloc thématique 
« vecteurs énergétiques/réactifs et infrastructures » 

o L’organisation de temps d’échange (webinaires ou séquences dédiées lors d’événements particuliers) 
et/ou la participation à des événements organisés par des tiers, en lien avec les enjeux particuliers de 
certains secteurs industriels (par exemple agro-alimentaire, etc.), permettant de transmettre un certain 
nombre de repères de connaissance, de méthode et de mécanismes de financement en la matière ; il 
sera en particulier proposé une action commune avec les autres pôles et clusters régionaux, dans le 
prolongement de l’initiative prise en 2022 par Capenergies sur les outils de diagnostic / bilan carbone 

o L’organisation d’une animation spécifique avec les bureaux d’étude et cabinets d’ingénierie visant à la 
fois à mieux faire connaître à ces acteurs relai essentiels un certain nombre de solutions innovantes 
émergeant sur le marché, et à identifier des leviers d’accélération des actions de décarbonation des 
différentes industries à partir d’une analyse partagée des freins de différentes natures (économiques, 
techniques, culturelles, organisationnelles, etc.)  

o La participation aux initiatives régionales prévues en 2023 dans la suite de la démarche « Je décarbone » 
du Comité Stratégique de Filière Nouveaux Systèmes Energétiques et notamment la mise en relation 
entre industriels et porteurs de solutions innovantes de décarbonation 

o La contribution à l’événement ForIndustrie prévu à Marseille le 17 mars 2023,  
o La mobilisation spécifique des sociétés d’ingénierie, bureaux d’étude et intégrateurs pour faciliter la 

rencontre entre offreurs de solutions spécifiques et besoins de décarbonation 
 

Le pôle pourra aussi contribuer dans le cadre du parcours Sud Industrie 4.0, afin que la dimension transition 
énergétique incluant la décarbonation soit mieux prise en compte et que des solutions proposées par des acteurs 
régionaux, les membres du pôle en particulier, soient valorisées.  

 
b) L’animation de l’éco-système de mobilité décarbonée en région avec notamment : 

o L’animation du club mobilité durable, permettant de rassembler les acteurs de l’écosystème mobilité 
durable en Région (offreurs de solutions, porteurs de projets, collectivités territoriales et autres 
donneurs d’ordre, etc.), en particulier sur les enjeux liés à la décarbonation des mobilités. En 2023, un 
renforcement des actions sera proposé dans le domaine de l’aérien (avec le pôle Safe) et du maritime 
(avec le pôle Mer), avec plusieurs focus possibles : carburants de synthèse, économie circulaire des 
équipements (régénération / re-emploi, recyclage batteries, retrofit de véhicules, etc.) 

o Si maintenu par la Région dans le cadre des Ateliers Régionaux de la Logistique (ARL), la participation ou 
la co-animation, avec la Région, du Groupe de Travail logistique décarbonée, permettant de faciliter le 
bon développement de la mobilité durable dans le secteur de la logistique avec les impacts attendus en 
terme de décarbonation et aussi d’amélioration de la qualité de l’air, notamment dans les zones 
urbaines. 

o La participation éventuelle à l’accompagnement d’une étude de décarbonation des différents MIN de la 
Région (Arnavaux, Cavaillon, Chateaurenard, La Baronne). 

 
c) L’accompagnement des démarches de décarbonation de l’agriculture, que ce soit par des projets de mise en 

synergie du déploiement des énergies renouvelables en lien avec l’adaptation des activités agricoles au 
changement climatique (par exemple ombrage photovoltaïque des cultures), et/ou par des démarches de 
décarbonation de l’activité agricole elle-même. 

 
d) L’accompagnement des démarches de décarbonation des bâtiments, en lien avec des parties prenantes : 

o en facilitant notamment la mise en relation des donneurs d’ordre avec l’ensemble des offreurs de 
solutions innovantes de l’écosystème Capenergies, notamment celles identifiées dans le cadre du 
programme Flexgrid (intégration EnR, pilotage et management de l’énergie, anticipation des besoins liés 
à la mobilité électrique, écoquartier, autoconsommation, etc.) 

o par l’organisation d’un évènement commun avec le pôle Tenerrdis sur l’intégration de la mobilité 
électrique dans les bâtiments 
 
 

6) Systèmes énergétiques optimisés  
 
Contexte :  



 

La crise énergétique actuelle implique un risque de pénurie en électricité durant l’hiver 2022-2023 (voire les suivants), 
en plus de la montée des prix, ce qui nécessite de mobiliser tous les acteurs possibles de la filière pour déployer des 
solutions « d’urgence » à court terme afin de réduire les consommations (sobriété d’usage, optimisation du pilotage) 
en vue du passage de l’hiver, et à moyen terme pour maîtriser sa dépense énergétique tout en réduisant son impact 
carbone (mise en œuvre de solutions d’efficacité énergétiques, autoconsommation, flexibilité…). 
Ainsi, en 2023, le pôle poursuivra l’animation des systèmes énergétiques optimisés dans le cadre de ses domaines 
d’action stratégique, en lien avec les besoins à court et moyen terme pour faire face à la crise énergétique et accélérer 
la transition énergétique d’une part, en cohérence avec la stratégie d’accélération TASE et le plan solaire de la Région 
d’autre part. la stratégie d’accélération sur les Technologies Avancées des Systèmes Energétiques (TASE) a été lancée 
début 2022 avec les premiers appels à projets (TASE PME, DEMO TASE, et INDUSTRIE ENR). Elle inclue le Solaire, 
l’éolien Off-shore et les Réseaux énergétiques.  
 
Pour ces derniers, la stratégie prévoit 3 domaines d’action prioritaires : 

1) Optimiser les infrastructures (production/réseaux) à long terme 
a. Modélisation et planification du système énergétique et des réseaux 
b. Couplage sectoriel, notamment électricité/chaleur 
c. Réseaux électriques : numérisation des postes électriques, courant continu, résilience 
d. Réseaux thermiques : sous-stations bidirectionnelles, stockage d’énergie thermique, etc… 

2) Développer les leviers de l’optimisation temps réel du système électrique 
a. Outils de conduite du système électrique (pilotage automatique) 
b. Electronique de puissance, grid forming 
c. Flexibilité des bâtiments, utilisation de la recharge des véhicules électriques (V2G) 

 
3) Créer l’environnement numérique propice à l’innovation et aux nouveaux services  

a. Produire et partager les données indispensables à l’optimisation 
b. Créer et diffuser les standards permettant d’intégrer les mondes des réseaux et des usages 

 
Etat des lieux :  
Capenergies a accompagné plusieurs projets sur les AAP TASE, notamment le projet Planeterr porté par RTE, GRTgaz, 
Mines Paris (Sophia Antipolis), et a fait partie du jury pour une dizaine de dossiers sur les réseaux énergétiques. Les 
guichets TASE seront à nouveau ouverts en 2023, avec une première échéance en mars 2023. Un dossier relatif au 
Socle numérique commun pourrait être déposé pour déployer les services énergétiques dans un optique 
d’harmonisation et interopérabilité des services, en lien avec le GT socle numérique du CSF NSE dont Capenergies est 
partie prenante. 

 
Les objectifs et actions opérationnels proposés pour l’année 2023 comprennent notamment : 

 
a) Le suivi des projets : 

Les Services « Développement des Filières Stratégiques » et « Transition Energétiques » de la Région Sud et 
Capenergies se réuniront régulièrement pour évaluer l’état d’avancement des projets « phares » 
« historiques », notamment ceux issus du programme Flexigrid dont les réalisations sont toujours en cours, et 
faire un bilan des actualités et activités en cours. 
 

b) L’émergence, la coordination et la fertilisation de nouveaux projets pour soutenir le développement des 
systèmes énergétiques optimisés notamment en lien avec les secteurs « end user » : agriculture, industrie, 
bâtiment. Avec l’appui des grands donneurs d’ordre (Enedis, RTE, GRTGaz, collectivités…), le pôle animera 
l’écosystème dans le but de favoriser l’émergence de projets collaboratifs. L’objectif de cette action est de 
proposer plusieurs grands projets (que ce soit des projets de R&D collaboratifs ou des projets de déploiement) 
pouvant faire l’objet d’une accélération dans le cadre des OIR. 

 
c) Animation du club « Systèmes énergétiques » 

Lancé en 2022 dans la continuité du programme Flexgrid, le club « systèmes énergétiques » rassemble environ 
130 membres (dont 55 PMEs, 10 ETIs, 8 grands groupes et 26 laboratoires), dont l’animation permet : 

 Le partage d’informations clés sur les actualités (évolutions réglementaires) et les opportunités (appels 
d’offre, guichets de financements, plateformes d’innovation…),  

 Le retour d'expériences et l’appui à l’émergence de projets : partage de la connaissance, organisation 
d’ateliers thématiques (ex : autoconsommation, stockage…), et l’accompagnement à la formalisation de 



 

projets, la prise en compte des aspects liés aux utilisateurs finaux (acceptabilité), notamment en lien avec 
la stratégie d’accélération TASE. 

 L’adaptation des formations/compétences aux nouveaux besoins des entreprises pour faciliter le 
recrutement en lien avec l’étude ADEC lancée suite à l’EDEC et le campus d’excellence des métiers et des 
qualifications Industrie du futur. 

 L’Europe et l’international : aider les entreprises à participer à des consortiums européens et à participer 
à des missions à l’export 

 
Des acteurs externes sont invités. Parmi ceux-ci, citons :  

- Au niveau local : l’ADEME régional, les CCI, les métropoles, la DREAL, la DREETS, les autres pôles de la Région… 
- Au niveau national : le Comité Stratégique de Filière « Industries des Nouveaux Systèmes Energétiques, la 

Commission de Régulation de l’Energie, les directions nationales de l’ADEME, l’Agence Nationale de la 
Recherche Technologique, l’association Think Smart Grids ou les autres pôles et clusters en lien avec la smart 
énergie. 

 
Les actions du club ont vocation à contribuer de manière significative aux actions récurrentes du pôle telles que 
décrites aux points a) et b) précédents. 
 
Action spécifique 2023 du club systèmes énergétiques : dans la continuité de la plénière du 27 septembre 2022 dont 
le thème principal a été les enjeux et les solutions de flexibilité pour les réseaux électriques, une action de suivi et de 
promotion des solutions de pilotage/flexibilité pour faire face à la crise énergétique pourra être assurée par le club en 
2023, en fonction du scénario réel de l’hiver 2022-2023, et dans le but d’anticiper les scénarios hivernaux suivants. 
 
Enfin, le pôle pourra également contribuer à certains jurys Ademe, comme cela a été le cas en 2022 pour les AAP TASE 
PME et DEMO TASE. 
 
 

7) Accompagner la transformation digitale du secteur de l’énergie 
 

Contexte :  
La transformation digitale du secteur de l’énergie ouvre de nouvelles opportunités de développement de nouveaux 
services par la mise à disposition d’un grand nombre de données. Les entreprises doivent également s’adapter pour 
accéder à la transformation numérique et gagner en compétitivité (ou tout au moins maintenir sa compétitivité). Au 
vu de l’importance croissante de la digitalisation du secteur de l’énergie, Capenergies offre à ses membres des actions 
de sensibilisation et accompagnement spécifiques. 
 
Etat des lieux :  
Depuis 2020, Capenergies a renforcé son action en partenariat avec SCS voire d’autres pôles (Digital Innovation Hub, 
Diagnostic Flash IA, digital sensibilisation, Smart City Territory Innovation Day). Capenergies a d’ailleurs été à l’initiative 
de la création d’un évènement européen sur la cybersécurité (lancé par un webinaire en septembre 2021 et 
programmé en 2022) dont la finalité est de permettre des échanges et une montée en compétences collective et 
croisée des filières énergie et digitale, notamment à destination des PME avec l’appui des grands groupes.  
 
Les objectifs et actions opérationnels proposés pour l’année 2023 comprennent (outre la participation au (DIH) 
Move2Digital) : 
 

a) Action avec le pôle SCS pour accompagner la prise en compte du numérique  
La collaboration avec le pôle SCS va se poursuivre dans un objectif de fertilisation croisée des deux écosystèmes de 
l’énergie décarbonée et du numérique, pour répondre à la réglementation, identifier des gisements d’économie 
d’énergie (sobriété), pour augmenter la résilience des entreprises et des territoires, tout en appliquant les principes 
de souveraineté numérique. 
 
Les actions et évènements suivants pôles pourront être réalisées ou entamées dès 2023 (à minima 2 des 4 options 
identifiées ci-dessous). 

o Action Green and digital future challenges : les synergies entre transitions écologique et numérique. Cette 
action, qui pourrait prendre un format type groupe de travail, sera centrée sur l’impact environnemental des 
solutions numériques pendant leur cycle de vie (de l’extraction/transformation des minerais, en passant par 



 

les consommations énergétiques et les émissions carbone liées à la fabrication et au fonctionnement des 
équipements et du traitement de la donnée, l’efficacité et le recyclage des matériaux en fin de cycle de vie) 

Les objectifs pour les membres du pôle SCS sont de contribuer à la transition écologique et d’utiliser les technologies 
numériques de manière vertueuse. Pour les membres de Capenergies il s’agira de mettre leurs services/solutions 
innovants au service des entreprises du numérique (calcul impact carbone, utilisation green data center…) et de gagner 
en compétitivité grâce à la transformation digitale (en complément des services du DIH).  
Cibles : grands groupes, ETI, PME, collectivités ayant une problématique complexe à résoudre grâce au numérique. Le 
3IA pourrait être partenaire de l’action. 

o Action sensibilisation cybersécurité Région Sud : dans la suite des actions 2021-2022 sur la cybersécurité, 
Capenergies et SCS organiseront des actions de sensibilisation, en impliquant si possible C2RC comme 
partenaire. 

o Organisation d’une Journée « Tech for good » pour faire suite au Smart City & Territory Innovation day. 
Objectif pour les membres de SCS : faire découvrir les entreprises qui contribuent à la transition énergétique 
et pour les membres de Capenergies : faire des mises en relations avec des entreprises du numérique pour 
stimuler des synergies. 

o Organisation d’un évènement sur les besoins de compétences numériques dans l’énergie : évènement pour 
la mise en valeur de formations spécifiques, découverte de nouveaux métiers. Possible partenariat avec 3IA, 
C2RC. 

b) Contribuer aux travaux de création d’un socle numérique commun, sous l’égide du CSF Nouveaux Systèmes 
énergétiques (si financé) 

Rappel : le GT Socle numérique du CSF NSE propose le développement d’un socle numérique, système 
d’interopérabilité unique, national et souverain, dans le but de dé-siloter les applications et leurs plateformes 
respectives par l’adoption de règles communes d’échange de données autour de l’énergie. En 2022, l’AMI « Socle 
Numérique » opéré par Capenergies, Images&Réseaux et Tenerrdis pour le compte du CSF a recensé les applications 
métier innovantes et nécessitant des jeux de données accessibles et communs sur trois cas d’application : la flexibilité 
des bâtiments, la mobilité décarbonée et les plateformes énergétiques territoriales.  
 
Si un financement est trouvé, Capenergies pourra contribuer en tant qu’expert métier et agir en tant que tiers de 
confiance pour contribuer aux objectifs de la phase I (design du Socle, feuille de route, gouvernance) dans un 
consortium impliquant les associations GIMELEC et ThinkSmartGrid, un consortium d’acteurs de l’électro-numériques 
et de l’énergie, des grands groupes (tels que GRTgaz, Orange, Schneider Electric, Terega), des opérateurs de réseaux 
électriques et ETI / PME, tous experts en architecture IT et/ou ayant une expertise métier dans le domaine de l’énergie.  
 
Le cas échéant, Capenergies participera au GT Socle numérique du CSF et pourra également accompagner les projets 
ayant répondu à l’AMI et qui pourraient être financés dans le cadre des AAP TASE. 
 

c) Participer à l’action Diagnostic Flash Intelligence Artificielle (IA) Inter-Pôles (sous réserve de prolongement 
de l’action par la DREETS en 2023) : 

Si l’action est renouvelée, Capenergies participera à l’action collective « Diagnostic Flash IA Inter-Pôles » portée et 
coordonnée par le Pôle SCS pour le compte de la DREETS afin de sensibiliser et favoriser l’appropriation de 
l’Intelligence Artificielle par l’ensemble des PMEs de toutes les filières industrielles régionales. Des accompagnements 
personnalisés dans le cadre de l’action Cap’Croissance dans le domaine du numérique pourront compléter les actions 
déjà mises en place par la Région, ainsi qu’au travers du DIH. 
 
 Livrables et indicateurs Energies décarbonées et décarbonation des usages    

 

Indicateurs Livrables 

Nombre de projets déposés dans la base Sphinx issus 
d’accompagnement du pôle Bilan de la contribution du pôle (détection et 

accompagnement de projets, contributions diverses) sur 
chacune des thématiques  
Nombre de projets sur l’AAP TASE  
 
 

Nombre de projets identifiés comme projets structurants 
( 2 ou 3) 

Nombre d’événements organisés par le pôle ou en 
partenariat avec d’autres pôles et clusters sur les 
différentes thématiques  
Nombre de réunions des clubs par thématique 



 

Nombre de réunions ou groupes de travail thématiques 
dans lequel le pôle a été partie prenante sur les 
différentes thématiques (hydrogène, décarbonation des 
usages, énergies renouvelables, nucléaire) 
 

Nombre de communications aux membres du pôle sur les 
opportunités de développement sur les différentes 
thématiques  
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----------------------- 

Missions de catégorie B 
 

AXE 6 : CROISSANCE DES ENTREPRISES – TRANSITION ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE, RSE 
 
Depuis quelques années, Capenergies conduit des actions permettant d’accompagner les entreprises dans leur 
stratégie de croissance en personnalisant son offre de services afin de répondre aux attentes spécifiques de ses 
adhérents et de les adapter en fonction de leurs profils. 
 
Dans le contexte de crise énergétique et économique actuel, les actions conduites en 2023, auront plusieurs objectifs.  
 
 

1) Orienter les entreprises vers les dispositifs d’aide mis en place par la Région Sud 
 

Les permanents de Capenergies sont en relation quotidienne avec les membres du pôle et sont ainsi susceptibles de 
les accompagner ponctuellement vers les dispositifs d’aide les mieux adaptés à leur situation et leur besoin. 
o Le dispositif FIER qui regroupe l’ensemble des solutions de financement que la Région Sud met à disposition des 

entreprises et qui comprend 4 volets : la garantie des prêts octroyés, le renforcement des fonds propres, 
l’implantation et l’ancrage sur le territoire, l’accompagnement au rebond ou à la mutation. 

o Les outils d’aide au développement de l’innovation pour financer les études de faisabilité d’entreprises 
innovantes ou le développement industriel ou pour soutenir les entreprises en rupture technologique. 

o Le parcours SUD INDUSTRIE 4.0 mis en place par la Région Sud pour booster l’industrie régionale et financer 
l'accompagnement à la transformation vers l'Industrie du Futur ; ce dispositif accompagne des projets de TPI ou 
PMI investissant dans la digitalisation de leur process ou dans la décarbonation et sobriété énergétique. 

o Le Programme d’accélération régional, Sud Accélérateur, dédié aux PME en forte croissance qui propose un 
accompagnement sur-mesure et de proximité pour les entreprises et leurs dirigeants, afin de révéler les 
Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI) de demain. 

o Le dispositif CEDRE (Contrat pour l’Emploi et le développement Responsable des Entreprises) à destination des 
entreprises en développement qui s’engagent dans la transition écologique et la responsabilité sociale et 
environnementale. CEDRE a pour objectif de soutenir la création d’emplois de qualité, favoriser la structuration 
des entreprises en croissance au travers de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), accélérer leur 
transition écologique et favoriser la valorisation et les échanges de bonnes pratiques. 
 

En tant que prescripteur du dispositif CEDRE, le pôle aide les membres qui le souhaitent à s’inscrire dans ce dispositif 
en : 
o Accompagnant l’entreprise pour la rédaction du dossier de candidature CEDRE, établir le diagnostic RSE et réunir 

les documents nécessaires au dépôt du dossier, 
o Elaborant la fiche de prescription CEDRE en partenariat avec l’entreprise intéressée, 
o Organisant, avec les partenaires de la Région des points de situation sur l’avancée des actions menées en 

présence de l’entité, 
o Rencontrant régulièrement l’entité concernée pour travailler sur les différentes thématiques. 

 
Enfin, Capenergies a été le premier pôle de compétitivité de la région SUD- Provence-Alpes-Côte d’Azur à mettre en 
place une convention de collaboration avec la BREA qui s’est concrétisée par la conduite d’actions au bénéfice des 
entreprises, actions qui seront poursuivies en 2023 pour : 
o Promouvoir auprès des membres les volets emploi et apprentissage de la BREA, 
o Alimenter cette plateforme en relayant les offres d’emploi proposées par les membres, 
o Accompagner les entreprises dans la rédaction de leurs offres en vue d’un dépôt sur la BREA. 

 
2) Accompagner les PME à fort potentiel (Cap’croissance) 
 

Capenergies a identifié, au sein de son réseau une soixantaine d’entreprises à fort potentiel de croissance du fait 
de leur capacité d’innovation ou de leur positionnement sur les marchés du secteur énergétique.  



 

Cette identification est réalisée par l’équipe de permanents du pôle lors de réunions spécifiques, sur la base du 
nombre et de la qualité des projets innovants déposés par ces PME, de leur croissance et sur leur capacité à 
s’inscrire de manière concurrentielle sur les marchés. Une mise à jour régulière de cette liste d’entreprises est 
réalisée en intégrant notamment les nouveaux adhérents du pôle susceptibles de porter un potentiel de 
croissance significatif.  
 
La stratégie d’accompagnement de ces entreprises à fort potentiel, consiste à leur proposer de les accompagner, 
sur la base de leurs besoins, dans toutes les dimensions de leur parcours de croissance, en lien avec des 
partenaires spécialisés et qualifiés par le pôle, avec lesquels un tarif préférentiel a été défini. 
 
En complément, les entreprises du pôle peuvent être orientées et accompagnées vers des dispositifs nationaux 
ou régionaux tels que : Pass French Tech, Industrie du futur, Made in France, Plateforme d’achats publics, Invest 
in SmartGrids, Paca Investissement, Paca Emergence, R2V. 
 

3) Organiser les Rencontres d’Affaires Capenergies  
 
A la suite de son Assemblée Générale 2023, le pôle organisera une nouvelle édition des « Rencontres d’Affaires 
Capenergies ». Cet évènement constitue l’opportunité pour l’ensemble des membres de rencontrer des donneurs 
d’ordre, des responsables de plateformes technologiques, des investisseurs publics et privés, ainsi que des partenaires 
du pôle. Les contacts établis lors de ces rdv BotB permettent aux membres de promouvoir leurs produits, services et 
solutions, d’identifier de nouveaux partenaires pour de futurs projets, d’envisager des solutions de financement de 
leur développement et de découvrir les prestations proposées par Capenergies. 
 
En complément, dans le cadre de son animation spécifique, le pole pourra organiser des rencontres d’affaires ciblées 
au cours de l’année 2023 (notamment pour aider à la décarbonation et économies d’énergie).  
 
 Durée prévisionnelle de l’action : 12 mois 

Calendrier : du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 
 
 Entreprises ciblées :  

L’ensemble des membres adhérents au Pôle : 535 
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Missions de catégorie B 
 

AXE 7 : AUTRES ACTIONS D’ANIMATION TRANSVERSE DU POLE  
Animation de l’écosystème et de la communauté des membres,  

Animation du réseau des pôles et Collaboration inter clusters 
 

 Contexte et objectifs opérationnels : 
 
L’animation du réseau de membres de Capenergies constitue le socle sur lequel prennent appui toutes les actions du 
pôle de façon très transversale : innovation, croissance des entreprises, Europe, international, emploi-formation, 
Animations thématiques (OIR).  Il donne corps à la communauté et représente aux yeux des membres une part 
essentielle de la valeur du pôle, source de business. 
 
Les objectifs opérationnels pour Capenergies sont les suivants : 

- Renforcer les liens du Pôle avec ses membres, notamment entre les collèges de l’Industrie, de la Recherche et 
de la Formation, pour identifier leurs besoins et proposer des services en adéquation, développer le sentiment 
d’appartenance des membres au réseau et renforcer la marque « Capenergies », afin d’attirer de nouveaux 
membres, potentiellement porteurs de nouveaux projets. 

- Soutenir les priorités nationales, France 2030, plan climat et Green Deal européen en relayant auprès des 
entreprises membres les différentes opportunités de financement régionales, nationales ou européennes, et en 
les aidant à s’ orienter 

- Diffuser auprès de nos membres les informations relatives à l’activité du pôle, au contexte énergétique, et aux 
dispositifs financiers (régionaux, français et européens) 

- Valoriser les actualités/résultats des membres, les actions du Pôle, ses missions etc. grâce à des outils de 
communication externe 

- Mutualiser les actions d’animation avec d’autres structures et pôles des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Corse ou autre. 

 
 Descriptif détaillé de l’action : 

 
1) Animation du réseau Capenergies  

 
a) Par la mise en œuvre d’outils dédiés : 

Capenergies dispose, depuis plusieurs années, d’une plateforme collaborative AGORA, outil sécurisé d’animation et 
de partage d’information, réservé à ses membres et partenaires. 
Cette plateforme permet : 
o La diffusion d’informations du pôle (et notamment celles concernant les actions de soutien à la relance, du PIA4, 

Horizon Europe…) vers ses membres et partenaires,  
o L’échange d’informations,  
o La mise à disposition d’un annuaire des membres décrivant leurs activités. 

 
Des modules complémentaires permettent de suivre le workflow des projets traités dans le cadre du comité de 
labellisation et de capitaliser les actions et accompagnements réalisés en faveur de nos membres. 
 
Le pôle Capenergies assure : 
o La mise à jour des données concernant ses membres, partenaires ainsi que les projets d’innovation, 
o L’identification dans le cadre d’une veille stratégique (voir paragraphe suivant) et la transmission à son réseau 

d’informations ciblées (actualités règlementaires, évènements, appels à projets, appels d’offres, communiqués, 
aides aux entreprises, …), reprises pour les plus marquantes dans une newsletter hebdomadaire « Revue 
d’Agora ». 

 
 



 

b) Par l’évènementiel 
o Accueil des nouveaux membres : 

Dès son entrée, chaque nouvel adhérent bénéficie d’un pré diagnostic réalisé par les permanents du pôle. Les coûts 
inhérents à ce pré diagnostic sont intégrés à la cotisation de la première adhésion. 
Ce pré diagnostic permet d’évoquer notamment les points suivants : 

- Données générales sur l’entreprise 
- Les produits et services proposés ou à venir 
- Les marchés adressés 
- Les avantages concurrentiels 
- Les projets d’innovation en cours et à venir 
- Les moyens associés à la stratégie d’entreprise 
- Les besoins identifiés 

Ces éléments sont repris dans le CRM d’Agora. 
 
Suite à la validation de leur adhésion par le Conseil d’administration, Capenergies accueille les nouveaux membres lors 
de session de « Welcome event » (3 sessions par an) pour mieux partager leurs besoins et accélérer la mise en réseau 
et leur connaissance de l’ensemble de l’offre Capenergies. Un référent parmi les permanents est désigné pour chacun.  
Il assure une continuité de suivi, oriente et répond au mieux à attentes. 
 
o Rendez-vous mensuels de Capenergies : 

Chaque 1er vendredi de mois, Capenergies propose à ces membres un rendez-vous digital pour partager l’actualité 
marquante des énergies bas carbone, informer des opportunités de financement en cours par thématique, présenter 
l’agenda des mois prochains. A cette occasion, la parole est donnée à un membre pour qu’il partage son parcours et 
livre un retour d’expérience enrichissant à la communauté de membres. 
  

2) Veille stratégique : 
 

Capenergies s’appuie sur l’ensemble de son réseau de partenaires ainsi que son positionnement au sein d’instances 
régionales, nationales et européennes pour identifier les opportunités clés et actualités qu’il délivre à ses membres : 
évènement, appel à projets ou à manifestation d’intérêt, actualité énergies, opportunité marché, norme et 
règlementation, etc. 
 
Cette veille est partagée de manière restreinte aux membres via la plateforme Agora, et sert également à 
l’alimentation des permanents en informations stratégiques pour la réalisation de leurs missions (émergence de 
projets innovants, prospective, normes et règlementation, qualification de partenaires potentiels, identification de call 
européens, actualités des territoires, et suivi de projets structurants, suivi de l’actualités des membres, etc., …). 
Dans ce cadre des informations régulières sur la cybersécurité et propriété intellectuelle ou intelligence économique 
sont partagées. 

 
3) Promotion des actions du pôle et mise en visibilité des membres Capenergies 

 
o Site web www.capenergies.fr et réseaux sociaux : 

Site vitrine, il a pour objectif de valoriser les actions menées par le pôle et les réussites de ses membres, dans les 
domaines sur lesquels il intervient. 
Dans ce cadre, des articles centraux, en page d’accueil, sont mis en ligne régulièrement, relevant de plusieurs 
catégories possibles : énergie, Europe/International, success stories, projets labellisés, collaborations, évènements, et 
nouveaux membres.  
Une version en langue anglaise du site internet du pôle, appuie la stratégie Europe et Internationale du pôle. Cette 
version est alimentée notamment par les fiches de communication de projets d’innovation labellisés/financés.  
 
En 2023, afin de mettre en cohérence le positionnement actualisé du pôle pour la période 2023-2026, le site internet 
évoluera pour améliorer la visibilité des services proposés aux membres et de la partie Europe/International.  

 Page d’accueil remaniée pour une meilleure visibilité des opportunités / clubs d’animation / agenda 
 Mise en avant des nouvelles orientations stratégiques du pôle (champs d’action, territoires, etc.) 
 Meilleure indexation des fiches projets d’innovation 
 Valorisation des projets européens…  



 

Le pôle développe également sa présence sur les réseaux sociaux (en particulier LinkedIn) avec pour objectif est de 
fédérer et de mettre en valeur la communauté de membres et de partenaires de Capenergies. 
 
o Supports : 

Parmi les supports de promotion du Pôle, la plaquette de présentation de Capenergies et de son offre de service, 
ainsi que les supports de type roll-up sera mise à jour en 2023 avec un ensemble de fiches descriptives de l’offre 
d’accompagnement du pôle, en cohérence avec son positionnement. 
Par ailleurs, les fiches présentant les projets labellisés au cours de l’année seront réalisées et éditées sous forme de 
livret (format imprimé et consultable en ligne). Leur diffusion est assurée auprès des acteurs de notre écosystème 
(adhérents, financeurs, professionnels de la Transition Energétique). 
 
o Relation presse : 

Pour gagner en visibilité et être identifié comme un centre de ressources sur les thématiques qu’il traite, Capenergies 
s’appuie sur les relations presse pour relayer son actualité et celle de son réseau. Ainsi, le pôle peut être amené à 
orienter des journalistes vers certains de ses membres, pour la réalisation d’interview ou la préparation de dossier 
thématique.  
 
o Collaborations inter pôles et inter clusters 

Pour réussir sa stratégie tant en France qu’à l’Europe et à l’international, soutenir au mieux son écosystème et 
favoriser l’émergence de projets inter filières, Capenergies a choisi de coopérer avec d’autres pôles. 
 
Dans la continuité des actions conduites précédemment, les actions s’orienteront en 2023 vers : 

- Le pole MER, sur les sujets Smart & Green port, notamment dans le domaine des systèmes énergétiques 
optimisés, l’hydrogène et celui de la décarbonation de la mobilité maritime ; 

- Le pole SAFE dans le domaine de la décarbonation du transport aérien ; 
Avec l’intention de créer une filière e-carburant pour le maritime et l’aérien ;  

- Le pole SCS, dans le domaine de la digitalisation, de l’Intelligence Artificielle, de la Cybersécurité appliquée à 
l’énergie et du Move2Digital (European Digital Innovation Hub), de la smart city 

- Novachim, autour des carburants de synthèse dont biocarburants et de l’hydrogène 
- EA-Eco Entreprises, Innov’Alliance pour le solaire et l’agri-voltaïsme. 

 
L’interpoles Smart Energy Alliance, animé depuis janvier 2022 par Capenergies, regroupe 12 pôles de l’énergie, du 
numérique et de la mobilité. Ces pôles ont défini une feuille de route commune pour dégager des synergies et 
mutualiser leurs actions autour de 3 orientations :  

- Amplifier l’accès aux programmes européens et accroitre le succès des entreprises, 
- Contribuer aux instances et organisations nationales, dont le Comité Stratégique Filière NSE et Nucléaire, 
- Partager et mutualiser expériences et actions. 

 
Avec Nuclear Valley, la coopération s’inscrit dans les axes stratégiques suivants : 

- l’exploitation-maintenance,  
- l’instrumentation, 
- les nouveaux petits réacteurs nucléaires (SMRs – France 2030) : en 2023 une cartographie des usages 

industriels sera réalisées pour préparer une rencontre avec les industriels de Marseille-Fos en 2024, 
- un partage annuel des actions en faveur du recrutement et développement des compétences. 

 
Capenergies est également administrateur du réseau PEXE, association des clusters, pôles de compétitivité, syndicats 
et fédérations professionnels du secteur de l’environnement et de l’énergie qui organise des évènements nationaux 
au bénéfice des membres du pôle (Rencontres EcoTech, Rencontres avec les financeurs …). 
 
Capenergies est administrateur de :  

- France Hydrogène dont la directrice est déléguée régionale en région Sud,  
- Team Henri Fabre 
- Accélérateur M 

Capenergies assure la vice-présidence de la commission France de l’Association Française des pôles de Compétitivité 
(AFPC) et poursuivra sa contribution aux groupes de travail dans ce cadre. 
 
 



 

 Durée prévisionnelle de l’action : 12 mois 
Calendrier : du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 
 
 Entreprises ciblées :  

L’ensemble des membres adhérents au Pôle  
 
 Livrables Autres actions sur la filière du pôle : 

 

Indicateurs Livrables 

- Nombre de publications sur la plateforme collaborative 
AGORA 

- Nombre de revue AGORA (newsletter) 
- Nombre de pages vues / Taux de rebond  
- Nombre d’articles publiés sur le site internet 
- Nombre d’abonnés du compte LinkedIn 
- Nombre de nouveaux adhérents accueillis (et turn over) 
- Nombre d’évènements d’accueil des nouveaux adhérents 
- Nombre de RDV mensuels 
-  

- Liste des évènements inter-clusters 
(conférences, salons, actions de 
communications) avec mention des dates, 
lieux, sujets évoqués, nombre de PME 
participantes 

- Liste des évènements d’accueil des nouveaux 
membres (entreprises présentes) 

- Liste des évènements RDV mensuels 
- Communiqués presse diffusés 
- Supports de communication du pôle (plaquette 

de présentation et offre de services) 
- Nouvelle interface web du site Capenergies 

 
 
 



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association CAPENERGIES
 ----------
-----------------------------------------

sise Domaine du Petit Arbois – Bât Henri Poincaré
Avenue Louis Philibert - CS30658

  13547 AIX-EN-PROVENCE Cédex 4

                                         

représentée par Son Président, Monsieur Christophe BOURMAUD

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 

Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les associations, veiller
tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont
le fondement de la vie associative.
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La présente convention s’inscrit  dans le cadre de la politique de subventions mise en
place par la Métropole en faveur des acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de
l'innovation et du développement économique.

 

Le 7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 
La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir développer
l'innovation pour accélérer la transition énergétique et le développement économique, en :

- Rapprochant les acteurs de la recherche, de l'industrie et de la formation, afin de
faire  émerger  et  de  développer  des  projets  conduisant  à  des  produits  ou  des
services nouveaux commercialisables,

- Accompagnant les entreprises membres de l'association dans leur développement,
- Recherchant les financements publics ou privés associés,
- Participant à la transition énergétique des territoires de l'association.

L'objet de l'association est de :
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- Définir et mettre en œuvre la stratégie du Pôle,
- Mettre en œuvre une veille sur les problématiques énergétiques,
- Assurer la gouvernance du Pôle,
- Animer la communauté des membres pour assurer la mission du Pôle,
- Développer les partenariats avec les structures complémentaires travaillant pour

l'innovation énergétique (autres pôles),
- Favoriser le lien entre les membres de l'association et les structures étatiques ou

territoriales.

Le programme d'actions 2023 du Pôle relatif à la gouvernance et à l'animation du Pôle 
s'articulera autour de plusieurs axes :

- Actions de gouvernance,
- Actions d'animation de l'écosystème et de la communauté des membres,
- Actions d'accompagnement des projets,
- Développement à l'Europe et à l'international,
- Emploi, formation,
-   Energie décarbonée et décarbonation des usages (Hydrogène, EnR, Nucléaires et

Usages),

Le Pôle assurera également la poursuite des actions relatives au volet Hydrogène ainsi 
que l’accompagnement des projets structurants à l’échelle internationale et européenne.

Le programme d’actions est détaillé en Annexe 3 de la présente convention.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau….)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.
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De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;

- Se doter des assurances visant à garantir sa responsabilité civile, et en particulier, pour
la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel global de l’association, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc. ;

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires)  du  fonctionnement,  objet  de  la  présente  convention,  est  d'un  montant  de
2 278 586,0 €. 

- Le  coût  total  prévisionnel  de  la  gouvernance  et  de  l'animation  du  Pôle  représente  un
montant de dépenses éligibles de 940 025 €.

- Le coût total prévisionnel du programme d’actions sur la thématique énergies représente
un montant de dépenses éligibles de 485 270 €

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 85 000 € et représente la part suivante
dans  chacun  des  budgets  prévisionnels  financés  de  l’association  (hors  contributions
volontaires).

Pour les actions menées au titre de la gouvernance et de l'animation, le soutien financier de 
la Métropole Aix-Marseille Provence s'élèvera à 50 000 €, représentant 5,32% du budget 
prévisionnel 2023 d'un montant de 940 025 €.

Pour les actions menées au titre du programme d’actions sur la thématique énergies,  le
soutien financier de la Métropole Aix-Marseille Provence s’élèvera à 35 000 € représentant 7,21 %
du budget prévisionnel 2023 d'un montant de 485 270 €.

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.
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En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :

-  un acompte maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.
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Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

  Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes (la version
détaillée); 

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;
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- Le procès-verbal  de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités.

- la liste des indicateurs figurant en annexe 2, dûment complétés.
-

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.
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ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président
Christophe BOURMAUD

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
CAPERNERGIES

 - Budget prévisionnel général Année 2023 

DEPENSES

60 - ACHATS 12 000,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 12 000,00 €

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 508 788,00 €

Sous traitance générale 43 000,00 €

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 82 100,00 €

Charges locatives et de copropriété 19 000,00 €

Entretien et réparation 9 500,00 €

Primes d'assurance 2 600,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 352 588,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 640 653,00 €

Personnel extérieur 282 400,00 €

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 34 000,00 €

Publicité, information et publications 31 112,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 175 600,00 €

Frais postaux et de télécommunications 16 500,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 101 041,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 5 000,00 €

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes 5 000,00 €

64 - CHARGES DE PERSONNEL 1 112 145,00 €

Rémunération du personnel 667 287,00 €

Charges sociales 444 858,00 €

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS 
ET ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES 
AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, 
PRESTATIONS DE SERVICES

386 088,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 386 088,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 1 327 498,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): CDC DGE 20 267,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s): Région SUD 719 832,00 €

Département(s)

Communes: TPM - NCA - Grand Avignon 95 000,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens 345 399,00 €

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics 147 000,00 €

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX 
MARSEILLE

85 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence 85 000,00 €

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT 
COTISATIONS)

480 000,00 €

Autres produites de gestion courante 260 000,00 €

Dont cotisations 220 000,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 2 278 586,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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SOUS TOTAL DEPENSES 2 278 586,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN 
NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations 530 000,00 €

Personnel bénévole

TOTAL DEPENSES 2 278 586,00 €

Bénévolat

Prestation en nature 530 000,00 €

Dons en nature

TOTAL RECETTES 2 278 586,00 €

ANNEXE II - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
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DETERMINATION DES INDICATEURS D’OBSERVATION DE L’IMPACT DES
STRUCTURES D’APPUI A L’ECOSYSTEME D’INNOVATION

Afin de mieux appréhender la contribution des différents acteurs d’appui à l’innovation et
au vu des spécificités d’accompagnement proposées, différents indicateurs d’observation
et de suivi ont été établis pour chaque type d’acteur. 

Ces  indicateurs  ont  vocation  à  être  annexés  à  la  convention  d’objectif  encadrant
l’attribution de la subvention de la Métropole. Ils devront être renseignés annuellement par
chaque structure et joints à la demande de solde, en complément du rapport d’activité

Propositions d’indicateurs pour les pôles de compétitivités

Dans  le  cadre  de  sa  politique  en  faveur  de  l’égalité  Femmes/Hommes,  la  Métropole
demande  aux  bénéficiaires  de  subventions  de  s’attacher  à  gendériser  les  données
communiquées.

 Nombre d’adhérents total en 2023 sur la Métropole, dont entreprises, établis-
sements d’enseignement supérieur et laboratoire, autres

 Répartition des entreprises adhérentes par effectif :

-  moins de 10 salariés
- de 11 à 50 salariés
- 51 à 100 salariés 
- 101 à 500 salariés
-  Plus de 500 salariés

 Nombre de nouveaux adhérents sur l'année (dont métropolitain)

 Effectifs cumulés des entreprises adhérentes sur la Métropole

 Nombre de projets de R&D incluant au moins un acteur sur le territoire métro-
politain, labellisés sur l’année (dont PSPC, H2020, autres préciser…)

 Evaluation de l’impact emploi des projets labellisés sur le territoire

Convention annuelle d’objectifs – Subvention de fonctionnement global
Page 11 sur 11



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT GLOBAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association PIICTO (Plateforme Industrielle et d’Innovation Caban-Tonkin)

sise hébergée chez Solamat-Merex - Etablissement de Fos-sur-Mer - 
Route du quai minéralier - 13270 FOS-SUR-MER,

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE
 
Conformément aux orientations données lors des Assises nationales de la vie associative,
les  administrations  doivent,  dans  les  relations  qu'elles  nouent  avec  les  associations,
veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques
qui sont le fondement de la vie associative.

Le 7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 



 

La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir favoriser les
mutualisations entre les industriels présents sur cette zone, selon des logiques d'écologie
industrielle et d'économie circulaire, et de permettre l’implantation et le développement
d’autres acteurs industriels, dans une optique de compétitivité, d’attractivité territoriale et
d’innovation économique.

Cette  association  regroupe  naturellement  les  entités  implantées  dans  le  périmètre
géographique  de  la  Plateforme  Industrielle  et  d’Innovation  de  Caban  Tonkin  mais
également des industriels hors plateforme comme TotalEnergies.
De même, d’autres structures telles que la CCIAMP, Région  Sud PACA, la MAMP, CEA
Tech, ADEME etc… sont adhérentes afin de contribuer à développer l’écologie industrielle.

L’association PIICTO, a notamment pour objet :

- d’accompagner le  développement  de synergies industrielles,  la  mutualisation de
services, flux et projets entre industriels implantées sur le périmètre Caban Tonkin ;

- d’organiser la déclinaison opérationnelle de la règlementation PPRT appliquée aux
plateformes industrielles, dans le cadre du PPRT Fos Ouest ;

- de préparer et accompagner l’accueil  de nouvelles activités industrielles et inno-
vantes en accord avec les missions du GPMM, les collectivités locales et les ac-
teurs de l’attractivité ;

- d’être force de propositions en termes d’innovation réglementaire permettant un dé-
veloppement
optimisé et densifié de la plateforme ;

- d’assister  et  représenter ses membres auprès de tout  acteur  institutionnel  et/ou
économique en relation avec la Plateforme Industrielle et d’Innovation du Caban
Tonkin ;



 

- de favoriser et développer la compétitivité et le développement des activités indus-
trielles et d’innovation déployées sur la Plateforme Industrielle et d’Innovation du
Caban Tonkin, comme sur tout le territoire de la Métropole Aix-Marseille-Provence
en engageant et en accélérant des dynamiques et projets d’écologie industrielle, de
décarbonation des activités industrielles en lien avec les acteurs clés du territoire,
mobilisés dans le cadre de différents programmes communs (ex : ZIBAC-SYRIUS,
etc.) ;

- de développer des liens et projets à forte valeur ajoutée avec des activités situées
sur la ZIP de Fos (sidérurgie, raffinage, logistique, etc.) et avec des plateformes in-
dustrielles situées sur le territoire Aix-Marseille-Provence (Lavéra, Berre, La Mède,
Gardanne) mais aussi avec des acteurs régionaux ou nationaux ;

- de contribuer à l’émergence et la mise en œuvre de projets structurants à l’échelle
du territoire, et à terme favoriser l’émergence de structures de portage ad hoc, com-
plémentaires à PIICTO, pour la mise en œuvre de ces projets spécifiques ;

- de soumissionner à tout appel d’offres émanant de l’Union européenne, de l’État,
des collectivités territoriales, des groupements ou des entreprises publics dont l’ob-
jet est conforme à celui de l’Association.

Depuis 2015, cette dynamique de mise en œuvre de synergies a ainsi permis de générer
à  la  fois  des  économies  ou  de  nouveaux  business  pour  les  membres  industriels.  En
termes d’innovation, ce sont actuellement près de 70 M€ de projets innovants (pilotes et
démonstrateurs) qui sont en cours de réalisation sur ou en lien direct avec la plateforme. 

Forte de ces premières réalisations, l’association PIICTO s’est dotée d’une feuille de route
stratégique pour la période 2020-2025, axée autour de l’ambition de concilier dynamisme
économique et excellence environnementale. 

Enfin, en lien avec ses partenaires publics et privés, PIICTO assure le pilotage de SYRIUS
(SYnergies Régénératives IndUstrielles Sud),  le programme d’études de décarbonation
qui fédère les principaux industriels et acteurs de la logistique de la zone industrialo por-
tuaire de Marseille-Fos, du pourtour de l’Etang de Berre et du bassin de Gardanne, pour
réduire à terme et de manière significative, les émissions de CO2 du territoire. SYRIUS est
l’un des premiers lauréats de l’Appel à projets nationale ZIBAC (Zones Industrielles Bas
Carbone), opéré par l’ADEME.

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.



 

ARTICLE 3 : INDÉPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau, etc…).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de
ses activités ;

- Fournir  à  la  Métropole  les  attestations  d’assurance  visant  à  garantir  sa
responsabilité civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente
convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’ASSOCIATION ET PARTICIPATION DE
LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'association :

L’annexe I à la présente convention précise le budget prévisionnel global de l’association,
objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres
financements  attendus  et  en  distinguant  notamment  les  apports  des  collectivités
territoriales, les ressources propres, etc. 

Conformément  à  l’annexe  I,  le  budget  total  prévisionnel  (total  des  produits  hors
contributions volontaires) du fonctionnement,  objet  de la présente convention, est d'un
montant de 238 332 €.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul : 
La participation de la Métropole d'un montant de 35 000 €, représente 14,69 % du budget
prévisionnel global de l’association (hors contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.



 

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvé par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM du 31 juillet 2020 et modifié par délibération n° FBPA-023-12563/22/CM
du 20 octobre 2022, les modalités de versement se feront comme suit :

- un  acompte  maximum  de  80%  de  la  subvention  votée,  sur  demande  du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article
6.2 de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui  certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet  de
l’article 1.

ARTICLE 5 : CONTRÔLE, SUIVI, ÉVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT). Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole du bon déroulement de son
fonctionnement  défini  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des  modalités  établies  d’un
commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
La  méthode  d'évaluation  et  les  indicateurs  choisis  au  regard  des  objectifs  ci-dessus
(indication de l’impact du projet sur l'enjeu d'égalité entre les femmes et les hommes dans
la mesure du possible) sont les suivants :

Indicateur d'évaluation 1 : Nombre de projets accompagnés et concrétisés (synergies,
prospects, projets innovants) 
Indicateur d'évaluation 2 : Evolution des impacts (CO2, etc.) 
Indicateur d'évaluation 3 : Création éventuelle de valeur et/ou d'emplois



 

L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif,
sera réalisée par la Métropole.
Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Conformément  à  l'article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,
l'association  facilitera  le  contrôle  par  la  Métropole  de  la  réalisation  de  l’objectif  en
particulier par l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et à tout autre document
dont  la  production  serait  jugée utile.  Si  nécessaire,  un  contrôle  sur  place pourra  être
réalisé par la Métropole. Le refus de communication des pièces et le non-respect par
l’association  de ses obligations,  se  traduiront par  des  demandes  d’explication  par  les
services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant, par le remboursement total ou
partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES - JUSTIFICATIFS À FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif  aux modalités d'établissement
des  comptes  annuels  des  personnes  morales  de  droit  privé  à  but  non  lucratif,
homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 € de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 € ou représente plus de 50% du
budget  total  de l'association,  le  Président  s'engage à certifier  la  conformité  des
comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5 du CGCT.
La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.



 

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article  L.  612-4 du Code de commerce ou la  référence de leur  publication au
Journal Officiel, le cas échéant.

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale approuvant tous les documents
précités,

- Les indicateurs définis à l’article 5.3 dûment renseignés.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITÉ - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition  
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RÉSILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.



 

La présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée à  exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent

conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif
de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le requérant peut saisir le
Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière  dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application
informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.
Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver
une solution amiable

Fait à Marseille, le

Pour l’Association Pour la Métropole 

La Présidente La Présidente
Corinne RAMONBORDES Martine VASSAL



 

ANNEXE 1

Budget Prévisionnel global 2023 de la structure «     ASSOCIATION 
PIICTO     »

DEPENSES

60 - ACHATS 41 000,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services 40 000,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux 1 000,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 5 000,00 €

Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 5 000,00 €

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation

Primes d'assurance

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 5 000,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires

Publicité, information et publications

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 5 000,00 €

Frais postaux et de télécommunications

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)

63 - IMPÔTS ET TAXES

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL 187 332,00 €

Rémunération du personnel 156 000,00 €

Charges sociales

Autres charges de personnel 31 332,00 €

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 238 332,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 112 332,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): Ademe PACA (Cadre EIT) 47 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité): Ademe nationale (réseau EIT ZIP) 16 666,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s) 42 666,00 €

Département(s)

Communes 6 000,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 35 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence 35 000,00 €

Territoire Marseille Provence 0,00 €

Territoire du Pays d'Aix 0,00 €

Territoire du Pays Salonais 0,00 €

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile 0,00 €

Territoire Istres - Ouest Provence 0,00 €

Territoire du Pays de Martigues 0,00 €

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

81 000,00 €

Autres produites de gestion courante 31 000,00 €

Dont cotisations 50 000,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 10 000,00 €

Produits exceptionnels 10 000,00 €

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 238 332,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature



 

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole

TOTAL DEPENSES 238 332,00 €

TOTAL RECETTES 238 332,00 €
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RAPPORT 
D’ACTIVITÉS 2022 
AU 16 SEPTEMBRE 2022

227/09/2022



 

1. ADHÉRENTS : UNE CROISSANCE MAITRISÉE

27/09/2022 3

Ensemble du territoire Aix-Marseille Métropole

GG

ETI

PME

PME/TPE

Autres

ETI/GG

PME/TPE

Autres
116 adhérents
19 nouveaux

406
adhérents

81 nouveaux

0

200

400

600

Nbre d’adhérents / an

2018 2019 2020 2021 2022

0

50

100

150

Nbre d’adhérents / an

2018 2019 2020 2021 2022

Une couverture quasi-totale des acteurs 
innovants de la filière



 

1. LES ADHÉRENTS DE LA MÉTROPOLE

427/09/2022

Abtech Therapeutics
Affluent Médical
AMINOGRAM
ANAPIX medical
AtmosR
Audit & RiskSolutions
Avicenna.ai
Axess développement
B&A Biomedical
B&A Oncomedical
Belmont Diagnostics
Bilhi Genetics
BioCellVia
BIOCYTEX SARL
BIOMEOSTASIS
BIOTECH ONE
Blue Health Comfort
BRUXLESS
BYPASS SOLUTIONS
C4Diagnostics
CALIMED
CAPTAINZEN
CEISO
CENTAUR CLINICAL
Circle Safe
C-REG MEDICAL
Culture top
Datamarkin
DIACCURATE SA
Emergence Therapeutics France SAS
E-Scopics SAS
EURANOVA
Gene&GreenTK
GENOMNIS

IMMUNOTECH
Caisse d’Epargne CEPAC
Jaguar Network

Un tissu qui reste 
centré sur les TPE/PME innovantes

TPE/PME ETI/GG

Autres structures
Aix Marseille Provence Métropole
Aix-Marseille Université
Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille (APHM)
Canceropole PACA
CEA
CNRS GERONTOPÔLE SUD
GRAND LUMINY Technopôle
GROUPE KEDGE BUSINESS SCHOOL
IMPULSE Incubateur
Inserm
Institut de Recherche pour le Developpement
Laboratoire OBO
OPTITEC
PAYS D'AIX DEVELOPPEMENT
PROVENCE PROMOTION
Région Sud Investissement
Région Sud Provence Alpes Côte d'Azur
SAFE Cluster
TEAM HENRI FABRE

GENOMNIS
GENXMAP
Glad Medical S.A.S.
Globalstim
Hack Your Care
HIPPY
HIRONDELLE MEDICAL
Hygiwatch PACA
IDEACT
IDMED
Imagerie injection technologie 2iT
Imcheck Therapeutics
Inclusive Brains SAS
INNATE PHARMA
INPACK
IODA Consulting
IPSOMEDIC
IT'S TIME TO INNOVATE
KATOMI
Kinathera
kiTECH SAS
LAIKA Engineering
LGD
LIFELINES
MD101 Consulting
MImAbs SAS
NEADIS
NEOFLOW THERAPEUTICS
NEOSYAD
NEURON EXPERTS
NEUROSERVICE
NEUROSERVICES-ALLIANCE
NEXIALIST
OctopusyX BioConsulting

OctopusyX BioConsulting
Physio-Assist
PLANKTOVIE
PMB
POCRAME SAS
Preiso
Provepharm Life Solutions
PYTHEAS NAVIGATION
QUALISSIMA
REMEDEX
REMED-IA Technologies
RLC.SR
Sky'Transplant
SYNCROSOME
SYRENGY
Systol Dynamics
TAMBA LABS SASU
TECMOLED
Tissue and Cell Technologies Sas
VB Tech
VECT-HORUS
Ventio SAS
VERACYTE ( ex HALIODX)
XEGEN



 

2. ORGANISATION

527/09/2022

Eric Vacaresse
Président

Pierre D’Epenoux
Trésorier

Philippe Berta 
Secrétaire

Bruno Buisson
Président du CSP 

Julie Costes

Benjamin LelouvierJean-Marc Ferrier
Dinah WeissemanThierry Martel

Michaël Danon

Vincent Fert

Pierre Diebolt

Une gouvernance représentative de l’ensemble du territoire



 

2. COMITÉ STRATÉGIQUE DE PROJET D’EUROBIOMED

627/09/2022

Jean-Marc BARRET

John De VOS

Olivier CASAMITJANABruno BUISSON Nathalie COMPAGNONEPierre CASELLAS
Membre émérite

Olivier FEDELI

Julie VERAN

Stefan JANAQI

Pierre DELLAMONICA

Gérard MATHISGérard LUZERGUES

Jacques Fieschi Daniel LAUNECamille GUERIN Michael KACZOREK

Fréderic PRATEMary POUPOT

Martine CLOT

Des compétences stratégiques en PACA et Occitanie



 

Emilie Royere
Directrice Générale

Emmanuel Le 
Bouder
Directeur Délégué
Innovation

Emmanuel Maille
Directeur Accompagnement
des entreprises

Cécile Rousselot
Responsable
écosystème

Richard Alonso
Directeur Grands 
Comptes

Julie Toutain
Assistante de 
direction

Monique Arsicaud
Assistante
administrative

Morgane Miltgen
Chargé de mission 
innovation

Leila Touhiri
Chargé de mission 
innovation

Salim Saifi
Chargé de mission 
compétitivité

Jeoffrey 
Tagliamonte
Chargé de mission 
compétitivité

Lamya Rezig
Chargé de mission 
compétitivité

Laurent Garnier
Chargé de mission 
écosystème

Nandjafot Mendy
Chargé de mission 
écosystème

Marc Mucientes 
Diaz
Chargé de mission 
écosystème

Bérénice 
Chaillou
Chargé de mission 
écosystème

Mohamed Sidi 
Ykhlef
Marseille

Tommaso 
Zaccaro
Chargé de mission 
Europe

2. UNE ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE 
AU PLUS PRÈS DE SES ADHÉRENTS



 

3. L’INNOVATION AU NIVEAU NATIONAL ET RÉGIONAL

827/09/2022

Ensemble du territoire Aix Marseille Métropole

73 Projets reçus

3 Projets accompagnés

55 Projets expertisés

25 Projets financés

+54M€ d’investissement R&D

+29M€ de subventions R&D

42 Projets labélisés >2M€
pour le 

territoire

16 projets 
reçus

12 projets 
expertisés

10 projets 
labélisés

5 projets 
financés



 

3. LES ENTREPRISES DE LA MÉTROPOLE INNOVENT (1)

927/09/2022

Au niveau national

MT5-AD
• Objectif du projet : Validation du potentiel thérapeutique préclinique de la métalloprotéase MT5-MMP (MT5) dans la maladie d'Alzheimer 

(MA) par le développement de nouveaux agents chimiques et biologiques qui agiraient contre ses activités néfastes.

• Partenaire sur le territoire : Institut de NeuroPhysiopathologie - AMU

• Budget du projet : > 640K€

• AAP : ANR

LIFT-MEA
• Objectif du projet : tirer profit des nombreux avantages de la technique de dépôt assisté par laser (LIFT) pour la fabrication de réseaux multi-

électrodes (MEAs), faible coût, à haute sensibilité et totalement versatiles. 

• Partenaire sur le territoire : Laboratoire Lasers, Plasmas et Procédés Photoniques

• Budget du projet : >280K€

• AAP : ANR

ImmunoH2L
• Objectif du projet : développer nos fragments prometteurs en "lead molecules" biologiquement actives en utilisant deux approches 

complémentaires établies par notre équipe : l’agrandir non-covalente de fragments (DOTS) et l’agrandir covalente de fragments 
(CovaDOTS).

• Partenaire sur le territoire : Centre de Recherche en Cancérologie de Marseille

• Budget du projet : 1M€

• AAP : ANR



 

3. LES ENTREPRISES DE LA MÉTROPOLE INNOVENT (2)

1027/09/2022

Au niveau régional

ADIPURE
• Objectif du projet : il s’agit de développer et commercialiser un système d’aspiration, de préparation et d’injection de tissu adipeux, 

complètement automatisé, et en circuit fermé, utilisé lors de greffes autologues de tissu adipeux

• Partenaire sur le territoire : Neosyad

• Budget du projet : 400K€

• AAP : PRI

HD-MEA-IA-PHARMACO
• Objectif du projet : NEUROSERVICE propose de ne pas limiter l’analyse des signaux des MEA HD C-MOS dans l’espace et dans le temps, 

et d’utiliser l’Intelligence Artificielle et le « machine learning » pour exploiter toute les données de tous les signaux générés, et de ne pas se 
concentrer SEULEMENT sur les signaux « macroscopiques » qui sont analysés classiquement par les neuroscientifiques depuis des
décennies.

• Partenaire sur le territoire : Neuroservice

• Budget du projet : 283K€

• AAP : PRI



 

4. EUROPE ET INTERNATIONAL

1127/09/2022

2 projets européens financés cette année 

dont :

1 projet cluster – lead : EUROBIOMED

Objectif : Development of E-Health 
Solutions Improving Resilience in Europe 

1 ETP recruté, pour accompagner les 

entreprises du territoire dans leur 
positionnement à l’Europe

10 accompagnements à l’international 

dont 4 entreprises du territoire Aix-

Marseille

44 participants dont 10 
entreprises d’Aix-Marseille, sensibilisés 
lors de webinaires organisés dans le 
cadre d’ENOSIS

Europe International



 

5. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE 
(ENSEMBLE DU TERRITOIRE)

Préparer et réaliser 
une levée de fonds

Business 
Development & 

Accords Stratégiques
Market Access

10
accompagnements à 

l’international

7
Accompagnements 

dans le cadre du 
programme CellComp 

Stratégie d’entreprise

7
accompagnements

7
Accompagnements 

dans le cadre de 
l’Action Diag

3 
accompagnements 
à la levée de fonds

9
entreprises 

accompagnées dans le 
programme 

Invest In Biomed

59 entreprises diagnostiquées par l’équipe CellComp



 

5. 7ÈME ÉDITION DU PROGRAMME INVEST IN BIOMED
LES INVESTISSEURS SE RÉUNISSENT À MARSEILLE!

1327/09/2022

•+25 Dossiers 
reçus

• 14 Dossiers 
présélectionnés

Pré-
sélection

•7 experts
•9 Dossiers 
retenus

Comité de 
sélection • Intervention du 

cabinet Cadénac
• Accompagnement 
par l’équipe 
cellcomp

Formation

•21 fonds présents 
à date

•En présentiel à la 
CCIMP à 
Marseille

Jour J
• Proposition de 
prestation aux 
pitcheurs

• Suivi et Mise en 
relation avec les 
investisseurs

Post Invest 
in Biomed

08/2022

09/2022

09/2022  10/2002

27/10/2022

Pour les mois à venir 

9 entreprises (8 issus de l’ensemble du territoire + 1 de Lyonbiopole) seront 

présentées aux investisseurs, dont 2 entreprises d’Aix-Marseille



 

5. ACTION DIAG 2022: AIDE AU MARQUAGE CE ET AU 
REMBOURSEMENT

1427/09/2022

• Soutien technique et financier

• 7 entreprises accompagnées dont 

6 issus de Aix-Marseille Métropole

• Accompagnement personnalisé sur :

• Marquage CE:

o Qualité / Réglementaire

o Validation clinique

• Accès au marché 

o Demandes de remboursement 

o Dossiers de Forfait innovation

o Etudes médico-économiques 

Entreprises  
TPE/PME
du Diag

7 entreprises 
bénéficiaires

Subvention 
jusqu’à 
45%

plafonnée 
à 11 K €

Action 
jusqu’à 

décembre 
2022

Sur le 
rembourse

ment et 
Marquage 

CE



 

5. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE –
AIX-MARSEILLE MÉTROPOLE

1527/09/2022

14 entreprises diagnostiquées par la BU « Accompagnement des entreprises »

2 entreprises accompagnées individuellement :

• 1 entreprise dans le cadre du programme CellComp – Market Access

• Apports des accompagnements : Accompagnement toujours en cours

• 1 entreprise pour un accompagnement « Cessions de brainstoring »

• Apports des accompagnements : Accompagnement toujours en cours

2 entreprises accompagnées dans notre programme d’excellence d’accompagnement à la 
levée de fonds



 

2 ENTREPRISES DE LA MÉTROPOLE ACCÉLÉRÉES

1627/09/2022

• Le plan d’action de la société a été réalisé de Q2 
2021 à Q4 2022 (Travail en cours pour 2023)

• Structuration des activités et services de l'utilisation 
du cerveau virtuel et mise en place d'une stratégie 
capitalistique qui permettra de levée des fonds

• La société a également reçu le label deeptech
(innovation de rupture)

• Optimisation du Business plan
• Définition de la configuration capitalistique, le type 

d’investisseurs privilégiés et les différentes phases de 
capitalisation 

• Construction du slide deck investisseur



 

5. PROGRAMME CONNECT’INNOV TUNISIE

1727/09/2022

En partenariat avec Provence Promotion et Connect’Innov Tunisie :

Parcours d’accompagnement pour 2 promotions  

12 entreprises Tunisiennes

• Au total 32 prestations réalisées :

 13 formations collectives (réglementaire, levée de fonds, commercialisation,… etc.)

 15 accompagnements individuels (diagnostics)

 4 entreprises bénéficiant de conventions d’affaires 



 

6. ANIMATION DE L’ÉCOSYSTÈME TERRITORIAL

1827/09/2022

2 événements organisés sur la métropole:

• Biorezo « Les grandes réussites d’Aix-Marseille Métropole »

• 03 mars 2022

• L’année 2021 a été pleine de réussites et de succès pour les acteurs innovants du 
territoire. Cela a été une grande première pour des chercheurs, cliniciens et 
entrepreneurs permettant de rayonner à l’échelle nationale, européenne, voire 
internationale. 

• Interventions de l’APHM, Emergence TX, Provepharm et Rofim

• 56 participants

• Rencontre thématique : « Immunology, looking to the future of medical sciences »

• 26 octobre

• Action en cours

1 événement expert, organisé en partenariat avec Jaguar Network

• : « Maitrisez la gestion des données dans le secteur de la santé »

• 38 participants

1 présence mensuelle, depuis sept.22, d’un chargé de mission 
compétitivité à Grand Luminy pour :

• Se rapprocher de l’écosystème de Grand Luminy

• Instaurer des relations « quotidiennes »

• Apporter rapidement, des 1ers éléments de réponses aux besoins des entreprises

1
permanence 

mensuelle 
mise en place

2
événements 

sur le 
territoire

1
événement 

expert



 

6. UN ÉVÉNEMENT MAJEUR SUR LE TERRITOIRE : « IMMUNOLOGY, 
LOOKING TO THE FUTURE OF MEDICAL SCIENCES »

1927/09/2022

De la découverte de médicaments au développement 
clinique : une plongée dans l'état de l'art et l'avenir des 
thérapies immunitaires. 

Programme : 

• « Marseille Immunology Biocluster – MIB » project presentation

• "Innate immunity and inflammation as a metanarrative of medicine, from 
cancer to Covid-19"

• Innovative technologies to discover - derisk & accelerate
• CNRS, Deeptope, MiMabs

• Derisk & optimize clinical trials in immune-based therapies
• COMPO, Our Future Universe

• New treatment opportunities at clinical stage
• Imcheck, servier



 

7. EUROBIOMED, UN ACTEUR CLÉ POUR LE SUCCÈS DU PROJET 
MARSEILLE IMMUNOLOGY BIOCLUSTER

2027.09.22

Eurobiomed co pilote du montage du dossier MIB

• Coordination des acteurs industriels (32 soutiens pharma, CRO, CDMO, fonds 
d’investissement, etc.)

• Participation à l’émergence et au cadrage du dossier

• Coordination avec les instances publiques

• Participation à la rédaction du dossier



 

7. EUROBIOMED, COORDINATEUR D’UN PROJET 
D’ENVERGURE – BIOCLUSTER MARSEILLE

2127/09/2022

Des objectifs ambitieux Un projet inclusif, collectif et 
fédérateur

Un travail en collaboration avec toutes 
les parties prenantes 

APHM, IPC, AMU, AMIDEX, CNRS, INSERM, 
EuroBioMed avec les biotechs/medTech du 

territoire, la pharma, les investisseurs

Un projet prioritaire pour les collectivités
Région Sud, Département des Bouches-du-

Rhône, Métropole Aix-Marseille-Provence, Ville 
de Marseille

Une gouvernance équilibrée entre 
académiques, industriels et 

institutionnels
Biotechs, medtech, pharma

Approbation d’1 produit à large marché (>1 Md€) et au 
moins 3 produits de niche (> 200 M€), soit 1/5 de 

l’objectif national 2030

+ 5 anticorps en développement clinique au-delà de la 
Phase 1

20 créations/implantations d’entreprises a fort 
potentiel et 40 nouveaux projets en maturation

+1000 emplois directs supplémentaires créés par les 
entreprises du Biocluster

+50% études phase 1 et 2 utilisant les Plateformes 
MIB

+1 Md € de fonds propres levés d’ici 2030 



 

7. EUROBIOMED S’ENGAGE DANS LE DÉVELOPPEMENT DE 
FONCIER DÉDIÉ BIOTECHNOLOGIES

2227/09/2022

Eurobiomed et DocCity apportent leur soutien mutuel à l’installation d’entreprises qui ont pour 
vocation de développer des programmes de biotechnologie qui s’inscrivent à la fois dans les 
projets de développement du territoire d’Eurobiomed et dans les domaines immobiliers et de 
services de DocCity. 

Le partenariat porte sur :

• La mise à disposition de locaux répondant aux besoins des entreprises 

• La création d’un lieu d’accueil d’entreprises innovantes accompagné de modalités 
d’accompagnement business et de sécurisation financière en lien avec les acteurs locaux

• Le sourcing d’entreprises 

• Le développement de telles offres sur PACA et Occitanie.

• L’animation du site et le développement d’une offre de services adaptées



 

AIX-MARSEILLE PROVENCE MÉTROPOLE ET EUROBIOMED, UN 
PARTENARIAT CLÉ POUR L’ÉCOSYSTÈME

23

Une vision commune et une synergie d’action
• Membre du COPIL d’implantation et de l’offre de services
• Membre du COPIL, COTECH du marketing territorial
• Coordination du plan d’action de la feuille de route métropolitaine HealthTech

Des résultats concrets
• Etude réalisée sur le positionnement, l’opportunité et la faisabilité de la future zone d’activité dédiée à la santé sur le site Sainte-

Marguerite, terminée
• Suivi des dossiers d’implantation d’entreprises sur le territoire métropolitain
• Actualisation du recensement des besoins fonciers et immobiliers des entreprises (en cours)
• Rédaction d’une note de synthèse sur le site de Sainte-Marguerite à l’attention du Directeur Général de l’AP-HM
• Matrice établie de la chaine de valeur de l’innovation en santé sur un axe offres de services en fonction du stade de développement de 

l’entreprise
• Groupe de travail initié avec la Direction de l’Innovation et de l’Enseignement Supérieur Recherche pour le développement d’un outil 

interactif de l’offre d’accompagnement à l’innovation sur le territoire métropolitain
• Poursuite de la structuration d’une stratégie marketing et de développement économique de l’écosystème HealthTech

• Ecriture de l’argumentaire : discours socle et spécifique par cibles prioritaires
• Définition du plan d’actions de la stratégie, selon l’organisation préconisée et les enjeux opérationnels de la mise en œuvre de la 

stratégie, incluant les actions de prospection et promotion et indicateurs de suivi
• Préconisation de scénarii d’organisation pour la mise en œuvre de la stratégie, avec les acteurs territoriaux concernés, selon leur 

périmètre d’actions et les cibles et objectifs définis préalablement



 

PLAN D’ACTIONS 
GLOBAL - 2023 

2427/09/2022



 

2520/09/2022

EUROBIOMED SE POSITIONNE DANS LE CONTINUUM  
DES GRANDS ENJEUX DE SANTÉ 2030

SUIVI / SOIN
PARCOURS

e-santé

Observance

Ambulatoire

MEDECINE 
PERSONNALISEE

Thérapies innovantes

Biomarqueurs

Immunologie, jumeau 
numérique

PRÉDICTION
PRÉVENTION

Marqueurs

Prévention Iaire & IIaire

Une médecine, Préventive, Prédictive, Personnalisée, Participative, Pertinente, et qui associe 
le « Parcours de vie »

DIAGNOSTIC
PRONOSTIC

Biologique & Biochimique

Imagerie, DM

Numérique, TROD

Numérique, data

Eurobiomed, ambitionne d’embrasser entièrement la médecine des 6P



 

NOTRE AMBITION 2030 

2620/09/2022

Un acteur incontournable de la filière santé, reconnu pour son 
impact positif sur la filière, les entreprises et le territoire 

En embrassant de manière globale l’accompagnement à la croissance des 
entreprises 

- Par des actions collectives et individuelles (besoins spécifiques à fort impact)

- Par l’activation de tous les leviers de développement  (innovation, financement, stratégie, 
business)

- En investissant sur des thématiques support et critiques (talents, foncier, visibilité)

En suscitant et accompagnant des projets structurants territoriaux publics/privés à 
forte valeur ajoutée pour les entreprises du territoire et les collectivités

En capitalisant sur les liens privilégiés avec les autres acteurs et de l’innovation 
territoriaux et nationaux



 

UNE AMBITION ADOSSÉE AUX POLITIQUES D’INNOVATION 
TERRITORIALES ET NATIONALES ALIGNÉES

2720/09/2022

 Stratégies d’accélération: 
bioproduction, biothérapies, 
immunologie & oncologie, 
maladies infectieurs et 
émergentes, vieillissement et 
maladies chroniques, médecine 
6P

 Recherche Biomédicale: 
projets structurants  (biobanques, 
entrepôt data, IHU, Biocluster, 
essais cliniques et cohortes, 
infrastructures de pointe)

 Parcours de soin: e-santé et 
technologies de santé numérique 
(IA)

Au niveau territorial

 Se focaliser et prioriser les 
stratégies d’accélération:

Bioproduction, biothérapies & 
thérapies innovantes, maladies 
infectieurs et émmergentes, médecine 
6P, santé numérique

 Remettre la France sur le 
devant de la scène en 
Recherche Biomédicale

CHU et IHU d’excellence, Bioclusters, 
recherche académique, 
infrastructures de pointe, essais 
clinique et biobanques, data, santé 
numérique

 Réindustrialisation: 
Bioproduction, relocalisation des API

Au niveau national



 

2820/09/2022

 Au carrefour des politiques 
d’innovation et 
d’accompagnement aux 
financements territoriaux 
en lien avec

 Les partenaires Régionaux et 
Métropolitains, 

 Les agences régionales de 
valorisation et de dév éco,

 Les SATTs, 
 Les incubateurs 

 En pivot des structurations  
inter-filières au plan 
Régional

Au niveau territorial

 En relai des initiatives 
d’innovation Nationales 
(CSF, France 2030)

 Acteur central des 
principaux guichets de 
financement Publics et/ou 
Privés

 Acteur d’accompagnement 
aux financements 
Européens

 En moteur des 
collaborations nationales 
inter-pôles (Enosis)

Au niveau national et européen

EN CAPITALISANT SUR LE RÔLE PIVOT DU PÔLE EN MATIÈRE DE 
SOUTIEN A L'INNOVATION



 

2920/09/2022

ANIMER LA FILIÈRE : 
2 PARCOURS POUR 2 ENJEUX COMPLÉMENTAIRES

Evénements 
conviviaux (apéros, 

petits-déj, etc.)

Rencontres 
Thématiques, 

Biorezo,
Evénements 

experts

Sujets locaux ou 
d’intérêts 
communs

Pour développer 
des connaissances 

et compétences

Un programme d’animations de haut-niveau 
en lien avec France 2030

Echanges, partage 
d’expériences et 

convivialité

Une animation locale, au cœur des 
préoccupations des territoires

Evénements en partenariat (ENOSIS, trans-filières, etc.)

Pour favoriser les 
échanges et 
partenariats

Fil conducteur 
annuel, en lien 

avec les enjeux de 
France 2030

Speakers nationaux 
et/ou européens



 

3020/09/2022

LES ENJEUX POUR LA NOUVELLE FEUILLE DE ROUTE

1# Faire bénéficier nos membres des financements européens  

Décupler les propositions de projet cluster au bénéfice des membres / de la filière
Participer avec nos institutions et collectivités au montage de projets
Orienter et aider les membres à lever des financements européens 

2# Orienter vers et capter le maximum de financement France 2030

Renforcer le sourcing amont
Répondre aux besoins des entreprises matures

3# Accompagner nos partenaires dans le déploiement des projets de 
territoire / de site 

Miser sur l’expertise clinique de grande qualité (Data, échantillons, cohortes, source 
de données cliniques: la clinique pour s’étendre et créer des opportunités)
Co-construire des innovations 



 

PLAN D’ACTIONS 2023 - GLOBAL

3127/09/2022

2023 en 3 mots-clés 

Excellence Qualité Spécificité territoriale

- Identifier et accélérer 
nos futurs champions

- Proposer des 
programmes 
d’excellence aux 
(futures) pépites

- Augmenter la satisfaction 
de nos adhérents

- Proposer une veille 
active à l’Europe

- Favoriser les projets 
France 2030

- Définir, communiquer et 
déployer la nouvelle offre 
d’accompagnement

- Initier des projets 
territoriaux à l’Europe

- S’appuyer sur les 
thématiques territoriales 
et les valoriser
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PLAN D’ACTIONS 2023 – AIX-MARSEILLE MÉTROPOLE
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1. Excellence

Travailler pour identifier des pépites sur le territoire

• Cibler les entreprises phares et renforcer leur accompagnement

• Renforcer le sourcing de financement public, en lien avec France 2030, pour les
entreprises matures

Capitaliser sur Marseille Immunlogy Biocluster

• Participer au déploiement des projets identifiés dans le cadre de MIB

• Déployer une offre de services renforcée pour développer les entreprises en lien avec
l’immunologie sur le territoire

• Support du développement du foncier

sur le site
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2. Qualité

Développer le réseau et la relation adhérent pour augmenter la satisfaction de nos membres

• Croissance du réseau de 2% en 2023 : maitriser sa croissance en ciblant les entreprises cœur de
cible (sourcing en amont via les incubateurs, pépinières, etc.)

• Taux de renouvellement des adhérents > 85%

• Suivre et monitorer la qualité de la relation avec Eurobiomed -> augmenter la satisfaction des
membres

• Assurer le suivi de la totalité des projets labélisés – financés sur la période 2018 - 2022

Proposer de nouveaux accompagnements

• Déployer et faire connaitre la nouvelle offre d’accompagnement (nouveaux services ou refonte de services
existants pour répondre au mieux aux enjeux des entreprises)

• Proposer des événements experts et workshop de haut-niveau (webinaires – 2/3 en 2023)

• Déployer vers les entreprises, une veille active et renforcée en lien avec le nouveau programme de
travail Horizon Europe et étendue à l’ensemble des guichets disponibles

• Mettre en place une offre de support au montage et à la gestion de projets européens par des
cabinets experts
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3. Spécificité territoriale

Renforcer l’écosystème à travers une animation plus qualitative et de proximité :

• Programmation de 2 à 3 événements de haut-niveau et en lien avec les spécificités du
territoire (1 Rencontre Thématique et 1 à 2 Biorezo)

• Programmation de deux à trois événements de proximité pour permettre la rencontre
des acteurs et intensifier les échanges entre entreprises/partenaires du territoire

Valoriser le territoire sur des événements experts de haute qualité

• Continuer la valorisation des forces et spécificités du territoire auprès d’acteurs
régionaux, nationaux et internationaux

• Mise en avant d’Aix-Marseille Métropole sur l’ensemble de nos événements experts,
programmés en webinaires.

Soutenir la filière Healthtech sur le territoire, aux côtés de la Métropole

• Continuer le déploiement de la feuille de route métropolitaine

Co-construire des projets d’envergures en lien avec nos centres cliniques



 

AVEC LE SUPPORT DE NOS FINANCEURS



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS N°

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

L’E.P.C.I. LA MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par  Sa Présidente en exercice
régulièrement habilitée à signer la présente  
convention par délibération du Bureau de la                
Métropole en date du 

ci-après désigné  « la Métropole »

ET

l'Association EUROBIOMED
sise 7, rue François Moisson

         13002 MARSEILLE
                                       
représentée par Son Président, Monsieur Éric VACARESSE

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Le 7 décembre 2022, la Métropole Aix-Marseille-Provence a remporté le prix iCapital décerné par
la  Commission européenne.  Cette  labellisation  valable  pour  l’année 2023 permet  d’asseoir  la
position la Métropole comme territoire de référence en matière d’innovation pour co-construire et
expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les acteurs
de  l’innovation  du  territoire  métropolitain  et  défendu  la  diversité  et  les  contrastes  qui  la
caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme creuset de la
dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager et de
promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du bien-être des
citoyens. 
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La  Métropole  entend  plus  particulièrement  contribuer  à  relever  les  défis  de  la  transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par  exemple
l’innovation au profit du changement climatique (cleantech), de la santé (biotechs, medtechs, e-
santé), de la connaissance et des savoirs - jeunesse et entrepreneuriat).

Ce faisant, la Métropole assumera pleinement sa qualité de Capitale européenne de l’innovation
2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en faveur des
acteurs associatifs qui œuvrent dans le domaine de l'innovation et du développement économique
que s’inscrit la présente convention.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité,  à
réaliser les objectifs conformes à son objet social, à savoir, le développement de la filière Santé
dans le sud de la France.

Créé en 2009 par l’ensemble des acteurs de la filière santé des régions Sud Provence Alpes Côte
d'Azur  et  Occitanie,  Eurobiomed regroupe un écosystème de plus  de 400 acteurs  industriels,
grands  groupes,  PME et  startups,  des  laboratoires  de  recherche  et  universités  qui  travaillent
ensemble afin de développer et commercialiser des produits et services innovants pour générer
croissance et emplois sur des marchés porteurs.

L'action du Pôle vise plus particulièrement la médecine personnalisée, les maladies chroniques, le
vieillissement et les maladies rares. C'est le premier cluster à se positionner sur l'immunothérapie.
Son action s'appuie sur plusieurs missions menées à l'échelle de la Région Sud et de l'Occitanie :

- animation du réseau et expertise,

- support aux projets de R&D,

- soutien à la croissance des entreprises et aide à la levée de fonds.

Déjà reconnu sur le plan international, le cluster ambitionne de transformer son organisation pour
définitivement ancrer son rayonnement à l’échelle internationale et ainsi amplifier son impact dans
la croissance des entreprises des régions Sud PACA et Occitanie.

ll convient de noter par ailleurs que Eurobiomed s'implique considérablement dans les projets du
territoire métropolitain  :

 Marseille Immunopôle : détection de projets, organisation de la rencontre thématique Im-
muno-Oncologie,  développement  des  collaborations  entre scientifiques,  cliniciens et  ac-
teurs industriels…

 Institut Hospitalo-Universitaire Méditerranée Infection : émergence de projets collaboratifs,
échanges avec les start-Ups incubées…

 Soutien au programme DHUNE (centre d'excellence visant à fédérer favoriser la recherche
sur les maladies neurogénératives et le vieillissement et à fédérer les acteurs) : émergence
de projets de R&D, interface entre cliniciens, chercheurs et industriels…

 Organisation à Marseille de la Convention d'affaires européenne BioFit 2019 et de la nou-
velle édition à venir en décembre 2023

 Co-construction de la feuille de route stratégique métropolitaine

 Poursuite de la structuration d’une stratégie marketing et de développement économique
de l’écosystème HealthTech
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 Participation aux ateliers/webinaires « Pour un Ecosystème d’innovation attractif et perfor-
mant »

 Groupe de travail initié avec la Direction de l’Innovation et de l’Enseignement Supérieur Re-
cherche pour le développement d’un outil interactif de l’offre d’accompagnement à l’innova-
tion sur le territoire métropolitain

Pour 2023, le Pôle Eurobiomed s'est fixé des objectifs de développement de la filière à consolider :

- Renforcer l’écosystème à travers une animation plus qualitative et de proximité :
o Programmation de 2 à 3 évènements de haut niveau et en lien avec les spécificités

du territoire (1 rencontre thématique et 1 à 2 Biorézo)
o Programmation  de  deux  à  trois  évènements  de  proximité  pour  permettre  la

rencontre des acteurs et intensifier les échanges entre entreprises / partenaires du
Territoire

- Valoriser le Territoire sur des évènements experts de haute qualité 
o Continuer  la  valorisation des forces et  spécificités du Territoire auprès d’acteurs

régionaux, nationaux et internationaux
o Mise en avant d’Aix-Marseille Métropole sur l’ensemble des évènements experts,

programmés en webinaires.
- Soutenir la filière Health tech sur le Territoire, aux côtés de la Métropole Aix-Marseille-

Provence
o Continuer le déploiement de la feuille de route métropolitaine

- Co-construire des projets d’envergure en lien avec les centres cliniques

Le programme d'actions est détaillé en annexe de la présente convention.

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de
son programme d'actions.

Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces objectifs pour
l’année 2023.

ARTICLE 2: DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au plus
tard au versement du solde de la subvention, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDÉPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour  mettre  en  œuvre  ces  actions  notamment  avec  les  moyens  qui  lui  sont  alloués  par  la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses actions et
dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des instances
créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau)

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous documents
utiles au contrôle de l'exécution des engagements pris par l’association et justifiant l'octroi de la
subvention.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association et ne
peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :

- Respecter  toutes  les  obligations  légales,  sociales  et  fiscales  liées  à  l’exercice  de  ses
activités,
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- Fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir sa responsabilité civile,
et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De  manière  générale,  l’association  devra  se  trouver  en  situation  régulière  au  regard  des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires concernant
le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COÛT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

L’annexe I à la présente convention précise :

- Le  budget  prévisionnel  global  de  l’objectif,  objet  de  l'article  1er,  ainsi  que  les  moyens
affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.;

Conformément  à  cette  annexe,  le  coût  total  prévisionnel  de  l’association,  objet  la  présente
convention, représente un montant de dépenses éligibles de 1 818 615 €.

4.2 Participation de la Métropole :

La  participation  de  la  Métropole  est  d'un  montant  de  64 000  €,  soit  3,52  %  du  coût  total
prévisionnel éligible.

Les crédits seront  pris  sur les lignes budgétaires de la  Métropole présentant  les disponibilités
nécessaires.

Cette subvention sera créditée au compte de l’association selon les procédures comptables en
vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention     :

Conformément  au  Règlement  Budgétaire  et  Financier  approuvée  par  délibération  °  FB  029-
8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme suit :

-  un  acompte  dans  la  limite  de  80%  de  la  subvention  votée après  signature  de  la  présente
convention ;

- le solde (soit 20%) sera versé sur production :

 D’un compte de résultat final 2023, signé et certifié par le président et le trésorier
de l’association. Ce compte de résultat sera établi  dans la même forme que le
budget  prévisionnel  de  l’association.  Il  prendra  en  compte  les  recettes  et  les
dépenses réelles afférentes au fonctionnement de l’association.

Si ce bilan final fait apparaître un trop-perçu au regard des dépenses totales réalisées et du plan
de financement, un titre de perception sera émis à l'encontre de l'association pour le reversement
des sommes indûment perçues.

 D’un bilan qualitatif et quantitatif des actions réalisées,

 Des derniers bilan et compte de résultat du dernier exercice clôturé certifiés par
un commissaire aux comptes ou un expert-comptable,

 Le rapport d’activité de l’année écoulée,

 La liste des indicateurs figurant en annexe 2, dûment complétés.

 Le  procès-verbal  de  l’assemblée  générale  approuvant  tous  les  documents
précités.
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4.4 Ajustement de la subvention :

 Conformément au Règlement Budgétaire et Financier précité :

En cas de non-exécution,  de retard significatif  ou de modification  substantielle  des  conditions
d’exécution  de  la  convention  sans  l’accord  écrit  de  la  Métropole,  celle-ci  peut  suspendre  ou
diminuer  le  montant  des  avances  et  autres  versements,  remettre  en  cause  le  montant  de la
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versés au titre de la
présente convention.

En outre, si le montant des dépenses varie à la hausse, la participation de la métropole
n’est  pas  réévaluée.  A  contrario,  si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  baisse,  la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées sur le
montant des dépenses prévisionnelles.

ARTICLE 5 : CONTRÔLE, SUIVI, ÉVALUATION

5.1 Contrôle     :

L’association s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Métropole, de la réalisation de
l’objectif  en  particulier  par  l’accès  à  toute  pièce  justificative  des  dépenses  et  de  tout  autre
document dont la production serait jugée utile.

5.2 Suivi     :

L’association  s’engage  à  informer  régulièrement  la  Métropole  de  l’état  d’avancement  et  de
déroulement  de l’action  défini  à  l’article  1 de la  convention  selon des modalités établies d’un
commun accord entre les deux parties.

La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à chaque fois
qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation     :

L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis  par l’association auxquels  la
Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif  comme qualitatif,  est réalisée par la
Métropole.

L’évaluation porte, en particulier; sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné à l’article 1.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la Métropole au
plus tard deux mois après la fin de l’opération.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des demandes
d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et le cas échéant, par le 
remboursement total ou partiel de la subvention.

ARTICLE 6 : REDDITION DES COMPTES

L’association,  dont  les  comptes  sont  établis  pour  un  exercice  d’une  durée  de  douze  mois

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), devra :

Conformément à l'article 10 al. 4 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, fournir le compte rendu
financier de l'emploi de la subvention signé par le Président ou toute personne habilitée ;

- adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 2018-06 du 5 décembre
2018 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des personnes morales de droit
privé à but non lucratif, homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018, et à fournir lesdits comptes
annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice.

Conformément à l'article L.  2313-1-1 du CGCT issu de l'ordonnance n°2005-1027 du 26 août
2005, si les subventions annuelles sont supérieures à soixante-quinze mille euros (75 000 euros)
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ou représentent plus de 50% du budget total de l'association, le président s'engage à certifier la
conformité des comptes annuels ;

-  communiquer  à  la  Métropole  les  rapports  d'activité  de  l'année  écoulée,  les  procès-verbaux
d'Assemblée  Générale  et  toute  modification  intervenue  dans  la  composition  du  Conseil
d'Administration et du Bureau de l'association ;

- faciliter à tout moment le contrôle par la Métropole de la réalisation de l'objectif, notamment par
l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait
jugée utile.

Conformément à l'article 612-4 du Code du commerce issu de la loi n°93-122 du 29 janvier 1993

modifié par la loi n°2003-706 du 1er août 2003, pour un montant supérieur à cent cinquante-trois
mille euros (153 000 €) de subventions publiques, l'association :

- doit établir chaque année le bilan, le compte de résultat et l'annexe,

- est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un commissaire aux comptes.

Dans ce cas, ou si elle fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux
comptes, l'association s'engage à transmettre à la Métropole tout rapport produit par celui-ci dans
les délais utiles.

A compter du 1er janvier 2006, en application de l’ordonnance du 28 juillet 2005 et du décret 2009-
540 du 14 mai 2009, les associations ayant reçu annuellement un total de subventions ou de dons
excédant la somme de 153 000 euros, ont l’obligation d’organiser la publicité de ces documents :
comptes  annuels  et  rapport  du  commissaire  aux  comptes.  Elles  doivent  les  transmettre,  via
internet, à la Direction des Journaux Officiels dans les trois mois à compter de l’approbation des
comptes par l’organe délibérant.

En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à  appliquer  les
nouvelles directives.

ARTICLE 7 : PUBLICITÉ - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à l’opération
soutenue par la Métropole :

- D’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine et à y
faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- D’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique qui lui
aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole  pourra demander  à  l’association  des justificatifs  attestant  de l’apposition desdits
logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans toute
conférence de presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les  représentants de la  Métropole  aux
actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de  demander  le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RÉSILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre des parties à
ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative
de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre
partie par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.
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La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre recommandée
avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de l’association ou encore si
cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le champ de la compétence ayant
motivé le soutien de la Métropole.

En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la restitution des
sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie
d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent conduire à

remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITÉ DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne pourra
jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification
ou suppression des clauses et conditions de la présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en céder les
droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif
de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le requérant peut saisir le
Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière  dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application
informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.
Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver
une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Monsieur Éric VACARESSE 

Pour la Métropole

La Présidente

Martine VASSAL
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ANNEXE A LA CONVENTION D’OBJECTIFS

DETERMINATION DES INDICATEURS D’OBSERVATION DE L’IMPACT DES
STRUCTURES D’APPUI A L’ECOSYSTEME D’INNOVATION

Afin de mieux appréhender la contribution des différents acteurs d’appui à l’innovation et
au vu des spécificités d’accompagnement proposées, différents indicateurs d’observation
et de suivi ont été établis pour chaque type d’acteur. 

Ces  indicateurs  ont  vocation  à  être  annexés  à  la  convention  d’objectif  encadrant
l’attribution de la subvention de la Métropole. Ils devront être renseignés annuellement par
chaque structure et joints à la demande de solde, en complément du rapport d’activité

Propositions d’indicateurs pour les pôles de compétitivités

Dans  le  cadre  de  sa  politique  en  faveur  de  l’égalité  Femmes/Hommes,  la  Métropole
demande  aux  bénéficiaires  de  subventions  de  s’attacher  à  générer  les  données
communiquées.

 Nombre d’adhérents total en 2022 sur la Métropole, dont entreprises, établis-
sements d’enseignement supérieur et laboratoire, autres

 Répartition des entreprises adhérentes par effectif :

-  moins de 10 salariés
- de 11 à 50 salariés
- 51 à 100 salariés 
- 101 à 500 salariés
-  Plus de 500 salariés

 Nombre de nouveaux adhérents sur l'année (dont métropolitain)

 Effectifs cumulés des entreprises adhérentes sur la Métropole

 Nombre de projets de R&D incluant au moins un acteur sur le territoire métro-
politain, labellisés sur l’année (dont PSPC, H2020, autres préciser…)

 Evaluation de l’impact emploi des projets labellisés sur le territoire
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 CONVENTION D’OBJECTIFS 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

Représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilité à signer
la présente convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date du 

Ci-après désigné « la Métropole» 

ET 

Organisme public Incubateur Inter-Universitaire IMPULSE

Représenté par Son Président, Monsieur Eric Berton

Ci-après désigné « l’association »

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le 7 décembre 2022, la Métropole Aix-Marseille-Provence a remporté le prix iCapital
décerné par la Commission européenne. Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme territoire  de  référence en matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous
les  acteurs  de  l’innovation  du  territoire  métropolitain  et  défendu  la  diversité  et  les
contrastes  qui  la  caractérisent,  que  ce  soit  sur  le  plan  géographique,  social  ou
économique, comme creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette  mise  en  lumière  pour  l’année  2023  va  donc  permettre  à  la  Métropole
d’encourager  et  de  promouvoir  des  projets  et  des  actions  visant  à  accélérer  les
transitions au service du bien-être des citoyens. 
 



 La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale qui  ont  fait  l’objet  de sa candidature (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant, la Métropole assumera pleinement sa qualité de Capitale européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

Contexte 

L’organisme bénéficiaire  intervient  en effet  dans le  domaine de la  valorisation de la
recherche publique. 

La  présente  convention  a  pour  objet  de  préciser  les  conditions  dans  lesquelles  la
Métropole Aix-Marseille-Provence apporte son concours aux missions d’intérêt général
que l’organisme bénéficiaire exerce dans le domaine du soutien aux projets innovants
valorisant la recherche publique afin de favoriser la création d'entreprises et d'emplois.
Soutenu par le Ministère de la Recherche, l'Union Européenne et par les collectivités,
l'incubateur IMPULSE est un dispositif ouvert permettant de passer de l'idée au projet et
du projet à l'entreprise.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Dans  la  continuité  de  son  programme  d’action  2022,  l’incubateur  Impulse  prévoit
d’organiser et programmer une série d’actions. Au-delà de l’intégration d’une dizaine de
nouveaux projets de création d’entreprises et de leur accompagnement, l’association
poursuivra l’accompagnement des projets intégrés au cours des années 2021 et 2022,
soit une trentaine de projets.

Le programme d’actions s’articule autour des 5 axes suivants :

- Sélection, accompagnement et financement d’une dizaine de projets de création
d’entreprises ;

- Sensibilisation  et  diffusion  d’information  auprès  des  universités  et  des
établissements de recherche ;

- Sensibilisation, formation et accès à l’information des porteurs de projets ;

- Sensibilisation et l’information auprès d’un large public ;



 - Mobilisation et développement de partenariats.

A cette  fin,  l’organisme  bénéficiaire  s’engage  à  mettre  en  œuvre  tous  les  moyens
nécessaires à leur bonne exécution.

Pour sa part, la Métropole-Aix Marseille-Provence s’engage à soutenir financièrement la
réalisation de ces actions pour l’année 2023 et n’attend aucune contrepartie directe de
cette contribution.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2023 pour une durée
d’un an à compter de sa signature et trouvera son terme au plus tard au versement du
solde de la subvention, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ORGANISME BENEFICIAIRE

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par
la  Métropole,  l’organisme bénéficiaire  jouit  d'une indépendance  de décision  dans  la
définition  de  ses  actions  et  dans  la  conduite  de  ses  tâches  de  gestion  et
d'administration.
Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'organisme bénéficiaire
à partir des instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau
…).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par  l’organisme
bénéficiaire et justifiant l'octroi de la subvention, comme les bilans d’activité, les bilans
intermédiaires,  le  compte  rendu des instances de gouvernance (comité  de  pilotage,
comité  technique  etc.)  mais  aussi  les  bilans  financiers,  ou  bilans  financiers
intermédiaires, l’état des dépenses rattachées à l’action.
De  plus,  les  actions  visées  ci-dessus  sont  réalisées  sous  la  responsabilité  de
l’organisme bénéficiaire et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans
l’accord de la Métropole.

L’organisme bénéficiaire s’engage en outre à : 
- Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de

ses activités.

De manière générale, l’organisme bénéficiaire devra se trouver en situation régulière au
regard des organismes sociaux et  fiscaux,  ainsi  que des dispositions législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale.



 

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

Le budget prévisionnel global des actions précise :

- Les  moyens  affectés  à  sa  réalisation  en  détaillant  les  autres  financements
attendus et en distinguant notamment les apports des collectivités territoriales,
les ressources propres, etc. ;

- Les contributions non financières dont l’organisme bénéficiaire dispose pour la
réalisation de l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de
personnel, de matériel, etc.) ;

Le coût total prévisionnel du fonctionnement global de l’association, objet de la présente
convention, est à hauteur de : 525 000€.

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul     : 
La participation de la Métropole est d'un montant total de 55 000 € et représente  10.48%
du  budget  prévisionnel  2023  de  l’organisme  bénéficiaire  (hors  contributions
volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie
à la hausse, la participation de la Métropole n’est pas réévaluée. Si le montant des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata
des dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre  ou  diminuer  le  montant  des  avances  et  autres  versements,  remettre  en
cause le  montant  de  la  subvention  ou exiger  le  reversement  de  tout  ou  partie  des
sommes déjà versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables en vigueur  sous réserve du respect  par  l’association de ses obligations
légales et contractuelles

4.3 Modalités de versement de la subvention : 
Conformément  au  Règlement  Budgétaire  et  Financier  Métropolitain  approuvé  par
délibération  n°  FBPA 029-8299/20/CM en date  du 31 Juillet  2020,  les  modalités  de
versement se feront comme suit :

- un acompte  dans la  limite  de  80% de la  subvention  votée,  sur  demande du
bénéficiaire ; après réalisation de l’action.

- le solde (soit 20%) sera versé après la remise des pièces prévues à l’article 6 de
la présente convention.



 La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son utilisation conforme à l’objet de
l’article 1. 

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle     :

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé
par la Métropole. L’association s’engage à faciliter à tout moment l’accès à toute pièce
justificative des dépenses et de tous autres documents dont la production serait jugée
utile dans le cadre de contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général des
collectivités  territoriales  (CGCT).  Le  refus  de  leur  communication  entraîne  le
remboursement de la subvention. 

5.2 Suivi     :

Le suivi des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association auxquels
la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme  qualitatif,  est
réalisée par la Métropole. 

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la
Métropole à tout moment jugé utile. 

L’organisme  bénéficiaire  s’engage  à  informer  régulièrement  la  Métropole  de  l’état
d’avancement et de déroulement de l’action défini à l’article 1 de la convention selon
des modalités établies d’un commun accord entre les deux parties.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et le cas
échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.3 Évaluation     :

L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’organisme
bénéficiaire  auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif
comme qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné à
l’article 1.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la
Métropole au plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le  non-respect  par  l’organisme  bénéficiaire  de  ses  obligations  conventionnelles  se
traduira  par  des  demandes  d’explication  par  les  services  opérationnels  de
l’intercommunalité,  et  le  cas  échéant,  par  le  remboursement  total  ou  partiel  de  la
subvention. 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR



 6.1 Obligations comptables :

Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

- Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux modalités d'établissement
des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif,
homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

- Conformément  à  l'article  L.  612-4  du Code du commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

 l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant :
le bilan, le compte de résultat et l'annexe ;

 l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle
par un commissaire aux comptes. Dans ce cas, l'association s'engage à
transmettre à la Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais
utiles ;

- Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de
50%  du  budget  total  de  l'association,  le  Président  s'engage  à  certifier  la
conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5
du CGCT.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise,
le cas échéant ;

- En cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par la structure :

L’association dont les comptes sont établis pour une durée de douze mois consécutifs
(courant  de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les six mois
suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée à fournir les
documents suivants : 

fournir dans les mois suivant la réalisation de l’action, si possible au 30/05/2022 et au
plus tard le 30 juin 2022, dans le respect des dispositions du droit interne et du droit
communautaire :

- Les  comptes  annuels  et  le  rapport  du  commissaire  aux  comptes  prévus  par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au
Journal Officiel, le cas échéant ;

- Le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- Le  procès-verbal  de  l’Assemblée  Générale  approuvant  tous  les  documents
précités ; 

- La liste des indicateurs figurant en annexe 2 dûment complétée. 

6.3 Autres engagements :



 Par ailleurs,  l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification
intervenue dans la composition de ses instances et de ses statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer,  sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de
la Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander
le reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation
ne pourra intervenir  à  l’initiative de l’une des parties  que passé un délai  d’un  mois
suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre recommandée avec
accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’organisme bénéficiaire  ou encore si  ce dernier  ne justifie  plus exercer  une activité
entrant dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En cas de manquement grave de l’organisme bénéficiaire, la Métropole sera fondée
d’exiger la restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

.

ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention, définies d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.



 Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu'en ait  pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’organisme bénéficiaire ne
pourra en céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du  Tribunal
Administratif  de  Marseille  31  rue  Jean-François  Leca  13235  MARSEILLE  Cedex  02.  Le
requérant peut saisir  le Tribunal Administratif  de Marseille de manière dématérialisée,  par le
biais  de l’application  informatique « Télérecours  citoyen » accessible  depuis  le  site  internet
www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours  contentieux  à  se
rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le 

Pour Incubateur Inter-Universitaire 
IMPULSE
Le Président

Eric BERTON

                        Pour la Métropole
                        La Présidente

                      Martine VASSAL



 



 

ANNEXE N°1 A LA CONVENTION D’OBJECTIFS

- Budget prévisionnel général 2023 - 
La part des charges de personnel s’élève à 77,12 % du total des dépenses (hors contributions volontaires)

La part des financements publics représente 77,34 % du total des recettes (hors contributions volontaires)



 



 

ANNEXE N°2 A LA CONVENTION D’OBJECTIFS
DETERMINATION DES INDICATEURS D’OBSERVATION DE L’IMPACT DES

STRUCTURES D’APPUI A L’ECOSYSTEME D’INNOVATION
Afin de mieux appréhender la contribution des différents acteurs d’appui à l’innovation et
au  vu  des  spécificités  d’accompagnement  proposées,  différents  indicateurs
d’observation et de suivi ont été établis pour chaque type d’acteur. 

Ces  indicateurs  ont  vocation  à  être  annexés  à  la  convention  d’objectif  encadrant
l’attribution de la subvention de la Métropole. Ils devront être renseignés annuellement
par  chaque  structure  et  joints  à  la  demande  de  solde,  en  complément  du  rapport
d’activité.

Propositions d’indicateurs pour les incubateurs

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’égalité Femmes/Hommes, la Métropole
demande  aux  bénéficiaires  de  subventions  de  s’attacher  à  gendériser  les  données
communiquées.

• Nombre de projets accompagnés (dont métropolitain, dont porteurs F/H)

• Nombre  de  projets  ayant  donné  lieu  à  une  création  d’entreprise  (dont
implantés en métropole)

• Nombre d’emplois directs créés à 5 ans



 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la
présente convention par délibération 
du Bureau de la Métropole en date du 

ci-après désigné  « la Métropole» 

ET

L’Association GRAND LUMINY

sise          Parc Scientifique et Technologique de Luminy
                                         Case 922 Bâtiment CCIMP 2ème étage
                                         13288 Marseille CEDEX 9

                                         
représentée par Son Président, Monsieur Pierre CHIAPPETTA

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Le  7  décembre 2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence a  remporté  le  prix  iCapital
décerné par la Commission européenne.  Cette labellisation valable pour l’année 2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager
et de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
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La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique  (cleantech),  de  la  santé
(biotechs,  medtechs,  e-santé),  de  la  connaissance  et  des  savoirs  -  jeunesse  et
entrepreneuriat).

Ce faisant,  la  Métropole  assumera pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  l’association  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir :

 Proposer des solutions d’hébergement et de services aux entreprises innovantes ; 
 Aider les porteurs de projets innovants dans leur projet de création d’entreprise ; 
 Participer  au  fonctionnement  des  structures  d’accompagnement  de  la  filière

biologie/santé ; 
 Fédérer les différents acteurs du complexe de Marseille Luminy autour d’actions

communes

A cette  fin,  l’association  s’engage à  mettre  tous les  moyens  nécessaires  à  sa  bonne
exécution.
 
Pour  sa  part,  la  Métropole  s’engage  à  soutenir  financièrement  la  réalisation  de  ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses
actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents utiles au contrôle  de l'exécution des engagements pris  par  l’association et
justifiant l'octroi de la subvention.
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De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de l’association
et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
-  respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
-  fournir à la Métropole les attestations d’assurance visant à garantir  sa responsabilité
civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard des
organismes sociaux et fiscaux, ainsi que des dispositions législatives et réglementaires
concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés à sa
réalisation en détaillant les autres financements attendus et en distinguant notamment les
apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

Conformément à l’annexe I, le coût total prévisionnel (total des produits hors contributions
volontaires) de l’action, objet de la présente convention, est d’un montant de 1 057 000 €. 

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 90 000 €.

Cette  participation  représente  8,51  %  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors
contributions volontaires).

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier, si le montant des dépenses varie à
la  hausse,  la  participation  de  la  Métropole  n’est  pas  réévaluée.  Si  le  montant  des
dépenses varie à la baisse, la participation de la Métropole est recalculée au prorata des
dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause
le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versés au titre de la présente convention.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  l’association  de  ses  obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n° FBPA
029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se feront comme
suit :
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- un acompte  maximum de 80% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article 6.2
de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de la
subvention qui certifie la réalité de la dépense et son affectation à l’action subventionnée.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de
ce  contrôle  conformément  à  l’article  L.1611-4  du  Code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT).  Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la
subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et de
déroulement de l’action définie à l’article 1 de la convention selon des modalités établies
d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi,  à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  l’association
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est
réalisée par la Métropole.

Pour  ce  faire,  une réunion  comprenant  les  deux parties  pourra  être  organisée  par  la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par des
demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas échéant,
par le remboursement total ou partiel de la subvention.

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production des
justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au
règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités  d'établissement  des
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, homologué par
l’arrêté du 26 décembre 2018 ;
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 Conformément  à  l'article  L.  612-4  du  Code  du  commerce,  pour  tout  montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le bilan,
le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un
commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à transmettre à la
Métropole tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de 50%
du  budget  total  de  l'association,  le  Président  de  l’association  s'engage  à  certifier  la
conformité  des comptes annuels  conformément  à  l'article  L.  2313-1-1  et  R.2313-5  du
CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise, le
cas échéant ;

 En  cas  de  modification  dans  le  domaine  comptable,  l'association  s'engage  à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois
consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

- le compte rendu financier (Cerfa n° 15059) de l'emploi de la subvention signé
par le Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à l’arrêté du 11
octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de l’article 10 alinéa de
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus par
l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au Journal
Officiel, le cas échéant ;

- le rapport d'activité de l'année écoulée ;

- le  procès-verbal  de  l’Assemblée  Générale  approuvant  tous  les  documents
précités.

6.3 Autres engagements :
Par  ailleurs,  l’association  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification
intervenue dans la composition du Conseil d'administration et du Bureau de l'association
et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;
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- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs  attestant  de l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat  avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants de la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.
La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée  avec  accusé  de  réception,  en  cas  de  dissolution  ou  de  liquidation  de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant dans le
champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.
En  cas  de  manquement  grave  de  l’association,  la  Métropole  sera  fondée  d’exiger  la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définie d’un     commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne  pourra  jamais,  quelle  qu'en  ait  pu  être  la  durée  ou  la  fréquence,  être  considérée
comme  une  modification  ou  suppression  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant  conclue « intuitu personae »,  l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS
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Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal
Administratif de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible  depuis le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association
Le Président

Pierre CHIAPPETTA

Pour la Métropole
La Présidente

Martine VASSAL
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ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
Association Grand Luminy

Budget Prévisionnel de l’Action - Année 2023

DEPENSES

60 - ACHATS 162 543,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux 20 435,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives) 142 108,00 €

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 482 442,00 €

Sous traitance générale 28 650,00 €

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 267 140,00 €

Charges locatives et de copropriété 105 000,00 €

Entretien et réparation 66 052,00 €

Primes d'assurance 11 500,00 €

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...) 4 100,00 €

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 80 499,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 50 200,00 €

Publicité, information et publications 5 601,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 2 000,00 €

Frais postaux et de télécommunications 22 020,00 €

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...) 678,00 €

63 - IMPÔTS ET TAXES 9 000,00 €

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes 9 000,00 €

64 - CHARGES DE PERSONNEL 322 516,00 €

Rémunération du personnel 218 000,00 €

Charges sociales 104 516,00 €

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 1 057 000,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

810 000,00 €

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 810 000,00 €

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 140 000,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s) 100 000,00 €

Département(s)

Communes 40 000,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTION D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 90 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence

Territoire Marseille Provence 90 000,00 €

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

17 000,00 €

Autres produites de gestion courante

Dont cotisations 17 000,00 €

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 1 057 000,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 1 057 000,00 €
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TOTAL DEPENSES 1 057 000,00 €
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OBJECTIFS 

• Moderniser et simplifier notre site internet 

• Permettre à l’internaute de comprendre nos 2 missions principales et les actions associées :  la 
première mission tournée vers les acteurs du Parc et la seconde vers les entrepreneurs de la 
Région Sud 

 

   ACTIONS 

• Construire une arborescence de site web claire 

• Développer le site internet avec une agence marseillaise, sur un modèle type Wordpress pour 
un back-office simple et une agilité à l’utilisation 

• Alimenter de contenus et actualités le site internet 

 

  RÉSULTATS ATTENDUS 

• Site internet moderne et facile d’utilisation 

• Nombre de visiteurs en hausse 
 

   OBJECTIFS 
• Faire connaître cette nouvelle marque 
• Augmenter la visibilité de l’Association au sein de l’écosystème et en faire un acteur 

incontournable 
 

   ACTIONS 

• Développer les relations Presse 

• Développer des outils de communication selon cette nouvelle charte : roll-up, vidéos, etc. 

  RÉSULTATS ATTENDUS 

• Construction d’une page dédiée sur le nouveau site internet 

• Retombées presse dans les médias spécialisés et locaux 
 

SITE INTERNET 

ÉVOLUTION DE L’ASSOCIATION 

DEPLOIEMENT DE LA MARQUE UMANY 



 

4 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

OBJECTIFS 

• Poursuivre le projet de certification ISO 9001-2015 
• Se mettre en conformité avec les exigences de la norme 
• Devenir un prestataire certifié ISO pour nos clients qui le sont déjà 
• Avoir une reconnaissance externe de notre travail afin de se préparer à de probables mises en 

concurrence 

   ACTIONS 
• Poursuivre l’accompagnement réalisé par un consultant qualité 
• Poursuivre la structuration documentaire et la mise en place d’un système qualité 
• Effectuer une revue de direction 
• Réaliser au moins un audit (blanc) 

 

  RÉSULTATS ATTENDUS 

• Bilan positif à la suite de la réalisation d’un audit blanc par un auditeur externe 
• Avis favorable de l’auditeur pour un passage de l’audit de certification 

 

 
 

HÉBERGEMENTS 

  OBJECTIFS 

• Répondre aux demandes des porteurs de projets ou entreprises en Santé cherchant à 
s’implanter sur le territoire d’Aix-Marseille 

• Accueillir de nouvelles entreprises 

• Avoir un taux de remplissage satisfaisant 

   ACTIONS 
 Présenter la pépinière et son offre de services aux prospects 
 Accompagner les entreprises intéressées dans le processus de candidature 
 Organiser les comités de sélection pour étudier les candidatures à une entrée une pépinière 
 Contractualiser avec les nouveaux entrants 
 Organiser les comités de suivi selon le cas 
 Suivre le développement des entreprises hébergées 

CERTIFICATION ISO 9001 

ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES 

PÉPINIÈRE BIOTECH 



 

 

 
 
 
 
 

 

  RÉSULTATS ATTENDUS 
• Arrivée d’au moins 2 nouvelles entreprises ou augmentation de la surface louée par au moins 

une entreprise 
 

INFRASTRUCTURES 

  OBJECTIFS 
 Proposer des locaux et des services techniques adaptés aux besoins et aux contraintes 

d’entreprises biotechs 
 Garantir la continuité des plateformes techniques pour nos clients 
 Renouveler des équipements pour répondre aux standards actuels 

 

   ACTIONS 
 Réaliser des vérifications périodiques règlementaires et qualité 
 Faire la maintenance des équipements d’AGL en panne 
 Demander des interventions auprès des services de la Métropole pour les équipements les 

concernant 
 Faire la rénovation de certains locaux libérés 
 Elaborer un plan de renouvellement d’équipements sur 5 ans, soutenu et co-financé par nos 

financeurs 
 

  RÉSULTATS ATTENDUS 
 Arrêt des plateformes techniques de moins de 7 jours en 2023 
 Rénovation d’au moins un laboratoire au bâtiment A (anciennement Coral Biome) 
 Respect de la planification des vérifications périodiques des équipements  

PÉPINIÈRE BIOTECH 
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DEJ’ BIOTECH ET ATELIERS THEMATIQUES 

   OBJECTIFS 
• Sensibiliser les équipes dirigeantes sur des sujets ou problématiques spécifiques 
• Enrichir notre offre d’accompagnement des entreprises hébergées en pépinière 
• Favoriser les rencontres entre les dirigeants d’entreprises et créer du lien 
• Faire connaitre Grand Luminy auprès des autres Biotechs métropolitaines 

   ACTIONS 
 Identifier des sujets susceptibles d’intéresser le plus grand nombre 
 Étudier la pertinence des demandes d’interventions spontanées de prestataires 
 Organiser des petit-déjeuners et/ou déjeuners Biotechs  
 Organiser un à deux ateliers, d’une demi-journée, pour approfondir un sujet fédérateur avec un 

prestataire rémunéré (cahier des charges, sollicitation de prestataires, sélection, programmation, ..) 
 Faire la promotion de ces évènements auprès de notre réseau de Biotechs sur la Métropole 
 Communiquer le jour de l’évènement pour mettre en avant intervenants et générer du trafic  

  RÉSULTATS ATTENDUS 
 Organisation de 5 évènements au format court (type petit-dej ou déjeuner) ouverts aux 

biotechs de notre réseau 
 Organisation de 2 ateliers d’une demi-journée destinés spécifiquement aux entreprises de la 

pépinière 
 

RENCONTRE FOURNISSEURS 

 OBJECTIFS 
• Présenter les produits et services d’un fournisseur de matériels scientifiques et de consommables 
• Rapprocher et faciliter les échanges entre les entreprises et la société mise en avant 
• Animer la pépinière et créer du lien 

 

    ACTIONS 
• Identifier une société commercialisant des produits/équipements scientifiques 
• Définir un programme de la journée et l’organisation du showroom avec la société 
• Communiquer sur l’évènement (affiche, mailing, réseaux sociaux) auprès des Biotechs du 

territoire et des laboratoires de Luminy 
 
 

ANIMATION & PROMOTION 

PÉPINIÈRE BIOTECH 



 

 

 
 
 
 
 
 

   RÉSULTATS ATTENDUS 
• Organisation d’au moins un showroom fournisseur, qui pourrait être programmé au 

printemps 2022 
 
 

TEAMBUILDING : DÉFI LUMINY ENTREPRISES 

   OBJECTIFS 

• Créer du lien entre les salariés des différentes entreprises 
• Contribuer au bien-être des salariés lors d’une demi-journée de détente 
• Faire connaitre Grand Luminy au personnel des entreprises 

   ACTIONS 

• Réserver la Plaine Sportive et le Hall des Sports sur une date au printemps 
• Garantir la participation des étudiants du TITE (Trophée International des Talents Etudiants), 

bénévoles le jour de l’événement 
• Déterminer les activités 
• Rechercher les sponsors et partenaires 
• Sélectionner des participants et communiquer sur l’événement 
• Dupliquer l’événement pour les salariés des autres structures du Parc : laboratoires et écoles 

supérieures 
 

    RÉSULTATS ATTENDUS 

• Image positive et dynamique de l’Association 

• Interaction augmentée entre les acteurs du Parc  

PÉPINIÈRE BIOTECH 
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FORMATIONS 

  OBJECTIFS 
• Mutualiser certaines actions de formation des entreprises 
• Permettre l’échange de pratiques et créer du lien entre les personnels des entreprises 
• Mettre à la disposition des entreprises des organismes qualifiés 
• Animer la Pépinière et plus largement la Zone Entreprises de Luminy 

  ACTIONS 
• Identifier les attentes et besoins des entreprises 
• Coordonner l’organisation de ces formations 
• Demander aux participants d’évaluer les formations 

  RÉSULTATS ATTENDUS 
• Organisation d’au moins une formation mutualisée 
• Synthèse des évaluations de formation  

 

RÉSEAU LINKEDIN 

  OBJECTIFS 
• Mettre en avant des informations pertinentes pour nos abonnés 
• Être visible sur ce réseau social professionnel incontournable 
• Faire connaitre notre structure et notre positionnement en Santé/entrepreneuriat à un plus 

large public 

   ACTIONS 
• Créer et diffuser notre propre contenu tout au long de l’année 
• Promouvoir les actualités de Grand Luminy, de nos partenaires et de nos clients 

    RÉSULTATS ATTENDUS 
• Augmentation du nombre d’abonnés de 10% 
• Publication d’une quarantaine de posts sur 2022 

PÉPINIÈRE BIOTECH 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
OBJECTIFS 

• Créer du lien entre nos adhérents 
• Leur montrer l’intérêt d’adhérer à l’Association 
• Leur donner envie de s’impliquer davantage dans la vie de l’Association 

  ACTIONS 

• Organisation d’au moins 1 évènement spécifique sur 2022, sur un thème fédérateur 
 

  RÉSULTATS ATTENDUS 

• Tenue d’au moins un évènement organisé par l’Association et réunissant l’ensemble de nos 
adhérents 

 
 
 
 
 
 

OBJECTIFS 

• Être visible et maintenir le lien avec nos partenaires 
• Apporter notre expertise en Biotech à nos partenaires généralistes 
• Faciliter les échanges entre les entreprises hébergées et nos partenaires 
• Être un relai de communication de ces partenaires  
• Détecter de nouveaux projets en Santé 

 
   ACTIONS 

• Participer aux différents comités de sélection auxquels Grand Luminy est convié 
• Participer à certains évènements de nos partenaires 
• Organiser à la pépinière des permanences d’une journée de certaines structures d’accompagnement 

  RÉSULTATS ATTENDUS 
• Participation à au moins un comité de de sélection de nos principaux partenaires de 

l’accompagnement d’entreprise 
• Participer à une dizaine d’évènements sur la thématique entrepreneuriat et santé 
• Proposer au moins cinq permanences d’Eurobiomed à nos clients 
• Organiser au moins une permanence ou une demi-journée de présence de l’équipe d’Aix Marseille 

French Tech à la pépinière 

GRAND LUMINY ET 
L’ÉCOSYSTÈME SANTÉ 

STRUCTURES DE SOUTIEN ET 
D’ACCOMPAGNEMENT 

ADHÉRENTS 
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OBJECTIFS 

• Collaborer avec les établissements de Luminy 
• Faciliter leur mise en relation avec les entreprises en Santé 
• Favoriser l’insertion de leurs étudiants dans le secteur privé 
• Identifier leurs besoins entrant dans notre champ de compétences 

  ACTIONS 
• Construire des actions communes associant les étudiants et les entreprises 

(témoignages, pro- jets pédagogiques, visites, accueil de stagiaires et alternants, …) 
• Participer à certains temps forts de ces Etablissements 
• Promouvoir l’évènement « Entrepreneur 1 jour » du Pole PEPITE Provence auprès des acteurs en 

Santé de Luminy 

  RÉSULTATS ATTENDUS 
• Participation à la journée du Phare de l’Entrepreneuriat 2023 
• Tenue d’un stand Grand Luminy sur les deux forums Santé de Polytech Luminy 
• Accueil de plusieurs étudiants par au moins trois entreprises de la pépinière, dans le cadre de 

l’action Entrepreneur 1 jour 2023 
 

 

 

OBJECTIFS 
• Se positionner comme expert de l’accompagnement-hébergement des biotechs-medtechs  

auprès de nos financeurs 
• Participer aux actions, études et projets de nos financeurs 
• Promouvoir l’activité du Parc scientifique et technologique 

  ACTIONS 

• Participation à l’ensemble des comités de pilotages, comité techniques et réunions de travail 
sur les grands thèmes développés par nos collectivités partenaires : OIR Thérapies 
innovantes, développement de projets immobiliers spécialisés sur la Métropole, Comité 
d’implantation de la Métropole, …. 

 

  RÉSULTATS ATTENDUS 
•   Maintien des bonnes relations partenariales avec nos financeurs 

ÉTABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

GRAND LUMINY ET 
L’ÉCOSYSTÈME SANTÉ 

COLLECTIVITÉS 



 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS 
• S’impliquer dans les actions et dispositifs d’autres acteurs en rapport avec les biotechs et 

la santé sur le territoire d’Aix Marseille 
 

  ACTIONS 
• Répondre aux sollicitations de l’équipe Connect’Innov et aider dans la mesure du possible 

les projets biotech tunisiens de la promotion 2023 
• Renouveler la convention de partenariat avec l’association Bio’M, organisatrice du Forum 

BiotechnoSud 
• Organiser notre participation au Forum BiotechnoSud Marseille 2023 

 

  RÉSULTATS ATTENDUS 

• Participation à la prochaine édition du programme Connect’Innov Lab et 
accompagnement d’au moins un projet biotech tunisien 

• Etude de la demande d’implantation d’une entreprise tunisienne accompagnée par le 
programme Connect’Innov 

• Présence d’AGL à l’édition 2023 du Forum BiotechnoSud Marseille et accueil de plusieurs 
entreprises de la pépinière sur un stand partagé

GRAND LUMINY ET 
L’ÉCOSYSTÈME SANTÉ 
AUTRES PARTENARIATS 



 

 

 
 

 
 

OBJECTIFS 

• Promouvoir l’excellence et l’innovation issues du campus 
• Favoriser le lien entre les différents acteurs 

 

  ACTIONS 
• Collecter les articles sur les nouveautés, recherches, évènements, etc. des différents acteurs 

pour   alimenter la Lettre de Grand Luminy 
• Entretenir le site internet d’actualités 
• Relayer les actions des acteurs du Parc sur le réseau social Twitter 
• Effectuer une veille (Le Luminyscope) sur les thématiques Enseignement supérieur / Entreprises 

et start-ups / Recherche 
• Réaliser le document PDF « Luminy Pratique », avec plan et informations pratiques 

 

  RÉSULTATS ATTENDUS 

• La parution de 3 Lettres sur l’année (février/juin/octobre) 
• La publication d’une cinquantaine d’actualités sur le site internet 
• La publication d’une centaine de posts sur Twitter 
• L’envoi d’une veille hebdomadaire 
• L’envoi du Luminy Pratique durant l’été, afin qu’il soit utilisé pour la rentrée scolaire 

 

 
 

OBJECTIFS 
• Améliorer les impacts sociétaux, sociaux et écologiques de notre activité 
• Donner l’occasion aux parties prenantes de construire un plan d’actions RSE 

  ACTIONS 
• Poursuivre l’animation des deux comités RSE : le premier au sein de la Pépinière, le second à l’échelle 

du Parc 
• Développer des partenariats avec acteurs locaux et engagés 
• Proposer des actions selon différentes thématiques, pertinentes pour notre activité : l’environnement, 

le développement local, le développement des relations et conditions de travail responsables 
• Proposer des actions en collaboration avec le Parc national des Calanques dont Luminy fait partie 

   RÉSULTATS ATTENDUS 

• Communication sur la démarche et les bons usages 
• Mise à jour du plan d’actions et réalisations de deux actions concrètes au minimum 
• Appropriation des bons gestes par les usagers 

• Appartenance forte à un lieu d’« Excellence environnementale » 

SUPPORTS D’INFORMATIONS 

RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DES ENTREPRISES  

PROMOTION DU CAMPUS 



 CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer
la  présente  convention  par  délibération  n°……….....  du
Bureau de la Métropole en date du ……………………. 

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association DELTA FRANCE ASSOCIATIONS

DELTA FRANCE ASSOCIATIONS
13001 MARSEILLE 1ER ARRONDISSEMENT

sise           ---------------------------------------------

                                         
représentée par Son Président adjoint, Monsieur Olivier LEDOT

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE
 
Conformément  aux  orientations  données  lors  des  Assises  nationales  de  la  vie
associative, les administrations doivent, dans les relations qu'elles nouent avec les
associations, veiller tout particulièrement au respect de la liberté associative et des
principes éthiques qui sont le fondement de la vie associative.
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la politique de subventions mise en
place  par  la  Métropole  en  faveur  des  acteurs  associatifs  qui  œuvrent  dans  le
domaine de Droit commun - Demande de subvention - Développement économique
et attractivité.



 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

- Par la présente convention, l’association s’engage, à son initiative et sous sa
responsabilité, à réaliser les actions conformes à son objet social, à savoir :
 Favoriser l'attractivité économique du territoire auprès de la jeunesse nationale

et européenne,
 Faciliter  la  mise  en relation  entre  professionnels  et  publics  jeunes  dans un

objectif de transmission des valeurs de l’entrepreneuriat,
Sensibiliser  la  nouvelle  génération  aux  thématiques  de  l’entrepreneuriat,  de

l’innovation, de l’insertion sur le marché de l’emploi,
 Faire émerger d’un dialogue structuré entre acteurs économiques et acteurs

jeunesse des propositions pour l’économie de demain,
 Favoriser les échanges autour de la jeunesse entre les acteurs économiques

locaux, nationaux, européens et du pourtour méditerranéen, 
 Faire  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  une  vitrine  de  ces  idées

émergentes, de l’innovation et des initiatives de demain.

A cette fin, l’association s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne
exécution.
 
Pour sa part, la Métropole s’engage à soutenir financièrement la réalisation de ces
objectifs pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son
terme au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ASSOCIATION

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués
par la Métropole, l’association jouit d'une indépendance de décision dans la définition
de ses actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de l'association, à partir
des instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…)
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et
tous  documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par
l’association et    justifiant l'octroi de la subvention.



 

De  plus,  les  actions  visées  ci-dessus  sont  réalisées  sous  la  responsabilité  de
l’association et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord
de la Métropole.

L’association s’engage en outre à :
- respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l’exercice de ses
activités ;
-  fournir  à  la  Métropole  les  attestations  d’assurance  visant  à  garantir  sa
responsabilité   civile, et en particulier, pour la ou les activités, objet(s) de la présente
convention.

De manière générale, l’association devra se trouver en situation régulière au regard
des  organismes  sociaux  et  fiscaux,  ainsi  que  des  dispositions  législatives  et
réglementaires concernant le personnel, notamment en matière salariale.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

 L’annexe I à la présente convention précise :

-Le budget prévisionnel de l’action, objet de l'article 1er, ainsi que les moyens affectés
à  sa  réalisation  en  détaillant  les  autres  financements  attendus  et  en  distinguant
notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

 L’annexe II à la présente convention précise :

-Les  contributions  non  financières  allouées  par  la  Métropole  dont  l’association
dispose pour la réalisation de l’objectif mentionné à   l’article 1er (mise à disposition
de locaux, de matériel, etc.).

Conformément  à  l’annexe  I,  le  coût  total  prévisionnel  (total  des  produits  hors
contributions  volontaires)  de  l’action,  objet  de  la  présente  convention,  est d’un
montant de 238 935,47€

4.2 Participation de la Métropole et modalités de calcul :

La participation de la Métropole est d'un montant de 40.000 € .

Cette  participation  représente  16  %  du  coût  total  prévisionnel  de  l’action  (hors
contributions volontaires).

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versés au titre de la présente convention.



 
Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  l’association  selon  les  procédures
comptables en vigueur sous réserve du respect par l’association de ses obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention :
Conformément au Règlement Budgétaire et Financier approuvée par délibération n°
FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 juillet 2020, les modalités de versement se
feront comme suit :
-  un  acompte  maximum  de  80%  de  la  subvention  votée,  sur  demande  du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;
- le solde, sur demande du bénéficiaire, après la remise des pièces prévues à l’article
6.2 de la présente convention.

La demande de versement de subvention est remplie et signée par le bénéficiaire de
la  subvention  qui  certifie  la  réalité  de  la  dépense  et  son  affectation  à  l’action
subventionnée.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle :
Pendant  et  au  terme de la  présente  convention,  un  contrôle  sur  place peut  être
réalisé par la Métropole. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée
utile dans le cadre de ce contrôle conformément à l’article L.1611-4 du Code général
des collectivités  territoriales  (CGCT).  Le refus de leur  communication entraîne  le
remboursement de la subvention.

5.2 Suivi :
L’association s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement
et  de  déroulement  de  l’action  définie  à  l’article  1  de  la  convention  selon  des
modalités établies d’un commun accord entre les deux parties.
La Métropole pourra demander à l’association de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation :
L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs poursuivis par l’association
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par l’association de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de la Métropole, et le cas
échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention.



 

5.4 Renouvellement :
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production
des justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :
Préalablement à ce qui suit, la présente convention rappelle que :

 Les associations doivent adopter un cadre budgétaire et comptable conforme
au          règlement  n°  2018-06  du  5  décembre  2018  relatif  aux  modalités
d'établissement des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but
non lucratif, homologué par l’arrêté du 26 décembre 2018 ;

 Conformément à l'article L. 612-4 du Code du commerce, pour tout montant
supérieur à 153 000 euros de subventions publiques :

- l’association doit établir chaque année des comptes annuels comprenant : le
bilan,     le compte de résultat et l'annexe ;
- l’association est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle
par un    commissaire aux comptes.  Dans ce cas, l'association s'engage à
transmettre  à la  Métropole tout  rapport  produit  par  celui-ci  dans les délais
utiles ;

 Si la subvention annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représente plus de
50% du budget total de l'association, le Président de l’association s'engage à certifier
la conformité des comptes annuels conformément à l'article L. 2313-1-1 et R.2313-5
du CGCT. La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est
requise, le cas échéant ;

 En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à
appliquer les nouvelles directives.

6.2 Justificatifs à fournir par l’association :
L’association dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage
dans les six mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a
été attribuée, à fournir les documents suivants :

- le compte rendu financier  (Cerfa n° 15059)  de l'emploi de la subvention
signé par le Président de l’association ou toute personne habilitée conformément à
l’arrêté du 11    octobre 2006 relatif au compte rendu financier pris en application de
l’article 10 alinéa de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes  prévus
par l’article L. 612-4 du Code de commerce ou la référence de leur publication au
Journal Officiel, le cas échéant ;

- le rapport d'activité de l'année écoulée ;



 
- le  procès-verbal  de  l’Assemblée  Générale  approuvant  tous  les
documents précités.

6.3 Autres engagements :
Par ailleurs, l’association s’engage à communiquer à la Métropole toute modification
intervenue  dans  la  composition  du  Conseil  d'administration  et  du  Bureau  de
l'association et des statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole, le logo de la Métropole en respectant la charte
graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci.
La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de
l’apposition du logo (photographie par exemple).
L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole dans toute  conférence de presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.
En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai
d’un  mois  suivant  une  mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre
recommandée avec accusé de      réception et restée sans effet.
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
l’association ou encore si cette dernière ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.
En cas de manquement grave de l’association, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention, définie d’un     commun accord par les deux parties fera l’objet d’un
avenant.
Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la  convention  sans  que  ceux-ci  ne
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être



 

considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente convention.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE

La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif de Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Le
requérant  peut  saisir  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties
s’engagent  avant  tout  recours  contentieux  à  se  rencontrer  afin  de  trouver  une
solution amiable.

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Président adjoint
Olivier LEDOT

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL



 

ANNEXE I - A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS
DELTA FRANCE ASSOCIATIONS

Budget Prévisionnel de l’Action Année 2023 



 ANNEXE II -  A LA CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS

Nom de l’Association   : DELTA FRANCE ASSOCIATIONS

CONTRIBUTIONS NON FINANCIERES (mise à disposition de personnel, de 
local et de matériel,      etc.): (cochez la case utile)

 Pour l’exercice 2022, l’association ne bénéficie d’aucune contribution non 
financière.

 Pour l’exercice 2023, l’association bénéficie de contribution non financière.
Si oui, veuillez les détailler :

Type de contributions non financières

Gestion des Déchets : signature de la charte Métropole - prestation gracieuse de mise à disposition de
bacs de tri, sacs plastiques

Mobilité : renfort du métro 



 CONVENTION D’OBJECTIFS 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération n°........
du Bureau de la Métropole en date du ….......

ci-après désigné  « la Métropole » 

ET 

L’Organisme public Aix-Marseille Université
58, Boulevard Charles Livon
13007 Marseille

représenté par Son Président, Monsieur Eric BERTON

ci-après désigné « structure»

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

La  présente  convention  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  politique  de  soutien  de  la  Métropole  Aix-
Marseille-Provence en faveur de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.

Contexte 

La structure bénéficiaire intervient en effet dans le domaine de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche.

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la Métropole Aix-
Marseille-Provence  apporte  son  concours  aux  missions  d’intérêt  général  que  la  structure
bénéficiaire exerce dans le domaine de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 



 

Par  la  présente  convention,  la  structure  bénéficiaire  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à organiser les évènements et colloques universitaires suivants :

Action 1 : La 22ème édition des journées Louis André Gérard Varet (LAGV)

Action 2 : 10ème édition des rencontres de la society for Study of Economic Inequality (ECINEQ) 

A cette fin, la structure bénéficiaire s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne
exécution.

Pour sa part, la Métropole Aix-Marseille-Provence s’engage à soutenir financièrement la réalisation
de ces actions pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au plus
tard au versement du solde de la subvention, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE LA STRUCTURE

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la Métropole,
la structure bénéficiaire jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses actions et
dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de la structure bénéficiaire à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous documents
utiles  au contrôle  de l'exécution  des engagements pris  par  la  structure bénéficiaire  et  justifiant
l'octroi de la subvention, comme les bilans d’activité, les bilans intermédiaires, le compte rendu des
instances  de  gouvernance  (comité  de  pilotage,  comité  technique  etc…)  mais  aussi  les  bilans
financiers, ou bilans financiers intermédiaires, l’état des dépenses rattachées aux actions.

De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de la structure et ne
peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

La structure bénéficiaire s’engage en outre à respecter toutes les obligations légales, sociales et
fiscales liées à l’exercice de ses activités.

ARTICLE 4 : COUT DES ACTIONS ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 

4.1 Budget prévisionnel des actions :

Le budget prévisionnel global des actions précise :

- Les moyens affectés à leur réalisation en détaillant les autres financements attendus et en
distinguant notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

- Les contributions non financières dont la structure bénéficiaire dispose pour la réalisation de

l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel, de matériel,
etc.).

Le coût total prévisionnel des actions, objet de la présente convention, est d'un montant de 

187 586 euros répartis comme suit :

- La 22ème édition des journées Louis André Gérard Varet (LAGV) : 108 097 € 
- La 10ème édition des rencontres de la society for Study of Economic Inequality (ECINEQ) :

79 489 €  
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4.2 Participation de la Métropole :

La participation de la Métropole pour le soutien à ces actions est d'un montant total de 

8 000 € réparti comme suit :  

 Action 1 : La 22ème édition des journées Louis André Gérard Varet (LAGV): 3 000 € soit 2,78%
du budget prévisionnel

 Action 2 : La 10ème édition des rencontres de la society for Study of Economic Inequality 
(ECINEQ) : 5 000 € soit 6.29 % du budget prévisionnel

Ce soutien financier se décompose comme suit :

 Action 1 : 3 000 € sur le budget Principal Métropolitain 2023, en section de fonctionnement :
Chapitre 65 - Fonction 67 - Nature 657382 – Sous- politique B360.

 Action 2 : 5 000 € sur le budget Principal Métropolitain 2023, en section de fonctionnement : 
Chapitre 65 - Fonction 67 - Nature 657382 – Sous- politique B360.

Ces  subventions  seront  créditées  au  compte  de  la  structure  bénéficiaire  selon  les  procédures
comptables en vigueur  sous réserve du respect  par la  structure bénéficiaire de ses obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention     :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier  Métropolitain approuvé par délibération n°
FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 Juillet 2020, les modalités de versement se feront comme suit
:

-  un acompte maximum de 60% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après la
signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sera versé après la remise des éléments suivants :

 Le compte-rendu financier de chaque action qui  atteste de la  conformité des dépenses
effectuées à l’objet de la subvention, signé par le représentant légal de la structure et, par le
comptable public le cas échéant, qui certifie leur prise en charge dans sa comptabilité ainsi que
leur  règlement.  (cf.  article  59.3  du  RBF  « S’agissant  des  subventions  attribuées  à  des
bénéficiaires disposant d’un comptable public, le versement du solde est conditionné par un
état  récapitulatif  des  dépenses  signé  par  le  représentant  légal  de  la  structure  et  par  le
comptable  public  qui  certifie  leur  prise  en  charge  dans  sa  comptabilité  ainsi  que  leur
règlement ») ; 

 Le bilan scientifique de chaque action.

4.4 Ajustement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier précité :

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des  conditions
d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut suspendre ou diminuer
le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention.
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En outre, si le montant des dépenses varie à la hausse, la participation de la Métropole n’est pas
réévaluée.  Si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  baisse,  la  participation  de  la  Métropole  est
recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle     :

La structure bénéficiaire s’engage à faciliter  à tout  moment,  le contrôle par la Métropole,  de la
réalisation de l’objectif en particulier par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et de tout
autre document dont la production serait jugée utile.

A cette fin, la structure bénéficiaire conserve les pièces justificatives des dépenses pendant 10 ans
pour tout contrôle effectué a posteriori. 

5.2 Suivi     :

La structure bénéficiaire s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et
du déroulement des actions définis à l’article 1 de la convention selon des modalités établies d’un
commun accord entre les deux parties.

La Métropole pourra demander à la structure bénéficiaire de participer à des réunions de suivis, à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation     :

L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  la  structure  bénéficiaire
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée
par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné à l’article 1.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la Métropole au
plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le non-respect par la structure bénéficiaire de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et le cas échéant, par 
le remboursement total ou partiel de la subvention.

ARTICLE 6 : REDDITION DES COMPTES 

6.1 Obligations comptables :

En cas de modification dans le domaine comptable, la structure s'engage à appliquer les nouvelles
directives.

Conformément  aux  articles  L.  2313-1-1  et  R2313-5  du  CGCT  si  la  subvention  annuelle  est
supérieure à 75 000 euros ou représentent plus de 50% du budget total de la structure, le Président
s'engage à certifier la conformité des comptes annuels.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise lorsque la structure
en est dotée.

6.2 Justificatifs à fournir par la structure :

La structure dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois consécutifs

(courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les onze mois suivant la
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clôture  de  l’exercice  pour  lequel  la  subvention  a  été  attribuée,  à  fournir les  documents
suivants :

 Les derniers comptes annuels certifiés par le représentant légal ;

   Le dernier rapport d’activité publié, le cas échéant.

6.3 Engagements de la structure :

La  structure  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification  intervenue  dans  la
composition de ses instances et de ses statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

La structure bénéficiaire s’engage à apposer,  sur tous les supports de communication relatifs à
chaque  opération  soutenue  par  la  Métropole,  son  logo  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de la Métropole.

La Métropole pourra demander à la structure bénéficiaire des justificatifs attestant de l’apposition du
logo (photographie par exemple).

La structure s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans toute
conférence  de  presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les  représentants  de  la  Métropole  aux
actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de  demander  le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre des parties à
ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative
de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre
partie par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre recommandée
avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de la structure bénéficiaire ou
encore si ce dernier ne justifie plus exercer une activité entrant dans le champ de la compétence
ayant motivé le soutien de la Métropole.

En cas de manquement grave de la structure bénéficiaire, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis

.

ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définies
d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent conduire à

remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES
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Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne pourra
jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification
ou suppression des clauses et conditions de la présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », la structure bénéficiaire ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif
de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le requérant peut saisir le
Tribunal  Administratif  de  Marseille  de  manière  dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application
informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.
Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se rencontrer afin de trouver une
solution amiable.

Fait à Marseille, le 

Pour Aix-Marseille Université

Le Président
Eric BERTON 

Pour la Métropole

La Présidente 
Martine VASSAL
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CONVENTION D’OBJECTIFS

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à 
signer la présente convention par délibération
du Bureau de la Métropole en date du

ci-après désigné  « la Métropole » 

ET 

Organisme public Délégation Provence Corse du Centre National de la 
Recherche Scientifique (CNRS)
31 chemin Joseph Aiguier
CS 70071
13402 Marseille cedex 

représenté par Sa Déléguée Régionale, Madame Aurélie PHILIPPE

ci-après désigné «structure»

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le 7 décembre 2022, la Métropole Aix-Marseille-Provence a remporté le prix iCapital
décerné par  la  Commission  européenne.  Cette  labellisation  valable  pour  l’année
2023 permet d’asseoir  la  position la Métropole comme territoire de référence en
matière d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché
tous les acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et
les contrastes qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou
économique,  comme  creuset  de  la  dynamique  d’innovation  à  l’œuvre  sur  son
territoire.
 



 

Cette  mise  en  lumière  pour  l’année  2023  va  donc  permettre  à  la  Métropole
d’encourager  et  de promouvoir  des projets  et  des actions visant  à  accélérer  les
transitions au service du bien-être des citoyens. 
 
La  Métropole  entend  plus  particulièrement  contribuer  à  relever  les  défis  de  la
transition  économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa
candidature  (par  exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique
(cleantech), de la santé (biotechs, medtechs, e-santé), de la connaissance et des
savoirs - jeunesse et entrepreneuriat).

Ce faisant, la Métropole assumera pleinement sa qualité de Capitale européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole
en  faveur  des  partenaires  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

 IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  la  structure  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à organiser la manifestation suivante :

L’exposition scientifique « La Science taille XX Elles 2023 » à partir de décembre
2023, participe au développement de la diffusion de la culture scientifique. Il s’agit de
l'exposition de 15 portraits photographiques de femmes scientifiques grand format à
Marseille,  à  proximité  du  vieux  port,  et  qui  seront  les  ambassadrices  de  cette
opération. Ces scientifiques sont issues de laboratoires de la région, elles ont des
statuts et des employeurs différents et exercent dans des disciplines scientifiques
diverses

Des débats  et  tables  rondes ouverts  au  public  ainsi  qu’une exposition  itinérante
auprès des scolaires et étudiants seront organisés.

A cette fin, la structure s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole-Aix  Marseille-Provence  s’engage  à  soutenir
financièrement la réalisation de cette action pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2023 et trouvera son
terme au plus tard au versement du solde de la subvention, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ORGANISME BENEFICIAIRE
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Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués
par la Métropole, la structure jouit d'une indépendance de décision dans la définition
de ses actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de la structure à partir
des instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau …).
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et
tous  documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par  la
structure et justifiant l'octroi de la subvention.

De plus,  les  actions visées ci-dessus sont  réalisées sous la  responsabilité  de la
structure et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de
la Métropole.

La structure s’engage à respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales
liées à l’exercice de ses activités,

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

Le budget prévisionnel global des actions précise :

-  Les  moyens  affectés  à  sa  réalisation  en  détaillant  les  autres  financements
attendus et en distinguant notamment les apports des collectivités territoriales,
les ressources propres, etc.

- Les contributions non financières dont la structure dispose pour la réalisation de
l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel,
de matériel, etc.).

Le coût total prévisionnel de l’action « La Science taille XX Elles 2023 », objet de la
présente convention, est de : 38 200 Euros

4.2 Participation de la Métropole :

La participation de la Métropole pour le soutien à cette action est d'un montant total
de 

7 000 € soit 18.32 % du coût total prévisionnel au titre de l’exercice 2023.

Ce soutien financier se décompose comme suit :

Action 1 : 7 000 € sur le budget Principal Métropolitain 2023, en section de 
fonctionnement : sous politique B360, chapitre 65 – nature 657382 – Fonction 67.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  la  structure  bénéficiaire  selon  les
procédures  comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  la  structure
bénéficiaire de ses obligations légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention     :

33



 

Conformément  au  Règlement  Budgétaire  et  Financier  Métropolitain  approuvé par
délibération n° FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 Juillet 2020, les modalités de
versement se feront comme suit :

-  un  acompte  maximum  de  60%  de  la subvention  votée,  sur  demande  du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sera versé après la remise des éléments suivants :

 Le  compte-rendu  financier  de  l’action qui  atteste  de  la  conformité  des
dépenses effectuées à l’objet de la subvention, signé par le représentant légal
de la structure et, par le comptable public le cas échéant, qui certifie leur prise
en charge dans sa comptabilité ainsi que leur règlement. (cf. article 59.3 du
RBF  « S’agissant  des subventions attribuées à des bénéficiaires disposant
d’un  comptable  public,  le  versement  du  solde  est  conditionné par  un  état
récapitulatif des dépenses signé par le représentant légal de la structure et
par le comptable public qui certifie leur prise en charge dans sa comptabilité
ainsi que leur règlement ») ; 

 Le bilan scientifique de l’action.

4.4 Ajustement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier précité :

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versées au titre de la présente convention.

En  outre,  si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  hausse,  la  participation  de  la
Métropole n’est pas réévaluée. Si  le montant des dépenses varie à la baisse, la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées
sur le montant des dépenses prévisionnelles.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle     :

Pendant  et  au terme de la  présente convention,  un contrôle  sur  place peut  être
réalisé par  la Métropole.  La structure s'engage à faciliter  l'accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée
utile. Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi     :

La structure s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement
et de déroulement de l’action défini à l’article 1 de la convention selon des modalités
établies d’un commun accord entre les deux parties.
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La Métropole pourra demander à la structure de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation     :

L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs  poursuivis par la structure
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par la structure de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et
le cas échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

5.4 Renouvellement :

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production
des justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :

En cas de modification dans le domaine comptable, la structure s'engage à appliquer
les nouvelles directives.

Conformément  aux  articles  L.  2313-1-1  et  R2313-5  du  CGCT  si  la  subvention
annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représentent plus de 50% du budget total
de la structure, le Président s'engage à certifier la conformité des comptes annuels.

La  signature  de  l’expert-comptable  ou  du  commissaire  aux  comptes  est  requise
lorsque la structure en est dotée.

6.2 Justificatifs à fournir par la structure :

La structure dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage
dans les onze mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a
été attribuée, à fournir les documents suivants :

 Les derniers comptes annuels certifiés par le représentant légal ;

   Le dernier rapport d’activité publié, le cas échéant.

6.3 Engagements de la structure :
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La structure s’engage à communiquer à la Métropole toute modification intervenue
dans la composition de ses instances et de ses statuts.

La  structure  bénéficiaire  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de
communication relatifs à chaque opération soutenue par la Métropole, son logo en
respectant la charte graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation
financière de la Métropole.

La Métropole pourra demander à la structure bénéficiaire des justificatifs attestant de
l’apposition du logo (photographie par exemple).

La structure s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants
de la Métropole aux actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre  part,  le  logo  de  la  labellisation  iCapital,  en  respectant  la  charte
graphique  qui  lui  aura  été  communiquée  et  à  valoriser  le  soutien  de  la
Métropole.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de
l’apposition desdits logos (photographie par exemple).

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole  dans toute  conférence de presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai
d’un  mois  suivant  une  mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
la structure bénéficiaire ou encore si ce dernier ne justifie plus exercer une activité
entrant dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.
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En cas de manquement grave de la structure bénéficiaire, la Métropole sera fondée
d’exiger la restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis.

ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définies  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant.

Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la  convention  sans  que  ceux-ci  ne
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », la structure bénéficiaire
ne pourra en céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du
Tribunal Administratif  de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE
Cedex 02. Le requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière
dématérialisée,  par  le  biais  de  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »
accessible  depuis  le  site  internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties
s’engagent  avant  tout  recours  contentieux  à  se  rencontrer  afin  de  trouver  une
solution amiable.

Fait à Marseille, le 

Pour la Délégation Provence Corse 
du Centre National de la Recherche 
Scientifique (CNRS)

Sa Déléguée Régionale

Pour la Métropole

La Présidente
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Madame Aurélie PHILIPPE Martine VASSAL
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Budget Prévisionnel global 2023 de la structure 
«     CNRS DELEGATION PROVENCE  CORSE     »

DEPENSES

60 - ACHATS 31 400,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services 20 400,00 €

Achats de matériel, équipements et travaux 11 000,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 2 800,00 €

Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 2 800,00 €

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation

Primes d'assurance

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 4 000,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires

Publicité, information et publications 2 000,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 2 000,00 €

Frais postaux et de télécommunications

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)

63 - IMPÔTS ET TAXES

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL

Rémunération du personnel

Charges sociales

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 38 200,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole

TOTAL DEPENSES 38 200,00 €

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 31 200,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s) 10 000,00 €

Département(s) 5 000,00 €

Communes 7 000,00 €

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics 4 600,00 €

Aides privées 4 600,00 €

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 7 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence (Echelon central) 7 000,00 €

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

Autres produites de gestion courante

Dont cotisations

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 38 200,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 38 200,00 €

Ce document est extrait de la demande du dossier de subvention complété et certifié par le représentant légal



 CONVENTION D’OBJECTIFS 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I.  La Métropole Aix-Marseille-Provence
 58, boulevard Charles Livon
 13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée 
                                               à signer la présente convention par délibération 

                                   du Bureau de la Métropole en date du 

ci-après désigné  « la Métropole » 

ET 

L’Organisme public Aix-Marseille Université
58, Boulevard Charles Livon
13007 Marseille

représenté par Son Président, Monsieur Eric BERTON

ci-après désigné   « structure»

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le 7 décembre 2022, la Métropole Aix-Marseille-Provence a remporté le prix iCapital décerné par la
Commission européenne. Cette labellisation valable pour l’année 2023 permet d’asseoir la position
la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière  d’innovation  pour  co-construire  et
expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les acteurs de
l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes qui la caractérisent,
que ce soit  sur le  plan géographique,  social  ou économique,  comme creuset  de la  dynamique
d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager et de
promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du bien-être des
citoyens. 
 
La  Métropole  entend  plus  particulièrement  contribuer  à  relever  les  défis  de  la  transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par  exemple
l’innovation au profit  du changement climatique (cleantech), de la santé (biotechs, medtechs, e-
santé), de la connaissance et des savoirs - jeunesse et entrepreneuriat).



 

Ce faisant, la Métropole assumera pleinement sa qualité de Capitale européenne de l’innovation
2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en faveur des
partenaires qui œuvrent  dans le domaine de l'innovation et du développement  économique que
s’inscrit la présente convention.

Contexte 

La structure bénéficiaire intervient en effet dans le domaine de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche.

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la Métropole Aix-
Marseille-Provence  apporte  son  concours  aux  missions  d’intérêt  général  que  la  structure
bénéficiaire exerce dans le domaine de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  la  structure  bénéficiaire  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à organiser les évènements universitaires suivants :

Action 1 : « Treize Minutes » qui se déroulera à Marseille le 4 avril 2023

Action 2 : « Souk des Sciences » qui se déroula à Marseille et Aix en Provence le 14 avril au 
15 juin 2023

A cette fin, la structure bénéficiaire s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à leur bonne
exécution.

Pour sa part, la Métropole Aix-Marseille-Provence s’engage à soutenir financièrement la réalisation
de ces actions pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l'exercice budgétaire 2023 et trouvera son terme au plus
tard au versement du solde de la subvention, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE LA STRUCTURE

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la Métropole,
la structure bénéficiaire jouit d'une indépendance de décision dans la définition de ses actions et
dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de la structure bénéficiaire à partir des
instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous documents
utiles  au contrôle  de l'exécution  des engagements pris  par  la  structure bénéficiaire  et  justifiant
l'octroi de la subvention, comme les bilans d’activité, les bilans intermédiaires, le compte rendu des
instances  de  gouvernance  (comité  de  pilotage,  comité  technique  etc…)  mais  aussi  les  bilans
financiers, ou bilans financiers intermédiaires, l’état des dépenses rattachées aux actions.
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De plus, les actions visées ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de la structure et ne
peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

La structure bénéficiaire s’engage en outre à respecter toutes les obligations légales, sociales et
fiscales liées à l’exercice de ses activités.

ARTICLE 4 : COUT DES ACTIONS ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 

4.1 Budget prévisionnel des actions :

Le budget prévisionnel global des actions précise :

- Les moyens affectés à leur réalisation en détaillant les autres financements attendus et en
distinguant notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources propres, etc.

- Les contributions non financières dont la structure bénéficiaire dispose pour la réalisation de

l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel, de matériel,
etc.).

Le coût total prévisionnel des actions, objet de la présente convention, est d'un montant de 

22 500 euros répartis comme suit :

- « Treize Minutes » : 14 000 € 
- « Souk des Sciences » : 8 500 €  

4.2 Participation de la Métropole :

La participation de la Métropole pour le soutien à ces actions est d'un montant total de 

5 000 € réparti comme suit :  

 Action 1 : « Treize Minutes » : 2 000 € soit 14,29 % du budget prévisionnel

 Action 2 : « Souk des Sciences » 3 000 € soit 35,29 % du budget prévisionnel

Ce soutien financier se décompose comme suit :

 Action 1 : 2 000 € sur le budget Principal Métropolitain 2023, en section de fonctionnement :
sous politique B360, chapitre 65 – nature 657382 – Fonction 67.

 Action 2 : 3 000 € sur le budget Principal Métropolitain 2023, en section de fonctionnement : 
sous politique B360, chapitre 65 – nature 657382 – Fonction 67.

Ces  subventions  seront  créditées  au  compte  de  la  structure  bénéficiaire  selon  les  procédures
comptables en vigueur  sous réserve du respect  par la  structure bénéficiaire de ses obligations
légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention     :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier  Métropolitain approuvé par délibération n°
FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 Juillet 2020, les modalités de versement se feront comme suit
:

-  un acompte maximum de 60% de la subvention votée, sur demande du bénéficiaire, après la
signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sera versé après la remise des éléments suivants :
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 Le compte-rendu financier de chaque action qui  atteste de la  conformité des dépenses
effectuées à l’objet de la subvention, signé par le représentant légal de la structure et, par le
comptable public le cas échéant, qui certifie leur prise en charge dans sa comptabilité ainsi que
leur  règlement.  (cf.  article  59.3  du  RBF  « S’agissant  des  subventions  attribuées  à  des
bénéficiaires disposant d’un comptable public, le versement du solde est conditionné par un
état  récapitulatif  des  dépenses  signé  par  le  représentant  légal  de  la  structure  et  par  le
comptable  public  qui  certifie  leur  prise  en  charge  dans  sa  comptabilité  ainsi  que  leur
règlement ») ; 

 Le bilan scientifique de chaque action.

4.4 Ajustement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier précité :

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des  conditions
d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut suspendre ou diminuer
le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention.

En outre, si le montant des dépenses varie à la hausse, la participation de la Métropole n’est pas
réévaluée.  Si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  baisse,  la  participation  de  la  Métropole  est
recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées sur le montant des dépenses prévisionnelles.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle     :

La structure bénéficiaire s’engage à faciliter  à tout  moment,  le contrôle par la Métropole,  de la
réalisation de l’objectif en particulier par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et de tout
autre document dont la production serait jugée utile.

A cette fin, la structure bénéficiaire conserve les pièces justificatives des dépenses pendant 10 ans
pour tout contrôle effectué a posteriori. 

5.2 Suivi     :

La structure bénéficiaire s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement et
du déroulement des actions définis à l’article 1 de la convention selon des modalités établies d’un
commun accord entre les deux parties.

La Métropole pourra demander à la structure bénéficiaire de participer à des réunions de suivis, à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation     :

L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  la  structure  bénéficiaire
auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée
par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier, sur la conformité des résultats à l’objectif mentionné à l’article 1.

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être convoquée par la Métropole au
plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le non-respect par la structure bénéficiaire de ses obligations conventionnelles se traduira par des 
demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et le cas échéant, par 
le remboursement total ou partiel de la subvention.
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ARTICLE 6 : REDDITION DES COMPTES 

6.1 Obligations comptables :

En cas de modification dans le domaine comptable, la structure s'engage à appliquer les nouvelles
directives.

Conformément  aux  articles  L.  2313-1-1  et  R2313-5  du  CGCT  si  la  subvention  annuelle  est
supérieure à 75 000 euros ou représentent plus de 50% du budget total de la structure, le Président
s'engage à certifier la conformité des comptes annuels.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise lorsque la structure
en est dotée.

6.2 Justificatifs à fournir par la structure :

La structure dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois consécutifs

(courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), s’engage dans les onze mois suivant la
clôture  de  l’exercice  pour  lequel  la  subvention  a  été  attribuée,  à  fournir les  documents
suivants :

 Les derniers comptes annuels certifiés par le représentant légal ;

   Le dernier rapport d’activité publié, le cas échéant.

6.3 Engagements de la structure :

La  structure  s’engage  à  communiquer  à  la  Métropole  toute  modification  intervenue  dans  la
composition de ses instances et de ses statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer,  sur tous les supports  de communication relatifs à l’opération
soutenue par la Métropole :

- d’une part, le logo de la Métropole en respectant la charte graphique métropolitaine et à y
faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique qui lui
aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La Métropole pourra demander à l’association des justificatifs attestant de l’apposition desdits logos
(photographie par exemple).

L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans toute
conférence  de  presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les  représentants  de  la  Métropole  aux
actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de  demander  le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES
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La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre des parties à
ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative
de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre
partie par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre recommandée
avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de la structure bénéficiaire ou
encore si ce dernier ne justifie plus exercer une activité entrant dans le champ de la compétence
ayant motivé le soutien de la Métropole.

En cas de manquement grave de la structure bénéficiaire, la Métropole sera fondée d’exiger la
restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis

.

ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définies
d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci ne puissent conduire à

remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne pourra
jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification
ou suppression des clauses et conditions de la présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », la structure bénéficiaire ne pourra en
céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort  du Tribunal
Administratif  de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le
biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se
rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le 

Pour Aix-Marseille Université Pour la Métropole
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Le Président
Eric BERTON 

La Présidente
Martine VASSAL
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Budget Prévisionnel global 2023 Printemps et   Village des Sciences
«     CNRS DELEGATION PROVENCE  CORSE     »

DEPENSES

60 - ACHATS 6 000,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux 6 000,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)

Achats de marchandises

Autres achats

61 - SERVICES EXTÉRIEURS 2 000,00 €

Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières 2 000,00 €

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation

Primes d'assurance

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 9 500,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires

Publicité, information et publications 2 000,00 €

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions 7 500,00 €

Frais postaux et de télécommunications

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)

63 - IMPÔTS ET TAXES

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL

Rémunération du personnel

Charges sociales

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 17 500,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole

TOTAL DEPENSES 17 500,00 €

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 8 500,00 €

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s): Etat-Région CSTI-APOCSFET 6 000,00 €

Département(s)

Communes

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics: ECCOREV/Institut ITEM 2 500,00 €

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 9 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence (Echelon central) 9 000,00 €

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

Autres produites de gestion courante

Dont cotisations

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 17 500,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 17 500,00 €

Ce document est extrait de la demande du dossier de subvention complété et certifié par le représentant légal



 
CONVENTION D’OBJECTIFS

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à 
signer la présente convention par délibération 

du Bureau de la Métropole en date du 

ci-après désigné  « la Métropole » 

ET 

Organisme public Délégation Provence Corse du Centre National de la 
Recherche Scientifique (CNRS)
31 chemin Joseph Aiguier
CS 70071
13402 Marseille cedex 

représenté par Sa Déléguée Régionale, Madame Aurélie PHILIPPE

ci-après désigné «structure»

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le 7 décembre 2022, la Métropole Aix-Marseille-Provence a remporté le prix iCapital
décerné par  la  Commission  européenne.  Cette  labellisation  valable  pour  l’année
2023 permet d’asseoir  la  position la Métropole comme territoire de référence en
matière d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché
tous les acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et
les contrastes qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou
économique,  comme  creuset  de  la  dynamique  d’innovation  à  l’œuvre  sur  son
territoire.
 



 

Cette  mise  en  lumière  pour  l’année  2023  va  donc  permettre  à  la  Métropole
d’encourager  et  de promouvoir  des projets  et  des actions visant  à  accélérer  les
transitions au service du bien-être des citoyens. 
 
La  Métropole  entend  plus  particulièrement  contribuer  à  relever  les  défis  de  la
transition  économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa
candidature  (par  exemple  l’innovation  au  profit  du  changement  climatique
(cleantech), de la santé (biotechs, medtechs, e-santé), de la connaissance et des
savoirs - jeunesse et entrepreneuriat).

Ce faisant, la Métropole assumera pleinement sa qualité de Capitale européenne de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole
en  faveur  des  partenaires  qui  œuvrent  dans  le  domaine  de  l'innovation  et  du
développement économique que s’inscrit la présente convention.

 IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Par  la  présente  convention,  la  structure  s’engage,  à  son  initiative  et  sous  sa
responsabilité, à organiser les manifestations suivantes :

« Le Printemps des Sciences des Technopôles » le 13 avril 2023 organisé sur les
technopôles de l’Arbois  et  de Château Gombert  et  « Le Village des Sciences de
l’Environnement  de  l’Arbois »  qui  se  déroulera  le  7et  le  12  octobre  2023  à  la
Médiathèque  de la  Roque  d’Anthéron et  sur  le  Technopôle  de  l’Arbois  à  Aix  en
Provence.

A cette fin, la structure s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à leur bonne
exécution.

Pour  sa  part,  la  Métropole-Aix  Marseille-Provence  s’engage  à  soutenir
financièrement la réalisation de ces actions pour l’année 2023.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2023 et trouvera son
terme au plus tard au versement du solde de la subvention, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE L'ORGANISME BENEFICIAIRE

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués
par la Métropole, la structure jouit d'une indépendance de décision dans la définition
de ses actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.
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Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de la structure à partir
des instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau …).
Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et
tous  documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par  la
structure et justifiant l'octroi de la subvention.

De plus,  les  actions visées ci-dessus sont  réalisées sous la  responsabilité  de la
structure et ne peuvent être confiées, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de
la Métropole.

La structure s’engage à respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales
liées à l’exercice de ses activités,

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

Le budget prévisionnel global des actions précise :

-  Les  moyens  affectés  à  sa  réalisation  en  détaillant  les  autres  financements
attendus et en distinguant notamment les apports des collectivités territoriales,
les ressources propres, etc.

- Les contributions non financières dont la structure dispose pour la réalisation de
l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de personnel,
de matériel, etc.).

Le coût total prévisionnel de l’action « Printemps des Sciences des Technopôles » et
« Le Village des Sciences de l’Environnement  de l’Arbois »,  objet  de la  présente
convention, est de : 17 500 Euros

4.2 Participation de la Métropole :

La participation de la Métropole pour le soutien à cette action est d'un montant total
de 

9 000 € soit 51,43 % du coût total prévisionnel au titre de l’exercice 2023.

Ce soutien financier se décompose comme suit :

Action 1 : 9 000 € sur le budget Principal Métropolitain 2023, en section de 
fonctionnement : Chapitre 65 - Fonction 67 - Nature 657382 – Sous-politique B360.

Cette  subvention  sera  créditée  au  compte  de  la  structure  bénéficiaire  selon  les
procédures  comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  la  structure
bénéficiaire de ses obligations légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention     :

Conformément  au  Règlement  Budgétaire  et  Financier  Métropolitain  approuvé par
délibération n° FBPA 029-8299/20/CM en date du 31 Juillet 2020, les modalités de
versement se feront comme suit :
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-  un  acompte  maximum  de  60%  de  la  subvention  votée,  sur  demande  du
bénéficiaire, après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sera versé après la remise des éléments suivants :

 Le  compte-rendu  financier  de  l’action qui  atteste  de  la  conformité  des
dépenses effectuées à l’objet de la subvention, signé par le représentant légal
de la structure et, par le comptable public le cas échéant, qui certifie leur prise
en charge dans sa comptabilité ainsi que leur règlement. (cf. article 59.3 du
RBF  « S’agissant  des subventions attribuées à des bénéficiaires disposant
d’un  comptable  public,  le  versement  du  solde  est  conditionné par  un  état
récapitulatif des dépenses signé par le représentant légal de la structure et
par le comptable public qui certifie leur prise en charge dans sa comptabilité
ainsi que leur règlement ») ; 

 Le bilan scientifique de l’action.

4.4 Ajustement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier précité :

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci
peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre
en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des
sommes déjà versées au titre de la présente convention.

En  outre,  si  le  montant  des  dépenses  varie  à  la  hausse,  la  participation  de  la
Métropole n’est pas réévaluée. Si  le montant des dépenses varie à la baisse, la
participation de la Métropole est recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées
sur le montant des dépenses prévisionnelles.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle     :

Pendant  et  au terme de la  présente convention,  un contrôle  sur  place peut  être
réalisé par  la Métropole.  La structure s'engage à faciliter  l'accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée
utile. Le refus de leur communication entraîne le remboursement de la subvention.

 5.2 Suivi     :

La structure s’engage à informer régulièrement la Métropole de l’état d’avancement
et de déroulement de l’action défini à l’article 1 de la convention selon des modalités
établies d’un commun accord entre les deux parties.

La Métropole pourra demander à la structure de participer à des réunions de suivi, à
chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation     :
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L’évaluation des conditions de réalisation des objectifs  poursuivis par la structure
auxquels  la  Métropole  a  apporté  son  concours,  sur  un  plan  quantitatif  comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

Pour ce faire, une réunion comprenant les deux parties pourra être organisée par la
Métropole à tout moment jugé utile.

Le non-respect par la structure de ses obligations conventionnelles se traduira par
des demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et
le cas échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention. 

5.4 Renouvellement :

La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la production
des justificatifs mentionnés à l’article 6.2 et aux contrôles prévus à l’article 5.1.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS COMPTABLES – JUSTIFICATIFS A FOURNIR

6.1 Obligations comptables :

En cas de modification dans le domaine comptable, la structure s'engage à appliquer
les nouvelles directives.

Conformément  aux  articles  L.  2313-1-1  et  R2313-5  du  CGCT  si  la  subvention
annuelle est supérieure à 75 000 euros ou représentent plus de 50% du budget total
de la structure, le Président s'engage à certifier la conformité des comptes annuels.

La  signature  de  l’expert-comptable  ou  du  commissaire  aux  comptes  est  requise
lorsque la structure en est dotée.

6.2 Justificatifs à fournir par la structure :

La structure dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze
mois consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage
dans les onze mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a
été attribuée, à fournir les documents suivants :

 Les derniers comptes annuels certifiés par le représentant légal ;

   Le dernier rapport d’activité publié, le cas échéant.

6.3 Engagements de la structure :

La structure s’engage à communiquer à la Métropole toute modification intervenue
dans la composition de ses instances et de ses statuts.

La  structure  bénéficiaire  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de
communication relatifs à chaque opération soutenue par la Métropole, son logo en
respectant la charte graphique métropolitaine et à y faire apparaître la participation
financière de la Métropole.

La Métropole pourra demander à la structure bénéficiaire des justificatifs attestant de
l’apposition du logo (photographie par exemple).
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La structure s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole
dans toute conférence de presse, interview, etc. et faire participer les représentants
de la Métropole aux actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association s’engage à apposer, sur tous les supports de communication relatifs à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre  part,  le  logo  de  la  labellisation  iCapital,  en  respectant  la  charte
graphique  qui  lui  aura  été  communiquée  et  à  valoriser  le  soutien  de  la
Métropole.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de
l’apposition desdits logos (photographie par exemple).

L’association  s’engage  également  à  communiquer  sur  le  partenariat  avec  la
Métropole  dans toute  conférence de presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les
représentants de la Métropole aux actions publiques concernées.

En  cas  de  non-respect  de  ces  obligations,  la  Métropole  se  réserve  le  droit  de
demander le reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit  par l’une ou l’autre des
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement
de l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois,
la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai
d’un  mois  suivant  une  mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet.

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Métropole, par lettre
recommandée avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de
la structure bénéficiaire ou encore si ce dernier ne justifie plus exercer une activité
entrant dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En cas de manquement grave de la structure bénéficiaire, la Métropole sera fondée
d’exiger la restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis

ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute  modification  des  conditions  ou  des  modalités  d’exécution  de  la  présente
convention,  définies  d’un  commun  accord  par  les  deux  parties  fera  l’objet  d’un
avenant.
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Celui-ci  précisera  les  éléments  modifiés  de  la  convention  sans  que  ceux-ci  ne
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une  tolérance  relative  à  l’application  des  clauses  et  conditions  de  la  présente
convention ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être
considérée comme une modification ou suppression des clauses et conditions de la
présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

La présente convention étant conclue « intuitu personae », la structure bénéficiaire
ne pourra en céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout  litige  résultant  de l’exécution  de la  présente  convention  est  du ressort  du  Tribunal
Administratif  de  Marseille  31 rue  Jean-François  Leca  13235  MARSEILLE  Cedex  02.  Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par le
biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet
www.telerecours.fr. Cependant les parties s’engagent avant tout recours contentieux à se
rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le 

Pour la Délégation Provence Corse 
du Centre National de la Recherche 
Scientifique (CNRS)

Sa Déléguée Régionale
Madame Aurélie PHILIPPE 

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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Budget Prévisionnel global 2023 de la structure «     ECOLE NATIONALE
SUPÉRIEURE D'ARTS ET MÉTIERS     »

DEPENSES

60 - ACHATS 2 800,00 €

Achats stockés (matières premières, autres appro)

Achats d'études et de prestations de services

Achats de matériel, équipements et travaux 100,00 €

Achats non stockés (eau, énergie, fournitures administratives)

Achats de marchandises 1 500,00 €

Autres achats 1 200,00 €

61 - SERVICES EXTÉRIEURS

Sous traitance générale

Redevances de crédit-bail

Locations mobilières et immobilières

Charges locatives et de copropriété

Entretien et réparation

Primes d'assurance

Divers (études/ recherches, documentation, colloques ...)

62- AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS 3 200,00 €

Personnel extérieur

Rémunération d'intermédiaires et honoraires 3 200,00 €

Publicité, information et publications

Transports de biens et transports collectifs du personnel

Déplacement, missions et réceptions

Frais postaux et de télécommunications

Autres (travaux exécutés à l'extérieur, etc...)

63 - IMPÔTS ET TAXES

Impôts et taxes sur rémunération

Autres impôts et taxes

64 - CHARGES DE PERSONNEL

Rémunération du personnel

Charges sociales

Autres charges de personnel

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Autres charges de gestion courante

66 - CHARGES FINANCIÉRES

Charges financières

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles

68 -DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, PROVISIONS ET
ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Dotation aux amortissements, provisions et engagenements

69 - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES

Impôts sur les bénéfices

SOUS TOTAL DEPENSES 6 000,00 €

86- EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et prestations

Personnel bénévole

TOTAL DEPENSES 6 000,00 €

RECETTES

70 - VENTE DE PRODUITS FINIS, DE MARCHANDISES, PRESTATIONS
DE SERVICES

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services

73 - DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION

Dotations et produits de tarification

74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Etat (Précisez le ministère sollicité)

Région(s)

Département(s)

Communes

Organismes sociaux

Fonds européens

L'agence de services et de paiement

Autres établissements publics

Aides privées

EPCI (autres que Métropole Aix Marseille Provence)

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION : MÉTROPOLE AIX MARSEILLE 3 000,00 €

Métropole Aix Marseille Provence (Echelon central) 3 000,00 €

Territoire Marseille Provence

Territoire du Pays d'Aix

Territoire du Pays Salonais

Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Territoire Istres - Ouest Provence

Territoire du Pays de Martigues

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (DONT
COTISATIONS)

3 000,00 €

Autres produites de gestion courante 3 000,00 €

Dont cotisations

76- PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels

78 - REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

Reprises sur amortissements et provisions 

79 - TRANSFERT DE CHARGES

Transfert de charges

SOUS TOTAL RECETTES 6 000,00 €

87 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolat

Prestation en nature

Dons en nature

TOTAL RECETTES 6 000,00 €

Ce document est extrait de la demande du dossier de subvention complété et certifié par le représentant légal



 CONVENTION D’OBJECTIFS 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice, régulièrement habilitée à 
signer la présente convention par délibération
du Bureau de la Métropole en date du ….......

ci-après désigné  La Métropole 

ET 

Organisme public L’École  nationale  supérieure  des  Arts  et  Métiers,
établissement  public  à  caractère  scientifique,  culturel  et
professionnel  (EPSCP)  ayant  le  statut  de  Grand
établissement  au  sens  de  l’article  L.  717-1  du  Code
l’éducation, régi par le décret n°2012-1223 du 2 novembre
2012 modifié, dont le siège est situé
151, boulevard de l’Hôpital
75013 Paris

représenté par Son Directeur général, 
Agissant pour le compte du Campus d’Aix-en-Provence 
représenté par son Directeur, Monsieur Féthi Ben Ouezdou 

ci-après désigné «structure »

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le  7  décembre  2022,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  a  remporté  le  prix  iCapital
décerné  par  la  Commission  européenne.  Cette  labellisation  valable  pour  l’année  2023
permet  d’asseoir  la  position  la  Métropole  comme  territoire  de  référence  en  matière
d’innovation pour co-construire et expérimenter les services de demain. 

Dans sa candidature nommée « Innovative diversity », la Métropole a rapproché tous les
acteurs de l’innovation du territoire métropolitain et défendu la diversité et les contrastes
qui la caractérisent, que ce soit sur le plan géographique, social ou économique, comme
creuset de la dynamique d’innovation à l’œuvre sur son territoire.
 
Cette mise en lumière pour l’année 2023 va donc permettre à la Métropole d’encourager et
de promouvoir des projets et des actions visant à accélérer les transitions au service du
bien-être des citoyens. 
 



 

La Métropole entend plus particulièrement contribuer à relever les défis de la transition
économique,  sociale  et  environnementale  qui  ont  fait  l’objet  de  sa  candidature  (par
exemple l’innovation au profit du changement climatique (cleantech), de la santé (biotechs,
medtechs, e-santé), de la connaissance et des savoirs - jeunesse et entrepreneuriat).

Ce  faisant,  la  Métropole  assumera  pleinement  sa  qualité  de  Capitale  européenne  de
l’innovation 2023, tout en participant au rayonnement de son territoire.

C’est dans le cadre de cette politique de subventions mise en place par la Métropole en
faveur des partenaires qui œuvrent dans le domaine de l'innovation et du développement
économique que s’inscrit la présente convention.

Contexte 

La structure bénéficiaire intervient en effet dans le domaine de l’Enseignement Supérieur et
de la Recherche.

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la Métropole
Aix-Marseille-Provence  apporte  son  concours  aux  missions  d’intérêt  général  que  la
structure  bénéficiaire  exerce  dans  le  domaine  de  l’Enseignement  Supérieur  et  de  la
Recherche.

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, la structure bénéficiaire s’engage, à son initiative et sous sa
responsabilité, à organiser  la  manifestation « journée de sensibilisation à l’environnement
maritime » sur le thème suivant : « Global trends in blue economy » qui se déroulera le 1er

juin 2023. 

Le campus aixois des Arts et Métiers accueille chaque année, dans le cadre du partenariat
avec  la  Texas  A&M University,  des  étudiants  ingénieurs  américains  dans  le  cadre  du
programme « study abroad ».  Ils  profitent  de leur  séjour  pour  découvrir  la  culture et  le
patrimoine industriel français au travers de visites programmées (CEA Cadarache, …). La
prochaine édition de « study abroad » a lieu du 23 mai au 21 juin 2023. C’est dans ce cadre
que la direction du campus organisera cette journée de sensibilisation à l’environnement
maritime.

Prévue le 1er juin 2023, cette journée comprendra deux temps forts : 

- Une conférence /  table ronde animée par un ou plusieurs acteurs de l’économie
bleue  en  région  PACA  (EDF  :  projet  d’éolien  flottant,  Direction  Générale  de
l’Armement, etc.) ;

- Des  ateliers  animés  par  un  coach  professionnel,  et  permettant  aux  étudiants
d’échanger  sur  les  enjeux  de  décarbonation  des  activités  maritimes  et  de
réindustrialisation. Une session de pitchs sur les solutions innovantes est également
envisagée. 

Les  étudiants  pourront  ainsi  être  amenés à  réfléchir  sur  des  sujets  liés  à  la  filière  de
l’économie  maritime  et  portuaire,  filière  d’excellence  de  la  Métropole  Aix-Marseille
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Provence : smart et green port, énergies marines renouvelables, éolien offshore, robotique
sous-marine,  respect  de  l’ordre  public  et  contrôle  des  pêches,  pêche  durable,
biotechnologies bleues, protection des milieux côtiers marins, résilience aux chocs et stress
climatiques  climatique  et  gestion  des  risques  submersion  /  inondation,  valorisation  de
patrimoine littoral. 

A cette fin, la structure bénéficiaire s’engage à mettre tous les moyens nécessaires à sa
bonne exécution.

 Pour sa part, la Métropole Aix-Marseille-Provence s’engage à soutenir financièrement la
réalisation de cette action pour  l’année 2023 et n’attend aucune contrepartie directe de
cette contribution.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2023 pour une durée d’un an
à compter de sa signature et trouvera son terme au plus tard au versement du solde de la
subvention, le cas échéant.

ARTICLE 3 : INDEPENDANCE DE LA STRUCTURE

Pour mettre en œuvre ces actions notamment avec les moyens qui lui sont alloués par la
Métropole, la structure bénéficiaire jouit d'une indépendance de décision dans la définition
de ses actions et dans la conduite de ses tâches de gestion et d'administration.

Cette indépendance s'exerce en conformité avec les statuts de la structure bénéficiaire à
partir des instances créées (Assemblée Générale, Conseil d'Administration, Bureau…).

Cependant, la Métropole peut requérir, en cours d'année toutes les informations et tous
documents  utiles  au  contrôle  de  l'exécution  des  engagements  pris  par  la  structure
bénéficiaire et  justifiant  l'octroi  de la  subvention,  comme les bilans d’activité,  les bilans
intermédiaires, le compte rendu des instances de gouvernance (comité de pilotage, comité
technique etc…) mais aussi les bilans financiers, ou bilans financiers intermédiaires, l’état
des dépenses rattachées à l’action.

De plus, l’action visée ci-dessus sont réalisées sous la responsabilité de la structure et ne
peut être confiée, pour tout ou partie, à des tiers sans l’accord de la Métropole.

La  structure  bénéficiaire  s’engage  en  outre  à  respecter  toutes  les  obligations  légales,
sociales et fiscales liées à l’exercice de ses activités.

ARTICLE 4 : COUT DE L'ACTION ET PARTICIPATION DE LA MÉTROPOLE 

4.1 Budget prévisionnel de l'action :

Le budget prévisionnel global de l’action précise :

- Les moyens affectés à sa réalisation en détaillant les autres financements attendus et
en distinguant notamment les apports des collectivités territoriales, les ressources
propres, etc.
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-Les  contributions  non  financières  dont  la  structure  bénéficiaire  dispose  pour  la

réalisation de l’objectif mentionné à l’article 1er (mise à disposition de locaux, de
personnel, de matériel, etc.).

Le coût total prévisionnel de l'action, objet de la présente convention, est d'un montant de 

6 000 €.

4.2 Participation de la Métropole :

La  participation  de  la  Métropole  pour  le  soutien  à  la  journée  de  sensibilisation  à
l’environnement maritime est d'un montant de 3 000 €, soit 50% du coût total prévisionnel
au titre de l’exercice 2023.

Ce soutien financier se décompose comme suit :

 3 000 € sur le budget Principal Métropolitain 2023, en section de fonctionnement : 
chapitre 65 - fonction 67 - nature 657382 - sous politique B360 

Cette subvention sera créditée au compte de la structure bénéficiaire selon les procédures
comptables  en  vigueur  sous  réserve  du  respect  par  la  structure  bénéficiaire  de  ses
obligations légales et contractuelles.

4.3 Modalités de versement de la subvention     :

Conformément  au  Règlement  Budgétaire  et  Financier  Métropolitain  approuvé  par
délibération  n°  FBPA 029-8299/20/CM  en  date  du  31  Juillet  2020,  les  modalités  de
versement se feront comme suit :

-  un acompte maximum de 60% de la  subvention votée,  sur demande du bénéficiaire,
après la signature de la convention par les deux parties ;

- le solde sera versé après la remise des éléments suivants :

 Le compte-rendu financier de l’action qui atteste de la conformité des dépenses
effectuées à l’objet de la subvention, signé par le représentant légal de la structure
et, par le comptable public le cas échéant, qui certifie leur prise en charge dans sa
comptabilité  ainsi  que  leur  règlement.  (cf  article  59.3  du  RBF  « S’agissant  des
subventions  attribuées  à  des  bénéficiaires  disposant  d’un  comptable  public,  le
versement du solde est conditionné par un état récapitulatif des dépenses signé par
le représentant légal de la structure et par le comptable public qui certifie leur prise
en charge dans sa comptabilité ainsi que leur règlement ») ; 

 Le bilan scientifique de l’action.

4.4 Ajustement de la subvention :

Conformément au Règlement Budgétaire et Financier précité :

En  cas  de  non-exécution,  de  retard  significatif  ou  de  modification  substantielle  des
conditions d’exécution de la convention sans l’accord écrit de la Métropole, celle-ci peut
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà
versées au titre de la présente convention.

En outre, si le montant des dépenses varie à la hausse, la participation de la Métropole
n’est pas réévaluée. Si le montant des dépenses varie à la baisse, la participation de la
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Métropole est  recalculée au prorata des dépenses réelles justifiées sur le  montant  des
dépenses prévisionnelles.

ARTICLE 5 : CONTROLE, SUIVI, EVALUATION

5.1 Contrôle     :

La structure bénéficiaire s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Métropole, de
la réalisation de l’objectif en particulier par l’accès à toute pièce justificative des dépenses
et de tout autre document dont la production serait jugée utile.

A cette fin, la structure bénéficiaire conserve les pièces justificatives des dépenses pendant
10 ans pour tout contrôle effectué a posteriori. 

5.2 Suivi     :

La  structure  bénéficiaire  s’engage  à  informer  régulièrement  la  Métropole  de  l’état
d’avancement et de déroulement de l’action défini à l’article 1 de la convention selon des
modalités établies d’un commun accord entre les deux parties.

La Métropole pourra demander à la structure bénéficiaire de participer à des réunions de
suivis, à chaque fois qu’elle le jugera utile.

5.3 Évaluation     :

L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  objectifs  poursuivis  par  la  structure
bénéficiaire auxquels la Métropole a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme
qualitatif, est réalisée par la Métropole. 

L’évaluation porte, en particulier,  sur la conformité des résultats à l’objectif  mentionné à
l’article 1.

Pour  ce  faire,  une  réunion comprenant  les  deux parties  pourra  être  convoquée par  la
Métropole au plus tard deux mois après la fin de l’opération. 

Le non-respect par la structure bénéficiaire de ses obligations conventionnelles se traduira 
par des demandes d’explication par les services opérationnels de l’intercommunalité, et le 
cas échéant, par le remboursement total ou partiel de la subvention.

ARTICLE 6 : REDDITION DES COMPTES 

6.1 Obligations comptables :

En cas de modification dans le domaine comptable, la structure s'engage à appliquer les
nouvelles directives.

Conformément aux articles L. 2313-1-1 et R2313-5 du CGCT si la subvention annuelle est
supérieure à 75 000 euros ou représentent plus de 50% du budget total de la structure, le
Président s'engage à certifier la conformité des comptes annuels.

La signature de l’expert-comptable ou du commissaire aux comptes est requise lorsque la
structure en est dotée.

6.2 Justificatifs à fournir par la structure :

La structure dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois

consécutifs (courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre),  s’engage dans les
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onze mois suivant la clôture de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, à
fournir les documents suivants :

 Les derniers comptes annuels certifiés par le représentant légal ;

   Le dernier rapport d’activité publié, le cas échéant.

6.3 Engagements de la structure :

La structure s’engage à communiquer à la Métropole toute modification intervenue dans la
composition de ses instances et de ses statuts.

ARTICLE 7 : PUBLICITE - COMMUNICATION

L’association  s’engage  à  apposer,  sur  tous  les  supports  de  communication  relatifs  à
l’opération soutenue par la Métropole :

- d’une  part,  le  logo  de  la  Métropole  en  respectant  la  charte  graphique
métropolitaine et à y faire apparaître la participation financière de celle-ci ;

- d’autre part, le logo de la labellisation iCapital, en respectant la charte graphique
qui lui aura été communiquée et à valoriser le soutien de la Métropole.

La  Métropole  pourra  demander  à  l’association  des  justificatifs  attestant  de  l’apposition
desdits logos (photographie par exemple).
L’association s’engage également à communiquer sur le partenariat avec la Métropole dans
toute  conférence  de  presse,  interview,  etc.  et  faire  participer  les  représentants  de  la
Métropole aux actions publiques concernées.

En cas de non-respect de ces obligations, la Métropole se réserve le droit de demander le
reversement de la subvention concernée.

ARTICLE 8 : REVERSEMENT, RESILIATION ET LITIGES

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties,
par lettre recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou
l’autre des parties à ses obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne
pourra intervenir à l’initiative de l’une des parties que passé un délai d’un mois suivant une
mise  en  demeure  adressée  à  l’autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception et restée sans effet.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Métropole,  par  lettre
recommandée avec accusé de réception,  en cas de dissolution ou de liquidation de la
structure bénéficiaire ou encore si ce dernier ne justifie plus exercer une activité entrant
dans le champ de la compétence ayant motivé le soutien de la Métropole.

En  cas  de  manquement  grave  de  la  structure  bénéficiaire,  la  Métropole  sera  fondée
d’exiger la restitution des sommes perçues, soit en totalité, soit au prorata temporis

.

ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention,
définies d’un commun accord par les deux parties fera l’objet d’un avenant.
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Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention sans que ceux-ci  ne puissent

conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er.

ARTICLE 10 : INTANGIBILITE DES CLAUSES

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention
ne pourra jamais, quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme
une modification ou suppression des clauses et conditions de la présente.

ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

La  présente convention  étant  conclue «  intuitu  personae »,  la  structure bénéficiaire ne
pourra en céder les droits en résultant à qui que ce soit.

ARTICLE 12 : RECOURS

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort  du Tribunal
Administratif  de Marseille 31 rue Jean-François Leca 13235 MARSEILLE Cedex 02. Le
requérant peut saisir le Tribunal Administratif de Marseille de manière dématérialisée, par
le  biais  de  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyen  »  accessible  depuis  le  site
internet  www.telerecours.fr.  Cependant  les  parties  s’engagent  avant  tout  recours
contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable.

Fait à Marseille, le 

Pour l’École Nationale Supérieure 
des Arts et Métiers (ENSAM)

Le Directeur Général de l’ENSAM – 
Arts et Métiers
Le Directeur du campus d’Aix-en-
Provence de l’ENSAM – Arts et 
Métiers 
Monsieur Féthi Ben Ouezdou

Pour la Métropole

La Présidente 
Martine VASSAL

7


	Table des matières
	Cohérence territoriale, planification, politique foncière, urbanisme et aménagement
	URBA-001-04/05/2023-BM - Approbation de conventions d'installation, gestion, entretien et remplacement de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique, sur le site de Château-Gombert.
	ANNEXE
	ANNEXE

	URBA-002-04/05/2023-BM - Acquisition à titre onéreux auprès des époux Natalini de la parcelle de terrain cadastrée AL 546 située traverse des Ecoles à Septèmes-les-Vallons et nécessaire à l'aménagement de l'avenue Nelson Mandela à Septèmes-les-Vallons - Abrogation de la délibération n° URBA-033-11315/22/BM du 10 mars 2022.
	ANNEXE

	URBA-003-04/05/2023-BM - Acquisition à titre onéreux de la parcelle cadastrée AY1245 auprès de la commune de Meyreuil sise ZAC du Carreau de la Mine à Meyreuil - Abrogation de la délibération URBA 004-13136/23/BM du 19 janvier 2023.
	ANNEXE

	URBA-004-04/05/2023-BM - Acquisition à l'euro symbolique auprès de l'Eurl Norbert Famularo d'une emprise foncière de 125 m² à détacher de la parcelle cadastrée BN 406 située chemin Arène Cros à La Ciotat, en vue de l'élargissement du chemin Arène Cros à La Ciotat.
	ANNEXE

	URBA-005-04/05/2023-BM - Acquisition à l'euro symbolique auprès de l'entreprise Lidl d'une partie de la parcelle cadastrée CI103 sise zone d'activités des Estroublans à Vitrolles .
	ANNEXE

	URBA-006-04/05/2023-BM - Acquisition à l'euro symbolique auprès de la SCI Marseille Neuf de deux emprises à détacher des parcelles cadastrées 886 B 0080 et 886 B 0091 sises avenue de la Croix Rouge 13ème arrondissement, en vue du projet d'élargissement de l'avenue de la Croix Rouge.
	ANNEXE
	ANNEXE

	URBA-007-04/05/2023-BM - Cession à titre onéreux à la ville de Marseille d'une emprise de terrain provenant du déclassement du domaine public routier situé place Fernand Benoit à Marseille 9ème arrondissement en vue de l'aménagement du jardin de la Barquière.
	ANNEXE

	URBA-008-04/05/2023-BM - Approbation d'un bail emphytéotique administratif avec la société SAS Noa ayant pour objet l'accueil d'un équipement d'hébergement touristique sur la commune de Peyrolles-en-Provence.
	ANNEXE
	ANNEXE

	URBA-009-04/05/2023-BM - Approbation de l'avenant n°1 de prolongation à la convention conclue avec la Région Provence Alpes Côte d'Azur octroyant une subvention pour l'élaboration du SCOT métropolitain.
	ANNEXE

	URBA-010-04/05/2023-BM - Approbation d'un avenant à la convention avec la commune de Lançon-Provence relative à la mise à disposition du service instructeur commun pour l'instruction des autorisations et actes relatifs à l'occupation du sol de la commune.
	ANNEXE

	URBA-011-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention avec l'Etablissement Public d'Aménagement Euroméditerranée relative à la participation financière de la Métropole Aix-Marseille-Provence, pour 2023.
	ANNEXE

	URBA-012-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention cadre de partenariat avec l'Institut Méditerranéen de la Ville et des Territoires (IMVT) regroupant l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Marseille, l'Institut d'Urbanisme de d'Aménagement Régional et l'Ecole Supérieure du Paysage.
	ANNEXE

	URBA-013-04/05/2023-BM - Présentation de l'avis du Conseil de développement métropolitain du 14 mars 2023 "Comment densifier nos villes pour les rendre plus agréables à vivre ?".
	ANNEXE


	Cohésion sociale, habitat, logement
	CHL-001-04/05/2023-BM - Réhabilitation de l'Habitat ancien - Attribution des subventions aux propriétaires privés - OPAH RU La Ciotat - OPAH RU LHI Marseille Centre - OPAH copropriété dégradée Résidence Plombières à Marseille.
	ANNEXE

	CHL-002-04/05/2023-BM - Intervention financière de la Métropole pour favoriser l'accession à coût maîtrisé - Approbation de l'avenant à la convention Offre Primo avec le Crédit Agricole.
	ANNEXE

	CHL-003-04/05/2023-BM - Attribution de subventions nominatives dans le cadre de l'accession à coût maîtrisé.
	ANNEXE

	CHL-004-04/05/2023-BM - Subvention Forfaitaire aux logements T1-T2 au profit de SFHE pour l'opération "Chemin Creux" à Saint Chamas.
	ANNEXE

	CHL-005-04/05/2023-BM - Subvention Forfaitaire aux logements T1-T2 au profit de 13 Habitat pour l'opération "Le Mazet" à Pélissanne.
	ANNEXE

	CHL-006-04/05/2023-BM - Subvention Forfaitaire aux logements T1-T2 au profit de 13 Habitat pour l'opération "Les Viougues" à Pélissanne.
	ANNEXE

	CHL-007-04/05/2023-BM - Délégation de compétence en matière d'attribution des aides publiques en faveur de l'habitat - Approbation de l'avenant n° 8 à la convention Etat-Métropole et de l'avenant n° 7 à la convention ANAH-Métropole .
	ANNEXE
	ANNEXE

	CHL-008-04/05/2023-BM - Attribution d'aides pour la réhabilitation de logements locatifs sociaux - Approbation de conventions de financement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	CHL-009-04/05/2023-BM - Attribution de subventions à divers porteurs de projets dans le cadre de la programmation du Contrat de Ville du Pays de Martigues - Exercice 2023.
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE

	CHL-010-04/05/2023-BM - Approbation de l'avenant n°1 à la convention d'objectifs avec l'association Pour l'Insertion et l'Emploi Du Pays de Martigues Côte Bleue - Rectification de la délibération N° CHL-023-13167/23/BM du 19 janvier 2023.
	ANNEXE

	CHL-011-04/05/2023-BM - Approbation du renouvellement de la convention relative au financement du Conseil Départemental de l'Accès au Droit des Bouches-du-Rhône pour le développement d'un programme d'actions de la Maison de la Justice et du Droit de Marseille .
	ANNEXE
	ANNEXE

	CHL-012-04/05/2023-BM - Approbation de l'avenant n°2 à la convention de financement pour le programme Impact jeunes porté par la Fondation des Apprentis d'Auteuil.
	ANNEXE

	CHL-013-04/05/2023-BM - Reversement du fond de concours départemental à l'association "Réussir Provence" au titre de l'exercice 2023 - Approbation d'une convention.
	ANNEXE

	CHL-014-04/05/2023-BM - Demandes de subventions de fonctionnement relatives aux Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi des Territoires du Pays d'Aix et du Pays de Martigues auprès de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur.
	ANNEXE
	ANNEXE

	CHL-015-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'association Act'Emploi pour la mise en oeuvre du Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi Marseille-Provence Ouest pour l'année 2023 - Approbation d'une convention.
	ANNEXE

	CHL-016-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'association Ciotat Emploi Initiatives pour la mise en oeuvre du Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi Marseille-Provence Est pour l'année 2023 - Approbation d'une convention.
	ANNEXE

	CHL-017-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'association Emergence(s) Compétences Projets pour la mise en oeuvre du Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi Marseille-Provence Centre pour l'année 2023 - Approbation d'une convention .
	ANNEXE

	| CHL-018-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention de service avec la Caisse d'Allocations Familiales des Yvelines pour la consultation de CDAP par internet.
	Annexe - 1
	Annexe - 2
	Annexe - 3
	Annexe - 4
	Annexe - 5
	Annexe - 6

	CHL-019-04/05/2023-BM - Renouvellement de l'attribution de subventions aux associations impliquées dans le cadre du dispositif de la Fabrique Inclusive Numérique équiper, connecter, accompagner - Approbation de conventions.
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE

	CHL-021-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à la confédération générale des Comités d'Intérêts de Quartier de la ville de Marseille et des communes environnantes pour 2023 - Approbation d'une convention - Abrogation de la délibération CHL-024-13441/23/BM.
	ANNEXE

	CHL-022-04/05/2023-BM - Attribution de subventions à divers porteurs de projets dans le cadre de la première programmation du Contrat de Ville Istres Ouest-Provence - Exercice 2023.
	ANNEXE
	ANNEXE

	CHL-023-04/05/2023-BM - Approbation de la programmation relative à l'Appel à projets 2023 du Contrat de Ville de Marseille-Provence .
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE


	Finances, Budget, patrimoine et administration générale
	FBPA-001-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à l'Association Soliha Provence pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de 5 logements locatifs sociaux dénommée "Jean de Bernardy" située 85 Rue Jean de Bernardy à Marseille 1er arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-002-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Unicil pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de 17 logements locatifs sociaux dénommée "106-108 République" située 106 - 108 Rue de la République à Marseille 2ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-003-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Unicil pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de 16 logements locatifs sociaux dénommée "64 République" située 64 Rue de la République à Marseille 2ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-004-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Unicil pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de 15 logements locatifs sociaux dénommée "102-104 République" située 102-104 Rue de la République à Marseille 2ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-005-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Unicil pour le financement de l'opération de réhabilitation de 174 logements locatifs sociaux dénommée "Turenne" située 7-9-11 Rue de Turenne à Marseille 3ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-006-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à l'Association Soliha Provence pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Plein Soleil" située 77 Boulevard Plombières à Marseille 3ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-007-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "34 Bouès - Lot 68" située 34 Boulevard Bouès à Marseille 3ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-008-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "34 Bouès - Lot 73" située 34 Boulevard Bouès à Marseille 3ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-009-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "109 Loubon" située 109 rue Loubon à Marseille 3ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-010-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Pardigon" située 31 Boulevard Pardigon à Marseille 4ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-011-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à l'Association Soliha Provence pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de 2 logements locatifs sociaux dénommée "Impasse Emery" située 7 Impasse Emery à Marseille 5ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-012-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Erilia pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 8 logements locatifs sociaux dénommée "Sainte Anne" située 18 Boulevard de Sainte Anne à Marseille 8ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-013-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Unicil pour le financement de l'opération de réhabilitation de 81 logements locatifs sociaux dénommée "La Plage" située Place Amiral Muselier à Marseille 8ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-014-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Société Française des Habitations Economiques pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 44 logements locatifs sociaux dénommée "Atelier Barella" située 2 Impasse de la Valbarelle à Marseille 11ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-015-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Vilogia pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de 12 logements locatifs sociaux dénommée "Saint Menet" située 30 Boulevard de Saint Menet à Marseille 11ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-016-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Unicil pour le financement de l'opération de construction de 28 logements locatifs sociaux dénommée "Le Robinson" située Boulevard de la Solitude à Marseille 11ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-017-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "La Maurelle - Lot 99" située 79 rue de la Maurelle à Marseille 13ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-018-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à l'OPH Habitat Marseille Provence Aix-Marseille Provence Métropole pour le financement de l'opération de réhabilitation de 398 logements locatifs sociaux dénommée "Les Lauriers" située 10 rue Marathon à Marseille 13ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-019-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Val des Pins - Lot 305" située 21 Chemin de Château Gombert à Marseille 13ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-020-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Logirem pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 71 logements locatifs sociaux dénommée "Sainte Marthe" située 5 Chemin Sainte-Marthe à Marseille 14ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-021-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Maulini" située 50 Boulevard Maulini à Marseille 14ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-022-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Les Marronniers" située 56 Boulevard Louis Villecroze à Marseille 14ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-023-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Le Colorado" située 17 Boulevard Jean Duplessis à Marseille 14ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-024-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Les Eglantines" située 90 Boulevard Charles Moretti à Marseille 14ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-025-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Le Simoncelli" située 49 Boulevard Glacière à Marseille 14ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-026-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Les Platanes" située 2 Boulevard Alphonse Allais à Marseille 14ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-027-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Le Chamborel" située 2 traverse des Rosiers à Marseille 14ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-028-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Société Locale d'Equipement et d'Aménagement de l'Aire Métropolitaine pour le financement de l'opération d'aménagement "ZAC des Hauts de Sainte Marthe" située à Marseille.
	ANNEXE

	FBPA-029-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Résidence Castor Oddo" située 5 avenue Henri Romain Boyer à Marseille 15ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-030-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Batigère Grand Est pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 32 logements locatifs sociaux dénommée "Les Fabriques Ilot 5B3A" située ZAC des Fabriques - Rue André Allard à Marseille 15ème arrondissement.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-031-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM 3F SUD pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 22 logements locatifs sociaux dénommée "Jean Mermoz" située Avenue Jean Mermoz à Rognac.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-032-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM 3F SUD pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 23 logements locatifs sociaux dénommée "Les Bonnauds" située Quartier Les Bonnauds à Puy-Sainte-Réparade.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-033-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM 3F SUD pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 25 logements locatifs sociaux dénommée "Chemin du Chaland" située 235 Chemin du Chaland à Fos-Sur-Mer.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-034-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Société Française des Habitations Economiques pour le financement de l'opération de construction de 60 logements sociaux dénommée "Les Jardins de Sainte Victoire" située 69 Chemin Saint François à Fuveau.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-035-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Logirem pour le financement de l'opération de réhabilitation de 26 logements locatifs sociaux dénommée "Le Mazet des Puits" située Rue Louis Eugène Varlin à Martigues.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-036-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Famille et Provence pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA d'un logement social dénommée "Le Clos des Costes" située Chemin des Terres Longues à Venelles.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-037-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Famille et Provence pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA d'un logement social dénommée "Patio Arte 2" située Avenue René Cassin à Trets.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-038-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Unicil pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 85 logements locatifs sociaux dénommée "Les Corniches de Caronte" située Boulevard Pierre Semard à Port-de-Bouc.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-039-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à l'Association Soliha Provence pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Montsabert" située 4 rue Monsabert à Ensuès-la-Redonne.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-040-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à l'Association Soliha Provence pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de 2 logements locatifs sociaux dénommée "Place des Martyrs de Charleval" située 7 bis avenue de la Roche - Place des Martyrs de Charleval à Ensuès-la-Redonne.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-041-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de 6 logements locatifs sociaux dénommée "Résidence Le Clos" située 139 rue des Festons à Pertuis.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-042-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la Coopérative Soliha Méditerranée pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration d'un logement locatif social dénommée "Plaine du Château" située 261 rue Plaine du Château à Pertuis.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-043-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à l'Etablissement Public d'Aménagement et de Développement Ouest Provence pour le financement de l'opération d'aménagement de la ZAC de la Plateforme-Clésud et de la ZAC de La Péronne à Miramas.
	ANNEXE

	FBPA-044-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Grand Delta Habitat pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 24 logements locatifs sociaux dénommée "Belle Ombre" située Chemin des Pinèdes à Lançon-Provence.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-045-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Grand Delta Habitat pour le financement de l'opération d'acquisition en VEFA de 6 logements locatifs sociaux dénommée "Ombre et Soleil" située Chemin de la Coulade à Lançon-Provence.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-046-04/05/2023-BM - Approbation d'une garantie d'emprunt à la SA HLM Grand Delta Habitat pour le financement de l'opération de construction de 15 logements locatifs sociaux dénommée "Le Hameau de Florent" située Chemin d'Alleins à Mallemort.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-047-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention de fonds de concours avec la Ville de Marseille pour le marché d'assistance générale au Projet Partenarial d'Aménagement pour le centre-ville de Marseille.
	ANNEXE

	FBPA-048-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention de mise à disposition de l'outil informatique de l'observatoire fiscal métropolitain aux communes.
	ANNEXE

	FBPA-049-04/05/2023-BM - Indemnisation amiable des préjudices économiques subis par les professionnels riverains d'opérations d'aménagement sous maîtrise d'ouvrage de la Métropole Aix-Marseille-Provence.
	ANNEXE
	ANNEXE

	FBPA-050-04/05/2023-BM - Présentation de l'avis du Conseil de développement métropolitain du 14 mars 2023 "De la nécessité de faire naître un sentiment d'appartenance à la Métropole Aix-Marseille-Provence ou comment passer de l'indifférence à la fierté d'appartenance ?".
	ANNEXE

	FBPA-051-04/05/2023-BM - Indemnisation de tiers victimes de dommages matériels .
	ANNEXE


	Transition écologique et énergétique, cycle de l'eau, mer et littoral
	TCM-001-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention au COFEES le Collectif des Festivals Eco responsables Et Solidaires en Région Sud - Approbation d'une convention - MGDIS 2600.
	ANNEXE

	TCM-002-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'Atelier Bleu - Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement Côte Provençale pour trois actions spécifiques au titre de l'année 2023 - Approbation d'une convention - MGDIS n°2613 - n°5344 - n°2569.
	ANNEXE

	TCM-003-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement global à l'association "Sensibilisation Protection Nature Environnement" - Approbation d'une convention - MGDIS n°2601.
	ANNEXE

	TCM-004-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'association "Earthship Sister" pour leur action d'entreprenariat au service de l'environnement - Approbation d'une convention - MGDIS n°2823.
	ANNEXE

	TCM-005-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'association "Festival de la Camargue" - Approbation d'une convention - MGDIS n°2737.
	ANNEXE

	TCM-006-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'office de Tourisme d'Istres pour l'opération "Istres propre" - Approbation d'une convention - MGDIS n°2987.
	ANNEXE

	TCM-008-04/05/2023-BM - Approbation de l'avenant n°1 à la convention conclue avec la Région Sud Provence-Alpes-Côte d'Azur pour une subvention de fonctionnement relative à l'opération "Programme SARE"- Abrogation de la délibération TCM-004-11966/22/BM du 30 juin 2022.
	ANNEXE

	TCM-009-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention relative à l'usage des supports des réseaux publics de distribution d'électricité par l'opérateur SNEF.
	ANNEXE

	TCM-010-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention de financement du projet d'installation d'une chaudière biomasse pour une résidence du bailleur social ERILIA à Marseille, dans le cadre du Contrat Chaleur Renouvelable territorial conclu avec l'ADEME.
	ANNEXE
	ANNEXE

	TCM-011-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention 2023 à l'association GERES sur la méthanisation - Approbation d'une convention - MGDIS n°2748.
	ANNEXE

	TCM-012-04/05/2023-BM - Renouvellement de l'adhésion de la Métropole Aix-Marseille-Provence à l'Agence Locale de l'Energie et du Climat et paiement de la cotisation 2023 .
	ANNEXE

	TCM-013-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à la Commission Locale d'Information de Cadarache - Approbation d'une convention .
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE
	ANNEXE

	TCM-014-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention d'occupation du domaine public avec la société Photovoltaique Le 200 et le SEMM dans le cadre de l'appel à projet de production d'électricité photovoltaïque sur le site de l'usine de potabilisation d'eau de Sainte-Marthe à Marseille.
	ANNEXE

	TCM-015-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention de participation avec la société SIFER Promotion dans le cadre de la réalisation d'Equipements Publics Exceptionnels (PEPE) pour le renforcement d'un réseau d'eau potable situé chemin de Barbaraou sur la commune d'Allauch.
	ANNEXE
	ANNEXE

	TCM-016-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention de transfert temporaire de maitrise d'ouvrage avec l'Etablissement public d'aménagement et de développement Ouest Provence pour la réalisation des travaux de dévoiement et d'extension du réseau d'adduction d'eau potable au lieu dit Fanfarigoule sur la commune de Fos-sur-Mer .
	ANNEXE

	TCM-017-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention de transfert temporaire de maitrise d'ouvrage avec l'Etablissement public d'aménagement et de développement Ouest Provence pour la réalisation des travaux de remplacement d'une canalisation d'eaux usées et la création du réseau d'eaux usées pour le raccordement à l'ETAMAT - Chemin de Calameau - ZAC de la Peronne sur la commune de Miramas.
	ANNEXE
	ANNEXE

	TCM-018-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention de transfert temporaire de maitrise d'ouvrage avec ESID LYN pour la réalisation de travaux pour l'évacuation des eaux usées sur le domaine ferroviaire civil en aval de l'emprise militaire "Etablissement principal Provence méditerranée" situé sur la commune de Miramas.
	ANNEXE

	TCM-020-04/05/2023-BM - Approbation d'une convention entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et l'Éco-organisme Eco TLC, du nom commercial Refashion, relative à la gestion des Textiles d'habillement, le Linge de maison et les Chaussures.
	ANNEXE


	Stratégie et développement économique, entreprises, commerce, relance
	ECOR-002-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention annuelle de fonctionnement à l'association Team Henri Fabre - Approbation d'une convention - MGDIS n°2789.
	ANNEXE

	ECOR-004-04/05/2023-BM - Adhésion de la Métropole Aix-Marseille-Provence à l'association ARPA (Association du restaurant du petit Arbois) et paiement de la cotisation 2023 - Approbation d'une convention.
	ANNEXE

	ECOR-005-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Pays d'Aix Développement - Approbation de l'avenant n° 1 à la convention cadre - MGDIS n°2794.
	ANNEXE

	ECOR-006-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement au Groupement d'Employeurs Aggloparcs au titre de l'année 2023 - Approbation d'une convention - MGDIS n°2611.
	ANNEXE

	ECOR-009-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association d'entreprises Les Entrepreneurs de l'Huveaune Vallée (LEHV) pour 2023 - Approbation d'une convention - MGDIS n°3048.
	ANNEXE

	ECOR-011-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association des Entreprises du Pôle d'activités d'Aix-en-Provence (PAAP) - Approbation d'une convention d'objectifs - MGDIS n°2704.
	ANNEXE

	ECOR-014-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Athelia Entreprendre et approbation d'une convention - MGDIS n°2820 - n°2788 - n°2897.
	ANNEXE

	ECOR-015-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Cap Au Nord Entreprendre - Approbation d'une convention - MGDIS n°2677 - n°2645 - n°2647.
	ANNEXE

	ECOR-016-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement global à l'association Groupement des Entreprises Ouest Étang de Berre (GEOEB) au titre de l'exercice 2023 - MGDIS n°2742.
	ANNEXE

	ECOR-018-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'Institut Régional des Chefs d'Entreprises (IRCE) - Approbation d'une convention - MGDIS n°2632.
	ANNEXE

	ECOR-020-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association pour le Droit à l'Initiative Economique (ADIE) pour 2023 - Approbation d'une convention - MGDIS n°2563.
	ANNEXE

	ECOR-021-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'association Pôle métropolitain pour l'entrepreneuriat (PME) pour l'animation du Carburateur - Approbation d'une convention - MGDIS n°2892.
	ANNEXE

	ECOR-022-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention à l'association Cité des Entrepreneurs pour le soutien aux entreprises en développement économique et le déploiement d'une démarche d'aide à la mobilité - Approbation d'une convention - MGDIS n°2923 .
	ANNEXE

	ECOR-024-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association "Réseau Entreprendre Provence" - Approbation d'une convention - MGDIS n°2574.
	ANNEXE

	ECOR-025-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association "Initiative Pays Salonais" au titre de l'année 2023 - Approbation d'une convention - MGDIS n°2886.
	ANNEXE

	ECOR-027-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Initiative Pays d'Aix - Approbation d'une convention - MGDIS n°2862 - 2863.
	ANNEXE
	ANNEXE

	ECOR-028-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Pays d'Aubagne La Ciotat Initiatives - Approbation d'une convention - MGDIS n°2730.
	ANNEXE

	ECOR-029-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Initiative Pays de Martigues - Approbation de l'avenant n°1 - MGDIS n°2945.
	ANNEXE

	ECOR-030-04/05/2023-BM - Attribution d'une subvention spécifique à l'Association Française du Cinéma Indépendant (AFCI) au titre de l'exercice 2023 - Approbation d'une convention - MGDIS n°2842.
	ANNEXE
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